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DROIT CIVIL. 
Q U E L Q U E S R È G L E S P O U R A P P R E C I E R IV V A L I D I T É O U L A F O R C E 

P R O B A X T E D E S E X T R A I T S D ' A M ' . I E X S R E G I S T R E S D E I . ' É T A T C I V I L . 

Nous avons rapporté un arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles, en date du I I août 18-5-5 (I) qui décide que des 
incorrections dans les actes de naissance anciens, surtout 
lorsqu'elles sont rectifiées dans les actes postérieurs , ne 
doivent point arrêter le juge. — Le tribunal d'Anvers 
avait mis ce principe en pratique dans un jugement, pro
noncé le 23 mars 1839, par lequel il discutait et décidait 
les droits des divers prétendans à une succession consi
dérable. Les parties critiquaient la force probante d'actes 
produits dans le but d'établir les filiations, et qui présen
taient des omissions ou des erreurs. Le ministère public 
présenta, sur ce point du procès, les considérations sui
vantes, à l'audience du 15 mars 1859: 

« Vous avez à apprécier des actes de l'étal civil ten
dant à établir une filiation qui remonte à environ 1 50 ans. 

« Avant le régime moderne les actes de l'état civil 
étaient tenus par les curés des paroisses et les aumôniers 
des établissemens publics. Celte attribution est formelle
ment consignée dans l'un des canons de la 24 m o session 
du Concile de Trente, lequel fut mis en vigueur en liel-
gique par circulaire de Marguerite d'Autriche, en date du 
8 juin 1 ;jf»4. Cette attribution très importante n'avait pas 
été réglée dans ses rapports avec l'ordre civil, lorsque les 
archiducs Albert et Isabelle publièrent l'Édit perpétue l , 
du 12 juillet 1GII . Aussi l'article 20 de cet édi t , motivé 
sur des irrégularités existantes, s'exprime-t-il ainsi: 

« Et comme souventes fois surviennent des dillieultés sur la 
» preuve de feaige , temps de mariage et de trespas des person-
" n é s , soit pour promotion aux ordres sacrés , provision de béné-
» fices, ou estats séculiers , restitution en entier , et autres sem-
» blables, avons ordonné et ordonnons aux éclievins et autres 
» gens de loy , tant des villes que des villages, que par ehascun an 
» ils lièvent doubles autenticques des registres de bastosmes, nia-
» riages, sépul tures que ehascun curé desdits lieux aura tenu de 
» ceux advenus en sa paroisse durant ledict an . que le dict curé 
« sera tenu de leur administrer, et que d'iciculx ils en lacent 
» seurc garde en leurs archives ; veuillant en oultrc (pie les gens • 
» de lois des villages faeent faire un double deuxiesmej desdicts 
» registres , et les envoyent au greffe des Villes , Bailliaiges, Clias-
» tcllenies, Gouvernances et autres sièges supérieurs de Icurrcs-
» sor t , pour y estre, conservés , le tout à pane arbitraire contre 
» ceux qui en seront défaillants. Si ordonnons qu'aux dictes regis-
» très et doubles d'iciculx ainsi levez et gardez , soit adjoustée 
» plaine foy, sans que soit besoins aux parties d'en faire autre 
» preuve. « (V. PL F l . vol . 2, n" 787.) 

» Voilà des précautions fort sages, multipliées, et dont 
le résultat était de donner aux registres pleine foi de leur 
contenu, et il paraîtrait que la filiation devait pouvoir 
s'établir clairement au moyen de ces registres ainsi con
servés. I l n'en fut rien cependant. On ne songeait pas à 
corriger l'abus dans sa racine, c'est-à-dire à investir de la 
tenue des registres une autorité publique et spécialement 
commise. En effet, par ordre de l'impératrice Marie-Thé
rèse , l'article 20 de l'Édit perpétuel fut republié en 1752 
(V. Pl . F l . vol. 9, p. 1099) avec de nouvelles instructions; 
on lit dans l'ordonnance du 27 mars 1752: 

« Geinfonneert zynde dat het gestatueerde van den 20 s , o n art. 
» zoodanig veronachtsaemt i s , dat men zig gemeinelyck houdt 
» acn de registers van de pastoors de welke dichvi/Is seer onacht-
» saem en de wtinig exact syn » Et plus l o i n : « Ordonncert 
» ten surplusse aen de respective pastoors der steden endc paro-
« chien , van exacte ende pertinente registers te houden van doop-
» sclen , houwelyckcn en begraefenissen, enz. n 

i Enfin, cette recommandation, dépourvue de toute 
sanction, n'a>ant fait aucun effet, Marie-Thérèse fut obli
gée de porter un édit , en date du fi mars 1754 (Pl. FI . 
vol. 9, p. 1100) par lequel les curés furent avertis d'être 
soigneux dans la tenue de leurs registres, à peine de la 
saisie de leur temporel: ce sont les termes de l'art. 4 
de l'Édit. 

» On voit, d'après cela, que les registres des paroisses 
n'étaient pas exactement tenus, au moins jusqu'en 1754. 
L'Édit du (i mars de cette année eût-il au moins pour 
effet celte importante branche du service public? Nulle
ment, car nous trouvons dans le Liv. (i des Pl. de F l . 
j). 537, un nouvel et long placard de Marie-Thérèse, en 
date du fi août 1778, où les mêmes irrégularités , les 
mêmes abus sont signalés: L'Edit csl porté: « Om zoo 
(jnmte zwueriglieden le, roorzim, » et il renferme un règle
ment complet sur la matière (1) 

» Que conclure de tout cela? Il faut en conclure qu'au
jourd'hui, lorsqu'il s'agit d'établir une filiation qui re
monte à 150 ans environ, le juge ne doit pas se montrer 
d'une inflexible rigueur pour exiger la production non 
interrompue de tous les actes: que, lorsqu'on ne les pro
duit pas tous, il doit facilement présumer que l'on n'a 
pas pu se les procurer, vu l'incontestable irrégularité des 
registres anciens de l'état civi l: qu'en l'absence de ces 
actes, il peut et doit nécessairement admettre, soit les 
énonciations renfermées dans d'autres actes de l'état civil, 
soit des mentions faites dans des actes publics produits en 
justice : ((n'en un mot le juge, à peine de rendre illusoires 
tous les droits de la famille et tous les liens du sang, doit 
faire concorder ses exigences avec les possibilités légales, 
et lorsqu'il s'agit d'apprécier une filiation sur des actes, il 
doit se bornera voir si ces actes, dont aucune énoncia-
tion n'est arguée de faux, présentent un ensemble ou une 
concordance propre à faire naître une conviction raison
nable. 

» Le juge doit en outre, etsurtout par rapport aux actes 
anciens de l'état c iv i l , admettre le fameux brocard: in 
untiquis enuntiativa probant; il ne doit pas hésiter, en pré
sence de la démonstration historique qui vientd'ôtrefaite, 
à appliquer ce principe à tous les actes de l'état civil an
térieurs à la révolution française, parce que jusqu'à la 
révolution les mêmes irrégularités ont subsisté. 

» On peut ajouter que ces principes d'appréciation doi
vent encore être suivis, mais avec plus de réserve, rela
tivement aux actes récens de l'état civil. A plusieurs épo
ques, dans notre pays, notamment en l'an I V , lors de 
l'organisation de l'état civil , d'après la loi française du 
20 septembre 1792; en 1814 et 1815, époquedetroubles , 
connue sous la dénomination populaire de slechten tyd ; en 
1830, lors du changement d'un grand nombre d'agens 
municipaux, les registres de l'état civil présentent de no
tables irrégularités. Et même, à toute époque, malgré la 
surveillance dont les registres de l'état civil sont cons
tamment l'objet, il y a dans la manière d'orthographier 
les noms des dissemblances que le juge ne doit pas con
sidérer comme dépouillant l'acte de toute force probante, 

(1) V. VERLOOT, Codex B r a b . , p. 32. — A u pays de L i è g e , on avait a c r a i n d r e lesy 
m ê m e s i n c o n v é ï i i e n s , puisque l'on y rencontra i t la m ê m e organisation. « Les/ 
» c u r é s , dit SOHF.T, doivent tenir reg i s t re des bapt i ses , m a r i é s , c o n f i r m é s ! 
» c o m m u n i a n t à P â q u e s , et des morts , et en envoyer le double tous les ans 
» a u x doyens r u r a u x , pour ê t r e gardes â Todice d u grand seel à L i è g e , i 
( Inst . I iv. 1 tit. 25 n"" 23-26). A i l l eurs il dit : « L e c u r é t i endra reg i s tre des bap* 
» t é m e s , annotant le j o u r , mois et a n n é e , le nom de l ' enfant . de ses p è r e e t \ 
» m è r e ou d e l à m è r e s e u l e m e n t , si c'est u n b â t a r d , le l ieu de l eur r é s i d e n c e , 
» origine et mariage ' ( Inst . l iv. 2 , tit. 2, no 10, et mandement d u 18 n o v e m 
b r e 1769). E t quant a u x m a r i a g e s , le c u r é devait les enreg i s trer exactement ; 
« et s'ils ont é t é c é l é b r é s par que lqu'autre p r ê t r e , p a r permission de l 'ordinaire , 
» ce p r ê t r e sera tenu d'en informer le c u r é d a n s l a hui ta ine . » (Inst . l iv . 2 t it 9, 
no 84. et é d i t du 1" septembre 1756. apud LOUVRKX). Toutes ces dispositions 
ont pour base le canon du conc i l e de T r e n t e , que nous avons m e n t i o n n é plus haut 



mais qu'il doit au contraire rectifier lui-même par les 
mentions contenues dans d'autres actes dont la correc
tion est certa ine. 

L'arrêt du i 1 août consacre donc un principe pratique 
et conservateur qu'il convient d'adopter pour règle dans 
les cas semblables. C F . 

JURIDICTION CHILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Prés idence de M . de Sauvage. 

CHOSE JUGÉE. —• CASSATION. — DÉSISTEMENT. — AMENDE. 

La cour de cassation est compétente pour examiner si la question 
tranchée par deux arrêts était identique, de façon à ce qu'il y ait 
chose jugée déjà dans le premier arrêt à l'égard des décisions conte
nues dans le second. 

La chose jugée n'existe que dans le dispositif du jugement : elle ne 
peut se tirer des considérans. 

La violation de la chose jugée constitue un moyen de cassation re-
cevable. 

La partie qui se désiste en cassation doit être condamnée à l'indem
nité envers la partie adverse, et aux dépens. 

L'amende toutefois lui est restituée. 

(DE LIMMINGIIE C. OUWERKX.) 

ARRÊT. — « La Cour, ouï le rapport do M . le conseiller JoLY,et 
sur les conclusions de M . DEWAXDRE, premier avocat-général ; 

» Sur le premier pourvoi, présentant pour unique moyen la vio
lation de la chose jugée et des articles 1350 et 1351 du Code c i v i l ; 

» Attendu que, par jugement du tr ibunal de Huy, en date du 15 
février 1854 , l'action des demandeurs en cassation a été déclarée 
éteinte par la prescription ; que par a r rê t du 5 août 1859, la cour de 
Liège a déclaré la prescription non fondée, l'action recevable, etren-
voyé la cause et les parties devant les premiers juges, pour ê t re re
quis et s t a tué , sur le fond, ce qu' i l appartiendra ; 

» Attendu que l 'ar rê t a t taqué ne contient rien de contraire au 
dispositif de cet a r r ê t , puisqu'il n'admet pas la prescription, qu ' i l 
reconnaî t que l'action estrecevable, mais que, faisant droi t au fond, 
réservé par le premier a r r ê t , i l reconnaît que l'action est mal fon
dée, d'où i l résulte qu ' i l n'y a aucune violation de la chose jugée ; 

» Attendu que c'est en vain que les demandeurs veulent se pré
valoir de ce que la cour de Liège a dit dans les considérans de son 
premier a r rê t , pour y puiser la chose jugée au fond, puisque ces con
sidérans n'ont été énoncés qu'à l'occasion et comme raisonnemens 
relatifs à la prescription, mais qu'on peut d'autant moins en in
duire une chose jugée au fond, et en dehors de la prescription , 
qu 'après cesconsidérans , la cour de Liège a dit dans ce premier ar rê t : 
« Considérant , sur le fond, que, le tribunal ne s'en é tant pas oc-
» cupé , i l est de l ' in térè tdes parties de renvoyer la cause pour faire 
» statuer sur leurs prétent ions respectives,» et que, dans le dispo
sitif, cet a r rê t renvoie la cause et les parties devant les premiers 
juges p o u r ê t r e requis et s ta tué, sur le fond,ccqu'ilappartiendra ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le premier a r r ê t 
de la Cour de Liège n'a n i j u g é , n i entendu juger le fond de l'af
faire, et que, par suite, le second a r r ê t , qui a fait droit , au fond n'a 
point violé l 'autori té de la chose jugée , ni les articles 1530 et i3b 1 
du Code civil ; 

» Par ces motifs, rejette le premier pourvoi , condamne le de
mandeur à l'amende de ISO francs, à pareille somme pour indem
ni té envers le défendeur, et aux dépens ; 

» En ce qui concerne le deuxième pourvoi : 
» V u l'acte de désistement de ce second pourvoi avec offre des 

dépens ; 
» V u les conclusions par lesquelles les demandeurs s'en rappor

tent à la cour sur la question de l ' indemnité ; 
» Attendu que , si la loi accorde à la partie contre laquelle un 

pourvoi témérai re a été dirigé une indemnité de 150 francs, c'est, 
comme le terme même l 'énonce, afin de la dédommager des frais 
que la nécessité de se défendre contre ce pourvoi aura pu l u i occa
sionner ; 

» Attendu que ce motif dé te rminant de la loi s'applique aussi 
bien au cas où le demandeur, reconnaissant lui-même le non fonde
ment de son pourvoi, s'en désiste volontairement, qu 'à celui où ce 
pourvoi vient à ê t re rejeté par ar rê t de la Cour ; 

* Par ces motifs, 
» La cour donne acte aux demandeurs de leur désis tement , et de 

l'acceptation faite à l'audience, par M " DOLEZ , pour le défendeur, 
condamne les demandeurs aux dépens , à l ' indemnité de 150 f r . en
vers le défendeur , ordonne la restitution de l'amende. (Du 18 no
vembre 1845. — Plaid. J I M " DOLEZ et MAKCELIS.) 

COUR DE CASSATION DE FRANCE. 

Prés idence de M . Boyer . 

E u F AXT NATUREL. — SUCCESSION.—RECHERCHE DE MATERNITÉ. 

L'enfant légitime est non recevable à rechercha- la maternité naturelle 
de sa mère, pour exercer le droit que lui confère l'art. 7 0 6 du Code 
civil, de reprendre dans la succession de son prétendu frère naturel 

les bietis à lui donnés par leur mère commune prédécédée. 

(DAME FANON C. L'ÉTAT.) 

Un premier arrêt de la Cour de Paris , du 1G décembre 
1835, rendu entre les époux Fanon et l'Etal, avait décidé 
négativement la question ci-dessus posée. 

Le 28 novembre 1836, cet arrêt fut cassé pour vice de 
forme, et la cause renvoyée devant la Cour royale d'A
miens qui, le 25' janvier 1838 , jugea dans le même sens 
que la Cour de Paris. 

La dame Fanon sepourvùt de nouveau contre cet arrêt, 
et c'est en cet état que l'affaire se présente à l'audience 
de la chambre civile. 

M . l'avocat-général LAPLAGNE-BARRIS ne s'est pas dissi
mulé que la thèse qui reconnaissait à un enfant le droit 
de flétrir la mémoire de sa mère, pour arrivera exercer le 
droit conféré par l'article 7C6 du Code civil, présentait, au 
point de vue moral, quelque chose-de très peu favorable; 
mais, d'un autre côté, i l n'a pas pensé que. dans l'état ac
tuel de la législation, une pareille thèse pût être repoussée. 

« L'article 541 du Code civil, a-t-il dit, autorise l'enfant 
naturel à rechercher la maternité ; le droit consacré par 
cet article est-il personnel à l'enfant naturel, tellement 
que ses héritiers ne puissent en user? Aucun texte n'auto
rise à le penser, et l'on sait qu'en principe, à moins de 
dispositions expresses (voir, par ex., les art. 529,350), tous 
les droits sont transmissibles. 

« L'article 759, d'ailleurs, semble lui-même avoir tran
ché cette question, puisqu'il autorise les enfans et descen
dais de l'enfant naturel, en cas de prédécès de celui-ci, à 
exercer à son lieu et place les droits successoraux résul
tant des articles 757, 758. 

« Or, pourrait-on soutenir que, dans l'hypothèse pré
vue par l'art. 759, celui qui prétendrait exercer le droit 
successoral ne serait pas admis à prouver la qualité d'en
fant naturel de son père , en recherchant la nîère qui 
aurait donné le jour à celui-ci? Cette dernière espèce, il 
est vrai, n'a rien de défavorable, mais si on convient que 
dans ce cas le droit de rechercher la maternité est trans
missible, comment arriver à le nier pour le cas prévu par 
l'article 7(56? N'est-ce donc pas aussi un droit successoral 
que celui dont parle cet article ; et quel texte permet de 
distinguer, quant à latransmissibilité du droit de recher
cher la maternité, entre les héritiers directs et les colla
téraux? ii 

ARRÊT. — « Attendu que la dame Fanon réclame le droit spé
cial établi par l'article 7 6 0 du Code c iv i l ; 

» Attendu que, pour l'exercice de ce droi t , aucun texte de loi 
n'autorise la recherche de la ma te rn i t é , que l'article 5 4 1 du Code ci
v i l permet à l'enfant naturel ; 

» Qu'ainsi, en déclarant la dame Fanon non recevable et mal 
fondée dans son action en recherche de la materni té à l 'égard du 
mineur Edouard-Auguste, l 'arrêt a t t aqué n'a violé ni l'article 3 4 1 , 
ni l'article 7 6 6 du Code c iv i l , ni toute autre loi ; 

K La cour rejette. » (Du 2 0 novembre 1 8 4 3 . — Ch. civile.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE. 
P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . Cloes. 

CAISSE DES RETRAITES. — TENSION. — TRIBUNAUX. — COMPÉTENCE. 
POUVOIR ROYAL. 

Les tribunaux sont eompétens pour décider que la veuve d'un em
ployé nu fonctionnaire public qui a fait les versemens voulus par 
le règlement du 2 0 mai J 8 2 2 , a droit à une pension dans la pro
portion déterminée par ce règlement. 

Cette question constitue une contestation relative à wie créance, à 
un droit civil, à laquelle s'appliquel'art. 9 2 < f c f a Constitution. Le tri
bunal n'empiète donc pas sur les pouvoirs constitutionnels du roi. 

(DAME MERSCH C. L ' É T A T . ) 

JUGEMENT. — «At tendu que, par exploit en date du 3 avril 184-3, 
la demanderesse a fait assigner le défendeur pour voir dire et 
déclarer qu ' i l lui est dù une pension annuelle de 9 , 9 0 2 f r . , et se 



voir condamner à lu i en payer les arrérages é c h u s , ainsi qu 'à en 
continuer le paiement ; 

» Qu'elle fonde cette action sur ce que le sieur François-Augus
tin-Joseph Mcrsch , son é p o u x , en son vivant conservateur des 
hypothèques à L i è g e , a suhi les retenues et fait les versemens pres
crits par les règlemens sur la caisse des retraites, et que la pension, 
telle qu'elle la réclame, est haséc sur les dits règlemens ; 

» Que le défendeur excipe de l ' incompétence du t r ibunal , en se 
fondant sur ce que, d 'après l 'arrèté-loi du 14 septembre 1814 , 
comme d'après le règlement sur la caisse des retraites , c'est au roi 
seul qu'i l appartient d'accorder des pensions, soit à charge du T r é 
sor , soit à charge de ladite caisse, et d'en fixer le montant d 'après 
les règlemens et suivant les ressources de l ' insti tution ; que , dans 
l 'espèce, le roi ayant fixé , au moins provisoirement, la pension 
de la demanderesse, les tribunaux ne sont pas conipétens pour 
connaître des réclamations qui s'élèvent contre de telles disposi
tions prises par le roi dans l'ordre de ses pouvoirs constitutionnels ; 

» Attendu, qu'aux termes de l 'art. 92 de la Constitution, les con
testations qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement 
du ressort des tribunaux ; 

» Que, nonobstant les termes généraux et absolus de cette dispo
sition , on doit reconnaî tre , qu'elle n'a pas abrogé les lois qui 
tracent une ligne de démarcation entre les pouvoirs judiciaire et 
administratif, qui sont indépendans l 'un de l 'autre; que le pouvoir 
judiciaire ne peut pas plus annuler les actes d'administration pro
prement dits, que l 'administration connaître des décisions portées 
par les tribunaux ; 

" Qu'ainsi, si l'action de la demanderesse avait pour objet de 
faire annuler l 'arrêté royal qui a fixé provisoirement sa pension , 
le tribunal serait évidemment incompétent ; 

» Mais attendu que le but de la demanderesse n'est que de faire 
reconnaî tre le droit qu'elle a à une pension dans la proportion dé
terminée par des règlemens auxquels son mari s'est conformé ; 

» Que les questions de savoir si le gouvernement est obligé de se 
conformer lui-même h ces règlemens , s'ils forment un droit acquis 
pour la demanderesse, si, nonobstant ces règlemens, l 'arrêté-loi du 
14 septembre 1814 lu i est applicable, si l 'État a les mains liées par 
les dispositions de cet ar rê té , que toutes ces questions constituent 
une contestation relative à une créance, | à un droit c iv i l , à laquelle 
s'applique l 'art . 92 précité de la Constitution ; 

" Que, s'il en était autrement, les employés des finances, qui ont 
fait leurs versemens sous la foi de ces r è g l e m e n s , seraient, ce 
nonobstant, livrés à l 'arbitraire de l 'administration qui pourrait 
même, sous un prétexte quelconque leur refuser toute pension, sans 
contrôle de personne, et que c'est précisément pour soustraire 
les citoyens à cet arbitraire , intolérable sous notre régime consti
tutionnel , que l 'art . 92 préci té a mis leurs droits sous l'égide ex
clusive des tribunaux ; 

» Attendu que les questions ci-dessus posées touchent le fond 
de la contestation, mais nullement la liquidation à faire de cette 
pension , que toutes les parties reconnaissent ê t re dans les attr ibu
tions du pouvoir royal, devant lequel la demanderesse devra être 
renvoyée à se pourvoir, s'il y a lieu , lorsque le fond du droi t 
sera jugé ; 

" Que le t r ibunal , en prenant connaissance d e l à présente con
testation , restreinte dans les limites ci-dessus t r acées , n 'empiétera 
donc pas sur les pouvoirs constitutionnels du roi ; 

« Le tribunal se déclare compé ten t , ordonne etc. » (Du 12 août 
1843. — Plaid. M M . FABRI et DEWANDRE.) 

JURIDICTION GRDDKELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE, 
Prés idence de S B . T a n .Ueenen. 

D K I . I T C O R R E C T I O X V U . I S U . — P R E S C R I P T I O N . 

Lorsque lu eliamlire du conseil, usant de lu faculté que lui accorde 
l'article 20 de la loi du ) S mai 1858, a corrcctionnalisé un crime 
enlrainant la peine de la réclusion, et renvoyé le prévenu devunt la 
juridiction correctionnelle, l'action publique est éteinte par lu pres-
eriplion triennale. 

(AGNÈS TIMMERS C. MINISTÈRE PUBLIC.) 

Nous avons reproduit, tome I , page 1 6 5 9 , les faits de 
la cause, et l'état de la jurisprudence antérieure, et le 
texte du dernier arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles , 
que la Cour suprême vient de casser. 

ARRÊT. — « La cour , ouï le rapport de M . le conseiller JOLY , et 
sur les conclusions de M . DEWANDRE , premier avocat-général ; 

« Attendu , qu'aux termes de l'article premier du Code p é n a l , 
c'est d 'après la peine dont un individu doit ê t re p u n i , que le fait 
ou l'infraction dont i l s'est rendu coupable , constitue un crime, vu 
délit ou une contravention; 

» At tendu , que, par ordonnance du premier septembre 1845 , 
passée en force de chose jugée, i l a été déc idé , par application de 
l'article 26 de la loi du 15 mai 1858 et de l 'arrêté du 9 septem
bre 1814 , que la demanderesse ne serait passible que de la peine 
de l'emprisonnement, que l'article 580 du Code pénal ne serait pas 
appl iqué , et que l'affaire serait jugée par le tr ibunal correctionnel ; 

» Attendu que cette ordonnance n'a rien ajouté, ni re t ranché 
au fait imputé à la demanderesse, mais qu'elle a apprécié ce fa i t , 
tel qu ' i l é t a i t , quand i l a été commis, et lui a impr imé le carac
tère qui lu i était propre, en lu i appliquant la loi du l ! i mai 1838 
et l 'arrêté de 1814 précité ; 

» Attendu que ce fait, ne pouvant être puni que correctionnellc-
ment , étai t soumis à - l a prescription de trois ans, d 'après l ' a r t i 
cle 038 du Code d'instruction criminelle; 

» Attendu qu ' i l est constaté en fait par le jugement de première 
instance , non contredit par l 'a r rê t a t t a q u é , que ces trois ans 
s 'étaient écoulés sans poursuite , d'où i l résulte que la prescription 
était acquise et que l 'a r rê t a t taqué , en la rejetant, a expressément 
contrevenu à l 'autori té de la chose jugée et aux articles 1550 et 
1531 du Code c i v i l , aux articles 1, 0 et 7 du Code pénal , 058 du 
Code d'instruction criminel le , et a fait une fausse application de 
l'article 580 du Code pénal et de l'article 657 du Code d'instruction 
criminelle ; 

» Et attendu que la prescription de trois ans , é tan t établie en 
fa i t , la demanderesse ne peut plus ê t re poursuivie n i punie de ce 
chef ; que, par suite , i l n 'échet de prononcer aucun renvoi , et que 
la mise en l iberté doit avoir lieu ; 

» Casse et annule l 'arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles , 
le 6 octobre 1845 , etc. » (Du 20 novembre. — Plaid. MMC»31ERS-
MAN C l K.OSTECK.I.) 

REVUE DU NOTARIAT , DE L'ENREGISTREMENT, 
D E S unoiTN un « i t c i ; s s i o \ , D E T I M B R E , E T D ' B Ï P O T B È Q Ï E . 

VENTES D'IMMEUBLES. — PRIX A DISTRIBUER. — ORDRE. — BÉNÉFICE 
DE PAUMÉE ET D'ENCHÈRES. 

« Est contraire à la loi toute convention imposée par le vendeur, 
qui aurait pour effet d'enlever aux créanciers hypothécaires in
scrits sur des immeubles , tout ou partie du prix de vente. En con
séquence, i l n'y a pas l ieu, dans la fixation de la somme à distribuer 
dans un ordre, d'avoir égard à la stipulation du bénéfice de paumée 
et d 'enchères au profit des enchér i s seurs , autres que ceux auxquels 
les biens ont été définit ivement adjugés. » 

Le syndic définitif à la faillite du sieur Fidèle Boudart a fait 
vendre, le 22 mars 1841 , par le ministère du notaire Barbé , les 
biens du fa i l l i . 

Les a c q u é r e u r s , voulant purger les immeubles ont fait faire aux 
créanciers inscrits les significations ordonnées par l 'art . 2185 du 
code civil ; par suite un ordre s'est ouvert au tr ibunal civil de 
Bruxelles. 

La vente ayant eu lieu avec bénéfice de paumée et d 'enchères , 
la distribution du pr ix a présenté des difficultés que M . le juge-
commissaire Keymolen a réso lues , le 22 avril 1843, de la manière 
suivante : 

» Somme à distribuer : 
« Attendu que pour opérer la purge hypothéca i re , le tiers dé

tenteur doit offrir de payer l'intégralité de son p r i x , . e t que, 
dans l 'espèce, les significations faites d e l à part des acquéreurs 
font offre de paiement ; 

» Attendu que la stipulation de vente avec bénéfice de paumée 
et d 'enchères appliquée aux profits des enchérisseurs dont l'en
chère a été couverte, a pour conséquence nécessaire , la distraction 
d'une partie du prix de l'immeuble vendu ; 

» Attendu que le prix des biens dont i l s'agit est de beaucoup 
inférieur au montant des inscriptions qui les frappent ; 

» Attendu que, d 'après la définition écrite dans l 'art . 2114 du 
Code c iv i l , l 'hypothèque est un droit réel sur les immeubles affec
tés à l'acquittement d'une obligation ; d'où i l su i t , qu'à défaut de 
créanciers privilégiés, le prix total de l'immeuble reste acquis aux 
créanciers hypothéca i res , et que toute convention qui aurait pour 
effet de leur enlever tout ou partie du prix est contraire à la loi ; 

» Attendu que l'ordre a pour objet la distribution du prix de la 
vente aux créanciers inscrits ; 

» Disons que dans la fixation de la somme à distribuer i l n 'y a 
pas lieu d'avoir égard à la stipulation du bénéfice de paumée c l 
d'enchères au profit des enchérisseurs autres que ceux auxquels 
les biens ont été définitivement adjugés; sur ce pied, etc.» 

L'état de collocation provisoire ainsi dressé a été purement et 
simplement déclaré définitif, le 4 août 1845, aucune opposition 
n'y ayant été faite. Aujourd'hui les bordereaux délivrés sont payés . 

OBSERVATIONS. A u tribunal civil de Bruxelles, la jurisprudence 
de MM les juges-commissaires en matière d'ordre parait fixée sur 



epoint de droit qui fait l'objet d e l à disposition ci-dessus transcrite. 
Les notaires feront donc acte de prudence en ne stipulant plus, 

dans les conditions de vente, le bénéfice de paumée et d ' enchères , 
ou même le bénéfice d'une prime proportionnelle, lorsque les biens 
qu'ils vendront, seront grevés d 'hypothèques à concurrence de 
leur valeur , ou au-delà . 

Les enchérisseurs doivent, de leur coté, se tenir pour avertis,que, 
dans le même cas, les enchères ou les primes promises ne leur se
ront pas payées . 

Récemmen t , lors de la vente des biens du sieur Clabos. M . le 
notaire Yerhaegen a st ipulé d'une manière expresse que les enchè
res ne seraient payées que pour autant que le prix de vente d é p a s 
serait les créances hypothécaires et qu ' i l n'y aurait pas d'ordre, 
dette précaut ion est bonne à imiter . 

NOTAIRE. ACTES HABITUELS DE COMMERCE. — FAILLITE. 

« Les actes habituels d'agence d'affaires, de banque, change et 
courtage, exercés par des notaires, autorisent à les constituer en état 
de faillite. » (Du 9 août 1845. — Cour royale de Rouen.) 

OBSERVATION. — V o i r , dans le même sens, Bruxelles, 2;i janvier 
1809 ; — Cassation de France , 28 mai 1828 ; — Paris, 24 février 
1851 et 17 décembre 1842. 

INVENTAIRE. — ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ. — ENREGISTREMENT. 

M Lorsqu'une ordonnance de référé, donnée par le président sur 
la illimité du procès-verbal du notaire, statue sur les difficultés éle
vées dans le cours de l ' inventaire, cette ordonnance, qui a un ca
ractère judiciaire particulier et qui ne forme pas un tout indivisible 
avec l'acte notar ié , doit ê t re présentée à l'enregistrement avant lu 
procès-verbal de continuation de l ' inventaire. 

« S'il existe dans la ville deux bureaux d'enregistrement, l 'un 
pour les actes civils, l'autre pour les actes judiciaires, c'est à ce der
nier bureau que le notaire doit faire enregistrer l'ordonnance. » 
(Du 20 janvier 1843. — Tribunal civil de Mortagne.) 

FUMIER. — LOUAGE. DROIT PROPORTIONNEL. 

« La convention par laquelle un particulier s'engage à reprendre 
pendant une année le fumier des chevaux d'un régiment , moyen
nant 7. ' j / 8 e ' centimes,par jou rnée de cheval à l 'écurie, renferme les 
caractères du louage et donne lieu au droit proportionnel du bail. 
• - ( L o i du 22 frinì, an V I I . art. 09, § 2 , n" 8 . S 3, n" 2 et Ç >i, 
n° 1 ; loi du 27. ventôse an I X , art. 8 et '.).)» 

La convention dont i l s'agit avait été conclue entre le conseil 
d'admistration du 2" régiment d'artillerie, à Ypres, et le sieur K . 
Le receveur l'ayant enregis t rée en débet, exigea, à la fin de l 'année, 
le droit de 2 p. 0/0, à t i tre de vente, sur la somme de 0.90' i fr . 00 
centimes, à laquelle s'élevaient les journées de cheval, d 'après la dé
claration fournie par le conseil d'administration du régiment . 

Le sieur K . s'opposa aux prétent ions du receveur. L'instance s'en
gagea devant le tribunal d'Ypres. 

L'administration y soutint que la convention ci-dessus avait tous 
les caractères de la vente, puisque le conseil d'administration cé
dait le fumier lui appartenant, moyennant un prix convenu. Lu 
pareil contrat, disait-elle, est exclusif du louage, qui exige ou bien une 
chose dont la jouissance est concédée mais qui retourne à son pro
pr ié ta i re au terme fixé, ou bien un engagement personnel pris par 
une partie de faire quelque chose pour l'autre partie. A r t . 1709 . 
n i O d u C . c i v . 

Le tr ibunal a statué en ces ternies, le 4 janvier 1845 : 

«At tendu que lu convention vantée ne donne au sieur Kielsdonck 
que le droit de joui r du fumier à provenir des chevaux à l 'écurie ; 
que cette convention renferme les caractères du louage et non pas 
de la vente , puisque ce n'est pas sur un objet certain et dé terminé 
qu'on est convenu, mais bien sur la jouissance d'un produit futur; 

» Que dès lors ce n'est que le droit de bail qui est dû ; 
<• Par ces motifs , le tr ibunal déclare suffisante l'offre de payer 

le droit de bail , condamne l'administration aux dépens. >• 

ACTE NOTARIÉ. POLICE u'ASSURANCE. — CONTRAVENTION. 

« Le notaire qui énonce dans un acte de vente : que l'acheteur 
sera tenu d'entretenir une police d'assurance consentie précédemment 
parle vendeur et une, compagnie dénommée, sans que cette police ait 
été enregistrée avant le contrat ou en même temps, contrevient aux 
art . 25 et 42 de la loi du 22 frimaire an V I L » 

Lnecontrainteayant été décernée afin de paiement des droits d'en
registrement c l de l'amende encourue, le notaire a vainement sou
tenu que les art. 23 et 42 de la loi de frimaire n'interdisent pas 
d 'énoncer vaguement dans un acte public un contrat d'assurance et 
que, pour qu' i l y ait contravention, i l faut que le contrat d'assurance 
soit indiqué par sa date et son numéro . Le tribunal de la Rochelle 
a validé la contrainte et débouté le notaire de son opposition, le 14 

j u i n 1843 , principalement par le motif que la police d'assurance 
ment ionnée dans l'acte a été la cause d'une stipulation part icul ière 
des parties. 

NOTAIRE. BREVET. — DÉPÔT. MINUTE. 

» Le notaire à qui l'on rapporte pour minute, un acte par lu i dé
livré en brevet, est tenu de dresser acte du dépôt. » 

Le 12 février 1842 , M n Greflin, notaire à Beaumont-le-Roycr, 
a délivré en brevet, une procuration donnée par Demarcq , pour 
recueillir une succession. 

Le 2;> jui l le t suivant, cette procuration a été déposée pour mi
nute en l 'étude du même notaire q u i , au lieu de dresser acte du 
dépôt, au vœu de l 'art. 45 de la loi de frimaire an V I I , s'est borné à 
en faire mention, tant sur la procuration que sur son réper to i re . 

Le21 août 1843, jugement du tribunal de Bornay , qui statue sur 
l'opposition formée par le notaire à la contrainte décernée contre lu i : 

« Attendu que les dispositions de l 'a i t . 43 de la loi du 22 frimaire 
portent qu' i l est défendu , sous peine d'amende, à tout notaire ou 
greffier de recevoir aucun acte de dépôt, sans en dresser acte, sauf 
les testamens déposés chez les notaires par les testateurs ; 

» Attendu que le brevet délivré par M 0 Grcff in ne pouvait ê t re reçu 
par lui pour porter minute, qu'en en dressant acte de dépôt, puisque, 
d 'après la l o i , les testamens déposés chez les notaires par les tes
tateurs sont seuls dispensés de celte formalité ; 

» Ordonne que la contrainte sortira son effet, etc. » 

CHRONIQUE. 
» - + C O U t D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — SOCIÉTÉ OU L U X E M B O U R G . — 

Hier matin, la cour a rendu son arrêt dans la cause de l 'Etat Belge 
contre la Société du Luxembourg. Le jugement de première instance 
qui donnait gain de cause à l'Etat (1) . a été confirmé ; seulement 
un délai pour l'exécution a été accordé à la Société. Nous ferons 
connaî t re le texte de l ' a r rê t . 

B - + C O L 11 D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — AFFAIRE COMMAII.LE. — 

Les plaidoiries de ce procès sont enfin terminées . Elles ont occupé 
onze audiences de la première chambre. >'ous rendrons compte de 
l ' a r rê t qui interviendra. 

m-*- C O I ' I l D ' A S S I S E S D E L I E G E . — INFANTICIDE. — S O U R D E - M U E T T E . 

A l'audience du 29 comparaissait Marie-Josèphc Maréchal, coutu
r iè re , âgée de. 59 ans, domiciliée à Yaux-sous-Chèvrcniont. sourde-
nnielte de naissance, accusée d'infanticide. M . Achille Durup de 
Balaine, directeur de l ' institut des sourds-muets, servait d'inter
p rè te . 

Cette sourde-muette a été recueillie par la V e Foxhalle, de Vaux ; 
au commencement de j u i n de cette année , cette femme apprit que 
la fille Maréchal allait devenir mère . Comme rien, en sa personne, 
ne l ' indiquai t , elle interrogea par signes l'accusée. Celle-ci nia for
tement et parvint à convaincre à peu près la V e Foxhalle qu ' i l n'en 
était r ien. Le 19 j u i n , vers quatre heures du matin, lorsque les ou
vriers qui logent dans le grenier de la Y'- Foxhalle se lurent rendus 
à leurs travaux, l'accusée y monta. Peu de temps après , la nommée 
.Marguerite Lamouroux s'y rendit également, pour aller y chercher 
du chauffage. Elle entendit des gémissciuens, surprit la sourde-
muette en proie à de violentes douleurs. On envoya aussitôt chercher 
une sage-femme de Grivegnée ; mais, quand elle arr iva , elle trouva 
un enfant mort dont le corps portait des traces de contusions et de 
blessures, et q u i , au dire des hommes de l 'a r t , était à terme et 
avait vécu. 

La fille Maréchal, qui a reçu l'instruction qu'on donneauxsourds-
muets, a été interrogée par l ' intermédiaire de M . de Balaine. Elle a 
répondu par gestes qu'elle n'a pas donné la mort à son enfant ; elle 
se trouvait seule; elle appela en vain à son secours les personnes 
de la maison ; elle s'est délivrée elle-même. Elle a semblé indiquer 
également qu'elle ignorait son état . 

M . LKCOC.O. substitut du procureur -généra l , a soutenu l'accusa
tion. M° CUI'.NESSE. défenseur de l 'accusée, a plaidé que la mort de 
l'enfant ne pouvait être imputée à la m è r e ; qu'au surplus, l'accu
sation n'avait pas démontré que la fille Maréchal en fût l'auteur, et 
que. même dans celte hypothèse , son état mental, résul ta t de l ' in 
firmité dont elle est atteinte, la mettant dans l 'impossibilité d'ap
précier la criminalité de l'actcqu'clle aurait commis, le j u r y devrait 
encore l'acquitter. 

La fille Maréchal a été déclarée non coupable. 
Lorsque les gendarmes ont fait rentrer cette malheureuse dans 

la salle, elle éclatait en sanglots. Elle s'est laissée tomber sur le par
quet, toute en larmes, et i l a été impossible à l ' interprète de lu i faire 
comprendre qu'elle était acqui t tée . — On a dû l 'entraîner . 

B - + C O N S E I L D E D I S C I P L I N E D E L A G A R D E C I V I Q U E . — PARADE 

POUR LA REINE vicTouiA. — Le conseil a tenu une audience pour 
juger les gardes qui ont manqué à l'appel, lors de la convocation ex
traordinaire de la garde, civique pour l 'entrée de la reine d'Angle-



terre. Plusieurs gardes récalci trans ont fait valoir, comme moyeu 
de défense, l'illégalité de la convocation, en soutenant que M . le 
bourgmestre n'avait pas le droit sans motifs urgens, de convoquer 
la garde civique, qui , d 'après la l o i , n'estastreinte qu 'à deux revues 
par an, et que , la parade du 18 septembre ne pouvait ê t re consi
dérée comme revue. Le conseil a remis le prononcé sur ce moyen 
de défense à une audience prochaine. 

NOUVELLES DIVERSES. 
B-+ M . le ministre de la justice semble porter les yeux sur l'or

ganisation et la discipline de l'ordre des avocats. 
Les procureurs-généraux de nos Cours d'appel viennent d 'être 

appelés, par circulaire, à lu i fournir des renseignemens sur l'exécu
tion donnée dans leurs ressorts à l 'arrêté royal dumois d'août 1855, 
sur la mat ière . Ils sont également consultés sur la forme suivie en 
matière de poursuites disciplinaires et sur le plus ou moins de con
venance qu ' i l y aurait à traiter ces matières à huis-clos. 

Les bourgmestres des divers cantons qui avoisinent la capi
tale sont successivement appelés au parquet, pour s'entendre avec 
M . le procureur du roi sur l'organisation de patrouilles pour l 'h i 
ver. La fréquence des vols dans la campagne commandait cette sage 
mesure. 

©-»• M . Dupont-Fabry, consei l lcràla Courde L iège , aé t é nommé, 
ikins la dern ière assembléegénérale, p rés iden t , en remplacement de 
feu M . Dandrimont. 

&-¥ M . Defacqz, conseiller à la Cour de cassation, ouvrira mardi 
prochain, à deux heures, à l 'universi té de Bruxelles , son cours de 
droit couluinicr. — M . Tielcmans, conseiller à la cour d'appel de 
Bruxelles reprendra son cours de droit administratif. 

»-+ M. Oulif, professeur de droit civil à l 'université de Bruxel
les, a donné sa démission de secré ta i re , et de t résor ier . 11 est rem
placé par M . Contreras. 

Le gouvernement vient de faire saisir les biens du sieur 
Mart in Vcrhoeven, en paiement des frais de justice et de l'amende 
de 40,000 francs à laquelle cet individu a été condamné derniè
rement, par le tribunal de Bruxelles, pour délit d'usure ( I ) . 

»-+ La Cour d'appel de Bruxelles, chambre des mises en accu
sation, vient de donner un avis favorable à la demande d'extradi
tion sollicitée par le. gouvernement prussien, contre le nommé Iler-
man Zeits, fabricant de colle, demeurant à Heddersdof (Prusse), 
prévenu de banqueroute frauduleuse. 

&-y Nous avons maintes fois fait connaître les crimes que les dé
tenus des maisons centrales de France commettent dans le seul but 
d'échapper à un régime intolérable. La maison deLoos, dépar tement 
du Nord, a failli ê tre incendiée ces jours derniers; les prisonniers 
avaient mis le feu à leurs paillasses. L 'un d'eux est mort asphyxié . 

s-+ Le ministre de la justice fait savoir que, conformément aux 
dispositions de la loi du 15 brumaire, an vu (art. 12 et 24) , les pé
titions ou réclamations adressées à son dépar tement doivent ê t re 
écrites sur papier t imbré . — I l invite les personnes qui formeront 
à l'avenir des demandes pour obtenir des places dans l'ordre j ud i 
ciaire ou dans le notariat , à joindre à leurs requêtes sur timbre 
une copie sur papier l ibre. — Les requêtes transmises sans dupli
cata seront renvoyées aux péti t ionnaires pour l'accomplissement 
de cette formalité. 

Dans la Flandre occidentale 1 déclaration par 117 habitans. 
Province d'Anvers 1 » 110 » 
Flandre orientale 1 n 100 « 
Brabant 1 » 101 » 
Limbourg 1 « 88 » 
Ilainaut 1 » 80 
Luxembourg 1 » 79 » 
N'amur 1 » 7 1 « 
Liège 1 » 54 » 
Ainsi la province de Liège, qui a un tiers d'habitans de moins 

que la Flandre occidentale, compte 1,956 débitans de boissons dis
tillées de plus, et la province d'Anvers , qui a à peu près la même 
é tendue territoriale que celle de Liège et qu i ne compte que 40,000 
habitans de moins, n'a pas même latnoitié du nombre de débi tans 
de liqueurs de cette province. 

Nous savons qu'on pourra nous faire remarquer qu' i l se con
somme beaucoup plus de bière dans les provinces où^l se con
somme moins de boissons distillées ; mais , en attendant, i l y a 
dans les comparaisons que nous venons d'établir de graves sujets 
de méditat ion et nous croyons qu'un rapprochement entre ces di
verses données et la statistique des cours d'assises du royaume ne 
serait pas dénué d ' in térê t . 

I l résulte d'une pièce annexée au budget des voies et moyensqu'en 
1812 le droit de consommation sur les boissons distillées, établi par 
la loi de 1838, aura produit la somme de fr. 904,514 50. 

Les déclarations faites par les débitans de boissons distillées se 
sontélevées à 44,705 dans le premier semestre ci à 44,998pendant 
le second. 

Nous allons mettre le chiffre des déclarations en regard de la 
population et de l 'étendue territoriale de chaque province : 

Population. Hectares. Déclarat ions. 
Anvers 571,157 285,511 5,199 
Brabant 021,072 528,523 0,154 
Flandre occidentale. 040,054 523.448 5,551 

orientale. . 779,400 299.787 7,517 
Ilainaut 001,701 572.205 8,225 
Liège 410,171 289.319 7,487 
Limbourg 109.900 210.719 1,927 
L u x e m b o u r g . . . . 174,719 459,205 2,215 
N'amur 238,802 500,184 5,217 

Le royaume, (1840). 4,073,102 2,942,559 45,252 
I l résulte de ce relevé qu ' i l y a pour le royaume entier 1 débi

tant de boissons distillées pour 90 habitans et pour une é tendue 
territoriale de 05 hectares. 

Voyons maintenant quelle est la proportion de chacune de ces 
provinces par rapport à la population : 

AMIENS PROCÈS POLITIQUES EX BELGIQUE. 
COMPLOT COSTRE LA PERSONNE DE 1,'EMPEREUR DE RUSSIE , 

ES 1818. 

Parmi les nombreuses conspirations de police que susci tèrent , 
dans les années qui suivirent la restauration, les agens provoca
teurs de l 'époque , i l en est peu qui soient moins connues que celle 
dont nous voulons entretenir nos lecteurs. 

T r a m é e sur un théât re é t ranger , cette intrigue n'occupa guères 
dans son origine les organes de la presse libérale française, muse
lée d'ailleurs par la censure et la crainte des poursuites. 

Dans les Pays-Bas , l 'abolition des débats oraux laissa planer les 
ténèbres sur l ' instruction jusqu'au moment des plaidoiries. Puis 
des intérêts exclusivement françaiss 'y agitaient, et les accusés, pour 
la majeure par t ie , étaient é t rangers et obscurs. Aussi , nulle sym
pathie, mais un simple attrait de curiosité agitait la population 
de Bruxelles ; l 'absurdi té du crime frappait d'un sentiment d ' in
créduli té légitime tout homme de bon sens. 

Aux débats oraux m ê m e s , la crainte d 'al térer les relations de 
bon voisinage existantes entre la France et les Pays-Bas força 
des autori tés et la magistrature de ce dernier pays à des ménage-
mens , à des précaut ions minutieuses , pour éviter de donner art 
scandale le caractère d'une accusation officielle. Ces précaut ions 
écar tèrent encore de la cause l ' intérêt qu'elle promettait eu le res
treignant au sort et à la culpabilité des accusés dont, au fond, le 
public s ' inquiétait t rès médiocrement . 

Le piquant des détails , les petits tripotages de police, ne furent 
mis en lumière par les fonctionnaires belges que dans l'instruction 
éc r i t e . ou dans leurs dépositions secrètes faites à l'audience de la 
cour d'assises. 

L'n heureux hasard é tant venu couronner nos recherches , nous 
avons été assez favorisés du sort pour pouvoir consulter ces divers 
documens, et spécialement des notes d'audience tenues pendant 
l 'audition des témoins par l 'un des acteurs en cour d'assises. 

Or, voici les faits, qu 'après leur examen, nous croyons pouvoir 
présenter , comme historiquement vrais , à nos lecteurs : 

Un ancien officier f rançais , nommé Laborde, se qualifiant 
d'aide-de-camp du général Vandamme, avait qui t té la France, (où 
i l s'était compromis, para î t - i l , dans l'affaire de Vépingle-noire) pour 
venir habiter Bruxelles, vers le commencement de l 'année 1818. 

Laborde y menait une vie misérable, tantôt sans ouvrage, tantôt 
gagnant un franc par jour comme ouvrier. I l rencontra bientôt 
parmi ses compatriotes un pauvre diable, nommé Piger, simple 
ouvrier corroyeur, jeune, exalté et crédule tout h la fois, auquel 
i l s'attacha aisément. Piger brûlai t d'envie déjouer un rôle pol i t i 
que ; i l avouait lui-même éprouver un contentement impossible 
à déc r i r e , lorsque Laborde le qualifiait de proscrit , auprès des 
réfugiés français , ses amis. Un j o u r , aux plaintes que faisait La
borde à Piger, dans leurs fréquens entretiens, ce dernier opposa 
un espoir de changement, fondé , sur les dispositions favorables, 
q u i , dans sa manière de v o i r , seraient prises au futur congrès 
d'Aix-la-Chapelle, par les souverains r é u n i s . . . « Laissez donc votre 
congrès » lui répondit alors Laborde « si je pouvais les faire sauter 
tous je le ferais... Ils s'occupent bien de nous, ils ne vont là que 
pour prendre du plaisir. » I l ajouta : 

<• Si j'avais de l'argent, j ' achètera is une voi ture. . . J'irais à Aix-
» la-Chapelle à l'endroit où ils sont tous... J 'achèterais de la pou-
» dre. . . J'y mettrais le feu cl je les ferais sauter. » Piger lui ayant 
fait observer qu' i l n'en serait pas plus avancé , puisqu'il sauterait 
lui-même... « Qu'est-ce que cela nie fai t ; on parlerait de moi! » 



répondai t Laborde ; « aussi bien que fais-jc sur la terre, malheu-
» reux comme je le suis. » 

A la suite-de ces plaintes et de ces menaces , Laborde raconta à 
Piger les détails d'un complot, qu ' i l avait. en 1814 ou 1815 , fo rmé 
à Metz avec d'autres militaires, et qui tendait à a r rê te r le grand-
duc Constantin de Russie, lorsqu'il emportait avec lui les riches
ses de cette ville et deux millions de contributions. Le coup avait 
m a n q u é à cause du retard d'une heure seulement dans l 'exécution. 

Ce lut sur ce plan que Laborde bâtit un projet d 'enlèvement 
de l'empereur de Russie. 11 le communiqua à Piger, vers la fin de 
j u i l l e t , ou au commencement d 'août 1818. I l envisageait ce pro
jet comme décisif pour faire revenir Napoléon de Sainte-Hélène, 
se vantait des connaissances qu ' i l avait en Lorraine, et citait, pour 
l 'exécution de son nouveau projet, les mêmes officiers qui avaient 
dû coopérer avec l u i à l'arrestation du prince Constantin, et qui 
lu i avaient témoigné tous leurs regrets de ne pas avoir réussi . 

Piger lu i faisant une objection sur la crainte que lu i inspirait le 
danger d'une pareille entreprise, sur la défense qu'opposeraient 
ceux qui escortaient l 'empereur... « Taisez-vous donc, répondi t 
Laborde, supposez-lui une escorte, fût-ce de cinquante hommes, on 
les attend dans un passage ou l'autre, on les surprend, on ne leur 
donne pas le temps de se défendre cent hommes surpris n'en vo
tent pas dix qui s'attendent à quelque chose. * 

L'empereur a r r ê t e , Laborde entendait l'obliger à signer, d e g r é 
ou de force, la mise en liberté de Napoléon, la déchéance des Bour
bons, et leur remplacement par Napoléon 11, sous la tutelle de 
Marie-Louise, régente . L'auteur de ce sublime projet , Laborde, à 
cette é p o q u e , se t ra înai t à Bruxelles dans l'abandon et la mi sè re ; 
i l n'avait même pu obtenir unecarte de sû re t é ; encore, deux ou trois 
jours avant que le complot ne fût découvert , i l fut obligé, pour ob
tenir un passe-port de la police de cette v i l l e , de se servir de l ' i n 
termédiaire d'un sieur Webcr , officier belge, aide-dc-camp du gé
néral Vanderburrh, qu ' i l avait connu à Brème , en 1815, étant tous 
deux au service de France. 

Dans l'intervalle , l'empereur de Russie quitta Paris et ne passa 
poinlparles Pays-Bas. Piger l i t observer à Laborde, que l'empereur 
étant parti de Paris pour Aix-la-Chapelle le plan venait à crouler, La
borde lu i répondi t : « Comme je vois tous les jours les papiers, je 
» saurai le jour de l 'arrivée de l'empereur à Bruxelles : alors nous 
» irons deux ou trois lieues au-devant de lu i et nous l 'enlèverons. 
» I l faudrait trouver du monde pour cela : je connais, ajouta-t-il, 

» plusieurs officiers ici je leur en parlerai ; fuites en autant de 
» votre côté. *• 

Piger répondit : « Je ne connais que Lacroix, mais il peut en con
naître d'autres. « — Parlez toujours <i Lacroix, ajouta Laborde. 

Le plus grand obstacle qui s'offrait à Laborde et à Piger pour exécu
ter leur projet, c'était le défaut d'argent. Des démarches furent 
faites pour en obtenir. 

Piger, soit qu ' i l fut désireux d ' intéresser à la folle entreprise quel
que nom important de l 'émigration française, soit pour tout autre 
mot i f , songea à s'adressera Canibacérès par l ' intermédiaire d'un 
sieur Bréa rd . La femme de Piger remit à Bréard une lettre 
signée de son mari , par laquelle i l le priait de s'employer auprès de 
J\l. leduc de Canibacérès ou de tout autre, afin de lu i procurer l'a
vance d'une somme de 4,000 francs qui lu i était nécessaire pour une 

entreprise qui produirait 40 pour 100 Le sieur Bréard se garda 
bien de faire cette demande assez singulière et sa conduite prudente 
fût justifiée pa r l c s événemens , car Piger se vanta bientôt à ses com
pagnons d'obtenir -i.OOO francs d'un haut personnage qu ' i l devait 
rencontrer au Parc. Ces propos valurent à M . de Canibacérès le dé
sagrément d'une comparution devant le juge d'instruction. 

Laborde, de son coté, espéra trouver un bailleur de fonds dans la 
personne de Bert. marchand de vins, français comme les deux pre
miers, mais établi à Bruxelles. 

Bert. quel que fut son but en y adhéran t , ne repoussa pas ces ou
vertures et entra bientôt en rapport avec Piger. Ils se virent tous 
les trois au cabaret, puis chez Bert. où les conjurés se trouvaient 
plus à l'aise. Soupant un jour ensemble, Bert dit àPiger : « Laborde 
» vous a parlé de ses idées ; je sais tou t . i l m'a dit qu ' i l lui nian-
>- quait des fonds ; je les fournirai ; i l ne faut pas une aussi forte 
» somme; j'attends une lettre de crédit sur la maison d'un négo-
« ciant d ' ici , cela pourra servir pour commencer. » Le nerf du com
plot ainsi t rouvé, restait à se procurer des hommes. 

Dans ce même entretien, Laborde proposa d'aller au-devant de 
l'empereur lors de son arrivée à Bruxelles et s'engagea à recruter quel
ques individus, tandis que Piger promit dépar ie r à Lacroix, comme 
nous venons de le dire. Bert de son coté conseilla, par amendement, 
de transférer Alexandre dans une petite ville de la Bourgogne, pays 
tout dévoué, disait-il. à l'empereur Napoléon, et où i l serait facile 
d'exciter un soulèvement contre les Bourbons. 

Préoccupé du besoin d'obtenir des hommes, besoin signalé par La
borde. Piger jeta les yeux sur un sieur Dierckx, marchand decharbons. 
qu ' i l connaissait an té r i eurement . I n jour , étant avec Laborde et 

Bert, et ayant vu passer Dierckx qu ' i l salue, i l indique cet homme à 
ses deux compagnons, comme ayant été fort riche, mais ayant perdu 
sa fortune lors de l 'entrée des Alliés. I l ajoute que Dierckx fesait 
la contrebande ; qu ' i l avait équipé beaucoup de monde à ses frais , 
et acheté des chevaux pour frauder des livres ou pamphlets pol i t i 
ques en France , mais qu'il avait tout perdu. Ce récit inspire à La
borde l ' idée , qu'en raison des connaissances qu ' i l devait avoir sur 
les f ron t iè res , ce Dierckx pourrait leur ê t re utile. Piger repousse 
d'abord la proposition de Laborde, d'aller entretenir Dierckx sur 
cet objet : mais Laborde ayant insisté , quelques jours a p r è s , pour 
que Piger mit Dierckx dans le complot, afin de profiter des con
naissances qu ' i l pouvait avoir, Piger se décide à l'aller trouver. Après 
ê t re sorti de chez Dierckx, i l va retrouver Laborde dans un cabaret, 
où celui-ci l'attendait. Sur ses instances pour savoir si Dierckx 
avait approuvé le complot, Piger dit à Laborde, que Dierckx en 
approuvait fort l ' idée, et qu ' i l avait promis de venir en causer le 
lendemain chez Piger. Sur ce, Laborde l'engage à aller de suite chez 
Ber t , pour lu i communiquer cette bonne nouvelle. Ce dernier, en 
l 'apprenant, désire connaî t re l'heure du rendez-vous de Dierckx 
avec Piger. « Je lui parlerai , di t Bert, je lu i ferai savoir que je 
» donne les fonds, cela lui donnera de la confiance; je l u i montrerai 
» la lettre que j ' a i . » C'est d'un effet de change que Bert entendait 
parler. 

Dierckx, mis au courant du projet d 'enlèvement conçu par La
borde, opposa qu' i l croyait plus sûr d'enlever l'empereur, soit à 
Bruxelles, dans un moment où il se promènerait seul, ou, en tout cas, 
à son départ de cette, ville, et t in t ensuite divers propos relatifs aux 
moyens à suivre, pour contraindre l'empereur , après l 'enlèvement 
opéré , à proclamer le fils de Napoléon, empereur des F r a n ç a i s , et 
à rappeler celui-ci de Sainte-Hélène. Les conjurés persis tèrent 
néanmoins dans leur idée pri ini t ivcd'enlèveinent sur la grande route. 

Dierckx leur offrit alors une lettre de recommandation pour un 
cabaretier de Boussu, espèce d'entrepreneur de contrebande, qui 
devait mettre à leur disposition quelques fraudeurs de profession, 
gens déterminés , peu scrupuleux sur la légalité, etd'ailleurs, pour la 
p lupar t ,auc icnsmi l i ta i resde) ' cn ip i re ,congédiés par la restauration. 

Dierckx compléta sa lettre par un i t inéraire indiquant trois rou
tes détournées pour pénét rer en France, après avoir opéré l'arres
tation de l'empereur Alexandre. 

Ces pièces étaient ainsi conçues : (Nous copions scrupuleusement.) 
Bruxelles, le A novembre 1818. 

Monsieur et ami, 
« En espérant que vous vous portiez aussi bien avec votre épouse 

et famille que mo i , je prends la l iberté de vous recommander mon 
ami, porteur de la présente , il l'effet de lui procurer quelques bons 
garçons pour faire les mêmes opérations que je fis dans le temps 
chez vous ; je crois cependant qu' i l doit être très-dillicile d 'échapper 
à la vigilance des douaniers français ; enfin, puisque c'est son idée, 
veuillez lu i être u l i l e ; vous obligerez votre dévoué ami. 

Siyuc, DIKKCKX, — Quai au Bois, 777. 
P.-S. Bien des eomplimens à M " 1 0 votre épouse. 

Au dos se trouvait : 
» Routes: par Wammes, traversant les bois sur la gauche de 

Maubeugc, et ainsi sur Alarvelles pour décharger à la Ciroisse ou 
sur Lequenoy par la traverse ; celle route étant en plein champ est 
trop découverte et par conséquent plus dangereuse. 

« L"n troisième passage par Bonseeourssur Coudé, mais très-peu 
fréquenté. « 

A ce moment du drame entre en scène un personnage nouveau, 
quoique déjà annoncé. 

Piger et Laborde avaient compté sur la coopération d'un indi 
vidu qu'ils nommaient Pouillot , di t Lacroix. Cet homme apparte
nait encore à cette classe de militaires réfugiés, si abondante par 
suite des persécutions royalistes. Ancien capitaine sous l 'empire, i l 
végétait h Bruxelles où i l logeait dans un petit cabaret du Marché-
au-Fromage, le Cornet d'Or. sans profession ostensible, niais i n 
timement lié avec l 'un de ses compatriotes , Buchoz. Celui-ci exer
çait en apparence le commerce de vinaigrier , rue de Ruysbrock , 
mais ses relations avec la polire de France étaient pour le public 
un mystère à peine vo i lé , mystère que la l in de cette intrigue mit 
finalement en évidente lumière . 

Lacroix ne fit aucune difficulté d'entrer dans le plan de Laborde 
et de Piger, mais , lorsque les laits que nous venons de raconter 
eurent donné au complot en question une apparente consistance, 
i l n 'eût rien de plus pressé que d'informer du tout son ami Buchoz. 

Celui-ci, homme d'expérience en ces sortes d'affaires, comprit 
bientôt le parti que l'on pouvait t i r e r , à l'aide d'une exploitation 
adroite, de cette échauffourée. 

Sa première idée fut d'informer M . de Caux. secrétaire de la 
légation française à Bruxelles. 11 envoya chez ce dernier un com
missionnaire, mais le secrétaire était absent. 

Alors i l songea à la police de Bruxelles, et fit demander une au
dience à M . de Knyff de Gonlreui l , écbevin chargé de la police de 



la capitale, qu i l u i assigna rendez-vous avec le bourgmestre, pour 
le 5 novembre. 

Avant de se transporter avec Lacroix chez le bourgmestre , Bu-
choz lui t i n t des propos où se dévoilait toute sa pensée. 

« Voilà , d i t - i l , une affaire qui vaut mieux que celle du duc de 
» Wellington Soyez tranquille , j'en ferai mon affaire. » 

Chemin faisant i l lu i recommanda sur toute chose de demander 
à tenir seul la direction de cette affaire, à l'exclusion de la police 
locale. Lacroix parut montrer quelque répugnance à conserver 
cette haute direction, mais Buchoz la dissipa bientôt , en s 'écriant : 

o Savcz-vous, mon cher, que cette affaire est très belle , 
» qu'elle peut nous procurer avancement et argent Soyez tran-
« qu i l l e , votre nom même ne paraî t ra pas... Laissez-moi mener 
» cette affaire. » 

Introduits devant M M . le bourgmestre et De Knyf f , après avoir 
raconté leurs révélations , Buchoz observa qu'i l serait prudent de 
laisser diriger cette affaire par Lacroix, qui connaissait les person
nes impl iquées . Tous deux sollicitèrent l'honneur d 'être présentés 
auroi des Pays-Bas et à l'empereur Alexandre. M M . le bourgmestre 
et De Knyf f remerc iè ren t Lacroix et Buchoz , les engageant à con
tinuer leurs recherches pour l 'entière découverte du plan des con
jurés , et leur promirent le secret. 

En sortant de la conférence du 5 novembre, Buchoz di t à La
croix: « Ne négligez r i en . . . j'ai de l'argent ; ricane nous manquera ; » 
et lu i répéta plus d'une fois : « Je connais bien ces affaires là... Tc-
» nez, dans celle de Wellington, c'est moi qui ai dressé tous les 
» procès-verbaux. » 

Buchoz se vantait en outre d'avoir 600 francs à la disposition de 
l'affaire du complot contre l'empereur Alexandre. 

Buchoz et Lacroix , une fois en train de révé la t ions , jugè ren t 
que, pour grandir aux jeux de la police l'importance de leurs ser
vices , i l fallait grandir le péril auquel ils semblaient soustraire 
l 'État. 

Lacroix chercha d'abord à donner aux conjurés un chef pris dans 
une classe; sociale plus élevée que le reste de la bande et fut s'adres
ser à un ancien colonel belge, pens ionné , qui réconduis i t . 

Sans entrer en rapport direct avec les auteurs du projet , B u 
choz se servait de Lacroix pour lu i offrir de l'argent et des armes. I l 
acheta des pistolets , de la poudre, des balles c l les remit à Lacroix. 
Celui-ci effrayé de l'importance de cet acte , ne consentit à accep
ter qu'en lésant promettre à Buchoz qu' i l avertirait le chef de la 
police locale , M . de Knyff. Buchoz n'en fit r ien. 

Lacroix stimulait aussi l'ardeur de ses amis : i l excitait l 'enthou
siasme napoléonien de Piger, et le pressait d 'enrôler les contreban
diers promis par Dierckx. Enfin, une occasion favorable se présenta 
Le brui t d'une prochaine arr ivée de l'empereur Alexandre en Bel
gique se r é p a n d i t à Bruxelles. Lacroix pressa Piger et Laborde de 
hâter le dénouemen t , en allant dans les environs de Mons user de la 
recommandation qu'ils tenaient de Dierckx. Piger accepta: La
croix lu i remit -i!> francs en lu i recommandant d 'être généreux avee 
les gens qu ' i l allait vo i r , i l ajouta à ce don celui d'une canne en 
bois . sur le pommeau de laquelle se trouvait sculptée la figure de 
Napoléon. Dierckx , dont la première lettre parut trop peu expli
cite ou t rop vieil le, en refit une nouvelle de la teneur suivante : 

» A Monsieur Xavier Gondry, aubergiste, à Boussu. 
« Monsieur et A m i , 

» La présen te vous sera remise par un de mes amis intimes, 
« qui se propose d'entamer les mêmes affaires que je traitais é tant 
» chez vous , i l y a quatre à cinq ans ; et persuadé de votre bonne 
» volonté à obliger et de votre sincérité à la fois, je prends lu l i -
» herté de vous le recommander avec toute la chaleur que les an-
» ciennes amit iés entre nous me permettent de mettre en avant. 
» Veuillez en conséquence lui ê t re avantageux en tout , et lu i faire 
» parlera Wery de Lival le . le plus tôt possible; enfin vous obli-
" gérez ainsi votre tout dévoué. Signé, DIF.BCKX. « 

Bruxelles, 7 novembre 1818. 

Lacroix demanda des renscignemens sur le compte de la per
sonne, à laquelle cette lettre était adressée? — « C'est un homme 
» de confiance, » répondi t Dierckx , « q u i a eu , chez l u i , plus 
» de 20,000 francs en marchandises à moi. » 

« Mais, » reprend Lacroix , «il ne s'agit pas de marchandises. » 
« Vous pouvez , » continue Dierckx , « vous dispenser de par-

» 1er de cette affaire à l u i , mais i l vous fera connaî t re celui dont 
» je vous parle dans ma lettre. I l demeure à trois ou quatre lieues 
" plus loin que Boussu , où vous serez obligé peut -ê t re d'aller avec 
» l u i . . . à celui-là vous pourrez tout dire comme à moi-même. » 

Piger fut chargé d ' apprendreà Lacroix, si les hommes, que Dierckx 
disoit c o n n a î t r e , é taient encore au service de Gondry, en indi 
quant, dans sa lettre, ces hommes , par le mot ballots. 

Une proclamation aux Français fut réd igée , destinée à ê t re si
gnée par Alexandre, et digne en tout du style épistolaire de la 
conjuration. 

En voici l i t té ra lement le contenu : 

PROCLAMATION AUX FRANÇAIS. 

AU ï>0M DE LA PATRIE ET DE L'EMPEREUR ALEXANDRE , 

Article 1 e r . 

« E n décision de notre congrès d'Aix-la-Chapelle , nous déc ré tons 
que l 'évacuation de l 'armée d'occupation doit s'effectuer dans les 
derniers jours de ce mois et retourner chacune dans leurs fron
t i è r e s . 

Article 2 . 

« Par l 'assemblée secrète des souverains, nous proclamons, par 
délibération de notre congrès , qu'au nom de la France, Napoléon 
soit t r anspor t é en France, et que le prince François-Charles Napo
léon soit proclamé empereur desFraneais, et Marie-Louise, impéra 
trice et r égen te . 

» Fait à notre congrès d'Aix-la-Chapelle, en date du . . . . 1818. 

Enfin Bert, trouvant que Piger avait un costume peu conforme 
à la position de chef de p a r t i , qu ' i l allait prendre, l u i prê ta un 
habit bleu et deux pistolets. 

Piger partit pour Mons accompagné de Lacroix , Bert et La
borde qui l u i firent la conduite jusqu'aux portes de Bruxelles, le 
harcelant de recommandations, d'obsessions et même de menaces, 
si bien que Piger manqua la diligence et fut forcé de faire une 
bonne partie de la route à pied. 

Le complot prenait couleur: des faits d'exécution étaient posés 
et lu i donnaient une physionomie sérieuse : les armes, la procla
mation aux F r a n ç a i s , le dépar t de Piger, les lettres de Dierckx, 
constituaient des élémens de conviction appréciables, et pour ainsi 
dire matér ie ls . Le moment de pouvoir dénoncer quelque chose qui 
mér i tâ t récompense était venu , ou du moins approchait. On ne 
tarda guère à le mettre à profit. 

Lacroix transmit à Buchoz copie des lettres de Dierckx et de la 
proclamation aux França is . Buchoz s'empressa de les faire connaî t re 
à M . de Knyff qu ' i l poursuivait de ses révélations imparfaites, jus
que dans le palais du ro i des Pays-Bas, jusqu'au ba l , chez le 
prince d'Orange, tout en lui déguisant suffisamment la véri té pour 
empêcher la police belge d 'a r rê te r l'affaire. Le fruit de son i n t r i 
gue ne lui paraissait pas assez n iùr encore. 

Ber t , au contraire , crut que l'heure avait sonné et, soit qu ' i l 
n'eut jamais eu d'autre pensée que de créer un complot pour le ven
dre plus tard, soit qu ' i l se fut ému des conséquences d'une faute 
dont à l'origine i l se serait volontairement rendu coupable, i l s'ou
v r i t aussitôt après le dépar t de Piger à un ami nommé Traversier, 
qui logeait momentanément à Bruxelles, Hôtel de Saxc-Teschcn. 

Traversier, effrayé, conseilla fortement à Bert d'avertir l'auto
r i t é . Pensant sans doute que plus haut serait portée la dénonciat ion, 
plus belle serait la récompense, Bert pria son ami Traversier de le 
présenter à un Allemand demeurant aussi à l'Hôtel de Saxc-Tes-
schen, qui se faisait appeler le comte de Raugraff, et lu i semblait, à 
raison de son t i t re , devoir leur faciliter l'accès en haut lieu. Traver
sier accepta, parla au comte, et lui présenta Bert comme un révéla
teur de majeure importance, tenant en mains le salut du pays. 

Le comte de Kaugraff apprécia comme Bert et Traversier la gra
vité de la circonstance et, le 9 novembre, vers cinq heures après 
mid i , i l écrivit au roi des Pays-Bas une lettre pressante afin d'ob-
ten i runeaud ience immédia t c . M . de liaugraff annonçait à S. M . que 
des révélations du plus haut intérêt lui avaient été faites concernant 
un complot ayant pour but d'attenter à la personne de l'empereur 
de Bussic, pendant le voyage prochain de ce souverain à travers le. 
royaume. M . de Raugraff joignait à sa lettre quelques notes qu ' i l 
annonçai t lu i avoir été remises sur cette affaire par le r évé la t eu r , 
un Français appelé Ber t , fesan tà Bruxelles le commerce de vins. 
Ce Bert, disait-il, lui avait été amené par un autre Français habi
tant le même hôtel que le comte, et qui déjà avait parle vaguement 
de cet attentat, quinze jours auparavant. 

L'audience fut accordée pour la soirée. M . de Raugraff s'y rendit 
avec Traversier et Bert, qu'i l laissa dans sa voiture. Le roi Guillaume, 
peu curieux de faire sa police lui-même, renvoya M . de Raugraff et 
ses compagnons, au ministre de la justice. Ils se rendirent immédia
tement à l'hôtel du ministère où, sans désemparer , à 11 heures du 
soir, commença l 'instruction de cette affaire, devant le ministre, 
M . le vicomte Vanderfosse , procureur-général près la cour supé
rieure de justice à Bruxelles, et M . de Knyff de Gontreuil. 

Là , Bert , M M . Traversier et de Raugraff furent in ter rogés . Le 
premier, donna sur lccomplol qu ' i l révélait des détails circonstanciés. 

I l parla de Laborde , Dierckx et Piger , annonça le dépar t de ce 
dernier, cita les lettres et la proclamation dont i l avait promiscopie. 

M . de Knyff comprit de suite que Lacroix et Buchoz l'avaient 
joué ou au moins lui avaient déguisé une partie d e l à vér i té . Plu
sieurs propos de Buchoz lu i avaient d'ailleurs parus suspects. I l lui 
semblait é trange de le voir insister pour exclure la police belge de 
toute surveillance sur les conjurés. Buchoz semblait craindre même 
de laisser Lacroix s'expliquer seul avec lu i . Enfin i l avait appris de 
Buchoz ses anciennes relations avec la police de Fiance, et Buchoz 



avait été jusqu ' à l u i dire un jour qu ' i l croyait que des gens placés 
de r r i è re le rideau l'osaient agir les conjurés . 

Les allures de Buclioz et ses relations avec certains personnages 
confirmaient l'opinion que la police de France en savait sur toute 
l ' intrigue beaucoup pluslongquela police belge. Buclioz insistait, en
tre autres, pour obtenir de 31. deKnyff l'autorisation défa i re , comme 
i l le disait, marcher ht complot et, sur le refus de ce fonctionnaire de 
se prê ter à la moindre provocation, i l s'écriait : t En France on ne 
fait pas autrement. » 

Buclioz, comme on l'a vu déjà, s'élait d'abord adressé à l'ambas
sade française avant même d'avertir l 'autorité belge ; l'absence du 
secrétaire , M . de Caux, avaitseule fait obstacle à ses révélations d i 
plomatiques. Mais ce léger accident ne l'avait point r ebu té . La po
lice belge était informée que, tous les matins, Buclioz mettait nu cou
rant de ses découvertes l 'envoyé de France, M . de Latour du Pin . 
Bien plus, i l poussait l'impudence jusqu 'à complimenter en quelque 
sorte I I . le chevalier de Knyff, au nom de cet agent é t ranger , sur la 
manière dont ce magistrat belge dirigeait ses investigations. Enfin 
M . de Latour du Pin semblait si bien instruit qu ' i l parlait le premier à 
M . de Knyf f de faits se rattachant à la conspiration, et dont M . de 
Knyff apprit seulement plus tard la réal i té . Ains i , par exemple, c'est 
l'ambassadeur qui le premier parla à l'échevin de rassemblemens de 
contrebandiers sur la frontière, et si pertinemment, que M . deKnyff 
crû t utile d'entreprendre, l e " novembre, un voyage secret à la fron
tière française, pour y surveiller par ses propres yeux les mouve-
inciis des fraudeurs de la localité. La combinaison de ces diverses 
circonstances fit croire à l'existence d'un dessous île cartes sé
rieux et célé par les révélateurs , au moins aux autori tés nationalos. 
Des ordres d'arrestation furent expédiés dans la nuit du !). Bert, 
Dierckx et Lacroix furentsaisis à l'instant. Labordc s 'échappa, après 
avoir, dans la soirée du 10. vainement cherché à se procurer un passe
port par la protection de l'aide-de-canqi W'ebcr. son ancien com
pagnon d'armes. Buclioz, laissé provisoirement libre assista à l'ar
restation de Lacroix qui s'en montrait fort indigné et di t à 31. du 
Knyff : « Vous trouverez chez moi des armes et des munitions : 

Buclioz a dû vous en parler. » Sur laréponse négative du fonction
naire, Buclioz convint de son oubli , et se borna à ajouter charitable
ment, en parlant de Lacroix : » Tenez-le bien, c'est un des princi
paux. » 

Ces captures opérées, 31. de Knyff partit en poste à la poursuite 
de Piger, q u i . l'on s'en souvient, s'était dirigé l'avant veille vers 31ons. 

Revenons à l'odyssée de ce conspirateur, parti pour renverser 
Louis X3 ' l l ( , a r rê te r Alexandre, et dél ivrer ÏV'apoléon, avec un 
habit bleu , une canne séditieuse et quarante cinq francs. 

Piger arrive à 31ons le lundi !) novembre à six heures du soir ; — 
i l va d'abord à l'Aigle-d'Or passe de là à l'Hôtel de fllieims, y cou
che; part le lendemain au matin pour Boussu, y arrrive à mid i . 
I l s'informe au tenan t -bar r i è re , de la demeure de Gondry, apprend 
que celui-ci est délogé , mais que sa maison est encore occupée par 
deux de ses cousines. 

Piger s'y transporte. — I l annonce à ces femmes, du nom de 
Ghislain . qu ' i l désirait obtenir, par l ' intermédiaire de Gondry, une 
entrevue avec Wery ou Wcllery de Livalle, afin qu ' i l lui p rocurâ t 
des hommes pour faire la fraude. I l l i t , en présence des femmes 
Ghislain, la lettre de Dierckx à Gondry. et les prie de la faire par
venir, pur après, au moyen d'une personne sûre, qu' i l récompensera 
amplement. 

I l d i t , qu'en attendant réponse, i l va retourner à 3Ions. 
Les femmes Ghislain lu i annoncent qu'elles y viendront le lende

main ; i l les presse vivement de lui apporter elles-mêmes la réponse 
de Gondry et leur laisse son adresse. 

Piger, après avoir qui t té ces femmes, se rend au cabaret de la 
Chaîne d'Or, à Boussu, pour mieux sans doute déguiser sa mission 
et ses projets. 

I l y vante iN'apoléon Bonaparte, annonce comme certain son pro
chain retour en France .et se comptait à faire voir ie portrait de l 'em
pereur représenté sur le pommeau de sa canne. 

Revenu le soir du 10 novembre à 3Ions, Piger tient à table, en 
l'Hôtel de lihcims, des propos du même genre. 

I l f réquente à 3Ions deux individus nommés Barré et Dcvinne, 
suspectés par la police locale, le dernier surtout, comme attachés au 
parti de l'homme de. Sainte-Hélène. 

C'est en société de ces deux personnes que Piger passe toute l'a-
près-dincr du mercredi 11 novembre, en grande partie au cabaret. 

Leur conversation roule constamment sur les événemens pol i t i 
ques , qui devaient. selon Piger, ramener bientôt Napoléon en 
France. 11 l'exalte . fait voir , avec affectation , son por t ra i t , donne 
lecture d'une protestation, a t t r ibuée à 3Iaric-Louise , que lu i avait 
vendue un colporteur. 

Piger, toujours accompagné de Barré et Devinne, revint vers dix 
heures du soir à l'Hôtel de Bheims. — I l y apprit que dans l ' après-
diner deux dames de Boussu étaient venues demander après lu i ; 
qu 'après l'avoir longtemps attendu. elles étaient reparties en re

commandant de dire à Piger . que , s'il voulait leur parler, i l eut à 
venir à Boussu. Piger parut contrar ié par cette nouvelle : i l devint 
pensif et morne. —Peu d'instans après , 31. de Knyff, accompagné 
du commissaire de police de 31ons et de la maréchaussée, l ' a r rê ta . 
I l fut visité : on trouva sur lu i l'adresse aux F r a n ç a i s , écrite au 
crayon , et les deux pistolets remis par Bert. La canne de Lacroix 
avait disparu. On la retrouva depuis en la possession de Devinne. 

Piger fut dirigé le lendemain. 12 novembre, sur Bruxelles. 
Selon sa promesse, i l avait adressé à Lacroix deux lettres datées 

de 3Ions. Dans la première , du 10 novembre, i l rendait compte de 
ses démarches auprès des femmes Ghislain : dans Ja seconde, en 
date du 11 , écrite au cabaret, i l parlait de dix ballots, dont i l avait 
reçu les sermens en versant des larmes de joie, d i t qu ' i l en attendait 
encore vingt autres et sollicitait un prompt envoi d'argent... 

L'instruction du procès se poursuivit avec activité devant3I3I. les 
juges de Wargny et Vandecasteele(l). De nombreux témoins parmi 
lesquels 31. de Cambacérès, furent entendus. 

L' incréduli té publique refusait généra lement à Bruxelles d'ajou
ter foi à toute cette ridicule tentative ; on tournait en plaisanterie 
le procès, le gouvernement et les accusés, dans la presse et dans les 
salons, lorsque des aveux circonstanciés vinrent donner aux laits 
de la cause le cachet de la vér i té . 

Piger, le premier, entra dans cette voie. Dès le 28 novembre, i l 
écrivit au procureur du roi un long mémoire qu' i l qualifiait ><de dé
claration la plus sincère et la plus complète. » ï g u t en se posant en 
victime innocente des menées de ses complices , i l convenait do sa 
faute et de tous les faits matériels qui lui é ta ient reprochés. I l ra
contait en détail l'origine et le développement du complot, et fesait 
avec la plus scrupuleuse exactitude la part de chacun dans les évé
nemens. 

Dierckx nia toute participation directe à de mauvais desseins qu ' i l 
avoua avoir, néanmoins, connus, mais sansy croire. Bert se retran
chait der r iè re sa révélation à 31. de Raugraff. 

Lacroix adopta un système différent. I l c rû t utile à sa cause de 
se poser eu victime de la police belge , qu ' i l soutint lui avoir donné 
mandat, par l ' intermédiaire de Buclioz, afin de perpé t re r chacun des 
faits qu'on lu i reprochait, et vouloir aujourd'hui le sacrifier. Pour 
justifier ce système , i l se livra à de violentes récriminations contre 
Buclioz et 3!. de Knyff , auprès de 31. Yandecasteele. 11 accusait 
le dernier de se refuser à députer des faits qui l u i étaient favorables 
et i l transmit à 31. le juge d'instruction une suite de questions à 
adresser à 31. de Knyff . qui font connaî t re toute son idée. 

Buclioz. res té l ibrc , entretenait Lacroix dans ses idées par de fré
quentes visites, et lui fesait aeeroireque 31. deKnyff avait conservé, 
et se refusait à montrer, la fin de la lettrede Dierckx qu'ils avaient 
remise à ce magistrat le i novembre. 

Espérant étouffer la poursuite sous le poids du scandale, i l exci
tait Lacroix à se plaindre de cette déloyauté directement au roi des 
Pays-Bas et à l'ambassade de France. La lettre en question avait 
en réalité été restituée par 31. de Knyff à Buclioz avant la décou
verte du complot, mais celui-ci l'ayant cachée parmi ses livres et pa
piers de commerce. la croyait perdue pour la justice, et calomniait 
sans défiance. 3Ialheureusement pour cette combinaison assez 
adroite, une visite domiciliaire opérée chez Buclioz vers le milieu de 
janvier 1819. vint dérouter ses plans en fesant retrouver la pièce 
égarée. Lacroix instruit de cette trouvaille . entra dans une colère 
extrême contre Buchoz, le dénonça à la justice, comme l'artisan de 
toute la trame, avec des détails tels que son arrestation fut recon
nue nécessaire. On l'écroua le 27 janvier à la maison d 'ar rê t de 
Bruxelles. (l-a suite à un prochain numéro.) 

(1) L e p r e m i e r , a u j o u r d ' h u i avocat à Bruxe l les ; le second, mort , a p r è s avo ir 
o c c u p é l a place de conseil ler a la Cour s u p é r i e u r e de j u s t i c e de la m ê m e v i l l e , 
place dont il fut é v i n c e , pour opinions polit iques, en 18.10. 

CONDITIONS D'ABOiNNEMEiNT. - BUREAUX. 
La BELGIQUE JUDICIAIRE, publiée par une réunion de jurisconsultes, 

avec la collaboration de magistrats et de professeurs, paraît à Bruxel
les le Jeudi et le Dimanche de chaque semaine, sur beau papier, feuille 
double, grand-in-4".— LA BELGIQUE JUDICIAIRE, donnant dans chaque 
numéro huit pages de 2 colonnes, caractères compacts, avec un supplé
ment, quand un procès important l'exige , forme, au bout de l 'année, 
un énorme volume de 1800 pages, et d'un format convenable pour les 
bibliothèques. — Les abonnemens courent à dater du 1™ décembre et 
ne peuvent se prendre pour moins d'un an. Le prix , payable au bureau 
du journal , par semestre et par anticipation, est fixé comme suit : 
Bruxelles, 25 fr . par an ; Pro\ ince, 28 ; Ét ranger , 25 et l'affranchisse
ment en sus. — Le prix d'insertion des annonces est de 30 centimes la 
ligne. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, 
dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. Cette condition 
est de riguenr, et se justifie d'ailleurs par le soin avec lequel ces comp
tes-rendus sont faits. — Toutes les demandes d'abonnement doivent être 
adressées franco à l'éditeur , rue de la Fourche, 36, où les bureaux 
viennent d'être transférés. — La correspondance pour la rédaction doit 
être envoyée à la même adresse. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU D R O i T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

DES CONFLITS. 
D I S C O U R S D E R E N T R É E D E M . I . E I ' R O C l R E U R - G É N É R A I . R A I K E M . 

» En organisant les autori tés qu ' i l insti tue, le législateur déter
mine la sphère dans laquelle chacune d'elles doit agir et se mou
voir ; i l leur pose des limites qu ' i l n'est pas permis de franchir. 

Mais ces au to r i t é s , bien que placées sur des lignes différentes, 
doivent souvent se trouver rapprochées par le but même qui leur 
est assigné ; alors, la l imite qui les sépare est mise en question : 
le doute fait na î t re des conflits. C'est le sujet dont nous nous pro
posons de vous entretenir pendant les courts momens, qu'à la 
veille de la reprise de vos travaux, vous consacrez à nous entendre. 

Dans les temps où la distinction des pouvoirs n 'étai t pas aussi 
nettement tracée qu'elle l'a été depuis, i l ne se présentai t guère 
que des conflits de juridiction. Les anciennes lois avaient établi des 
règles pour parvenir à les décider . Le législateur moderne , profi
tant de l 'œuvre de ses devanciers , a , par de sages dispositions , 
donné aux justiciables les moyens d'obtenir leur renvoi devant le 
juge que la loi leur assigne, et de faire cesser les collisions qui 
s'élèvent entre les diverses autor i tés judiciaires. 

Non-seulement ces autor i tés peuvent se heurter entre elles, 
leur contact avec des autori tés d'une nature différente fait aussi 
quelquefois na î t re des doutes sur la limite qui les sépare . C'est ce 
qui arrive surtout entre l 'autori té judiciaire et l 'autorité admi
nistrative. 

Ces deux autori tés n'avaient pas jadis une ligne de séparation 
bfen marquée . C'était une suite de la confusion des pouvoirs, qui ve
naient tous alors aboutir à un même centre , à la puissance souve
raine, qui résidait sans partage clans les mains du prince. 

La distinction des pouvoirs étai t instamment demandée par les 
publicistes. Elle fut proclamée par l 'Assemblée constituante. 

Cette assemblée célèbre distingua le pouvoir exécutif du pouvoir 
judiciaire ; et le premier de ces pouvoirs comprenant dans son ac
tion l 'autorité administrative , celle-ci dut cesser d 'être confondue 
avec le pouvoir judiciaire. 

Alors fut consacré ce grand principe : Les fonctions judiciaires 
seront distinctes et demeureront toujours séparées des fonctions admi
nistratives (1). 

Par cette séparation , les pouvoir judiciaire et administratif se 
trouvèrent indépendans l 'un de l 'autre, dans l'ordre et dans les 
limites de leurs attributions respectives. 

Mais, pour les contenir dans ces l imites, ou pour les y faire 
rentrer , s'ils venaient à les franchir , une autor i té supérieure dut 
être insti tuée. 

L'Assemblée constituante conféra cette haute mission au pouvoir 
roya l , agissant sous la responsabil i té des ministres. Elle autorisa 
les plaintes contre ceux-ci , devant le Corps législatif (2). 

Le même système a cont inué d 'être suivi sous les constitutions 
qui ont successivement régi la France. On s'est borné à l'appro
prier au régime de ces constitutions. 

A i n s i , sous la Constitution de l'an I I I (1795) , le ministre de la 
justice déterminai t la compétence respective des autori tés j u d i 
ciaires et administratives , sauf l'approbation du Directoire exécu
tif . Celui-ci avait un moyen de préven i r les plaintes contre la déci
sion , car i l en ré fé ra i t , s'il en étai t besoin , au Corps législatif (3). 

Plus tard , ce référé devint incompatible avec le système de la 
Constitution de l'an V I I I , dont les principes tendaient à centraliser 
tous les pouvoirs dans les mains du chef du gouvernement. Pour y 
parvenir , on donna une extension nouvelle aux attributions , déjà 
fort é t endues , de l 'autorité administrative. La jur idict ion de cette 
autorité fut organisée dans un ordre hiérarchique. La décision des 
conflits fut déférée au Conseil d ' é t a t , institution constitutionnelle 
de l 'époque (4) ; c t l ' on proclama, en principe, que le droitde régler 
de tels conflits, lorsqu'ils se présen ta ien t , n'appartenait qu'au gou
vernement (5). 

Ce système fut fortement organisé par l 'arrêté des consuls , en 
date du 13 brumaire an X . Une arme capable de paralyser l'action 

i l ) Lo i d u 16-24 a o û t 1790, t i t r e 2 , a r t i c l e 13. 
(21 Loi d u 1 - H octobre 1790, u° 3». 
¡3) Loi d u 21 f ruc t idor a n m, a r t . 27; a r r ê t é d u d irecto ire e x é c u t i f , d u 2ger -

m l n a l a n V . ' 
(4) Ar t . 52 de la Const i tut ion d u 22 f r i m a i r e , an V I H ; a r r ê t é des consuls , d u 

5 n i v ô s e an V I I I , a r t . 11. 
(5) A r r ê t é des c o n s u l s , d u 23 f r u c t i d o r an V I I I . 

de l 'autorité judiciaire fut remise dans les mains des préfets . Les 
conflits qu'ils élevaient é taient une espèce d'interdit jeté sur la 
marche de la justice. A i n s i , comme on le vo i t , et comme nous ve
nons de le d i r e , toute l 'autori té s'était centralisée au profit du pou
voir exécutif. 

Dans nos c o n t r é e s , ce système n'a pas survécu au gouvernement 
impér ia l . 

Un nouvel ordre politique fut établi par la Loi fondamentale du 
24 août 1815. On y reconnut le principe de la jur idict ion exclusive 
des t r ibunaux, pour prononcer sur les contestations concernant 
les droits civils (art. 165) ; cette disposition fut regardée comme 
ayant fait d ispara î t re les conflits. Aussi lisons-nous dans un ar
rêté royal du 5 mai 1816 : 

« Les autor i tés administratives ne pourrout plus élever descon-
» flits d'attributions , pour a r r ê t e r ou embarrasser le cours ordi-
» naire de la justice. » 

I l semblait même que l'on ne devait plus s'attendre au retour 
des conflits , en présence de la loi du 16 j u i n 1816 , annulant ceux 
qui avaient été élevés sur des objets appartenant, d 'après la Loi 
fondamentale , au domaine des tribunaux. 

Toutefois, dans cetordre de choses, si le contentieux administra
t i f avait , au moins en majeure partie , été rest i tué aux tribunaux, 
l 'autorité administrative n'avait pas été dépouillée de toutes les at
tributions qu'elle possédait an té r i eurement . Ces deux autor i tés 
pouvaient donc encore se trouver en contact ; et dès-lors i l y avait 
nécessité de prononcer sur leur compétence respective. Mais la lé
gislation an tér ieure sur les conflits n 'empêchait pas que l'on ne put 
proposer devant les tribunaux eux-mêmes leur propre incompé
tence et r ien n'avait été changé à cet égard. 

On crut sans doute ce moyen insuffisant: un a r rê té royal du 
5 octobre 1822 rétabli t les conflits. I l est vrai qu'ils n'avaient plus 
la même por tée que sous l 'Empire. Maisils n'en res tèrent pas moins 
une sorte d' interdit je té sur l 'autori té judiciaire. Celle-ci devait 
s'abstenir, tant que le conflit n 'étai t pas levé. Le chef du gouver
nement se réserva à lui-même le droit d'y statuer. 

Les droits des citoyens se trouvaient donc sans garantie réelle ; 
car, d'un c ô t é , on répudia i t la responsabili té ministérielle ; et, de 
l'autre , i ndépendamment des dangers d'un système dont l'applica
tion mettait l ' inviolabilité royale en contact avec des in térê ts pr ivés , 
les intéressés se trouvaient dépouillés de la garantie des formes j u 
diciaires si propres à assurer le triomphe de la vér i té . 

Le régime des conflits existait encore , lorsqu'on s'est occupé de 
notre loi constitutionnelle. 

Cette mat ière devait , par son importance, attirer les regards du 
pouvoir constituant. 

Convenait-il d'abolir les conflits? C'était la première question 
qui se présentai t naturellement. 

Quelle nécessité y avait-il de les maintenir? Sans le secours 
des conflits, les lois n'ont-elles pas pourvu à tous les besoins de la 
justice ? 

Qu'est-ce qu'un conflit, en réal i té? C'est une incompétence à rai
son de la mat iè re , incompétence qui est soulevée , instruite et jugée 
d'une manière exceptionnelle. 

Or, n'est-il pas préférable de rentrer dans le droit commun, et 
de suivre la maxime : que les tribunaux sont juges de leur propre 
compétence ? 

Le législateur n'a-t-il pas fait tout ce que l'on pouvait exiger et 
dé s i r e r , en prescrivant au juge de déclarer d'office son incompé
tence , lorsqu'elle est absolue ? 

Ne suffît-il pas d'avoir proclamé le principe, qu'une telle incom
pétence ne peut ê t re couverte? Ne suffit-il pas que le recours, de ce 
chef, soit ouvert devant toutes les juridictions ; qu'on puisse tou
jours proposer cette incompétence, même devant la cour suprême , 
quoiqu'elle ait été omise devant les juges dont la décision est atta
quée? 

Peut-il dépendre des autori tés d'un ordre différent d'apporter 
des obstacles au libre cours de la justice ? 

N'est-ce pas l à , sous une autre forme, rappeler l'ancien abus di 
évocations, si bien qualifiés d'évocations de grâce, privilèges contra 
res au droit commun , sortes de grâces odieuses par leur nature, su 
vant l'expression de l 'illustre d'Aguesscau ? 



Cette dern ière observation tend p lu tô t à attaquer les abus des 
conflits que les conflits eux-mêmes . 

Les évocations de grâce renversaient l 'ordre établi dans l 'État 
pour l 'administration de la justice. 

L'objet des conflits est de faire rentrer dans l 'ordre constitution
nel de la distinction des pouvoirs , lorsque l'on s'en écarte ; c'est 
de maintenir chacun d'eux dans la sphère de ses attributions ; c 'est 
d 'empêcher qu'un juge ne préfère l 'autori té de sa jur idict ion aux 
règles de l 'ordre public. 

Le pouvoir administratif, dès qu ' i l est indépendant du pouvoir 
judiciaire, doit avoir les moyens de maintenir cette indépendance . 
Son action doit ê t re intacte dans l e cercle qui lu i est t racé 
par le législateur. La voie doit lu i ê t re ouverte, pour revendiquer 
l'exercice de son au tor i té , lorsqu'il craint avec raison qu'elle ne 
soit envahie par les t r ibunaux. 

L'exception d ' incompétence qui doit parcourir tous les degrés de 
jur id ic t ion , pour aboutir en définitive à l a Cour s u p r ê m e , n'est pas 
toujours un moyen suffisant. D'ailleurs , la déclaration d ' incompé
tence par les tr ibunaux n'est pas une règle pour l 'autori té adminis
trative. L ' indépendance des deux autori tés y fait obstacle. Si elles 
avaient toutes les deux déclaré leur incompétence , comment faire 
cesser un conflit de cette nature, sans une autor i té investie du pou
voir de le décider ? 

La distinction des pouvoirs é tant une règle constitutionnelle, 
c 'était par la Constitution même que cette autor i té devait ê t re 
é tabl ie . 

C'est ce qu'a reconnu la section centrale du Congrès , lorsqu'elle 
a d i t , en proposant la disposition écri te dans notre pacte fondamen
tal : « La Constitution devait s'occuper d'une mat ière aussi impor-
D tante. » 

Mais, à quelle autor i té devait ê t re conféré le droit de maintenir 
le principe de la distinction des pouvoirs? 

Devait-on, en suivant les traces de la législation an té r i eu re , en 
investir le pouvoir royal ? 

Le prince n'agit que sous la responsabil i té de ses ministres. 
Ceux-ci seraient donc devenus les juges de la compétence respective 
des tribunaux et de l 'administration. A la vér i t é , leur responsabi
lité se serait t rouvée engagée ; et leurs décisions, en cette mat iè re , 
auraient pu ê t re l'objet d'un recours à la législature. Mais, outre 
que , d 'après leur ins t i tu t ion , les chambres législatives sont peu 
propres à décider des questions de compétence, n'était-il pas à crain
dre de voir transporter la décision des conflits dans l 'arène politique, 
où parfois les passions obtiennent l 'empire qui ne devrait jamais 
ê t re accordé qu 'à la raison ? 

Le Congrès national a évité cet écueil, en conférant à la Cour su
p rême , dont i l décrétait l ' i ns t i tu t ion , le droit de statuer sur les 
conflits d'attributions. 

I l fallait choisir entre les trois grands pouvoirs de l 'Éta t , pour 
dé te rmine r celui qui serait chargé de contenir les autor i tés dans 
leurs limites constitutionnelles. Le choix fut heureux ; on ne pouvait 
mieux faire que d'attribuer ce droit à l 'autor i té qui domine toute 
la hiérarchie judiciaire ; à celle qu i , par son institution même, se 
trouve le plus en dehors du mouvement politique. 

La Cour de cassation ne connaî t pas du fond des affaires. Elle est 
seulement chargée de maintenir l'observation exacte et uniforme de 
la l o i . Elle se trouve, par là , le régula teur le plus impartial des l i 
mites posées par la loi à la compétence des autori tés const i tuées. 

Elle étai t donc bien propre à réaliser l'attente du pouvoir con
st i tuant , en maintenant l'exercice du pouvoir judiciaire, sans cher
cher à l 'é tendre aux dépens du gouvernenent. Déjà le jugement 
des conflits avec la jur idic t ion mili taire l u i est dévolu (1). S'cst-on 
jamais imaginé qu ' i l y e û t là une atteinte por tée à la discipline de 
l ' a rmée? 

Mais n'adressera-t-on pas au législateur constituant, le reproche 
d'avoir t ou rné dans un cercle vicieux ? Ne dira-t-on pas, à l'appui 
de cette objection, que le jugement des conflits, déféré à la Cour de 
cassation , n'est autre chose qu'une jur idic t ion spéciale chargée de 
décider des questions de compétence , puisque s i , au lieu d'élever 
le conflit, on oppose l ' incompétence, c'est à la Cour de cassation que 
la question vient aboutir en définitive ? Pourquoi donc lu i conférer 
directement la décision des conflits? 

Le motif s 'aperçoit a isément . 
D'abord, le système adopté offre un avantage qu ' i l est facile 

d 'apprécier ; c'est celui de ne pas obliger les intéressés à parcourir 
tous les degrés de jur id ic t ion , pour dé te rminer l 'autorité à laquelle 
ils devront demander justice. 

Les questions qui naissent des- conflits sont d'ordre public. Deux 
autor i tés indépendantes viennent recevoir leur règle de la Cour su
p r ê m e , qui juge l 'é tendue de leur pouvoir. Ce pouvoir ne doit pas 
dépendre du jugement de l'une d'elles. La nature des faits de la 
contestation qui donne lieu au conflit, doit ê t re directement appré-

(1) A r t . 527 d u Code d' instr . c r i m . 

ciée par le corps de magistrature élevé qui a reçu la haute mission 
de prononcer dans cette mat iè re importante. Cependant, bien que 
cette mission soit formellement déférée par la loi constitutionnelle 
à la cour de cassation, celle-ci ne connaî t pas, pour cela, du fond 
de l'affaire ; elle n 'apprécie le fait que pour déterminer l 'autorité 
qui doit en c o n n a î t r e , et non pour statuer sur l'objet de la contes
tation ( i ) . 

Mais le pouvoir constituant n'a fait que poser un principe. l i e n a 
abandonné le développement à la légis lature. I l a formellement sti
pulé qu ' i l laissait à la lo i l e soin de régler le mode déjuger les con
flits d'attributions ( A r t . 106 de la Constitution). 

C'est donc une loi que le Congrès national a léguée aux soins des 
futurs légis la teurs . 

Si les conflits doivent ê t r e moins f r équens , par suite de ce que 
nos institutions ont res t i tué au pouvoir judiciaire toutes ses véri ta
bles attributions, i l n'en auront pas moins d'importance. I I ne s'a
gira plus de savoir si telle contestation, judiciaire de sa nature, 
rentre exceptionnellement dans le contentieux administratif. Mais 
l'exercice du pouvoir exécutif sera lu i -même mis en question. La 
libre action de ce pouvoir, dans la sphère qui lu i est t racée, est i n 
timement liée à notre régime constitutionnel. Les conflits sont, 
pour le pouvoir exécutif une garantie de conservation. L' impor
tance de la mat iè re réclame donc une organisation complète. Ét si 
des lois plus urgentes ont occupé jusqu'ici tous les momens de la lé
gislature, celle qui est relative aux conflits n'en doit pas moins faire 
l'objet de sa sollicitude. 

Nous croyons pouvoir signaler ici l'insuffisance de la législation 
actuelle. 

Depuis la promulgation de la loi constitutionnelle, tout s'est 
b o r n é , de la part du législateur, à statuer que « les conflits d 'at tr i-
» butions seraient jugés , chambres réunies (2). » 

Et c'est à l'occasion du règ lemen t des affaires qui seraient respec
tivement dévolues à chacune des deux chambres de la Cour de cas
sation, que cette disposition a t rouvé place dans la lo i . 

Mais elle ne suffit pas pour régler toute l a mat ière des conflits. 
Pour dé te rminer le mode d'élever le conflit, de l ' instruire etdc le 

juger, combinera-t-on, so i t l ' a r rê té des consuls, du 13 brumaire an X , 
soit l ' a r rê té royal du 5 octobre 1822, avec les dispositions de l 'or
donnance de 1737, qui sont encore observées à la cour de cassation, 
pour les règlemens de juges en matière civile? 

Mais ces ar rê tés ont été faits pour un ordre de choses qui n'existe 
plus. E t des institutions nouvelles font éprouver le besoin de dis
positions législatives qui y soient appropr iées . 

Si le conflit d'attributions peut ê t re assimilé à un règlement de 
juges, i l est néanmoins permis de douter que des dispositions, qui 
n'ont pour objet que des conflits de juridiction , soient applicables 
de plein droi t à ceux d'attributions. 

(1) L a C o u r de cassat ion est a p p e l é e à r é p r i m e r les entreprises de l ' a u t o r i t é 
Judic ia ire s u r l ' a u t o r i t é a d m i n i s t r a t i v e . E n effet , dans ce cas , i l y a e x c è s de 
pouvoir . O r , la c o u r de cassat ion annule les ac tes des j u g e s , qui cont iennent 
u n e x c è s de pouvoir . Cet te d i spos i t ion , é c r i t e dans les ar t i c l e s 262 e t 263 de la 
Const i tut ion de l'an I I I , se t r o u v e reprodui te dans l 'art ic le 80 de la loi d u 27 v e n 
t ô s e an V I I I . L e g o u v e r n e m e n t , p a r la voie de son p r o c u r e u r - g é n é r a l , et sana 
p r é j u d i c e d u droi t des part ies i n t é r e s s é e s , d é n o n c e a la cour de cassation les a c 
tes par lesquels les juges ont e x c é d é l eurs pouvoirs ; cette cour annule ces a c 
t e s , s ' i l y a l i e u . 

De là est n é e la quest ion de savo ir quels sont les effets d'une tel le annulat ion . 
Suivant M. Merlin , Questions de drotl. a u m o t : Ministère public, § 10, no2 , 
les t e r m e s de l 'art ic le 80 , e t sans préjudice du droit des parités intéressées, 
prouvent c la i rement que l 'annulat ion ne doit ê t r e p r o n o n c é e que dans l ' i n t é r ê t 
de la loi . A u c o n t r a i r e . M. le conse i l ler B r i è r e - V a i i g n y , dans le rapport qu i a 
p r é c é d é l ' a r r ê t de la c o u r de cassat ion de F r a n c e , du 6 avr i l 1837 (Dalloz , 
a n 1837, pag. 335), disai t que l ' annu la t ion , lorsqu'el le est p r o n o n c é e en v e r t u de 
l 'art ic le 80 , est absolue ; que l 'acte ou le j u g e m e n t ou la part ie de l 'acte ou d u 
j u g e m e n t qui est f r a p p é de ce t te a n n u l a t i o n , est a n é a n t i et doit r e s t e r sans 
effet ; que le droit des parties, a u q u e l la d é n o n c i a t i o n du p r o c u r e u r - g é n é r a l ne 
doit pas p r é j u d i c i e r , cons i s te e n c e q u e , s i el les sont l é s é e s , elles peuvent $6 
p o u r v o i r a u s s i contre l 'acte o u le j u g e m e n t , e t demander la r é p a r a t i o n d u 
p r é j u d i c e qu'elles ont p u é p r o u v e r par sui te de son e x é c u t i o n , ou s eu lement 
p a r l e fait de son ex is tence . 

M. Dupln (Réquisitoires, plaidoyers, e tc . , tome 3 , page i e t suivantes) d i s 
t i n g ü e l e s atte intes p o r t é e s A Yintérét public, de celles qu i sont p o r t é e s â 17n-
térêt privé. « Si l 'acte ou l e j u g e m e n t a t t a q u é , d i t - i l , porte atte inte * u n i q u e -
» m e n t à Quelque intérêt public, il peut c e r t a i n e m e n t ê t r e a n n u l é par la c o u r 
» dans tous ses e/Tets, s u r la s eu le act ion d u p r o c u r e u r - g é n é r a l agissant p a r 
» o r d r e d u gouvernement . » 

Ces deux dern iers magi s tra t s font r e m a r q u e r la d i f f é r e n c e d'expressions q u i 
exis te e n t r e l 'art . 80 et l 'ar t . 88 de la loi du 27 ventase , an V I I I . Dans l 'art ic le 80, 
la r é s e r v e de non préjudice porte s u r le droit d'action, tandis q u e , dans l ' a r t i 
c le 8 8 , elle porte s u r les effets de l'annulation e l l e - m ê m e . 

A u s s i , la cassation p o u r e x c è s de pouvoir a - t - e l l e é t é p r o n o n c é e d'une m a 
n i è r e I n d é f i n i e , par les a r r ê t s d u 12 a o û t 1835, et d u 20 avr i l 1836 (Dalloz, an 1835, 
page 374 , et an 1836, page 238). 

L ' a r t i c l e 80 de la loi d u 27 v e n t ó s e , a n V I I I a c o n t i n u é de r é g i r les m a t i è r e s 
c iv i les . E n m a t i è r e c r i m i n e l l e , i l a é t é r e m p l a c é p a r l 'art ic le 441 d u Code d'Ins
t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 

Cet a r t i c l e 80 autor ise l e pourvo i p a r o r d r e , c o n t r e les actes par lesquels iêg 
juges auront excédé leurs pouvoirs ; c e qui s'applique â tous les actes p a r l e s 
quels u n j u g e aura i t c o m m i s des en trepr i se s s u r le pouvoir a d m i n i s t r a t i f , a u x 
jugemens . rendus en p r e m i e r r e s s o r t , c o m m e i c eux qui .sont r e n d u s s o u v e r a i 
n e m e n t , a u x Inter locuto ires c o m m e a u x j u g e m e n s dé f in i t i f s , m ê m e a u n e s i m 
ple ordonnance a p p o s é e a u bas d'une r e q u ê t e . 

Mais n'est-U pas p r é f é r a b l e de p r é v e n i r l ' e x c è s de p o u v o i r , a u l i eu d'annuler 
l 'acte qui le cont i ent? C'est l'objet d u conflit . U é t a i t donc rationnel d e le d é f é 
r e r a la c o u r de cas sa t ion , â laquel le l ' e x c è s d e pouvoir a u r a i t é t é d é n o n c é , s ' A 
é t a i t i n t e r v e n u u n a c t e d u j u g e . Le r è g l e m e n t d u oonfut est t i n i q u e n e n t dans 
Tinttrêtpublic. Donc s i , d a n s cet i n t é r ê t , l 'acte ou le Jugement eut é t é a n n u l é 
dans tous re*e^W<,J'admUstan d u conflit a é g a l e m e n t tous t e s €JBTeU.p«ar|6in-
p ê c h e r l 'acte ; et 11 c o n s t i t u e , i ce t é g a r d , u n pourvoi par ordre . 

(2) A r t . 20 de la loi d u 4 a o û t 1832, 



Sans doute, ces monumens de législation sont des sources dans 
lesquelles le législateur moderne pourra puiser, en les appropriant 
à l 'état actuel des choses. Mais nous avons peine à croire qu'ils 
puissent tenir lieu de la lo i dont le principe est consigné dans la 
Constitution. 

Qu'i l nons soit donc permis d'appeler l'attention sur l 'utili té de 
cette lo i . 

Elle aura pour avantage de ne plus laisser les règles vacillantes et 
incertaines. 

Ainsi , l 'on pourra dé te rminer , d'une manière certaine, les j u r i 
dictions devant lesquelles le conflit pourra ê t re élevé, l 'é tendue de 
ce droit , et l 'autori té à laquelle i l sera déféré. 

Des formes salutaires seront tracées pour l'acte par lequel le 
conflit sera élevé ; ses effets seront dé te rminés . 

I l se p ré sen t e r a , en même temps, la question de savoir à quelle 
période de la procédure le conflit pourra ê t re formé. 

On prévoira le cas où- les deux autor i tés en conflit refuseraient 
deconna î t r edc l a contestation ; et l'on dé te rminera , à la fois, le mode 
d'instruction, pour parvenir à la décis ion, et l'influence qu'elle 
aura sur les suites de la contestation. 

D'abord le conflit pourra-t-il ê t re élevé dans toutes les jur id ic
tions appelées à concourir à l'exercice du pouvoir judiciaire ? 

La difficulté ne peut exister relativement aux tribunaux q u i , en 
matière c iv i le , ont la jur idic t ion ordinaire. Ce sera le plus souvent 
devant cette jur idict ion qu ' i l pourra y avoir lieu à conflit. 

Mais, en mat iè re civile prise dans le sens le plus large, i l existe 
des juridictions exceptionnelles, ainsi appe lées , non parce qu'elles 
constituent des tribunaux extraordinaires, mais parce qu'elles ne 
connaissent que des matières qui leur sont formellement déférées 
par la l o i , et que, hors de là, l 'on rentre dans la jur id ic t ion o rd i 
naire. Tels sont les tribunaux de commerce et les justices de paix. 

Quant aux premiers, la nature de leur juridict ion semble écar ter 
la possibilité d'un conflit. En effet, ne doit-on pas pas s 'ar rê ter de
vant la crainte de jeter la perturbation dans les relations com
merciales ? 

Mais, en est-il de même de la jur idict ion des juges de paix? Cette 
juridiction ne peut-elle pas plus aisément se trouver en contact 
avec les attributions de l 'autori té administrative? Le caractère et 
la portée de cette ju r id i c t ion , récemment é tendue par le législa
teur , semblent de nature à amener ce contact dans certains cas. La 
loi du 23 mars 1841 , sur la compétence, nous en fournit un exem
ple. La connaissance des entreprises sur les cours d'eau est confé
rée aux juges de paix, sans préjudice des attributions de l'autorité 
administrative, dam les cas déterminés par les lois et règlements. 
(Ar t . 9). 

Si donc on réclame du juge de paix une décision qui rentre dans 
les attributions de cette autori té , i l y a matière à conflit. 

La circonstance qu ' i l ne s'agit alors que du possessoire, ne para î t 
pas de nature à le faire écar ter . Car on sait l'influence qu'exerce, 
sur le pé t i to i re , la décision au possessoire. La libre action de l'au
torité administrative ne doit pas non plus ê t re entravée dans les 
différends auxquels donne lieu une possession litigieuse. 

Toutefois, le juge de paix ne connaît des actions possessoires 
qu 'à la charge d'appel. Et si l'on n'admettait pas les conflits dans 
les contestations portées devant ce juge , au moins ne devrait-on 
pas les exclure lorsque l'affaire est soumise au second degré de j u 
ridict ion. 

Mais, lorsqu'on sort des matières civiles et que l'on entre dans 
le domaine des affaires criminelles, la nature de celles-ci semble 
devoir faire restreindre la faculté d'élever des conflits. 

Les peines ne peuvent ê t re appliquées que par le juge. I l exa
mine même la légalité des dispositions en vertu desquelles l 'appli
cation en est réclamée. D'où l'on pourrait conclure, au premier 
abord , que tout conflit doit cesser. 

Néanmoins , une distinction para î t ici nécessaire. 
En matière criminelle proprement dite , la poursuite n'est con

fiée qu'au minis tère public, et s'il arrive qu'un fait administratif 
doive être préalablement vér if ié , l'officier qui exerce ce minis tère 
aura soin de provoquer la résolution de l 'autori té compétente à cet 
égard. Un conflit serait donc sans objet. 

Mais en matière correctionnelle et de simple police, la partie ci
vile a le droit de prendre l ' ini t iat ive. I l peut s'élever , sur l 'appli
cation de la peine, des questions préjudicielles. Le droit de poser 
l'action que l'on veut faire r é p r i m e r , peut dépendre d'une solution 
rentrant dans les attributions de l 'autorité administrative. Dans 
ce cas , i l y a matière àf confl i t ; et lorsque la compétence de cette 
au to r i t é , pour statuer sur la question préjudicielle. est contes tée , 
i l y a lieu de prononcer sur le conflit. 

C'est en envisageant la nature des conflits qui peuvent naî t re 
dans les diverses jur idic t ions , que l'on parviendra à tracer des rè
gles propres à e m p ê c h e r , à la fois , que le cours de la justice ne soit 
en t r avé , et que l'on ne porte atteinte à l'action de l 'autorité admi
nistrative. 

En out re , i l peut se faire que le conflit n'embrasse pas toute la 
contestation ; que certains chefs seulement rentrent dans les a t t r i 
butions administratives. 

Une question préjudicielle renferme nécessairement tous les 
points qu i dépendent de sa solution. Mais le conflit ne doit pas 
faire obstacle à ce qu ' i l soit s ta tué par les tribunaux sur les chefs 
qui en sont indépendans . 

Le conflit, par sa nature m ê m e , constitue la revendication des 
attributions de l 'autori té administrative. 

C'est donc à cette autor i té qu ' i l appartient de réclamer le main
tien de ses droits ; et la faculté d'élever les conflits doit demeurer 
dans les mains des fonctionnaires de l'ordre administratif. 

On peut m ê m e , à cet égard , leur laisser une certaine latitude. 
Leur action peut ê t re d'autant plus libre que la décision des con
flits ne rentre plus dans le domaine du pouvoir exécutif. En effet, ce 
pouvoir n'est plus l 'arbitre sup rême dans sa propre cause. L ' indé
pendance du corps de magistrature élevé auquel la décision est dé
férée, suffit pour faire cesser la crainte de l'abus des conflits. 

Toutefois, i l est un acte sur lequel l'attention se porte naturelle
ment : c'est celui par lequel le conflit est élevé. La forme en doit 
ê t re , à la fois , simple et précise. C'est sur cet acte que la compé
tence est réglée. L'acte qu i établ i t judiciairement le conflit doit 
donc dé te rminer exactement les points de la contestation qui en 
font l 'objet, exprimer les motifs qui le font na î t re , et rappeler la 
disposition législative qui r a m è n e la solution de la difficulté au do
maine de l 'autori té administrative. 

Cette autor i té a d'ailleurs les moyens de s 'éclairer, en s'adressant 
aux officiers du minis tère public ; et ce ne sera qu'en connaissance 
de cause, que les conflits seront élevés. 

Dès que le conflit est formé d 'après le mode prescrit, son exis
tence légale met en question le pouvoir de la juridict ion saisie de 
l'affaire. La notification qui en est faite doit donc faire surseoir à 
toute procédure u l té r ieure . Mais les chefs de contestation indépen
dans de celui qui est l'objet du conflit, pourraient ê t re décidés, mal
gré son existence. 

Cette su r séance , qui résulte du conflit m ê m e , en démont re de 
plus en plus les avantages ; car, si l'on était borné à l'exception d ' in
compétence , le fond pourrait ê t re jugé avant que la Cour de cassa
tion connût de cette exception. En thèse géné ra l e , le pourvoi en 
cassation n'est pas suspensif ; et r ien ne s'opposerait à ce que toute 
la contestation fût te rminée devant la jur idic t ion saisie de l'affaire, 
avant que la compétence fût définit ivement réglée. 

Mais i l importe de dé te rmine r à quelle période de la procédure le 
conflit pourra ê t re élevé. 

I l ne faut pas perdre de vue que la chose jugée fait obstacle à ce 
que la contestation soit renouvelée, même sous le prétexte d'un dé
faut de pouvoir dans le juge. Sa décision est considérée comme une 
véri té incontestable ; c'est là l 'un des principaux fondemens de l'or
dre social. 

I l ne doit donc pas être permis de mettre en question l'au
torité de la chose j u g é e , même en empruntant la forme d'un con
flit. C'est un principe qui a fini par être reconnu, à une époque où 
les conflits avaient une bien grande importance (1). 

Mais cela n 'empêcherai t pas d'élever le conflit sur l 'exécution du 
jugement, si cette exécution était du ressort de l 'administration. 

D'un autre coté, le conflit deviendrait sans objet, si l'affaire était 
soumise à la Cour de cassation ; car c'est cette Cour qui règle la 
compétence. L' incompétence radicale , résu l tan t de l 'empiétement 
du pouvoir judiciaire sur le domaine administratif, peut ê t re pro
posée devant cette même Cour, lors même qu'on l 'aurait omise de
vant lesjugcs dont la décision est a t taquée . 

C'est donc dans le cours de là procédure in termédiai re qu ' i l peut 
y avoir lieu d'élever le conflit. 

Convient-il d'appeler auparavant les tribunaux à statuer sur 
leur propre compétence? Ce mode de procédure offrirait peut -ê t re 
quelque avantage , si la décision des conflits était conférée au gou
vernement. Celui-ci serait éclairé par la décision préalable de l'au
tori té judiciaire. 

Mais depuis que les conflits sont déférés au corps le plus haut 
placé dans la hiérarchie de ce pouvoir , i l semble préférable que le 
conflit soit élevé au moment même où la contestation est por tée en 
justice. A i n s i , la compétence sera réglée avec une plus grande cé
lérité , et sans qu ' i l y ait eu des procédures frustratoires. 

Toutefois, si l 'on n'admettait pas les conflits dans les jur id ic
tions exceptionnelles, telles que celles des juges de paix et des t r i 
bunaux de commerce , la faculté de les élever devrait ê t re ouverte 
lors de l'appel de leurs jugemens , puisque ces appels sont portés 
devant des corps dejudicature qui exercent la juridict ion ordinaire. 

fl) I l ava i t é t é d é c i d é d'abord que le conflit pourra i t ê t r e é l e v é a p r è s des j u 
gemens en d e r n i e r r e s s o r t , par le motif que lorsqu'une m a t i è r e est de la c o m 
p é t e n c e admin i s tra t ive tous les ac tes de l ' a u t o r i t é j u d i c i a i r e sont rad ica le 
ment nuls . ( A r r ê t é du 9 mess idor an X I ) ; mais i l fut ensuite reconnu que la 

I chose j u g é e faisait obstacle au conflit. ( D é c r e t s des 15 j a n v i e r 1813 et 6 j a n 
v ier 1814). 



On pourrait alors , sans inconvén ien t , adopter ce système ; car 
les jugemcns en dernier ressort de ces juridictions exceptionnelles 
sont susceptibles d 'ê t re annulés par la Cour de cassation , pour ex
cès de pouvoir, même ceux des juges de paix (3) ; et l'atteinte 
por tée aux principes d'ordre public par un juge sortant du cercle 
légal de ses attr ibutions, constitue sans nul doute un excès de 
pouvoir. 

Mais le conflit pourra-t-il ê t re élevé à toutes les phases de la pro
cédure , aussi longtemps qu'une décision judiciaire n'aura pas ac
quis l 'autori té de chose jugée ? 

Peu t -ê t re devrait-on faire des distinctions. 
S'il s'agit d'une affaire où l'une des branches de l 'administration 

de l'Etat se trouve en cause, le gouvernement ne peut ignorer 
jusqu 'où s 'étend le pouvoir qu ' i l revendique. Lorsqu'il pré tend que 
c'est à l 'autorité administrative à statuer sur la difficulté, i l doit 
d'abord élever le confli t ; i l ne pourrait ê t re écouté avec faveur 
après un jugement qui aurait prononcé sur la compétence. S'il pré
tend qu'un tr ibunal s'est déclaré à tort compéten t , l'appel, le pour
voi en cassation l u i sont successivement ouverts. 

Mais si aucune des branches de l'administration de l'Etat ne 
figure dans une contestation qui rentre , de sa nature , dans le do
maine de l 'autorité administrative , la faculté d'élever le conflit ne 
semble pas devoir ê t re aussi restreinte. Tant qu'une instance se 
trouve pendante , en quelque degré que ce soit ; tant qu' i l n'est pas 
intervenu une décision en dernier ressort ou passée en force de 
chose j u g é e , cette faculté ne doit pas ê t re refusée ; car le conflit 
n'est que l'exercice d'un droit constitutionnel, et les particuliers 
ne peuvent porter atteinte à des principes d'ordre public , en sou
mettant aux tribunaux des questions dévolues à l 'autorité admi
nistrative. 

Les particuliers n'ont cependant aucune mission pour revendi
quer les droits de cette au tor i té . Ils peuvent exciper de l ' incompé
tence de l 'autorité judiciaire ; mais par là ils n ' a r rê ten t pas le cours 
de sa juridict ion ; elle en use pour prononcer sur sa compétence. 

I l en est autrement lorsque l 'autori té judiciaire et l 'autori té ad
ministrative déclarent l'une et l'autre leur incompétence. 

Dans ce cas, i l existe un conflit négatif; et les particuliers ont 
aussi le droit de provoquer le règlement de compétence par la Cour 
de cassation. 

Lorsque le conflit existe, soit par la revendication de l 'autori té 
administrative , soit par la déclaration des deux autorités , que l'af
faire ne rentre pas dans leurs attributions respectives, la procédure , 
pour parvenir à la décis ion, doit être simple et rapide. 

Des mesures salutaires auront pour résul tat de porter à la con
naissance des intéressés tous les documens sur lesquels s'établit le 
débat . Des délais sagement calculés leur permettront de produire 
leurs moyens , sans nuire à la célérité réclamée par la nature même 
de ces sortes de questions. Comme c'est dans l ' intérêt de l'ordre pu
blic qu'elles sont soulevées , i l est juste de faire éviter aux plaideurs 
les frais qui ne seraient pas indispensables. 

Du reste, le rappor t , les conclusions du ministère public , qui 
précèdent les décisions de la Cour s u p r ê m e , sont bien propres à 
garantir la matur i t é de ses jugemens. 

Cette Cour , par cela même qu'elle est juge des conflits , a pour 
mission de régler les attributions respectives de l 'autorité j ud i 
ciaire et de l 'autorité administrative, dans l'affaire qui lu i est 
soumise. 

Si cette affaire rentre intégralement dans les attributions de l'au
torité administrative, l 'a r rê t qui renvoie devant cette a u t o r i t é , et 
qui en dessaisit le pouvoir judiciaire , n'a pas à statuer sur les 
suites de la décision. 

I l n'en est pas de même lorsque la contestation ou l'un des chefs 
dont elle se compose , est du ressort de l 'autorité judiciaire ; car , 
placée au faîte de la h ié ra rch ie , la Cour de cassation est, par son 
institution même , le régulateur de la juridict ion des tribunaux. 

Si le conflit n'est admis que sur un chef de la contestation ; s'il 
n'est relatif qu'à une question préjudiciel le , la Cour de cassation 
rég le ra , en même temps , les conséquences du conflit , en ce qui 
concerne la compétence judiciaire. 

I l peut même y avoir lieu de régler cette compétence , en reje
tant le conflit ou en prononçant sur un conflit négatif. 

Lorsque le gouvernement statuait sur les conflits , i l devait se 
borner à renvoyer devant l 'autorité judiciaire les affaires de la com
pétence de celle-ci. La compétence entre les divers corps judiciaires 
était ensuite réglée par cette même autor i té . 

Maintenant la Cour de cassation peut statuer sur la jur idict ion 
qui doit connaî t re de la contestation. 

En effet . dans un conflit négatif, ne peut-il pas arriver que les 
deux autori tés auxquelles l'affaire a été soumise soient également 
incompétentes? Un tr ibunal déc la re , à bon d r o i t , son incompé
tence ; i l résulte des motifs de son jugement. que c'est à l 'autorité 

(1) Ar t . 16 de la loi du í a o û t 1832. 

administrative qu'i l appartient de prononcer sur la contestation. 
Cette autor i té déclare que l'affaire ne rentre pas dans ses at t r ibu
tions. Enf in , la Cour de cassation, p rononçant sur le conflit , re
conna î t , à la fois, que la question est du ressort de l 'autorité j ud i 
ciaire, mais qu'elle n'est pas de la compétence du tribunal qui en 
a été primitivement saisi : en ce cas, i l est naturel qu'elle la ren
voie devant le juge qui doit en connaî t re . 

La même circonstance peut se présenter dans le cas d'un conflit 
positif. Le différend peut ne pas rentrer dans les attributions de 
l 'autori té administrative, e t , en même temps , ne pas ê t re de la 
compétence du juge auquel i l a été déféré. En prononçant sur le 
confl i t , la Cour de cassation renverra devant le tribunal compétent . 

C'est là un nouvel avantage résul tant du principe constitution
nel qui institue cette Cour juge des conflits. Elle déterminera tout 
à la fois la juridict ion et les attributions. 

C'est en réglant les conflits par des dispositions législatives que 
l'on entrera en possession de tous les avantages que le principe 
constitutionnel est destiné à procurer. C'est en organisant les 
institutions décrétées par le pouvoir constituant, qu'on leur 
donnera le mouvement et la vie. Tout ce qui tend à maintenir 
notre système constitutionnel doit ê t re l'objet d'une sollicitude 
constante. La distinction des pouvoirs est une des bases fondamen
tales de ce système ; i l est donc essentiel de les maintenir tous dans 
leur sphère . Et. puisque la Constitution elle-même a proclamé que 
la disposition relative à cet objet devait recevoir son complément du 
législateur, c'est un vœu bien légitime que celui de voir notre légis
lation recevoir , sous ce rapport , le perfectionnement dont elle est 
susceptible. » 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COCR DE CASSATION DE BERLIN. 

S E R V I T U D E . — F E N Ê T R E . — S K B . V I T U S A I . T I l S XOX T O l . I . E M d . 

Celui qui, pendant plus de trente ans a possédé des fenêtres dans un 
mur joignant immédiate>ncntVhéritagedesonvoisin,n'a pas acquis 
par cela seul le droit d'interdire au voisin de lui ûter la vue en 
construisant sur son terrain. (Servitus altius non tollendi. — Code 
c i v i l , art. 5 U . SS2, 675 , 681 , 688 , 602 , 701 , 703). 

(SCHMITZ C. MOM'OUR.) 

Par arrêt du 23 mars 1842, la Cour d'appel de Cologne, 
5 e chambre, avait décidé, en cause de Schmitz c. Mon-
pour, que l'existence des fenêtres dans un mur joignant 
immédiatement le fonds voisin, entraînait la servitude 
altius non tollendi. Schmitz se pourvût en cassation contre 
cet arrêt. 

A l'appui du pourvoi, le conseil du demandeur en cas
sation disait : « La question dont il s'agit, a été traitée 
in terminis par M E R L I N , Quest. de droit, V . Servitudes. 
So» opinion est celle que le demandeur en cassation vient 
soutenir, et elle a été adoptée par la Cour de cassation 
de Paris, dans son arrêt du 10 janvier 1810. T O U L L I E H . 
PARDESSUS et ZACIIARI.E la partagent également, et elle a 
été confirmée par un grand nombre d'arrêts. Le défen
deur doit être repoussé en vertu du principe : non plus 
praescriplum quam possessum. D'après le droit romain, 
autrefois en vigueur à Bonn . le propriétaire pouvait pra
tiquer des fenêtres dans son mur joignant immédiatement 
le fonds d'autrui. Cette liberté a été restreinte par le Code 
civi l , qui ne permet que des fenêtres conformes aux dis
positions des articles G7(> - 678. D'après l'opinion de la 
Cour d'appel, le propriétaire du fonds voisin du mur au
rait môme le droit d'exiger que les fenêtres faites sous 
l'empire des anciennes lois fussent changées. Si le deman
deur en cassation n'a pas voulu user de ce droit, le dé
fendeur n'a certes pu prescrire autre chose que la libéra
tion de la restriction à laquelle le Code a soumis sa pro
priété; c'esl-à-dire qu'il a pu acquérir le droit qu'il a 
possédé . celui d'avoir des fenêtres contraires au prescrit 
des articles 676-G78. Mais il ne s'en suit nullement qu'il 
ait acquis la servitude, altius non tollendi. Le droit de 
bâtir sur son fonds comme on veut est une émanation du 
droit de propriété. Pour prescrire une servitude contraire 
à ce droit, il faudrait avoir été en possession de cette ser-

i vitude. Or, la possession de la servitude de fenêtres n'est 
! point la possession de la servitude altius non tollendi. Et 

quelles seraient les conséquences du système contraire ! 



Si l'existence des fenêtres entraînait pour le voisin la pro
hibition de bâtir sur son terrain, il dépendrait de la sim
ple volonté de tout propriétaire de maison d'imposer cette 
servitude malgré son voisin, puisqu'il est maître de pra
tiquer dans son mur des fenêtres conformes aux articles 
070-078 du C. civ. ; il n'aurait pas besoin de la prescrip
tion pour acquérir la servitude altius non tolkndi. 

<•• L'arrêt dénoncé à la censure de la Cour, ne viole pas 
seulement les règles sur la prescription, il méconnaît 
aussi la nature des différentes servitudes. La prohibition 
de bâtir sur son fonds ou de ne bâtir qu'à une hauteur dé
terminée est incontestablement, et aux termes exprès de 
l'art. G8Í), une servitude non apparente ; elle ne peut donc 
pas s'acquérir par prescription. Le droit d'avoir des fenê
tres contraires aux règles des articles 070-078 du Code 
civi l , est une servitude continue et apparente ; elle s'an
nonce par un ouvrage extérieur ; elle peut donc s'acquérir 
par prescription. L'arrêt attaqué n'a pas eu égard à cette 
distinction. Le simple non-exercice d'une faculté renfer
mée dans le droit de propriété ne peut pas donner un 
droit de servitude au tiers, d'après l'art. 091. Pour éta
blir une servitude discontinue ou non apparente, i l faut 
un titre. » 

Le défendeur en cassation répondait : 
» Aux autorités citées par le demandeur, on peut op

poser celles deDURANTON, de V A Z E I L L E , et plusieurs arrêts; 
mais examinons la question en el le-même. D'après les 
articles 688 et 089 du Code civi l , le droit de vue est une 
servitude continue et apparente; elle peut donc être in
contestablement acquise par la possession de trente ans, 
suivant l'art. 090. Si le droit d'avoir une fenêtre sur le 
fonds du voisin implique en même temps le droit de lui 
défendre de bâtir en deçà d'une certaine distance, la ser
vitude ne prend pas, par ce motif, le caractère d'une ser
vitude non-apparente, qui ne puisse pas s'acquérir par 
prescription, aux termes de l'art. 691. La servitude altius 
non lollendi, seule, est sans doute non apparente (arti
cle 089) et ne peut pas s'acquérir par prescription ; mais 
il n'en est pas ainsi dans le cas où la prohibition de bâtir 
sur un fonds est la conséquence nécessaire d'un autre 
droit susceptible de prescription acquisitive. Tirons une 
analogie d'une autre servitude. Le droit de faire verser les 
eaux pluviales sur le fonds de son voisin est indubitable
ment une servitude continue et apparente, qui peut se 
prescrire par la possession de 50 ans ; personne ne sou
tiendra que le propriétaire du fonds assujetti à la servi
tude pourrait, en bâtissant sur la partie du fonds sur 
laquelle tombe l'égoùt du toit, frustrer le voisin de son 
droit. De môme, le propriétaire du fonds servant ne peut 
rendre illusoire la servitude de vue, en obstruant les fe
nêtres de son voisin. 

» Quant à la maxime non plus praescriptum quamposses-
suni, on ne voit pas comment on peut en argumenter dans 
l'espèce, pour prouver une violation de la loi. L'arrêt atta
qué n'adjuge pas au défendeur en cassation un droit plus 
étendu que celui qu'il a possédé pendant tout le temps 
requis pour la prescription ; i l a exercé le droit de vue 
sur le fonds de son voisin, et c'est ce droit qui lui a été 
reconnu. Le Code civil ne fait aucune mention de la diffé
rence entre servitus luminum et la servitude ne luminilms 
of/iciatur; dans la 5° section du chap. I I , tit. I V , liv. I I , 
il traite en général des vues sur la propriété de son voisin; 
le droit de vue est déclaré une servitude continue et appa
rente (art. 089), donc prescriptible (art. 690); or une 
conséquence nécessaire de ce droit, c'est que le proprié
taire du fonds débiteur de la servitude ne peut rien faire 
qui tende à en diminuer l'usage ou à le rendre plus incom
mode , et qu'il ne peut pas changer l'état des lieux dans 
ce but (art. 701 ). I l serait en effet ridicule de dire que le 
défendeur en cassation a le droit de conserver les fenêtres 
dans l'état où elles se trouvent, mais que le demandeur 
de son coté a le droit de les obstruer en bâtissant un 
mur. ii 

Sur Je rapport du conseiller BBEWER et les conclusions 
de l'avocat-général JAUNIGEN, est intervenu la décision qui 
suit : 

ARRÊT. — » Attendu que la l iberté naturelle de bât i r sur 
son propre terrain, a été par le Code c iv i l soumise à certaines res
trictions motivées par des considérations d'util i té publique, cl no
tamment que l'on ne peut pratiquer des fenêtres dans son mur 
joignant immédiatement l 'héritage d'autrui, qu'en se conformant aux 
règles prescrites par les articles 0 7 0 et suivans ; 

» Attendu qu' i l conste en fait que le demandeur en cassation 
n'a jamais exigé du défendeur de changer l 'état des fenêtres qui se 
trouvaient dans le mur de séparat ion, déjà avant la publication du 
Code c iv i l , et de les conformer au prescrit de la loi nouvelle ; qu ' i l 
aurait pu exiger ce changement, et que, par suite du non usage de 
son droit pendant plus de trente ans, ledéfendeur paraî t avoir pres
crit le droit de conserver ses fenêtres dans leur état pr imi t i f ; mais 
que la prescription de l'affranchissement de son propre fonds de 
cette servitude passive, introduite par la nouvelle lo i , n'a pas pour 
conséquence nécessaire l'acquisition d'une servitude active sur le 
fonds du voisin, et que la prohibition de bâ t i r , ou la servit us altius 
non lollendi, réclamée par le défendeur ne peut pas être considérée 
comme un accessoire de l'affranchissement de la servitude légale 
qu' i l a acquis par prescription ; 

» Attendu que le droi t de pratiquer dans son mur des fenêtres 
de quelque forme et à quelque distance que ce soit, n'est pas in 
compatible avec le droit du voisin de faire sur son fonds toutes les 
constructions qui lu i semblent convenables ; que ces droits éma
nent tous les deux de la p ropr ié té , mais qu'ils sont tout à fait dis
tincts, ainsi qu'i l résulte clairement de l'ancienne législation ; que 
si , par suite de la prescription, la proprié té du défendeur est ren
t rée dans son état de l iber té , telle qu'elle était garantie par les lois 
antér ieures au Code c iv i l , on ne peut pas en inférer que cette pres
cription ait en t ra îné une restriction de la l iberté du fonds du de
mandeur ; 

» Attendu que la servitude altius non tollendi, dont i l s'agit, est 
une servitude active et ne peut ê t re acquise que par le faitde l'homme ; 
que, d 'après l 'art . 0 8 9 du Code c iv i l , elle est non apparente, etque, 
partant, elle ne peut pas ê t re acquise par prescription, mais seule
ment par t i t re , art. 6 9 1 ; 

» Attendu que le défendeur en cassation n'a pas produit de t i 
tre pour établir le droi t de servitude qu ' i l r éc l ame , et qu'ainsi 
l ' a r rê t a t taqué , en admettant l'acquisition par prescription, a violé 
les art. 0 8 9 et 0 9 1 du Code civil ; 

a Par ces motifs, la Cour casse et annule, etc. (Du 9 janvier 
1 8 4 3 . — Plaid. SIM«« SANDT et FUUBACB.) » 

OBSERVATIONS. — De même qu'en France, la question a 
été décidée diversement par la Cour de Cologne. La 1 " et 
la 2 E chambre ont décidé , par deux arrêts antérieurs , . 
dans le sens de l'arrêt de la Cour de cassation ; la 3 E cham
bre a jugé deux fois en sens contraire ; son dernier arrêt 
a été cassé. La jurisprudence du tribunal de Bruxelles est 
d'accord avec celle de la Cour de cassation de Berlin. Sa 
dernière décision intervenue est du 1 7 juin 1 8 4 3 . (BELGI
QUE JUDICIAIRE , tome I , p. 1 2 2 2 . ) 

JURIDICTION CRDIÜÍELLE. 

C0CR D'APPEL DE GAND. 
Prés idence de 91. Hoels. 

A C T E N O T A R I É . — M O T S R A T É S . — D É F A U T D ' A P P R O B A T I O N . — 

C O N T R A V E N T I O N . 

L'approbation des mots rw/c 's dans un acte authentique doit être 
revêtue de la signature ou du paraphe spécial des parties. Il ne 
suffit pas que les ratures soient approuvées par interligne entre la 
clôture de l'acte et les signatures des parties. 

Le défaut d'approbation constitue une contravention aux art. 1 3 et 
1 0 de la loi du 2 3 ventôse an XI, punissable d'une amende 
de 8 0 francs. 

(MINISTÈRE PUBLIC C. LB NOTAIRE DE B ) 

Le texte de l'arrêt fait suffisamment connaître les faits 
de la cause. 

ARRÊT. — « Considérant que les dispositions des articles 1 3 et 
1 6 de la loi du 2 3 ven tôse , an X I , ont pour but d 'empêcher qu ' i l 
ne soit fait aucune al térat ion, aucun changement, aucune modifi
cation aux actes notar iés , sans le consentement, c la i renicntexprimé. 
de toutes les parties ; 

» Que, s ' i lsull j t , pour constater le consentement, que les ren
vois ou apostilles en marge soient signés ou paraphés , tant par le 
notaire, que par les autres signataires de l'acte, c'est parce qu 'é tant » 
placés en dehors du corps de l 'écriture de la page, ils indiquent par 
cela même que ceux qui les ont signés ou paraphés en ont aussi bien 

I connaissance et ont consenti à ce que leur contenu fit partie inté-



grante de l'acte ; mais qu ' i l n'en est pas de même lorsqu'il s'agit 
d 'un renvoi à porter ou d'une constatation à faire, d'un certain 
nombre de mots rayés à la fin del'acte ; que, dans ce cas, la lo i veut, 
non-seulement que les changemens soient signés et paraphés 
comme les renvois écrits en marge, mais encore, et à peine de nul
l i té et d'une amende de 50 francs contre le notaire, que ces renvois 
soient expressément approuvés par les parties ; 

» Que l'approbation expresse, c'est-à-dire, formelle et positive, 
est ici requise pour qu ' i l ne puisse ê t re douteux que les parties ont 
en pleine et ent ière connaissance de la radiation ou de l'addition des 
mots fesant l'objet de l'apostille ou du renvoi t ranspor té à la fin de 
l'acte ; 

» Que la signature ordinaire des parties n'est pas seule et 
par elle-même suffisante pour donner la certitude et la convic
t ion qu'elles ont eu connaissance de l'approbation d'une ra
ture ou autre changement fa i t , ou ajouté, avant, ou ap rès , la ré
daction ; 

» Que cette certitude nécessaire ne peut résul ter que d'une ap
probation revêtue d'une signature ou d'un paraphe spécia l , parce 
qu ' i l serait possible que des changemens eussent été appor tés à la 
contexture de l'acte , à l'insu des parties, et qu'une pré tendue ap
probation fût intercalée sur le blanc existant entre la dernière ligne et 
la signature du notaire, des parties, et des témoins , même sans qu' i l 
puisse y avoir interligne ou quelque chose indiquant une altération 
ou un changement quelconque, et que cette possibilité suffit pour 
expliquer le prescrit formel de la lo i , et pour obliger les tribunaux 
à tenir la main à sa stricte exécution ; 

» Attendu, en fait, que, lors de l'examen des minutes du no
taire De B , à Roulers, i l a été reconnu et constaté, entre au
tres, par procès-verbal : — que. dans l'acte du 3 j u i n 1 8 4 1 , 
n" 9 0 , etc., portant quittance par François Ameye de Ghus, à Ise-
ghem, et consorts, à différentes personnes, e s t r ayé , aurecto du t ro i 
sième rô le , deuxième ligne, le mot honderd, de la somme de twee 
duisend honderd vyf en tachtig francs , et que cette rature n'est pas 
expressément approuvée par les parties, mais par interligne entre 
la clôture de l'acte et les signatures des dites parties ; — qu'auverso 
du quat r ième rôle de l'acte du 22 févr ie r 1 8 4 2 , n° 8 2 , etc., portant 
cahier des charges pour la vente publique des biens immeubles 
appartenant à la famille Deys, i l est rayé six mots également sans 
approbation expresse , et comme au numéro ci-dessus ; 

» Attendu que le défaut d'approbation expresse des mots rayés 
et de la signature spéciale ou du paraphe nécessaire des parties et 
signataires des actes, constitue une contravention aux articles 1 5 
et l ( i de la loi du 2 5 ventôse an X I préci tée, et que, d 'après le 
dernier de ces articles chacune de ces contraventions doit ê t re pu
nie d'une amende, de 5 0 francs; 

» La Cour, ouï M . l 'avoeat-général COLLINEZ,en ses observations 
et conclusions, statuant par défaut sur l'appel interjeté par M . le 
procureur du roi contre le jugement du tr ibunal de Cour t ra i , 
du 1 8 février 1 8 4 5 . met le dit jugement au néan t , en tant qu' i l a 
déc la ré n'y avoir lieu à condamner l ' intimé aux amendes dont l'ap
plication étai t requise du chef des deux contraventions susmention
nées ; émendan t , condamne etc., • (Du 1 E ' décembre 1 8 4 3 . ) 

OBSERVATION. — Voir dans le même sens : Orléans, 2 8 
mars 1 8 2 1 (PASICMSIE, à sa date)-, — Dijon, 1 1 mai 1 8 2 5 , 
— et Cass. de F r . , 6 juin 1 8 2 6 ( S I R E Y , 2 7 , 1 , 2 1 2 ) ; — 
Montpellier, 1 3 février 1 8 2 9 ( S I R E Y , 5 0 , 2 , 1 2 ) ; Cass. de 
F r . , 2 3 juin 1 8 2 9 ( S I H E Y , 2 9 , 1 , 1 5 8 ) . 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 

P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M . de Dehr. 

D E L I T D E C H A S S E . — l ' R E S C R I I ' T I O X . — 1 1 1 1 S S 1 E R . — I R R É G U L A R I T É S . 

F R A I S T R I S T R A T O I R E S . 

En matière de délit de chasse, l'assignation donnée au prévenu par un 
procureur du roi qui n'a aucune qualité pour le poursuivre, ne 
constitue pas un acte de poursuite interruplif de la prescription. 
(Ar t . 1 2 de la loi du 5 0 avril 17<J0). 

Lorsqu'un tribunal s'est déclare incompétent pour statuer sur un délit 
de chasse, il y a prescription , si depuis le jugement il s'est écoulé 
plus d'un mois, sans nouvelles poursuites. 

Lorsque, dans une instance correctionnelle, il a été fait des frais 
frustratoires, par suite des irrégularités COMI mises par l'huisfier, 
dans les assignations, les juges qui décident sur le fond de l'af
faire ne peuvent prononcer contre cet huissier aucune condamnation, 
s'il n'a été ni appelé ni entendu. 

(MINISTÈRE r U B L I C C. COLLOT.) 

Le 1 E R juillet 1 8 4 2 , le sieur Collot, garde forestier de la 
Société agricole et forestière, fut cité, devant le tribunal 
de Namur , par le procureur du roi du même tribunal, à 

raison d'un délit de chasse commis par lui , le 16 juin de 
la môme année, dans la province de Namur. 

Par jugement du 7 juillet, le tribunal de Namur, 
reconnaissant que le délit avait eu lieu pendant que le 
prévenu était dans l'exercice de ses fonctions, se déclara 
incompétent , en vertu de l'article 4 8 3 du Code d'instr. 
crim. Collot devait donc être cité devant la cour. 

Le 2 août, une nouvelle citation lui fut donnée, en vertu 
d'un réquisitoire du procureur-général près la Cour de 
Liège , mais cet exploit, rédigé par un huissier nouvelle
ment entré en exercice, contenait des irrégularités graves 
et des conlradictionsbizarres, résultantsurtout de ce qu'il 
s'était servi d'un des modèles de citation imprimés, que 
l'on emploie au parquet du tribunal de Namur, et sur 
lequel il n'avait fait qu'imparfaitement les modifications 
nécessaires pour rendre son exploit applicable à la cir
constance. 

L'irrégularité la plus importante résultait de ce que l'as
signation était donnée à la requête du ministère public 
exerçant près le tribunal correctionnel de Liège. 

Le prévenu ne comparut pas, et les témoins cités de la 
même manière devant le tribunal correctionnel de Liège, at
tendaient dans le prétoire de ce tribunal, qu'on les appelât, 
tandis que la Cour prononçait contre eux l'amende qu'ils 
avaient encourue.—La cause fut remise au 9 novembre. 

Ce ne fut que le 7 septembre 1 8 4 3 . que, par une signi
fication régulière, le prévenu reçut, avec la copie de l'ar
rêt de remise, une assignation valable à comparaître de
vant la Cour. 

I l y fit valoir l'irrégularité résultant de ce que la cita
tion du 2 août avait été donnée à la requête du ministère 
public près le tribunal correctionnel de Liège, et conclut à 
son acquittement, se fondant sur ce que cet acte de pour
suite, fait par un magistrat sans qualité, n'avait pu inter
rompre la prescription qui courait en sa faveur à dater du 
jugement du 7 juillet, par lequel le tribunal de Namur s'é
tait déclaré incompétent. 

Cette défense a été accueillie par la Cour, le 9 novem
bre, sur la plaidoirie de M e MOCKEL. 

ARRÊT. — « V u l 'art. 1 2 de la loi du 5 0 avr i l , sur la chasse ; 
« Vu aussi l'assignation remise audit Théodore Collot , sous la 

date du 1 2 août dernier; 
» Considérant que, cette assignation a été faite à la requête du 

procureur du roi près le tribunal de l r e instance de Liège, et que, 
d'après les articles 4 7 9 et 4 8 5 du Code d'instruction criminelle, ce 
fonctionnaire n'avait aucune quali té pour poursuivre le prévenu ; 
que la citation ne peut donc êt re considérée comme un acte de pour
suite légale, propre à interrompre la prescription ; 

» Considérant que depuis le jugement d' incompétence rendu 
par le tribunal de Namur, le 7 ju i l le t 1 8 4 5 , i l s'est écoulé plus 
d'un mois avant la citation par laquelle T . Collot a été appelé régu
l ièrement devant la cour ; que, dès lors, le délit était prescrit, aux 
termes de l 'art. 1 2 de la loi précitée ; 

» Considérant , sur le chef de demande tendant à faire condam
ner personnellement aux frais, l'huissier qui a fait les assignation 
irrégul ières , que cet huissier n'a été ni entendu, ni appelé en cause ; 

» La cour met à néan t , etc ; déclare prescrit le délit de chasse 
imputé au garde Collot et, partant, le renvoie de la poursuite d i r i 
gée contre lui ; réserve au minis tère public tout recours contre 
l'huissier instrumentant, du chef des citations faites en la dite 
poursuite. » 

OBSERVATIONS. — Cette décision peut, au premier coup-
d'œil, sembler inconciliable avec la jurisprudence bien 
établie aujourd'hui, suivant laquelle les poursuites faites 
devant vn juge incompétent,constituent des actes interrup-
tifs de la prescription; car, si le tribunal devant lequel la 
prévention a été portée, est incompétent, le magistrat 
exerçant près ce tribunal paraît également être sans qua
lité et, dans l'espèce sur laquelle est intervenu l'ar
rêt que nous rapportons, par exemple, il semble que l'on 
aurait pu contester toutaussi bien laqualité duprocureur 
du roi, près le tribunal de Namur, pour poursuivre le 
délit de chasse imputé au p r é v e n u , que celle du procu
reur du roi de Liège. Mais il faut bien remarquer que, 
lorsqu'un délit est dénoncé, son caractère particuliern'est 
pas encore parfaitement connu ; l'instruction seule peut 
éclairer sur les circonstances dans lesquelles il a eu lieu. 



Jusques-là le procureur du roi de Liège, où le délit a été 
commis, a qualité pourenpoursuivre la répression, puis
que le Code d'instruction criminelle lui donne, par la 
disposition des articles 22 et 23, les pouvoirs les plus 
étendus à cet égard. 

Mais, lorsque l'instruction a démontré que le tribunal 
devant lequel est poursuivi le prévenu, n'est pas compé
tent ; lorsque le délit a été caractérisé, et qu'il est reconnu 
qu'à raison de sa nature spéciale, i l doit être réprimé de
vant une autre juridiction que celle qui en avait été d'a
bord saisie, dès lors le procureur du roi cesse d'avoir 
ultérieurement aucune qual i té , et ce n'est plus que le 
ministère public exerçant près du tribunal qui doit 
connaître du dé l i t , qui peut faire des actes de poursuite 
valables. 

Ces raisons s'appliquent particulièrement aux délits de 
chasse ; et, pour ne nous occuper que de l'espèce sur la
quelle la cour de Liège a statué, Collot, garde forestier 
particulier, a commis un délit de chasse. Quel tribunal 
sera saisi? S'il a commis le délit dans l'exercice de ses 
fonctions, ce sera la Cour d'appel, en vertu des articles 
479 et 483 du Code d'instruction criminelle. Si le délit a 
été commis hors de l'exercice des fonctions du garde, ce 
sera le tribunal du lieu du délit. Or, pour déterminer le 
caractère particulier de la contravention, i l faut attendre 
que l'instruction ait constaté si le garde a chassé sur des 
terrains confiés à sa surveillance, ou sur d'autres proprié
tés ; et cette instruction, le procureur du roi du lieu du 
délit a qualité pour la faire, en vertu des dispositions 
citées. 

Ces principes sont développés par MANGIN, dans son 
Traité de l'action publique et de l'action civile, aux n°* 344, 
et 356. Nous ne les rappelons ici que, parce que, comme 
l'avance l'auteur que nous citons, l'incompétence du tri
bunal et celle du procureur du roi semblent n'être qu'une 
seule et même chose, « et qu'il faut y réfléchir pour y voir 
clair. » 

I l résulte môme d'une note insérée par les rédacteurs 
du Recueil de Sirey, au tome 36, partie 2 , page 150,.en 
publiant un arrêt de la Cour de Toulouse, cité plus bas, 
que les journaux avaient relevé la prétendue contradic
tion qui résultait des décisions rendues sur cette matière. 

C'est conformément à ces principes que, par son arrêt 
du 11 mars 1819, la Cour de cassation de France a décidé 
que les poursuites faites par un procureur du roi qui n'était 
ni celui du lieu du délit, ni celui du domicile du prévenu, 
n'avaient pu interrompre la prescription. (SIREY, 1819, 
1.317.) 

E t , c'est encore conformément aux mêmes principes, 
que la même Cour jugeait, le 18 janvier 1822, (SIREY, 22, 
1, 200,) qu'en matière correctionnelle, comme en matière 
civile, l'assignation donnée, ou les poursuites faites, même 
devant un tribunal incompétent, ont l'effet d'interrompre 
la prescription, système qui est combattu par CARNOT et par 
quelques Cours de France, mais qui est défendu par un 
grand nombre de commentateurs et par une jurispru
dence devenue aujourd'hui presqu'unanime. ( V . V A Z E I L L E , 
n° 783. — MANGIN, n° 356. — BOURGUIGNON, tome 2, page 

544. — RAUTER, n° 854.—Toulouse, 17 novembre 1835 
( S I R E Y , 30, 2.150) ; —Orléans, 31 décembre 1835 ( SIREY , 

36, 2, 150); — Cassation de France, 13 janvier 1837, — 
10 mai 1838, — 5 avril 1839, — (SIREY , 37, 1. 796 — 

3 8 , 1 , 981, et 39 1,529.) 

Rien ne peut mieux servir à donner des idées justes 
sur cette mat ière , que les deux décisions rendues par la 
même chambre de cette dernière Cour, le 13 janvier 1837. 

Dans l'affaire Davoust, elle casse un arrêt de la cour 
de Rouen, qui admettait la prescription d'un délit de 
chasse, sous le prétexte que le procureur du roi avait fait 
des poursuites contre un prévenu qui était justiciable de 
la Cour d'appel, et que, par conséquent, ces actes de 
poursuite n'étaient pas interruptifs de la prescription. 
( S I R E Y , 57-1. 796). Et le même jour, dans l'affaire Du-
pouy-Mombet, la même cour décide que s i , en se décla
rant incompétent, le tribunal a annulé la citation par un 
jugement passé en force de chose jugée, dans ce cas, l'action 

publique est éteinte, si une nouvelle citation en justice 
n'est donnée avant le délai fixé pour la prescription, à 
partir du jour de la contravention ( S I R E Y , 37, 1,914). 

Pourquoi y a-t-il lieu de prononcer dans le sens de la 
prescription dans le dernier cas; pourquoi décider le con
traire dans la première espèce? Mais la raison est év i 
dente : c'est parce que, dans un cas, les poursuites étant 
valables, quoique faites devant un juge incompétent , 
avaient interrompu le cours de la prescription ; et que, 
dans l'autre cas, il n'y avait plus d'acte interruptif, puis
qu'une décision passée en force de chose jugée en avait 
prononcé la nullité, et qu'un acte nul ne peut produire 
aucun effet. 

L'on sait que ce qui donne à une poursuite le caractère 
d'acte interruptif de la prescription, c'est sa val idi té , et 
cette validité dépend de la qualité du fonctionnaire de qui 
elle émane, et non pas de la compétence du tribunal devant 
lequel elle a lieu. 

La jurisprudence de la Cour de Liège est également con
forme à cette doctrine. 

Ainsi , cette Cour a décidé, le 23 juillet 1825, qu'une 
poursuite correctionnelle intentée devant un juge incom-
péfentinterrompt la prescription [Jur.deB., 1828, 2,373.). 

E t , depuis, la même Cour a sanctionné ce principe 
par des arrêts du 15 novembre 1833, (Arr. not. de la Cour 
de Liège, t. 12 , 1, 529) et du 15 mars 1843, ( l r e cham
bre , affaire Parmentier, non imprimée. ) 

Tandis que, lorsqu'il s'est agi du défaut de qualité du pro
cureur du roi, qui avait exercé les poursuites, la Cour de 
Liège a jugé qu'il n'y avait pas d'acte interruptif valable , 
toujours conformément à ces mêmes principes, V. arrêts 
du 11 janvier et du 19 avril 1827 (Jurisp. de Brux., 
1827, 2 , 87. — 1828, 2, 372 — et Jur. du XIXsiècle, 
1827, 3 , 139 — 1828, 3 , 39.) Le premier de ces arrêts 
est cité dans le Recueil des arrêts de Liège, t. 1 0 , 1 , 362. 

La décision rendue sur la deuxième question par l'arrêt 
ci-dessus rapporté, est conforme à la jurisprudence d e l à 
Cour de Cassation de France. ( V. arrêts du 25 novembre 
1830(MANGIN,n°358) , e t d u 4 a o û t ! 8 3 1 ( S I R E Y , 32,1,105). 

Déjà la cour de Liège s'était prononcée dans ce sens, dans 
son arrêt du 17 janvier 1839. (Jurisp. de Brux., 1840, 
132) cité dans les Codes forestier, de la clmsse, de la 
pèche, etc., page 108, note 1. 

Il n'est pas inutile de faire remarquer que, lorsqu'un 
juge a été saisi mal à propos de la connaissance d'un d é 
lit et qu'il se déclare incompétent, comme dans l'espèce de 
l'arrêt du 9 novembre, i l se dessaisit, à partir de ce mo
ment , d'où il résulte qu'il n'y a plus d'action actuellement 
dirigée contre le prévenu. C'est pour cela que, dans ces cir
constances , i l n'y a pas de doute que la nouvelle pres
cription qui commence à courir en faveur du délinquant 
à partir de ce moment est celle qui est réglée par la loi 
particulière au délit dont il s'agit. Cette remarque qui 
a été faite par DALLOZ (1831, page 170), est très essen
tielle , parce que si l'on n'y prenait garde, on pourrait 
confondre ce point de droit, avec la question très-épineuse 
de savoir quelle est la prescription qui court, en matière 
de chasse, entre deux actes de poursuite; si c'est la pres
cription d'un mois, déterminée par l'article 12 de la loi 
du 50 avril 1790, ou bien si ce sont les délais déterminés 
par les articles 657 et 638 du Code d'instruction crimi
nelle. (Voyez sur cette question, dont nous n'avons pas à 
nous occuper en ce moment, arrêts de la Cour de Cassa
tion de France, du 20 septembre 1828 (SIREY, 29, 1, 76); 
du 6 février 1824 (MANGIN, n° 358); du 5 juillet 1836, 
(ibidem); Bruxelles, 20févr ier 1835 (Arrêts notables de 
Liège, tome 14, 2 , 48.); V A Z E I L L E , Traité des prescriptions, 
n° 784, et l'arrêt de la Cour de Cassation de France, du 8 
mai 1830, y mentionné. 

Quoique toutes ces décisions soient conformes, l'on re
marquera que les motifs sur lesquels s'appuie la Cour de 
Cassation de France dans ses derniers arrêts, sont con
tradictoires avec ceux qu'elle invoque dans l'arrêt du 5 
juillet 1816; que MANGIN (loc. cit.) en propose d'autres, 
et que la Cour de Bruxelles se fonde encore sur de nou
veaux motifs. 
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QUESTIONS DIVERSES. 
Xous réunissons ici quelques questions de jurispru

dence internationale, toutes décidées par le tribunal de 
Sarrebriick, Provinces rhénanes : 

PRÉLIMINAIRE DE CONCILIATION. 
« Le pré l iminai re de la conciliation n'est pas nécessaire a l 'égard 

d'une demande formée contre un é t ranger par un indigène, pour 
des immeubles situés dans le pavs de ce dernier. » (Du 1 9 j u i l 
let 1 8 3 G ) . 

OBSERVATION. — V . dans le même sens, Metz, 2 0 février 1 8 1 9 . 
La Cour de cassation de Paris avait adopté la doctrine contraire 
dans un a r r ê t du 2 2 avr i l 1 8 1 8 . 

VENTE D ' i M . M E l B L E S APPARTENANT A IN MINEUR. — HOMOLOGA

TION DU TRIBUNAL. '' 

« L'autorisation de vendre les immeubles appartenant à un 
ét ranger mineur doit ê t re accordée par le tribunal du domicile de 
ce mineur , et non par le tr ibunal é t ranger , dans le ressort duquel 
les immeubles sont_si tués. » Code c iv i l , art . 4 5 7 , 4 5 8 . — « La 
vente doit ê t re faite dans le ressort du tr ibunal de la situation et 
avec les formalités requises, pour la ventedes biens de mineurs, par 
les lois de la situation de l'immeuble. » Code c iv i l , art. 3 . — « Le 
juge de la situation peut refuser son concours h la vente, aussi long
temps que le juge de la situation n'a pas rempli les formalités qui 
doivent la précéder .» Code c iv i l , art . 4 5 9 . — ( D u 1 E 'mars 1 8 4 2 . ) 

PARTAGE. — IMMEUBLES. — CREANCIERS HYPOTIÏECAIUES. — ORDRE* 

« Dans les procès en partage d'une succession , la vente des i m 
meubles situés en pays é t ranger doit ê t re ordonnée par le juge de 
l'ouverture de la succession. — La licitation même doit se taire 
d 'après les lois île la situation, et, s'il y a des créanciers hypothécai
res, on procède à l'ordre devant le même tr ibunal . » 

Devant le tribunal de Sarreguemines (France), i l y avait un pro
cès en partage des successions de Nicolas Fcry Socquette et de Jo
seph Dicudonné Socquette. Quelques immeubles appartenant à ces 
successions étaient situés en Prusse, dans le ressort du tribunal de 

S a r r eb rùck , communed'Auersmachern. Le tr ibunal de Sarrcgnenii-
nes ordonna, le 9 janvier 1828, qu ' i l serait procédé à l'estimation 
do ces immeubles par trois experts par lu i n o m m é s , habitans de la 
commune d'Auersmachern, et chargea un notaire en Prusse de la 
licitation, le 15 décembre 1855. 

Les intéressés demandèren t Vexct/uatur de ce jugement, par re
quête adressée au tribunal deSa r r eb rùck , qu i , le 1 e r août 1837, re
fusa de déférer à la requête par les motifs suivans : 

« Attendu que la vente des immeubles appartenant à la succes
sion d'un é t ranger doit être ordonnée par le tribunal de l'ouverture 
de la succession , lequel est, dans l 'espèce, le tribunal de Sarregue
mines, mais que , les immeubles situés en Prusse n 'é tant pas sou
mis à lajuridietion du tribunal é t ranger , toutes les mesures relatives 
au partage, qui exigent l 'intervention du juge, doivent ê t re décré
tées par le tr ibunal de la situation ; que dès lors la nomination des 
trois experts faite par le jugement du 9 janvier 1828, les opérat ions 
de ceux-ci, ainsi que la nomination d'un notaire pour procéder à la 
vente ordonnée par le jugement du 15 décembre 1854, constituent 
autant d 'empiètemens sur la jur idict ion indigène ; 

« Attendu que si les créanciers hypothécaires ne peuvent pas 
s'entendre sur le partage des deniers provenant de la vente, i l faut 
procéder à l 'ordre, que l'ordre doit ê t re ouvert devant le tribunal 
prussien de Sarrebriick, e tque l ' cxcédant seulement doit ê t re remis 
à la disposition des hér i t ie rs , au for de leur domicile ; 

» Attendu que l'on ne peut pas demander l'exécution d'un juge
ment rendu à l 'é tranger par simple voie de requête adressée au t r i 
bunal indigène, mais que la déclaration d.'exequatur ne peut avoir 
lieu que sur débat contradictoire et tous les intéressés entendus; » 

ÉTRANGER. — FAILLITE. — SAISIE-ARRÊT. 

« Lorsqu'un é t ranger est tombé en faillite , ses créanciers indi-
gènesne peuvent, à leur profit exclusif et au dé t r iment de la masse, 
faire sais ir-arrêter les créances que le failli a dans leur pays. — 
Le jugement é t ranger déclaratif de la fai l l i te , ne doit pas ê t re dé 
claré exécutoire par le tribunal indigène, pour que le syndic puisse 
représenter le fa i l l i . « (Du 29 mars 1837). 

SalomonCahenéta i t tombé en faillite à Metz. Le négociant Meyer 
Samuel, son c réanc ie r , f i t sa is i r -ar rê ter sur un habitant de la 
Prusse les sommes que celui-ci devait au fa i l l i , et porta la demande 
en validité de la saisie devant le tribunal de Sarrebriick. A la place 
du failli intervint le sieur Alexis Remond, syndic de la masse. Le 
demandeur en validité contesta la quali té du sieur Raymond, par 
le motif que le jugement déclaratif de la faillite n 'étai t pas exécu
toire en Prusse. Le tribunal en reconnaissant la qualité du syndic, 
annula la sa is ie-arrê t . 

RÉCLAMATION. — M. L'avocat Connard , d'Anvers , nous 
adresse la réclamation suivante : 

a Votre numéro 101 , rendant compte d'une instance en revendica
tion en cas de faillite, instance dans laquelle j'eus l'honneur de plaider 
pour les revendiquans, MM. Robert, frères, porte., à la page 1745 : 
« Le 19 décembre suivant, MM. Demot et Nauts, négocians à Anvers , 
avancèrent au sieur Nieberdingune somme de 32 ,000 francs sur le char
gement de I'ASTOKIUS. » Ce fait, entant qu'il s'agisse et de l'époque de la 
naissance de la créance, et des chargemens en vue desquels elle aurait 
prétenduement été contractée, ne doit pas, je l'avoue, exercer, quant 
à présent , une influence décisive sur la question à résoudre. Ce n'est que 
pour autant que la question de non-recevabilité, tirée du défaut de réalisa
tion du contrat de gage ou de nantissement soit jugée dans un sens con
traire à celui adopté par le premier juge que l'on aurait à voir s'il s'agit réel
lement d'une avance faite le 19 décembre sur le chargement de I'ASTO
SIUS. Néanmoins, i l importe à MM. Robert, frères, de ne pas laisser 
passer comme vrai , un fa i t , qu i , s'il a été allégué, n'a du moins pas ét4 
reconnu et est même controversé p î r les comptes produits. Toutes ré
serves ont été faites à l'égard de ce point de contestation qu'il .était inu
tile de soulever du moment où la qualité de créancier ne donnait pas, à 
défaut de possession, le privilège résultant du gage réclamé. COSSABD. 

ANNONCES. 

L E NOTAIRE V E R H A E G E N , résidant à Bruxelles, vendra, 
avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la Chambre de Ventes par 
Notaires, Montagne-aux-Herbes-Potagères, les biens dont la désignation 
suit : 

1" lot. — Une belle et grande MAISON à porte cochère et à deux éta
ges, avec cour, écurie, maison de derr ière , deux sortes d'eau et autre» 
dépendances, située à Bruxelles, rue du Nouveau-Pachéco, sect., 1. 
n°10 nouveau; non habitée. Portéeà fr. 10.913 

2 E lot. — Le quart indivis en nue-propriété d'une belle et grande MAI
SON avec cour et autres dépendances, située à Bruxelles, Montagne-aux-
Herbes-Potagères, section 5 , n. 766 ancien et n. 7 nouveau. 

£ paumer à fr. 4,000 
Adjudication définitive, mardi 12 décembre 1843 , à 3 heures de re

levée. 

PRIVILÈGES E T IlYPOTIIÈQUES.-Souspresse, Pour 
paraître incessamment : DICTIONNAIRE GÉNÉRAL DE LÉGISLATION ET DE 
JURISPRUDENCE DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES ,par HERVIEUX , con
servateur des hypothèques à Clermont, augmenté des Lois, des arrêts 
de la Jurisprudence, et de la Conférence des auteurs qui ont écrit sur 
cette partie de notre Législation ; mise en rapport avec les éditions 
belges par JULES DÉPOUILLE, docteur en droit , ci-ilevant avoué près le 
tribunal de Tournai, aujourd'hui juge-de-paix du canton de Leuzc. 

% REIMPRESSION D E L'ANCIEN MONITEUR. 
DEPUIS LA RÉUNION DES ÉTATS-GÉNÉRAUX JUSQU'AU CONSULAT, 

(MAI 1789. — NOVEMBRE 1799). 

Au bureau central, à Paris, rue St-Gcrmain-des-Près, 9. 
En Belgique chez tous les libraires. — A Bruxelles chez Riesling et 

Comp., 2 6 , Montagne de la Cour. 
OUVRAGE TERMINÉ. — QUATRE ANS DE CRÉDIT. 

5 2 volumes grand in-8", à deux colonnes. 

Pr ix: 400 fr . , payables 100 fr . comptant, et 100 fr. en 1 8 4 4 , 1845 
et 1846 . 

Les souscripteurs qui n'ont pas encore retiré tous les volumes pour
ront s'entendre avec l'éditeur ou avec leur libraire pour recevoir de 
luile la collection entière et jouir du crédit accordé. 

Pour les personnes qui ne voudraient pas profiter de ce crédit , une 
souscription reste toujours ouverte ; elles peuvent ne prendre qu'un ou 
deux volumes par semaine ou par mois, à leur gré. 

L'INTRODUCTION AU MONITEUR , qui manque à un grand nombre de 
collections du MONITEUR ORIGINAL , peut être achetée séparément au 
prix de 2 0 fr . 
LA RÉIMPRESSION DE L'ANCIEN MONITEUR EST DIVISÉE COMME SUIT: 

L'introduction au MONITEUR 1 vol. fr. 1 2 5 0 
L'Assemblée Constituante 9 vol. » 112 50 
L'Assemblée Législative 4 vol. » 50 00 
La Convention nationale 12 vol. » 150 00 
Le Directoire exécutif 4 vol. » 50 00 
Tables 2 vol. » 2 5 00 

Total 5 2 vol. fr. 400 00 
On trouve toujours, au Bureau central, à Paris, des exemplaires 

relié», à fr . 7 5 et 2 fr. te volume. 

PLANS. — Désiré Raes, imprimeur de la BELGIQUE JUDICIAIRE , se 
recommande à MM. les notaires pour l'impression de leurs plans et 
affiches. La réunion, dans son établissement, de la lithographie et de la 
typographie, le met à même de les servir à un prix très modéré, et avec 
une grande promptitude. 

EXPOSITION D E L'INDUSTRIE. — On peut se procurer 
au bureau de ce journal , au prix de fr . 1 5 0 , des exemplaires du Rap
port du ju ry etDocumens de l'exposition belge en 1 8 4 1 , grand volume 
in-8% publié par ordre du gouvernement. 

IMPRIMERIE DE D. R A E S , RUE DE LA FOURCHE , H° 50. 



TOME D E V X l f c M E . — N» 3 . DEUXIÈME ANNÉE. DIMANCHE 10 nie I MBIIE 1845. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D U S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DL DROIT — LÉGISLATION — J l ' R I à P R l 'DENUE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

DROIT CIVIL. 
Q l ' K I . S SONT L E S D R O I T S 1)1 C R É A N C I E R H Y P O T H É C A I R E S I R I . E 

P R I A D E L ' A S S U R A N C E D E L'I .M.MKl H I . E 111 l ' O T I l É Q l É (1). 

Les prêteurs prévoyans exigent ordinairement que leur 
débiteur fasse assurer contre l'incendie les bàliinens qu'il 
leur donne en hypothèque; ils en font souvent une condi
tion du prêt, et ils poussent la précaution jusqu'à se faire 
montrer chaque année par leur débiteur la quittance de 
la prime d'assurance. Par ce moyen ils croient toujours 
être sûrs de leur droit sur le prix de l'assurance, en cas 
d'incendie. Mais quel est l'avantage! réel que le créancier 
retire de celte stipulation? Au premier aspect, la ques
tion semble être d'une solution facile; cependant un exa
men plus attentif fait naître des doutes assez graves. 

Un avantage incontestable, que l'assurance peut pro
curer au créancier, c'est que, en cas d'incendie, son dé
biteur est en état de reconstruire le bâtiment détruit, avec 
les fonds que lui paie l'assureur, et de faire revivre l'hy
pothèque dans toute son étendue ( L . 29, § 2 , D. De pi-
(jnorihus, 20, -1. — L . 5o, D. eod. •— L . 21 , D. De pi;pw-
rutitiu ttctiune, 13, 71. Mais par cela seul le créancier n'a 
pas une garantie suffisante; car, pour que son hypothè
que revive, il faut que le débiteur reconstruise réelle
ment le bâtiment, et ni l'assureur, ni le créancier, n'ont 
le droit de l'y forcer. Le premier a contracté l'obligation 
de réparer le dommage que l'assuré peut éprouver par 
suite d'un incendie, «t sans sa faute ; si l'immeuble assuré 
brûle, en tout ou en partie, l'assureur doit payer la 
somme convenue, ou à fixer par experts, et il n'a aucune 
qualité pour en prescrire l'emploi. L'assuré devient pro
priétaire de cette somme et il peut disposer de sa pro
priété comme bon lui semble. Le créancier hypothécaire 
n'est pas plus fondé à forcer le débiteur d'employer le 
prix de l'assurance à la reconstruction de l'édifice incen
dié. En vertu de quel droit et par quelle action le pour
rait-il? En vertu du prêt , il ne peut demander que la res
titution de la somme prêtée ; en vertu du contrat de gage 
(contractas piçptoralitius) i l ne pourrait agir que pour au
tant que son débiteur aurait détérioré la chose hypothé
q u é e , par sa faute (L. 17, pr. D.Adletjem Aquil. 9, 2 .— 
L . 17 1). De pignoribusSO, 1), ou en cas d'éviction (L. 32 
D. De pignorutilia aclione, 15, 7), mais jamais en cas de 
perle par une cause fortuite. Dans tous ces cas l'objet de 
la demande sera des dommages-intérêts, mais non la re
construction du bâtiment. 

Un cas analogue se présente dans l'usufruit. Ni l'usu
fruitier ni le propriétaire ne sont tenus de rebâtir ce qui 
est tombé de vétusté , ou ce qui a été détruit par cas 
fortuit; si lepropriétaire ne rebâtit pas l'édifice, l'usufruit 
cesse; s'il le rebâtit, l'usufruit revit. (L. 7, § 2, D. De 
iisufruclv, 7, \ . — C . civil, art. G07, 624.—ZACIIARI.E, Ma
nuel du droit civ. § 228. — Pnoumiox, Vsuf. IV, 1697). 

Sans doute, le débiteur, qui n'emploie pas les fonds 
de l'assurance à la reconstruction du bâtiment incendie, 
se rend coupable d'une grande déloyauté, laquelle,selon 
quelques jurisconsultes, donne lieu à une action de dolo. 
Mais, pour le créancier , cette action ne remplace pas la 
garantie réelle , que lui donne l'hypothèque ; cette ac
tion est purement personnelle, et, en cas d'insolvabilitédu 
débiteur, le créancier ne serait payé qu'au marc le franc 
avec les autres créanciers chirographaires. 

Supposons m ê m e , et c'est le cas le plus favorable au 

( I ) E x t r a i t , en part ie , d'un a r t i c l e AeYArchiv fur civilittischepraxis, t. X X V I , 
2 , 201, dans lequel F a u t e u r . M. Madai , professeur a l ' u n i v e r s i t é de Dorpat , e x a 
m i n e p a r t i c u l i è r e m e n t sous le point de vue du droit r o m a i n , cette quest ion, 
é g a l e m e n t [ c o n t r o v e r s é e en droit f r a n ç a i s . L ' importance prat ique qu'elle p r é 
sente nous a e n g a g é à l ' é t u d i e r d ' a p r è s les pr inc ipes des deux l é g i s l a t i o n s . 

créancier, que , par suite de lois particulières faites 
dans l'intérêt de la régularité des constructions, -ne urbs 
ritinis de formel u r, le propriétaire, dont le bâtiment a été 
incendié, soit obligé d'en construire un nouveau. La ga
rantie du créancier sera encore insuffisante. Car. le débi
teur peut remplacer l'ancien bâtiment par un nouveau, 
d'une valeur inférieure. Ou bien, il peut employer les fonds 
de J'assuranceà son profit, et emprunter des sommes pour 

: la reconstruction; dans ce cas le prêteur a une hypothè
que légale et privilégiée sur le bâtiment nom eau; il 
prime donc le créancier hypothécaire (LA, 1). In qvibus 
causis pignus tnc, coutr. 20, 2. — L . 5, 6, D. Quipotiores 
inpign. 20, 4. — C. civil, art. 2103, n° 4, Ij). 

Nous venonsde démontrer que l'assurance de l'immeu-
| ble hypothéqué ne conserve pas au créancier la garantie 
i que la destruction de l'hypothèque pourrait lui ravir. 
| Néanmoins nous entendons souvent dire par des capita
listes, par des hommes d'affaires, par des notaires, par des 
jurisconsultes, par des praticiens.que, dans le cas oùl'us-
surunce a élé stipulée dans le contrat d'emprunt. le créan
cier a un privilège sur le prix de l'assurance, que ce prix 
est de plein droit substitué au bâtiment détruit. I l im
porte d'examiner celle opinion, qui a souvent donné aux 
préteurs une sécurité trompeuse. 

Voici les argumens sur lesquels on fonde celle opinion : 
1° D'après un principe du droit romain, le prix d'une 

chose qui a péri tient la place de la chose même , « Iles 
succedit in locum prelii, prelium succedit in locum rei. » (2) 
Celle règle appliquée au cas dont il s'agit donne pour ré
sultat que, si la chose hypothéquée périt , c'est son équiva
lent, c'est-à-dire le prix de l'assurance, qui la remplace et 
qui sert de gage. 

2° On peut même supposer un contrat de gage tacite. 
Le débiteur, en assurant le bâtiment sur la demande ex
presse du créancier, lui constitue un droit de gage éven
tuel sur le prix de l'assurance, de même qu'un débiteur 
qui donne en gage des litres de créances, engage éven
tuellement les sommes mêmes. 

3" L'hypothèque s'étend à toutes les améliorations et à 
tous les accessoires de la chose hypothéquée. L'assu
rance contre l'incendie doit être réputée une des qualités 
inhérentes , un des accessoires avantageux de la chose 
même. Or , de même que le créancier acquiert un droit 
d'hypothèque ou de gage sur les autres accessoires de la 
chose, par exemple, sur les servitudes, de même il doit 
acquérir un droit de gage sur le prix de l'assurance. 

Examinons ces argumens. 

1° On a souvent abusé de la règle : Res succedit in locum 
preliî, prelium succedit in locum rei. D'après le texte des 
lois citées dans la note 2, celte règle ne s'applique qu'au 
cas où des objets particuliers appartenant à une univer
salité de biens (universilus juris) ont été aliénés et rem
placés par leur prix, et son application en ce sens n'est 
pas même générale , comme l'a très bien démontré Mùh-
lcnbruch (3). Mais cette règle ne se rapporte nullement 
aux objets particuliers qui ne font pas partie d'une uni
versalité , ainsi qu'on va le voir par les fausses consé
quences de celte application. Si la règle pretinm succedit 
in locnm rei était vraie, en général , il en résulterait que, 

(2) C e l t e r è g l e est t i r é e du Senatusconsultum Juventianum, p u b l i é sous 
l ' empereur H a d r i e n ; il d é t e r m i n e ce que l ' h é r i t i e r putat i f doit r e s t i t u e r a l ' h é r i 
t ier v é r i t a b l e qui revend ique la success ion. ( L . 20 § 6 — L . 22,25, D. Ve liereditatis 
petitione, 5, 3). D 'après ce Scnatns consulte l ' h é r i t i e r v é r i t a b l e peut demander 
contre l ' h é r i t i e r putal tr , q u i a v e n d u des objets appartenant a la s u c c e s s i o n , le 
pr ix de ces objets m ê m e s , et c'est en ce sens que la loi dit : « In locum heredi-
tartee rei venditee pretium ejus successisse, et quodammodo ipsum ticrcdt-
tarium factum. » L ' h é r i t i e r peut auss i revend iquer la chose m ê m e contre le 
t iers possesseur. — On voit que cette r è g l e a u n sens tout s p é c i a l . 

(3) Sur les juris et faeti universitates ( A r c h l v . f i i r c iv i l . Prax i s , t. X V I I , p. 21). 



dans le cas où le débiteur aurait vendu sa maison grevée I 
d'hypothèques, les hypothèques grèveraient désormais le I 
prix qui a remplacé la maison, et non pas la maison 
même. Or, on sait que l'hypothèque suit l'immeuble dans 
quelques mains qu'il passe. Pour échapper à cette consé
quence, on a prétendu que la règle pretium succedit in 
locum rei ne s'applique qu'au cas où la chose a péri physi
quement, et non pas au cas de l'aliénation. Mais le con
traire est dit positivement dans la L . 20 § 17, D. De here-
dilatis petitione 5, 3 (4). Dans les cas où la règle est ad
mise,le prix remplaceaussiles choses vendues. La restric
tion de la règle au cas de la perte de la chose est donc 
tout-à-fait arbitraire. Une autre conséquence qui résulte
rait de la généralité de la règle pretium succedit, etc., 
serait que le propriétaire , dont la chose aurait été ven
due à son insu par un tiers, devrait se borner à en de
mander le prix contre le vendeur, tandis que, d'après les 
principes incontestables du droit romain, il a la revendi
cation contre le tiers acquéreur, tantpour lesmeublesque 
pour les immeubles. Si donc la règle pretium succedit in 
locum rei est fausse dans sa généralité , i l est évident que 
la conséquence que l'on en tire en faveur du créancier 
hypothécaire à l'égard du prix de l'assurance, n'est pas 
admissible. 

2° La présomption d'un gage tacite et éventuel n'est 
pas mieux justifiée. La base de toute présomption, c'est 
l'intention probable des parties. Or, quelle est leur inten
tion ? Par l'assurance, l'assuré veut se ménager le 
moyen de reconstruire son bâtiment, qu'un incendie 
serait venu détruire. C'est donc dans son intérêt, et pour 
employer les fonds dans un but déterminé, qu'il fait assu
rer , et non pas dans l'intérêt du créancier. 11 y a plus. Si 
le créancier avait le droit de demander contre l'assureur, 
le prix de l'assurance, et de s'enïaire payer sa créance , le 
but principal de l'assurance , celui d'avoir les fonds né
cessaires pour refaire le bâtiment incendié , serait préci
sément manqué. Cela ne peut pas être l'intention de 
l'assuré. 

L'analogie tirée du gage qui a pour objet un titre de 
créance est entièrement fausse. Car dans ce cas c'est de 
prime abord l'intention commune des parties de constituer 
en gage, non pas le titre. le document (tabulae instru-
menti), mais la valeur que ce document représente. (L. 2, 
Cod. Quae respignori, 8, 17.) 

En droit français, il y a encore d'autres raisons qui s'op
posent à ce que l'on puisse fonder le privilège du créan
cier hypothécaire sur un contrat de gage tacite. Aux ter
mes du Code civil, le privilège résultant du gage n'a lieu 
qu'autant qu'il y a un acte public ou sous seing privé, dû
ment enregistré, contenantla déclaration de la somme due, 
ainsi que l'espèce et la nature des choses remises en gage, 
si toutefois la matière excède 150 francs (Art. 2074). 

3° Le troisième argument repose sur une confusion évi
dente entre les droits réels et les droits personnels. I l est 
vrai que l'hypothèque s'étend à tous les accessoires et à 
toutes les améliorations survenues à l'immeuble hypothé
qué (Code c. art. 2135); ainsi elle s'étend aux servitudes 
(L. 16, D. De servitutibus 8, v!j) attachées à cet immeuble; 
à l'usufruit, qui, séparé de la propriété avant la constitu
tion de l'hypothèque, vient se réunir à la propriété lors
que l'hypothèque est établie (L. 18, § 1, D. de pignoratif, 
act. 15, 7 (6) ; à l'alluvion, à toutes les constructions fai
tes sur le fonds, postérieurement à l'établissement de 
l'hypothèque (L. 21, D. De piyn. ait. 13, 7). .Mais toutes 
ces accessions font partie du fonds grevé [pars fundi); 
elles y sont incorporées et ne forment qu'un ensemble 
avec lui. Mais il en est tout autrement des droits person
nels que le débiteur a par rapport à la chose hypothé
quée. Ces droits sont attachés à la personne du proprié
taire, et non pas à la chose ; ils ne font pas partie de 
celle-ci, ce ne sont pas des accessoires, ils ne sont donc 
pas compris dans l 'hypothèque, par exemple, si le débi

ta) « Bonœfideipossessor, s i vendider i t ces bered i tar ia s , sive exegit pre-

» ttum, sive non , quia habet acltonem, debebit pretiumprœstare. » (LLPIF.N). 

(5) « Ei, qui fundum pignori accepit, non est iniquum utttem petlttonem 
» servitutis dart, sicul îpsius fundi utilis petitio datur. >. (JULIEN). 

(6) « Si nuda proprietas pignori data fit, usus rructus qui poitea accre-
» veril, pignori erit. » (PAUL). 

teur a contre son auteur une action pour éviction de la 
chose hypothéquée; cette action est un droit personnel 
qui ne fait pas partie de la chose même [pars fundi). I l est 
clair que le droit de l'assuré contre l'assureur est un droit 
personnel de la même nature, et qui n'a rien de commun 
avec la propriété. Cela est tellement vrai que les deux 
droits, le droit de propriété et le droit à l'indemnité en 
cas d'incendie, peuvent competerà différentes personnes ; 
p. e. Paul donne à son créancier une hypothèque sur la 
maison de Pierre, du consentement de'celui-ci, mais le 
créancier exige que Paul fasse assurer la maison à ses 
frais. Pierre est propriétaire, l'hypothèque est établie sur 
la maison et sur tout ce qui réputé accessoire ; tandis 
quec'est Paul qui a une créance contre l'assureur, en cas 
d'incendie. Les dispositions que l'on fait du droit de pro
priété n'atteignent en aucune manière les droits person
nels. Par exemple, le propriétaire vend sa maison assu
rée, sans céder son droit contre l'assureur. La maison 
brûle entre les mains de l'acheteur; celui-ci n'a aucun 
droit contre l'assureur. Cela doit s'appliquer à plus forte 
raison au créancier hypothécaire. 

D'après les principes du droit romain le créancier n'au
rait aucune action pour demander le prix de l'assurance. 
La cause de l'obligation de l'assureur c'est la convention 
qu'il a conclue avec l'assuré; le premier ne peut donc 
être actionné que par l'assuré ou son mandataire. Le 
créancier ne peut pas agir par l'orbo liypothecaria, puis
qu'il n'a pas d'hypothèque ni de gage sur le prix de 
l'assurance ; i l ne peut pas agir comme mandataire ou 
comme cessionnaire, puisqu'il n'y a pas eu de cession. 

Le seul moyen, par lequel le créancier hypothécaire 
puisse s'assurer le privilège exclusif sur le prix de l'as
surance, c'est de se faire faire céder expressément la po
lice , dans l'acte d'emprunt. Alors il pourra éventuel le
ment agir comme cessionnaire de son débi teur , en 
paiement de la somme stipulée pour le cas d'incendie (7). 

La solution que M.Madai donne à 1« question qu'il traite 
d'après les principes du droit romain, doit être la même 
en droit français, par les mêmes motifs. Aucune disposi
tion du droit français n'autorise à substituer de plein 
droit le prix de l'assurance à l'immeuble hypothéqué. 
Le créancier hypothécaire n'est pas subrogé aux droits de 
son débiteur contre la compagnie d'assurance ; les cas de 
subrogation légale sont énumérés à l'art. 1251, et l'es
pèce dont il s'agit ici ne rentre dans aucune de ces caté
gories. 

Quelques jurisconsultes fondent le privilège du créan
cier sur les termes vagues de l'art. 1505, C. civ., d'après 
lequel le, débiteur de la chose périe est tenu de céder à 
son créancier les droits ou actions en indemnité par rap
port à cette chose. Il est évident que les articles 1502 et 
1505, en parlant d'une chose due, entendent la chose qui 
fait l'objet de l'obligation que le débiteur doit exécuter, et 
dont la perte le libère. Le bâtiment hypothéqué n'est pas 
l'objet d'une obligation, c'est l'objet d'un droit r é e l ; la 
perte de ce bâtiment ne libère point le débiteur. Mais ad
mettons l'interprétation selon laquelle le débiteur serait 
obligé de céderau créancier son droit contre la compagnie 
d'assurance. Cette obligation de céder est une dette mo
bilière, et, si le débiteur est insolvable, le créancier ne sera 
payé qu'au marc le franc, comme les autres créanciers 
chirographaires. 

La jurisprudence après avoir été douteuse pendant quel
que temps, semble s'être fixée maintenant. 

Par un arrêt du 25 août 1826 , la cour de Colmar a dé
cidé que le prix de l'assurance de l'immeuble représente 
l'immeuble assuré , et qu'il est le gage des créanciers 
hypothécaires. Le même principe a été adopté par un ar
rêt de la Cour de Rouen , du 27 décembre 1828, mais ce 
dernier a été cassé par arrêt du 28 juin 1851. La doctrine 
de cet arrêt de la Cour de cassation a été adoptée depuis 
par les cours de Liège, 24 novembre 1831 , Grenoble. 
27 février 1854 ; Cologne, 25 août 1842 (Belgique Judiciaire, 
t. I , p . 522). C'est aussi la doctrine de plusieurs auteurs, 

(7) Peu de r è g l e m e n s de compagnies d 'assurance p r é v o i e n t le c a s . L a c o m p a 
gnie d'assurance contre l ' incendie , de s t - P é t e r s b o u r g , a i n t r o d u i t , par u n e c i r 
cu la i re du 29 d é c e m b r e 1836, la cess ion de la police par voie d'endossement. 



nolaniuicnt de TUOPI.ONG, Privilèges et Hypothèques, n° 8 9 0 . 
« Je ne conçois pas. dit cet auteur, comment on peut 
» trouver dans ce cas une difficulté ; l'hypothèque est 
» éteinte parla perle de la maison, re corporali extincta, 
» hypulheca périt. Comment donc pourrait-elle atteindre 
» lu somme qui n'est allouée que ex post facto, à titre 
>• d'indemnité pour le propriétaire ? D'ailleurs , cette 
» somme d'argent est purement mobilière, elle n'est et ne 
i ' peut être subrogée à la maison, d'après tous les princi-
» pes sur la subrogation. On ne doit donc pas hésiter à 
» dire que cette somme doit être distribuée, sans égard 
» aux hypothèques. » 

Pour assurer les intérêts des créanciers hypothécai
res et pour prévenir toute contestation, il serait donc 
prudent de faire insérer dans l'acte d'emprunt la clause 
que le débiteur cède à son créancier la police d'assu
rance et tous les droits qui en résultent, et de signifier 
ce transport à la compagnie d'assurance, ou bien de faire 
intervenir celle-ci , représentée par sonagent, dansl'aete 
d'emprunt, qui doit être nécessairement authentique, 
parce qu'il constitue hypothèque , et de lui faire accepter 
le transport, aux termes de l'art. 1 6 9 0 du Code civil. 

E . A. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

HAUTE COUR DES PAYS-BAS. 

Chambre civi le . — Prés idence de M. Doncker Curt lus . 

P A R T A G E D ' A S C E N D A N S P A R A C T E E N T R E V I F S . — E N R E G I S T R E M E N T . 

D R O I T P R O P O R T I O X N E L . 

Le partage d'ascendans fait par acte entre vifs, dans lequel les enfans 
acceptent leur lut, sauf réserve d'usufruit aux asccnclans, doit être 
enregistré au droit proportionnel, et non au droit fixe. ( L . du 22 
frimaire an V I I , art . 69 § i n° 1 , et § 0 n° 2 ; art . 68 § 5 n° 2 . 

(AMI. DE L'ENHEG. c. VAX EETEN). 

Par acte notarié les parens des sieurs Van Eeten, de
mandeurs en cassation, ont déclaré vouloir procéder au 
partage de leur succession entre leurs enfans, afin de pré
venir les difficultés qui s'élèveraient après leur décès. 
Leurs quatre enfans reçurent chacun un quart sous ré
serve d'usufruit pour leurs parens et acceptèrent le tout. 

L'administration de l'enregistrement requit sur cet acte 
le paiement du droit proportionnel de donation, tandis 
que les enfans offrirent de payer un droit fixe, du chef de 
partage anticipé. 

Le tribunal de Lcjde , par jugement du 23 octobre 1842, 
donna tort aux héritiers qui se pourvurent en cassation. 

Les demandeurs, par l'organe de M C WINTGE.NS, leur con
seil, soutinrent que l'acte de partage susdit avait été 
considéré à tort comme une donation entre vifs: qu'il pré
sentait au contraire tous les caractères légaux d'un par
tage de succession opéré par ascendans entre leurs des-
cendans , et que le texte indiquait l'intention des parties 
de passer un tel acte. « L'acte dont s'agit a bien quelques 
rapports avec une donation entre vifs, mais i l en diffère 
aussi sensiblement, non-seulement quant au fond, mais 
quant à ses effets, etde façon suffisante pour exclure l'ap
plicabilité de la loi fiscale. » 

L'administration, défendue par M C NOIRET D E B R U Y N , 
répondit que la nature d'un acte ne dépend pas de laqua-
lification que lui donnent les parties, maisqu'elledoitêtre 
appréciée d'après le contenu de l'acte, ses conséquences et 
ses dispositions. « On ne s'est pas borné dans l'espèce à 
un partage d'ascendans tel que le définit l'article 1167 
C. civ. Iloll. (conforme à l'art. 1070 C. Nap). Mais, par 
l'acte litigieux, la propriété des biens y repris a été trans
férée immédiatement et irrévocablement aux enfans, ce 
qui constitue une donation entre vifs. » 

AMIÈT. — « Sur les conclusions au rejet, de M . l 'avocat-général 
D E K E T H ; 

» Attendu que l'on soutient au procès qu ' i l y a eu fausse appli
cation de l 'art . 69 § 4-. n° 1 , et § 6. n° 2 de la loi du 22 frimaire 
an V I I , par le motif que l'acte passé à Woerdcn en mars 18-41, de
vant le notaire Van Zcyst et témoins , verséau procès, contiendrait, 
non une donation entre vifs en ligne directe, et ainsi une mutation 

de propr ié té titulo gratuito, mais que cet acte contiendrait un par
tage d'ascendans entre leurs deseendans et serait ainsi soumis à un 
simple droit fixe d'enregistrement ; 

» Attendu , cependant, qu'ainsi qu ' i l a été jugé par le jugement 
a t taqué , cet acte ne contient pas un partage qui devrait seulement 
avoir effet entre les co-partageans après la mort de leurs parens, 
tel que le prévoi t l 'art . 1167. C. I l o l l . , et suivans, mais que les 
biens partagés y sont transmis à l ' instant, e t ^ i n s i entre vifs, en 
pleine p ropr ié té , et ainsi abandonnés et acceptés sous réserve d'usu
fruit pour les parens, avec stipulation que les enfans pourront 
disposer des biens leur a t t r ibués respectivement et en useront 
comme de chose à euxappartenante, à dater de la signature de l'acte ; 

» Attenduquecet acte, contenant ainsi une mutation immédia te 
de la propr ié té et non un simple partage , devant sortir effet seule
ment post mortem, est attributif de propriété et la convention qu ' i l 
contient, quelque nom que lu i aient donné les parties , tombe dans 
les termes de l 'art . 1703 , C. Hol l . (894, C. Nap. textuellement), 
et non des art . 1167 et suivans ; 

» Que ces articles, placés par la loi sous la rubrique des partages 
de successions, se rapportent uniquement à des partages devant 
avoir effet après la mort , mais non à des distributions ou donations 
entre vifs, quels que soient ceux que l'on en gratifie; — qu'ils sont 
doncinapplicablcs,ct que c'est une fiction inadmissible en droit c ivi l 
et nullement fondée, de considérer les enfans pendant la vie de leurs 
parens connue co-propriétaires de l'hoirie ; 

» Attendu qu ' i l résul te de ces considérations que le jugement 
at taqué a fait une saine application de la loi ; 

» Rejette, etc. » — (Du 5 novembre 1843.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre . — Prés idence de 91. E s p K a l . 

C O N C E S S I O N . — ' O C T R O I . — C O N T R A T S Y N A L L A G M A T I Q U E . — F O R C E 

M A J E U R E . — C A N A L D E M E U S E E T M O S E L L E . 

(ÉTAT BELGE C. SOCIÉTÉ DU LUXEMBOURG.) 

Nous avons publ ié , page 740, les plaidoiries pour la 
Société appelante. En présence de l'arrêt qui donne gain 
de cause à l'État, nous pensons que la reproduction des 
plaidoiries adverses offrirait aujourd'hui peu d'intérêt. 

AnuÈT. —• « Attendu qu' i l résul te «le l 'arrêté royal du 1 e r j u i l 
let 1827, invoqué par les deux parties, que la Société pour l'ex
ploration du grand-duché de Luxembourg a sollicité du gouver
nement des Pays-Bas, la concession pour construire un canal 
navigable, pour son compte et à ses frais , depuis la Meuse, près 
de Liège , jusqu 'à la Moselle, à Wasserbillig, et de deux embran-
chemens, l 'un d'Ettelbruck à Mersch, l'autre de Ilamoul jusqu 'à 
la Meuse, à l'embouchure de la Lesse; 

» Attendu que le gouvernement des Pays-Bas a accordé cette 
concession aux conditions stipulées par le dit a r r ê t é , que la So
ciété a acceptées, en commençant les travaux d'exécution dans le 
délai prescrit ; 

» Attendu que par là i l est intervenu entre le gouvernement 
des Pays-Bas et la Société un contrat bi latéral , par lequel celle-ci 
s'est obligée à forfait , de construire et de l ivrer au gouvernement 
un canal navigable, et celui-ci de faire jouir la Société et de lui 
abandonner à perpétui té en pleine propr ié té le péage à établir sur 
le même canal, le tout suivant les clauses et conditions reprises 
audit ar rê té ; 

» Attendu que la Société pour l'exploration du grand-duché de 
Luxembourg a cédé à la Société du Luxembourg, créée par acte passé 
devant le notaire Annez, à Bruxelles, le 10 janvier 1828 , et ap
prouvée par a r rê té royal du 21 du même mois, n° 123 , les droits 
et obligations résul tant du contrat bi latéral susment ionné pour la 
première de ces Sociétés ; 

» Attendu que par suite des trai tés intervenus entre la Belgi
que et la Hollande et les Grandes Puissances de l 'Europe, l 'État 
belge a succédé aux droits et aux obligations résul tant du même 
contrat bilatéral pour le gouvernement des Pays-Bas en ce qui 
concerne la partie de ce canal qui doit être construite sur le te r r i 
toire belge , tandis que le gouvernement du g r a n d - d u c h é de 
Luxembourg a succédé aux mêmes droits pour la partie dudit ca
nal à construire sur le territoire grand-ducal ; 

» Attendu qu' i l suit de ce qui précède , que le gouvernement de 
la Belgique est rccevable et iondé en sa demande; 

» Attendu que la Société appelante a été mise en demeure par 
exploit de l'huissier Smets, en date du 3 décembre 1836, et que 
jusqu 'à présent elle n'a pas satisfait à ses engagemens ; 

» Attendu que par ses conclusions rcconventionnelles, la So
ciété appelante demande la résiliation du contrat intervenu entre 
le gouvernement des Pays-Bas et la Société pour l'exploration du 
g r a n d - d u c h é de Luxembourg, rappelé ci-dessus, soutenant que 

i les événemens politiques de 1830. l'état d ' inqu ié tude , d'alarme 



et de guerre qui en a été la suite, le morcellement du terri toire, et 
la création d'autres entraves, résul tant des trai tés consentis et ac
ceptés par le gouvernement de la Belgique, ont en t ra îné cette rési
liation au dé t r imen t de la Société appelante ; 

» Attendu qu ' i l est constant au procès et reconnu par la Société 
appelante, que , n i les événemens politiques de 1850, n i ceux 
qui les ont suivis , n i le morcellement du ter r i to i re , ni le trai té 
du 19 avr i l 1859, entre la Belgique et la Hollande, et ceux qui 
lui servent de complémen t , n i aucun événement de force ma
jeure n'ont dét ru i t les travaux exécutés par la Société appelante 
pour rétabl issement du canal, que . bien plus , ces travaux se t rou
vent, d 'après les aveux de la Société, dans un état satisfaisant de 
conservation ; 

» Attendu que, ces événemens n'ont pas plus eu pour effet de 
rendre l 'exécution du canal concédé impossible, notamment sur le 
territoire de la Belgique, même depuis que les limites entre ce pays 
et le Luxembourg ont été dél in i th ement fixées ; 

» Attendu que, si la séparat ion de la Belgique d'avec la Hol
lande et le morcellement du t e r r i to i r e su r l equc ldo i l é t r eco i i s t ru i t l e 
canal ont fait perdre à la Société des aval i toges sur lesquels elle prétend 
avoir compté lors du contrat , ce qui n'est pas établi au procès , 
cette perte rentrerait nécessairement dans les chances de l 'avenir, 
que le forfait accepté par la Société, et qui fait l'objet de l 'arrêté 
royal du I E R ju i l le t 1827, met à la charge du concessionnaire du 
canal, sans lui garantir l'existence de ces avantages ; 

» Attendu qu' i l suit de ce. qui précède . que la Société appelante 
est mal fondée à demander la résiliation du contrat bilatéral par 
lequel elle est tenue vis-à-vis du gouvernement ; 

» Attendu cependant (pie les événemens politiques de 1830 et 
l'état d'incertitude où s'est trouvée la Belgique pendant les négocia
tions politiques qui ont précédé le traité du 19 août 1859, ont 
forcé la Société appelante de suspendre l'exécution des travaux 
et, partant , empêché de les achever à l 'époque fixée par la con
cession , de sorte que le premier juge, eu considération de cette 
position de la société , aurait dû lu i accorder un délai pour les ter
miner, avant d'autoriser le gouvi riienient à p r o c é d e r a leur exécu
tion aux dépens de celle-ci ; 

» Attendu que la Société a reconnu . en 1854 . que les travaux 
peuvent être terminés sur toute la ligue du canal, y compris l'em
branchement île l 'Alzelte, dans l'espace de trois années ; 

» Attendu que les parties sont d'accord que l'embranchement 
de Ilanioul jusqu 'à l'embouchure de la Lesse, a été abandonné par 
la Société appelante, ainsi que les dispositions de l 'arrêté royal le 
permetlaient à celte dernière ; 

» La Cour, M . l 'avocat-général Du BAVAY entendu , met à néant 
le jugement dont appel, en ce qu'i l n'a pas accordé à la Société ap
pelante un délai endéans lequel elle sera tenue d'achever , sur le 
territoire d e l à Belgique, les travaux commencés pour l 'établisse
ment du canal concédé ; émendan t quant à ce , dit pour droit que 
la Société appelante est tenue de construire et de livrer à la navi
gation dans le délai de quatre ans, qui prendront cours à part ir 
de la signification du présent a r r ê t , le canal à elle concédé par l'ar
rêté royal précité, ainsi quel'embranchcmeiit d'Etlelbruek à Mcrscli, 
pour les parties à construire sur le territoire belge, en se confor
mant aux stipulations dudit a r r ê t é , et, ce délai exp i r é , autorise 
dès à p r é s e n t , pour lors, le gouvernement à faire procéder à l'exé
cution des travaux pour l 'établissement du canal dont i l s'agit et de 
l'embranchement d'Ettelbruck à Merscli, sur le pied du jugement 
dont i l est appel ; condamne la société appelante aux d é p e n s , or
donne, pour le surplus, que le jugement dont i l est appel sortira 
ses effets, d i t que l'amende consignée sera rest i tuée. — (Du 2 dé
cembre 1 843). 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M . Cloes. 

CONSTRUCTION DE TRAVAUX. — CONCESSION. — ETAT B E L G E . — 
RESPONSABILITÉ. — DOMMAGES DIRECTS OU INDIRECTS. — 
PREUVE TESTIMONIALE. — ADMISSIBILITÉ. — MISE EN CAUSE. — 
DÉPENS. 

L'Elut qui fait des travaux, ou qui accorde à des particuliers l'auto
risation, par mie de coni-ession. de faire des travaux sur une. rivière 
navigable, par exemple de construire un pont, n'est responsable 
envers les riverains que des dommages qui sont la suite directe et 
immédiate de ces travaux. 

En conséquence, quand l'Etat s'est conformé strictement à toutes les 
obligations que la loi hti impose, il ne doit pas d'indemnité pour 
tous les dommages qui surviennent après l'exécution de. ces travaux 
et qui n'en sont qu'une conséquence indirecte. (Ar t . I l de la 
Const.—344, 343 du Code civ.—Lois des 16 septembre 1807 
et 17 avri l 1853. 
n'y a pas lieu d'admettre la preuve testimoniale des faits qui ten
draient à établir ces dommnqes , dans la circonstance surtout où 

le sinistre est arrivé après la destruction des travaux et que ceux 
qui s'en plaignent ont fait disparaître, les traces matérielles de ce 
sinistre, sans en faire constater la cause. A r t . 233 du C. de p. civ. 

Le demandeur qui succombe doit supporter les frais d'une mise en 
cause exercée, quoique le tribunal ne. statue ni sur le fondement ni 
sur la recevabilité de cette mise en cause, si elle a été nécessitée 
par l'action principale. (Ar t . 130 du C. de pr . civ). 

( V A N D E R S T R A E T E N , FRÈRES , C . L'ÉTAT E T L A SOCIÉTÉ D E LA B O V E R I I i ) . 

Le gouvernement avait autorisé par voie de concession 
de péage, la construction d'un pont en pierre sur un bras 
de la Meuse, rivière faisant partie du domaine publie. 
Des enquêtes de commodo et incommoda eurent lieu sans 
opposition de personne, notamment des frères Vanderstrae
ten, qui possédaient une fabrique de drap établie dans un 
ancien couvent, sur un biez formant une dérivation 
d'un bras de la rivière de l'Ourtlie, séparée, en cet endroit, 
de la Meuse , par une digue. 

Une société anonyme par voie d'actions fut créée pour 
l'exploitation de cette concession. Un sieur Moreau se 
rendit adjudicataire des travaux de construction du pont, 
Mais le pont terminé, il menaçait ruine, et, sur la pour
suite de l'État, la démolition en fut ordonnée par des ar
rêts et jugemens coulés en force de chose jugée . 

Cette démolition étant opérée, les bàtimens de la fabri
que des frères Vanderstraeten, demandeurs, ses ont écrou
lés le (i février 1840. 

Lesfrères Vanderstraeten n'ont pas fait constater la cause 
de ce sinistre, contradictoirement, soit aveel'État, soif avec 
les actionnaires du pont, soit avec l'entrepreneur Moreau. 
Ils ont au contraire procédé à la reconstruction de leur 
fabrique. 

Alors, ils adressèrent diverses réclamations au gouver
nement qui n'accueillit pas leur demande d'indemnité ; 
force leur fut donc de recourir aux tribunaux, ce qu'ils 
firent par exploit du 3 novembre 1842, ainsi qu'il est dit 
dans le jugement où se trouvent mentionnés les autres 
aclcs de la procédure. 

Pour établir le fondement de leur action , les deman
deurs, par l'organe de M° ZOUDE, argumentaient des arti
cles 543 du Code , et 11 de la Constitution, qui sont gé
néraux et absolus, qui établissent le principe d'une 
indemnité, soit qu'il s'agisse de l'expropriation directe ou 
indirecte, et qui sont applicables à tout le monde, à l'État 
comme aux particuliers. 

« Les communes, disaient-ils, sont responsables des dom
mages qu'elles causent par des travaux qu'elles exécutent 
sur la voirie ; il doit en être de même des travaux que l'É-

¡ lat fait ou autorise sur les rivières navigables ; les princi
pes de l'indemnité sont les mêmes, l'Etal, comme lesparti-
eulicrs ou les communes, ne peut user de sa propriété 

| qu'en ne portant aucun préjudice aux droits des tiers. 
[ ;i A l'appui de ces principes on citait la L . 1, D. liv. 43 . 

tit. 13, l'art. 48 de là loi du 16 septembre 1807, et PROUD-
IIO.N , Traité du domaine public, n° 833-831. 

« Les propriétaires riverains ne sont assujettis qu'à 
une servitude, celle de souffrir l'écoulement des eaux, 
comme dans le cas de l'art. G40 du Code civil , et le pro
priétaire du fonds dominant ne peut rien faire qui ag
grave la condition du fonds servant, sous peine d'engager 
sa responsabilité (Art 702 du même Code). Du reste, au-

I cune loi ne distingue entre le cas où la cause des domma
ges est directe et celui où elle est indirecte. » 

| L'avocat de l'État, M" IIi:.\Ni:Qui>,\opposaitdÍYcrses fins de 
I non recevoir. Il prétendait que le gouvernement qui, 
\ comme dans l'espèce, n'avait fait qu'autoriser la construc-
I tion du pont, ne pouvait être responsable des dommages 

causés par action directe ; que les concessionnaires seuls 
devraient répondre des faits dont se plaignaient les deman
deurs; que, tout au plus, l'Etat, ne devrait être envisagé 
quecoiuine leur garant, et que. d'aprèsles principesdu droit 
commun, il faudrait discuter les concessionnaires comme 

; débiteurs principaux. 
j <: Comment d'ailleurs l'État serait-il responsable? Les 
I demandeurs n'ayant formé aucune opposition , ni même 

fait aucune réserve pour dommages éventuels. Lors de 
l'enquête de commodo vl incommoda le gouvernement, non 



seulement a du croire que les travaux projetés n'occa
sionneraient aucun dommage, mais il a été mis, par le 
fait des demandeurs, dans l'impossibilité de refuser l'auto
risation de ces travaux d'utilité publique. » 

On ajoutait, sur la demande à preuve des faits articu
lés à l'appui de la demande, qu'il y avait impossibilité de 
les vérifier, puisque les demandeurs n'avaient pas fait 
constater l'état des lieux lorsque leurs bàtimens se sont 
écroulés, qu'ils les ont fait reconstruire à neuf, et que les 
anciennes constructions sont disparties. Que d'ailleurs le 
refoulement des eaux, qui aurait occasionné des affouillc-
mens sous les bàtimens des demandeurs, par suite des tra
vaux exécutés , ne constituerait qu'une cause de dom
mages indirecte, dont l'Etat n'est pas responsable, parce 
qu'il n'a fait qu'user de son domaine éininent. 

C'est ce que diverses ordonnances du Conseil d'Etat ont 
décidé en France ; on les trouve dans S I R E Y , 30-2-515 — 
37-2-250. 38-2-142, 43-2-157, 204,205, et c'est ce que sup
posent plusieurs arrêts de la Cour de cassation de France 
qui ont é l é invoqués par les demandeurs, mais qui n'ont 
statué que sur des dommages-intérêts dont les travaux 
exécutés étaient la cause directe ou immédiate. ( V . S I I I E Y , 
2(i-l-2f)7, 29-1-85, 53-1-004 et autres). 

I.e tribunal a accueilli cette dernière fin de non rece
voir par le jugement qui suit : 

JUGEMENT. — « At tendu , sur la première question, qu'i l est 
notoire . ainsi que l 'allèguent les demandeurs dans leur exploit i n -
(roiluelif d'instance, du ô novembre 18-12, que les bàt imens de leur 
fabrique, sise au bord de la Meuse, rue Saucy à Liège , sur un 
biez formant une dérivation d'un bras de la rivière d 'Ourt l ie , se 
sont écroulés le U février ï S10 ; 

» Qu'ils attribuent la cause de ce sinistre à la direction donnée 
aux eaux de la Meuse depuis l'érection du pont de la fioverie, au
torisée par l'Etat, ici défendeur, en ce que l ' impétuosité du courant, 
qui s'est porté du coté de la fabrique , après avoir fouillé le l i t du 
biez, a miné la risberme et les fondations des bàliniens de cette 
fabrique , dont i l a ainsi occasionné la ruine ; 

» Que les demandeurs ont en conséquence, par l'exploit p r éc i t é , 
fait assigner l'Etat devant ce tribunal , en paiement d'une somme de 
202,270 francs, pour indemnité et réparat ions des dommages leur 
causés par la chute de leurs dits bà t imens ; 

» Attendu que. par exploit du 29 novembre même a n n é e . l 'E
tat , sans aucune reconnaissance préjudiciable, et tous droits saufs, 
notamment sous la réserve la plus expresse d'invoquer la non-re-
ccvabililé de l'action des demandeurs principaux, a mis en cause 
la Société des actionnaires du pont de la Boveric , pour qu'elle eût 
à intervenir, prendre fait et cause pour lui et le garantir de toutes 
condamnations éventue l les , en se fondant sur des conventions 
particulières intervenues entre parties ; que eetle. mise en cause a 
été dénoncée aux demandeurs par acte d ' avoué , du 12 janvier 
dernier ; 

» Que. pour établir le fondement de, leur action, les demandeurs 
ont , par arle d 'avoué du 9 janvier même a n n é e , fait signilicr à 
l'Etat certains faits dont ils postulent la preuve par t é m o i n s , sauf 
à provoquer u l t é r i eu rement une expertise, s'il y a lieu ; 

» Attendu que l'Etat conclut, sans avoir égard à la demande de 
preuve, à ce que l'ai tion des demandeurs principaux soit déclarée 
non rccevahle par différais moyens auxquels la Société mise en 
c a ú s e s e raliie subsidiaireincnt; qu'il faut donc apprécier préa la-
blemei t ces lins de non recevoir, sauf à examiner u l t é r i eu remen t , 
s'il y a lieu , la recevabili té et le fondement de l'action réoursoire 
intentée par l 'Etal contre ladite Société ; 

» Attendu que, par l'une de ces fins de non recevoir, l 'Etal p ré 
tend que les demandeurs ne peuvent exiger la réparat ion des dom
mages qui ne. sont que la conséquence indirecte des travaux que 
l'Etat effectue pour le service publie, soit par l u i - m ê m e , soit par 
voie de concession ; 

» Attendu , sur ce point, que l 'Etat, propr ié ta i re des rivières 
faisant partie du domaine public, aux termes de l 'art. !>r>8duCode 
eh i l , a le droit et même le devoir de faire ou d'autoriser sur ces 
rivières tous les travaux qu' i l juge à propos, dans un but d ' intérêt 
général ou d'util i té publique; qu' i l use ainsi de son droit de pro
p r i é t é ; qu'il faut reconnaî tre qu ' i l doit réparer tous les dommages 
occasionnés d'une manière directe et immédiate par les travaux 
qu'il entreprend, et payer les indemnités qui en sont la suite; que 
cette obligation résul te des art . Î i 4 i , îiiîi du Code civil et 11 de 
la Constitution, combinésavec lois spéciales des I l i septembre 1807 
et 17 avril I85 ' i ; 

» Q'cn conséquence, si, parces travaux, l'Etat anéantissai t une 
usine qui a un droi t de prise d'eau acquis sur la r ivière, i l devrait 
indemniser le propr ié ta i re ainsi dépossédé, parce que ce serait là 

un dommage causé par une conséquence directe, de ces travaux; 
» .Mais que, quand l'Etat a exécuté ces travaux, quand i l s'est 

conformé strictement à toutes les obligations que, la loi lui impose, 
i l ne doit pas une indemnité pour Ions les dommages qui survien
nent u l té r ieurement et qui ne sont qu'une conséquence indirecte 
de ces travaux ; 

» Attendu que cette distinction trouve un appui dans les p r i n 
cipes du droit commun , en matière de dommages-intérêt'» , consa
crés dans les art . H ' i O e l l î i ' i l du Codecivil, d 'après lesquels, même 
eu cas de dol, on ne doit que la répara t ion des dommages qui sont 
une cause directe et immédiate de l 'inexécution de l 'obligation; 

i Que ces principes sont d'autant plus applicables à l'espèce 
que l 'État , en faisant exécuter des travaux d'utilité publique, rem
pli t un devoir , loin qu'on puisse lui imputer dol, faute ou négli
gence ; qu'ainsi ces dommages causés par ces travaux, loin de pou
voir être appréciés d'une manière trop large, doivent au contraire 
être restreints autant que, possible ; 

» Attendu que, dans l'espèce, l'Etat avait concédé au sieur Mo-
rcau la construction du pont de la Boveric, qu ' i l y a eu des en
quêtes de commodo et incommoda, lors desquelles les demandeurs 
ont gardé un silence complet ; qu'en supposant que cette concession 
engageât la responsabil i té du gouvernement vis-à-vis des tiers 
et qu'il fût prouvé que les bàtimens des demandeurs se sont écrou
lés par suite d'une perturbation apportée dans le cours des eaux de 
la Meuse, ce dommage n'a pas élé causé par la construction du 
pont même, n'en est par conséquent pas le résultat immédiat , mais 
feulement la conséquence indirecte ; 

» Attendu que l'Etat n'est pas assujetti envers les riverains à 
l'obligation de conserver aux rivières leur cours p r i m i t i f ; que s i , 
par la direction nouvelle, qu ' i l leur donne , ou par les travaux qu ' i l 
exécute , i l devenait passible de tous les dommages quelconques 
qu'i l peut occasionner, i l lu i deviendrait souvent impossible d'en
treprendre aucun ouvrage dans un but d'util i té publique; que 
d'un autre côté , celui qui construit au bord d'une r iv ière , s'expose 
volontairement à tous les inconvéniens des eaux • que s i , par les 
travaux que l'Etat a le droit de faire exécuter sur ces r iv i è res , les 
riverains souffrent quelques dommages, ils y sont exposés pa r la 
nature même de leurs constructions ; que c'est donc à eux, pour 
éviter ces dommages , à faire tous les travaux nécessaires pour 
garantir leur propr ié té de l'action des eaux, et notamment des 
allbuillemens qui tôt ou tard viendront dé t ru i re les risbermes 
et les fondations de leurs bàt imens , ainsi qu'ils ont dù le 
prévoir ; 

» Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'en supposant même 
prouvés tous les faits allégués par les demandeurs, l'Etat n'en se
rait pas responsable, et que dès lors la preuve, en est irrelevante 
et inadmissible ; 

» Qu'il y a d'autant plus lieu de faire l'application de ces p r i n 
cipes à l 'espèce, qu'i l est constant que les bàt imens des deman
deurs se sont écroulés après la destruction du pont lu i -même; que, 
sans faire constater la cause de ce sinistre, ils ont fait procéder à la 
reconstruction de leur bàt imens ; que, par ce fai t , les deman
deurs se sont enlevé les moyens de prouver la cause matérielle des 
dommages qu'ils ont é p r o u v é s , et que, dans ces circonstances, i l 
serait bien dangereux d'admettre une preuve testimoniale, qui ne 
pourrait donner à la justice d'autres apaisemens que l'opinion vraie 
ou fausse, fondée sur les souvenirs fugitifs de quelques individus ; 

» Attendu, dès lors, qu ' i l devient inutile de s'occuper des autres 
fins de non recevoir cl de la recevabilité ou du fondement de l'ac
tion en garantie, dirigée par l'Etat contre la Société du pont de la 
Boveric, mais que, cette action ayant été nécessitée par l'action 
principale, les demandeurs doivent en supporter les conséquences ; 

» Par ces motifs, et ouï M . D E LKMDAHT, substitut du procureur 
du r o i , en ses conclusions en partie conformes; 

» Le t r ibuna l , sans avoir égard à la demande de preuve des 
faits articulés par les demandeurs, laquelle est irrclcvante et inad
missible , les déclare non recevables dans leur action et les con
damne aux dépens envers toutes les parties. (Du 29 jui l le t 1815). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL D'ARRONDISSEMENT R'ARNHEM". 
Audiences des 14 et S I novembre 1 8 4 3 . 

C A L O M N I E E N V E R S L E K O I H T S E S M I N I S T R E S , P A R L A V O I E DE L A 

P R E S S E . — I M P U T A T I O N ' « ' A V O I R V I O L É L A C O N S T I T U T I O N . — 

P R E U V E I . É U A L E R A P P O R T É E P A R L E P R É V E N U . — A C Q U I T T E M E N T . 

( L E MIN1ST. PUBLIC c. I.'AUNEMSCIIE COURANT). 

Le Journal d'Arnhem fait au gouvernement hollandais 
une opposition assez vive et qui date de longues années. 
Dans le numéro du 13 juillet dernier, on lisait un article 



où l'auteur discutait la question de savoir si un notaire 
pouvait être membre de la députation permanente des 
états provinciaux. Fesant allusion au droit qu'a le roi de 
lever ces sortes d'incompatibilités par des dispenses, mais 
seulement lorsque les États-Généraux du royaume ne 
sont pas assemblés, et ce en conformité de la l'art. 67 de 
la Loi fondamentale, l'article contenait cette phrase: 
<•• Souvent des dispenses d'observer certaines dispositions 
'i législatives sont octroyéespendant une session. L'art. 67 
<: de la Loi fondamentale est jusqu'à présent comme non 

écrit. ;> 

Le gouvernement de La Haye vit dans ces mots, ce que 
le ministère du lieu n'avait pas aperçu par ses propres 
}eux , une calomnie envers le roi, ou tout au moins en
vers ses ministres. Ordre supérieur de poursuivre fut en
voyé à Ai'nhcm, et l'éditeur, 31. Thieme, traduit en police 
correctionnelle. 

A l'audience, M. SERRURIER, procureur du roi, qui , 
croyons-nous, a fait partie du barreau de Bruxelles avant 
1830, a soutenu la prévention de calomnie, tout en annon
çant qu'il poursuivait par ordre supérieur. 

Il a piaillé que l'imputation de violer la Loi fondamen
tale assez fréquemment pour pouvoir faire considérer son 
texte comme non écrit , devait exposer celui qu'elle attei
gnait à la haine et au mépris des citoyens. Que, la Loi fon
damentale autorisant le roi seul à donner des dispenses , 
l'imputation allait droit à la personne royale, d'autant plus 
qu'elle n'avait pas été dirigée contre tel ou tel ministre 
en particulier comme ayant contresigné des arrêtés 
royaux accordant des dispenses pour les affaires de son 
déparlement. 

Le ministère public, en terminant, requérait deux an
nées d'emprisonnement. 

Le prévenu était défendu par 31 E D E KEMPE.NAAR. 
L'exordc de cet avocat a surtout été remarquable d'é

nergie et de vérité. Nous ne pouvons résister au désir 
d'en faire connaître quelques passages à nos lecteurs qui 
apprécieront ainsi l'indépendance du barreau hollandais, 
et les égards que lui assure la magistrature en l'écoutant 
sans interruption, et l'état de l'esprit public en Hollande. 

Après avoir rappelé les souffrances de la Hollande 
courbée sous un joug étranger, et les espérances conçues 
au moment de la délivrance de 1814, l'orateur s'est ex
primé ainsi : 

» Et maintenant, après trente années écoulées, j'ose à peine 
vous demander 3131. ce que sont devenues ces espérances ! 

« On nous a élevés h la dignité de Royaume! Cela n 'était ni 
dans nos vo-ux . ni dans nos in térê ts . 3)ais, je l'avoue, l'idée avait 
quelque chose de séduisant : réuni r derechef le bel héritage néer
landais de Charles V ; essayer si la sagesse plus grande, la tolérance 
du XIX° siècle, suffiraient à rajuster et confondre ce qu'avait déchiré 
l'ignorance et l'esprit de persécution au X V I e ! — Vous savez ce 
qu' i l est advenu de ce royaume ; combien celte réunion nous a 
coûté , combien la séparation nous a coûté aussi, combien et quels 
sacrifices nous avons soufferts pendant neuf années d'une persévé
rance dont nous n'avons jamais pu pénét rer l 'utilité ni le but. 

» 3Iais i l y a pis encore ! La prospéri té s'est retirée d'au milieu 
de nous : le commerce languit, et, rongé par les pertes, i l demeure 
oisif : les fabriques se ferment l'une après l'autre ; les chantiers 
sont dé t ru i t s ; nos cordeiies sont sans vie. nos manufactures de 
toiles à voiles sans ouvrage. Nos colonies principales souffrent par le 
défaut de numéra i r e , les entraves imposées au commerce et l'enva
hissement du monopole. Le reste est négligé et implore notre as
sistance. Les budgets annuels de l 'État accusent chaque année un 
déficit de plusieurs millions. Pour le couvrir, on augmente la dette 
et l ' impôt. Ces augmentations font que l'opulence généreuse se res
treint et suspend ses bienfaits. La diminution de la prospéri té en
lève à des millions de familles le pain de tous, les jours et ce pain de
vient de jour en jour plus cher. De là. partout où vous portez les 
yeux, vous voyez les militaires sans service, les employés sans 
fonctions, les négocians sans affaires, les boutiquiers sans com
merce, les ouvriers sans travail , les inquiétudes pour toutes les 
existences,les plaintes dans chaque ménage. 

» Jlais i l y a pis encore, même après tout cela ! I l y a ce qui ne 
devrait pasè t re ; i l manque.ee qu' i l faudrait cependant à tout p r ix . 
I l y a mécontentement dans lout t t les positions sociales, dans tous 
les rangs, dans la pensée de chacun. Et i l manque à tout ce qui se 
fait ou s'exécute, à presque tous la force morale qui chez nos pères 
enfantait des miracles, élevait les villes, ouvrait les ports, bravait 

la tempête et l 'Océan, et versait dans le sein de la patrie les trésors 
des nations les plus lointaines. 

» Le fardeau que l'on porte de bon gré pèse peu, quelque lourd 
qu ' i l puisse être ; notre histoire de 1850 à 1840 l'a p rouvé . 3Iaisle 
mécontentement engendre la rébellion , et l'enfant de la force mo
rale éteinte se nomme la misera. 

» Doutcriez-vous que déjà l'on en puisse signaler les avants-
coureurs parmi nous? Suivez moi, 3131. sur les quais abandonnés 
de cet Amsterdam qui s'en va dépér issant . Le silence de la mort 
règne sur les chantiers. Comptez dans les bassins ces navires dé
sarmés qui pourrissent. Placez-vous avec moi sur les rives de notre 
vieux R h i n , et regardez ces énormes remorqueurs construits en 
France, au service d'une société de Cologne, voyez les transporter 
en passant devant nos villes les marchandises que la mer apporte 
ou qu'elle attend. Puis les journaux vous apprennent que la bien-
fesanec Amsterdamoisc a rassemblé une demie tonne d'or pour offrir 
du travail aux bras qui se reposent faute d'ouvrage, en établissant 
des promenades ou c réan t des cmbcllissemcns. Promenades 1 Em-
bellisscmens, dans une vil le de commerce qui se meurt ! N'est-ce 
pas comme si le médecin ordonnait de farder le patient à l'agonie, 
de couvrir ses membres décharnés , d'un habit de fête, afin que l'as
pect de ses souffrances ne blesse pas l'œil des assistans, afin que la 
famille ne puisse comprendre que son chef tant aimé va b ien tô tap-
partenir à la tombe ? 

» Et que font nos ministres à ce moment suprême ? Le pays gé
mit sous le fardeau des impôts ; i l aspire après le moment où i l sera 
soulagé, i l l ' implore. Le ministre des finances répond : A'os moyens 
de secours ne sont pas épuisés car 7ious pouvons élever les charges pu
bliques. 

» L' intérêt industriel des Belges a donné naissance à un système 
douanier qui nuit au commerce , force les pays voisins à se cuiras
ser contre nous et les excite aux représai l les . Aussitôt après la r é 
volte de 1850, on promit aux provinces fidèles un système plus l i 
béral , conforme à l ' intérêt du commerce, mais l 'année qui s'écoule 
n'a pas encore vu cette promesse s'accomplir. Les moyens qu'es
saie ce même ministre des finances ne tendent qu'à aggraver les 
charges. 

» Le besoin d'un minis tère homogène est démontré . Le ministre 
de la justice inaugure son avènement en contresignant un arrêté 
réglant comment les ministres se r é u n i r o n t à des époques fixes, 
pour s'entretenir des affaires du pays, et récemment ce même 
ministre déclare officiellement qu ' i l connaît bien des ministres, 
mais qu' i l ne connaît pas, en Hollande, deminis tère . 

» L'état pitoyable des finances nationales exige des économies 
notables dans l'administration trop largement organisée du pays. 
La nécessité de tout cela est reconnue, mais l'exécution n'est pos
sible qu'à l'aide d'une révision préalable de la Constitution. On la 
réclame de toutes parts. Le ministre de la justice r épond que: 
pour le moment on n'y songe pas. 

» L'arrangement final avec la Belgique devait définir la part à 
supporter par elle dans notre dette publique et assurer la restitu
tion de ce qu'à ce t i t re, nous avons, depuis Í 8 5 0 , payé pour sa dé
charge. Par le traité conclu avec la Belgique , i l a été fait des sacri
fices nombreux, pour réun i r ces deux sommes en un capital paya
ble par termes. Ce t ra i té est signé et ratifié par la loi du 4 février 
1845. Aucune démarche n'est encore faite pour recevoir le premier 
terme . parce que l'emploi de ces sommes n'est point cherché dans 
la voie la plus simple, la voie ordinaire ; niais dans la voie extraor
dinaire des ténébreuses et coûteuses spéculations de bourse. et que 
l'on appelle à son aide, non pas les capitalistes des Pays-Bas , les 
banquiers hollandais, mais des barons étrangers issus de la race 
des frères d'Esaii. 

» Nos voisins que nous avons aigri contre nous, sont nos enne
mis . non pas qu'ils jalousent notre p rospé r i t é , mais ils nous re
prochent d'envier la leur et d'entraver la jouissance de nos fleuves 
libres qui sont leurs chemins de navigation vers la mer. 

« Ce sentiment hostile a donné naissance auraihvay de Cologne 
à Anvers ou du moins a s ingul ièrement accéléré l 'achèvement de 
cette voie, destinée à faire d'Anvers une rivale d'Amsterdam et de 
Rotterdam, plus dangereuse que jamais , destinée à enlever aux 
Pays-Bas le commerce du Rhin tout entier. 

» Et que fait-on pour déjouer ce projet? Rien ! absolument rien ; 
on ne songe même pas à améliorer la navigabilité du Waal et du Rhin. 

Ramené ainsi à l'objet du litige, 31 E D E KEMPENAAR a ex

posé la mission du journal qu'il défendait et l'utilité de 

cette mission. 
» Et lorsqu'au milieu de ces maux, en présence de ces déplo

rables souvenirs, de ces prévisions plus déplorables encore, un 
organe de la presse libre élève la voix pour signaler une violation 
de la Loi fondamentale, alors 31. le ministre de la justice est tout 
p r ê t , alors Son Excellence brûle de zèle pour étouffer, s'il y pou
vait réuss i r , cette voix, et dé tourner par la crainte, quiconque vou
drait encore user de la l iberté constitutionnelle de la presse. » 
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« Ceux-là sont estimables, s'cst-il écrié, qu i , dans un pays l ibre, 
consacrent leur temps et leur intelligence à surveiller chaque bran
che de l'administration publique, qui jugent les actes, signalent 
les écarts , q u i , défendant les in térê ts réels du pays, éveillent ainsi 
l'attention des gardiens de la Constitution. Vra iment , là où un 
Journal de La Haye et un Nederlandschc Nieuwsblad vantent, l 'un 
en français, l'autre en hollandais , et vantent outre mesure, les 
faits et les paroles des ministres, i l est complètement indispensa
ble que VArnhemsclie Courant et d'autres feuilles envisagent ces 
faits et ces paroles à un point de vue impar t ia l , sans p réven t ions , 
et disent leur opinion, car du choc des opinions jaillit la vérité. 

» Mais , je le sais , i l est des gens qui attribuent ces sortes d'ap
préciations, lorsqu'elles leur sont défavorables, à l'esprit de chicane, 
au pédant isme, au désir d'exciter le mécontentement , et de semer 
la discorde. 

» Que faut-il dire, de ces gens ? De deux choses, l'une : ou bien 
qu'ils méconnaissent la valeur et le caractère d'un gouvernement 
constitutionnel, ou bien que la Loi fondamentale est pour eux une 
chaîne insupportable, et qu'ils désirent ardemment la briser afin 
de jouer au tyran , les mains libres. 

M M . les juges, vous n'appartenez n i à l'une ni à l'autre de 
ces catégories d'hommes, étrangers d'ailleurs à notre terre natale, 
qui a su par l'épée conquér i r sa l iber té . « 

L'avocat examine ensuite la phrase incriminée, et plaide 
que la violation de là Constitution dont s'est plaint YArn-
hemsehe Courant est réelle : que depuis 1827 on ne se 
donne même plus la peine de faire connaitre à la législa
ture les dispenses conférées par le gouvernement; que 
des journaux et des brochures ont fait maintes fois enten
dre des reproches plus amers, et que personne n'a songea 
les poursuivre. 

Après avoir subsidiairement soutenu que la doctrine 
du ministère public, qui fesait remonter au roi la respon
sabilité d'un arrêté royal, était inconstitutionnelle, l'avocat 
a terminé ainsi : 

» Si ce procès , quelle que soit son issue, doit amener ce résul ta t 
pour le pays qu 'à l'avenir l'article 67 de la Loi fondamentale ne 
sera plus écrit en va in , c'est une couronne civique qu ' i l faut décer
ner à mon client. » 

» Cette conviction m'engage à terminer ma plaidoirie en vous 
posant cette simple question : o Que préféreriez-vous, Magistrats, 
avoir écrit l'article incr iminé de VArnhetnsche Courant, ou l 'ordon
nance du ministre de la justice quia prescrit la poursuite et le pro
cès actuel. » 

« La réponse que j'attends avec pleine confiance de vous sera, 
j'ose m'en flatter, l'acquittement du prévenu . » 

Le tribunal a, le 21 novembre, prononcé en effet un ju
gement d'acquittement, longuement motivé, qui vise qua
torze ou quinze arrêtés royaux portant dispenses et pris 
durant des sessions législatives. Le juge poursuit ainsi : 

« Attendu qu ' i l ne peut y avoir calomnie lors que la preuve 
légale des faits imputés est rappor tée ; 

» Attendu que les pièces fournies par le p révenu comme actes 
authentiques n'ont pas été cr i t iquées , n i dans la forme, n i dans 
leur force probante, et que des communications faites aux chambres 
par les ministres, et des arrê tés royaux, insérés au journal officiel, 
doivent être considérés comme actes authentiques ; 

« Attendu que l'on doit envisager le pouvoir accordé au r o i , de 
permettre à certaines personnes de faire ce que la loi défend ou 
d'omettre ce que la loi commande, comme devant par sa nature 
même être restreint plutôt qu 'é tendu par l ' in terpréta t ion ; que 
l 'art . 67 de la Loi fondamentale n'accorde ce pouvoir qu 'à de nom
breuses conditions et en pleine connaissance de cause, et que l'on 
tomberait dans l'absurde en p ré tendan t que le droit de dispense 
existerait pour le ro i durant les sessions, pendant les jours et heu
res où la salle des séances législatives est f e rmée , pour cesser avec 
l'ouverture des portes ; qu'ainsi on ne peut raisonnablement met
tre en doute que l 'art . 67 doit ê t re in te rpré té dans ce sens que le 
ro i ne peut user du droit de dispense, lorsque la session législative 
est ouverte et que les membres des États-Généraux sont réunis 
afin d'expédier toute besogne utile et nécessaire de leurs attribu
tions ; 

» Attendu, quant à l'expression : «L'art. G7 de la Loi fonda
mentale est jusqu'à présent comme non écrit, « qu 'à la véri té i l ne 
suit pas nécessairement du fait qu'une loi est souvent violée, qu'elle 
doive pour cela ê t re l i t téra lement considérée comme non écrite : 
qu ' i l est même possible qu'alors que deux dépar t emens minis té
riels contrevenaient à diverses reprises à l 'art . 6 7 , le même article 
ait été toujours considéré dans les autres dépar t emens comme sacré 
et inviolable; 

» Mais attendu que l'on peut néanmoins , dans l'usage ordinaire 

des mots, dire d'une loi que l'on voit violer à diverses reprises, 
qu'elle est comme non é c r i t e , et que cette expression ne présente 
pas alors le caractère d'une calomnie, d'un outrage ou d'une i n 
jure dans un pays surtout où la Constitution garantit expressément 
à chaque citoyen le droi t d 'énoncer sa pensée et son opinion ; 

» Attendu, dès-lors, que les conditions essentielles de l'outrage 
ou de la calomnie venant à d i s p a r a î t r e , i l est surabondant de re
chercher si. dans l'article précité de l'.lr)i/iCHisr/ic Courant la per
sonne du r o i , ou celles du roi et de ses ministres, seraient suffi
samment désignées, ou si la responsabil i té ministérielle soustrait 
complètement le roi à toute responsabi l i té , même morale, du chef 
des actes de son gouvernement ; 

» D i t pour d r o i t , au nom du roi .• 
ii Qu'i l a été légalement prouvé que depuis l'existence de la Loi 

fondamentale, et sous le gouvernement actuel, i l a été souvent 
octroyé des dispenses pendant les sessions des Éta ts -Généraux et 
sans leur coopération ; 

•i Qu'en conséquence lesparo les iner iminécs n'offrent aucun ca
ractère d'outrage, de calomnie ni d'injure, et ne constituent n i 
crime , n i dé l i t , j i i contravention ; 

« Acquitte, etc. » 

CHRONIQUE. 

COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S . — VOL PE FUMIER. — Les ma
raîchers qui se rendent au marché de Bruxelles ont l'habitude de 
se faire aider, pour le déchargement de leurs voitures, par des 
portefaix qui , pour tout salaire, reçoivent quelques pommes de 
terre, et la verdure des légumes. Les pommes de terre nourris
sent le portefaix et sa famille ; quant aux débris de verdure, ils 
sont revendus aux vachers de la vi l le , pour quelques centimes qui 
se dépensent au cabaret. 

Un pauvre diable qui vi t du lait de ses deux vaches, le n o m m é 
Tavcrniers, avait ainsi racheté des portefaix le droit d'enlever la 
verdure sur toute une rangée du marché . I l enlevait son achat sur 
sa brouette quand uupiqueur de la ferme des boues l 'arrêta , le força 
de lesuivre à la permanence, requit un garde de ville et, avec cette 
apparence de légalité, conduisit Tavcrniers devant M . le fermier 
des boues, qu i , de son autori té pr ivée, fit mettre la brouette en 
pièces, et congédia Tavcrniers après l'avoir condamné à ê t re témoin 
de la ruine de son petit équipage. 

On ne s 'arrêta pas en si beau chemin. Tavcrniers fût cité de
vant le tribunal correctionnel sous prévention de vol de fumier. 
La direction du Mestbak se porta partie civile. 

La ferme faisait valoir qu'elle avait acheté ses droits 40,000 f r . , 
et fourni un cautionnement de 60 ,000; que son matériel coû
tait 55,000 f r . , et que les frais d'exploitation s'élevaient annuel
lement à 150,000. Elle invoquait ces charges pour justifier sa de
mande de 200 francs de dommages- intérê ts , insistant en outre sur 
la nécessité de faire un exemple de ces hardis dépouil lcurs de 
marchés , qui lu i soustraient la meilleure matière à engrais. 

M" MARTELS r éponda i t , pour le vacher : 
« Un vol suppose un propr ié ta i re , par conséquent un droit de 

propr ié té . La ferme qui se pré tend volée, d'où tire-t-elle son droit 
de propr ié té? De son contrat avec la vi l le . Qu'est-ce que la ville a 
pu céder à la ferme des boucs? La boue. Qu'est-ce que la boue? 
La fange des rues et des chemins, ce que personne ne veut, ce qui 
est abandonné de tous, ce qui n'est bon qu'à .faire de l'engrais. 
Tout ce qui est t rouvé sur la rue, sans propr ié ta i re connu ou rc-
trouvablc, est res nullius, appartient au premier occupant. A-t -on 
jamais poursuivi comme voleurs le chercheur de vieux os, le chif
fonnier, et la pauvresse qu i ramasse parmi les réstesele nos foyers 
de quoi chauffer un peu son corps? De la verdure est-ce de la 
boue? Tant qu'elle peut servir à la nourri ture du bé ta i l , non. 
Quand elle est souillée, quand elle est foulée, oui . Mais i l y a un 
moyen plus simple de constater, dans l'espèce, si ce que Tavcrniers 
emportait, était ou non. de la boue. L'article 10 du règlement mun i 
cipal delS56 oblige les verdur iè res , quand le marché est fini, a faire 
un tas des déchets de légumes. Voila l'abandon, voilà la boue; 
jusque-là chacun a pu ramasser. Mais Tavcrniers ne ramassait pas 
même la chose nullius, i l prenait, en vertu du droit d'acquisition, 
ce que les maraîchers avaient donné comme salaire aux portefaix. 
Et en présence de ces faits constatés par les témoins à charge 
même, on ne peut comprendre le procès. 

» La ferme des boucs a bonne grâce de se plaindre. Vraiment ! 
la bouc lu i manque dans la capitale ! Pourquoi donc ne pas l'en
lever de nos rues, où clic nous laisse patauger jusqu 'à la cheville. 
Mais non, la ferme n'est point gourmande, seulement la friandise 
lu i est venue. I l l u i faut des primeurs. La ferme me rappelle ces 
gens dont parle le fabuliste: 

Laissez leur prendre un pied chez vous 
Ils en auront bientôt pris quatre. 
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« Laissez lu i prendre aujourd'hui la verdure îles caroltcs, demain 
elle vous tirera le légume tout entier. » 

Le tribunal a prononcé l'acquittement de Tavernicrs, en se fon
dant sur les motifs plaides. Le minis tère public et la partie civile 
ont intcrjelé appel. La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, a fait justice une seconde fois de prétent ions absurdes, qui 
avaient été précédées d'actes du plus odieux arbitraire. 

» - + C O N S E I L D E D I S C I P L I N E D E L A C A R D E C I V I Q U E . PARADE 

POUR LA REINE VICTORIA. — Le Conseil a re je téen ces termes, le 0 dé
cembre, les excuses présentées par M . Vinc l icn t , conseiller des 
mines (1). 

» Attendu que tous les membres actuels du Conseil de discipline, 
revêtus d'un grade oui été légalement é lus ; 

» Attendu qu'aucune disposition des lois sur la mat iè re n'a l i 
mi té directement un terme dé te rminé pour la durée de leur man
dat, en telle sorte que l'effet de leur élection aurait du cesser de 
plein droit par l'expiration de ce terme, mais que, dans l'esprit de 
la loi et d 'après le principe de toutes fonctions électives , tous doi
vent conserver leur grade et continuer leurs fonctions jusqu 'à ce 
que, par des élections nouvelles, i l ait été pourvu à leur rempla
cement ; 

» Attendu que cela est encore fondé sur la nature même de 
l ' insti tution , puisque la garde civique chargée de veiller au main
tien de l'ordre et des lois , comme aussi à la conservation de l ' i n 
dépendance et de l 'intégrité du territoire , a une mission essentiel
lement permanente, et que par suite son organisation ne peut nu l 
lement être exposée à des interruptions, n i son existence dépendre 
d'un retard dans les élections; 

» Attendu que. d 'après l'article 1-1 de l a lo iduS l décembre 1850, 
la garde civique peut, hors des cas p r é v u s parles articles 50 et SU 
de la même l o i , avoir deux réunions par an , soit pour les exer
cices, soit pour les inspections, et que c'est en vertu de celte dis
position que la garde civique de Bruxelles a été convoquée pour 
le 18 septembre dernier, non pas par le bourgmestrcdcceltevillc, 
mais par les chefs , et qu'ainsi ce service, légalement o rdonné , était 
obligatoire ; 

>> Attendu que le prévenu a m a n q u é à ce service, ce qui con
stitue une infraction à l 'art . 19 de la loi du 2 mars 1855 ; 

» Par ces motifs, et vu les articles I !). p rérappelé , et 17 de la loi 
du 22 j u i n 1831 ; 

» Condamne le prévenu à quatorze francs d'amende et aux frais 
du présent jugement, et, au cas d'insolvabilité ou de non paiement 
dans le mois de la prononciation du jugement, à cinq jours d'em
prisonnement. » 

La Courde cassation s'est déjà prononcée dans le même sens, on 
le sait, sur la première question. I l n'en est pas moins é t range que 
des officiers, élus pour un terme, soient maintenus en exercice, 
par delà ce terme, pa r la négligence des autorités qu i , en laissant 
tomber la loi en désuétude, convertissent en fonctions inamovibles 
îles fonctions essentiellement temporaires. 

T R I B U N A L C I V I L D E L A SEINE.—INTERPRÉTATION DE TESTAMENT.— 

CONSULTATION DE CHARLES NODIER. — M . Gudin est décédé au mois 
de janvier 1841 , laissant un testament olographe, à la date du 28 
janvier 1830. et un codicille écrit le 26 décembre 1840. M . Gu
din n'avait pas d'enfans, mais i l avait deux nièces : l'une, M r a t Ca-
dot, vit à Paris, dans l'opulence ; cl l'autre, M m e Tesson, v i t hum
blement avec un fils qui s'est distingue en Afrique, et qui est au
jourd 'hui capitaine! d 'état-major. Mmc C a d o t a é l é nommée légataire 
universelle, et a vu augmenter ainsi sa fortune, déjà considérable. 
Quant à M m c Tesson, M . Gudin a disposé en sa faveur dans les 
termes suivans : 

« Je lègue à Louise Tesson, 1,100 francs de rente viagère. » 
Puis i l a ajouté cette phrase qui faisait l'objet de la difficulté sou
mise aujourd'hui au tribunal : 

« Cette pension viagère sera augmentée annuellement de lOOfr . , 
» à dater du jour du décès de M " 0 Boillet. » 

jjme Tesson demandait que le t r ibunal , in te rpré tan t le testament 
de M . Gud in , déclarât que la pension viagère faite à son profit 
s'augmenterait progressivement de cent francs chaque année . 
A l'appui de cette demande, elle produisait la consultation sui
vante contenue dans une lettre adressée à son fils parCharlcs Nodier. 

« Monsieur, 
» Vous me faites l'honneur de me demander la solution grammati

cale des difficultés qui peuvent s'élever sur la phrase suivante : 
» Cette pension viagère sera augmentée annuellement de cent francs, 

» à dater du jour du décès de Mlle Boillet. » 
» La phrase est très bien faite. Elle est parfaitement claire , elle ne 

présente aucune difficulté sérieuse. L'intention du testateur y est mani
festée tout entière par le mot annuellement. 

» En effet, que pourrait-on supposer contre l'interprétation natu
relle et grammaticale de cette disposition ? Que le testateur a seulement 
voulu augmenter de cent francs la pension de sa légataire, MmeTeison, 
à dater de la mort de Mlle Boillet ? Mais que feroit là le mot annuelle-

(1) V. BELGIQUE JUDICIAIRE, tome 2 , page 8 . 

ment, qui serait complètement inutile au sens ; qui signifie littérale
ment par chaque année, et qui ne sauroit être traduit autrement ? 

» Une pension , dit l'Académie fraiiçoise, est une somme que l'État. 
» qu'un particulier, donnent annuellement » 

» Une pension viagère, c'est une somme donnée annuellement pen-
» dant la durée de la vie de la personne à laquelle elle es! attribuée. » 

| » Annuellement ne se rapporte donc pas à la pension; i l feroit avec 
j ce mot un grossier pléonasme. I l se rapporte au fait d'augmenter. Aug-
j menter annuellement d'une somme quelconque. c'est ajouter, par cha-
' que armée, la somme déterminée, au total de l'année précédente. Ainsi. 
] dans l'espèce, le testateur a évidemment entendu que la pension de 

Mme Tesson s'augmenterait de 100 francs de plus l'année postérieure au 
I décès de Mlle Boillet, de 100 francs de plus l'année suivante. et ainsi 

successivement, dans la proportion des besoins eroissans de l'âge qui 
I s'avance. I I a même dû calculer que les fonds destinés à servir celle 
[ pension progressive, laissant pendant de longues années de fortes som-
I mes en réserve et produisant des intérêts naturels, fourniraient bien 
j longtemps au service du legs. avant de grever d'une modique somme de 
! 10i) francs, la forluncdu principal légataire; niais ce sont là des consi

dérations auxiliaires qui appartiennent à l'interprétation morale etdont 
je n'ai pas le droit de nfoccuper. 

» Je me résume, Monsieur, le testateur a voulu que la pension de 
Mme Tesson s'augmentât progressivement de cent francs par chaque 
année , c'est-à-dire de 11 à 12, de 12 à 1 5 , et le reste. Voilà le sens 
grammatical. Si le rédacteur du testament a voulu dire autre chose, il 
l'a mal dit. 

» Je suis, etc. CHARLES NODIER, de l'Académie françoise. >• 

Le lendemain du jour où celte lettre avait été écrite. M. Nodier, 
saisi d'un scrupule d 'académicien, avait adressé de nouveau à 
M . Tesson une lettre destinée à calmer les agitations de sa con
science l i t téra i re . 

« Monsieur. 
>' La lettre que j ' a i eu l'honneur de vous adresser hier se termine par 

une phrase que je tiens pour fort rorreetc . les mots «i:fre chose n'y 
étant employés qu'au sens adverbial; mais dans une pièce de ce genre 
qui peut être cilée en justice, i l est important de ne pas laisser de prise 
aux juristes. 

» Or , voici la phrase en question , si je ne me trompe. et je la figure 
de mémoire sur l'idée que j'en ai conservée : 

» S'il a voulu dire autre chose, il l'a mal (lit. » 
» Je vous supplie de vouloir bien la rétablir par l'addition d'un mot 

et d'une lettre. comme elle doit se lire dans mon humble consultation. 
de manière à lui donner la forme suivante: 

» S'il a voulu dire une autre chose, il l'a mal dite. >• 
» Ayez la bonté , etc. CHARLES \ODIER. " 
Le tribunal n'a point partagé l'avis de Charles Nodier . 

et , contrairement à sa consultation, i l a rejeté la demande île 
M m c Tesson. 

N01 TELLES DIVERSES. 
B-+l"n détenu à la prison militaire d 'Ainsi , le nommé Leelercq. 

de Bruxelles, nourrissait depuis longtemps ,contre un de ses com
pagnons, des seutimeus de haine que ses paroles avaient maintes 
fois manifestées. 

Enfermés diseiplinairemcnt tous lesdeuxdans une même cellule, 
ces jours derniers, Leelercq a profité de celte occasion pour assou
vi r sa passion. I l a tué l'autre à l'aide d'un instrument qu'i l avait 
gardé sur l u i , et le matin, quand les gardiens sont en t rés . i l s l'ont 
trouvé endormi à coté du cadavre do sa victime. 

a*-> M . Plunus, qui a exercé à Naniur les fonctions de procu
reur-criminel , de I 8 1 4 à l 8 3 0 . vient de •décéder à Spa, âgé 84 ans. 

»-+ Arrê té royal du 20 novembre : P. >1. J. I iai l ly. de liaslognc. 
remplace, au tribunal de Neufchàlcau . l'huissier Suleau, décédé. 

B - + Arrê tés royaux du 4 décembre : I I . J . N'oten. candidat-
notaire à Turnhou t , nommé notaire à Merxplas,en remplacement 
de I I . C. Ile Chaffoy, qui remplace à Turnhout le notaire Don
nez, démissionnaire . — La résidence du notaire A. D. J . lleiison 
est tranféréc de Heure à Baillonville. 

ANNONCES.  

L E NOTAIRE \ ANDERLINDEN adjugera déf init ivement, 
le 19 décembre 1845, à l2 heures, en la salle des ventes par notaires : 

Une belle MAISON, située à Bruxelles, rue de la Madelaine. n" 2 0 , oc
cupée par Mad. Al lard, moyennant 3.100 francs l'an, en sus des contri
butions. Por tée , prime comprise , à 40.501 fr. 

Les amateurs pourront visiter la dite maison les lundis, mardis et 
mercredis, de9 heures du matin à midi . 

PLANS. — Désiré R a e s , imprimeur de la BELGIQUE JUDICIAIRE , se 
recommande à MM. les notaires pour l'impression de leurs plans et 
affiches. L a r é u n i o n , dans son é tab l i s s ement , de la lithographie et de la 
typographie, le met à m ê m e de les servir à un prix très modéré , et avec 
une grande promptitude. 

EXPOSITION D E L'INDUSTRIE. — On peut se procurer 
au bureau de ce j o u r n a l , au prix de fr. 1 5 0 , des exemplaires du Rap
port du j u r y et Documens de l'exposition belge en 1811, grand volume 
in-8° , publ ié par ordre du gouvernement. 

IMPRIMERIE DE D. RAES , RUE DE LA FOURCHE. N° 3 0 . 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

DROIT PUBLIC ET CIVIL. 
B R È V E S R E M A R Q U E S S U R L ' A R T I C L E t>4îi D U C O D E C I V I L ( I ) . 

On se fait d'ordinaire une fausse idée du droit de l'État 
dans les expropriations pour cause d'utilité publique : la 
personne expropriée se pose en victime , fait sonner haut 
le désagrément de perdre sa propriété et prétend à jouir 
de droits cxorbitans. — Cette idée est contraire à tous les 
principes : l'État a le domaine eminent; par ces mots, j'en
tends, non pas, comme on l'a cru, le droit de disposer ar
bitrairement des biens des particuliers, mais le droit primi
tif et essentiel de s'en faire adjuger la propriété, moyen
nant indemnité. 

Les lois n'ont fait que reconnaître ce droit en le réglant. 
L'article 7 de la déclaration des droits, de 1791 (5-14 sep
tembre), porte : « La propriété étant un droit inviolable et 
» sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la 
» nécessite publique, légalement constatée, l'exige évi-
» demment, et sous la condition d'une juste et préalable 
» indemnité. » Ce principe est reproduit dans l'art. 19 de 
la déclaration des droits de 1793 (¿4 juin), et dans l'art. 358 
de la Constitution de l'an III (5 fructidor) ; i l nese retrouve 
plus dans les Constitutions de l'an VIII et de l'an X I I , 
mais le Code c iv i l , article 345, le fait entrer dans les dis
positions du droit commun (pluviôse an X I I ) . Nous le 
voyons revivre toutefois dans l'article 104 de la Loi fonda
mentale des Pays-Bas (sauf le mot préalable, qui n'existait 
pas non pins dans la Constitution de l'an III) et finalement 
dans l'article 11 de la Constitution belge qui nous régit 
actuellement. Toutes ces dispositions , basées sur la né
cessité sociale, consacrent un fait préexistant, celui de 
la suprématie de l'utilité publique sur l'intérêt privé (2). 

Ce que les lois politiques et civiles formulent, les pu-
blicistes l'avaient unanimement proclamé. PulTendorf dé
veloppe avec force les principes du domaine eminent (3) ; 
et son savant sectateur, Heineccius, résume ainsi ces prin
cipes : « Tertium jus summi imperantis est dominium emi-
» nens... Est aulemjus summi imperantis, quo ei licet bo-
» nis privatorumuti, quolies id exigit ret publica; necessi-
» tas (4). » (îrolius appelle ce droit : Imperium, en opposition 
à dominium (5). Sénèque. en plusieurs endroits, le quali
fie de potestas, en opposition à proprietas (0). Portalis, ex
posant les motifs du titre préliminaire du Code civil, s'ex
prime ainsi : « Au citoyen appartient la propriété, au 
» souverain l'empire Les mots domaine eminent n'ex-
» priment que le droit qu'a la puissance publique de ré-
» gier la disposition des biens par les lois civiles, de lever 
» sur ces biens des impositions proportionnées aux be-
» soins publics, et de disposer de ces mômes biens pour 
» quelque objet d'utilité publique, en indemnisant les 
» particuliers qui les possèdent (7). » Ainsi, la loi , d'ac
cord avec la nature, permet à l'Etat d'exproprier les parti
culiers au môme titre qu'elle l'autorise, soit à lever des im
positions , soit à régler l'usage des biens ; il n'y a dans ces 
diverses séries de l'exercice du domaine eminent aucune 
différence, et ceux qui trouvent naturel de régler l'usage 
des biens, ne devraient pas trouver exorbitant le droit d'ex
propriation pour cause d'utilité publique. — Le tribun 

(1) Extraites de conclusions données à l'audience du tribunal civil 
d'Anvers , du 23 janvier 1841. 

(2) V. PoTiiiEB, Traité du droit de propriété, n° 274. — L . 5 , C. 
l ib . 12, t i t . 63. — h. 1, § 14, C. l ib . 6, t i t . S I . 

(3) Liv. 8, cb. 5, $ V I I . 
(4) Praîlect. in Puffend., l i b . 2 , C. 15,<j IV . 
(5) Liv. 2 , ch. 3, et liv. 1, cb. 3,passim. 
(G) De benef., l ib . 7, ch. 4 , 5 et 6 , et Épia. 54. 
(7) V. Locré. 

Faure, dans son rapport sur le titre de la propriété, s'ex 
prime plus énergiquement encore (8), et nous trouvons 
qu'en l'an V I I , le Conseil des Anciens proclamait, par l'or-
ganedeDe Camberousse, que : « la Constitution reconnaît, 
» en garantissant l'inviolabilité des propriétés, qu'il en peut 
» exister dont la nécessité publique exige le saerificc(9).» 
Dans tous les temps ce principe a dominé : on en trouve 
la démonstration historique dans le Traité de la souve
raineté par Lebret, dans le Traité historique de la souve
raineté du roi par Delaplanche, dans le Répertoire de Mer
lin (10). — Ici , encore une fois, les jurisconsultes sont 
d'accord avec les publicistes; les praticiens et la loi posi
tive avec les théoriciens et la doctrine. Toujours se re
trouve l'intelligence exacte du domaine éminent, que Rous
seau fait résulterde la souveraineté réelle et personnelle (11), 
et que Ducange appelle Dominium capitale, attribuant à 
l'État la qualité de Dominissimus (12). 

Si donc, d'une part, les textes delois que nous avons ci
tés , ont pour but d'offrir aux citoyens des garanties contre 
toute expropriation violente, i l est nécessaire de recon
naître , d'autre part, que ce droit d'expropriation est de 
droit naturel et inhérent au dominium capitale. O r , c'est 
ce que l'on méconnaît presque toujours : on croit qu'un 
citoyen ainsi dépossédé est victime d'une sorte de force 
brutale et que la dépossession mérite, non seulement une 
juste indemnité, mais encore des réparations extraordinai
res; on oublie que toute propriété est originairement gre
vée de ce que nous serions tentes d'appeler une chance 
d'expropriation, pour autant que l'utilité publique soit ré
gulièrement décrétée aux termes de la loi. 

C'est ce qui explique pourquoi les propriétaires deman
dent presque toujours des sommes exagérées pour le fonds 
qu'ils sont forcés d'abandonner : les exemples de cette 
exagération se pressent sous notre plume. En exposant les 
motifs de la loi de 1810, Berlier disait : « Le tribunal 
» pourra s'éclairer par une opération d'experts qu'il nom-
» niera d'office, pour écarter autant qu'il est possible la 
» funeste prépondérance de l'intérêt privé sur l'intérêt 
» public, si commune quand il s'agit d'évaluations con-
ii fiées à des experts du choix des parties. De trop nom-
» breux exemples d'estimations scandaleusement prèjudicia-
» blesau Trésor public se présentaient, pour que le législa-
» teur ne dut pas se tenir en garde contre de tels abus : 
» s'il est dù beaucoup de faveur aux propriétaires, ce ne 
« doit jamais être aux dépens de la justice, ni en lésant 
» l'État (15). « Voilà vraiment la tendance de l'intérêt 
privé ; i l nourrit cette fausse idée qu'une expropriation 
est exorbitante du droit commun, tandis qu'elle est de 
droit naturel, de droit social : de là ce désir de tirer du 
Trésorpublic les plusgrosses sommes possibles (14), et les, 
annales judiciaires attestent les obstacles que l'indéper 
dance des tribunaux a toujours cherché à opposer à cette 
manie de bénéfices illicites. I l nous a paru assez curieux 
d'en citer des exemples : 

Dans une affaire terminée par arrêt de la Cour de cas^ 
sation de France, le 18 mars 1829, l'État offrait 12,000 fr., 
le propriétaire réclamait 55,000 fr . , le juge accordait 
14,079 fr. (15). Unarrêt de la Cour de Bruxelles, du 13fé-

(8) V. Locré. 
(9) V. Jllonit. univ. du 2 germinal an V I I . 
(10) Répert., V . Betrait d'utilité publique. 
(11) Contrat social, 9 . 
(12) Gloss. Cangii, V°. Dominium. 
(13) S I K E T , 1 0 , 2 , 1 0 5 . 
(14) On oublie trop cette maxime souveraine : Nec damnosa fisco, 

juri contrariapostulari oportet ( L . 3 , C. l ib. 1 , t i t . 19). 
(15) S I B I T . 2 9 , 1. 373. 



vrier 1822, alloue 110,000 fr., l'État offrait 100,000 fr. , 
le particulier voulait 250,000 fr. (16). Dans plusieurs 
jugemens du tribunal d'Anvers (17) nous lisons ce consi
dérant : « Attendu que, si d'une part les offres faites par 
:> l'État ont été au-dessous de la juste valeur , d'autre 
» part les prétentions du défendeur étaient toutrà-fait exa-
)> gérées. » Parmi les prétentions figure celles d'un pro
priétaire qui demandait 10,000 fr. par hectare, tandis 
qu'on ne lui a accordé que 5,500. 

Mais, dira-t-on, si d'une part i l y a prétention exagé
rée , de la part de l'État i l y a offre insuffisante. Nous en 
convenons, et cela tient à ce qu'il est difficile de préciser 
à l'avance les dédommagemens. Mais remarquons que les 
offres de l'État se rapprochent fortement des sommes al
louées , tandis que les demandes des expropriés s'en éloi
gnent: et, d'ailleurs, si l'État se trompe, il se trompe tou
jours de bonne foi, parce qu'il n'a aucun intérêt à tromper ; 
tandis que, dans presque toutes les occasions, le particu
lier obéit à un mobile intéressé(18). 

Lejugeagitdoncsagementens'armant dedéfiance contre 
les prétentionset les protestations de l'intérêt privé. Ilpeut, 
il doit s'entourer de tous les moyens d'arriver à l'évalua
tion d'une juste indemnité, et, pour apprécier la valeur de 
ces moyens, le législateur le laisse dans une liberté ab
solue ; i l lui indique bien de certains moyens d'évalua
tion ou de preuve, mais ni la loi du 8 mars 1840, ni 
celle du 17 avril 1835, ne renferment de prescriptions r i 
goureuses ; elles donnent quelques règles de conduite, 
elles n'en excluentaucuneautre, et i l suffira de ceque dit, 
sur ce point, l'exposé des motifs de la loi de 1855: «Rien 
:> n'a été négligé pour que le juge puisse s'assurer promp-
» tentent de la nature de l'immeuble à exproprier et de 
;> tous les accessoires, et pour qu'il puisse s'entourer de 
» tous les documens et renseignemens propres à déter-

miner en pleine connaissance de cause et le plus ap-
••< proximativemeiit possible, le montant de l'indemnité. Les 
i moyens qui sont plus spécialement prescrits au tribu-
» nal n'en excluent aucun autre... » (19) Ainsi les tribu
naux peuvent arriver librement à une évaluation, la plus 
approximative possible ; cette approximation constitue ce 
que la loi appelle la juste indemnité, laquelle, pour être 
juste, doit l'être aussi bien vis-à-vis de l'État, que vis-à-vis 
du particulier, car ni l'un ni l'autre ne doit être 
sacrifié. C. F . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Trois ième chambre. — Prés idence de M. W l l l e m s . 

B A N Q U E F O X C I K R E . — L É G A L I T É D K S U S O P É R A T I O N S . — U S U R E . 

Les opérations de la Banque foncière et autres associations financières 
d: ce genre constituent-elles des prêts à un taux excédant celui de 
l'intérêt léijul ? 

Peut-on, en conséquence, les considérer comme des opérations usuraires, 
prohibées par la loi du 10 septembre 1807 '.' 

(LA BANQUE FO.XCIÈIIE c. LECIIARLIEH). 

Nous avons rapporté, tome 1, page 563, le débat sou
levé concernant ces graves questions, et la solution affir
mative qu'elles ont reçues par jugement du tribunal civil 
de Rruxelles, en date du 30 janvier 1843. 

La Banque foncière s'est portée appelante de cette dé
cision. 

A l'audience du H décembre courant, M M " VEMJAECEIN 
Ai iNÉ, D O L E Z , et VAN D I E V O E T , ont soutenu cet appel. 

L'importance de la question, et son caractère d'utilité, 
pour ainsi parler, publique, eu égard au grand nombre d'o
pérations ainsi pratiquées depuis longues années , nous 

(1C) Jur. Br., 22, 1, 202. 
(17) Du 7 septembre 1835; du 23 septembre 1835; du C novem

bre 1835 ; du 14 novembre 1835 : aux archives du greffe. 
(18) Dans l'affaire où ces considérations ont été émises, l'État offrait 

24,200 fr . , le propriétaire réclamait 63,515 f r . , le jugement alloua 
$8,000 fr. environ. 

(19) Monit. belge de 1835, n° 99. 

engagent à donner au récit du débat toute l'étendue que 
nécessite sa reproduction complète. 

«Le conseil de liquidation de la Banque demande, ont di t ses 
avocats, la réformation du jugement rendu par le tr ibunal de 
Bruxelles, i l la demande au nom des principes protecteurs de 
l ' inviolabilité des contrats , au nom de ses intérêts menacés , au 
nom de tous ceux dont la fortune s'y trouve étroitement liée ! » 

Kn effet, la décision du premier juge frappe de m o r t , non-
seulement les opérations de la Société appelante, mais encore celles 
de toutes les Compagnies qui se sont formées sur les mêmes bases. 

S'il fallait l'en croire , des sociétés formées au grand .jour, à la 
création desquelles l 'opinion publique avait applaudi, des sociétés 
que le gouvernement avait honorées de sa sanction, qui avaient, 
dès leur origine, publié hautement la nature et les bases de leurs 
opéra t ions , de telles sociétés auraient été conçues pour poursuivre 
un but proscrit par la loi c ivi le , frappé par la loi péna le ; elles 
n'auraient constitué que de hardis usuriers ! 

Et pourtant, pendant plus de sept a n n é e s , ces sociétés auraient 
marché aux yeuxdetous, leurs opé ra t ions se seraient multipliées , 
elles se seraient répandues dans toutes les classes de la société , 
sans qu'aucune plainte ait jamais surgi , sans que les magistrats 
chargés de veiller au respect des lois et de poursuivre le châ t iment 
de ceux qui les enfreignent. aient jamais cru devoir s'en montrer 
émus ! o 

Après cet exorde, l'exposé des faits que nos lecteurs 
connaissent déjà, et la lecture du jugement de première 
instance, les conseils de la Banque se sont attachés à ex
pliquer et justifier d'abord le but que cette Société s'était 
proposé lors de sa création. 

o Le but de l 'institution est encore de mobiliser la proprié té 
foncière, sans aliénation de la part du p rop r i é t a i r e , et de libé
rer , au bout d'un certain temps, le fonds hypo théqué , sans se
cousse , sans difficulté et sans perle pour l'emprunteur. Sous ces 
différais points de vue, la Banque foncière, comme les autres 
élablissemeus opérant sur les mêmes bases, est essentiellement 
destinée à tous, par l'escompte des valeurs territoriales. 

Luc longue expérience avait révélé les nombreux iuconvé-
niens des prêts à in t é rê t , dont le capital devait être remboursé à 
époque fixe et déterminée. Les constitutions de renie présentaient 
au moins cet avantage, que l'emprunteur n'avait plus à s ' inquiéter 
que du service annuel de la renie; le rachat, le remboursement 
du capital, n'étaient pas une obligation pour l u i , c'était une fa
culté dont i l pouvait faire usage, s'il l u i arrivait une bonne for
tune, s'il prospérait dans ses affaires et que le capital fût mis à 
sa disposition. 

Mais depuis que des senlimens de défaveur avaient cessé de 
s'attacher au simple prêt à i n t é r ê t , et que la légalité en avait été for
mellement admise , les constitutions de rente furent généralement 
abandonnées , parce qu' i l était préférable pour les capitalistes de 
rentrer , au bout d'un certain nombre d ' années , dans leurs capi
taux, et de profiter entre-temps des intérêts qu'ils produisaient. 

Cependant, si ce nouveau mode d'emprunt est plus avantageux 
aux p r ê t e u r s , i l n'en est pas de même pour les emprunteurs, qui 
doivent avoir à leur disposition , au jour du remboursement, les 
fonds nécessaires pour pouvoir l 'opérer ; c'est là souvent pour ceux-
ci une époque fatale et de ruine. S'ils ne l'ont pas prévue depuis 
longues années , i l leur faut recourir à de nouveaux emprunts ou 
réaliser le fonds hypo théqué , et souvent ils n'y parviennent qu'en 
subissant d'imporlans sacrifices. 

Si l'on recherchait les conditions et les effets des prêts à intérêt 
qui ont lieu le plus généra lement , l'on serait effrayé des consé
quences ruineuses qui en résultent pour les emprunteurs. C'est 
surtout pour cette classe de personnes dont la position ne présente 
pas toute garantie, que le mal est le plus sensible ; le capitaliste 
honnête a crainte de leur prê te r : la nécessité les force alors de re
courir à des préteurs peu délirais , qui exigent ou un supplément 
d in térê t à l'époque du p r ê t , ou qui se font consentir des actes de 
vente à r é m é r é , à v i l prix , bien persuadés qu'au délai fixé, le ven
deur ne trouvera pas l'argent nécessaire pour exercer le rachat. 

Ce sont tous ces inconvéniens que l'on a voulu éviter parla créa
tion de la Banque foncière , instituée pour mettre en pratique la 
pensée depuis longtemps préconisée par les meilleurs esprits , des 
prê ts remboursables par annui tés . 

L'annuité est une somme fixe que l'emprunteur s'oblige à payer 
annuellement, pendant un nombre déterminé d'années , à l'expira
tion desquelles la dette se trouve complètement éteinte en capital 
et in térê ts . 

D ' a p r è s cela, l ' a n n u i t é , ainsi que le di t GKÉMILLIET , dans sa 
Théorie nouvelle du calcul des intérêts simpls et composés , des an
nuités,des rentes et desplacemens viagers (Paris, 1823, page 1 2 , n ° 2 7 ) . 

! > l 'annuité se compose de deux opérat ions bien distinctes et pour 



» ainsi dire indépendan tes l'une de l'autre ; d'une p a r t , on paie 
» à la fin de chaque année les intérêts simples et annuels du'ca-
» pital r e çu , et de l 'autre, on affecte au remboursement de ce capi-
» tal une somme telle , qu'au terme de l ' annu i t é , les sommes ver-
» secs successivement, plus leurs intérêts c u m u l é s , quels qu'ils 
» soient, l ibèrent en t iè rement . » 

La Banque foncière , en prê tan t par a n n u i t é s , fait donc réelle
ment deux opérat ions distinctes-, d'un côté , elle agit comme bai l
leur de fonds ; de l'autre , elle offre à l'emprunteur une caisse 
d'accumulation , dans laquelle celui-civerse la partie de son revenu 
qu ' i l destine à l'amortissement de son emprunt. 

Au moyen de l'annuité, élément de cette double opération , le 
débiteur n'a plus à redouter les suites fâcheuses des prêts ordinai
res ; i l n'a plus besoin de p r é p a r e r , pour le jour du rembourse
ment , l 'intégralité du capital e m p r u n t é ; i l n'a pas même à crain
dre ce moment souvent fatal pour lu i ; i l n'a pas à rechercher, 
pendant toute la du rée du p r ê t , le moyen de faire fructifier les 
économies qu'il peut faire annuellement, n i de courir toutes les 
chances de ces placemens ; la Banque foncière se charge de ce soin ; 
c'est elle qui r é fo rme , pour éteindre la dette, le capital emprun té 
au moyen des fractions annuelles qu'elle reçoit et des intérêts com
posés qu'elle en bonifie à l'emprunteur. 

Personne ne m é c o n n a î t r a , pensons-nous, les services immenses 
que , sous ces différons points de vue, la Banque foncière et les 
autres établissemens de même nature ont rendus au commerce, à 
l'industrie et à l'agriculture ; personne ne méconnaîtra qu'ils n'aient 
réellement justifié le but louable de leur institution. 

Faut-il des exemples pour rendre la démonstrat ion d'autant plus 
saillante? 

Un négociant possède des proprié tés immobilières qu' i l désire 
conserver; i l veut néanmoins é tendre son commerce; i l lu i man
que des capitaux ; i l a besoin de recourir à un emprunt : s'il s'a
dresse à un simple p r ê t e u r , i l faudra rendre le capital e m p r u n t é , 
en une seide fois , à l 'échéance du prêt ; cela lu i sera souvent i m 
possible , parce qu'un négociant, du moins dans les conditions les 
plus habituelles, ne peut po in t , sans les plus graves ineonvéniens, 
retirer de ses affaires un capilal considérable. Le prê t remboursa
ble par annuités lu i fournira toutes les facilités et toutes les garan
ties désirables ; i l calculera les sommes dont i l peut disposer an
nuellement, et ce sera au moyen de ses bénéfices qu' i l paiera i n 
sensiblement les intérêts de la somme empruntée et qu ' i l en re
constituera le capital. 

Les exemples pourraient se multiplier à l ' infini ; nous nous en 
abstenons , convaincus que nous sommes, que l'utilité de ces sor
tes d'emprunt: ne peut être mise en doute et n'a plus même besoin 
d'être démontrée. 11 suffira de faire remarquer que ce qui a lieu 
pour l ' industriel , le négociant , s'applique également à toute autre 
personne qui peut trouver annuellement au-dessus de sa dépense , 
quelques sommes à appliquer. 

Une société fondée sur des bases larges et solides était seule ca
pable d'accorder un semblable mode de l ibé ra t ion , parce que le 
grand nombre de ses opérat ions pouvait seul lu i donner la possibi
lité de faire fructifier sans interrupt ion, sans perdre même un seul 
jour d'activité productive, les versemens qui s 'opèrent à sa caisse, 
ou, tout au moins, lu i fournir une juste compensation des pertes 
d ' intérêts qu'elle peut éprouver sur ces versemens. 

Le particulier qu i voudrait tenter de semblables opérat ions cour
rai t à une ruine certaine ; car, remarquons-le bien , par la nature 
des annu i t é s , la fraction de capital qui resterait improductive dans 
sa caisse le constituerait dans une perte réelle d ' intérêts , puisqu'il 
est obligé de les bonifier à l'emprunteur sur chaque fraction de 
capital , dès l'instant du versement. 

A u reste, les opéra t ions de la Banque foncière, le taux d ' inté
rê t qu'elle pe rço i t , celui qu'elle accorde , n'ont été un secret pour 
personne ; les hommes honorables qui sont à la tête de son.admi
nistration n'auraient jamais consenti à agir dans l 'ombre, le gou
vernement n'eût pas sanct ionné les statuts constitutifs de la Société, 
si tous n'eussent été rassurés sur la légalité des conditions de 
ses prê t s . 

Qu'il nous soit permis de rappeler ici ce que disait la Banque 
foncière dans la note qui accompagne ses statuts : 

« Ainsi , la Banque foncière , par le moyen de 
» l ' annui té , emprunte indirectement aux mêmes personnes aux-
» quelles elle p r ê t e , et elle emprunte en outre directement aux 
» capitalistes qui prennent ses obligations: Or, la Banque prête à 
» S ° / 0 et elle emprunte à A ° / 0 , attendu que l ' intérêt des obligations 
» et l ' intérêt des fractions de capital comprises dans l ' annu i t é , est 
» pour le moment établi au taux de A %. » 

Cette différence dans le taux de l ' intérêt qu'elle perçoit sur ses 
p rê t s et qu'elle bonifie sur les fractions remboursées , se just if ie, ou 
plutôt , est nécessitée par la nature même de ses opéra t ions . 

« Les annu i t é s , d i t GRÉMILMET , n° 4-1, comme tous les autres 
» placemens, peuvent donc avoir différentes combinaisons. 

» , 1 1 peut arriver qu'on veuille calculer le taux 
» des intérêts et celui de l'amortissement, à des pr ix différens » 

Le p rê t eu r ordinaire ne reçoit que l ' in térê t de son capital , qui 
forme son revenu, e t , au bout du terme, la somme prêtée lu i est 
intégralement r emboursée . H a, pendant plusieurs a n n é e s , pu 
s'occuper à chercher un nouveau placement de ses fonds et se met
tre à l 'abri de toute perte d ' in térê ts pour l 'époque du rembour^ 
sèment . 

La Banque foncière , au contraire , ainsi que nous l'avons v u , 
ne reçoit son capital que par fractions annuelles très-faibles et 
qui peuvent n 'ê t re que de 2 , de 1 ° / 0 , ou moins encore, au gré de 
l'emprunteur , scion que le terme du prêt a été fixé à 28 ou Ai ans 
ou au delà. L'encaissement de ces fractions de capital et la néces
sité d'en retrouver l 'emploi , en t r a înen t des démarches et des frais 
tels qu ' i l n'est pas de capitaliste qui veuille prê ter ses fonds à de 
semblables conditions ; une société seule peut se l ivrer à ces opéra 
tions; des frais d'administration en sontla conséquence immédiate 
et ils sont considérables ; i l est impossible d'ailleurs de retrouver 
immédia tement un nouveau placement des sommes encaissées , 
sans éprouver des pertes d ' in térê ts . C'est pour compenser ces 
charges et ces pertes, qu ' i l a fallu établir une différence entre le 
taux de l ' intérêt que paie l 'emprunteur, et celui de l ' intérêt com
posé dont i l lui est tenu compte sur les sommes versées à t i t re 
d'amortissement. 

Pour éluder la loi du contrat , le premier juge a fait appel aux 
dispositions de celle du 3 septembre 1807. 

Et d 'abord, faisons le remarquer, cette l o i , par cela même 
qu'elle est obstative à la l iberté des contrats, par cela même en
core qu'elle a le caractère d'une loi pénale , ne peut recevoir qu'une 
interprétat ion restreinte. Elle ne peut ê t re appliquée à des cas qu i 
ne rentreraient point , soit dans son texte , soit dans son esprit. 

En combinant ses trois premiers articles,on voit qu'elle astreint 
à la limite de 5 " / „ , pour les matières civiles, et à 0 ° / 0 pour les 
matières commerciales, l ' intcrêt du p rê t conventionnel. Qu'a eu-
tcndula loi de 1807 par le prê t conventionnel ? Qu'a-t-elle entendu 
par les intérêts dont elle fixait le taux? La loi a entendu , par prê t 
conventionnel, le contrat que les m œ u r s et les pratiques de son 
temps lu i indiquaient comme tel. 

Or, en 1807 , le prê t à i n t é r ê t , d 'après les pratiques du temps, 
et d 'après les prévisions de la Loi qui le régissait était la remise par 
l 'un d'une somme dé te rminée , à l 'autre, qui s'obligeait à l u i remet
tre lui-même cette somme in t ég ra l e , p réparée et accumulée par l u i . 

C'était un contrat qu i permettait au prê teur d'attendre dans 
l'inactivité la plus complète le remboursement de son capital , à 
l 'époque indiquée par le contrat , et qui astreignait l'emprunteur à 
pourvoir, non-seulement au paiement des intérêts , mais au moyen 
de r é u n i r , à une époque quelconque, le capital e m p r u n t é , pour le 
restituer au prê teur ; 

C'étai t , en un mo t , un contrat qui répart issai t au prê teur la 
douceur du repos, à l'emprunteur l'activité du travail et de la re
production . 

A cette é p o q u e , le p rê t à in térê t n'avait point revêtu la forme 
nouvelle des remboursemens par annui tés . 

A cette époque , les habitudes, les m œ u r s du pays , étaient en 
harmonie avec la pensée qui avait dicté au législateur du Code , la 
disposition de l 'art. 1244 ,qu i porte: 

« Le débiteur ne peut point forcer le créancier à recevoir en partw 
» le paiement d'une dette, même divisible. » 

Que l'on interroge les contrats du temps, que l'on fasse appel 
aux souvenirs de la pratique la plus active et la plus suivie, et, 
nous délions que l'on y trouve un seul exemple de ces prêts à an
nuités extinctives, dont les premières applications se sont produi
tes en France vers 1820. et n'ont paru chez nous que bien plus 
tard encore. 

La matière sujette de la loi de i 807 est donc uniquement ce con
trat que l 'art. 190!i a qualifié par l'expression de simple prêt. 

Que les opérat ions de la Banque foncière ne constituent point 
de simples prêts, c'est ce qu ' i l est facile d'établir par l'examen de 
ses statuts , auxquels ses conventions avec les particuliers sont 
conformes. 

La Banque fait des prê ts remboursables par annuités (art. t2des 
statuts) et garantis par une ou plusieurs inscriptions (art. 15). 

D'après l 'art . 1 7 , l 'annui té est une rente qui éteint la dette, 
lorsqu'elle est servie pendant la durée de l 'emprunt ou accumule 
en capital lorsqu'elle est servie pendant le temps fixé pour opérer 
l'accumulation. 

I l suffit de cettedéfinition, donnée parl 'ar t . 17, pour reconnaî t re 
que la somme payée annuellement par l'emprunteur ne se compose 
pas uniquement, comme dans le simple prêt, des intérêts de la 
somme prê tée , mais de deux élémens bien distincts, dont l 'un 
forme les intérêts du capital p r ê t é , et dont l'autre est destiné par 
son accumulation avec ses propres intérêts et avec d'autres parties 
d ' annui tés , à produire l'extinction du capital p rê té . 



La Banque foncière , en faisant ses contrats, ne s'assure donc 
point la position d'un shnple prêteur. 

Celui-ci, nous l'avons déjà d i t , une fois qu ' i l a p r ê t é , resteinac-
t i f ; i l attend en repos, sans soins, sans t rava i l , sans frais et sans 
dangers, que chaque année lu i apporte le paiement des in té rê t s , 
jusqu 'à ce que vienne le jour qui l u i apporte la restitution inté
grale du capital. 

La Banque, au contraire, appelle sur elle les soins de l'accu
mulation. 

C'est en faisant travailler chaque jour les fractions du capital 
qu'elle reçoit de l ' annu i t é , qu'elle parvient à les agrandir et à les 
amener au point de compléter le capital prê té ; elle n'y parvient 
qu'en entretenant une administration nombreuse, et par cela même 
dispendieuse. 

Elle le fait à ses risques et pér i l s . 
I l faut donc bien le r e c o n n a î t r e , la Banque foncière, en contrac

tant , agit en deux quali tés bien distinctes. 
D'abord , elle est bailleresse de fonds et prê te à ce titre à 5 °/„. 
Puis, elle est encore mandataire de ses propres emprunteurs ; 

elle fait pour eux l'office d'une caisse d ' épa rgnes , dans laquelle ils 
versent une fraction de leur revenu, destinée à l'amortissement de 
leur emprunt. 

Elle se charge de faire travailler et de produire cette action à 
forfait . à ses risques et péri ls , et s'oblige à tenir compte de ses pro
d u i s à celui qui la lu i a versée , à raison de 4 °/o. 

Répétons-le donc ; bien que le prê t entre au nombre des élémens 
qui constituent les contrats de la Banque foncière, cet élément n'y 
est point isolé. I l s'y combine et s'allie avec d'autres pour produire 
un ensemble qui s'éloigne du simple prêt de l 'art. 1905 du Code 
civil et de la loi du 5 septembre 1807. 

Examinons maintenant la seconde question que nous nous som
mes posée : 

Qu'a entendu la loi de 1807 par les intérêts dont elle a l imitéle 
taux? 

M . Jauhert, en en présentant le projet au corps législatif, 
l 'indiquait en disant «que sans doute, les capitalistes doiventpro-
» filer de la circulation et de l'emploi de leurs fonds. » 

Les intérêts purs sont donc le pr ix que nous paie celui à qui 
nous prêtons nos capitaux, pour la faculté que nous lu i laissons 
d'en faire emploi à son prof i t , en en disposant comme s'ils lu i ap
partenaient. 

Les intérêts ne sont donc la représenta t ion d'aucun service per
sonnel que le p rê teur devrait annuellement rendre à l'emprunteur. 

Une fois le capital compté , le p rê teur n'a plus rien à faire pour 
avoir droit aux in t é r ê t s , pour les obtenir; i l les attend dans l'inac
tivité et en repos. 

I l ne doit consacrer aucuns soins , n i faire aucuns frais, n i cou
r i r aucuns risques pour s'en assurer la production ; tout cela forme 
exclusivement le lot de l 'emprunteur. 

A ces caractères constitutifs des intérêts du simple p r ê t , de ces 
intérêts dont parle la loi de 1807, est-il possible de reconnaître le 
bénéfice que la Banque foncière peut retirer de l'ensemble de ces 
contrats, soit avec Lecharl icr , soit avec tous autres qui traitent 
avec elle sur les mêmes bases ? 

La négative est cent fois évidente . 
Dans ce bénéfice, i l faut trouver non pas seulement le prix à 

payer par l'emprunteur de l'emploi du capital que la Banque lui a 
confié, maisencore l'indemnité du préjudice que la Banque éprouve 
en recevant, au lieu de son capital, de minimes parties de celui-ci, 
le prix des soins qu'elle consacre à faire travailler ces minimes par-
tics pour en accumuler annuellement les intérêts simples et com
posés . la compensation aléatoire des chances de perte ou d'inactivité 
momentanée de ces parties du capital, et enfin le remboursement 
des frais de l'administration, indispensable pour organiser le rem
ploi immédiat des moindres parties du capital, et même des in té 
rêts annuels de celle-ci. 

Chacun de ces é lémens, dont un seul suffît pour démontrer qu'i l 
est impossible de circonscrire le bénéfice de la Banque foncière 
dans les limites tracées par la loi de 1807 pour le taux des intérêts , 
peut-il être légitimement invoqué par nous ? » 

La Banque Foncière termine en citant et ses statuts pour 
justifier chacune de ces dernières assertions et de nom
breux arrêts qui ont admis la stipulation au profit de prê
teurs d'escomptes ou autres avantages pécuniaires supé
rieurs;! l'intérêt légal, lorsqu'il y avait, soit indemnité du 
chef de remboursement par parties , soit prix de soins 
donnés par leprèteuraux fonds de l'emprunteur, compen
sation de chances aléatoires, au remboursement de frais 
d'administration nécessités par la nature du prêt. 

Les avocats de la Banque ont cité une décision du co
mité de l'intérieur et du commerce du Conseil d'État, en 
I'jance, déclarant légales les opérations de la Caisse hy

pothécaire , lesquelles sont analogues à celles delà Banque 
foncière en ce qui concerne le point litigieux (1); un ar
rêt de la Cour de cassation de France du 21 mai 18."i (2) 
contraire au jugement de Bruxelles, et légitimant, comme 
le Conseil d'Elat, la Caisse hypothécaire : puis vinyl-deux 
arrêtés royaux autorisant en Belgique des villes ou com
munes à contracter avec la Banque foncière sur le même 
pied qu'a contracté le général Lecharlier. 

Dans noire prochain numéro nous ferons connaître les 
moyens plaides par l'intimé que défend, en appel, comme 
en première instance , M ° D E B E I I B , avocat près la Cour 
cassation. 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE. 
P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M. Cloes. 

P E N S I O N . — C A I S S E D E S R E T R A I T E S . A C T I O N . — T R E S O R D E 

L ' É T A T . — G O U V E R N E M E N T . A R R Ê T É - 1 . 0 1 D U 4 S E P T E M 

B R E 1814. — C O N S T I T U T I O N . — L I Q U I D A T I O N . — D R O I T R E 

C O N N U . — C O M P É T E N C E . 

Les employés du gouvernement désignés dans l'arrêté réglementaire 
du 20 mai 1822, établissant la Caisse des retraites, cl autres ar
rêtés postérieurs, ont une action contre le Trésor de l'Étal, et non 
contre la Caisse des retraites, pour réclamer leur pension. 

L'arrêté-loi du 11 septembre 1814 et l'art. 114 de la Constitution 
ne sont pas applicables à ces pensions. 

Lorsque la Caisse des retraites a liquidé ces pensions, que le gouverne
ment a présenté un projet de loi aux Chambres pour être autorisé à 
les payer, le tribunal, en donnant sa sanction à cette liquidation, 
reconnue exacte par l'autorité administrative compétente, ne s'ingère 
pas dans cette liquidation, mais ne. statue que sur un droit civil 
reconnu. (Ar t . 1)2 d e l à Constitution). 

(DAME MERSCH C. LE MINISTRE DES FINANCES). 

Nous avons publ ié , tome 2 , page 4 , le jugement sur 
l'exception d'incompétence, qui avait précédé le jugement 
au fond que nous donnons ici : 

JUGEMENT. — « Attendu en fait que , par son exploit introductif 
du 5 avri l 1843 , la demanderesse r éc l ame , à charge de l'Etat, la 
pension qui lui est due par la Caisse des retraites, constituée par le 
gouvernement, par a r rê té réglementa i re du 20 mai 1822 ; 

» Que le gouvernement a fait sien ce règlement en obligeant les 
fonctionnaires qui voudraient participer aux avantages de cette 
caisse , à y contribuer dans les proportions et pour les causes y 
déterminées ; 

•> Que cependant l ' É t a t , ici dé fendeur , prétend que la de
manderesse n'a d'action que contre la Caisse des retraites, qui est 
une administration existante par e l le -même, et non contre le Trésor 
de l 'Etat ou le gouvernement ; 

» Attendu , sur ce po in t , que c'est le gouvernement lu i -même 
qui a créé la Caisse des retraites ; que c'est sous la foi du règle
ment existant que les fonctionnaires, ayants d r o i t , ont fait les 
versemens qui leur étaient imposés , s'ils voulaient participer au 
bénéfice leur assuré par cette institution ; qu'il est donc inexact 
de p ré tendre que le gouvernement y est tout-à-fait é t ranger ; 

(1) Voici le texte de cette décision, en datedu 25 juin 1820: 
« Le comité de l'intérieur et du commerce, consulté pour savoir si 

» le mode de placement delà Caisse hypothécaire n'est point uneinfrac-
» tion à la loi de septembre 1807 ; 

» Considérant que la Caisse hypothécaire prête pour 20 ans, à 4 °]o 
» par an (art. 40 de ses statuts) ; 

» Que l'emprunteur rembourse, chaque année, 5 ")„ du capital prêté, 
» et qu'à l'échéance de la 20" année , i l est libéré, tant du capital que 
» des intérêts (art. 5 2 ) ; 

» 

» Considérant que l'intérêt fixé par l'art. 1" de la loi du 5 septem-
» bre 1807 , à 5 ";0 au c iv i l , se stipule par des contrats qui limitent 
» communément le terme du prêt à 3 ans, très-rarement à 5 ans ; qu'a-
» près ce terme, si l'emprunteur obtient une prorogation, ce ne peut 
» être que par un nouveau contrat et de nouveaux frais, tandis que 
» l'emprunteur de la Caisse n'a besoin que de se libérer avant 10 ans, 
» sans payer de frais de second contrat, et cependant n'étant passible 
» que d'un intérêt de 5 ° ; , ; 

» Considérant que cette époque de 10 ans semble être fixée par la loi, 
» pour le terme de placement le plus long, attendu que les inscriptions 
» hypothécaires sont périmées après ce délai ; que c'est donc de son gré 
» que l'emprunteur refuse de profiter désavantages du renouvellement, et 
» qu'alors i l est censé avoir emprunté à fonds perdu ; et en cela , i l est 
» mieux traité par la Caisse que dans toute transaction semblable , 
» puisqu'il ne paie que9 "/„ el est libéré au bout de 20 ans , tandis que, 
» dans tout placement viager, qui souvent s'étend au delà de ce terme, 
" i l paie 10 "I,,. 

» Est d'avis que les statuts de la Caisse hypothécaire et le mode de 
» placement qu'elle admet, ne portent aucune infraction à la loi de 
» septembre 180". » 

(2) SIRET, 1834, 1 , 6 7 3 , 



» Qu'à la vérité i l a inst i tué certains administrateurs dont i l a 
réglé les attributions , mais que ceux-ci ne sont que les mandatai
res de l 'Etat, puisque c'est de lu i seul qu'ils reçoivent leurs pou
voirs dont i l s'est réservé la délégation suprême ; d'où i l suit que 
ce n'est pas contre la Caisse des retraites ou ses administrateurs, qu i 
ne sont que des mandataires, mais contre l 'Etat , mandant, que 
l'action a dû être dirigée, d'autant plusque, par le t r a i t éde 1859 avec 
la Hollande, i l s'est obligé à respecter tous les droits acquis à des 
pensions de cette nature ; 

» At tendu, au fond , qu ' i l ne s'agit pas dans l'espèce de l 'appli
cation de l 'arrêté-loi du 14 septembre 1814, niais d'une pension 
acquise à certains fonctionnaires, en vertu d'un règlement émané 
de l 'autorité constitutionnelle du chef de l 'Etat , à laquelle pourtant 
l 'art . 114 de la Constitution est tout-à-fait é t r anger ; 

» Qu'en elïct l 'arrêté-loi du 14 septembre 1814 règle les pensions 
qu ' i l est dans le libre arbitre du gouvernement d'accorder à des 
fonctionnaires à titre gratui t , et comme rémunéra t ion des services 
qu ' i l ont rendus à l 'Etat, mais que la pension, réclamée par la de
manderesse , lui est due en vertu d'un contrat à t i tre o n é r e u x , en 
vertu des versemens faits, par feuson mari , à la Caisse des retraites, 
en exécution du règlement fait par l 'État lu i -même ; 

» Que ce contrat est, d'un autre coté, obligatoire pour l 'É ta l , 
puisqu'il l'a lui-même exécuté en votant, chaque année , à son bud
get un subside pour subvenir à ses besoins ; que d'ailleurs le t ra i té 
de 1839 lu i imposerait celle obligation ; 

» Attendu que, conformément au règlement p r éc i t é , la Caisse 
des retraites a liquide la pension de la demanderesse, à la somme par 
elle réclamée ; que l 'État lu i -même a reconnu le fondement de cette 
liquidation, en présentant un projet de loi qui l'autorise à disposer 
des sommes nécessaires pour y faire face ; 

» Que, dans cet état de choses, le tribunal n'a pas à s ' ingérer 
dans une liquidation qui n'est pas de sa compétence ; mais n'exerce 
d'autre pouvoir que celui de sanctionner un fait reconnu exact par 
l 'autorité administrative, dans les limites de sa compétence ; 

» Qu'ainsi, en adjugeant à la demanderesse ses conclusions, le 
tr ibunal ne statue que sur un droit civil reconnu, et que c'est 
à l 'É ta t , ici défendeur , à obtenir de la lég is la ture , s'il y a l i eu , 
toute autorisation nécessaire pour acquitter cette dette légi t ime; 
que sa reconnaissance ne suffit pas pour paralyser l'action de la 
demanderesse ; 

» Par ces motifs, et ouï M . VEUCKEN , procureur du r o i , en ses 
conclusions conformes : 

» Le t r ibuna l , sans avoir égard aux fins de non-recevoir oppo
sées par le défendeur, dans lesquelles i l est déclaré mal fondé , dit 
pour droit : 1° Qu'i l est dû à la demanderesse une pension annuelle 
et viagère de 9,901 francs; 2° Que cette pension a pris cours le 
1 e r a o ù t l 8 3 5 ; 5° Qu'elle a droit aux intérêts judiciaires des sommes 
à elle dues à dater du 3 avri l dernier, condamne le défendeur aux 
dépens . » (Du 12 août 1843.— Plaid. MM"" FABRI ET DEWANDIIE). 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre. —Prés idence de M . Dubus . 

AURITRES. POUVOIRS. DELAIS. 

Si dans un contrat il est stipulé que les contestations qui pourront 
naître seront jugées par tel arbitre, le temps de durée de la mis
s-ion de l'arbitre ne commence à courir que du jour de l'existence de 
ladif/iculté. (Code de Pr. 1007). 

Si, malgré pareille clause, une partie a saisi un tribunal civil de la 
contestation , le délai de l'arbitrage ne court pas pendant l'existence 
de cette instance. 

Dansée cas, le. terme est-il suspendu à dater de la non-conciliation, 
de l'ajournement, ou bien du jour où des conchisious ont été prises 
contradictoire/lient devant le tribunal ? Non résolu . 

(VIFQUIN C. SOCIÉTÉ DES ARTILLEURS TOL'RNAISIENS). 

Le sieur Vifquin entreprit la construction d'un salon 
pour la société des Artilleurs tournaisiens. Le contrat d'en
treprise portait : « Si quelques contestations s'élèvent sur 
ii l'interprétation des articles du présent, sur celle des 
» clauses du devis, ainsiquesur l'exécution des travaux, 
» les parties renoncent à toutes actions et poursuites j u -
» diciaires, et elles déclarent dès maintenant s'en rap-
.i porter à la décision arbitrale et souveraine de M. l'ar-
» chitecte llruyenne, qui statuera en dernier ressort sur 
i> toutes les difficultés, les parties s'engageant à se sou-
» mettre entièrement aux décisions qu'il prendra. ••< 

Des difficultés s'étant élevées entre parties relativement 
à une demande de paiement pour travaux supplémentai
res, le sieur Vifquin fit assigner la société des Artilleurs 
devant le tribunal civil , après avoir tenté inutilement la 
voie de la conciliation. 

La société opposa une fin de non recevoir basée sur la 
clause du contrat, sus-rappelée, et demanda le renvoi de 
la contestation devant l'arbitre désigné. 

Le sieur Vifquin ne prétendit pas que la clause du con
trat ci-dessus transcrite, serait nulle, question fortement 
controversée, et dont la Belgique Judiciaire s'est occupée 
plusieurs fois, notamment tome 1, page 590 ; il se borna 
à prétendre que la nature du débat ne rentrait dans au
cun des cas prévus au compromis et, subsidiairement,que 
les pouvoirs de l'arbitre auraient cessé par l'expiration du 
délai fixé à l'article 1007 du Code de procédure. 

JUGEMENT. — « At tendu , sur le second point, que si , en l'ab
sence de délai fixé par le compromis, la mission des arbitres ne 
dure, suivant l'article 1007 du Code de p r o c é d u r e , que trois mois, 
du jour du compromis, ces dernières expressions ne peuvent s'en
tendre à la lettre dans le cas d'un compromis, ayant pour objetles 
difficultés à naî t re de l 'exécution d'un contrat; que l'application la 
plus saine que l'on puisse faire en ce cas, de l'article cité, est, de 
faire courir le délai , du jour où est née entre parties une difficulté 
qui puisse appeler l 'intervention des arbitres ; qu'en effet c'est alors 
seulement que les arbitres peuvent avoir quelque chose à faire , et 
par suite que c'est alors seulement que leur mission doit ê t re cen
sée commencée ; 

» Attendu que , pour savoir, d 'après ce principe, si la mission 
de l'arbitre est expirée dans l'espèce, i l faut rechercher l 'époque 
précise où sont nées des contestations entre l'entrepreneur et la 
Société ; 

» Attendu, à ce tégard , qu ' i l est impossible de reporter l 'époque 
de la naissance de pareilles contestations à l'exploit de mise en 
demeure, du dix-neuf septembre 1800 quarante-deux ; qu'en effet, 
si cel exploit contient, de la part de la Société, la prétention de te
ni r à la stricte exécution de la clause qui soumet l'entrepreneur à 
une indemni té par jour de retard dans l'entier achèvement des 
travaux, i l n'appert jusques- là d'aucune contradiction de la part 
de l'entreprencuret, par conséquent , d'aucune contestation, celle-ci 
ne se formant que par des prétent ions contradictoires ; 

» Attendu que l'on doit envisager la comparution au bureau de 
paix et la non conciliation qui s'en est suivie comme la véri table 
manifestation des difficultés entre parties, la Société y ayant dé
claré qu'elle déduirai t les moyens de défense devant le t r ibunal 
compéten t ; 

» Attendu que, dès le 28 j u i n , jour de la comparution, l 'arbitre 
aurait pu ê t re saisi du jugement de ces difficultés et que sa mission 
a dès lors commencé; 

» Mais attendu que le demandeur ayant déféré ce jugement aux 
tribunaux ordinaires, par l'exploit du sept jui l let suivant, et les j u 
ges civils ayant été de ce moment saisis de l'affaire, l'ayant été plus 
encore par la position des quali tés au moyen des conclusions con-
tradictiiirement prises à l'audience du sept août , c'est en vain que 
la Société défenderesse aurait tenté de recourir à un jugement ar
b i t ra l , puisque devant l 'arbitre elle aurait été accueillie par l'ex
ception de litispendance ou du moins qu'elle avait juste sujet de la 
craindre ; 

» Attendu que, pendant toute l adu réc de cet é ta tde choses, l'ar
bitre se trouve paralysé dans sa mission et que tout le temps de 
cette impuissance ne peut ê t re compté dans le délai que la loi lu i 
donne pour l 'accomplir, d'autant plus qu'en admettant le système 
opposé, i l dépendrai t toujours de l'une ou de l'autre des parties de 
rendre le jugement arbitral impossiblcon s'empressant de s'adres
ser aux tribunaux ordinaires et en y prolongeant la p rocédure ; 

» Atlendu, en conséquence, qu'en résul ta t , la mission de l'arbitre 
n'a duré que du 28 j u i n , jour de la non conciliation, jusqu'au sept 
jui l le t , date de l'exploit d'assignation devant ce t r ibuna l , ou tout 
au plus jusqu'au sept a o û t , date de la position des quali tés, et en 
tout cas moins de trois mois, qu'elle ne peut être considérée comme 
expirée et que, par suite, l'exception delaSocié té défenderesse doit 
être accueillie ; 

» Par ces motifs le tr ibunal déclare le demandeur non recevable, 
libre à l u i d'agir dans la forme convenue entre parties, et le con
damne aux dépens. (Du (i novembre 1845. » — Plaid. MM"" MER
LIN et ALLARD-KLPPENS.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
Prés idence de M. le juge Wafe laer 

CHOSE JUGÉE. — PRESCRIPTION. 

Le ministère publie ne peut faire revivre une citation primitive sur 
Itquelle est intereenu un jugement par défaut qui l'a déclaré «on-



reccvablc dans une poursuite, pour n'avoir pas justifié de l'assigna-
lion. Il doit agir de nouveau par exploit principal. 

(MINISTÈRE PUBLIC c. FAVRESSE). 

Le 29 août 1843, Théophile Favresse, passant devant la 
barrière d'Ixelles, avec un charriot attelé de cinq che
vaux , refusa d'y payer le droit. Procès-verbal fut dressé, 
et, le 29 septembre , le ministère public fit assigner F a 
vresse à comparaître à l'audience du tribunal correction
nel de Bruxelles, du 10 oetobrel843. Favresse fit défaut, 
et le tribunal prononça un jugement conçu en ces termes : 

» Attendu que le p révenu est défai l lant , mais que le minis tère 

public ne justifie pas que le p révenu aurait été cité pour l'audience 

de ce jour ; 

» Di t qu ' i l n'y a pas lieu d'accorder le défaut requis par le m i 

nis tère publie. » 

Le ministère public fit assigner de nouveau le sieur Fa
vresse, aux fins de voir statuer sur l'assignation qui lui 
avait été donnée le 29 septembre dernier. 

A l'audience du 28 octobre , M ° FONTAINAS, pour le pré
venu , souleva l'exception de chose jugée et soutint, en 
conséquence , que le jugement rendu sur les rétroactes 
de la cause, les ayant nécessairement purgés , l'instance 
n'aurait pu être reprise que par exploit principal, O r , la 
prescription avait fermé cette voie au ministère public. 

JUGEMENT. — « Attendu que le ministère public a requis défaut à 
l'audience du 10 octobre dernier, à charge du prévenu , sans just i 
fier alors que ce dernier avait été assigné ; 

» Attendu que ce défaut ayant été accordé par jugement non at
taqué par la voie de l 'appel, le t r ibunal n'a plus pu être saisi de la 
connaissance de la cause en vertu de la première assignation dont 
le jour était expiré ; 

« Que, par suite , le minis tère public a bien pu faire assigner 
de nouveau le p r é v e n u , mais non faire revivre la citation p r i 
mitive; 

» Attendu que l'action du minis tère publie étai t prescrite au 
moment de la deuxième cilation ; 

« Déclare le minis tère public non reccvablc dans ses poursui
tes. » — (Du 2 novembre 1843.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MALINES. 
Prés idence de IH. le juge Duvlvier . 

D E N O N C I A T I O N C A L O M N I E U S E . — D J S C O N T I X l A T I O N D E P O U R S U I T E S 

l ' A R L E M I N I S T È R E P U B L I C . R E I N T R O D U C T I O N D E I . A C A U S E 

P A R I . A P A R T I E C I V I L E . — O F F I C I E R S D E P O L I C E A D M I N I S T R A 

T I V E . — G O U V E R N E U R . 

Dès qu'un tribunal correctionnel est saisi de la connaissance d'un 
délit, il n'appartient à personne de paralyser l'action de Injustice; 
en conséquence, la partie plaignante, qui a le droit de se constituer 
partie civile en tout état de cause, jusqu'à la clôture des débats, 
peut se joindre à la poursuite commencée par le ministère public 
H ramener directement l'affaire à l'audience. 

In gouverneur de province étant censé remplacer, par les fondions qui 
luiroit attribuées, les préfets, dont parle le Code d'inst. crim., sous 
la rubrique ; « De la police judiciaire » ífoíí être envisagé comme 
officier de police administrative. En conséquence est réputée dénon
ciation calomnieuse, d'après l'article 373 du Code pénal, l'écrit 
adressé à un gouverneur et contenant des imputations revêtues du 
cnractiwc de la calomnie. 

(CORNELIS C. FRANÇOIS SCIIOETERS E T CONSORTS). 

Le 14 avril 1842, six habitans de la commune de Ber-
laer adressèrent «A M. le Gouverneur et à MM.les Mem
bres de la députation permanente du Conseil provincial, à 
Anvers, » une pétition dans laquelle ils exposaient : 
» Que l'on Irouve au registre des délibérations delà com
mune de Berlaer la relation d'une séance du Conseil 
communal, du 8 octobre 1841, quin'a jamais eu lieu, bien 
qu'elle soit revêtue de lasignature de M. le bourgmestre, 
et que les membres du conseil communal y soient nom
m é s , comme s'ils y avaient assisté; que dans celle séance 
un maître des pauvres aurait élé choisi, tandis que les ré-
clamans n'ont su qu'il y avait un nouveau maître des 
pauvres que lorsqu'ils l'ont vu en fonctions en cette qua
lité ; qu'ils ne peuvent souffrir plus longtemps cette con
duite arbitraire, ni cette violation de la loi, articles 62, 
7ï>, 84 et autres, qu'ilsont juré de maintenir,motifs pour 
lesquels ils supplient MM. les Gouverneur et Membres 

de la Députation permanente, de vouloir y mettre fin , 
comme protecteur de ces lois, et d'en assurer, par leur 
intervention, la prompte exécution. >» 

Les auteurs de cet écr i t , tous membres autrefois du 
Conseil communal de Berlaer, furent poursuivis du chef 
de calomnie dans un acte public,—ou, au moins, de dénon
ciation calomnieuse par écrit , adressée à un officier de 
police administrative ou judiciaire,—envers le sieur Cor-
nelis, à cette époque bourgmestre de la commune susdite. 

Sur l'exception proposée par les défenseurs des préve
nus, le tribunal de Malines rendit, le 7 juin 1842, un 
jugement de sursis, dont le dispositif est ainsi conçu: 

« Le tribunal se déclare compétent et, statuant sur les conclu
sions prises respectivement eu cause , donne acte aux p révenus de 
ce que le registre en question n'est ni coté ni pa raphé ; déclare que 
les faits tels et ainsi qu'ils sont repris dans le premier chef de l'ex
ploit d'assignation donné aux p révenus , le 24 mai dernier, ne peut 
constituer le dél i tde calomnie, prévu par l 'art . 567 du Code pénal ; 
et, avant de statuer u l té r ieurement , ordonnequ'il sera sursis, tant 
à la poursuite intentée à la charge des prévenus p r é n o m m é s , du 
chef de dénonciation calomnieuse qu'au jugement à intervenir sur 
ieellc , jusqu 'à ce qu ' i l soit produit une décision, émanan t de l'au
tori té compé ten te , sur les faits dénoncés. » 

Ce jugement fut immédiatement suivi d'une enquête 
administrative et d'une instruction judiciaire. L'affaire 
étant restée impoursuivie, le sieur Cornelis, plaignant, 
cita directement les prévenus devant le tribunal correc
tionnel, en se portant partie civile. 

A l'audience du 24 octobre 1843, le ministère public 
donna lecture d'un mémoire adressé au parquet de Mali
nes par M . le procureur-général, et dans lequel ce haut 
fonctionnaire, qui avait é l é saisi de la connaissance de 
cette affaire, émet l'avis que la poursuile commencée con
tre les prévenus est non fondée. Développant les motifs 
de son opinion, M . le procureur-général y soutient qu'à 
la démarche, toute hiérarchique, des conseillers com
munaux , manque d'abord le caractère de publicité exige 
par l'art. 3C7 du Code pénal , pour constituer le tlélit de 
calomnie. 

Passant à l'appréciation de la prévention de dénoncia
tion calomnieuse, le mémoire fixe d'abord le sens et l'es
prit de l'art. 373, en citant les diseussions du Conseil d'É
tat et les changemens de rédaction subis par cet article 
dans ces discussions. De cet examen il conclut que, pour 
tomber sous l'application de cette disposition l éga le , il 
faut 1° que l'acle incriminé soit unedénonciation, et2° que 
la dénonciation ait été faite aux oiïiciers de justice ou de 
police administrative ou judiciaire. La dénonciation faile au 
gouvernement n'est pas atteinte par la loi pénale. (V. Di: 
FEURIÈHE, Dictionnaire de droit ctdepratique,X"Dénoncer, 
M E R L I N , Répertoire, X" Dénonciation). 

11 faut dislinguer, comme le fait le Code d'instruction 
criminelle même , la plainte et la dénonciation; la plainte, 
même calomnieuse, ne peut donner lieu qu'à des répara
tions civiles. 

Appliquant ces principes à l'espèce, le mémoire fait re
marquer que les signataires de la pétilion incriminée se 
sont plaints d'avoir étéprivés d'un droit que leur assurait 
l'art. 80 de la loi communale. Ils demandent au pouvoir 
compétent pour redresser ce grief, d'opérer ce redresse
ment: ils ne demandent aucune poursuite contre l'auteur. 
Tout au plus, puisqu'ils se récrient contre la violation 
prétendue d'un droit à eux appartenant, devrait-on voir 
dans cet acte une plainte, échappant, dès lors, à l'art. 573 
du Code pénal. 

A considérer même cet acte comme une dénonciation, 
elle n'est pas adressée aux oiïiciers de justice ou de po
lice administrative ou judiciaire. Elle est adressée à la 
députation permanente et au gouverneur, comme son pré
sident (art. 104 de la loi provinciale). Celte autorité était 
celle qui devait hiérarchiquement, d'après les art. 80 
et 87 de la loi communale, réformer la décision attaquée. 
Le recours à cette autorité serait donc, au plus, une dé
nonciation au gouvernement et, parlant, non punissable. 

On ne peut disjoindre le gouverneur, de la députa
tion, pour le considérer comme préfet, d'après l'art. 10 du 
Code d'instruction criminelle. La lettre de la pétition s'y 



oppose et enfin les gouverneurs n'ont plus en Belgique 
les altributions accordées par cet article aux préfets de 
l'Empire. Jamais,depuis 1815, le parquet de la Cour d'ap
pel n'a considéré les gouverneurs comme olliciers de po
lice soumis à la surveillance et à la juridiction discipli
naire qu'il exerce sur ces sortes de fonctionnaires. La loi 
provinciale repousse aussi cette prétention. 

Sur l'exception proposée par la défense dans le sens de 
ce mémoire, exception à laquelle s'est rallié le ministère 
public, le tribunal a rendu, séance tenante, le jugement 
suivant : 

JUGEMENT. — » Attendu que le tribunal a été saisi de la présente 
poursuite à charge des prévenus Schoetcrs et consorts, par exploit 
en date du 24 mai 1812, signifié à l a requête du minis tère public ; 

» Attendu que , dès que le tr ibunal est saisi, i l n'appartient ni 
au ministère public, ni à personne de paralyser l'action de la justice ; 

» Attendu qu'un des deux chefs de la citation prérappelée de
vant encore recevoir une solution , dans la supposition même que 
le ministère public se désiste de ce second chef de la poursuite , le 
tribunal n'en reste pas moins saisi, et a le droit de statuer sur la 
prévention qui lui est encore soumise ; 

• Attendu que les débals de l'affaire susdite n ' é tan t pas te rminés 
jusqu' ici , puisque l'un des chefs de la prévention en question doit 
encore ê tre jugé et que l'affaire n'a pas même été instruite , i l ap
partenait à la partie plaignante ou qui se croit lésée , de se consti
tuer partie civile en tout état de cause jusqu 'à la clôture des dé
bats, et de se joindre à la poursuite faite par le minis tère public ; 

» Que c'est alors à la partie la plus diligente , entre la partie civile 
et la partie publique, à ramener l'affaire à l'audience, ce qui a eu 
l ieu, dans l'espèce, par la partie c iv i le , qui , pouvant intenter une 
action directe , a pu , à plus forte raison, se joindre à celle inten
tée par le ministère public ; 

» Attendu que l'exception proposée à l'audience de ce jour par 
le ministère public ne peut plus, dans l'état de la cause, former une 
question; puisque, si le tribunal n'avait pas préjugé, dans son juge
ment du 7 ju in 1842 , que l ' écr i t , envoyé le 14 avr i l de la même 
année au gouverneur, par les p révenus , était une dénonciation , en 
rejetant, comme i l l'a fait, le premier chef de la prévention mis à 
leur charge , i l aurait également déclaré que cet écri t n'avait pas le 
caractère voulu par l 'art. 573 du Code p é n a l , pour constituer une 
dénonciat ion, et aurait renvoyé les prévenus des deux chefs, ce qui 
n'a pas eu lieu ; 

» Qu'il a été au contraire sursis à la cause jusqu 'à ce que le faux 
dénoncé ait été prouvé , ou non ; 

» Attendu que le t r ibuna l , en statuant de cette m a n i è r e , a 
épuise, quant à ce poin t , sa jur id ic t ion , et que, bien ou mal j u g é , 
i l ne peut plus m e n i r sur cette décis ion; 

» \ ' u les art. 5, 07 et 182 du Code d'instruction criminelle; 
» Le tribunal déclare le minis tère public, ainsi que les p révenus , 

non fondés dans leurs exceptions respectivement élevées dans la 
présente poursuite; 

» Ordonne qu' i l soit passé ou t re , séance tenante , à l 'instruc
tion de la cause pour ensuite ê t re agi comme i l appartiendra. 

Après ce jugement les prévenus et leurs conseils se sont 
rctirésau greffe, pour en interjeter appel. Le tribunal, après 
avoir ensuite instruit l'affaire au fond, a rendu, à l a même 
audience, un second jugement ainsi conçu : 

JUGEMENT. — Attendu qu'i l résul te de l 'instruction faite à cette 
audience et des pièces du procès, que les p révenus , François Schoe
tcrs, .François Yermculen, Jean François Vandeneyndc, Jean 
Lambert Vandenvvyngaert, Jean Pierre Vandcvennc et Jean Bap
tiste Michiels ont méchamment , le 14 avr i l 1842, envoyé à un offi
cier de police administrative, ou du moins au magistrat qui rem
place, par les fonctions qui l u i sont at tr ibuées , les préfets qui sont 
mentionnés dans le Code, sous la rubrique : De lu police judiciaire, 
un écrit contenant une dénonciat ion ent ièrement calomnieuse con
tre la partie civile , alors bourgmestre, de Borlaer , puisque la dé
libération du conseil communal dans laquelle la nomination d'un 
membredu bureau de bienfaisance a été laite, et qui a été dénoncée 
comme n'ayant pas existé, a eu réel lement lieu ; que même toutes 
les formalités pour y parvenir ont été exactement remplies; 

» Attendu que la partie civile a conclu à l'audience de ce jour à 
ce que les prévenus lussent condamnés à 6,000 franc;, à titre de 
dommages et intérêts ; 

» Attendu que les prévenus se sont retirés de l'audience ; 
• V u l'ordonnance de la chambre du conseil, en date du 26 jan

vier de la présente année ; 
» Vu les articles 42 , 32, 33, 575, 374 du Code péna l , 10, 186, 

94 du Code d'instruction c r imin . ; 
• Le tribunal condamne par défaut les p révenus , François Schoe-

ters, François Vermculcn , Jean François Vaudcncynde, Jean 

Lambert Vandcnwyngacrt , Jean Pierre Vandenvennc et Jean 
Baptiste Michiels, en un emprisonnement d'un mois, et par corps 
et solidairement, c h a c u n à u n c amende de 100 francs, pour dénon
ciation calomnieuse; 

•i Déclare les p révenus , à compter du jour où ils auront subi 
leur peine, in terdi ts , pendant cinq ans, des droits ment ionnés à 
l 'art. 42 du Code pénal , condamne en outre les p r évenus , solidaire
ment et par corps, à 300 francs, de dommages- in térê ts envers la 
partie civile ; 

« Les condamne également par corps à tous les frais. » (Du 24 
octobre 1845. — Plaid. M M " VERUAEGEN, JEUNE , de Bruxelles, et 
BERCKMANN, de L ie r r e , pour la partie civile. — VERHAEGEN et D E 
BUOUWER, de Malines, pour les prévenus) . 

QUESTIONS DIVERSES. 
COUR o'ASSISES. — PROCÈS-VERBAL. — DÉPOSITIONS. — INCENDIE. — 

CIRCONSTANCE AGGRAVANTE.—CONSEIL DE L ' A C C l SÉ. — PRÉSENCE. — 
JURÉS. —• AVERTISSEMENT. TIRAGE AU SORT. 

«La mention eontenueau procès-verbal de la cour d'assises, que 
les témoins ont fait les déclarat ions prescrites par les articles 317 
et 519 du Code d'instruction criminelle, et qu 'après chaque déposi
tion, le président a exécuté à l'égard des témoins , ainsi qu'à l 'égard 
de l'accusé , les dispositions de ce dernier art icle, remplit suffisam
ment le vœu de la loi qui n'exige pas qu' i l soit fait mention des 
termes dans lesquels les demandes ont été faites, ni des réponses 
auxquelles elles ont donné l ieu. 

» Dans une accusation d'incendie , la mention faitedans la ques
tion posée au j u r y , que la grange incendiée faisait corps avec les 
autres bàt imens d'habitation , est indifférente et ne constitue pas 
une circonstance aggravante, l'incendie d'un édifice tel qu'une 
grange é tant puni de mort . (Code pénal , 454). 

» L 'ar t . 565 du Code, d'instruction criminelle suppose la p r é 
sence du conseil de l 'accusé, mais ne la déclare pas nécessaire. 

» L'énonciation contenue au procès-verbal que le prés ident a 
rappelé aux ju rés les fonctions qu'ils avaient à remplir et comment 
ils devaient procéder pour l 'exécution de la loi du 15 mai 1858 , 
constate suffisamment que les ju rés ont été avertis de la man iè re 
dont ils doivent émet t re leurs votes. (Loi du 15 mai 1838 , art. 20). 

» Aucune loi ne dé te rminan t le mode de tirage au sort des noms 
qui doivent former la liste des ju rés pour chaque session ou sér ie , 
le tirage est légal , lorsque c'est le sort qui les désigne , soit que 
l'on ait tiré de l'urne des billets portant les noms, soit que l'on en 
ait t iré des numéros correspondant aux noms inscrits sur la liste 
générale. » (Décret du 19 ju i l le t 1831 ,ar t . 4 j loi du 1 e r mai 1852, 
art. 2 ; loi du 15 mai 1858, art. 8). — (Du 24 mai 1845. C. de 
cassation de Belgique). 

PERCEPTEURS DE BARRIÈRES. TROCÈS-VERBAUX. •— FOI DUE. — 
VOITURES DE RETOUR. EXEMPTION DU DROIT. 

» Les percepteurs des bar r i è res n'ont pas le pouvoir de consta
ter les contraventions jusqu'à inscription de faux : leurs procès-
verbaux peuvent, conformément .à l 'art . 154 du Code d'instruction 
criminelle, être débat tus par des preuves contraires. 

« L'exemption, stipulée par le § 15 de l 'art. 7 de la loi du 15 
mars 1835, en faveur des voitures qui transportent des légumes, etc., 
est également applicable aux voilures qui reviennent après avoir 
effectué le transport. » (Du 5 j u i n 1845. — C. de cassation de 
Belgique). 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. TÉMOINS. — SERMENT.—PROCÈS-VERBAL. 

» La mention à la feuille d'audience du tr ibunal de simple po
lice que M et N ont clé entendus comme témoins et ont 
prêté serment, sans dire de quel serment on entend parler , n i sans 
indiquer la formule dans laquelle i l a é l é p r ê t é , ne satisfait pas au 
prescrit de l 'art . 153 du Code d'instruction criminel le , ni de l'ar
rêté du 4 novembre 1814. » (Du 5 j u i n 1845. — C. de cass. de 
Belgique). 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence de la Cour de cassation est 
constante sur ce point. C'est une omission d'une formalité substan
tielle. V . l 'arrêt de cette même Cour, en date du 14 février 1843 , 
rappor té dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, t . 1, p . 5 7 1 . 

TRAITEMENT IIVDROSUDOPATUIQUE.—MAISON DE SANTÉ. •— DIRECTEUR.— 
ENTREPRISE CIVILE. CONTRAINTE PAR CORPS. 

« N'est pas contraignable par corps le directeur d'une, maison de 
santé dans laquelle les malades sont trai tés d ' ap rès la D i é t h o d c de 
Pricsnitz. Une pareille entreprise est de nature purement civile. » 

Le docteur Demoor a établi à l'ancien Coloina , près de Malines, 
un établissement de bains à l'eau froide, dans lequel les malades 
sont traités d 'après la méthode de Pricsnitz. Ayant été condamné 
par corps au paiement d'un effet qu ' i l avait souscrit conjointement 



avec des marchands , i l forma opposition au jugement par défaut , 
soutenant qu ' i l n'était pas commerçant . Le porteur de l'effet p ré 
tendit que, puisque le docteur Dcinoor fournissait au\malades le lo
gement et la nourriture moyennant salaire, i l devait être assimilé 
aux négocians qui achètent pour revendre. Le tribunal de com
merce de Bruxelles a s tatué en ces termes : 

« Attendu que l 'établissement que tient l'opposant a pour p r in 
cipal objet le traitement et la guérison des malades et que s i , dans 
l'exercice de celte profession . i l fait accidentellement des achats 
dont i l retire un bénéfice . i l ne fait que l'accessoire obligé d'une en
treprise qu i n'est pas de sa nature, commerciale, mais purement c i 
vile ; 

» Le tribunal rapporte, le jugement par défaut au chef de la , 
contrainte par corps. » ( D u 20 novembre 1813. — Plaid. 
MM°" COUPEZ c. A D . SCIIOLLAERT.) 

INSERTION. DROIT DE RÉPONSE. — OFFRES RÉELLES. 

H Les offres qui accompagnent une sommation d ' insérer la ré
ponse à un article de journal sont suffisantes quand elles portent j 
sur ce qui pourra être dû pour l 'excédant de la r éponse , sur le I 
double de l'article auquel on répond . | 

a I I n'est pas nécessaire de calculer à l'avance cet excédant , et j 
d'en offrir le montant en espèces ; c'est au g é r a n t , qui en a le droit , 
à faire ce calcul, et à se faire payer d'avance leprix de l 'insertion.» 
(Du 5 décembre . — Cour royale de Paris.) 

ACTEUR. — APPOINTEMENTS. QUOTITÉ SA1SISSAKLE. 
« A défaut de dispositions légales qui règlent la portion saisis-

sable du traitement des artistes et employés attachés à des entrepri
ses part iculières , les tribunaux règlent d'ordinaire celte quotité 
d 'après l'importance comparative des dettes et des appointemens, 
et d 'après les exigences de la position du débi teur . » (Du 28 octobre 
1843. — Cour royale de Paris.) 

OBSERVATIONS. Voir une décision analogue de la même Cour, 
rappor tée dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, tome 1, page l ! j l 5 . 

CHRONIQUE. 
COUR D'APPEL DE BRUXELLES. ABUS DE BLANC, SEING. — La 

Cour a, dans son audience du 0 . confirmé par défaut le jugement 
d u tribunal de Bruxelles, du 2 août dernier , qui a condamné 
E.-C. Vcrhoevcn , ( i ls , à quatre années d'emprisonnement, pour 
a b u s d e blanc-seing au préjudice d u docteur I lo i l en , et la veuve 
Lcinmcus, née l ietrams. à 18 mois d e l a même peine pour com
plicité de c e délit . Les conclusions adjugées à la partie civile Hof-
fen par l e premier juge ont élé maintenues. 

B->TRIBLNAL CORRECTIONNEL DE I . I K I i E . —MENACES. — N o U S aVOHS 

r appor t é , lome 1, page 1071 , lesdétails d ' u n procès correctionnel 
dirigé contre un sieur I I . , de Liège. — Nous nous empressons de 
faire connaî t re l e résultat des poursuites qui ont amené l'acquit
tement du prévenu . Dans son audience d e samedi, !t décembre . 
l e tr ibunal correctionnel de Liège a renvoyé le s i eu r l l . delà plainte 
dressée contre l u i , e n se fondai)! sur c e que l'inscription qui fai
sait l'objet du délit n'élail pas adressée à un individu déterminé, e! 
que d'ailleurs , i l n'était pas établi que l e prévenu en f u t l'auteur. 
Celle décision a élé rendue sur la plaidoicrie d e ¿1131" DF.-
LEZAACK et MOXIION. 

NOUVELLES DIVERSES. 
M . Emile Van Hoorebeke, avocat, cl rédacteur en chef du 

Journal des Flandres, vient de faire p a r a î t r e , sous le l i tre d'Eludes 
sur le système pénitentiaire en France et en Belgique , un ouvrage 
fort remarquable sur les grands problèmes que soulève la réforme 
des prisons. Nous nous proposons de rendre un compte détaillé de 
ce travail d'une valeur rée l le , entrepris, comme ledi l l'aulcur.dans 
un but d'utilité pratique et morale pour notre pays. 

»->• L'administration communale de Bruxelles n'ayant pu 
s'arranger avec M . Ferdinand Jieeus, gouverneur de la Société 
Générale , sur sa réclamation concernant le pillage de sa propriété , 
l'affaire sera portée au rôle de la Cour d'appel , le I!)de ce mois. 
M 0 Barbanson plaide pour le demandeur. Le choix des avocats qui 
doivent défendre les intérêts de la ville n'est pas encore connu. 

»-+ Arrêtés royaux du 30 novembre : F . de Dobbeleer, juge 
suppléant au tribunal civil de Bruxelles, substitut du commissaire 
du roi près la commission de liquidation des anciennes créances , 
est nommé commissaire du gouvernement belge pour la reprise des 
archives dont la Belgique doit êlrc mise en possession par le gou
vernement des Pays-Bas et dont l'extradition n'a pasencore été faile. 
— A . Clavareau, docteur en droi! et premier commis au dépar
tement des finances, remplira les fonctions de substitut du com
missaire dn roi près la ladite commission , pendant l'absence do 
M. de Dobbeleer. 

RÉCLAMATION. — Dans le n° 2 de la Belgique Judiciaire, du 
7 d é c e m b r e 1843, vous citez un arrêt de la Cour d'appel de G a n d , par 
lequel le notaire De B , à Houlers, est c o n d a m n é à des amendes 
pour contraventions à la loi de ventôse an X I . Comme je suis aussi 
notaire à Roulers , et que des initiales et des points que vous employez, 
« n pourrait faire mon n o m , je vous prie de bien vouloir insérer dans 
votre prochain n u m é r o , que les condamnations en question ne me re
gardent pas. Agréez , etc. 

R o u l e r s , c e 9 décembre 1845. H . D E BROUCKÈRE, 
notaire, à Roulers. 

E R R A T L M. Deux erreurs se sont gl issées dans le compte-rendu 
d'un procès correctionnel p la idé devant la cour de Liège et reproduit 
dans nos colonnes,—page 2'J, ligne 1, nous avons imprimé : le procureur 
du roi de Liège, lisez : le procureur du roi du lieu; page 3 0 , ligne 14, 
au lieu de L'on sait que, lisez : En unmot. 

ANNONCES. 

SYSTÈME PÉNITENTIAIRE. - L e libraire Hoste , à 
G a n d , vient de mettre en vente: ÉTUDES SUR LE SYSTÈME PÉNITENTIAIRE 
EN FRANCE ET EN BELGIQUE , par Emile Van Hoorebeke, avocat près la 
Cour d'appel de Gand , rédacteur en chef du Journal des Flandres. 

P R I V I L E G E S E T HYPOTHEQUES. - Sous presse, pour 
paraître incessamment : DICTIONNAIRE GÉNÉRAL DE LÉGISLATION ET DE 
JURISPRUDENCE DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES', par 11ERV1EUX, con
servateur des hypothèques à Clermont, augmenté des L o i s , des arrêts 
de la Jurisprudence, et de la Conférence des auteurs qui ont écrit sur 
cette partie de notre Légis lat ion ; mise en rapport avec les éd i t ions 
belges par JLLES DÉPOUILLE, docteur en droit , ci-devant avoué près le 
tribunal de Tourna i , aujourd'hui juge-de-paix du canton de Lcuze . 

D I C P E T I A U X . — DE LA CONDITION physique et morale des 
jeunes ouvriers et des moyens de l ' a m é l i o r e r , par Ed. Ducpétiaux, 
inspecteur-généra l des prisons et des é tabl i s semens de bienfaisance, 
membre de la commission chargée de préparer le projet de loi sur le 
travail des enfans en Belgique, etc. etc., in-8° . 

V E N T E DE L I V R E S . - CATALOGUE d'une riche et préc ieuse 
collection de livres de Li t térature , Histoire, Voyages , Histoire Natu
relle, Beaux-Arts et autres, la plupart ornés de superbes gravures'en 
noir et coloriées avec le plus grand so in , exécutées sur bois , en taille 
douce et sur acier par les artistes r e n o m m é s de Par is , Londres et 
Bruxel les , et magnifiquement reliés en velours, maroquin , chagrin et 
veau dorés et gauf frés , dont la vente publique aura lieu au domicile et 
sous la direction de F . MICHEL, l ibraire, directeur de ventes. Marché-
au-Bois , le mercredi 20 d é c e m b r e et jours suivans , à cinq heures de 
relevée très -préc ises . 

PLANS. — Désiré R a e s , imprimeur de la BELGIQUE JUDICIAIRE , Se 
recommande à 1111. les notaires pour l'impression de leurs plans et 
affiches. L a r é u n i o n , dans son é tabl i s sement , de la lithographie et de la 
typographie, le met à m ê m e de les servir à un prix très m o d é r é , et avec 
une grande promptitude. 

MEMOIRES. Messieurs les abonnés de ta Belgique Judiciaire, 
sont prévenus que l'on se charge à l'imprimerie de ce journal de l'im
pression de tous mémoires judiciaires, extraits, expropriations, et autres 
travaux que sont dans l'habitude de commander les avocats, les avoués et 
les notaires. 

I AI3LE DES MATIERES. Nous rappelons à nos a b o n n é s , q u i 
pourraient l'avoir oubl ié , qu'une table des matières doit suivre la pre
mière a n n é e de notre recueil . Nous ne pouvons préciser encore le mo
ment où sera terminé ce travail auquel nous ne voulons pas épargner les 
soins, mais nous les engageons n é a n m o i n s à attendre qu'il ait paru pour 
faire relier le volume complet. 

CONDITIONS D'ABONNEMENT. - B I R E A L X . 
L a BELGIQUE JUDICIAIRE, publ iée par une réunion de jurisconsultes, 

avec la collaboration de magistrats et de professeurs, parait à Bruxel-
| les le Jeudi et le Dimanche de chaque semaine, sur beau papier, feuille 
] double, grand-in-4". — LA BELGIQUE JUDICIAIRE , donnant dans chaque 
! n u m é r o huit pages de 2 colonnes, caractères compacts, avec un supplé-
! ment, quand un procès important l'exige , forme, au bout de l ' a n n é e , 
j un é n o r m e volume de 1800 pages, et d'un format convenable pour les 

b ib l io thèques . — Les abonnemens courent à dater du l c ' r d é c e m b r e et 
ne peuvent se prendre pour moins d'un an. Le pr ix , payable au bureau 
du j o u r n a l , par semestre et par anticipation, est fixé comme sui t : 
Bruxelles, 25 fr. par an ; P r o i i n c e , 2 8 ; Étranger , 25 et l'affranchisse
ment en sus. — L e prix d'insertion des annonces est de 30 centimes la 
ligne. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, 
dont deux exemplaires sont e n v o y é s à la rédact ion . Cette condition 
est de riguenr, et se justifie d'ailleurs par le soin avec lequel ces comp
tes-rendus sont faits. — Toutes les demandes d'abonnement doivent être 
adressées franco à l ' é d i t e u r , rue de la Fourche , 3 6 , o ù les bureaux 
viennent d'être transférés . — L a correspondance pour la rédact ion doit 
être e n v o y é e à la m ê m e adresse. 

I M P R I M E R I E P E D . R A E S , R U E D E 1 4 FOURCIIK , N ° 56. 



TOME DEUXIÈME. — N ° 5. DEUXIÈME Ay flit. DIMANCHE 17 DÉCEMBRE 1845. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 
GAZETTE SES TRIBUNAUX BELG*» ET ÉTRANGERS. 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

ENREGISTREMENT. 
N I E P R O P R I É T É . U S U F R U I T . — V E N T E D E L A N U E P R O P R I É T É . 

RÉUNION D E L ' U S U F R U I T A L A N U E P R O P R I É T É . — D R O I T D U . 

I . Au décès d'une personne dans la succession de laquelle quelqu'un 
recueille l'usufruit, s i , indépendamment du droit payé par l'usufrui
tier, le nu propriétaire a payé le droit pour la pleine propriété, i l ne peut 
être exigé aucun droit pour la réunion de l'usufruit à la nue propriété , 
quand même cette réunion s'opérerait en faveur de l'ayant-cause du nu 
propriétaire qui a acquitté le droit sur la valeur delà pleine propriété. 

I I . Dans la vente d'une nue propriété, la régie ne peut, pour la 
perception du droit d'enregistrement, te: ir compte de cet usufruit et 
augmenter le prix porté au contrat ou évalué par experts pour la nue 
propriété, que lorsque le vendeur s'est réservé l'usufruit, et non lorsque 
l'usufruit, lors de la vente de la nue propriété , appartenait à un tiers. 

I I I . — En supposant que, dans l'espèce de la question précédente, 
un droit devrait être perçu du chef de l'usufruit, l'usufruit formerait 
une charge de la vente ; en conséquence, l'impôt devrait être exigé au 
moment de l'enregistrement de l'acte translatif de la nue propriété. 

. I l serait prescrit après deux années. 
I V . — Si un droit pouvait être exigé par l'administration dans le cas 

de la dernière question, ce droit ne devrait pas être le même que celui 
perçu pour la valeur de la nue propr ié té , i l devrait être fixé sur la valeur 
réelle de l'usufruit établi sur le bien. 

L A BELGIQUE JUDICIAIRE , en s'occupant des questions de 
droits d'enregistrement et de succession, rendra un véri
table service aux contribuables. C'est une vérité connue 
de tous que le droit fiscal est moins étudié que les autres 
branches du droit, et cela se conçoit si l'on considère la 
procédure secrète, pour ainsidire, suivie enmatière d'en
registrement; si l'on considère le peu d'intérêt qu'a le 
contribuable, en général , à contester devant un tribunal 
de première instance et souvent devant la cour de cassa
tion , une mauvaise perception ; car, on le sait, l'adminis
tration fait de presque toutes les affaires des questions 
de principe, qu'elle porte , sous ce prétexte , devant la 
Cour suprême. 

Les questions posées en tète de cet article se sont pré
sentées dans les circonstances suivantes : 

Le sieur L . . . est décédé en 1 8 2 2 , laissant l'usufruit de 
ses biens à la dame D . . . , la nue propriété à la dame G — 
Aux termes de l'article 2 0 de la loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 , 
la dame G . pouvait, en fournissant caution, attendre la 
réunion de l'usufruit à la nue propriété avant d'acquitter 
le droit du chef de la pleine propriété, mais elle préféra 
payer de suite et acquitta l'impôt sur la valeur de lapleine 
propriété; de son côté , la daine D., usufruitière, acquitta 
le droit du chef de son usufruit. En 1 8 3 G le sieur V. 
acheta de la dame G . la nue propriété, qui lui apparte
nait, dans une maison provenant de la succession de L . , 
pour le prix de 2 4 2 3 francs, et l'administration perçut 
sur cette acquisition un droit de 1 2 2 francs. La dame D. , 
usufruitière , mourut le 7 janvier 1 8 4 1 ; l'administration 
demanda alors au sieur V. un nouveau droit de 1 2 2 fr. ; 
du chef de la réunion de l'usufruit à la nue propriété. 

Le sieur V. réclama d'abord auprès de l'administration, 
mais celle-ci repoussa sa réclamation, motivant sa décision 
sur le principe consacré par sa circulaire, n° 8 0 , et sur 
la solution rappelée dans l'article 4 de la première partie 
du mémoire d'ordre du premier semestre de 1 8 3 S ) . 

Cette jurisprudence fiscale nous a engagé à soulever les 
quatre questions posées en tête de cet article ; nous les 
examinerons successivement. 

PREMIÈRE QUESTION. 
La première question dans l'espèce se complique, aux 

yeux de l'administration, à cause de l'existence de deux 
lois en présence, celle du 2 2 frimaire an V I I , qui régit le 
contrat du sieur V . , et celle de 1 8 1 7 qui règle le droit 
de succession; mais cette dernière loi, au lieu de rendre la 
solution plus douteuse , aurait dû au contraire détermi-

miner la décision de l'administration enfaveurdusieurV.; 
en effet, je suppose, qu'au lieu de payer en 4 8 2 2 le droit 
sur la valeur de la pleine propriété, la dame G . eut 
voulu attendre la réunion de l'usufruit à la nue pro
priété, pour le paiement du droit, ainsi que la loi lui en 
accordait la faculté (loi de 1 8 1 7 , art. 2 0 ) ; eh bien! lors 
du décès de la dame D. , le sieur V . , ayant-cause de la 
dame G . , aurait dû payer le droit non acquitté pour la 
pleine propriété , mais alors l'administration aurait-elle 
exigé encore un autre droit? Évidemment non. Ce que 
l'administration n'aurait pas exigé , si le droit n'avait pas 
été payé antérieurement, pourquoi l'exige-t-elle aujour
d'hui ? I l est un principe général de droit fiscal, placé 
presque en tête de la loi du 2 2 frimaire an VII (art. 4 ) , 
principe dont l'équité est incontestable, principe qui do
mine la perception du droit d'enregistrement. dans tous 
les cas où la loi n'y a pas apporté de dérogation, c'est que 
l'impôt est assis sur les valeurs. 

I l saute aux yeux qu'exiger un nouveau droit pour 
l'usufruit, alors qn'un droit pour cet usufruit a déjà été 
p a y é , c'est méconnaître le texte et l'esprit de la loi du 
2 2 frimaire an V I I ; loin de trouver une dérogation sur ce 
point dans la loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 , nous y trouvons 
au contraire une disposition qui laisse le droit pour 
la nue propriété, en surséance, jusqu'à l'acquisition de la 
pleine propriété, preuve évidente qu'il ne peut pas être 
perçu deux droits pour une seule jouissance. 

Dans tous les cas où la loi de frimaire a prescrit la per
ception d'un droit pour l'usufruit, elle a eu soin de faire 
application du principe que nous défendons ; ainsi lors
que, dans l'article i 5 , n° 6 , cette loi fixe le droit qui doit 
être perçu à cause de l'usufruit que se réserve le ven
deur, elle ajoute, surabondamment du reste, qu'il ne 
peut pas être exigé pour la réunion de l'usufruit à la pro
priété , à moins qu'elle ne s'opère par un acte de cession, 
et que le prix soit supérieur à l'évaluation qui en aura été 
faite pour régler le droit de la translation de propriété;i l 
est dû alors un droit, par supplément , sur ce qui se 
trouve excéder cette évaluation. 

Le n° 7 du même article 1 5 , présente l'application du 
même principe. 

Et peu importe que laréunionde l'usufruitàla propriété 
s'opère en faveur d'une autre personne que celle quia ac
quitté l'impôt; l'impôt a été payé pour l'usufruit futur, 
cela suffit pour dispenser de payer de nouveau le droit 
pour la même jouissance. Ce système a été sanctionné par 
de nombreux arrêts de la Cour de cassation de France, 
notamment par un arrêt du 3 0 mars 1 8 4 1 ( S I R E Y , 1 8 4 1 , 
i, 3 4 7 ) dont nous croyons utile de faire connaître ici les 
motifs: 

« At tendu, dit la Cour, qu ' i l résul te de la combinaison d/' 

l 'art. 4 avec l 'art . 15, et notamment avec le n° 7 dudit article /5 
de la loi du 22 frimaire an V I I , qu'un droit proportionnel est assis 

sur les valeurs, et établi pour toute transmission de propriété .—lEt 

que, quant aux transmissions de la propr ié té des immeubles p\rr 

décès , la valeur en est déterminée , pour le paiement du droit pro

portionnel , par l 'évaluation qui doit être faite et portée à vingt fois 

le revenu des biens ; 

» Attendu que, en même temps que ces dispositions semblent 

dé terminer ainsi l'assiette de l ' impôt sur la valeur des immeubles, 

sans distinguer le cas où la propr ié té est en t i è r e , de celui où l'usu*''' 

fruits'en trouve détaché, le § 7 p réc i téde la loi du 22 frimaire an^ViL 

ajoute, art. 15, qu ' i l ne sera rien dû pour la réunion de ln js i ï ï ' 

fruit à la p r o p r i é t é , lorsque le droit aura été acquit té sur la valeur 
entière ; que celle condition dé terminée par le paiement ainsi^Çhjé 

par anticipation du droit auquel aurait dû donner naissaneWa . 

consolidation de la nue proprié té par la réunion de l'usufruit 

conçue en termes généraux et établie d'une manière absolue, qu'tr 



en résulte des lors qu'elle ne peut être restreinte dans son application I 
à l'héritier qui a acquitté l'intégralité du droit et au profit duquel i 
la transmission s'est effectuée; niais bien que cette condition doit j 
également produire ses effets et l'égard des successeurs et ayants-cause 
de cet hé r i t i e r , et que ceux-ci, s'ils n'ont été investis en réalité ! 
que d'une nue p r o p r i é t é , ne peuvent avoir de droit (l'enregistre- j 
ment à supporter qu 'à raison de l'avantage qu'ils recueillent ; j 

» Attendu, en effet, qu'à raison de l'acquittement du droit sur 
la valeur entière , la réunion de l'usufruit ne pouvant plus donner 
ouverture à aucune perception, on doit en conclure nécessairement 
que, quelles que soient les transmissions qui s'effectuent, jusqu 'à j 
cette éven tua l i t é , i l ne peut ê t re assis de droit proportionnel sur 1 

la valeur, quant à la partie de la proprié té qui reste affectée par 
l'usufruit. » 

DEUXIÈME QUESTION. 

Nous disons que « dans la vente d'une nue propriété, 
la régie ne peut percevoir le droit sur une plus forte va
leur que le prix porté au contrat pour la nue propriété , j 
ou évalué par experts, que lorsque le vendeur s'est ré- ! 
serve l'usufruit, et non lorsque l'usufruit au moment du ! 

contrat appartenait à un tiers. » \ 
II est de principe que les lois fiscales doivent s'inler- j 

prêter comme les lois pénales , sans extension. Or , dans 
les aliénations de nue propriété à titre onéreux, nous ne 
voyons la loi de frimaire tenir compte de l'usufruit, pour 
établir de ce chef un droit plus é l evé , que lorsque l'usu- j 
fruit est réservé par le vendeur, et non lorsque l'usufruit, j 
au moment du contrat, appartenait à un tiers, ni lorsque i 
la nue propriété est vendue à une personne , l'usufruit à 
une autre ; par cette seule*raison, on devrait dire qu'au
cun droit ne peut être d ù ; m a i s il y a plus. L'article 15, § 6 / 
proscrit expressément le système de l'administration. 
Cette disposition est ainsi conçue : >•• Pour les ventes, ad-
> judieations, cessions, rétrocessions, licitations et tous 

i> les autres actes civils et judiciaires portant translation 
• de propriété ou d'usufruit à titre onéreux, la valeur 
• est déterminée par le prix exprimé, en y ajoutant tou-
> tes les charges en capital, ou par une estimation d'ex-
•' perts dans les cas autorisés par la loi. 

Si l'usufruit est réservé pour le vendeur, il sera éva-
> lue à la moitié de tout ce qui forme le prix du contrat, 
• et le droit sera perçu sur le total. » | 

Que résulte-t-il de cette disposition? - - Que. pour la : 
vente de la nue propriété, le droit est perçu sur la valeur 
exprimée dans l'acte ou estimée par experts ; et que le lé
gislateur introduit une exception à cette règle pour un j 
cas seulement, pour le cas où le vendeur se réserve l'u- ! 
su fruit et non pour lotit autre cas. j 

En présence du texte formel de la loi, en présence du ! 
principe que les lois fiscales doivent s'interpréter stricte
ment, comment la prétention de la régie pourrait-elle 
être admise? Il est vrai que la régie trouve réponse à tout, 
elle reconnaitque la loi dit, qu'en cas de vente de nue pro
priété, l'impôt se perçoit sur le prix porté au contrat, mais 
la loi dit aussi que dans le cas où l'usufruit est réservé 
par le vendeur, le prix de la nue propriété doit être 
augmenté de moit ié ; or, suivant l'administration, il doit 
en èlre à plus forte raison ainsi, lorsque l'usufruit appar
tenait à un tiers, ou est vendu en même temps à une au
tre personne, car alors, au lieu d'un demi droit en plus, 
elle exige double droit ! 

Cette manière de raisonner est contraire à tous les prin
cipes. Mais, puisqu'il le faut, nous justifierons le législa
teur, et nous démontrerons qu'il ne devait pas établir, pour 
tout autre cas, une disposition analogue à celle du § 2 
du n° C de l'art. 15. 

En effet, d'après le principe fondamental de la lo i , le 
droit proportionnel est assis sur les valeurs ; or , la nue 
propriété ne vaut pas la pleine propriété; payer un droit 
pour la pleine propriété lorsqu'on n'acquiert que la nue 
propriété, c'est payer sur plus qu'on n'acquiert ; il est 
vrai que la nue propriété consiste dans l'expectative cer
taine de la pleine propriété, qu'un jour le nu propriétaire 
aura la jouissance de la chose, mais toujours est-il que ce 
qu'il acquiert ne vaut pas la pleine propriété, et si le légis
lateur a établi unedérogation à cette règle pour le casoùle 
vendeurseréservel 'usufruit , il avaitplusieurs raisons pour 

agir ainvsi; d'abord il devait craindre la fraude, les réser
ves simulées d'usufruit par le vendeur pour éviter en 
partie le droit d'enregistrement; 2° il serait arrivé, qu'au 
bout d'un certain temps, la propriété pleine et entière se
rait passée sur la tèle d'une personne sans que le Trésor 
eût perçu l'impôt sur la pleine propriété, ce qui n'arrive 
pas dans le cas où l'usufruit appartenait à un tiers, ou est 
vendu à un tiers, car alors l'usufruitier a acquitté le droit 
pour l'usufruit, le nu propriétaire pour la nue propriété, 
le Trésor a perçu l'impôt sur la valeur entière. 

Ces raisons justifient l'exceplion posée dans le g 2 du 
n° (i de l'art. 15 de la loi de frimaire. 

Une nouvelle preuve que la loi ne tient pas compte de 
l'usufruit dans l'espèce de la question c'est, qu'aux ter
mes du même article 15, n° G, si le propriétaire acquérait 
le droit de l'usufruitier, cinq, six ans, ou plus, après l'ac
quisition de la nue propriété, il ne devrait payer l'impôt 
que sur la valeur réelle du droit de l'usufruitier, à l'épo
que de l'acquisition de l'usufruit ; de celte manière il ac
querrait, du vivant de l'usufruitier, la pleine propriété en 
ne payant qu'un droit minime (l'enregistrement du chef de 
l'usufruit; il est donc absurde de dire que lorsque, par la 
mort de l'usufruitier, le droit d'usufruit s'éteint, le nu 
propriétaire devrait pa\cr un droit de ce chef. 

Une jurisprudence constante a consacré le système que 
nous soutenons. La Cour de cassation de France a décidé, 
par arrêt du 21 fructidor an I X « (pic ce n'est pas le cas 
» d'appliquer l'art. 15. n° 6, de laloidu22frimaire an VII , 
« c'est-à-dire d'évaluer un usufruit à la moitié de tout ce 
» qui fórmele prixdu contrat, et de percevoir le droit sur 
» ce tout ainsi composé, si cet usufruit n'est point réservé 
» par le vendeur, et qu'au contraire il déclare que la 
» propriété qu'il aliène en est grevée. La même Cour a 
consacré le même principe dans ses arrêts des 8 janvier 
1822,20 mars 1820. 20 décembre 182« et 10 juin 1835. 

L'arrêt du 20' décembre 1820 , le plus bref, est ainsi 
conçu : 

*' Attendu qu'on ne peut ni qu'on ne doit appliquer la disposi
tion du deuxième alinéa de l'ai t. 15. n° 0 . de la loi du 22 frimaire 
an Y J I , qui ne parle que du cas où le vendeur se réserve l'usu
fruit d'un immeuble don! i ! V Î M I la p ropr ié té , à celui o ù . connue 
dans l'espèce actuelle , la '.ente a eu lieu à la l'ois, tant de la pro
priété que île l 'usufrui. ' . h deux indiv idus , savoir, h l 'un de 
celle-ci et à l'autre de l ' u - u f r u i l . parce qu' i l est de principe qu'en 
matière fiscale il n'est ] as permis de raisonner d'un cas préru à un 
eus non prévu, et de décider alors par analogie ; car. dans les lois de 
finances, comme dans les lois ¡léñales, ce qui n'est pas préca , ce qui 
n'isl pas ordonné, est permis, et ne peut être exigé ou défendu. 

Attendu, au surplus, que les deux cas. que voudrait assimi
ler ici la rég ie , sont différons, puisque, dans le prender, sans la 
disposition de la lo i , le droit ne se trouverait pas perçu sur la vraie 
valeur de l'immeuble entier vendu ou transmis; taudis que , dans 
le second, le droit se perçoit directement et naturellement sur le 
prix et la valeur vénale de l'immeuble vendu ; 

» La Cour rejette, etc. 
La régie belge elle-même a ainsi décidé laquestion. le9 

mars 1835 : 
» V u les articles 14 et 15 de la loi du 22 frimaire an Y T I ; 

i' Considérant que l'article 15. n° 6 , 2 e alinéa, n'est applicable 
qu'autant que l'usufruit a été réservé par le vendeur; que. dans 
l 'espèce, l'adjudica'aire ayant déclaré avoir fait l'acquisition du 
bien pour l u i , quant à la nue p r o p r i é t é , et pour son f r è r e , quant 
à l 'usufruit , moyennant 2'),730 francs, i l n'y avait aucune ré
serve d'usufruit ; qu'ainsi i l n'existait aucun motif de percevoir , 
en vertu iludit 2P alinéa du n° (i de l 'ar t . 15. le droit de mutation 
sur l 'addition de moitié du prix de la valeur ; 

» Décide : Le droit n'est dû que sur la somme de 20,730. • 
Les rédacteurs du Journal d'enregistrement ajoutent 

que cette décision est conforme aux arrêts prérappelés de 
la Cour de cassation de France. Mais l'administration 
belge n'a pas persévéré longtemps dans la saine applica
tion de la loi. Par sa circulaire du 16 mai 1835, elle a 
décidé que l'on ne peut ajouter, pour la liquidation des 
droits, une moitié en sus dupr ixs t ipulé , que quand la ré
serve de l'usufruit est faite par le vendeur à son profit, 
mais qu'à l'époque de la réunion de l'usufruit à la nue 
propriété par le décès de l'usufruitier, l'acquéreur de la 
nue propriété devra payer le droit proportionnel d'enre-



gistreraent d'après la quotité fixée pour les mutations à 
titre onéreux, sur la valeur de l'usufruit qui complète cette 
valeur entière, attendu que ce droit n'en doit pas inoins 
être considéré comme supplément à la perception sur 
l'acte de vente de la nue propriété dont l'exigibilité et la 
prescription sont suspendues jusqu'à cette réunion. 

Nous avons démontré que ce système est contraire au § 1 
du n" G de l'article -I î i , et celte vérité ressortira encore 
plus clairement de l'examen de la question suivante. 

TROISIÈME QUESTION. 

« En supposant que, dans l'espèce de la question précé
dente, un droit dût être perçu du chef de l'usufruit, l'usu
fruit formerait une charge de la vente et l'impôt devrait 
être exigé au moment de l'enregistrement de l'acte trans
latif de la nue propriété ; il serait prescrit après deux an
nées. » 

Un point de droit incontestable, c'est que l'acquéreur 
de la nue propriété d'un bien acquiert au moment du con
trat le droit de jouir de la pleine propriété au moment de 
la cessation de l'usufruit. Au décès de l'usufruitier, son 
droit s'éteint à la vérité au profil du nu propriétaire, mais 
aucun droit n'est transmis par l'usufruitier au nu proprié
taire. Le nu propriétaire nefail qu'exercer les droits qu'il 
puisait dans le contrat qui lui a transmis lanue propriété, 
et, disons-Ic en passant, il serait absurde de faire payer 
u n impôt pour une nue propriété qui devrait toujours 
rester à l'état de nue propriété, car ce serait payer l'im
pôt pour une acquisition qui ne produirait absolument 
aucun avantage, si la nue propriété ne devait pas néces
sairement un jour procurer l'entière jouissance. —• Mais si 
un impôt pouvait èlre dû du chef de l'usufruit, cet impôt 
naîtrait à l'époque du contrat qui transmctlanue propriété, 
et d'après la loi de frimaire, l'impôt se paie au moment 
où la formalité de l 'enregistrementestdonnéeàracte,nulle 
part la loi ne permet d'en différer la perception. 

L'article Gl de la loi du 22 frimaire an VII est formel à 
cet égard : « I l y aura prescription, porte cet article, 
>• pour la demande des droits, savoir : 1° après deux an-
» nées à compter du jour de l'enregistrement, s'il s'agit 
» d'un droit non perçu sur une disposition particulière 
« dans un acte, ou d'un supplément de perception insuffi-
» samment faite, ou d'une fausse évaluation dans une dé-
» claration et pour la constater par voie d'expertise. » 

Ainsi, après deux années à dater de l'enregistrement 
de l'acte, la régie ne peut rien réclamer, et, s'il élait dû 
un supplément de droit du chef de la jouissance future du 
nu propriétaire, ce droit naissant (le l'acte translatif de 
la nue propriété, il y aurait nécessairement prescription ; 
car la loi de frimaire ne considère que l'enregistrement et 
n'oblige pas le nu propriétaire à faire , lors de la réunion 
del'usufruit à la propriété, une déclaration sur laquelle le 
droit serait exigé . 

Si donc, contrairement à notre opinion, un impôt était 
dû dans le cas de la secondequestion, l'administration de 
l'enregistrement ferait bien, pour éviter la prescription, 
de modifier sa circulaire du 1G mai 1835. 

QUATRIÈME QUESTION. 
« Si un impôt pouvait être exigé dans le cas de la se

conde question, cet impôt ne devraitpas être égal à celui 
perçu sur la valeur de la nuepropriété. « 

La loi de frimaire ne s'occupe de la valeur de l'usufruit 
que dans trois cas : 

l u Elle évalue l'usufruit transmis à titre onéreux, au 
prix exprimé dans le contrat ou estimé par experts, 
(art. 15 n° G § 1 ) . 

2" Elle évalue l'usufruit à la moitié de la valeur de la 
nue propriété, quand, lors de la vente , le propriétaire 
se réserve l'usufruit (art. 15, n° G, § 1). 

5° Enfin, elle évalue l'usufruit, transmis à titre gratuit 
par acleentrc vifs, ou par décès, à la moitié de la valeur 
de la pleine propriété. En effet, dans l'article 15, n° 7, la 
pleine propriété est évaluée à vingt fois le produit des 
biens ; au n° 8, l'usufruit est évalué à dix fois ce pro
duit. Mais il faut observer avant tout, qu'en général vingt 
fois le produit d'un bien ne forme pas sa valeur vénale. 

Le silence du législateur pour l'estimation del'usufruit 

dans le cas de notre question, ne peut s'expliquer que 
par son intention, expressément manifestée du reste, 
ainsi que nous l'avons démontré en discutant la seconde 
question, de n'établir aucun impôt dans cette hypothèse. 
Mais s i , contrairement à tous les principes, un impôt 
pouvait être créé par les tribunaux au profit de la r é g i e , 
cet impôt ne pourrait être basé que sur la différence 
qu'il y a entre la valeur de la nue propriété et la valeur 
de la pleine propriété. I l faudrait fixer au juste la valeur 
de l'usufruit séparé de la nue propriété, et percevoir 
l'impôt sur celte valeur. 

Et en effet, si la loi évalue l'usufruit à la nue propriété 
dans le cas de disposition à titre gratuit, elle a pu alors 
établir une règle fixe, invariable, onéreuse même ; il est 
juste que la régie vienne prendre part à un acte de pure 
libéralité, et encore il faut remarquer que l'impôt pour 
la pleine propriété n'est jamais perçu sur une valeur ex
cédant vingt fois le revenu. 

Lorsqu'il s'agit de l'usufruit réservé par le vendeur, 
alors que le vendeur peut, ou non, user de cette faculté 
de se réserver l'usufruit, réserve dont il connaît les con
séquences fiscales, la loi n'évalue cet usufruit qu'à la 
moite de la valeur de la nue propriété. 

Et lorsqu'un nu propriétaire pressé par le besoin , ne 
fera que vendre Je seul bien qu'il ait, la régie voudra 
frapper sa vente d'un double impôt! . . . Et s i , à cause de 
la lin prochaine de l'usufruit, prévue par le grand âge de 
l'usufruitier, la nue propriété est payée plus cher, la 
régie exigera que le droit à payer à raison de l'usufruit 
soit aussi plus é levé . . . C'est là de l'absurdité; avec ce 
système, l'acquéreur paiera le droit sur plus oumoinsque 
la valeur vénale de la chose, car moins la nue propriété 
a de valeur, plus vaut l'usufruit, et réciproquement. 

Dans un cas de vente d'usufruit, l'administration de 
l'enregistrement voulait aussi estimer cet usufruit à la 
valeur de la nue propriété, mais ce système a été re
poussé par arrêt de la Cour de cassation de Belgique , 
du 3 juin 1843, rapporté dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, 
tome 1, page 1518. 

Les questions qui précèdent auraient pu donner lieu à 
des développemcns plus é tendus , mais nous avons cru 
assez faire en énonçant des propositions et des principes 
de droit qui ne nous paraissent pas contestables. 

Louis DESCAMPS, avocat à Tournai. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Deuxième chambre . — P r é s i d e n c e de M. Dnpont-Jr'abry. 

COMPÉTENCE. — JUGEMENT RENDU EN PAÏS ÉTRANGER. — SAISIE-
ARRÊT. — DEMANDE EN VALIDITÉ. 

Les tribunaux belges sont compétens pour connaître de la demande en 
validité do saisie-arrêt faite dans le royaume, à la requête d'un 
étranger contre un étranger , et en vertu d'un jugement rendu entre 
ces deux étrangers, par l'autorité judiciaire de leur propre pays, 
sur des deniers dus au possédés par un règnicob. 

L'article'Ml du Code de procédure civile, qui veut que le débiteur saisi 
soit assigné devant le tribunal de son domicile, ne peut recevoir son, 
application, lorsque la partie saisie n'a ni domicile ni résidence en 
Belgique. C'est alors devant le tribunal du domicile du tiers saisi 
que Vassiqnation doit se porter. Code de proc. c iv . , 540 , 548 
et 507. Code c iv i l , 2123, § 4 . 

(MACCABE C. RUSSE Y ) . 

Thomas-John Ilussey, docteur en théologie , domicilié 
à Hayes-Kent,en Angleterre, agissant en qualité de créan
cier de Jennings-Patrick-Maccabe, avocat irlandais, ap
pelant, en vertu d'un jugement rendu par la Haute-Cour 
de la Chancellerie d'Irlande, le 17 mars 1830, présenta 
requête au président du tribunal civil de Liège , à l'effet 
d'obtenir la permission de saisir-arrêter entre les mains de 
la maison de commerce Bellefroid, frères , à Liège , 
des valeurs appartenant audit appelant. La saisie-arrèt fut 
autorisée par le magistrat. 

Maccabe, ayant été assigné en validité devant le même 
tribunal, prétendit que les tribunaux belges étaient in-



compétens et demanda lamain-lcvée de la saisie-arrêt dont 
il s'agit. 

Le 7 mai 1842, jugement du tribunal de Liège , ainsi 
conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur, en vertu de la 
permission accordée par M . le prés ident , le 2 février dernier , a , 
par exploit du même jour , in terposé une sais ie-arrêt cs-mains de 
M . Richard Bellefroid, négociant en cette v i l l e , à charge du d é 
fendeur , qu ' i l a assigné en validité devant ce t r ibunal , par exploit 
du 3 du même mois ; que le défendeur excipe d ' incompétence , en se 
fondant sur ce qu ' i l est é t ranger comme le demandeur ; 

» Attendu qu ' i l est de principe que les tribunaux belges sont 
incompétens pour conna î t re des contestations entre é t rangers ; 
qu'ils ne sont pas même obligés d'y statuer, lorsque les parties se 
soumettent volontairement à leur juridict ion ; que ces principes 
sont fondés sur ce que les tribunaux belges ne sont établis que pour 
rendre la justice aux règnicolcs, et non aux étrangers , qui ne sont 
pas leurs justiciables ; que cependant cette, incompétence , n 'é tant 
réglée par aucune loi positive, n'est pas absolue ; qu'elle peut ê t re 
couverte par le consentement exprès ou tacite des parties ; d'où 
l 'on doit t irer la conséquence que, dans certains cas , les tribunaux 
belges peuvent connaî t re des contestations entre é t rangers ; 

» Attendu que , dans l 'espèce, la contestation existante entre 
parties ne porte pas sur le fond du d r o i t , qui a été définitivement 
jugé par le juge naturel des parties, ainsi qu ' i l conste du décret 
por té , le 6 novembre 1830, par sa seigneurie le lord Grand-Chan
celier d'Angleterre , déclarant exécutoire un autre décret rendupar 
la Haute-Cour de Chancellerie en Irlande , le 17 mars précédent ; 

» Qu'ainsi, quant au fond , tout le droit que pourrait avoir le 
défendeur ce serait , dans l 'hypothèse la plus favorable, celui de 
faire réviser par les tribunaux belges la condamnation prononcée 
contre lu i par ses pairs , ce à quoi le demandeur le convie ; 

•> Que jusque- là cette condamnation , quoique non-exécutoire 
cnBclgique, n'en constate pas moins d'une manière authentique , 
de même qu'un acte reçu par un officier public et revêtu de toutes 
les formalités requises par la loi du pays , que le demandeur est 
cré ancier du défendeur ; 

» Attendu que s i , quant à la disponibil i té testamentaire ou en
tre vifs , ou à la succession ab intestat, les meubles possédés en Bel
gique par un é t ranger sont régis par la loi de, son domicile , i l n'en 
peut ê t re de même lorsqu'il s'agit de droits à exercer par des tiers 
sur les meubles ; qu'en ce cas ce n'est plus le domicile du posses
seur que l'on considère, mais qu'on n'a égard qu'au lieu où ils se 
trouvent j d'où i l suit que la loi du lieu de leur situation les régi t 
en ce cas, et que le juge du même lieu a été compétent pour en au
toriser la saisie et connaî t re de sa va l id i t é ; 

» Attendu que , dans l'espèce , les meubles corporels ou incor
porels sur lesquels le demandeur veutexercer ses droits , sont s i 
tués à Liège ; que dès lors le prés ident du tr ibunal de ce ressort 
était compétent pour en autoriser la saisie-arrêt , c l que le même 
tr ibunal est aussi compétent pour examiner si celte saisie a été bien 
ou mal faite ; qu'on ne peut en ce cas appliquer la disposition de 
l 'art . 507 , C. pr . c i v . , n i renvoyer à des juges é t rangers la de
mande en validité de saisie faite dans le royaume contre un 
é t ranger , sur des deniers dus ou possédés par un règnicole , puis
que ce renvoi serait i l lusoire, les jugemens rendus en pays é t r a n 
ger n 'é tant pas exécutoires en Belgique ; qu'ainsi i l y a, par la 
force des choses , dérogation au principe : actor sequitur forum rei ; 

«• Par ces motifs , le tribunal se déclare compétent pour connaî
tre de la demande en validité de la saisie-arrêt dont i l s'agit. » 

Maccabe a interjeté appel de ce jugement : i l a soutenu 
de nouveau devant la Cour que les tribunaux belges 
étaient incompétens pour connaître des contestations pu
rement civiles entre étrangers, et que, dans tous les cas, 
ce n'était pas au tribunal de Liège à connaître de la de
mande en validité de saisie-arrêt dont il s'agit : il a per
sisté en conséquence dans sa demande en main-levée. 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l ne s'est point agi devant les premiers 
juges de connaî t re d'une contestation cée entre deux é t r a n g e r s , 
mais uniquement d'une mesure conservatoire, relative à l 'exécu
tion à donner en Belgique à un jugement prononcé contre deux 
ét rangers par l 'autori té judiciaire de leur pays ; 

» Attendu qu'en celte matière la compétence des tribunaux bel
ges est incontestable, aux termes des art. 5 4 6 , C. pr . c i v i l e , 
et § dernier de l'article 2123, C. civ. , et que, s'ils ont le pouvoir de 
déclarer exécutoires les jugemens rendus en pays é t r ange r , ils sont 
par là même compétens pour connaî t re de toutes mesures pro
pres à en garantir l'exécution éventuelle ; 

» Attendu que , dans l'espèce , une saisie-arrêt a été pra t iquée 
en vertu d'une ordonnance du tribunal civil de Liège, pour sûre té 
d'une créance résu l tan t d'une sentence rendue par la justice d 'An
gleterre entre deux Anglais . sur des valeurs appartenant au débi-

teuranglais, partie saisie, et déposées par celui-ci chez un tiers, do
micilié dans le ressort du tr ibunal de Liège ; 

» Attendu qu'aux termes de l 'art . 558, C. pr . c , le juge de ce 
dom-cile a la faculté de permettre la saisie-arrêt , et que la loi 
abandonne à sa discrétion le soin de l'accorder ou de la refuser ; 

» Attendu , quant à la demande en validité de saisie , qu i était 
soumise aux premiers juges, que, si le débi teur saisi doit, confor
m é m e n t à l 'art . 567, C. pr . c iv . , ê t re assigné devant le tr ibunal de 
son domicile, cette disposition ne peut recevoir son exécution que 
lorsque la partie saisie a un domicile ou une résidence en Belgique, 
mais que , dans l 'espèce, i l n'a pas m ê m e été allégué que l'appe
lant saisiyait une résidence d é t e r m i n é e , et qu' i l est qualifié comme 
ayant son domicile à Dub l in , en Irlande ; d'où i l suit qu ' i l é ta i t ra
tionnel de l'assigner en validité devant le tribunal du domicile du 
tiers-saisi ; qu'ainsi, sous tous les rapports , le tribunal de Liège 
étai t compétent ; 

» Par ces motifs, ouï M . BELTJENS , substitut du procureur général , 
en ses conclusions conformes, met l'appellation au n é a n t , etc. » 
(Du 6 août 1842. Cour d'appel de Liège . — Plaid. M M 0 S FORGEUR 
et ZOUDE). 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 

S O C I É T É D E C O M M E R C E . — L I Q U I D A T I O N . — P A I E M E N T B E S D E T T E S * 

R E C O U R S . — A R B I T R E S . 

L'associe qui, après la dissolution de la société et pendant la liquida
tion , a été obligé de payer intégralement, et de ses propres deniers, 
une dette de la société, peut exiger de ses co-associéi, le paiement 
immédiat de leurs parts et portions, sans devoir attendra la fin et 
le résultat de la liquidation. 

Les arbitres chargés de la liquidation de la société sont compétens pour 
connaître des contestations de cette imture. Code de corn., ar t . 5 1 , 
62 . Code civ . , art . 1213, 1214 , 1 2 1 6 , 1 2 5 1 , n» 5. 

(WOLFF C. RUEB). 

Depuis le 16 mai 1839 jusqu'au 5 novembre 1841, les 
sieurs C.-M. Rueb et H.-J. Wolff avaient été unis d'affaires 
par une société de commerce, sous la raison Jean-Ma
rie Farina. Un jugement du tribunal de commerce de Co
logne , en date du 5 novembre 1841, prononça la disso
lution de la société et nomma des arbitres pour juger les 
contestations y relatives. Ces derniers nommèrent un l i 
quidateur. Pendant le cours de la liquidation, plusieurs 
créanciers obtinrent des jugemens par lesquels Jes deux 
anciens associés furent condamnés solidairement au paie
ment de plusieurs sommes, ensemble 11,355lhaler. Rueb 
dut payer la totalité. Le 18 juil let , il forma devant les 
arbitres une demande en restitution de la moitié avec in
térêts , contre son associé Wolff. Wolff objectait que la 
demande était non-recevable, dans tous les cas prématu
rée ; il soutenait que la prétention é levée par Rueb faisait 
partie de la liquidation de leur soc ié té , et que ce n'était 
qu'à ce titre qu'elle avait pu être portée devant les arbi
tres ; mais qu'il résultait de là que Rueb devait se faire 
créditer de cette somme par les arbitres, et que la fin de 
la liquidation seulement pourrait démontrer si lui, Wolff, 
serait débiteur d'un solde. 

Les arbitres étaient partagés. Le tiers arbitre prononça, 
le 16 septembre 1842, unjugementde condamnation con
tre Wolff. Le jugement était fondé sur ce que Rueb, soli
dairement tenu avec Wolff, avait payé la dette solidaire, de 
ses propres deniers, que, partant, i l pouvait exercer son 
recours conlreson co-débileur; qu'aux termes de l'art. 1251, 
n° 3 , i l était subrogé dans les droits de ses créanciers; 
que la dette de Wolff, parfaitement liquide dès à présent, 
était indépendante du résultat de la liquidation. 

Wolff interjeta appel. I l soutenait l'incompétence des 
arbitres et la non-recevabilité de la demande, quant à 
présent , en se fondant sur les moyens proposés en pre
mière instance. 

AIUU'T. — i Attendu que, par jugement du tribunal de com
merce , du 5 novembre 1 8 4 1 , rendu en exécution de l 'art . 51 du 
Code de commerce, les parties ont été renvoyées devant arbitres 
pour procéder à la liquidation de la soc ié té , qui avait existé entre 
elles jusqu 'à cette date, en vertu du contrat du 1 e r ju i l le t 1859; 
que, par conséquent , ces arbitres sont compétens pour connaî t re 
de toutes les contestations auxquelles ladite société commerciale a 
donné lieu ; 

« Attendu que l'obligation solidaire des associés envers les tiers, 
d 'après l 'art. 22 du Code de commerce, ainsi que l'obligation de 



payer chacun sa part et portion de la dette sociale, obligation sur 
laquelle l ' intimé a fondé son action, ont eu pour origine la même 
société, et que dès-lors les arbitres ont avec raison soumis à leur 
compétence la contestation dont i l s'agit; 

» Attendu qu'i l résul te des jugemens et des titres produits par 
l ' in t imé, qu ' i l a été condamné à payer à différons créanciers de la 
société , la somme de 11,555 thaler , et que, faute de fonds de la 
société, i l a dù faire ces paiemens de ses propres deniers ; qu ' i l 
peut donc répé te r contre son co-associé le remboursement de la 
moitié de cette somme ; 

» Attendu que l'obligation solidaire des associés envers les créan
ciers a été établie en faveur de ceux-ci, mais qu'elle ne change 
rien à la division des dettes entre les associés e u x - m ê m e s ; que 
la division de l'obligation solidaire est expressément prescrite par 
les art. 1213 et 1214 du Code civil ; 

» Attendu que cette division de la dette solidaire entre les débi 
teurs a lieu précisément dans les cas où elle a une association pour 
origine, tandis que, si l'affaire pour laquelle la dette solidaire a été 
contractée, ne concernait que l 'un des co-obligés solidaires, celui-ci 
serait tenu seul de toute la dette, vis-à-vis des autres co-débi teurs . 
(Codeciv., art. 1216); 

» Attendu (pic les arbitres, ayant mandat de décider les contes
tations entre l'appelant et l ' intimé à l'effet de la l iquidat ion, rien 
ne les empêchait de porter une décision spéciale sur certaines 
créances,et de les excepter de la l iquidation, à raison de leur qua
lité , puisque l ' intimé les avait soldées pendant le cours de la l i qu i 
dation; 

» Attendu qu 'à l 'égard des dettes sociales dont i l s'agit i c i , l 'ap
pelant et l ' i n t imé , comme associés , se trouvaient dans la même 
position, tn pari causa; qu ' i l serait contraire à l'égalité d'obliger 
l ' intimé à payer seul ces dettes de ses propres deniers, et de le ren
voyer, pour la répéti t ion de sa moit ié , à la fin de la l iquidation, ou 
d'admettre la compensation d'une dette parfaitement liquide avec 
une autre, qui ne l'est pas, et dont l'existence n'est pas encore 
prouvée ; 

» Par ces motifs, la Cour déclare l'appel non fondé , confirme le 
jugement arbitral dont est appel. » (Du 8 mars 1843. — Plaid. 
M M " OAUERBAND et SELIGMANN). 

la Loi fondamentale de 1815 , a fait d i s p a r a î t r e , sans re tour . l 'or
dre de la noblesse et les corps équestres des provinces ; 

n Attendu que, par l 'établissement de ce nouveau régime con
stitutionnel, les biens ou sommes quelconques appartenant aux 
corps équestres s u p p r i m é s , sont devenus la proprié té du domaine 
public , comme biens vacans et sans m a î t r e s , aux termes des ar
ticles 539 et 713 du Code civil ; 

» Attendu , dès lo rs , que l'opposant n'est ni rceevablc ni fondé 
à refuser à l 'administration domaniale le fonds de caisse du corps 
éques t re de la province de Liège, au moment de sa suppression ; 

» Attendu que l 'évaluation de cet encaisse , a été faite par l 'ad
ministrat ion, sauf à augmenter ou à diminuer ; que l'opposant la 
pré tend inexacte et exagérée, mais ne s'est pas expliqué sur le mon
tant de ce reliquat ; 

» Par ces motifs, et ouï en audience publique, M . COLLETTE , juge 
dans son rappor t , et M . LEBIDART , substitut du procureur du r o i , 
enses conclusions conformes ; 

» Le tr ibunal déboute le sieur De Villenfagnc, en la qual i té 
qu ' i l p r o c è d e , de l'opposition par lu i formée à la contrainte du 
15 mars 1842, signifiée le 14 mai même a n n é e ; ordonne l'exécu
tion de ladite contrainte, à concurrence de trois mille francs, sauf 
à l'augmenter ou à la diminuer à vue des comptes (pie le dit oppo
sant produira , aux in térê ts judiciaires et aux frais , etc. (Du 3 dé
cembre 1843) . 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Cloes. 

ORDRE ÉQUESTRE. — ABOLITION. — CONSTITUTION. — BIENS 
VACANS. — DÉVOLUTION A L'ÉTAT. 

L-'ancien ordre équestre a été aboli par les articles 6 , 75 et 157 de la 
Constitution de 1831. En conséquence ses biens sont dévolus à 
l'Etat comme biens vacans et sans maître , et les anciens trésoriers 
de cet ordre doivent rendre compte à l'État des sommes versées en
tre leurs mains. A r t . 559 , 713 du Code c i v i l . 

(LE DOMAINE C. LE BARON DE V I L L E N F A G N E ) . 

JUGEMENT. — «At tendu que, par contrainte duement signifiée, 
l'administration de l'enregistrement et des domaines réclame du 
sieur Dcvillcnfagne, on sa qual i té d'ancien t résor ier de l'ordre 
équestre de la province de L i è g e , la somme de deux mille francs, 
moulant présumé du solde de son dernier compte en cette quali té ; 
et sauf à augmenter ou diminuer après la vérification et l 'arrêté de 
comptes auxquels i l sera procédé contradicloirement; 

» Que, dans son mémoire du vingt-cinq octobre dernier, signi
fié le douze novembre suivant, l 'administration, usant de cette r é 
serve , demande l'exécution de la contrainte, à concurrence de 
trois mille francs, sauf à l'augmenter ou à la diminuer à vue des 
comptes qui seront produits; 

» Attendu que, sous la Lo i fondamentale des Pays-Bas, l 'ordre 
des nobles ou les corps éques t r e s , formaient, dans l 'Etal , une i n 
stitution politique spéciale ; qu 'à ce t i t r e , ils formaient un des trois 
élémens dont étaient composés les Etats-provinciaux, et partici
paient, en cette q u a l i t é , à la nomination des membres de la 
seconde chambre des Eta t s -Généraux ; que , dans la province de 
Liège , les nobles ont été r éun i s en corps é q u e s t r e , après y avoir 
été admis par le roi Guil laume, ont soumis leur règlement à sa 
sanction , ont choisi leurs dignitaires et versé dans une caisse com
mune certaines sommes destinées aux frais collectifs de l ' ins t i 
tution ; 

» Attendu que les dites sommes ont cessé , dès leur versement, 
d'appartenir aux membres pris isolément , pour devenir la pro
priété commune du corps , consti tué sous ce r appor t , en personne 
civile ; 

» Attendu que la Constitution belge du 7 février 1831 , en dé
crétant , dans son article 6 , qu ' i l n'y a dans l 'État aucune distinc
tion d'ordres et que les Belges sont égaux devant la lo i ; en statuant, 
dans son article 75 , qu'aucun privilège ne pourra jamais être at
taché aux titres de noblesse, et en abrogeant, dans son article 157, 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre . — Prés idence de M . D u B u s . 

DROIT DE SUCCESSION. — LOI DU 27 DÉCEMBRE 1817. — HABITANT 
DU ROYAUME. —• DÉCLARATION. — DÉLAI. — AMENDE. — 
IMMEUBLES SITUÉS A L'ÉTRANGER. — ÉVALUATION INSUFFI
SANTE. — PREUVES. — BONNE FOI. — AMENDE. 

Pour que le décès d'une personne donne lieu au droit de succession, il 
ne faut pas que le défunt fût Belge, ni autorisé par le roi à établir 
son domicile en Belgique, il suffit qu'il ait eu le siège de sa fortuite 
dans ce pays. Loi de 1817, art . 1 e r . 

L'amende du dixième en sus du droit dû, pour défaut de déclaration 
d'uiu; succession, dans le délai prescrit par la loi, n'est encourue 
qu'après sommation notifiée par huissier. Lo i de 1817 , a r t i 
cles 10 , 1 1 , 16. 

La valeur des immeubles situés en pays étranger petit être fixée par 
tous moyens de preuve, l'expertise exceptée. A r t . 14. 

L'exemption de l'amende de deux fois le droit pour insuffisance dans 
l'évaluation d'immeubles situés à l'étranger n'a lieu que lorsque te 
déclarant prouve qu'il n'y a pas de sa faute. A r t . 14. 

(HÉRITIERS CAPETTE C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT). 

JUGEMENT. — « La cause présente à décider les questions sui
vantes : — I o La dé fun t e , Rosalie Capette, veuve de Jean Blo-
queau, décédée chez son frère Gaspard , à Wiers , le 16 ju in 1841 , 
était-elle habitante du royaume, dans le sens attaché à ces mots par 
l 'art . 1 e r de la loi du 27 décembre 1817, et à ce titre sa succession 
doit-elle au Trésor belge le droit de succession établi par cette loi ':' 
— En cas d'affirmative : 2° Ses h é r i t i e r s , les opposans , ont-ils 
fa i t , daus le délai accordé par l'article 9 de cette loi . la déclara
tion de cette succession, souscrite le 4 janvier 1842 et déposée 
le ! i ; et doivent-ils, de ce chef, l'amende du d ix ième, prononcée 
par l'article 10 de ladite loi? — 5° L'évaluation faite des immeu
bles de cette succession, tous situés en France, et que Ies declaran* 
ont estimé valoir la somme de 18,715 francs, contient-elle, ainsi 
que l'administration le pré tend , une insuffisance de 14,285 francs, 
ou toute autre? Et peut-on , comme élément de preuve de l'insuffi
sance de celle éva lua t ion , consulter le revenu déclaré par les op
posans en la déclaration desdits biens, qu'ils ont déposée au bureau 
de Saint-Amand, en France, le 19 février 1842. — 4° En cas d ' in
suffisance est-il dù par les opposans , outre le droit de succession . 
l'amende du double droi t , prononcée par l'article 14 de ladite loi? — 
5" L'administration poursuivante a-t-cllc droit aux intérêts jud i 
ciaires et aux dépens . 

Sur la première question : — Vu l'article 1 e r de la loi du 27 dé
cembre 1817, ainsi c o n ç u : « I l sera perçu , à titre de droit de 
» succession, un impôt de tout ce qui sera recueilli , ou acquis 
» dans la succession d'un habitant du royaume, décédé après le 
» 31 décembre 1817. — Est répu té habitant de ce royaume , 
o pour l'application de la présente loi , celui qui y a établi son 
» domicile , ou le siège de sa fortune. » 

En droit : — « Attendu qu ' i l s'agit dans cet article d'un domi
cile spécia l . combiné pour la perception de l'impôt spéc ia l , que 
cette loi établit ; qu'i l nefaut pas, aux termes de cet article, que le 
défunt ait été règnicole ou, qu ' é t ranger , i l ait eu son domicile autorisé 
en Belgique , pour que sa succession soit soumise à l ' impôt . mais 
qu ' i l sul l i tqu ' i l ait eu. à son décès , le siège de sa fortune en Belgi
que . pour que ses héri t iers on légataires universels . aux termes de 



l'article 2 de ladite loi , soient tenus envers l ' É t a t , tant du droit 
dû pour la totalité de la succession, que des amendes encourues 
pour contravention h cette l o i , chacun en proportion de la part 
qu ' i l recueille. 

« E n f a i t : — » Attendu que la dé fun t e , Rosalie Capettc, veuve 
de Jean Bloqueau, qui avait épousé un França is établi au village 
de Flines-lcz-Mortagne, en France , mais qui était née Belge et 
n'avait pas d'enfant, a qu i t t é , peu après le décès de son m a r i , 
le village de Flincs, où elle n'a plus eu n i habitation n i mobilier, et 
est venue habiter le village de \Vie r s , lieu de sa naissance, où elle 
a demeuré chez son frère Gaspard, pendant plusieurs années , sans 
interruption, jusqu 'à sa mort , arr ivée le 10 j u i n 1841 ; 

« Attendu que, pendant ce long espace, d'une pa r t , elle n'a 
plus figuré au nombre des habitans de Flincs, et que d'autre part 
elle a été comprise en la liste «les habitans de Wicrs , dressée en 1 8 5 9 ; 

» Attendu que c'est au village de Wiers qu'elle avait sa garde-
robe, ses titres et ses papiers et ce qui pouvait l u i rester de mobi
lier ; que, dans les baux qu'elle passait en France , et spécialement 
dans ceux qu'elle a accordés devant le notaire Baligaud, à Mor-
tagne, les 2 5 septembre 1 8 5 2 , 5 0 j u i n 1 8 5 4 , et 2 1 j u i n 1 8 5 6 , elle 
a pris la quali té de propr ié ta i re demeurant à W i c r s , que même, 
dans ce dernier b a i l , elle a st ipulé que les fermages seraient paya
bles en son domicile, à Wicrs ; 

« Attendu que de l'ensemble de ces diverses circonstances , i l 
résulte que la défunte, avait, à son décès, le siège de sa fortune à 
Wiers, etque, par conséquent , elle était alors habitante du royaume 
dans le sens de l'article premier de la loi p réc i tée ; 

Sur la deuxième question : — Vu l'article 10 de ladite l o i ; 
Attendu qui:, pour que l'amende qu ' i l commine soit encourue, 

non seulement i l faut que les délais prescrits ou prolongés par le 
roi soient expirés sans que la déclaration de la succession ait été 
faite, mais, en outre, que les hér i t iers retardataires aient recula 
sommation voulue par cet article.; qu'aussi dans cette disposition, 
comme dans celle qui su i t , l'article ne parle de. l'amende qu 'après 
avoir par lé de la sommation dans la première île ces deux disposi
tions, et de la contrainte, dans la seconde ; que même, dans la t ro i 
sième disposition, elle déclare expressément que. l'amende, de dix 
florins dont elle parle ne sera due qu ' après les quinze jours de la 
sommation ; 

» Attendu que cette mise en demeure, qui est dans l'esprit de la 
loi , se retrouve aussi dans l'article 1 6 de ladite loi ; 

Sur la troisième question : — Vu les articles 1 1 , § A . , 14, 15 
et 1 0 de la même loi ; 

» Attendu qu 'après avoir posé en principe par le § de l 'art. 11 : 
» Que la valeur des objets composant l'actif de la succession d'un 
» habitant du royaume. est dé te rminée , pour les immeubles, par 
» leur valeur vénale au jour du décès. » l'article 1 5 ajoute : « Que, 
» si des poursuites judiciaires ont commencé pour ne pas avoir 
» porté à la valeur déterminée par celte loi (ainsi pour ne pas avoir 
» por té à leur valeur vénale au jour du décès), la possession à l'é-
» tranger , i l sera payé pour ce qui aura été insuffisamment dé-
» claré , outre le droit de succession dû , deux fois autant, à titre 
» d'amende ; » 

» Attendu que, si l'article 1 5 donne à l 'État pour constater l ' i n 
suffisance de la déclaration , le droit de demander l'expertise, ce 
n'est que pour les immeubles situés en Belgique; 

» Attendu, qu'en présence de cette restriction et de la disposition 
qui punit de l'amende de deux fois autant que le droit d û , sur l ' i n 
suffisance de la déclaration des immeubles situés à l ' é t ranger , i l 
s'en suit, d 'après la maxime « qui veut la f i n , veut les moyens » 
que la l o i , pour cette constatation , a admis tous autres moyens de 
d r o i t , et spécialement toutes preuves résul tant des pièces mêmes 
qui émanent de la partie à qui elles sont opposées ; 

» Attendu que le droi t de l 'Etal qui existait lorsqu'il avait la fa
culté de faire p rê te r serment sur la sincérité des déclarations de 
succession , lui appartient à plus forte raison aujourd'hui que le 
serment est suppr imé , serment qui d'ailleurs n 'était pas litis-décisoire 
et laissait à l'Etat le droit deprouver, nonobstant qu' i l eut éle prê té , 
l'insuffisance de la déclarat ion, par tous les moyens de droit ; 

» Attendu que les actes que l 'État invoque dans l'espèce sont 
les baux sus-rappelés, qui ont tous été accordés authenliquement, 
par la défunte, et étaient courans au jour du décès ; 

» Attendu cependant qu' i l se pourrait que le fermage de 9 9 4 
francs, pour neuf hectares , quinze ares, trente-neuf centiares, 
comprit un surcroit de valeur répar t i sur les neuf années des baux , 
pour l'avantage de succéder dans l'occupation a la bailleresse elle-
m ê m e , avantage qui a été posé en fait par les opposans et sur 
lequel l'administration poursuivante ne s'est pas suffisamment ex
pliquée ; 

•> Attendu, qu ' indépendamment des baux invoqués , i l est d'au
tres documens utiles que l 'administration de l'enregistrement et 
des domaines n'a pas produits , savoir : 1° L'extrait de la matrice 
cadastrale et du plan , relatifs aux biens dont i l s'agit, documens 

qui feraient conna î t r e , entre autres indications, le revenu impo
sable et le classement de chacun desdits biens ; 2 ° Les prix de ven
te des biens de la même commune, faites à des époques peu éloi
gnées du décès de la veuve Bloqueau, et portant sur des biens de 
même classe, nature et situation ; 

» Sur la qua t r ième question : 
» Attendu que l'amende prononcée par l 'art. 14 de ladite loi 

est positive ; qu'elle serait, pour toute l'insuffisance de la déclara
tion faite de la valeur vénale des biens , de deux fois autant que le 
droit d ù sur la somme pour laquelle i l y aurait insuffisance; qu'au 
surplus , si l'insuffisance existe, i l n'est pas prouvé qu'il n'y ait pas 
de lu faute des opposans, qui n'ont invoqué d'aulre excuse que leur 
manière différente de comprendre la loi ; 

» Sur la cinquième question : 
» Attendu qu'il n'y a lieu de statuer quant à présent sur les i n 

térêts judiciaires et sur les dépens ; 
» Le tribunal , ouï en audience publique, le rapport de M . le 

juge HUBERT, et M . D E BASSE , substitutdu procureur du ro i , dans ses 
conclusions conformes , di t pour droit : 1° que Rosalie Capettc , 
veuve de Jean Bloqueau , é ta i t , à son décès, habitante du royaume, 
dans l'esprit et dans les ternies de l'article 1 e r de la loi du 2 7 dé
cembre 1 8 1 7 . et que les opposans, qui sont ses hér i t i e r s , doivent 
l ' impôt établi par cette l o i , sur tout ce qu'ils ont recueilli de la 
succession delà défunte ; 2 ° qu'ils ne doivent pas l'amende pronon
cée par l'article 10 de cette loi ; 5 ° que l'administration de l'enre
gistrement et des domaines peu té tab l i r , par tous moyens de droit , 
autres que le serment, qui est aboli , et l'expertise , qui n'est ad
mise que pour les biens situés dans le royaume, l'insuffisance 
qu'elle pré tend exister dans la déclaration faite par les oppo
sans de la valeur vénale des immeubles de ladite succession. 
Et , avant l'aire droit sur cette insuffisance, et sur la preuve 
que ladite administration entend tirer des baux qu'elle invoque, lu i 
ordonne de s'expliquer sur le fait posé par les opposans : que la dé
funte , avant d'accorder les dits baux, occupait elle-même les 
biens y repris ; p lus , de communiquer et produire tous les ex
traits de la matrice cadastrale et du plan, relatifs aux dits biens, 
ainsi que toutes pièces c l documens propres à faire connaître les 
prix de ventes des biens, de la commune de Flincs d é d a l e s les 
plus voisines que, possible du 10 j u in 1841 , date du décès de 
la dite veuve Bloqueau et parlant sur des biens de même 
classe, nature et si tuation, ou s'en approchant le plus que 
possible. — Admet les opposans à communiquer et produire tous 
documens contraires. — Dit que les opposans n'ont pas fait la 
preuve, qu'exige l 'art . 14 de la l o i , pour être exemptés de l'amende 
que prononce cet article en cas d'insuffisance de la valeur vénale 
ilesdits biens, dans la déclaration qu'ils en ont faite le 5 j an
vier I S 4 2 , remet la cause au 18 octobre prochain, et réserve de 
statuer sur la question des intérêts judiciaires et des dépens. (Du 7 
j u in 1 8 4 3 . —Plaid. MM"» LACTAXCE AU.ARD C. TIIIKFKV). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

P r é s i d e n c e de 91. R a n n c t . 

J U G E M E N T l ' A l i n É E A l ' T I l E X I ) U r C O > T R E I . E I > É ( . l \ O U A X l S O L S L V 

\ 0 1 I O U S ' E S T P A S I . E S I E . V — C H O S E J U G É E . 

Le ministère public qui assigne un individu devant le tribunal correc
tionnel pour entendre, déclarer qu'il est le même contre lequel ce 
tribunal a rendu, sous un nom qui n'est pas le sien, un jugement 
par défaut non frappé d'opposition, et que, par suite, ce jugement 
lui sera appliqué, doit être déclaré non recevabte, le tribunal ayant 
épuisé sa juridiction par un tel jugement. Il en est surtout ainsi 
quand l'indirida n'a contribué en rien à faire commettre l'erreur 
de, nom. 

(MINISTÈRE PUBLIC C. VAN HILLAEKT). 

Le 22 septembre dernier, le garde champêtre de la com
mune de Beyghem surprit un individu, chassant sur le 
terrain du sieur Domis de Seinerpont, bourgmestre de la
dite commune, sans l'autorisation de ce dernier. Le garde 
champêtre désigna cet individu sous le nom de Gérard 
Bcllaert, né à Wesemael, chasseur de M. Vanderstegen, 
propriétaire à Humbeek, et, le 21 octobre dernier, le dit 
Bellaert fut condamné, par défaut, par le tribunal correc
tionnel de Bruxelles, à vingt francs d'amende au profit 
de la commune de Beyghem et à la confiscation de l'arme 
avec laquelle il avait chassé. 

Le ministère public ayant appris que l'individu signalé 
I sous le nom de Bellaert, se nommait Gérard Van Rillaerl. 

file:///Viers


7 7 1 L A B E L G I Q l E 

né à Wesemael, chasseur de M. Léopold Vanderstegen, 
le fît assigner devant le tribunal correctionnel de Bruxel
les , pour entendre déclarer: I o qu'il est l'individu contre 
lequel le sieur Jean-François Rombout, garde champêtre 
de la commune de Bcyghem, a dressé procès-verbal le 22 
septembre 1843, sous les noms de Gérard Bellaert, pour 
délit de chasse sur les propriétés de la famille Domis, à 
Beyghem, leditjour ; 2"qu'il estencore l'individu qui aé l é 
assigné par exploit de l'huissier Steppe, en datedu lîioctobre 
suivant, sous les noms de Gérard Bellaert, parlant à lui-
même en personne ainsi déclaré être, aux fins de la pré
vention de chasse résultant du prédit procès-verbal du 22 
septembre; en conséquence entendre ordonner que le j u 
gement pardéfaut intervenu à la suite de cette assignation, 
au jour indiqué du 21 octobre, sera exécuté contre le dit 
Gérard Van hillaert, au V O M I de la loi. 

M 0 TONTAINAS a fait valoir quelques considérations con
tre la demande du ministère public : 

<' Cette demande, a-t-il dit, tend à une modification , à 
un changement du jugement par défaut. Or , en matière 
criminelle, on nepeut se pourvoir contre un jugement que 
par opposition, appel, cassation. Le ministère public n'em
ployant aucun de ces modes est non recevable. 

» Le jugement par défaut contre Bellaert est définitif. 
Le jugement définitif est celui qui vide tout débat, ter
mine toute procédure, rompt tout rapport ou qualité en
tre les parties, enfin épuise la juridiction du tribunal, 
relativement à la cause jugée (V. PONCET, p. 135, n'"76 et 
101). Le ministère public ne peut donc faire revivre une 
juridiction expirée. 

••' Si la première citation était valable, le jugement qui 
l'a suivi l'était aussi, et le ministère public devait l'exé
cuter. Si , au contraire, la citation était nulle, Van l l i l -
laert ne devait pas comparaître, et comment prétendre 
alors lui appliquer le jugement par défaut. Or, la nullité, 
pour Van Rillaert, d'une citation qui porte le nom de Bel
laert, est évidente. 

••< Le droit de défense serait aboli, si le ministère pu
blic pouvait assigner un citoyen, non pour répondre à 
une prévention, mais pour entendre déclarer exécutoire 
un jugement rendu contre lui, sur une citation à laquelle 
il n'a pas répondu, sur laquelle il n'a pas dû répondre. » 

La défense repoussait enfin, comme inapplicables à la 
cause, deux arrêts statuant : l'un, sur le cas où un' indi
vidu avait été assigné sous un faux nom qu'il s'était, ou 
qu'on lui avait donné , et auquel il avait l'habitude de ré
pondre; l'autre dans une espèce où le prévenu , assigné 
sous un faux nom, avait couvert la nullité en répondant 
sur la citation. 

JUGEMENT. — « Attendu que le procès-verbal du garde champê
tre de la commune de Beyghem, en date du 22 septembre dernier, 
indique comme contrevenant le nommé Gérard Bellaert. garde par
ticulier du sieur Vanderstegen ; 

» Attendu que l'exploit de citation porte également qu ' i l a été 
l'ait à Gérard Bellaert, chasseur du sieur Vanderstegen, parlant à 
lui-même ; 

» Attendu que c'est un individu de ce nom qui a été condamné 
par le jugement par défaut de ce t r ibunal , en date du 21 octo
bre 1843; 

» Attendu que , par ce jugement, le tribunal a épuisé sa j u r i 
diction ; que s i , plus t a r d , une erreur a été découverte dans le 
nom du contrevenant et si, au lieu de Bellaert, i l s'appelle Van R i l 
laert , i l ne peut appartenir au tr ibunal de rouvr i r les débats et de 
recommencer une nouvelle instruction pour constater l ' identité de 
l ' individu réellement contrevenant ; que ce ne serait que pour autant 
qu'une opposition aurait été faite audit jugement par défaut que 
le tribunal pourrait encore se trouver saisi de l'affaire ; 

» Attendu du reste que, dans l'espèce, le sieur Van Rillaert n'a 
posé aucun fait qui aurait pu donner lieu à l'erreur dans laquelle 
aurait été en t ra îné le rédacteur du procès-verbal et sur laquelle 
s'appuie le minis tère public ; 

» Le t r ibuna l , déclare le min is tè re public non recevable dans 
son action.» — (Du 8 décembre 1843). 

CHRONIQUE. 

»->• COI» D'APPEL DE BRUXELLES. — LE CONSEIL COMMUNAL DE 
COUTURE-ST-GERMAIN. — PLAINTE EN FAUX CONTRE LE BOURGMESTRE ET 
LES ÉCIIEVINS. — ORDONNANCE DE NON LIEU. — POURSUITE EN DÉNON-

JUDICIAIRE. 7S 

CIATION CALOMNIEUSE. — ACOUITTEMENT. — Nous avons rendu 
comptedes débats de cette affaire, tome 1, page 1149. La cour, sai
sie par l'appel du minis tère publ ic , a conf i rmé, le 15 de ce mois, 
sauf les mots avec malveillance, le jugement prononcé le 7 juillet 
par le tr ibunal de Nivelles, jugement que nous avons fait connaî t re 
sommairement avec les débals et dont voici la teneur : 

» Attendu que les p r é v e n u s , eu dénonçant à J l . le procureur-
général l'existence d'une délibérat ion du conseil communal de Cou-
turc-Saint-Gcrmain, en date du l ' r octobre 183!), qui n'aurait pas 
été réel lement prise, ont dénoncé un fait qui serait calomnieux s'il 
était clairement établi et s'il pouvait être a t t r ibué à une intention 
coupable ; 

» Attendu que de l'instruction i l résulte que, le 1"octobre 183!). 
i l a été question en séance du conseil, d e l à vente, objet de la 
délibération dont i l s'agit ; qu'au moins la demande du sieur Ocro-
inan y relative a été lue , et que le conseil s'en est occupé , et c'est 
là tout ce ([ue la chambre du conseil a reconnu par son ordonnance 
de non lieu ; mais qu' i l reste la plus grande incertitude si une dé
cision a réel lement été f rise par le conseil communal dans l 'inten
tion d'approuver définit ivement le projet de vente, puisqu'il pa
rait certain que, parmi les membres du conseil, les uns ont cru que 
la délibération ne décidait rien en faveur de la proposition , les 
autres ont vu , dans les pourparlers qui ont eu l i e u , une délibéra
tion c o m p l è t e , à laquelle ils ont attaché un résul ta t autre que ce
lui que les premiers voulaient y attacher; 

» Que, dans ces circonstances, les membres dissidens du conseil 
communal ont bien agi légèrement et «u c malveillance en dénon
çant directement au procureur-généra l un fait qu'ils n'avaient pas 
eux-mêmes cr i t iqué dans le principe ; mais que leur dénonciation n'esl 
pas dée idéme i t calomnieuse , en ce sens surtout qu'ils auraient dé
noncé comme faux un fait qu'ils auraient su être v r a i , et que par 
conséquent le délit imputé aux prévenus manque des caractères 
principaux cl constitutifs de la dénonciation calomnieuse ; 

» Par ces motifs , le tribunal renvoie les prévenus acquit tés des 
poursuites dirigées contre eux. « 

QUESTIONS DIVERSES. 

DÉLIT DE CHASSE. — PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. 

« l ' n réquisi toire au juge d'instruction pour informer est un 
acte de poursuite, parce qu'il saisit réellement un juge compétent . 
Le simple réquisi toire donné à l'huissier à l'effet de citer directe
ment les prévenus n'a pas de caractère certain et i r révocable , pas 
plus qu'un ordre verbal ; par conséquent , un tel acte n'interrompt 
pas la prescription. Elle n'est interrompue dans ce cas que par 
la citation qui met en mouvement l'action publique et saisit réelle
ment le t r ibunal . ( A r t . 182 , Code d'instr. c r in i . ) 

» La citation donnée à un témoin sur simple réquis i to i re fait à 
l'huissier par le ministère public ne constitue jusque- là ni un acle 
d'instruction , n i un acte de poursuite saisissant le juge vis-à-vis 
des p révenus . » (Du 23 novembre 1843. Courd'tippcl de Bruxelles. 
— Plaid. M M l ' s BARTELS et VEUHAECEN, aîné.) 

Le 2;i a o û t , à Gammcragcs , Dcurbroek et Vandenboulcn sont 
trouvés chassant. Le 20 , le garde champêtre transmet procès-ver
bal au procureur du r o i . Le 18 septembre, le procureur du roi de 
Bruxelles envoie le réquisi toire à l'huissier pour assigner prévenus 
et témoins . L'huissier assigne les témoins le lendemain ; i l n'assigne 
le prévenu que le 28 septembre. Le Tribunal et la Cour ont déclaré 
la prescription acquise. 

CALOMNIE. — ÉLÉMENS CONSTITUTIFS. 
« U y a délit de calomnie du moment où les imputations déter

minées par l'article 307 du code pénal ont été proférées dans un 
lieu public, encore que ces imputations n'aient pu ê t re entendues 
que d'une seule personne, et aient été communiquées en forme de 
confidence ; 

« La boutique d'un boulanger, é tant tenue à porte ouverte et 
ainsi accessible à lout le monde, est un lieu public. » (Du 24 no
vembre 1845. Cour d'appel de Bruxelles. — Plaid. M M e " JOT-
TIUND C. U'AOUILAR.) 

La femme Lcfeburc, boulangère , avait, dans sa boutique, causant 
avec des personnes qui habitaient sa maison , imputé à la femme 
Roelandts des faits calomnieux. Poursuiviede ce chef, elle invoquait 
l 'autori té de CARNOT, pour soutenir qu ' i l n'y avait de lieux publics 
que ceux où le public avait accès sans restriction aucune. Elle p r é 
tendait en second l ieu, que les propos ayant été tenus seul à seul 
avec ses locataires , la publicité n'existait réellement pas dans la 
cause. Ce dernier moyen, admis par le premier juge, a été , comme 
le premier, rcjelé en appel. 

DOT. — RAPPORT. — PREUVE. — RECONNAISSANCE DU MARI. 
« La reconnaissance du mari seul ne suffi t pas pour prouver 

que sa femme a reçu de ses parens une dot consistant en effets 



mobiliers, et pour établir l 'obligation de celle-ci, ou de ses hér i t ie rs , 
de rapporter cette dot à la succession de leurs parens ou aïeuls. 

» N i l ' épouse , n i ses hé r i t i e r s , quand même ils n'auraient 
pas renoncé à la c o m m u n a u t é , ne sont tenus de rapporter la moi 
tié des sommes pour lesquelles le mari a donné quittance. » 
Code c i v i l , art . 8 4 5 , 8 4 9 , 9 5 4 , 217. ( D u 29 décembre 1842. 
Cour de Cologne. — Plaid. M M " BAUERBAND et D E HONTHEIM). 

COMPTE DES FABRIQUES D'ÉGLISE. 
« Bien que, d 'après l 'ar t . 89 du décret du 50 décembre 1809 , 

une copie du compte annuel de la fabrique d'église doive être dé 
posée à la mai r ie , i l n'en résul te pas que les créanciers de la fa
br ique , qui a négligé de faire ce d é p ô t , aient le droit d'exiger de 
celle-ci la production de son compte, afin d'y puiser la preuve de 
leurs c réances ; ce serait contraire à la règle : Nemo coyitur edere 
contra se. » ( D u 12 décembre 1842. Cour de Cologne. — Plaid. 
MM0» BAUERBAND c. LUTZELER) . 

HOSPICES. — DROIT DE SUCCÉDER. — ABROGATION. 
« Les anciens règlemens autorisant les hospices à s'approprier 

la succession des individus qui sont décédés dans ces établissemens 
ont été abrogés par le Code c iv i l . ( D u 28 novembre. — Tribunal 
de la Seine). » 

Julie Montés est décédée à l'hospice de l 'Hôte l -Dieu , cinq jours 
après y ê t re e n t r é e , laissant divers effets mobiliers à son usage 
personnel, et en outre un livret de la caisse d 'épargnes contenant 
une reconnaissance du dépôt d'une somme de 500 francs. L'ad
ministration des hospices a cru devoir re tenir , en se fondant sur 
les termes du décret de 1809 , tous les effets mobiliers laissés par 
Julie Montés. Le domaine de l 'É ta t , de son cô té , a d e m a n d é , 
comme successeur par dé shé rence , la remise du livret de la caisse 
d 'épargnes appartenant à Julie Montés. 

L'avocat du Domaine a rappelé que l'avis du Conseil d 'Éta t , du 
14 octobre 1809 , approuvé par décret du 5 novembre de la même 
a n n é e , a s ta tué que les effets laissés par les individus décédés dans 
les hospices devaient toujours ê t re considérés comme un léger dé 
dommagement des dépenses faites par les hospices. 

« Cons idéran t , porte l'avis du Conseil d ' É t a t , que les droits 
de l 'État sur les successions tombées en déshérence ont été re
connus de tout temps, et que la loi du l u r décembre 1790 et 
le Code Napoléon n'ont fait que confirmer ce principe incontes
table ; 

» Que néanmoins lcs édits et les lettres patentes sus-énoncés ont 
établi en faveur des hospices une exception pour les effets appor tés 
par les malades décédés dans ces établissemens ; 

» Que cet avantage a toujours été considéré comme un léger 
dédommagement des dépenses occasionnées par les malades ; 

» Est d'avis que les effets mobiliers appor tés par les malades décédés 
dans les hospices, et qui y ont été trai tés gratuitement, doivent 
appartenir auxdits hospices, à l'exclusion des hé r i t i e r s , et du Do
maine en cas de déshérence. » 

Le Domaine soutenait que le légis la teur , en parlant d'un léger 
dédommagement, n'a pas entendu comprendre par ces mots effets 
mobiliers, dont i l s'est servi dans l'article 1 e r du décret de 1809, 
tous les meubles compris dans l 'énumérat ion des articles 73ii et 75G 
du Code c iv i l . Evidemment i l n'a entendu parler que de la dé
pouille du mor t . Si l'on admettait le droit hérédi taire des hospices 
sur tous les effets mobiliers trouvés en la possession d'un individu 
décédé dans un hospice, i l pourrait arriver que, par cas fortuit ou 
par le caprice d'un malade, les héri t iers légitimes fussent dépouillés 
d'une succession mobilière considérable consistant, par exemple, 
en inscriptions de renies sur l 'État . 

Après avoir rappelé les anciens édits qui consacraient des droits 
divers au profit des hospices, l'avocat de cette administration a 
pré tendu que le droit actuel des hospices n'était pas en contradic
tion avec les principes du Code civil sur les successions. Depuis le 
décret de 1809 jusqu'en 1850 , aucune difficulté ne s'était élevée 
entre l'administration des hospices, les héri t iers c l le Domaine, 
L'hospice des Quinze-Vingts, q u i , aux termes d'anciens statuts, 
avait un droit hérédi ta i re absolu sur les effets laissés par les ma
lades, avait v u consacrer le maintien de ses droits par des déci
sions émanées du tribunal d e l à Seine en 1818, 1825 , 1827. C'est 
en 1854 que la Cour de cassation décida que les anciens statuts 
établ issant le droit hérédi ta i re des Quinze-Vingts avaienté té abro
gés par le Code c iv i l . 

Dans l 'espèce, i l ne s'agit plus d'un droi t hérédi ta i re , absolu, 
qu'invoquaient les Quinze-Vingts, mais bien d'un droit spécia l , 
établi au profit des hospices, à t i tre d ' indemni té et de léger dé
dommagement. En se l ivrant à une in te rpré ta t ion étroite de l'avis 
du Conseil d ' É t a t , on signale cette circonstance que la femme Julie 
Montes est décédéc cinq jours après son ent rée à l'hospice de 
l ' I Io tc l -Dieu , et que, pour les soins donnés pendant si peu de 
temps , la somme de 500 francs t rouvée en sa possession doit ê t re 
considérée comme étant plus qu'un léger dédommagement . C'est 

dans un esprit plus général qu ' i l faul in terpré ter l'avis du Conseil 
d 'É ta t , et si l'on considère ce que rapportent annuellement les sue-
cessions hospi ta l ières , on verra que les hospices n'en retirent pas 
annuellement plus de 50,000 francs. I l est donc vrai de dire que 
les successions n'ont jamais été pour les hospices qu'un léger dé
dommagement. D'ailleurs l'adjninistration des hospices n'a jamais 
refusé de donner aux familles pauvres les valeurs mobilières lais
sées par leurs membres, et si, parmi les individus décédés dans les 
hospices i l en est qui appartiennent à des familles dans l'aisance, 
i l n'y a rien d'injuste et d' immoral assurément dans la disposition 
de la loi qui prive des parens riches du droit de recueillir les effets 
mobiliers de celui qu'ils ont laissé mouri r à l'hospice. 

Le tribunal a persis té dans la jurisprudence existante, en déci
dant : « Que les anciens édits et le décret de 1809 étaient des ex
ceptions aux règles sur les successions , qu ' i l importait de renfer
mer dans d'étroites limites ; que les hospices étaient institués pour 
acquitter la dette de la société envers le pauvre, sans espoir de 
r é m u n é r a t i o n , e t , en conséquence , i l a condamné l'administra
tion des hospices à remettre au domaine de l'Etat le livret de la 
caisse d 'épargnes t rouvé en la possession de Julie Montés au jour 
du décès de celle-ci, sinon à payer au domaine la somme de 
500 francs. » 

OBSERVATIONS. — Nous avons r a p p o r t é , tome I , page 1669, 
une décision conforme du tr ibunal de Hoorn , en date du 50 sep
tembre dernier. En annotant la jurisprudence sous cette décis ion , 
nous avons, par er reur , indiqué comme étant du 21 j u i n , un 
ar rê t rendu le 29 j u i n 1856 ; et comme étant du 2 juil let un autre 
a r rê t du 20 jui l le t 1851 . 

L'avis du Conseil d ' É t a t , du 14 octobrc-3 novembre 1809 est 
r appor t é par MERLIN, Répertoire, V ° Hôp i t a l , § 6 , n" 3. Cet avis 
fut donné à propos du procès des héri t iers du sang contre l'hospioe 
des Incurables où était mort M . Moronda , ancien évoque de Baby-
lonc, laissant un mobilier de trente mille francs qu'un a r rê t adju
gea à l'hospice. 

A N N O N C E S . 

J E X T R A I T en conformité de l'article 682 du Code de procédure 
civile. — A vendre par expropriation forcée : — Une maison d'habita
tion et héritage ayant petite cour de derrière, sisesurle grand marchéà 
Ha l , arrondissement de Bruxelles, province du Brabant, cotée sec
tion 5 , n" 35U. La saisie réelle de la dite maison a été faite par procès-
verbal de l'huissier Doudclet, père , en date du trente-un octobre dix-
huit-cent-quarante trois , duement enregistré , à Ha l , le trois novem
bre suivant, par Acrts , aux droits de deux francs et 21 centimes. AJa 
requête de : 1" Charles-Auguste , Marie-Catherine, Jean - Baptiste 
Godfrsid , Thomas. Adolphe, et Thérèse-Félirirnnc Favier, cultiva
teurs domiciliés à Famillcureux ; 2"Nicolas, Thiriar, employé de char
bonnage, domicilié à Iloudeng-Aimeries ; 5° Auguste-Joseph Thiriar, 
maître bottier , domicilié à Famillcureux; 4° Auguste Thir iar , boulan
ger, Nicolas Thir iar , boucher , Adèle Thiriar , et Jean-Baptiste Lesei-
gne, son époux qui l'autorise, negocians, tous ces derniers domiciliés 
à Famillcureux; u" Jean-Joseph Cornet, cultivateur, domicilié à 
Henripont; François-Joseph Cornet, cultivateur, et Marie-Rosalie 
Cornet, ménagère, ces deux derniers domiciliés à Mignault; 6° Jean-
Joseph Delcuve, journalier, domicilié audit Mignault, pour qui est 
constitué M c Antoine Meeus, avoue, duement patenté, demeurant à 
Bruxelles, Petite rue de l'Écuyer, n° C , lequel est chargé de poursuivre 
la présente expropriation, et chez lequel les saisissans font élection de 
domicile , cl a charge de Jean-Baptiste Van Rossum, négociant, domi
cilié à Hal. Copies entières dudit procès-verbal de saisie immobilière ont 
été laissées avant l'enregistrement : 1° A M. Uennecart, bourgmestre de 
la ville de Hal ; 2° à M. Dujardin, greffier de la justice de paix du can
ton de Hal , qui ont respectivement visé ledit original de saisie immo
bilière. Ledit procès-verbal de saisie a été transcrit littéralement dans 
le registre à ce destiné au bureau des hypothèques à Bruxelles, le 
onze novembre dix-huit-cent-quarante-trois, volume 20, numéro 1 1 , 
par Petre, et au greffe du tribunal de première instance, séant à Bruxel
les le 22 novembre, même mois, volume 5, numéro 50. 

La première publication du cahier des charges, aura lieu à la salle 
d'audience des criées du tribunal de première instance séant à Bruxel
les , au Palais de Justice, rue de la Paille, le mardi trente janvier dix-
huit-cent-quarante-quatre, à dix heures précises du matin. 

Bruxelles, 23 novembre 1843. (Signé) A. MEEUS. 
Double du présent extrait a été inséré au tableau à ce destiné, dans 

l'auditoire du tribunal de première instance de cette ville. 
Bruxelles, le25 novembre 1843. 

Le greffier du tribunal, (signé) TOUSSAINT. 
Enregistré à Bruxelles, le vingt-huit novembre dix-huit-cent-quarante-

trois, volume 299, folio 74, case 7 , reçu trois francs, nonante-qua-
tre centimes, trente pour cent additionnels compris, par le receveur. 

(Signé) BBEOENTZEB. 

P L A N S . — Désiré Raes, imprimeur delà BELGIQUE JIDICIAIBE,se 
recommande à MM. les notaires pour l'impression de leurs plans et 
affiches. La réunion, dans son établissement, de la lithographie et de la 
typographie, le met à même de les servir à un prix très modéré, et avec 
une grande promptitude. 

IMPRIMERIE DE D. RAES , RUE DE LA FOURCHE , K° 56. 
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G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D l DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

DROIT PUBLIC ET CIVIL. 
D E L ' A P P L I C A B I L I T É D E L A L O I D U 10 V E N D E M I A I R E A S I V A U X 

l>II . I . t< ;ES C O M M I S E N I I E I . C K . I U E A V A N T 1839. 

Le public se préoccupe de vieilles questions remises à 
l'ordre du jour. On parle de procès concernant les pilla
ges de 1830. 1831 et 1834, de transactions à ce sujéta le 
négociations terminées ou avortées. 

II. nous semble peu logique, peu désirable aussi que ces 
faits révolutionnaires se produisent de nouveau au grand 
jour avec leur cortège de vieilles haines , de récrimina
tions usées , d'hostilités depuis longtemps oubliées. Quoi! 
lorsque l'émancipation de la Belgique a reçupar treize an
nées d'union entre ses enfants, sa consécration, d é s i n t é 
rêts privés pourraient rouvrir les anciennes blessures, 
faire saigner de nouveau des plaies cicatrisées ! 

Au point de vue politique, les choses ne sauraient être 
telles. Celle impossibilité d'ordre supérieur nous a menés 
à rechercher s i , au point de vue légal , il n'en était pas de 
même; si l'oubli, qui est dans le cœur de tous aujour
d'hui, ne serait pas aussi dans la loi commune. 

Les victimes des événemens politiques, les intérêts que 
ces événemens ont lésés , puisent leur droit, à des com
pensations pécuniaires , dans la loi du 10 vendémiaire 
an I V . loi d'une sauvage énergie , loi toute politique, 
pénale et exorbitante du droit pr ivé , trouvant sa justifi
cation non dans un principe d'équité civile, mais dans le 
principe de la nécessité. 

Cette loi. comme on le sait, rend les communes res
ponsables des délits commis à force ouverte sur leur 
territoire. 

On comprend son but, les résultats qu'elle peut pro
duire, lorsque l'application est instantanée, lorsque la ré
pression indirecte, qu'elle commine, suit immédiatement 
l'attentat. Mais i l faut reconnaître, par contre, que son 
caractère pénal est méconnu , si l'application de la loi 
n'est requise qu'après une longue période de calme et de 
pardon. Aux temps révolutionnaires, les mesures révolu
tionnaires; aux temps de paix et d'ordre, le droit commun, j 

Ces réflexions nous engagent à examiner si l'appli- j 
cation de la loi du 10 vendémiaire an IV peut encore, à ! 
l'heure présente, être invoquée pour des faits se ratta
chant aux commotions politiques de 1830. 

Le droit et la politique se réunissent pour jeter un 
voile sur ce passé douloureux. L'intérêt public l'exige. Sa 
voix toute puissante doit, quoiqu'il en puisse coûter , 
faire taire, lorsqu'il parle , la plainte des intérêts privés. 

O r , en Belgique, l'intérêt public a proclamé par l'or
gane de la législature un pardon général , un oubli sans 
limites pour les faits sorfis de nos troubles politiques. \ 

Le traité du 19 avril 1839, devenu loi de l'Etat, porte, | 
en son article 20, ces paroles de paix: i 

« Personne dans les pays qui changent de domination ! 
» ne pourra être recherché ni inquiété en aucune ma- ' 
» nière pour cause quelconque de participation directe j 
n ou indirecte aux événemens politiques. >• j 

j\T'est-ce point là l'amnistie la plus complète que jamais ¡ 
nation ait entendu décréter? 

En droit politique, l'amnistie décrétée par le pouvoir 
législatif éteint l'action publique, comme l'action privée 
dérivant des délits amnistiés. L'amnistie, différant en cela ! 
de la grâce, qui se borne à remettre la peine, efface le | 
délit même. C'est l'abolition de l'inculpation dont elle fait 
disparaître jusqu'à la mémoire , comme le donne claire- ¡ 
ment à entendre l'étymologie du mot (1) ; comme le j 

(1) Amnistie, de a privatif et mnèsis. mémoire . souvenir. ! 

disait, en propres termes, l'orateur de la commission pré
sentant à la Convention nationale l'amnîstiedu 4brumaire 
an I V . destinée à compléter le 9 thermidor. 

« L'amnistie, enseigne LECRAVERKND, éteint en gé
néral les actions civiles résultant des faits qu'elle a cou
verts : un arrêt du parlement de Paris l'a jugé ainsi-, 
le 8 mars 1059. 

» La loi du 9 août 1793 abolissait textuellement toutes 
actions civiles et privées et les jugemens qui en avaient 
été la suite; c'est d'après ce principe qu'ont été exécutées 
les diverses amnisties proclamées à l'occasion de la révolu-
lion; et si cette règle forme une exception qui parait 
blesser les droits particuliers, s i , en général . les grâces 
du souverain ne doivent pas plus influer sur les intérêts 
des parties que les transactions n'ont d'influence sur les 
poursuites du ministère public, on ne peut se dissimuler 
que les inconvénient qui naîtraient quelquefois des actions 
privées, pour des faits couverts du voile de l'amnistie, se
raient aussi graves que nombreux, que ces actions per
pétueraient des souvenirs, entretiendraient des haines, et 
renouvelleraient peut-être des troubles que le souverain 
a voulu éteindre, et qu'enfin l'avantage de la société toute 
entière, se trouvant alors en opposition avec celui de 
quelques individus, le premier doit l'emporter lorsque la 
législature ou le prince n'a pas cru devoir réserver aux 
particuliers l'exercice de-leurs actions personnelles. » 

Si ces principes peuvent rencontrer quelques objections 
dans un pays constitutionnel comme la France, où le 
prince s'arroge le droit suprême d'amnistie, nous le 
croyons inébranlable, lorsque, comme en Belgique, l'am
nistie émane directement de la souveraineté nationale, 
du prince et des chambres à la fois ; le pays tout entier a 
parlé par la bouche de ses représentais légaux. 

Répondant à l'objection que combat si énergiquement 
Legraverend, le rapporteur delà loi du 4 brumaire anlV, 
déjà cité par nous, disait à la tribune de la Convention, 
le 2 brumaire (1) : 

» Mais quoi! s'agit-il donc de calculer ici les répara
tions personnelles? Qu'auraient à prétendre des citoyens 
lésés , lorsque la majesté nationale violée, méconnue, ou
tragée, veut bien condescendre à l'oubli de tant d'excèset 
donner l'exemple de la clémence. « 

M E R L I N , aux Questions de droit, V" Réparation d'injures, 
§ I I , traitant accidentellement de ces matières, paraitdon-
ner à l'opinion que nous exposons ici son imposante adhé 
sion. 

iN'ous l'avons vu par la citation empruntée à Legrave
rend, toutes les amnisties accordées en France par une loi 
ont été étendues aux actions civiles comme à l'action pu
blique. 

Ces lois sont nombreuses. >'ous avons déjà rappelé cel
les du 23 août 1793 et du 4 brumaire an IV : ajoutons-y 
celles du 14 ventôse et du 23 thermidor an V I I I , pour les 
rebelles de la Vendée, enfin celle du 24 floréal an X , pour 
les émigrés. 

Plus tard, lorsque les amnisties sont accordées par dé
crets impériaux le droit des parties civiles est formellement 
réservé , témoin le décret du 23 mars 1810, quand telle 
est la volonté du pouvoir. 

Les amnisties pleines, complètes que nous énumérions 
plus haut ont, i l y a plus, été nominativement appliquées 
aux conséquences de la loi du 10 vendémaire an IV. 
Dalloz cite une décision du ministre de la justice, sous la 
date du 22 frimaire an X, déclarant que l'amnistie étei-

(1) Sfoniteur du50 novembre 1795. 



gnait toute action contre la commune du chef de faits an
térieurs. 

Certes, si ces dispositions d'une mesure politique telle 
que l'amnistie peuvent être appliquées au droit de l'in
dividu privé c'est lorsque ce droit trouve sa source uni
que, non dans les principes de l'équité générale , mais, 
comme c'est le cas pour la loi de vendémiaire, dans une 
mesure toute politique aussi. 

La raison d'état a trouvé bon, dans l'intérêt général , 
de donner à certains citoyens un droit exorbitant qu'ils 
eussent vainement cherché à se procurer ailleurs. La 
même raison d'état, agissant d'après le même mobile, 
dans des voies différentes, peut retirer le bénéfice sans en
courir alors aucun reproche d'injustice. Ce n'est point, en 
effet, en vue des particuliers lésés qu'a été portée la loi 
du 10 vendémaire an IV , mais en vue de l'intérêt géné
ral . Elle renferme des mesures de police et de répression 
dont le bénéfice pécuniaire est alloué aux particuliers, à 
l'exemple de ces dispositions de nos Codes qui allouent à 
certaines corporations le produit de certaines amendes. 
Remarquons-le bien, la réparation du préjudice causé 
est si peu le but de la loi , qu'elle force les communes 
à donner plus que cette réparation, à donner le double, 
le triple de la valeur. Le préjudice causé n'est réelle
ment que la base fixée pour calculer la peine dont on frap
pe les communes. 

C'est si peu une pure réparation, que la loi ne s'en re
met pas à la partie lésée du soin de se faire dédommager 
par la commune. Le ministère public doit agir sans autre 
réquisition que celle de l'autorité, V . art. 2 et 5 du ti
tre 5 , pour obtenir la condamnation de la commune; 
l'administration en poursuit l'exécution d'olïice : la somme 
est payée , déposée dans une caisse publique où la partie 
lésée vient alors la prendre, si bon lui semble. Elle ne ré
clamerait pas son droit, que la commune n'en scrail pas 
plus dispensée de paver. 

Les idées générales sur la portée d'une amnistie sonl-
elles contredites par les termes ou l'esprit de l'acte du 
19 avril 1859? 

Peu de mots suffiront,pensons-nous, pour arriver à la 
démonstration la plus complète du contraire. 

Il est en effet impossible de rencontrer des termes plus 
expressifs que ceux de l'article 20, pour formuler l'oubli, 
le pardon le plus étendu. 

Veut-on désigner ceux que le traité va comprendre, on 
emploie le mol le plus élastique de la langue française , 
celui qui supporte moins que tout autre un sens privatif, 
le mot personne. 

Distingue-t-on entre l'action publique et l'action privée, 
pour tolérer l'une à l'exclusion de l'autre? Pas davantage. 
La loi défend d'inquiéter, de rechercher, par quelque voie 
que ce puisse être , en aucune manière. S'agil-il d'appré
cier l'origine de la responsabilité effacée par l'amnistie, 
le législateur soustrait aux recherches , aux inquiétudes 
ultérieures toute cause quelconque. La participation di
recte , la participation indirecte sont enveloppées dans ce 
voile commun , qu'étend la nation entière sur les faits an
ciens, et qu'une main isolée ne peut plus chercher à sou
lever dans des vues d'intérêt particulier, sans manquer à 
la promesse nationale. 

En véri té , si l'on pouvait encore, après avoir pesé 
froidement ces paroles, douter de leur sens, i l faudrait 
renoncer à l'espoir de peindre jamais sa pensée par le 
langage. 

L'interprétation déjà donnée par la jurisprudence na
tionale à des termes analogues à ceux du traité de 1859 , 
et employés aussi dans la législation politique, offre un 
précédent trop important pour ne point le signaler. 

La question que nous examinons se réduit en définitive 
à savoir si le langage des lois politiques comprend sous 
l'expression rechercher et inquiéter l'action civile comme 
l'action publique dérivant d'un fait illicite. 

Rechercher et inquiéter sont les mots du traité du 19 
avril 1839, art. 20. 

La Constitution belge, loi politique comme la précé
dente, emploie dans son art. 18, le mot poursuivi, bien 

plus exclusif de l'idée d'action privée que lestermes < re
chercher ou inquiéter. » Or. la Cour de cassation a cepen
dant décidé que la prohibition de poursuivre , contenue 
dans l'arlicle 18 de notre Charte fait obstacle à l'action 
privée exercée devant les tribunaux civils par la partie 
lésée, comme à l'action publique portée par leparquet de
vant la justice de répression. 

Nous le répétons en terminant, le but politique de l'am
nistie n'est pas atteint si l'action privée survit à l'extinc
tion de l'action publique. 

L'amnistie est un remède héroïque et souverain qui 
guérit et qui blesse, tout en guérissant; amnistier, c'est 
en un mot cautériser les blessures : opération douloureuse 
pour le membre auquel on l'applique, mais qui sauve le 
malade. 

Que l'Etat, après cela, intervicnneauprès de ces intérêts 
privés trop fortement l é s é s , à titre de secours ou d'in
demnité volontaire, libre à lui , auteurdel'amnistie , dont 
il profite plus que personne, libre à lui de voir ce qui lui 
reste à faire pour les intérêts privés immolés au salut 
public. 

Les raisons de convenanceetdedevoirqu'évei l lent cette 
idée dans notre esprit n'ont aucune influence sur le point 
ici traile. Nous nous abstiendrons de les examiner. A. O. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Trois ième chambre . — P r é s i d e n c e de JM. WlHeuis . 

F A C U L T É . — P R E S C R I P T I O N D E 30 A N S . — NON U S A G E . 

f'ne faculté réservée dans un contrat dont la durée est limitée à un 
laps d'années supérieur à 30<7».v, est prescrite vis-à-vis du contrac
tant qui se l'est réservée , si pendant treille ans il n'en a pas usé. 

Les facultés naturelles, légales et celles qui tiennent à l'essence du con
trat dont elh's dérivent sont seules imprescriptibles. Ainsi. ccluiqui a 
obtenu vu bail emphytéotique de 99 ans et le doit d'extraire delà 
chaux pendant la durée de son bail, perd le droit de faire chaux si, 
après avoir cédé à un tiers le parfait du bail, tout en se réservant 
la faculté de faire chaux, il n'use pas de cette faculté pendant 
30 années. 

(LANDAS C . DÉBATTE) 

Le 1" juin 1759, bail emphytéotique pour 99 ans , à 
commencer le 25 décembre, même année, de 5 quartiers 
déterre labourable, sous Vaulx,est consenti par l'hospice 
Notre-Dame, à Tournai, à George Penninck, sous condition : 
l" d'un rendago annuel de 18 fl.; 2" de bien et duement 
labourer, fumer et ensemencer ces terres. Outre ces 
condilions ordinaires, le bail en contient une spéciale: 
i: Conditionné qu'au cas que le sieur preneur vien-
» drait à tirer pierres sur lesdits cinq quartiers, ou par
ti lie, en ce cas il sera tenu de payer annuellement, pour 
:i chaque quartier, la somme de 02 florins 10 palars. » 

Le 18 décembre 1780, la veuve Penninck . Jeanne Pen
ninck, et Gaspard Midavaine, son mari, chaufournier, 
cèdent tout ce droit de bail emphytéotique au sieur Josse 
Marons, père. 

Le 22 septembre 1791 , celui-ci en fait donation, par 
acte passé devant le notaire Henri , à Tournai, à Henri 
Marons. son fils, qui était aussi chaufournier. 

Le 19 novembre 1808, Marons, fils, vend, avec pro
messe de garantie de tous troubles, à Joseph Molle, <: le 
droit et parfait de ce bail emphytéotique, du jour de la 
Noël prochaine, et de là en avant jusqu'à son expiration, 
à la charge des fermages dûs et des conditions y insérées 
dont il a déclaré avoir parfaite connaissancepouren avoir 
eu lecture à son apaisement; et au cas que ledit Ma
rons, ou ayants-cause viendraient à tirer pierres sous les
dits cinq quartiers, ou partie d'iceux, il sera tenu de 
payer annuellement, pour chacun quartier, la somme de 
115 francs, 37 centimes, ou 02 florins 10 patars, à qui il 
appartient, comme il est stipulé dans le susdit bail em
phytéotique et ce parmi dédommagement envers ledit ac
quéreur Molle. :i 

Ainsi, par cet acte. Molle, cultivateur, devient proprié-



taire du droit de bai l , comme fermier; Marons reste tel, 
comme extracteur des pierres. 

A partir de cette époque , et par suite de cet acte, le 
droit est divisé. 

Le 27 septembre 1 8 0 9 , par acte authentique passé de
vant le notaire Thiéfry . à Tournai, le même Marons, fils, 
vend au sieur AmandLandas, auteurdes appelans, ce droit 
d'extraire pierres dans ces mêmes cinq quartiers, droit 
que Marons s'était formellement réservé dans l'acte du 
19 novembre 1 8 0 8 , contre le sieur Molle, cessionnaire du 
droit de cultiver, semer et défructuer, comme terre ara
ble , ces cinq quartiers. 

Molle meurt le 15 février 1 8 4 1 , sans avoir jamais songé 
à extraire pierres des cinq quartiers qu'il avait exploités 
dans les limites de son acte. 

Après sa mort, ses héritiers exposent en vente publi
que, avec d'autres biens, le droit et parfait du bail em
phytéotique; l'article 4 des conditions de la vente porte : 

« Les acquéreurs, du moment de l'adjudication, seront 
» subrogés dans lotis les droits qui compétent et appar-
» tiennent aux vendeurs par suite des baux emphytéo-
» tiques prérappelés, et notamment dans le droit d'ex-
» traire pierres dans la partie d'un hectare 60 ares , 
» 4 centiares de terres, repris dans le deuxième mar-
» c h é , parmi payer annuellement au propriétaire de cette 
» terre une somme de 113 francs, 37 centimes, pour cha-
••> que parcelle de 32 arcs mise en extraction. » 

Cette partie d'un hectare, 60ares, 4 centiares est préci
sément celle comprenant les cinq quartiers en question. 

Le sieur Débatte se porta acquéreur sur ce recours pu
blie et, dés les premiers mois de 1842 , il commença à ex
traire pierres sur une partie des cinq quartiers. 

Le 21 mai 1 8 4 2 , trois des héritiers du sieur Lamias , 
cessionnaire du droit d'extraire pierres, par l'acte du 
27 septembre 1809 , formèrent opposition aux travaux 
commencés par Débatte , protestant de tous dommages-
intérêts soufferts et à souffrir; ils firent, par leur exploit 
d'opposition, notifier à Débatte extrait de l'acte de cession 
du droit d'extraire pierres, consenti par Marons, fils, en 
faveur de leur auteur , Amand Laudas. 

Débatte soutint que le droit des Landas était prescrit 
et ce système fut accueilli par le tribunal de Tournai, 
contrairement aux conclusions du ministère public , par 
jugement du 19 juillet 1 8 4 2 , ainsi conçu: 

» Attendu que le droit et parfait de bail emphytéot ique dont i l 
s'agit, accordé pour le termede 99ans, commencés a la Noel 1759, 
par le ci-devant hôpital A ' . -D . à Tournai , au sieur Pcnninck, 
chaufournier en celte v i l l e , suivant acte reçu par les ci-devant 
hommes de fief du Hainaut et de la ci-devant cour à Mous , le 
1 e r j u in 17;>9, é tan t venu après plusieurs mutations successives 
en la possession du sieur Roedts, dit Marons, propr ié ta i re à L i l l e , 
a été vendu par celui-c i , suivant acte devant le notaire Thié f ry , 
de cette v i l l e . en date du 19 novembre 18Ü8, au sieur Nicolas 
Molle, cultivateur à Vaulx , pour en joui r à la charge du fermage en 
dù et des conditions y insérées; 

» Attendu que tous les droits que pouvait avoir Marons ou ses 
ayants-cause, sur le di t bien auraient été aliénés par ce dernier acte, 
s'il n'y avait été exp r imé que la cession se faisait « sous la charge, 
» qu'au cas ou le dit Henri Moedts,dit Marons, ou ayants-causevien-
» draient à tirer pierres sous les dits cinq quartiers , ou partie 
» d'iccux, i l serait tenu de payer annuellement, pour chacun quar-
» t icr , la somme de 113 francs , 37 centimes , à qui i l appartient, 
» comme i l est s t ipulé dans le susdit bail emphy téo t ique , et parmi 
" dédommagement envers l 'acquéreur . » 

» Attendu que le droit réservé de tirer pierres n'est pas propre
ment un droit que le vendeur avait dans le bien dont i l a cédé la 
jouissance, moyennant cette clause; que ce n'est qu'un droit par 
rapport à cet hér i tage , un jus ad ra«,une faculté née de l'obligation 
que le cessionnaire a contractée par la clause sus-expr imée d'y 
souffrir une extraction autorisée par le contrat p r i m i t i f , à l 'exécu
tion de laquelle obligation l 'héritage était affecté ; 

» Attendu, dès lo rs , que celte réserve établie au profit du cé
dant n'est autre chose qu'une faculté que Marons s'est créée à 
lu i -même sur le sieur Molle , obligé à la supporter, si elle était 
exercée ; 

» Attendu que, s'il est de principe que ce qui est de faculté n'est 
pas sujet à prescription , ce principe n'est vrai qu 'à l 'égard de ce 
qu i est de faculté naturelle ou légale, ou à l'égard d'une faculté qui 
procéderait de la nature ou de l'essence du contrat d'où elle dé 

rive ; mais que ce principe est inadmissible lorsque la faculté pro
cède d'une clause accidentelle d'un contrat, inexistante sans un t i 
tre particulier qui la confère , de sorte que pareille faculté n'est 
qu'un droit sujet à prescription, de même que tous les autres droits ; 

» Attendu que, puisque la faculté réservée par Marons a pris son 
point d'appui dans le contrat de 1808, généra teur de l'obligation 
imposée à Mol le , elle pouvait se résoudre en une action pour for
cer l'obligé à son exercice ; que toute action est prescriptible par 
trente ans ; que, partant, le droit réservé par la clause sus-relatée a 
pu s 'éteindre par ce laps de temps si elle n'a été vivifiée par un fait 
suspensif ou interrupt i f de la prescription ; 

o Attendu que les demandeurs ont pré tendu qu 'à diverses épo
ques, et notamment vers 1811 et 1818 et pos té r ieurement , le sieur 
Landas, leur p è r e , qui était aux droits de Marons , a fait faire des 
fouilles et extractions dans le bien dont s'agit, sans éprouver la 
moindre contradiction, (pie. d'ailleurs Landas. p è r e , décédé vers 
1831, a délaissé des enfans dont la minor i té a conservé le droit de 
tous , puisqu'il s'agit d'objet indivisible ; 

» Attendu que le défendeur méconnaît les fouilles et extractions 
at tr ibuées à Landas , et qu'il y aurait eu une cause suspensive du 
cours de la prescription dans la minor i té d'aucuns de ses enfans, 
puisque le droit de tirer pierres sous le bien en question aurai! 
appartenu à sa veuve, ton héri t ière mobi l iè re ; 

» Attendu que le défaut de précision des faits d'exercice d e l à 
facullé d'extraire pierres et la non production du contrat de ma
riage de l'auteur des demandeurs rendent nécessaire une instruc
tion ul tér ieure de la cause, à l'effet d 'apprécier la valeur et les 
conséquences résul tant de ces faits et acte relativement au méri te 
de la l in de non recevoir opposée par le défendeur ; 

» Par ces motifs, le tr ibunal , oui M . IILEGIIKBAERT, substitut du 
procureur du ro i , eu ses conclusions, avant faire droi t sur la ques
tion de prescription et tous moyens au fond saufs, ordonne aux 
demandeurs de préciser tous faits à l'aide desquels ils prétendent 
établir que le sieur Landas, p è r e , ou ses ayants-cause auraient usé 
de la faculté d'extraire pierres sur le bien en question . comme 
aussi de communiquer le contrat de mariage de lcurau lc i i r , pour y 
rechercher et reconnaî tre à qui de ses enfans ou de sa veuve ap
partenait cette facullé de tirer pierres , leur ordonne de signifier 
ces laits et de communiquer toutes pièces dont ils voudraient faire 
emploi, dans la huitaine du présent jugement .ordonne aussi au dé
fendeur de rencontrer ces faits et acte comme aussi de signifier 
tous faits et moyens contraires, dans la huitaine suivante. Remet 
la cause à l'audience du 10 août prochain et réserve les dépens . 
E l , vu la loi du 2'j mars 1841 , accorde l'exécution provisoire du 
présent jugement, nonobstant appel et sans caution. » 

Appel fut interjeté devant la cour de liruxelles. Le con
seil des appelans, M"OnTS,père, développait, en ces ter
mes , leurs griefs : 

» Le jugement dont appel reconnaî t que , par l'acte du 10 no
vembre 1808, Marons, fils, n'a pas cédé à Molle le droit d'exlraire 
pierres sur les cinq quartiers. 

» 11 suit donc d e l à , que Marons est resté propr ié ta i re de ce 
droit pour tout le temps qui restait encore à courir du bail emphy
téotique de 17b9; 

» De son coté, Molle n'a acquis que le droit d'exploiter ces cinq 
quarlicrscomme terre arable, jusqu 'à l 'expiration de l 'emphytéose. 
Lu i -même a entendu en ce sens son acquisition, puisqu'il ne l u i 
est jamais venu dans la pensée d'extraire pierres, même après 
trente ans écoulés depuis son contrat avec Marons. 

» l i a joui conformément à son ti lre , comme fermier, i l n'a fait 
d'acte, qu'en cette qua l i t é , i l n'a possédé que comme te l , i l ne 
peut donc avoir acquis par prescription le droit d'extraire pierres, 
puisqu'il n'a pu se changer à lu i -même la cause et le principe de sa 
possession (art. 2240, Code c iv i l ) . 

» Cela posé, i l est évident que , n i le sieur Landas, ni ses héri
tiers , n'avaient aucune réclamation à faire contre la jouissance de 
Molle , qui de fait et de droit a toujours été restreinte à la défruc-
tuation de la superficie des cinq quartiers donnés en emphytéose . 

« C'est donc bien à tort que l ' int imé Débatte a p r é t e n d u , de
vant le premier juge , que son auteur. Molle, aurait joui pendant 
trente ans de tout le bail emphytéot ique , tel qu ' i l était concédé par 
le titre p r imi t i f de 1759, et aurait ainsi acquis, par la possession 
trenlenaire, le droit d'extraire pierres. Aussi s'est-il rabattu sur la 
prescription extinctive, en soutenant, en second ordre, qu'Amand 
Landas, acquéreur du droit d'extraire pierres, par l'acle du 27 sep
tembre 1809, n'ayant pas fait usage de ce droit pendant trente 
ans, en était déchu. 

» C'est ce dernier sys t ème , celui de la prescription extinctive, 
que le premier juge a accueilli ; nous allons démon t re r qu ' i l n'est 
pas plus fondé que le premier. 

» En effet, le premier juge avait établi la distinction, que nous 
admettons, entre ce qui est de faculté naturelle ou légale, ce qui 



procéderai t de la nature ou de l'essence d'un contrat, contre la- : 
quelle i l ne peut ê t re prescrit.—et la faculté procédant d'une clause j 
accidentelle d'un contrat .inexistante sans un titre particulier qui la 
confère , c l qui dès lors ne constitue qu'un droit sujet à prescrip
tion , range dans cette dern iè re catégorie le droit d'extraire pierres 
pendant toute la du rée du bail emphytéo t ique , c 'est-à-dire pen
dant 9!) ans, droit assuré au preneur à bail p r i m i l i f , le sieur 
Pcnninek , transmis par celui-ci à Marons, réservé par ce dernier 
dans l'acte par lequel i l se borne à céder à Molle le droit de d é -
fructuer la superficie des cinq quartiers, et cédé ensuitepar le même 
Marons au sieur Amand Landas. 

» C'est par suite d'une appréciat ion erronée de ce droit d'ex
traire pierres que le premier juge a pensé qu ' i l pouvait ê t re pres
cri t pour n'avoir pas été exercé par Marons endéans les 50 ans. 
En effet, celte faculté d'extraire pierres n'était pas purement acci- i 
dentelle au contrat de bail emphytéot ique des cinq quartiers, elle 
tenait à l'essence même du contrat, elle en formait l'objet tout 
autant que le droit de défructuer la superficie. Pcnninek, chau
fournier , en prenant à b a i l , de l'hospice Notre-Dame , à Tour
n a i , pour un terme de 99 ans, les cinq quartiers, s'était réservé , 
pour un pareil nombre d 'années , le droit d'extraire pierres ; rien 
ne l'obligeait envers son bailleur à exercer ce droit réservé à son 
profit, plutôt la 50 e que la 10 e ou la 30 e année de là jouissance é ten
due par le contrat a !)9 ans. Son titre lu i assurait pour un même 
nombre d'années deux droits , celui de cultiver et de défructuer la 
superficie, et celui d'exploiter le bien comme carr ière . L 'un de ces 
droits étai t , comme l 'autre, inhérent au contrat, dès lors l ' u n , 
comme l'autre , ne saurait être prescrit, à moins que le titre en
tier , qui conférait ce double droit , ne lût prescrit lu i -même. 

« O r , s'il est vra i , que Pcnninek, preneur originaire, pouvait 
exercer son droit d'extraire pierres aux conditions du contrat, à 
telle période des 99 ans qu' i l lu i conviendrait de le faire, sans que 
le bailleur pût lui opposer la prescription trentenaire, n'est-il pas 
évident que Marons. cessionnaire de Pcnninek. pouvait exercer de 
même ce double droit pendant toute la durée de l 'emphyléose. 
N'cst-i l pas également incontestable, que si Marons, divisant ce 
double d ro i t , cédait à Molle uniquement celui d'exploiter la super
ficie, et cédait ensuite à Landas le droit d'extraire pierres, celui-ci 
a dû joui r de cette faculté, comme son auteur Marons, pendant tout 
le temps qui restait à courir des 99 ans du bail . 

» L'erreur du premier juge repose donc toute entière sur ce 
point important , d'avoir envisagé ce droit d'extraire pierres sur les 
cinq quartiers pendant un terme de 99 ans , c'est-à-dire pendant 
toute la durée du bail emphy téo t ique , comme une faculté acciden
telle au contrat . tandis qu'au contraire elle lient à sa substance; 
elle en forme l'objet direct. En l'on conçoit aisément pourquoi 
Pcnninek s'est réservé l'exercice de ce droit d'extraire pierres, pen
dant un terme de 99 ans, et pourquoi Marons , cessionnaire de 
Pcnninek, se l'est également réservécontre Molle, et l'a cédé ensuite 
à Landas , auteur des appelons , jusqu'à expiration de l 'emphytéosc 
de 1759. C'est parce que la conversion d'une exploitation de terre 
arable, en exploitation de car r iè re , nécessite de grands frais, qu i . 
dans les prévisions d'un preneur à bail , peuvent pendant un t rès 
grand nombre d 'années , excéder ses facultés pécuniaires. En atten
dant l'occasion favorable île créer une semblable exploitation, i l a 
la ressource de défructuer le bien l o u é . comme terre arrable. N'est-
i l pas naturel dès lors que , tout en stipulant, envers son bailleur, 
le double droit de cultiver la superficie et d'exploiter le bien en 
carr ière , toutefois à des pr ix essentiellement différais , i l fasse de 
l'exercice du second de ces droits, l'objet d'une réserve, en circons
crivant cet exercice dans le terme mémo de 99 ans. 

« I l est même sensible que c'est dans cette vue que Pcnninek . 
chaufournier, a contracté ce bail des cinq quartiers pour un aussi 
long terme. I l se ménageait non-seulement à lui-même , mais en
core à ses successeurs , une source d'augmentation de fortune, quand 
ses moyens lui permettraient tout à la fois d'organiser une exploi
tation de c a r r i è r e , et de payer au bailleur l 'aiigmcntaliondu pr ix 
de ce long b a i l , s t ipulé pour le cas où . dans l'espace de 99 ans , i l 
serait fait usage de la faculté réservée au preneur et à ses suc
cesseurs. 

» Tous les auteurs qui ont t rai té la question de prcseripli-
bililé des clauses facultatives insérées dans des contrats sont d'ac
cord sur ce principe « qu' i l faut distinguer si le contrat renferme, 
ou non , un terme ou délai endéans lequel la faeullé sera exercée , 
ou si elle est s t ipulée ou réservée d'une manière indéterminée et 
comme pouvant être exercée indéfiniment. « 

» Dans le premier cas , la prescription ne courra pas pendant 
tout le terme convenu pour l'exercice de la facul té , par une raison 
bien simple et qui rentredans ce que nous avons établi plus haut , 
c'est que, dans ce cas, la réserve de la faculté se rattache essentielle
ment et intimement à la convention elle-même. 

» D'ailleurs le motif qui a fait admettre l ' imprcscriptibili lé des 
facultés stipulées sans fixation de ternie, in infinitum . ne subsiste 

p lus . lorsque l'exercice de la faculté est circonscrit dans un nom
bre d ' années , plus ou moins long. En clfct , l'on n'a plus à craindre 
que les choses restent à perpé tu i té dans l ' incertitude, sans pouvoir 
jamais acquér i r de fixité. 

» Dunod . dans son T r a i t é des prescriptions , partie 1 , ch. 12, 
page 96. établit celte distinction entre la faculté stipulée sans terme 
et celle circonscrite, quant à son exercice, dans un délai plus ou 
moins long , mais certain. • La faculté de rachat, d i t - i l . réservée 
» par convention, avec les clauses « à perpétui té et toutes les fois 
» que l'on voudra, » se prescrit par trente ans, quoique le droit 
» d'exercer le rachat conventionnel puisse durer plus longtemps 
» lorsqu'on lui a donné plus d 'é tendue par la convention , en d é -
» terminant un terme plus long , niais fixe et certain. » Dunod in
voque l 'autorité de Zoësius, dans son Commentaire du D i g . l i v . 18, 
t i t . 3 , n 1 " 1 , 52 , 53 et 54. Cet auteur enseigne aussi, que lors
qu'une faculté est stipulée sans fixation d'aucun terme, elle est 
prescrite par le non usage pendant 50 ans. Appliquant cette doctrine 
au cas du retrait réservé au vendeur, tuties quotics libuerit, i l dit : 
« Née obslat quod talia verba importent perpetuilateni, quia rcs-
» tringenda suut secundum juris t é rminos , licet generaliora quod 
« actioncs personales tempore triginta annorum concludi, boni pu-
» blici causa convenit, ne actioncs sint perpetua; et nenio sit cer-
» tus jure suo. Jur i autem proscripto quilibet se censetur con-
» formare talia verba simpliciter apponendo. » Puis il^ajoutç, et 
ce passage concerne l'espèce du p ré sen t procès : « Dico sim-
» pliciler apponendo ; nam si expresse convenerit ut 40. 50 , 
•> vol 60 annis venditor non excludatur a retracto, eorum lapsus 
» non impedit rctractuni, propter talcm conventionem expressam. » 

» Troplong sur l'article 2226 du Code c i v i l , n° 125, s'ex
prime en ces ternies : » Jusqu'ici nous nous sommes occupés des 
» facultés provenant de la nature ou de la l o i , nous avons vu , soit 
» par le raisonnement, soit par l 'autori té de la jurisprudence, 
» qu'elles sont à l 'abri de la prescription. Mais en est-il de même 
» des facultés que l'on se crée et se réserve par contrat? Ces facul-
i tés accidentelles et purement conventionnelles peuvent-elles 
» s'exercer indéfiniment , ou bien tombent-elles sous le coup de la 
» prescription ? » 

» Et Troplong résoud la question dans le sens de la prescrip-
t ib i l i l é , pour celles stipulées sans fixation d'un ternie. Les exem
ples qu' i l ci te, les a r rê t s qu ' i l invoque , sont tous relatifs à des es
pèces où l'exercice de la faculté étai t abandonné à la volonté d'une 
des parties, toutes et qualités fois elle jugerait à propos de la 
manifestes ter. 

» Le même auteur, au n° 129, s'occupe de la distinction entre 
une faculté purement accidentelle, et celle qui tient à la substance 
même . « Mais comme i l n'y a pas de règle sans exception, eonti-
» tinue Troplong, le principe que les facultés conventionnelles 
» sont prescriptibles, comporte quelques l imitat ions, que nous 
» ne devons pas passer sous silence. La première qu 'où a déjà 
» pressentie, a lieu lorsqu'il s'agit d'une faculté qui procède de 
» la nalurc et de l'essence du contrat, tellement que, tant que le 
» contrat subsiste, i l maintient , par sa propre v e r t u , cette 
» facul té , qui est l 'un de ses é lémens . Nous en avons vu un exem-
» pic au n° 127. » 

» O r , dans ce n u m é r o , Troplong rend hommage au principe 
consacré par un arrêt de la Cour de Bruxelles , du 10 septem
bre 1812 (1). Eh bien , par cet a r r ê t i l a été jugé que le débi teur 
d'une rente constituée q u i , dans l'acte de constitution a promis de 
fournir hypothèque en tout temps à la réquisi t ion du c réd i ren t i e r , 
ne peut se libérer de celle promesse, quand même le crédirent ier 
aurait négligé, pendant plus de 50 ans , de faire usage de la faculté 
que lui assurait le contrat, d'exiger hypo thèque ou remboursement. 

» La cour a considéré cette obligation, dans le chef du débi teur , 
comme une obligation accessoire à l'obligation principale et q u i , 
par conséquent n'a pas pu ê t re atteinte par la prescription , aussi 
longtemps que l'obligation principale , celle de servir la rente , 
subsistait. 

» Dans cet te espèce , la faculté de demander hypothèque ou rem
boursement était , comme dans celle du procès actuel, la faculté d'ex
traire pierres pendant tout le temps de la jouissance de l'em-
phytéote , une condition formelle du contrat , s'idcnlilîant avec son 
objet même (la défruetuation du bien l oué , soit en le cultivant 
connue terre arable. soit en en extrayant pierres) et dès lors cette 
faeullé ne devait avoir d'autres limites que celles même fixées par 
le contrat à la jouissance de l 'emphytéote . Enfin, sous un dernier 
point de vue, la faculté formellement réservée parle bail de 99 ans, 
au preneur, d'extraire pierres des cinq quartiers dont s'agit, ne 
pouvait ê t re prescrite par le non-exercice du droit pendant 50 ans. 

» I l est évident , pour quiconque examine attentivement l'acte du 
1 e r j u i n 1759, qu' i l assure au preneur l'alternative de défructuer- . 

(1)11 est du 10 décembre 1812. Voir les Décis. not. de la cour impériale 
de Bruxelles. Vol.27. page 97 et suiv. 



comme terre arable ou d'exploiter eu carr ière les cinq quartiers. 
Le preneur h bail pouvait à son choix exercer l 'un ou l'autre de 
ces modes de jouissance. O r , i l est de principe, que, lorsque la fa 
culte git dans le choix de moyens alternatifs d'exercer un d r o i t , 
elle n'a d'autre limites que celles assignées par le contrat même à 
cet exercice, à cette jouissance. C'est ce qu'enseigne Troplong , 
n» 130, page 184, vol . 1 , en citant un a r r ê t du parlement de 
Toulouse, rappor té par Maynard. 

» 11 est inutile de faire observer i c i , que le sieur Pcnninck 
ayant stipulé à l'acte du 1 e r j u i n 17îi9, tant pour lu i que pour ses 
hoirs, successeurs ou ayants-cause, ses cessionnaires ou successeurs 
sont en son lieu et place pour tout ce qui concerne l'exercice du 
double droit de défructuer la superficie et d'extraire pierres, que, 
comme lui-même eût pu céder le premier de ces droits à un ind i 
vidu et le second à un autre , ses successeurs ont pu le faire ; d'où 
suit que le sieur Marons a pu ne vendre à Molle , auteur des i n t i 
més , que le premier de ces droits ainsi qu ' i l l'a fa i t , par l'acte du 
19 novembre 1808, et céder ensuite, par l'acte du 27 décembre 1809, 
le second de ces droits à l'auteur des appelans. 

31 E DKQUESNE a soutenu pour les intimés, qu'en règle gé
nérale , les facultés conventionnelles sont prescriptibles. 
I lacité , à l'appui de cette doctrine, DALLOZ, t. 22 ,p. 3 5 2 , 

n"' 6 , 7 , un arrêt de Limoges, p. 355 et les autorités y 
énumérées, — T R O P L O N G , n" 1 2 3 , et suivans, — M E R L I N , 
Rép. V Faculté de rachat, art. 4 , — V A Z E H . I . E , n"' 1 0 5 , 1 0 9 . 

» On ne peut pas, ajoutai t- i l , stipuler que l'on aura la faculté 
d'exercer un droit ou de ne pas exercer un d r o i t , après un terme 
plus éloigné que celui de la prescription, ce serait déroger aux 
prescriptions.Toutdroit doit être exercé dans les 30 ansdu jour de 
son ouverture, à peine d'être prescrit, ainsi le veut l'ordre public. 
Ainsi la faculté temporaire, comme celle perpétuelle , est prescripti
ble. Lorsqu'elle est stipulée pour un terme excédant 30 ans, elle est 
réduite ace temps, par argument de l 'art. 1100 du Code c iv i l . 

» Mollenepouvait è l r eas l r e in tàsou l f i i r l'extraction de l'appelant 
qu'autant qu' i l y fût obligé personnellement, car i l avait au moins 
acquis le droit de cultiver la superficie des cinq quartiers de terre , 
et l'on ne peut cultiver et extrader une même partie de terre. 
Marons devait donc, pour se réserver le droit d'extraction, imposer 
à Molle l'obligation de le souffrir personnellement; (aussi l ' a - t - i l 
fait en s'astreignant à payer une indemnité) ; eh b ien , c'est cette 
obligation unique et principale, imposée, à Molle, dér ivant du con
trat de 1808, que Débatte soutient éteinte par la prescription. 
Dès lors, l'appelant ne peut plus exercer le droit d'extraction, et la 
faculté qu ' i l s'était réservée vis-à-vis de Molle en 1808 étant pres
crite, i l est évident que celui-ci devient cessionnaire puretsimple du 
bail emphy téo t ique , la cession é tant dès lors dégagée par la pres
cription , de la réserve y st ipulée. » 

La Cour a confirmé le jugement de première instance. 
AHRÈT. — « La Cour, adoptant les motifs du jugement dont i l 

est appel, et attendu qu'en supposant que l'acte authentique du 19 
novembre 1808, dûment en reg i s t r é , ait uniquement transmis à 
Molle le droit de cultiver le terrain en question . i l n'aurait pas dû 
y souffrir l'exploitation de la pierre par son cédan t , si ce dernier 
ne lu i en avait imposé l'obligation expresse , pareille exploilation 
étant incompatible avec les droits d'un fermier et les obligations 
d'un bailleur ; 

» Attendu que de celte obligation de Molle résu l ta ien t , en fa
veur de son c é d a n t , Marons , un droit et une action pour l'exer
cice et la conservation-de la faculté qu ' i l s'était réservée relative
ment à l'exploitation de la pierre ; 

» Attendu que celte ob l iga l ionc tcc t l eac t ioné ta ien t soumiscsà la 
règle générale de la prescription trentenaire, laquelle, sauf le r é 
sultat de la preuve ordonnée par le premier juge , est acquise à 
l ' intimé ; 

« Met l'appel au n é a n t , condamne les appelans à l'amende et 
aux dépens . » (Du G décembre 1843). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Trois ième chambre. — Prés idence de M . W I H c m s . 

B A N Q U E F O N C I È R E . — L É G A L I T É D E S E S O P É R A T I O N S . — U S U R E . 

Les opérations de la Banque foncière et autres associations financières 
de ce genre constituent-elles des prêts à un taux excédant celui de 
l'intérêt légat ? 

Peut-on, en conséquence, les considérer comme des opérations usuraircs, 
prohibées par lu loi du 10 septembre 1807 ? 

(LA BANQUE FONCIÈRE C. LECHARLIER) 
Nous avons rapporté dans notre avant-dernier numéro 

les moyens plaides pour la Banque. Voici la plaidoirie 
de M " De Behr pour M . Lecharlier, intimé , prononcée à 
l'audience du 12 de ce mois : 

« L'usure , a- t - i l di t en commençant sa plaidoirie , est un des 

plus grands fléaux qui affligent la société ; elle anéant i t les familles 
où elle porte le désespo i r , la ruine ou la m o r t ; elle mine et ren
verse les é l a t s ; la bande effrénée d'usuriers r é p a n d u dans l'empire 
romain n'a pas peu cont r ibuéà la chute de ce colosse. C'est un vice 
d'autant plus dangereux qu' i l revêt toutes les formes pour s'insi
nuer, i l prend souvent même les apparences de la bienveillance et 
de l 'humanité pour faire des victimes , toujours faciles à rencontrer 
à cause de l'aveugle confiance de l'homme dans un avenir t rom
peur, dans les illusions de spéculations hasardeuses vues à travers 
le prisme de l'ainour-proprc sliniulé par le désir de la fortune. 

» La justice ne saurait donc être trop soigneuse n i trop sévère 
pour extirper un tel mal. Mais c'est surtout quand elle trouve l 'u 
sure exercée dans la classe élevée de la société , qu'elle doit être i n 
flexible ; c'est surtout quand elle voit des combinaisons adroites et 
astucieuses longuement méd i t ées , et des écrits pompeux et men
songers élaborés avec tout l 'art d'une cupidité raffinée , qu'elle doit 
ê t re inexorable. 

» C'est le cas qui se présente aujourd'hui à juger. I l est digne de 
faire ressortir encore toute la haute justice, toute l ' indépendance 
si connue de la magistrature belge, qui ne se laisse fasciner ni 
par le pouvoir ni par le prestige de la fortune et du rang des plaideurs. 

» Si la Banque foncière ne faisait que des opéra t ions légales , 
aurait-elle pu publier un arrê té de compte, fait au 51 décem
bre 1857 , c 'est-à-dire moins de deux ans et demi après son inst i tu
tion , par lequel elle anoncait effrontément que ses bénéfices nets, 
déduction faite de ses frais d'administration si largement ré t r ibués , 
se montaient à plus de Ireizc cents mille francs. 

» Et l'on ose encore plaider sérieusement qu' i l lu i faut des 
avantages particuliers au-dessus de l ' intérêt légal , pour la récom
penser des services qu'elle rend au public et de ses dépenses d'ad
ministration ! ! ! 

» Elle ne demande pas ainsi seulement une violation de la loi 
pour s'enrichir au dé t r iment des personnes assez malheureuses 
pour recourir à ses p r ê t s , elle veut que la condition même de l 'au
torisation par elle obtenue pour s ' é tab l i r , condition qui a été 
stipulée dans un acte authentique qu'elle a offert à la sanction du 
gouvernement, soit regardée comme non écrite, pour qu'elle puisse 
librement et impunémen t exercer l'usure. 

» L'article 12 des statuts porte que la Banque foncière se con
formera à la loi sur l ' intérêt en matière civile. 

» Voila qui prouve que jamais i l n'a été dans la pensée de sous
traire ses opérat ions à la règle généra le , n i de ne pas la soumettre à 
la loi du 5 septembre 1807, que l'on veut cependant nepas lu i ê t re 
applicable. 

» Cette seule observation dét ru i t déjà de fond en comble tous 
les efforts tentés pour donner à croire qu'en 1807 , n'y ayant 
pas de société comme elle , faisant les p rê t s sur une grande 
échelle, et remboursables par fractions semestrielles, elle ne peut 
être soumise à la loi de cette année sur le taux de l ' intérêt . 

» Cette condamnation écrite du système de l'appelante aurait 
dû lu i fermer la bouche; mais la soif de l'or n'admet dans les faits 
et les principes que ce qui ne peut pas tarir la source où elle se 
calme. 

» Ecoutons cependant l'appelante ; elle ne prête qu 'à cinq p . °/o 
et se renferme dans ses statuts. 

» Oui , elle n'exige en apparence que cinq pour cent d ' intérêt , 
dans la réalité , i l lu i en faut plus ; elle prend plus. 

» Car comment agit-elle dans ses opéra t ions? Elle établit un 
compte courant qui ne doit se balancer qu'au moment où la com
pensation exacte est établie . Dans ce compte, elle porlc à son avoir 
le capital prê té avec les intérêts et les intérêls des i n t é r ê t s , cha
que année, calculés à 5 p. ° / 0 . A u crédit de l 'emprunteur, elle fait 
figurer les paiemens partiels de celui-ci avec les intérêts des in té 
rêts de chaque année , mais seulement calculés à 4 ° / 0 . De là i l r é 
sulte , par exemple, que lorsqu'un emprunteur de cent mille francs 
a déjà payé quatre-vingt-dix mille francs, les intérêts de cette 
somme lu i sont portés en compte comme é tan t de f r . 5000; tandis 
que la Banque foncière compte à son avoir f r . 5,000 pour les i n 
térêts de fr . 100,000, ce qui prouve que pour les dix mille francs 
encore d û s , elle s'attribue quatorze cents francs d ' intérêts ou 
14 p . o/°. Et dans un semblable r é s u l t a t , i l n'y a pas d'usure ! ! ! » 

M " D E B E H R a combattu ensuite les moyens plaides par 
l'appelante. I l a dit en analyse: 

« On veut déna tu re r les rapports établis par l'acte d'emprunt. 
11 ne. peut ê t re question d'un mandat , car l ' intention de l 'emprun
teur n'a pas été d'avoir la Banque pour sa mandataire, ainsi c'est à 
tort qu'elle ose pré tendre que le surplus de l ' intérêt légal lu i revient 
comme salaire de ses peines, pour faire fructifier les fractions cx-
tinctives qu'elle reçoit . 

» Si elle était mandataire, ne devait-elle pas faire les place-
mens au nom du mandant? Elle ne peut dire l'avoir jamais fait ; 
c'est pour elle et dans son intérêt qu'elle agit. 

o Si elle é ta i t mandataire, elle devrait compte des intérêts de 



ses placcmcns, à 5 p. % , puisqu'elle ne prè le qu'à ce taux, et ce 
serait la même chose, dans le résul ta t , que si clic ne répudiai t pas 
la compensation avec sa créance. 

» Si , comme elle le veut faire croire , elle était mandataire, 
elle serait mandataire gratuite et non sa la r iée , puisqu'elle ne 
pourrait montrer une convention qui lu i accorde un salaire ; dès 
lors elle ne pourrait en exiger un . 

» Si elle était mandataire, elle le serait d'une espèce , jusqu 'à 
présent non pas seulement nouvelle, mais exclue par la l o i , puis
qu ' i l faudrait , par un renversement de toute idée raisonnable, 
qu'elle reçut , en cette qual i té , des sommes q u i , d 'après une con
vention , d 'après des reconnaissances d 'annui tés souscrites à son 
profit, l u i sont comptées en paiement, pour éteindre sa créance 
envers celui qui les remet, et qui doivent produire cet effet. 

» Si elle pouvait se dire mandataire, par une fiction inventée 
pour légit imer sa perception d ' intérêts usuraires , tout prê lcur qui 
aurait s t ipulé des remboursemens partiels pourrait se mettre aussi 
à l'aise, en recourant au même s t ra tagème, et la morale publique 
n'aurait plus qu'à gémir de l'impuissance de la loi du 5 septem
bre 1807, répressive de l 'usure, ce chancre qui fait aujourd'hui 
tant de progrès destructeurs dans la Belgique. 

» Mais si la Banque foncière ne peut se dire mandataire , du 
moins , selon elle, ses opérat ions la placent dans une position à 
remplir une double fonction; elle fait à la fois l'officcde prêteuse 
et de caisse d ' épa rgne , cequi prouve qu'elle peut compter toujours 
à son avoir des intérêts à cinq , et ne les bonifier qu'à quatre, sur 
les sommes qu'elle reçoit et qu'elle rend productives. 

» Toujours une fiction forcée et astucieuse que tout autre p r ê 
teur usurier pourrait aussi présenter ! 

» Ce que la Banque foncière touche des emprunteurs, clic le re
çoit en paiement, en extinction de ses créances. C'est pour cela 
qu ' i l est dit dans ses statuts que les annui tés ètcigiwntprogresiice-
mait les capitaux prêtés . Elle ne peut donc être chargée dé fa i re 
l'office de caisse d 'épargne pour les emprunteurs. 

» Quand une somme lu i est comptée , elle en devient débitr ice, 
et comme elle est c réancière , i l y a une compensation qui s'opère 
de plein droit jusqu 'à concurrence; c'est leprescrit de l'article 1290 
du Code c i v i l , qu ' i l faudrait biffer de ce Code pour laisser à l'ap
pelante l'espoir de se faire écouter. 

» Et puis , la convention , quelle est-elle? De recevoir des an
nuités en remboursement. qu'elle appelle elle-même fractions ex-
tinctives. sans s'apercevoir qu'elle donne ainsi un démenti à son as
sertion : qu'elle serait chargée d'en former un capital productif 
pour l 'emprunteur. 

» O r , cette convention ne doit-elle pas être exécutée selon son 
contenu, selon l'intention del 'cmpruntcur, qui n'a jamais été de 
voir dans sa créancière une caisse d 'épargnes pour ses à-compte 
v e r s é s , mais bien de trouver une diminution graduelle de sa dette? 

» L'appelante qui se retourne en tous sens pour ne pas être ré
duite à la déduction des intérêts usuraires par elle exigés , p ré tend 
qu'elle y a d r o i t . parce que ses contrats avec les emprunteurs sont 
aléatoires, ce qui place ses prêts en dehors de la loi de 1807. 

» Pour que cela fût v r a i , i l faudrait qu'i l y eût pour elle des 
chances de perte ou de gain, dépendantes d'un événement incer
tain, art. 1904 du Code c iv i l . 

» Mais ses prêts se font sur de bonnes h y p o t h è q u e s , et après 
m û r examen d'un conseil établi pour peser les sûretés offertes. 
Toute la garantie possible y est donc attachée. 

Qu'y a-t- i l d'aléatoire pour elle, de plus que pour tout autre 
p r ê t e u r , en pareille occurrence? 

» Si, lorsqu'on prête sur simple garantie personnelle, la loi du 5 
septembre 1807 ne permet pas d'excéder le taux de l ' intérêt dé 
t e rminé , peut-on vouloir que cela puisse être quand le p rê t offre 
des sûretés hypothécaires? 

» Ecoutons la cependant; elle peut ne pas trouver à placer, 
sans retard , les paiemens qui lui sont faits , et dont elle compte 
l ' intérêt à part ir des réceptions. Voilà ce qui peut la constituer en 
perte; voilà ce qu' i l y a d'aléatoire dans ses opérat ions . 

» D'abord quand elle a r eçu , i l doit y avoir extinction par com
pensation et par imputation , i l ne peut s'agir d'obtenir des in té 
rêts pour en faire compte. Ensuite , le placement d'une somme n'est 
pas un événement incertain, car i l est facile de se mettre en compte 
ouvert avec des banquiers ou des institutions publiques de banque, 
pour ne pas laisser des fonds infructueux. 

» Enfin, que ferait-on à un usurier é h o n t é q u i viendrait dire à 
la justice : « J'ai exigé de mon argent douze pour cent d'intérêt an
nuel , parce qu 'après le remboursement, je serai peut-être long
temps avant de pouvoir le placer encore , ce qui prouve que je n'ai 
consenti au prê t que comme à un contrat aléatoire? » les juges 
hausseraient les épau l e s , cl lu i appliqueraient la loi de 1807. 

» C'est ce que méri te aussi la Banque foncière. 
» Elle veut, malgré tout, ne pas lâcher le fruit qu'elle s'est pro

mis de ses adroites et charlatanesques combinaisons. La voilà qui 

argumente des décisions juridiques pour la Caisse hypothécaire de 
Paris, et d'un avis du Conseil d'Etat de France. 

» I l y a cette petite différence entre l'appelante c l la Caisse hy
pothécaire de Paris, que les preneurs des obligations de cette der
nière courent la chance de payer plus ou moins que l'intérêt légal 
selon les primes qu'ils obtiennent par le tirage au sort ; et les em
prunteurs de la première sont assurés de payer, comme i l est dé 
terminé parleurs conventions, a principio; de sorte que dans ec cas 
i l y un prêt simple et proprement d i t . 

» Quant à l'avis du Conseil d'Etat, i l suffit, pour en écarter 
l'application au cas actuel, de remarquer qu'i l est basé sur des 
raisons qui n'existcnl pas pour les opérations de la Banque fon
c iè re , et qui sont indiquées par ces quelques mots de l 'arrêt de la 
Cour de cassation de France , du 21 mai 1844 : 

» Attendu que le crédit ouvert par l'administration de la Caisse 
» hypothécaire do i t . en outre, ê t recombiné avec des primes qu'elle 
» accorde, et (pie, sous ce rapport . le contrat se trouve mêlé de 
» chances aléatoires. » ( S i n E V . 34, 1, 078). 

» Que l'on ne dise pas que la jurisprudence qui autorise le droit 
de commission accordé aux banquiers, soit de quelque valeur ic i , 
puisqu'il est l ' indemnité des frais à faire pour retirer d'endroits 
plus ou moins éloignés des sommes d'argent que ceux à qui elles 
appartiennent auraient dû en faire venir par des voies dispen
dieuses, et que les banquiers ne peuvent non plus parvenir à 
toucher sans débours/ 's . 

» Quant aux frais que lui coûte son administration et que 
l'appelante présente comme un motif pour qu'i l lui soit alloué au-
delà de l 'intérêt légal, tout prê lcur pourrait en dire autant qu'elle, 
s'il fait des affaires assez étendues . 

» Au moins, a-l-on dit pour l'appelante, elle doit avoir six 
pour cent d ' in térê t , car ses ope; aliolis sont commerciales ; puis
qu'elle est agent d'affaires, et (pie les agences d'affaires consti
tuent des actes de commerce (art. 052 du Code de commerce). 

» Est-ce sérieusement qu'on présente une toile assertion ? Est-ce 
sérieusement que l'appelante veut avoir des intérêts plus élevés 
que ceux qu'i l lui est permis de demander d'après la clause for
melle de ses statuts, où i l lui est enjoint de se conformer à la loi 
sur l ' intérêt en matière civile? Est-ce sérieusement qu'on veul 
trouver dans une prêteuse l'agent d'affaires pour l'emprunteur ? 
Est-ce sérieusement qu'on ose dire que relie qui fait uniquement 
ses affaires, est l'agent des affaires d'un autre ? 

» Prêtons encore un moment (''attention à ce qu'on dit pour 
l'appelante. Pourquoi y aurait-il des intérêts usuraires dans ies 
prê ts , tandis, par exemple, que lorsque la Banque prèle cent francs 
remboursables par vingt-cinq annuités de fr. 7 - i l . elle ne reçoit 
en tout que 185-25 . cl qu'un semblable p r ê t , fait comme d'ordi
naire . oblige l'emprunteur à paver 25 fois cinq francs, pour les 
i n t é r ê t s , et cent francs pour le principal , c 'est-à-dire en tout 
f r . 225 , ou fr . 59-75 de plus qu'à la Banque? 

» Pour apprécier bientôt toute l'astuce de ces allégations , i l ne 
faut line voir, qu'à la dixième année , l'emprunteur quia payé ainsi 
fr . 2-41 chaque annéesu r le capital, n'a déjà plus que la jouissance 
de fr . 75-90, et à la vingtième a n n é e , que de fr. 52-80 . quoi
qu'i l doive toujours payer cinq francs pour intérêt . Mais, dans 
l'emprunt loyal et ordinaire, si l'emprunteur paie cinq francs d ' in
térêt annuel pour cent francs, i l jouit aussi du capital complet de 
cent francs. 

« Un avantage, selon l'appelante, qu'elle procure, est d 'empê
cher l 'arrivée du terme fatal pour le remboursement d'un capital 
élevé, et toujours désastreux pour l 'emprunteur. 

» Certes . la Banepie foncière r r ço i t , par parties . ses rembour
semens, mais elle place l 'épouvantable exécution en sentinelle per
manente aux portes de ses emprunteurs,car, tous les six mois, ils 
en sont menacés , et celle situation qui ne laisse pas de repos est 
bien pire que l 'appréhension d'une époque de paiement é loignée, 
que l'on prévoit et contre laquelle on a le temps de se p r é m u n i r . 
Du moins, i l y a une trêve aux soucis et aux inquiétudes. 

» Les conclusions subsidiaires del ' in t imé sont fondées sur ce que. 
l'appelante se faisant payer des intérêts par six mois, i l y a illégalité 
dans cette exigence, car les intérêts , représentatifs des fruits qui 
ne se recueillent qu'une fois par a n n é e , ne doivent non plus ê t re 
payés qu'une fois par année . Un exemple va aussitôt faire appré 
cier l'état des choses. Supposez un prêt de cent mille francs à 5 p. °/u, 
ce qui donne cinq mille francs. Si l'emprunteur doit payer moitié 
de ces intérêts au boutde six mois, i l tirera de sa caisse 2.500 f r . . 
dont i l n'aura 'pas la jouissance pendant six mois , et le p rê teur 
pourra en retirer les bénéfices, par conséquent , i l pourra obtenir 
par là l ' intérêt de cette somme pour six mois , soit f r . 02-50 de 
plus que l ' intérêt annuel de f r . 5000. » 

En terminant sa plaidoirie, l'avocat de l'intimé s'est ex
primé en ces ternies : 

« Vous avez entendu , messieurs . la Banque foncière vous 



dire , sans pudeur, qu'elle demande la réformât ion du juge
ment de p remiè re instance. au nom des principes protecteurs de 
{'inviolabilité des contrats, comme si l'usure organisée et réglée dans 
des conventions arrachées h la faiblesse ou imposées au besoin, pou
vait devenir respectable et mér i te r l'auguste appui des magistrats ; 
au nom. île ses intérêts menacés , comme si l'on pouvait mettre sous 
la sauve-garde de la loi le fruit de l'extorsion usuraire; comme si 
l'on méritait de la pit ié quand i l s'agit d'une restitution comman
dée par la morale publique, ordonnée par des textes précis ; au 
nom de tous ceux dont In fortune se trouve, si étroitement liée à ses 
intérêts, comme si des bénéfices impurs pouvaient se légit imer 
parce qu'ils ont été ou qu'ils doivent ê t re répar t i s entre un 
grand nombre de spéculateurs ; comme si cette fortune devait mar
cher la tête levée et tranquille au milieu de la ruine de tant d'ho
norables familles; comme si enfin une possession inique pouvait 
être un titre à la conservation. >'on, vous n'écouterez pas ce lan
gage , et tout en applaudissant au mépris affecté par l ' int imé pour 
les expressions outrageantes de l'appelante, vous rendrez un a r rê t 
que tant d'emprunteurs abusés attendent comme un bienfait et un 
droit ; que tous les hommes probes et délicats sollicitent de leurs 
vu'ux ; que le pays réclame comme un acte de morale et de juste 
application de la lo i . » 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CIVIL DE BOIS-LE-DIC. 
RÉSIDENCE DES X O T AIRES.— TRANSPORT DANS D'AUTRES LOCALITÉS. 

p o u n s i n i : DISCIPLINAIRE. 

L'article ;> de la loi du 9 juillet 1842, en Hollande, oblige 
les notaires, comme l'article 4 de la loi de ventôse , à 
résider dans le lieu qui Ieurest assigné par le gouverne
ment. Les termes de la loi néerlandaise sont mêmes plus 
caractéristiques du sens à attacherai! mol résidence, puis
qu'elle exige <: une résidence réelle et continue — Ùesla-
dùj en werkvlyk verblyf. — La sanction pénale attachée à 
cette obligation est la suspension. 

Le notaire VanD. , à la résidence deO., province du Bra-
bant septentrional, fut traduit devant le tribunal de Bois-
le-Duc, juge disciplinaire des notaires en Hollande (1) , 
pour infraction à l'obligation de l'art, î> précité. 

A l'audience, un brigadier de la maréchaussée et deux 
de ses soldats, plus deux habitons de la ville de II . dépo
sèrent que, pendant plusieurs jours consécutifs, les uns 
du 22 juillet au 17 août 1845 , les autres du 22 juilletau 
22 août, ils avaient surveillé les démarches du notaire 
Van D. et l'avaient aperçu séjournant et se tenant à H. 
Ils ajoutaient que ce notaire, pendant tout ce temps , 
était arrivé chaque jour après-midi de 0. à II . et y était 
retourné le soir, à l'exception des dimanches, ayant l'ha
bitude de rester à II . à partir du samedi soir, pour ne re
tourner quelelundi malin. — Un voiturier tenant une so-
ciétéparticulièredans la même Mlle, déclara que lenotaire 
avait à 0 . , village distant d'un quart de lieue, une cham
bre lui servant de bureau et où élaient déposées ses ar
chives; quele ménage du notaire était à H.;que le notaire 
fréquentait habituellement les samedis et les lundis, pen
dant la soirée , la société établie chez le témoin, sans pou
voir cependant aflirmer que le notaire vînt d'autres jours 
à H. et y passât la nuit. 

Le domestique de ce témoin ajouta qu'il menait habi
tuellement le notaire à 0. et l'y reprenait au passage de 
la voiture publique dont il est conducteur. 

Un troisième habitant de H. disait avoir vu , deux ou 
trois fois par semaine, entrer et-sortir le notaire inculpé, 
dans la maison où est son ménage, sans savoir cependant 
si le notaire y couchait. Ce témoin déposait en outre que 
le notaire avait passé pour lui un acte, mais à 0. 

Les témoins à décharge étaient d'abord un architecte 
de 0. qui déclara que le notaire avait son bureau chez le 
témoin dans une chambre louée à cet effet, que l'inculpé 
y couchait du lundi au samedi, el se rendait en se prome
nant les après-dîner à H . , pour revenir à O. le soir. 

La servante du témoin précédent affirmait avoir vu 
souvent le notaire Van D. de très bonne heure dans son 
bureau, et l'avoir rencontré souvent, revenant le soir de 

( I ) V . BELGIQUE JUDICIAIRE, tome I " , page 1739. 

sa promenade ; que cependant elle était ordinairement 
couchée à l'heure où elle croit qu'il rentrait, et qu'ainsi 
elle ne le voyait pas à cet instant. 

Un troisième témoin à décharge déposa que si le ménage 
dunotaire Van D. éta i làH. , lu ihabita i tO.;qu' i l portait en 
ce dernier lieu, chaque matin, les journaux du notaire, 
et que celui-ci venait simplement à II . pour y dîner ets'en 
retournait le soir. 

Le prévenu a soutenu qu'il tenait son bureau à 0. et y 
habitait réellement: i l fournissait à l'appui de celle allé-
galion un certificat de l'administration locale, mais déli
vré en septembre 1845. I l a ajouté que si sa famille de
meurait à I I . , il fallait en attribuer le motif à la difficulté 
de rencontrer à 0. une habitation convenable, malgré ses 
recherches; que 0. n'est guère distant de II . que de cinq 
minutes, qu'il y dînait pour revenir immédiatement à 0. 
et que son office l'appelait d'ailleurs à passer à II . des 
actes très nombreux comme le prouvait son répertoire : 
qu'enfin ses devoirs religieux l'appelaient souvent à I I . , 
O. n'ayant pas d'église. 

Le tribunal, sur ces diverses dépositions visées dans son 
jugement, a statué en droit comme suit: 

JUGEMENT. •— « Attendu qu' i l est prouvé au procès que le c i t é , 
dans l'espace de temps qui sépare le 22 ju i l le t du 17 août 1843, a 
été à H presque tous les jours, de l 'après-midi à la soirée ; 
qu ' i l y est resté du samedi soir au lundi malin et a alors souvent 
fréquenté la société ; que sa femme et ses enfans habitent H . ; 

» Attendu qu' i l n'est pas contesté que le cité lient son bureau , 
garde ses minutes et a un domicile dans le lieu qui lu i a été i n d i 
qué comme rés idence , à 0 . ; que l'examen de la plainte dirigée 
contre lu i doit se bornera rechercher et décider si les faits décla
rés constans fournissent la preuve légale et convaincante que dans 
le lieu indiqué le cité n'aurait pas une résidence réelle et per
manente; 

» Attendu que, pour apprécier si les faits et circonstances de la 
cause doivent, au vœu de la lo i , ê t re considérés comme prouvantun 
défaut de résidence réelle et continue dans un lieu d é t e r m i n é , le 
juge peut, tout en se conformant aux principes généraux, prendre 
comme guide sur , sous la loi actuelle m ê m e , les prescriptions du 
dro i l romain établies par les lois 27, D . ad Municip. et de incolis, 
et 7, Code, de Incolis, mais qu ' i l doit aussi porter son attention 
principale sur les circonstances locales et personnelles de chaque 
fait particulier, pour les prendre en considération ; 

» Attendu qu' i l est établi au procès et de notoriété publique que 
la commune d'O. est à un quart de lieue de la ville de H . ; que la 
situation topographique de ces localités explique et justifie en gé
néral les promenades quotidiennes d'habitans de 0 . , vers H . , 
pour y passer quelques heures de la jou rnée que l'on ne consacre 
pas habituellement à l'exercice de sa profession; que, spécialement 
et de plus , le cité est autorisé par la loi à instrumenter dans celte 
v i l l e ; que, pour préparer et rédiger les actes de sa profession, sa 
présence y est indispensable souvent, ce qu ' i l a d'ailleurs démon
tré par son réper to i re pour l 'époque du 22 ju i l le t au 17 a o û t , sur 
laquelle portent les dépositions des témoins , puisqu'il y a passé 
neuf actes et à dû ainsi s'y transporter maintes fois; 

» Attendu que l'allégation du p r é v e n u , qu'i l n'y a point d 'é
glise à O .c t que les habilans doivent, pour remplir leurs devoirs 
religieux, se rendre dans d'autres localités dont H . est la plus vo i 
sine , n'ayant pas été contredite, doit être tenue pour vraie; 

» Qu'i l suit de là que son séjour à I I . les dimanches , sans ê t re 
indispensable, est néanmoins permis et ne saurait être considéré 
comme exclusif d'une résidence réelle el continue dans un autre 
endroit ; 

» Attendu de plus que l'allégation du p r é v e n u , qu ' i l n'a pu 
jusqu'ici rencontrer à 0 . une habitation convenable pour sa fa
mi l le , n'ayant pas non plus été contredite, doit ê t re également tenue 
pour vraie ; 

» Qu'ainsi le séjour de sa femme à I I . , rendu nécessaire par des 
circonstances locales ne peut être considéré comme une preuve de 
non résidence du prévenu l u i - m ê m e , puisque la loi n'a pu vouloir 
l'impossible : que ce séjour doit être plutôt envisagé comme une 
circonstance qui excuse, sans néanmoins le lég i t imer , le fait par 
le p révenu de prendre ses repas quotidiens chez son épouse ; 

» Fesant d ro i t , acquitte le notaire Van D . . , e tc .» (Du 20 sep
tembre 1845. — Plaid. M e SASSEN.) 

OBSERVATIONS. Quoique la loi en vigueur en Belgique, 
la loi de ventôse an X I , art. 4, n'ait pas, comme la loi 
néerlandaise fait du défautde résidence, considéré en lui-
même , une infraction disciplinaire donnant lieu à pour
suites , la décision actuelle est bonne à consulter pour 



MM. les notaires belges. En effet, si l'autorité n'a à raison 
des manquemens au devoir notarial qu'un moyen de ré
pression purement administratif et trop rigoureux d'ail
leurs pour devenir l'objet d'une application usuelle, les 
tribunaux admettent le confrère que ce manquement 
l è s e , à formuler une demande en dommages - intérêts. 

Nous avons publ i é , tome 1, page 1088, un arrêt de la 
Cour de Liège qui décide en ce sens, et que nous avons 
fait suivre d'observations auxquelles nous renvoyons nos 
lecteurs. 

La question de savoir si la seule violation de l'art. 4, 
L . 25' ventôse an X I , indépendamment de toute manœuvre 
indél icate , constitue un manquement que le ministère 
public doit poursuivre devant la justice, nous semble plus 
grave. 

Cette prétention, fortement combattuedans une disser
tation de M. Gislain, mentionnée sous l'arrêt précité de 
Liège, a été admise par la Cour Royale de Paris, le 51 
janvier 1845. 

NOUVELLES DIVERSES. 
B-+ Le nouveau local destiné à la Cour de cassation est en voie 

d 'achèvement . Cette construction, placée au centre du Palais de 
Justice actuel, fait face à la porte d 'entrée donnant rue de Ruys-
liroek. Une façade non encore terminée et percée de trois portes 
donne en t rée sur un vestibule car ré . A droite et à gauche sont des 
couloirs qui entourent la salle îles audiences solennelles, siseaucen-
tre. Entre ces couloirs et le mur extér ieur sont établies les pièces 
destinées au parquet, au greffe , aux avocats et h la bibl iothèque. 

La grande salle est d'un aspect assez agréable quoiqu'un peu co
quette de décora t ion , si l'on songe à sa destination sévère. Luc 
voûte vitrée l'éclairé du haut. L'auditoire est séparé du barreau 
par quelques marches menant à un premier palier q u i , lu i -même, 
est séparé par trois marches de l'enceinte où siège la Cour. Un bu
reau d'acajou sculpté et disposé en fer à cheval attend M M . les pré
sident et conseillers. La table de ce bureau est en cuir ve r t , sans 
tapis, comme sont d'ordinaire recouvertes les tables à écr i re . 

Un petit bureau analogue est disposé à droite et à gauche pour le 
minis tère public et le greffier. Des fauteuils en acajou. garnis de 
cuir vert, recevront les magistrats : les bancs ou canapés destinés 
au\ avocats sont en acajou u n i , sans coussins ni garniture. 

Lasalle est décorée au moyen d'une boiserie blanc et or encadrant 
des panneaux peints en vert pale et supportés par un lambris en 
bois peint imitant le marbre rouge. Le plafond soutenant le vitrage 
est des plus simples. 

Derr ière cette salle, et formant ainsi le fond de l'édilice, se trouve 
la chambre des délibérations . éclairée par trois fenêtres donnant 
sur les fondations du tribunal actuel de [tremiere instance. L'ameu
blement deec t tep iècees t en acajou; le milieu est occupé par une vaste 
table recouverte de cuir vert. La tenture est formée d'un papier 
vert t rès -sombre imitant le damas de soie. 

L'ailé droite est occupée par la salle des audiences ordinaires 
dont la décoration n'est point encore assez avancée pour la dé
crire. 

L'ameublement peut sembler magnifique . lorsqu'on le compare 
avec le mobilier des autres corps judiciaires, d e l à Cour d'appel, 
par exemple , qui s iège , à la lettre , sur des fauteuils en guenilles 
ou rapiécés, et autour de tables en bois blanc recouvertes d'un tapis 
en drap de bi l lard . Les couloirs sont bien disposés mais obscurs : 
nous ferons le même reproche à l'ameublement de la chambre des 
dél ibérat ions. Sa tapisserie verte, ses fenêtres acculées au monti
cule qui supporte la rotonde du tribunal civil y maintiennent un 
véri table clair-obscur de boudoir. 

En somme , ce que l'on appelle généralement le nouveau palais 
de la Cour de cassation , est un bât iment n i beau , n i laid , un peu 
mesquin peut -ê t re sous le rapport architectural. 

B-+ La vacance du poste de M . le conseiller Pctit jcan, décédé 
récemment , avait r éun i , le 12, la Cour de cassation en audience so
lennelle. M . Dccuyper, avocat-général près cette Cour, ayant réuni 
l 'unanimi té des suffrages des 18 membres présens a été nommé 
premier candidat. Le second candidat a été M . Lcvicu.x, conseiller 
à la Cour d'appel; i l a obtenu 12 suffrages. Les six autres se sont 
por tés sur M . Delebecquc, premier avocat-général à la Cour 
d'appel. 

m-*- M . Constant Cante, lieutenant au 3 e régiment d 'ar t i l ler ie , 
vient d'obtenir du roi la remise de la peine d'emprisonnement que 
le tribunal correctionnel de Liège s'était v u dans la nécessité de 
prononcer contre l u i pour fait de duel. (1) Les témoins de M . Cante 
et ceux de M . Dutilleux ont aussi obtenu remise de la même peine 

(1) v. BELGIQUE JUDICIAIRE, tome 1«. page 1313. 

d'emprisonnement ; l'amende pour eux a été réduite à 50 francs, et 
pour M . Cantea 100 francs. 

On ne peut qu'applaudir à l'usage que le pouvoir royal a f a i t . 
dans celte circonstance , de sa haute prérogative , parce que 
M . Cante n'a fait (pie céde r , comme mi l i t a i r e , à une provocation 
brutale , qu ' i l était exempt du moindre tor t , et qu'il s'est conduit 
dans cette triste affaire avec modérat ion et en homme d'honneur. 

»-+ Une convention d'extradition vient d'être conclue entre la 
Belgique et la Hollande ; nous en publierons le texte dans notre 
prochain numéro . 

B-> M . Teste, qui a longtemps p r a t i q u é comme avocat à la Cour 
de Liège, avant 1K30, aujourd'hui ministre des travaux publics en 
Franco, vient d'être nominé prés ident de chambre à la Cour de 
cassation et élevé à la dignité de pair de France. 

»-+ Arrêtés royaux du 8 décembre : Installation du prés ident 
du tribunal de commerce de Bruges, G. Dcljoute-Custis ; des juges 
B . Roels-Vroomc et H. Gazet-Debayc ; des juges suppléans , 
Ch. Serwcytens et Hcrrebaudt-Vanwyinelbekc. 

B-* Arrê té royal du 13 décembre : Démission de P. J . Ronsc, 
juge de paix suppléant à Bruges, 5 e canton, acceptée. 

B-+ Par jugement du 10 novembre 1843 , le tribunal d'Vpros a 
o rdonné une enquête pour constater l'absence de Louis-Eugène 
De Gryze, né à Mcickon , parti en 1813 pour l'armée française. 

©-> Par jugement du 14 décembre 1843 , rendu à la requête de 
Amélie Vankcrscliavcr, dentellière à Courtrai , et Pierre-Jean Coone. 
marchand de volailles, à Sinay, tant en son nom propre, qu'en qua
lité de père et tuteur de ses enfans mineurs Charles-Louis et Pierre-
August in, procréés de son mariage avec Jeannc-Coletle Vankcr
scliavcr, le tribunal de T e r m o n d e a o r d o n i i é une enquête pour con
stater l'absence de Jcan-Vilal Vankcrscliavcr. né cl domicilié à L<>-
keren , incorporé dans l 'armée cr février I t i l o . 

A N N O N C E S . 

P R I V I L È G E S E T H Y P O T H È Q U E S . — Souspresse,pour 
paraître incessamment ; DICTIONNAIRE GÉNÉRAI DE LÉGISLATION ET DE 
JURISPRUDENCE DES Pin\ iLÉGES ET HYPOTHÈQL'ES , par 11ERVIEUX, con
servateur des hypothèques à Clcrmont, augmenté des Lois, des airéis 
de la Jurisprudence, et de la Conférence des auteurs rjui ont écrit sur 
cette partie de notre Législation ; mise en rapport avec les éditions 
belges par JULES DEPOUII.II:. docteur en droi t , ci-devant avoué près le 
tribunal de Tournai, aujourd'hui juge-de-paix du canton de Leuze. 

D U C P E T I A U X . _ DE LA CONDITION physique et morale des 
jeunes ouvriers et des moyens de l 'améliorer, par Ed. Duepétiaux, 
inspecteur-général des prisons et des établissemens de bienfaisance, 
membre de la commission chargée de préparer le projet de loi sur le 
travail des enfans en Belgique, etc. etc., in-8". 

S Y S T È M E P É N I T E N T I A I R E . - Le libraire Hoste , à 
Gand , vient de mettre en vente : ETUDES SUR LE SYSTÈME PÉNITENTIAIRE 
EN FRANCE ET EN BELGIQUE . par Emile Van Jfoorebeke, avocat près la 
Cour d'appel de Gand . rédacteur en chef du Journal des Flandres. 

R É I M P R E S S I O N D E L ' A N C I E N M O N I T E U R . 

DEPUIS LA RÉUNION DES ÉTATS-GÉNÉRAUX JUSQU'AU CONSULAT. 
(NIAI 178!). — NOVEMBRE 1799) . 

Au bureau central. à Paris, rue St-Germain-des-Près, 9. 
En Belgique chez tous les libraires. — A Bruxelles chez Riesling et 

Comp., 20, Montagne de la Cour. 

OUVRAGE TERÏIXÉ. — QUATRE ANS DE CRÉDIT. 
32 volumes grand in-8°, à deux colonnes. 

Pr ix : 400 fr., payables 100 fr . comptant, et 100 fr. en 1844, 1845 
et 1840. 

Les souscripteurs qui n'ont pas encore retiré tous les volumes pour
ront s'entendre avec l'éditeur ou avec leur libraire pour recevoir de 
suite la collection entière et jouir du crédit accordé. 

Pour les personnes qui ne voudraient pas profiter de ce crédi t , une 
souscription reste toujours ouverte ; elles peuvent ne prendre qu'un ou 
deux volumes par semaine ou par mois, à leur gré. 

L'INTRODUCTION AU MONITEUR, qui manque à un grand nombre de 
collections du MONITEUR ORIGINAL , peut être achetée séparément au 
prix de 20 fr . 

LA itÉuirnESsiON DE L'ANCIEN MONITEUR EST DIVISÉE COMME SUIT: 

. . 1 vol. fr. 12 50 
112 50 

4 vol. 50 00 
150 00 

» 50 00 
n 25 00 

. . 32 vol. fr . 400 00 
i On trouve toujours, au Bureau central, à Paris. des exemplaires 
J reliés, à fr. 73 et 2 fr. le volume. 

' I M P R I M E R I E L E D . R A E S , R U E D E L A FOl'HCUE , V 50. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

REVEE LÉGISLATIVE. 
TRAVAUX DES CHAMBRES BELGES EN MATIÈRE JUDICIAIRE. — SESSION 

DE 1815-1844. 

L'arriéré législatif en Belgique n'a guère été entamé, 
depuis le tableau que nous en donnions, il y a un an déjà, 
à nos lecteurs. L'ouverture de la session actuelle laisse 
donc une lâche intéressante à remplir vis-à-vis de l'ordre 
judiciaire; espérons que nos législateurs ne reculeront 
point devant son accomplissement. Les hautes discussions 
politiques, les batailles de l'opposition et du ministère , 
les lois budgétaires, ne forment pas seules ce que le pays 
attend de ses mandataires. Y borner son zè l e , c'est vivre 
aujourlejour, fairebonmarché du progrès et de l'avenir. 

Notre législation a besoin de réformes : des lacunes 
doivent être comblées: il faut, en un mot, marcher en avant. 
Fasse le Ciel que nos chambres s'y décident au plutôt. 

Parmi les choses à faire, ou plutôt à finir, ligure en pre
mière ligne la loi sur l'augmentation des traitemens judi
ciaires. La présence aux affaires d'un ministre-magistrat a 
fait concevoir à ses anciens collègues les plus heureuses 
espérances. M. d'Anethan semble disposé à les réaliser. 
Le discours du trône exprimait en effet le désir de voir 
discuter cette loi dans la session présente. 

La discussion de l'adresse dans les deux chambres a 
amené quelques explications concernant leurs dispositions 
à cet égard. Le Sénat a promis à la loi « une bienveillante 
appréciation, autant que le permettraient les intérêts du 
Trésor, » tout en exprimant le désir de voir rendre com
muns les bienfaits de la loi aux magistrats administratifs. 

M. le baron de Macar a proposé de substituer juste ap
préciation à bienveillante, mot qui, selon lui, renfermait un 
engagement un peu large. Le Sénat n'a pas admis cette 
restriction, sur l'observation de M. Duval de Beaulieu, qui 
croyait voir, dans la promesse d'une appréciation juste, un 
engagement auquel on ne pourrait se soustraire, inconci
liable avec la latitude demandée à raison de la situation 
du Trésor. Enfin, M. le baronde Stassart a émis l'idée que 
la situation du Trésor pourrait mettre un obstacle à l'a
doption immédiate des mesures proposées. 

Nous croyons que la loi proposée est juste et que la 
magistrature n'a aucun besoin de recourir à la bienveil
lance du Sénat pour voir allouer ce que l'on demandepour 
elle. La charge à résulter pour le Trésor de l'adoption du 
projet pourrait sans peine être couverte par quelques 
économies introduites , soit dans l'administration de la 
justice elle-même soit ailleurs, comme nous nous réser
vons de le démontrer plus lard. 

Nous ferons cependant observer au Sénatqu'adjoindre, 
comme il l'a fait, aux membres de l'ordre judiciaire, les 
soi-disant magistrats de l'ordre administratif, dont le gou
vernement n'a souillé mot, c'est accroître à plaisir la diffi
culté du problème. Ces magistrats administratifs sont, après 
tout, des agens ministériels , rien de plus; et si le minis
tère qui les emploie, et qui a le premier intérêt à bien les 
rétribuer, ne demande rien pour eux, il y a présomption 
suffisante qu'ils n'ont rien à réclamer. 

Jusqu'à quel point cette prétention du Sénat à allouer 
d'office des traitemens plus forts aux agens du pouvoir, 
est-elle conciliablc avec l'initiative exclusivement réser
v é e , sur les questions d'argent, à la cliambjc des repré-
sentans? 

La chambre des représentans s'est, moins encore que le 
Sénat, voulu compromettre ou engager vis-à-vis de l'or
dre judiciaire. Elle s'est bornée à dire qu'elle porteraitscs 
regards sur la position de la magistrature, sans perdre de 
vue l'état de nos finances. La chambre aura, en définitive 

à en juger par l'image qu'elle emploie pour peindre sa 
pensée , un œil sur l'ordre judiciaire, et l'autre sur le 
Trésor, position évidemment louche. 

Au reste, aucune discussion ne s'est é levée , ni sur la 
forme, ni sur le fond de cette singulière rédaction dont 
l'avenir nous donnera le sens. 

Depuis lors, un membre, M. Orls, a proposé de mettre 
la loi à l'ordre du jour. Cette proposition n'a point été 
adoptée et, avant la discussion des budgets, i l n'en sera 
évidemment plus question. 

Le budget de la justice a été présenté et voté. 
La discussion a été plus intéressante que les années 

précédentes. Nous la résumerons dans notre prochain 
numéro , en publiant intégralement, toutefois, le remar
quable discours de M. Debrouckere sur la grave question 
du système pénitentiaire, et la réponse du ministre de la 
justice. 

Depuis la présentation des budgets, deux projets de lois 
ont été déposés sur le bureau de la chambre par M. le 
ministre de la justice. L'un est destiné a interpréter l'arti
cle 334 du Code pénal, relatif à l'excitation démineurs àla 
débauche : l'autre contient des dispositions modificatives 
du Code pénal militaire, promises par le discours de la 
couronne. 

L'interprétation législative du Code pénal est rendue 
nécessaire par le conflit existant entre la Cour de cassa
tion et les Cours d'appel du royaume. La première appli
que l'article 354 à celui qui débauche des mineurs dans 
l'intérêt de ses passions personnelles : les secondes res
treignent cette application au corrupteur agissant pour 
autrui. 

M. le ministre de la justice embrasse, dans son projet 
interprétatif, l'opinion de la Cour suprême, en se référant 
aux motifs de ces arrêts, et y ajoutant que cette interpré
tation est la plus conforme à l'esprit de la loi, et garantit 
le mieux les intérêts de la morale publique. Le projet est 
ainsi conçu : 

« L 'ar t . 334 est applicable à celui qu i , pour satisfaire, soit ses 
propres passions, soit les passions d 'autrui , attente aux moeurs en 
excitant, favorisant ou facilitant habituellement la débauche ou la 
corruption de la jeunesse de l 'un ou de l'autre sexe, au-dessous de 
l'âge de 21 ans. « 

Nous ne saurions partager en entier l'opinion émise 
par M. le ministre,quantauxgaranties moralesqu'il pense 
rencontrer dans ce texte. Nous croyons que la cham
bre ferait bien d'élargir sa tâche, et de substituer à la loi 
un article complètement nouveau, car l'interprétation de 
la Cour suprême, comme celle des Cours d'appel, fait de 
l'article 334 une loi mauvaise. incomplète, dangereuse 
même pour les mœurs , qu'elle veut protéger. 

Les Cours d'appel, par leur jurisprudence laissent i' 
punis des actes d'une haute immoralité; mais l'op: 

que M. le ministre veut faire prévaloir a d'autr 
gers ; elle pèche par l'excès contraire. 

Ainsi, par exemple, elle autoriserait le ministje 
blic à poursuivre d'office, et sans plainte du mari A 
tère de la femme mineure. Elle frapperait le conçu 
simple, lorsque l'un ou l'autre desconcubins est min 
fait immoral, nous en convenons, mais que jamais loi ai 
monde n'a flétri d'une sanction pénale. Elle punirait sévè
rement le séducteur qui , après avoir abusé d'une mi
neure, la conserverait auprès delui, pourvoirait à sesJtâZ? 
soins, à ceux des victimes innocentes, fruit de leu#fe^fè» 
commune, en attendant qu'un mariage temporairèmep,J; 
impossible pour mille raisons faciles à comprenarïs i' d é - - ^ 
vienne praticable et répare le tout. Puis, à défaut #\<Mç> -, g 



tude, la même loi laisserait ce séducteur impuni s'il aban
donnait sa malheureuse complice, aussitôt la faute per
pétrée. 

Que deviennent dans ce cas les intérêts moraux, que 
l'on prétend garantis pour le mieux. 

N'oublions pas, qu'en matière d'offenses aux mœurs, i l 
est des fautes que, dans l'intérêt de la morale publique, 
il faut cacher d'un voile prudent. Le scandale de la ré
pression est souvent lui-même une offense aux mœurs , 
plus grave que le délit. 

Nous ne voyons aucun inconvénient à interpréter 
l'art. 434, pour le présent, dans les termes proposés par le 
gouvernement, mais nous redoutons l'avenir. 

La chambre, dira-t-on peut-être, n'a pas le droit d'aller 
au-delà d'une interprétation dans la conjoncture actuelle. 
Devant l'omnipotence parlementaire, devant ce principe 
d'équité que : l'occasion de bien faire ne doit jamais être 
nég l igée , pareille fin de non recevoir est de minime va
leur. Mais la loi à faire peut, pour concilier toutes les sus
ceptibil ités, remplir ces deux tâches à la fois. I l suffît à 
cet effet de donner à la loi interprétative deux articles : le 
premier se formerait du projet ministériel , le second por
terait : « L'article 534, C. pén. , est modifié, pour l'avenir, 
dans les termes suivans, etc. — Ici trouverait place une 
rédaction destinée à étendre aux faits honteux et crimi
nels la répression que leur refuse l'interprétation des 
Cours d'appel, tout en restreignant la dangereuse élas
ticité que prête au même texte l'interprétation de la 
Cour suprême. 

Nous reviendrons bientôt sur ce sujet que nous ne fai
sons ici qu'effleurer : le rapport de la section centrale 
nous en fournira naturellement l'occasion. 

Le projet de réforme pour la législation militaire, pré
senté à la chambre, est ainsi conçu: 

A r t . 1 e r . Outre les moyens de répression militaire autorisés par 
les lois en vigueur, i l y aura des compagnies de discipline de pre
mière et de deuxième classe. 

Les disciplinaires de la deuxième classe auront une tenue par t i 
culière et ne seront pas a rmés . Ils pourront être employés à des 
travaux publics ou mil i ta i res , sans augmentation de solde. 

Le ministre de la guerre pourra faire passer les disciplinaires de 
la deuxième classe à la p r e m i è r e , et ceux de la première classe 
dans la ligne. 

L'administration et le régime intér ieur des compagnies de dis
cipline, seront réglés par ar rê té royal. 

A r t . 2. Tout mili taire qu i se rendra coupable d'un des faits 
prévus par les articles 134 , 140 , 141 , 142 , 147 , 148 , par la 
première partie de l'art. 153 et par les art. 150 , 157 , 1 6 5 e t l 7 0 
du Code pénal mi l i t a i re , sera condamné à servir activement dans 
l 'armée pendant trois ans au moins , cinq ans au plus , au-delà de 
son terme obligatoire. 

Dans les cas prévus par les articles 1 3 6 , 138 , 143 , 144, 145, 
146 , 148 , 150 , 151 et 152 , par la dern ière partie de l 'art . 153 
et par les articles 154 , 161 , 1 6 3 , 167 et 169 du même Code, le 
coupable sera condamné à servir activement pendant six ans au-
delà de son terme obligatoire, dans lequel est comprise la durée 
du service imposé en vertu du paragraphe précédent , et à être i n 
corporé immédia tement dans une compagnie de discipline de pre
mière ou de deuxième classe , selon la gravi té des faits. 
' ' Toute désertion d'une compagnie de discipline sera punie de la 

brouette pour un terme de C à 15 ans. 
A r t . 3. L 'ar t . 168 de la loi du 8 janvier est abrogé en ce qui 

concerne la déser t ion. 
Le milicien condamné à servir activement pendant un temps 

déterminé, en vertu des dispositions qui p récéden t , sera immédia-
-'Sm,ent incorporé de force dans la ligne ou dans une compagnie de 
discipline, conformément à l'article précédent . I l restera néan-
moinAsoumis, après l'expiration de sa peine, aux obligations impo
sées à Ri classe dont i l fait partie. 
. A r t . A. Les art . 135 , 137 et 160 du Code pénal militaire sont 
.4'btpgés. 
•• T e û t mili taire au-dessous du grade d'officier q u i , en temps de 
paix , s'absentera de son corps ou de sa garnison pendant plus de 
trois jours , sans y ê t re autor isé , sera réputé déser teur , quelle que 
soit la distance à laquelle i l se sera éloigné de son corps ou de sa 
garnison. 
"• - A r t . 5. L 'ar t . 193 du Code pénal mi l i ta i re est abrogé. 

Toùtr mili taire au-dessous du grade d'officier qui aura vendu , 
fait vendre, mis en gage , d o n n é , échangé ou détourné de toute 
autre mat iè re ,des objets de grand équipement dont i l n'avait pas la 

libre disposition, ou des objets de harnachement et d'armement, 
sera condamné à une détent ion au cachot, de quinze jours à un 
mois , au pain et à l'eau de deux jours l 'un , et à être ensuite con
signé au quartier pendant deux mois au moins , six mois au plus. 

I l sera renvoyé à son corps pour y subir ces peines. 
A r t . 6. Les militaires qu i se rendront coupables du vol prévu 

par l'article 191 du Code pénal mil i ta i re pourront n 'ê tre condam
nés qu'aux peines comminées par l 'ar t . 5 de la présente loi , lors
que l'objet volé fera partie du petit équ ipement , ou que sa valeur 
n'excédera pas cinq francs, pourvu que les circonstances soient 
a t ténuantes . 

I l pourra en être de même des militaires qui se rendront coupa
bles d'un des actes d'insubordination prévus par la dernière partie 
de l'art. 95 cl par les art . 99 et 100 du Code pénal mi l i ta i re , lors
que les circonstances seront a t ténuantes et que l'insubordination 
aura été commise envers un supé r i eu r n'ayant pas le grade 
d'officier. 

A r t . 7 . La peine de la brouette ne sera plus appliquée que 
pour un terme de quatre ans au moins. Dans tous les cas où i l y 
aura lieu de prononcer celte peine pour un terme plus court , elle 
sera remplacée par l'emprisonnement. 

Tout militaire condamné à l'emprisonnement, ou à la détention, 
pour plus de six mois , sera , à l 'expiration de sa peine, incorporé 
dans une compagnie de discipline de première classe. 

A r t . 8. La peine de la détention on de l'emprisonnement pour 
plus de six mois, de même que toute condamnation à servir acti
vement pendant un temps d é t e r m i n é , entra înera dégradation des 
sous-officiers et des caporaux ou brigadiers, et perle de tous droits 
acquis, par des services an té r ieurs , aux chevrons, à la haute paie, 
et à la pension de retraite ou de ré forme. 

A r t . 9. Dans aucun cas le temps passé , soit en état de désertion, 
soit en prison pap suite de condamnation judiciaire , ne sera 
compté comme temps de service mil i ta i re . La durée de l'empri
sonnement préventif ne sera compté comme serv ice qu'en cas d'ac
quittement ou d'absolution. 

A r t . 10. Les commandans de place cl les chefs de corps et de 
détachemens pourront infliger aux soldats , pour transgression de 
discipline, la peine du cachot, au pain cl à l'eau de deux jours 
l 'un , jusqu'au maximum de quinze jours . 

LÉGISLATION INTERNATIONALE. 

B E L G I Q U E E T H O L L A N D E . — C A R T E L D ' E X T R A D I T I O N . 

Ce cartel qui fait suite à celui avec le Luxembourg , , 
que nous avons publ ié , tome 1 e r , page l G a 9 , a été signé 
le 28 octobre dernier; les ratifications en ont été échan
gées le 12 décembre. 

A r t . 1 e r . Seront restitues de part et d'autre, à l'exception des 
nationaux, les individus accusés ou condamnés , pour l'un des 
crimes ou délits ci-après é n u m é r é s , par les tribunaux de celui des 
deux pays où les faits auront été commis , savoir : 

1° Assassinat , empoisonnement, parricide, infanticide, meur
tre , v io l ; 

2° Incendie; 
5° Faux en écr i ture , y compris la contrefaçon de billets de ban

que et effets publics ; 
4° Fausse monnaie ; 
5° Faux témoignage ; 
6° V o l , accompagné de circonstances aggravantes, soustraction 

commise par des dépositaires publics ; 
7° Banqueroute frauduleuse. 
A r t . 2. Si l ' individu réclamé est poursuivi, ou se trouve détenu 

pour un crime ou délit commis dans le pays où i l s'esf réfugié , son 
extradition sera différée jusqu 'à ce qu ' i l ait subi sa peine. 

Les gouvernemens respectifsse réservent toutefois la faculté d'ac
corder l'extradition dans des cas t rès particuliers, pendant que le 
condamné subit encore sa peine; mais elle n'aura pas lieu lorsque 
l ' individu réclamé aura été ou est encore poursuivi dans le pays 
où i l s'est rendu, pour le même crime ou délit qui a motivé la de
mande de son extradition. 

A r t . 3. I I est expressément s t ipulé que l ' individu dont l'extra
dition aura été accordée ne pourra , dans aucun cas, être pour
suivi ou puni pour aucun délit politique antér ieur à l'extradition , 
ni pour aucun fait connexe à un semblable délit, n i pour aucun 

'des crimes ou délits non prévus par la présente convention. 
A r t . 4 . L'extradition ne pourra avoir lieu si , depuis les faits 

i m p u t é s , les poursuites ou la condamnation, la prescription de 
l'action ou de la peine est acquise , d ' après les lois du pays dans le
quel se trouve l 'é t ranger . 

A r t . 5. L'extradition sera demandée par la voie diplomatique 
et ne sera accordée que sur la production d'un a r rê t de condamna
tion ou de renvoi à l'audience publique d'une cour, ou de mise en 



accusation, délivré en original ou en expédition authentique par les 
tribunaux conipétens , dans les formes prescrites par la législation 
du gouvernement qui demande l 'extradition. 

A r t . 6. Les gouvernemens respectifs renoncent, de part et 
d'autre. à toute réclamation par rapport à la restitution de frais 
d'entretien, de transport et autres, qui pourraient résul ter de l'ex
tradition d'accusés ou de condamnés , et ils consentent réc iproque
ment à les prendre à leur charge. 

A r t . 7. Lorsque, dans la poursuite d'affaires péna les , un des 
gouvernemens jugera nécessaire l 'audition de témoins domiciliés 
dans l'autre Etat , une commission rogatoire sera envoyée à cet effet 
par la voie diplomatique, et i l y sera donné suite, en observant les 
lois du pays où l'audition du témoin aura lieu. 

Les gouvernemens respectifs renoncent, de part et d'autre , à 
toute réclamation par rapport à la restitution des frais qui en ré
sulteront. 

A r t . 8. Si la comparution personnelle d'un témoin est néces
saire ou dés i rée , son gouvernement l'engagera à se rendre à l ' inv i 
tation qui lui sera faite, et , en cas de consentement, i l l u i sera 
accordé des frais de voyage et de sé jour , d 'après les tarifs et règle-
mens en vigueur dans le pays où l'audition devra s'effectuer. 

A r t . 9. Lorsque, dans une cause p é n a l e , la confrontation de 
criminels détenus dans l'autre royaume, ou bien la communication 
de pièces du procès ou de conviction, se trouvant entre les mains 
des autorités de, l'autre pays , sera jugée utile, ou nécessaire , la de
mande en sera faite de la manière indiquée à l 'art . 3, et l'on y don
nera suite , pour autant qu' i l n'y ait pas de considérations qui s'y 
opposent, et sous l'obligation de renvoyer les criminelsct les pièces. 

Le principe posé à l 'art. G est également applicable auxfrais ré
sultant du transport et du renvoi des criminels à confronter, et de 
l'envoi et de la restitution des pièces. 

A r t . 10. La présente convention ne sera exécutoire que le 
vingtième jour après la publication dans les formes prescrites par 
les lois des deux pays. Elle continuera à ê t re en vigueur jusqu ' à 
déclaration contraire de la part de l 'un des deux gouvernemens. 
Elle sera ratifiée, et les ratifications seront échangées dans le délai 
de trois semaines, ou plus tôt , si faire se peut. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COl'R D'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre — Prés idence de M . Jonet. 

EMEUTE. — PERSONNES BLESSÉES. — RESPONSABILITÉ DES 
COMMUNES. — LOI DU 10 VENDÉMIAIRE AN IV. 

Les communes sont civilement responsables des coups et blessures 
reçues pendant une émeute par le citoyen qui, dans les rangs de la 
garde civique, combattait les perturbateurs. 

(DULIER C. LA VILLE DE NIVELLES) 

Dans la nuit du 23 au 24 septembre 1830, la ville de 
Nivelles , ordinairement si calme , fut agitée par une 
émeute dont les suites déplorables ont laissé parmi sa po
pulation une douloureuse impression qui n'est pas encore 
complètement effacée. 

Une bande d'hommes, appartenant aux dernières classes 
de la société , se répandit par les rues, pillant et sacca
geant sur son passage les maisons de plusieurs citoyens, et 
menaçant même l'autorité municipale. 

La régence de Nivelles montra plus d'énergie et de cou
rage dans ces circonstances, que n'en avaient témoigné 
à cette époque les premières cités du pays. Elle appela 
au secours de l'ordre attaqué, les bons citoyens, et cet 
appel fut entendu si bien, que, sans le secours d'aucune 
force militaire (Nivelles, comme on le sait, n'a jamais eu 
de garnison) sans appui du dehors , l'émeute fut vigou
reusement comprimée. 

Mais une lutte s'engagea entre la populace et la bour
geoisie armée : plusieurs victimes furent frappées et res
tèrent sur le carreau. 

Un sieur Dulier, bourgeois armé, et fesant partie de la 
garde civique organisée pour le maintien de la tranquil
lité publique, reçut dans cet engagement un coup de feu 
à la jambe. 

Après plusieurs mois de souffrances , i l assigna la ville 
de Nivelles en réparation du préjudice qu'il avait éprouvé 
par suite de sa blessure, soutenant que la ville était res
ponsable de ce fait, en vertu de la loi du 10 vendé
miaire an I V . 

La ville de Nivelles résista à cette demande et obtint, 
en 1850, du tribunal de la même ville, un jugement 
motivé en ces termes : 

« Attendu qu ' i l est constant en fait que, le 23 septembre 1830 , 
Dulier a reçu une blessure grave lorsque, placé dans les rangs de 
la garde bourgeoise organisée par le pouvoir alors en exercice, i l 
s'opposait avec cette garde aux exigences d'un rassemblement com
posé en grande partie d'habitans de Nivelles ; 

» Attendu que Dulier , fesant, en ce moment, partie d'une force 
publique légalement cons t i tuée , s'est t rouvé dans la position d'un 
soldat ou garde communal, q u i , quoique placé dans une localité 
spéciale dont i l ne peut même être dis trai t , est cependant censé 
agir plus dans l ' intérêt général du pays que dans l ' intérêt pa r t i 
culier de la communau té dont i l est membre, et qu ' i l n'a rien à r é 
clamer de cette communau té s i , en remplissant son devoir , i l 
éprouve quelque préjudice dans sa personne ; 

» Attendu que la garde dont fesait partie Dulier doit d'autant 
plus être censée avoir de fait agi dans un in térê t autre que celui du 
simple accomplissement du devoir imposé par la loi de vendémiai re 
an I V , que l'effervescence, qui a produit à Nivelles la lutte si fu
neste au demandeur, s'était propagée de Bruxelles dans presque 
toute Belgique et y avait produit à peu près les mêmes effets, quoi
que des mesures semblables eussent été prises presque partout ; 

» Attendu qu ' i l importe peu dans ces circonstances que, dans 
l ' intenlion de chacun des gardes en part iculier , i l ne fut question 
que de maintenir la t ranqui l l i té de la v i l l e , sans s 'enquérir des 
vues politiques que les deux partis pouvaient avoir , parce que ce 
n'est pas des blessures reçues fortuitement par un garde dans un 
pareil conflit que la loi du 10 vendémiaire an I V a entendu rendre 
les communes responsables, et qu ' i l ne suffit pas toujours de la 
bonne foi et de la pure té d'intention chez les victimes d'un événe
ment pour empêcher que cet événement , une fois accompli, prenne 
le caractère qui lu i est propre, é ta i t à leur égard les suites et les con
séquences qu ' i l en t ra îne inévi tablement . » 

Dulier appela de celte sentence devant la Cour de 
Bruxelles. M 0 VAN DIEVOET en sollicitait la réformation par 
les considérations suivantes: 

» S'il ne s'agissait que d 'apprécier les faits de la cause, s'il fal
lait n 'écouter que l'impulsion de nos cœurs et de notre conscience, 
i l n'est personne , pas même le tribunal et la commune de Nivelles, 
qui ne se fussent empressés d'accorder à Dulier l ' indemni té qu ' i l ré 
clame. Sa moral i técst si bien reconnue, son intervention et sa con
duite pour empêcher le désordre et le pillage dans la nuit du 23 
au 24 septembre ont été si généreuses , ses perles sont si rée l l es , 
demeuré veuf avec plusieurs enfans sa position est si malheu
reuse , sa demande est si modé rée , qu ' i l est évident qu'à ne consi
dérer que toutes ces circonstances, leprocès actuel ne pouvait avoir 
l ieu, parce que la ville de Nivelles se serait empressée d'indemniser 
l'appelant ainsi qu ' i l convenait. 

» Mais la vil le de Nivelles a cru que la loi du 10 vendémiai re 
an IV s'opposait à ce que, dans les circonstances de la cause, l ' i n 
demnité fui accordée ; là , elle s'est t rompée , c'est ce que nous es
pérons pouvoir vous démont re r . 

» La l o i , dans son art. 1 e r , titre IV , rend les communes res
ponsables des délits commis à force ouverte sur leur territoire par 
des atlroupcmcns ou rasscmblemcns a rmés , ou non a rmés , soit en
vers les personnes, soit contre les propriétés ; et dispose, à l 'art . 6, 
que celui qui aura été ainsi pillé, maltraité, ou homicide, aura droit 
à des dommages-intérêts qui seront payés par tous les habilans. 

» La loi ne reconnaî t qu'une seule exception à ces disposi
t ions, c'est lorsque l'attroupement est composé d'individus étran
gers à la commune ; en ce cas, celle-ci n'est plus responsable, si elle 
a fait tout ce qu'elle a pu pour empêcher le pillage ou le délit ( a r t . 5 
de la loi.) 

» Dans l'espèce , l'attroupement était composé d'individus ha
bitons de la commune; la ville de Nivelles ne peut donc invoquer 
l'exception de la loi et reste sous le poids de la responsabil i té 
qu'elle prononce. 

» Le but et l'esprit de la loi du 10 vendémiaire an I V , c'est de 
faire partager entre tous les habitans d'une même commune, le 
malheur qui arrive à l 'un d'eux dans un rassemblement ; c'est ce 
qui ressort à la dernière évidence des termes finaux de l 'art . 6 
(ainsi que de la disposition du ti tre 1 e r de. la l o i . ) Et la loi pro
nonce cette responsabil i té , non-seulement lorsque les habitans ne se 
seront pas réunis pour dissiper les attroupemens, mais par cela 
seul que ces attroupemens auront été formés par des habitans de 
la commune. 

» Le but de la loi est donc aussi d'éviter que des habitans d'une 
commune ne se réunissent en attroupemens séditieux et ne com
mettent des désordres . Car la commune, dans ce cas, eût-elle fait 
tout ce qui dépendai t d'elle pour dissiper les rasscmblemcns et 



éviter les désordres , sa responsabil i té n'eu subsisterait pas moins. 
» Le premier juge ne s'occupe pas de ces principes, mais, se re

jetant dans ceux du droit commun , i l a considéré : « Que D u l i c r , 
» fesant en ce moment partie d'une force publique légalement consli-
» tuée, s'est trouvé dans la position d'un soldat ou garde commu-
i nal qui , quoique placé dans une localité spéciale, dont i l ne ;  

» peut même être distrait , est cependant censé agir plus dans l'inté-
» rè.t général du pays, que dans l'intérêt particulier de. la commu-
» nauté dont il est membre, et qui n'a rien à réclamer de cette corn
il m u n a u t é , s i , en remplissant son devoir, i l éprouve quelque pré 
» judice dans sa personne. » 

H Le premier juge a d'abord commis une erreur de fait en dis
posant que la garde bourgeoise était légalement organisée au 23 
septembre 1830 par le pouvoir alors en exercice. Ce n'est que le 
24 septembre (pic le gouvernement provisoire a été ins t i tué . 11 n'y 
avait pas de garde bourgeoise légalement insti tuée à cette époque. 
La garde bourgeoise se composait alors de quelques braves lia-
bilans réun is à la diligence des autori tés des villes pour empêcher 
le désordre et le pillage. 

« Mais là n'est pas la question. Elle n'est pas non plus dans 
.cette considération que le soldat, ou garde communal, agissant dans 

l ' intérêt du pays ou de la communauté dont i l est membre, n'a rien 
à réclamer de cette c o m m u n a u t é , si , en remplissant son devoir, i l 
éprouve quelque préjudice. En principe ordinaire cela peut ê t re 
v r a i ; mais ce ne sont pas ces principes dont i l faille faire l 'appli
cation. La loi de vendémiai re est une loi exceptionnelle , en dehors 
du droit commun, exorbitante du dro i t , si l'on veul ; mais enfin 
elle subsiste , i l faut eu faire l'application. Cette loi ne fait pas de 
distinction. D ' a p r è s l'article 1 elle rend tous les habilans respon
sables des attentats commis sursoit terri toire. Et , d 'après l 'art . 0 
du t i tre I V , dé te rminan t les espèces de délits dont les communes 
sont responsables, elle déclare que. lorsque, par suite de rassemble-
mens, quelqu'un aura été maltraité, il aura droit à des dommages 
intérêts. Ces dommages intérêts seront payés par la commune. 

» Y a-t-il eu un rassemblement? Dulicr a-t-il été blessé par suite 
de ce rassemblement? L'attroupement était-il composé d'habitans 
de Nivelles? Voilà les seules questions de fait à examiner. Leur so
lution affirmative, qui est proclamée par le premier juge l u i -
même , ne laisse pas de doute sur l'application de la loi de vendé
miaire. 

» En France la question a été plusieurs fois résolue en faveur de 
gendarmes blessés dans des attroupemens. (DALLOZ , t . 5 , p . 102 
et K i 3 ; V . Cass., 8 brumaire an V I I ; Rennes, 8 ventosean X . ) 

M C VAN O V E R B E E K , pour la ville intimée , a développéle 
système du premier juge, dont M . l'avocat-général D E 
BAVAY a appuyé l'opinion par quelques courtes considé
rations : 

ARUÈT. — « V u les articles 1 e r et 6 du titre 4 de la loi du 10 ven
démiaire an I V , portant : 

» A r t . 1 " . Chaque commune est responsable des délits corn
il mis à force ouverte ou par violence sur son terr i to i re , par des 
ii attroupemens ou rassemblemens armés ou non armés , soit en-
» vers les personnes, soit envers les p rop r i é t é s , ainsi que des 
» dommages- intérêts auxquels ils donneront lieu. » 

« A r t . f i . Lorsque, par suite de rassemblemens , ou attroupe-
» mens, un individu aura été pillé, maltraité ou homicide, tous les 
» babitans de la commune sont tenus de lu i payer , ou , en cas de 
» m o r t , à sa veuve et à ses enfans , des dommages et intérêts . » 

» Attendu que ces dispositions sont conçues en termes géné
raux ; qu'elles parlent de tout dé l i t , de tout pillage, de tout ho
micide , et de tous mauvais traitemens commis par des attroupe
mens et rassemblemens, ou par suite de rassemblemens ou at lrou-
peniens, sans faire de distinction entre les personnes qui ont été 
victimes de ces méfaits ; que dès lors , i l n'est pas permis aux juges , 
divisant les citoyens en catégories , de refuser aux uns ce qu'ils 
accorderaient à d'autres ; en d'autres termes , de refuser aux hom
mes a rmés , ce «pie la loi accorde à tous ; 

» Attendu que la loi préc i tée , en d é t e r m i n a n t , sous son art. 5, 
du même ti tre 4 , un seul cas particulier et exceptionnel dans le
quel la commune est à l 'abri de toute responsabi l i té , démontre en
core , que , dans tous les autres cas, la commune demeure tenue 
des suites de tous les délits commis par des attroupemens ou par 

. x suite d'altroupcmens et rassemblemens ; 
» Attendu que le sens réel et vrai de cette loi est d'engager tous 

les babitans d'une commune, troublée ou menacée par des attrou
pemens, à prévenir ou à a r rê te r le désordre par une garantie mu
tuelle qui fait tomber sur la masse les dommages causés à chaque 
individu par des rassemblemens composés, en toutou en partie, 
d'habitans de la même commune ; 

tr » Attendu , qu ' indépendamment de ces considérations , i l y au
rait injustice flagrante à refuser une indemni té à l'homme blessé 
et m a l t r a i t é , alors que, remplissant ses devoirs, i l aurait volé au 
secours de ses concitoyens, tandis qu'en pareil cas , on accorderait 

une répara t ion aux hommes indifférons qui n'auraient rien fait pour 
le maintien de l'ordre et de la t ranqui l l i té ; 

» Attendu que le système adopté par le légis lateur , d'accorder 
une indemni té aux hommes armés pour le bien de la commune 
comme aux autres, est plus propre à exciter le zèle des bons 
citoyens , que ne serait le système qui les exclurait, puisque, dans 
ce dernier cas, peu de personnes seraient disposées à s'exposer 
personnellement pour l ' intérêt d'un tiers, qui ne les toucherait pas 
directement ; 

» At tendu , (en supposant pour un instant que la commune 
ne serait pas responsable des délits commis envers des ageus de l à 
force publique) que ce serait toujours à tort que le premier juge 
aurait comparé l'homme qui se trouve dans les rangs d'une bour
geoisie réunie pour prévenir des malheurs dont la communauté , ou 
ou une partie de la communauté est menacée par des rassemble
mens tumultueux, à un soldat obligé par position à exposer sa 
personne pour le service de l'Etat , puisque l'un remplit volontai
rement un devoir auquel i l pourrait se soustraire en abandonnant 
la commune à soiusort, tandis que l'autre, obligé par son engage
ment ou par la loi à un service pour lequel i l est so ldé , doit au 
pays tout son temps et tous ses efforts pour que force reste à la lo i , 
quand i l est requis et c o m m a n d é ; 

» Attendu , du reste , qu ' i l n'est pas é t ab l i , que , dans la nuit 
du 23 au 24 septembre 1830, l'appelant faisait partie d'une force 
publique légalement constituée ; 

» Attendu que c'est e r ronément que le premier juge a consi
déré les événemens dans lesquels l'appelant a été blessé , comme 
des événemens politiques qui sortiraient des dispositions de la loi 
du 10 vendémiaire an IV : car s i , en fa i t , ces événemens , comme 
ceux qui sont arr ivés dans d'autres locali tés, ont contribué à sé
parer les provinces méridionales des provinces septentrionales du 
ci-devant royaume des Pays-Bas, pour constituer ensuite une Bel
gique indépendante , i l est vrai aussi que ces démonstrat ions pou
vaient se faire sans porter atteinte aux personnes et aux propriétés 
des citoyens avec lesquels la Belgique n 'étai t point en guerre ; 

» Attendu néanmoins que la ville intimée ne s'est pas encore 
expliquée sur la hauteur des dommages et intérêts demandés par 
/appelant ; 

» La Cour, M . D E BAVAY , avocat-général, entendu en son avis, 
met le jugement dont appel au n é a n t , en ce qu'il a débouté l'appe
lant de sa demande, etc., — avant de faire droit , ordonne à la ville 
de Nivelles de s'expliquer sur la nature et la hauteur des domma
ges-intérêts réclamés au procès ; fixe à cet effet l'audience du 23 du 
présent mois , réserve les d é p e n s , ordonne la restitution de l'a
mende. — (Du !) décembre 1845). 

COIR D'APPEL DE LIÈGE. 
Deuxième chambre .—Prés idence «le M . lcconsefl lerCoruélls . 

DÉVOLUTION. — LOIS ABOUTIVES. VEATE DE B 1 E X S DE MIXEURS. 
N U L L I T É . — PRESCRIPTION — ARTICLE 1504 DU CODE CIVIL. 

Les lois aholilives de la dévolution ont eu pour but d'anéantir les liens 
de la dévolution dont étaient vincules les biens immeubles délaissés 
par un époux liégeois. 

L'action en nullité d'une vente, de biens d'un mineur faite par le 
tuteur, en celle qualité, et résultant du défaut d'homologation, est 
prescriptible, par le laps de dix ans, à compter du jour de la majo
rité du mineur. Code civil , art. 1504. 

L'article 1504 du Code civil étant conçu en termes démonstratifs, 
et non limitatifs, est applicable aux actes passés par le tuteur, agis
sant en celte qualité, comme à ceux où le mineur lui-même est 
intervenu, d'après l'adage : factum tutoris , factum pup i l l i . 

(MASSIX C BROCHAR!)) 

Par acte avenu devant Chevalier, notaire, le 11 jan
vier 1809, Lambert Brochard a acquis de la veuve Ni
colas Massin, stipulant tant en nom propre qu'en qualité 
de tutrice de Michel et de Marguerite Massin, ses enfans 
mineurs , deux petites maisons et jardins situés dans la 
commune de Seraing. 

L'acte énonce que cette vente a été autorisée par déli
bération du conseil de famille, en date du 14 frimaire 
an X I V , et il en justifie la nécessité. 

Mais il fallait, pour en assurer la stabilité, obtenir 
l'homologation du tribunal. Il ne parait pas que cette for
malité ail été remplie. 

Plus de trente et un^ans après cette vente, par exploit 
du 2a juin 1840, les erîfans Massin ont fait assigner Lam
bert Brochard, pour entendre déclarer que les immeu
bles dont il s'agit leur appartenaient en nue propriété , 
et qu'après le décès de leur mère ils en auraient la 
propriété formelle & demande fondée sur ce que leur 
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père et mère s'étaient mariés sous la Coutume de Liège ; 
qu'à l'époque de son mariage, 20 novembre 1790, leur 
père était propriétaire desdits immeubles ; que, par son 
d é c è s , arrivé le 26 germinal an X I I , la nue propriété 
d'iceuxleur a été dévolue, et l'usufruit à leur mère; qu'il 
était à leur connaissance que celle-ci avait aliéné ces 
mêmes immeubles au profit des frères Brochard, et qu'il 
leur importait, pour éviter toute discussion à l'avenir, de 
faire reconnaître leurs droits. 

Dansl'intérétdudéfcndeur on a démontré, qu'à l'époque 
où les enfans Massin avaient intenté leur action, l'un et ! 
l'autre avaient, depuis plus de dix ans, atteint leurs majo
rités respectives; en droit, on a soutenu que l'action en 
nullité delà vente des biens de mineurs, faite par leur tu
teur, sans les formalités voulues, se prescrit par dix ans 
à compter du jour de la majorité du mineur, aux termes 
de l'art. i304 du Code civil. 

Surces débats, jugement du tribunal civil de Liégequi 
consacre ce système. 

Les enfans Massin ayant interjeté appel, on a sou
tenu que l'acte du 11 janvier 1809, qu'on le considère 
comme un acte de vente ou de transaction, était nul, aux 
termes des art. 457, 458,459 et 407 du Code civil;—que 
la prescription tirée de l'art. 1504 ne peut être opposée aux 
appelans : 1° parce que la disposition de cet article n'est 
applicable qu'aux actes passés parle mineur lui-même, ou 
par le tuteur dans les limites de son mandat légal, et nul
lement aux actes passés par le tuteur en dehors dudit 
mandat; 2° parce que les appelans, propriétaires cou-
tumiers durant la vie de leur mère , n'ayant qu'un droit 
de propriété subordonné à leur survie, par conséquent, 
un droit purement conditionnel, nulle prescription n'a pu 
courir contre eux, tant que la condition n'est pas arrivée. 

Pour l'intimé, on a répondu que l'ancienne jurispru
dence, en soumettant indistinctement à la prescription de 
dix ans, tous les actes passés en minorité, soit par le mi
neur lu i -même, soit parletuteur, avait prispour point de 
départ la maxime : factum tutoris, factum pupilli; (pue le 
Code civil a érigé en loi cette maxime, en proclamant que 
letuteurest.dans tous les cas, lemandatairelégal dupupillc; 
qu'il n'est pas à croire qu'il ait entendu innover; d'ailleurs, 
l'art. 1504 Code c ivi l , a eu pour but, de même que l'or
donnance de 1559, d'assurer la stabilité des contrats, et 
de ne pas laisser dans une trop longue incertitude, le sort 
des contractans ; que ce motif milite avec une force 
égale, soit qu'il s'agisse d'un contrat passé parle mineur 
lui -même, soit qu'il s'agisse d'un acte émané du tuteur. 

A l'objection tirée de ce que l'art. 1304, § final, ne parle 
nominativement que des actes faits par le mineur, on a 
opposé la doctrinede M. Troplong, Comment, sur Invente, 
art. 1594, p. 1OU;à une seconde objection, tendant à sou
tenir que, quand le tuteur sort des limitesde son mandat, 
il ne représente plus le mineur, qu'il rentre dans la 
classe de ceux qui disposent de la chose d'autrui, qu'il 
en est du tuteur, agissant hors de ses pouvoirs, comme 
d'un mandataire ordinaire agissant hors des termes de 
son mandat, que les actes passés par l'un et par l'autre 
n'engendrent aucune espèce d'obligation, que la nullité 
qui les infecte ne peut s'effacer que par la prescription 
de 50 ans, on a laissé à M. Solon, Traité des nullités, 
n°» 4C8 et 4G9, le soin de la combattre. 

Après avoir ainsi réfuté les objections dont le système 
de l'intimé semblait susceptible, on a ajouté qu'il se for
tifiait d'un argument emprunté à l'art. 475 du Code civil. 
Cet article statue que toute action du mineur contre son 
tuteur, relativement, aux fuils de la tutelle, se prescr i t^»-
dix ans, à compter de la majorité. Il résulte de là , a-l-on 
ajouté, qu'après ce délai , le tuteur est déchargé de toute 
responsabilité, et que tous les actes faits par lui sont pro
pres au mineur, commes'il les avait faits lui-même. On ne 
saurait imaginer dès lors qu'un mineurpût, dix ans après 
sa majorité , quereller un acte de vente qu'il se trouve 
ainsi légalement avoir ratifié, et agir contre un tiers, 
lorsqu'il est sans action contre son tuteur. 

En fait de doctrine on a cité, à l'appui des autorités ci-
dessus ment ionnées , l'opinion de MERLIN , Répertoire , 

V° Rescision, § V , qui dit que l'art. 1504 du Code civil 
est, en ce qui concerne les mineurs, la reproduction de 
l'art. 154 de l'ordonnance du mois d'août 1559; c'est aussi 
l'opinion de P A I L I . E T , sur l'art. 1504; la prescription de 
dix ans pour les actions du mineur contre la vente de ses 
biens , n'est applicable, dit-il, qu'au cas où la ventea été 
faite par le mineur, ou son tuteur. C'est aussi ce que la 
Cour de cassation de France a décidé plusieurs fois, ainsi 
qu'on le voit parses arrêts dul4novembre 1826, 50mars 
1850, 25 novembre 1855, 19 juin 1838 (J. P. 1858, t. 2, 
p. 88), 20 août 1842 (.1. P. 1842, 2 , 719); Lîourges, 
27 février 1828 ; Toulouse, 15 mai 1829;Riom, 25 mars 
et 8 mai 1829; Montpellier, 10 février 1837 (J. P. 1840, 
2 , 528) ; Paris, 14 novembre 1840 (J. P. 1840, 2 . 759); 
Bruxelles, 21 novembre 1840; Gand, 19 janvier 1841.— 
V. aussi ZACIIARI.E, t. 2, § 537, note 10. 

Enfin on a objecté que, d'après la jurisprudence l ié
geoise, aucune prescription ne pouvait courir contre les en-
fansnus propriétaires pendantlavie du parent usufruitier. 

Mais, 1" c'est une erreur, a-t-on répondu : la préten
due règle que l'on a invoquée n'avait lieu que dans un 
cas particulier, à savoir, en matière de purgement. 
Les art. 15, chap. X I I I , d e l à Réformation de Groesbeck, 
et 44 et 45, chap. VII,des Coutumes, décidaient, en effet, que 
l'année statutaire ne courait point durant la vie de l'usu-
fructuaire, mais c'étaient là des dispositions toutes spécia
les motivées par des raisons particulières que fait connaî
tre MÉAN, dans ses Obs. 199, 200 et 205. 

2° Toute prescription est réglée par les lois sous l'em
pire desquelles elle a pris naissance. I l n'y a donepas à se 
préoccuper ici de la Coutume l iégeoise, mais bien du 
Code c iv i l , or, il est impossible de trouver, dans l'espèce, 
une cause de suspension de prescription ; enfin les appe
lans Massin ne peuvent invoquer la maxime contra non va-
tentent agere non currit prescriptio, ils auraient pu faire 
dans les dix ans de leur majorité ce qu'ils ont fait en 1840. 

Sur ces débats, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 
ARRÊT. — « Attendu que s i , d 'après les Coutumes de Liège , la 

propr ié té des immeubles frappés de dévolut ion, était viiiciilcc et 
ina l iénable , ce lien a été rompu par les lois abolitives de la dévo
lution , qui ont eu pour but de rendre les biens libres de telles en
traves ; qu'i l suit de là que les immeubles délaissés par uu époux 
liégeois ont pu être désormais l'objet d'un acte de vente, moyen
nant le concours de tous les intéressés; 

» Attendu que, par l'acte du 11 janvier 1809, la veuve Massin, 
assistée du subrogé tuteur de ses enfans, et agissant, tant en sa qua
lité de tutrice; qu'en son nom personnel, cède à Lambert Brochard 
tous les droits eompélcus tant à elle qu'à ses enfants mineurs, dans 
les immeubles dont i l s'agit; 

» Que, si l'autorisation donnée à la tutrice par le conseil de fa
mille aux fins de passer cet acte eut été dûment homologuée, nul 
doute que Brochard n'eut acquis directement la pleine et ent ière 
propriété des biens cédés ; 

>» Que c'est donc le seul défaut d'homologation qui a pu empê
cher l'acte du 11 janvier 180!) de sortir dès-lors tous ses elTets ; 

» Mais attendu que, cet acte ayant été passé en 1809, la nulli té 
résultant de ce défaut d'homologation se trouve régie par l 'art . 1304 
du Code civil ; 

» Attendu que la disposition générale de cet article limite à 10 
ans l'action en nulli té ou en rescision dans tous les cas où aucune 
loi part iculière n'a fixé un moindre délai ; 

» Attendu que, d 'après le troisième paragraphe dudit art icle, 
celte prescription a pris cours du jour de la majorité des appe
lans ; que c'est en vain qu'on soutient que ce paragraphe, ne parlant 
que des mineurs, ne serait point applicable à l 'espèce; 

» Qu'en effet, i l est évident que les deuxième et troisième ali
néa de l'art. 1504, sont conçus en termes démonstratifs et non 
point l imitat i fs , et que d'ailleurs, d 'après l'adage factum tutoris 
fuclum pupilli, le cas où le tuteur agit en celle qualité doit ê t re 
assimilé à celui où le mineur lu i -même serait intervenu à l'acte; 

» Attendu que le plus jeune des appelans a atteint sa majorité 
en 1820, et que l'action n'a été intentée qu'en 1840, ainsi a u n e 
époque où le délai de 10 ans était depuis longtemps exp i ré ; 

" La Cour donne, acte à la partie Robert de sou intervention 
dans l'instance d'appel et. faisant droit entre toutes les parties, met 
l'appellation au néanl ; ordonne que la décision des premiers juges 
sera exécutée selon sa forme et teneur. » ( D u 18 mai 1845. — 
Plaid. M M " LAMBINON et ROBERT.) 



COUR D'APPEL DE COLOGNE. 
SERVITUDE. SUPPRESSION. — RÉTABLISSEMENT DE L'ANCIEN 

ÉTAT DES CHOSES. — TIERS POSSESSEUR. 

L'action qui a pour objet la réparation du dommage causé par la 
suppression de la servitude et le rétablissement des choses dans leur 
état primitif, ne peut être intentée contre le possesseur du fonds dé
biteur, que pour autant qu'ilsoit l'auteur de la supjiression. Quant 
aux changemens qui ont eu lieu avant lui, il est seulement te/tu de 
souffrir qu'on remette les choses dans leur état primitif. Code c i v i l , 
art. 7 0 1 , 1 3 8 2 . 

( L E S COMMUNES D E NAH ET MITTELDOLLENBACÏI C . P U R I C E L L i ) 

Les communes de IVah et Mittelbollenbacb ont un droit 
d'usage sur la forêt de Winterhauch, appartenante aux 
frères Puricelli. Elles firent assigner les possesseurs de 
cette forêt à l'effet de se voir condamner à remettre dans 
leur état primitif les parcelles de la forêt, qui, depuis 1820 
jusqu'en 1838, avaient été converties en terre labourable. 

Les parties étaient d'accord que les frères Puricell i , 
défendeurs, ne possédaient la forêt que depuis 1835. 

Ceux-ci soutenaient qu'ils n'étaient pas obligés à remet
tre le bois dans un état autre que celui dans lequel il se 
trouvait à l'époque de leur acquisition. Le tribunal de 
Sarrebriick, par jugement du 1 e r février 1842, donna 
gain de cause auxdemanderesses, en condamnant les frè
res Puricelli à remettre toute la forêt dans l'état où elle 
était autrefois. Les communes ayant interjeté appel pour 
d'autres points du jugement, les frères Puricelli appelè
rent incidemment de celte partie de la sentence. 

<i Les frères Puricelli, disait leur conseil, M ° D E IIO.NTUEIM, 
sont tenus seulement de tolérer que les communes ap
pelantes, ou ceux qui y sont légalement obligés , réta
blissent l'ancien état des lieux; à quel titre pourraient-
ils être obligés de faire eux-mêmes ce rétablissement? 
Comme possesseurs de la forêt, ils ne peuvent pas avoir 
cette obligation, quia servitus in faciendo consislere nequit; 
comme successeurs de leur auteur, pas davantage, puis
que une obligaiio ad faciendum ne se transmet pas tacite
ment aux tiers. » 

Les intérêts des communes étaient défendus par 
M° HOLTIIOF. 

ARRÊT. — « Attendu , quant aux parcelles qui ont été transfor
mées avant que les frères Puricelli ne fussent acquéreurs de la 
forê t , qu'à la vérité ceux-ci, comme successeurs à titre particulier, 
succèdent dans toutes les charges réelles et dans toutes les obliga
tions relatives au fonds qu'ils ont acquis, mais qu'ils ne succèdent 
pas dans l'obligation personnelle ad faciendum de leur auteur, et 
que l'obligation de rétabl ir la forêt dans son ancien é t a t , est de 
cette dernière nature; 

» Attendu que déjà , d 'après le droit romain , la transmission 
de cette espèce d'obligations de la part du vendeur à l'acheteur 
n'avait pas lieu (ainsi qu ' i l résulte de la L . 3 5 2 , 1) . De alienationc 
indicii mulandi causa 'i, 7 ; cl des ! . . 7 et 12 , D . , De Aqua et 
aquw pluv. areendœ , 3 9 . 5 ) , et que ces principes n'ont pas été mo
difiés par le droit f rançais ; 

» Attendu que la circonstance que les in t imés , incidemment 
appelans , on t , pendant l 'époque de leur possession, tiré profit des 
changemens faits par leur auteur, ne peut en rien modifier la na
ture de leur obligation ; que, partant, ils sont tenus seulement de 
souffrir que les communes remettent la forêt dans son ancien é t a t ; 

Par ces motifs, la Cour ré forme, etc. (Du 2 3 mars 1 8 4 3 . ) 

OBSERVATION. — Le principe contraire a été adopté par 
la Cour de cassation de Paris, arr. du 16 avril 1838. 
(JOURNAL DU P A L A I S , 1838, I I , p. 241 ; SIREY , 38, I , 756). 
La Cour a décidé que l'action doit être intentée contre le 
possesseur du fonds débiteur, bien que la suppression 
soit le fait de l'ancien propriétaire. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de 91. D n B a s . 

DROIT DE SUCCESSION. — TESTAMENT. — RENTES VIAGÈRES. — 
DETTES. — LOI DU 2 7 DECEMBRE 1 8 1 7 . 

Le légataire à titre universel, chargé de payer tous les droits de la 
succession, est tenu envers le fisc indépendamment de l'impôt sur 
tout ce q ui lui est légué, de l'impôt dîi pour les legs créés par le tes
tateur. On ne peut pas voir dans cette obligation une dette de la 
succession qui devrait en diminuer l'actif. A r t . 1 2 de la loi du 
2 7 décembre 1 8 1 7 . 

Le legs de rentes viagères, alors que ces rentes peuvent être senties au 
moyen, des fruits de la succession, est assujetti à un droit particu
lier, et te paiement de ce droit ne peut pas faire diminuer l'impôt 
dû par le légataire des biens chargés du semée des rentes viagères. 

L'impôt est dû par lui sur la valeur entière des biens sans tenir 
compte des rentes viagères. 

(HOSPICES ET BUREAU DE BIENFAISANCE N'ATH C. L'ADMINISTRATION 
DE L'ENREGISTREMENT) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par ses testamens et codicilles en 
la forme mystique, sous les dates des 1 5 m a i , 1 5 jui l let 1 8 5 4 , et 
1 5 octobre 1 8 3 5 , P ie r re -Géra rd Dubois, en son vivant p r o p r i é 
taire à A th , y décédé le 2 9 mars 1 8 3 9 , a institué les administra
tions demanderesses, ses légataires à t i t re universel, à charge par 
elles d'acquitter, dans la proportion de leur institution , toutes les 
léalles dettes passives qu' i l dé la issera i t , et celles qui seraient con
tractées à cause de sa succession , ainsi que tous les droits quel
conques auxquels sa dite succession donnerait ouverture, sauf ceux 
relatifs aux legs faits aux petits hospices de la ville d'Ath , voulant 
que ses autres légataires reçoivent leurs legs et rentes francs et 
quilles de tous droits ; comme aussi à charge par elles de payer les 
rentes cl pensions viagères par lu i créées dans lesdits testament et 
codicilles, et dont la capitalisation présente un chiffre de soi.xante-
sept-mille-sept-cenl-vingt-deux francs, trente-un centimes ; 

» Attendu, qu'à raison des legs particuliers, i l ne peut ê t re dou
teux qu'il était dû des droits de succession sur les diverses sommes 
et valeurs ainsi recueillies, et que ces droits étaient payables par 
chacun de ceux au profit desquels ces divers legs ont été faits ; 

» Attendu que, si le testateur a imposé aux administrations de
manderesses l'obligation de les acquitter , elles oui été par là con
stituées débitrices envers l 'Etat , des droits dont les légataires 
étaient passibles, et que le paiement qu'elles en ont fait n'a été 
qu'une conséquence du fait de l'acceptation des legs dont elles 
oui été elles-mêmes gratifiées ; qu'ainsi c'est à tort qu'elles récla
ment la restitution des droits acquit tés pour pareille cause; 

» Attendu que la création de renies viagères par le testateur a 
assuré à ceux sur la tète desquels elles reposent, un bénéfice égal à 
chaque somme capitalisée, eu égard à l'âge de chacun d'eux respec
tivement, et à recueillir par eux du chef de la succession dont i l 
s'agit ; que dès-lors un droit de succession devait être perçu sur le 
montant de ce que chaque légataire de pareille rente acquiert dans 
ladite succession ; 

» Attendu que les rentes viagères en question ne sont autre 
chose qu'une délibation des revenus des biens légués aux adminis
trations demanderesses, au moyen desquelles celles-ci sont mo
mentanément privées d'une partie desdits revenus, jusqu 'à due 
concurrence, de sorte qu' i l y a modification ou amoindrissement 
seulement de la jouissance des biens , en l'affectant au service des 
dites rentes , mais que cette charge n'a aucunement pour effet 
d'entamer le droit de propr ié té ; 

« Attendu que, suivant l'article 1 E R de la loi du 2 7 septem
bre 1 8 1 7 , le droit de succession se perçoit sur la valeur de tout ce 
qui est recueilli ou acquis dans la succession d'un habitant du 
royaume; que, suivant l'article H , la valeur des immeubles se dé
termine par leur valeur vénale au jour du décès , et que, suivant 
l'article 1 2 , le passif susceptible d 'être déduit de l'actif d'une suc
cession, se borne aux cinq espèces de dettes seules qui y sont men
tion nées ; 

» Attendu que parmi elles l'on ne saurait comprendre les rentes 
viagères dont i l est question, qu' i l y a une différence essentielle 
entre les dettes et les charges; que les dettes ne s'entendent que de 
ce qui est dû par le défunt , au jour de son décès , tandis que les 
charges ne sont que des obligations qu'un testateur impose à ses 
héri t iers ou légataires ; 

» Attendu que, si l'article 1 9 de la dite loi ordonne la capitalisa
tion des rentes viagères d 'après ce qui est déterminé à l'article 1 1 , 
l i t t . E , i l est de jurisprudence que ce n'est que dans le but d'éta
bl i r une base pour l'assiette du droit à charge du légataire rentier 
ou viager, mais non pas pour indiquer un capital dont la masse hé
rédi ta i re doit être réputée diminuée ; 

» Attendu dès-lors que c'est également à tort que les adminis
trations demanderesses pré tendent que du chef des dites rentes via
gères , i l y avait lieu d'admettre, en déduction du droit payé par 
elles, les capitaux représentant les rentes en question, et que par 
suite elles réclament la restitution d'une somme égale au droit payé 
pour cause de ces rentes; 

» Par ces motifs. le t r i buna l , ouï le rapport fait en audience 
publique par M . le juge DUQUESNOY, et sur les conclusions confor
mes de M . D E RASSE , substitut du procureur du r o i , déclare les 
hospices et le bureau de bienfaisance d 'Ath mal fondés dans leurs 
fins et conclusions . les en débou te , et les condamne aux dépens . 
( D u 1 9 j u i n 1 8 4 3 . — Plaid. M M E ' TBIÉFRV et EDMOND D U B U S . ) 



JUSTICE-DE-PAIX D'EECLOO. 
M . Kcrevlsse , Juge. 

C O N T R A V E N T I O N AU R È G L E M E N T P R O V I N C I A L S U R L A V O I R I E 

V I C I N A L E . — C O M M U N E S . — P O L D E R S . — C H E M I N D ' A I S A N C E . — 

S E R V I T U D E . — E N T R E T I E N . — D É G R A D A T I O N . 

Le propriétaire qui détéz-iorc un chemin d'aisance ou un sentier sis 
sur le territoire d'une commune-polder, ne contrevient pas à l'ar
ticle 45 du règlement provincial de la Flandre orientale ; en d'au
tres termes, ce règlement ne régit point les communes-polders. Ces 
dernières restent soumises aux anciens usages et au régime des 
ordonnances. 

P o u r é c l a i r c i r ce t te q u e s t i o n q u i i n t é r e s s e une g rande 

p a r t i e d u Nord-Ouest de l a B e l g i q u e , i l est essent ie l d'en

t r e r dans que lques d é t a i l s . 

O n sait assez g é n é r a l e m e n t q u e . lo r s de la d i s cus s ion de 
l a l o i d u 10 a v r i l 1 8 4 1 , su r l a v o i r i e v i c i n a l e , l a c h a m 
b r e des r e p r é s e n t a n s v o u l a i t q u ' i l y e û t u n i f o r m i t é p o u r 
t o u t l e r o y a u m e , sous le r a p p o r t de l ' e n t r e t i e n . L ' a r t . 13 
consac ra i t ce l le u n i f o r m i t é , en m e t t a n t les frais de l 'en
t r e t i e n à charge des c o m m u n e s . Le S é n a t aussi r e c o n n u t 
la j u s t i c e de ce p r i n c i p e : m a i s , corps essent ie l lement p r u 
d e n t et m o d é r a t e u r , " i l se laissa effrayer p a r l e t ab l eau som
b r e q u e quelques m e m b r e s t r a ç a i e n t des F l and re s , l e v a n t 
l e d r a p e a u d e la r é v o l t e , p l u t ô t q u e de se soumet t r e à cet te 
l é g i s l a t i o n . On s e ' d é c h a r g e a de la « g r ave r e s p o n s a b i l i t é » , 
en admet t an t u n a m e n d e m e n t de M . V i l a i n X I I I I , c o n ç u 
en ces termes : « N é a n m o i n s les consei ls p r o v i n c i a u x 
» p o u r r o n t s ta tuer que ces d é p e n s e s seront en t o u t o u en 
» p a r t i e à la charge des p r o p r i é t a i r e s r i v e r a i n s , l à o ù l ' u -
« sage en est é t a b l i . » L ' a r t i c l e se t e r m i n e p a r le pa ra 
g r a p h e su ivan t : « I l n'est r i e n i n n o v e p a r le p r é s e n t a r -
» t i c l e aux ob l iga t i ons r é s u l t a n t de d ro i t s acqu i s a u x e o m -
» m u n e s a n t é r i e u r e m e n t à la p r é s e n t e l o i , n i a u x r è g l e -
» m e n t des Polders et Wateringues. » L ' i n s t i t u t i o n des as
soc ia t ions des Po lde r s et W a t e r i n g u e s se p e r d dans la n u i t 
des t emps . Elles o n t p r i s naissance l o r s q u ' i l s'est ag i de 
d e s s é c h e r des m a r a i s , d ' end igue r des bras de m e r ; a lors 
i l s'est f o r m é une e s p è c e d e s o l i d a r i t é c n l r c t o u s l e s p r o p r i é -
t a i r e s q u i se sont o b l i g é s à c o n t r i b u e r p r o p o r t i o n n e l l e m e n t 
a u x f ra is r é s u l t a n t de l ' en t r e t i en des chemins v i c i n a u x e t 
de l ' é v a c u a t i o n des e a u x . C'esl donc en v e r t u de c o n v e n 
t i o n s , et non en v e r t u de lo i s , que ces corpora t ions subsis
t e n t . A u s s i , à l ' e x c e p t i o n de l ' E m p i r e , tous les g o u v e r -
nemens q u i se sont s u c c é d é s depu i s u n d e m i - s i è c l e en Bel 
g i q u e se sont-i ls so igneusement abstenus de t o u c h e r à la 
q u a s i l é g i s l a t i o n des Polders e t W a t e r i n g u e s . L a L o i f o n 
damenta le s'est t u e . L a C o n s t i t u t i o n belge a l a i s s é subsis
t e r l e statu (JUO; l ' a r t . 115 , § 2 , est c o n ç u c o m m e s u i t : 
u I I n 'est r i e n i n n o v é au r é g i m e a c l u e l l e i n e u t ex i s t an t des 
» Polders et des W a t e r i n g u e s , l e q u e l reste soumis à la l é -
« g i s l a t i o n o r d i n a i r e . >• L a l o i d u 10 a v r i l 1 8 3 1 , a r t . 13, 
§ d e r n i e r , ne fa i t q u e c o n f i r m e r u n p r i n c i p e d é j à consa
c r é p a r le pacle f o n d a m e n t a l . 

Q u a n d i l s'est a g i de d i s c u t e r le r è g l e m e n t p r o v i n c i a l 
de l a F landre o r i e n t a l e , dans la session de 1843 , le con
s e i l é t a i t t r è s - d i v i s é s u r la q u e s t i o n de l ' e n t r e t i e n . On ne 
p o u v a i t p r é v o i r de q u e l c ô t é é t a i t o u sera i t l a m a j o r i t é , 
e t o n f i n i t par u n e e s p è c e de t r a n s a c t i o n . La p r o v i n c e fu t 
f r a c t i o n n é e j u s q u ' e n communes , mais en g é n é r a l , dans 
les a r rondissemens d 'Alos t et d 'Audenaerde , on a d m i t le 
p r i n c i p e d ' en t r e t i en à charge c o m m u n e : t and i s q u e , p o u r 
p r e s q u e l o u l le res te de la p r o v i n c e , on consacra le statu 
quo, c ' e s t - à - d i r e l ' e n t r e t i e n p a r les r i v e r a i n s . Q u a n t aux 
communes -po lde r s , q u e l que soit le d é s o r d r e q u ' o n y re
m a r q u e dans le r é g i m e d ' en t r e t i en des c h e m i n s ; q u e l 
q u e d é p l o r a b l e q u e soi t l 'absence de tou te a c t i o n de la 
p o l i c e su r les associat ions et les a d m i n i s t r a t i o n s des P o l 
ders et des W a t e r i n g u e s , l e conse i l p r o v i n c i a l ne v o u l u t 
m o d i f i e r en r i e n l ' é t a t des choses. En v a i n u n conse i l l e r 
( M . Ecrevisse) p roposa - t - i l l ' amendement q u ' o n t r o u v e r a 
c i t é p l u s bas dans son j u g e m e n t ; en v a i n m o n l r a - t - i l les 
abus q u i von t en g r a n d i s s a n t , l ' amendemen t fu t r e 
p o u s s é , au n o m de l ' a r t . 13 de la l o i d u 10 a v r i l 1 8 4 1 , et 
de l ' a r t . 113 de l a C o n s t i t u t i o n . 

D e l à le j u g e m e n t s u i v a n t q u i fera su f f i samment con
n a î t r e l a ques t ion : 

JUGEMENT. — « V u le procès-verbal dressé par le sieur J . De 
Kaekel, garde-champêtre de la commune de Middelbourg , canton 
d'Eccloo, province de la Flandre orientale, en date du 28 octobre 
dernier ; 

» Attendu qu' i l est prouvé , à suffisance de dro i t , que le chemin 
sur lequel on prétend que la dégradat ion a été commise est de 
ceux qu'on désigne sous le nom de chemins d'aisance ; 

» Attendu que Middelbourg est une commune-polder , où les 
associations des Wateringues entretiennent, depuis des siècles, les 
chemins vicinaux , mode d'entretien qui a été maintenu par le r è 
glement du conseil provincial de la Flandre orientale du 21 j u i l 
let 1845, comme constc du tableau A , mis à la suite dudit règle
ment ; 

» Attendu que c'est un usage général et constant que le p ropr i é 
taire riverain d'un sentier ou d'un chemin d'aisance , en cultivant 
sa ter re , se sert du sentier pour y tourner soit sa herse ou charrue, 
soit son attelage et que, si cette espèce de chemin en subit quel
que dégradation , elle se répare à l'instant même par le propr ié 
taire , pour empêcher que les piétons passent sur le terrain cultivé 
ou ensemencé ; 

» Attendu que, sans entamer le fond, la question de savoir à 
qui de l 'Etat , de la province ou de la commune, appartiennent les 
chemins vicinaux proprement dits , dans les communes-polders , 
i l est incontestable que les sentiers cl chemins d'aisance, dans 
cette partie des Flandres, ont formé, de tout temps, une classe de 
chemins à par t , dont la propr ié té était aux riverains ; que ceux-ci 
entretiennent soit en vertu de us et coutumes é tabl is , soit pour 
éviter les dégradations que commettent, les passans impunément 
quand ces chemins ne sont pas entretenus dans un bon état de 
viabilité ; que ce qui prouve cette p r o p r i é t é , c'est que sur les an
ciens livres terriers, comme sur le cadastre, ces passages sont com
pris dans la contenance et frappés de la contribution foncière, tout 
comme la terre cultivée ou susceptible de l 'être ; 

» Attendu que jamais les ordonnances ni les règleniens, an té 
rieurs à celui du 21 ju i l le t 1845 , n'ont compris les sentiers , ni les 
chemins d'aisance dans la voirie vicinale proprement di te , par le 
motif que, dans ces contrées des Flandres, ces chemins ne sont, 
par leur origine c l par leur nature, que des servitudes de pas
sage acquis au publ ic , et n'ont jamais été considérés que comme 
tels ; 

•> Attendu que c'est en vain que l'article 1 e r du règlement en 
question , en énuméran t ce qui constitue la voirie vicinale, y com
prend les chemins d'aisance et sentiers , puisqu'il est de fait que la 
loi du 10 avri l 1841 ne donne aucune définition de la voirie v ic i 
nale d'une part , et que, d'un autre côté, le conseil provincial de la 
Flandre orientale a entendu n'apporter aucun changement, ni au 
mode d'entretien , n i à la police des chemins prédi t s , dans les com
munes-polders de l'arrondissement d'Eecloo , d'abord en y mainte
nant l'ancien mode d'entretien, ensuite en rejetant l'amendement 
du conseiller Ecrevisse, qui avait pour but : « d 'étendre l'action 
•> des bourgmestres et échevins et des commissaires d'arrondisse-
» meut sur les wateringues et polders et autres administrations 
» chargées de l'entretien de chemins, cours d'eau, de dignes et de 
» leurs dépendances , conformément aux règles établies par ledit 
» règlement » (Séanee du 12 jui l le t 1845 , voir procès-verbal 
page 577 . ) 

» Attendu que , partant de ces prémisses , l'article 45 du règle
ment laisse au moins subsister ce doute, si . parles expressions : 
u Celui qui aura dégradé ou détér ioré un chemin vicinal ou ses dé-
» pendances, » i l a entendu étendre la pénalité jusqu 'à ceux qui en
dommageraient plus ou moins, et seulement momentanément , u n 
chemin d'aisance ou un sentier , lorsque pareilles voies de commu
nication ne constituent qu'un droit de passage sur le fonds du p r é 
venu ; 

» Attendu que la négative existe et résul te d'abord de l'absence 
de toute définition de la voirie vicinale dans la loi du 10 avril 1841 
et dans le règlement du 21 ju i l le t 1845 ; ensuite de ce que, décider 
autrement serait aggraver la somtudo. ce que n'a voulu, ce que ne 
peut avoir voulu, le conseil pio\ incial ; et eu troisième lieu de. ce 
que le règlement a soin de l'exprimer clairement, quand i l veut 
comprendre dans ses prescrits les chemins d'aisance et sentiers , té- ~ 
moin l 'art. 2 4 , où i l a soin de dire : « Tous les chemins publics 
» mentionnés à l'article premier ; » 

» At tendu, du reste, que le doute doit profiter au prévenu , 
d'après l'adage : ln dubio rcus est absolvendus ; 

» Par ces différons motifs, etc. Faisant d r o i t , dit que le fait 
inculpé ne présente n i dé l i t , ni contravention de police; en consé
quence acquitte. » 

OBSERVATION-. — Le m i n i s t è r e p u b l i c a v a i l c o n c l u à l ' a p -
1 p l i e a l i o n de l ' a r t . 43 ; i l a c r u , à cause de la g r a v i t é de la 

ques t ion , d e v o i r d é f é r e r ce j u g e m e n t à la Cour de cassa
t i o n . Nous ferons c o n n a î t r e l ' a r r ê t q u i i n t e r v i e n d r a . 



CHRONIQUE. 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. — ACCAPAREMENT.—De

puis trente à quarante ans , une famille de paysans de la Flandre , 
la famille Cocqueriau , se rend à Bruxelles le vendredi, et fait pro
vision au marelié des Réeollets de cet excellent fromage de Droo-
genboscli, connu sous le nom de Hartc-Kaas (prononcez Etelxes), 
qui , pour ne point se montrer sur la table des gourmets raffi
nés ,n'en est pas moins un excellent fromage. Les acquisitions faites 
en détail pendant le marché sont t ransportées successivement à deux 
pas de là , dans le plus ancien cabaret de Bruxelles, Y Ours, où on 
les emballe. Le voiturier les transporte ensuite aux trop heureux 
habitans de N'inove et d'Alost, dont les Cocqueriau sont, de père en 
fils , les pourvoyeurs bien connus. Déduisez le droit de chopine 
payé à VOurs , le transport au voi tur ier , et vous vous convaincrez 
que les Cocqueriau ne gagnent pas à ce commerce de quoi devenir 
barons ou comtes , comme d'autres marchands, mais ils en vivent, 
et, par le temps de concurrence que nous avons, c'est un très beau 
bénéfice. Puis, le pauvre est comme le sage, i l vit content de peu. 
11 faut bien. 

Or, dans le courant de septembre 1842, les commères fesaient grand 
tapage aux Bécollcts. Un petit journal de province, qui vi t de 
mystifications, venait d'annoncer que, l'Angleterre achetant tout le 
beurre national, comme elle avait acheté des cargaisons d'oeufs de 
poules belges, le prix de cette denrée était hors prix au marché. Les 
journaux de Bruxelles répétèrent la nouvelle, sans citer leur source 
courtraisienne, ce qui ne permit pas à leurs lecteurs de douter 
qu' i l ne s'agit du marché de Bruxelles. Avant donc d'avoir demandé 
le prix du beurre , on cria bien haut qu' i l n 'étai t pas achetable , ce 
qui servit merveilleusement de prémisses à d'autres gens qui par
laient déjà de le prendre. La police intervint . On se plaignait d'ac
caparement, elle trouva les fromages dans la cour de l 'Ours, elle 
s'en saisit, elle les confisqua. Puis elle les mangea, voulant sans 
doute calmer les plaintes de ceux qui trouvaient le fromage trop 
cher, en leur prouvant qu'i l était pour rien. 

La confiscation prévent ive est un abus qui est passé dans les 
mœurs de la police à l'état d'habitude. Double abus, car sous p r é 
texte de ne point laisser gâter la denrée saisie, on la consomme 
préa lab lement , sauf, en cas d'acquittement, ù ne pas la rendre, 
ce qui change la confiscation prévent ive en confiscation définitive, et 
constitue la confiscation la plus arbitraire qui se puisse concevoir. 
L'origine «le cet abus, contre lequel la Cour de cassation a élevé 
une bar r iè re (1) qu'on ne franchira plus, i l faut l ' espérer , est un 
autre abus. Les denrées saisies sont envoyées soi-disant aux hos
pices de Ste-Gcrlrude et des Ursulines , fondations qui ne vivent, 
on le sait, que d 'aumônes . Mais , en réalité, c'est la police qui con
somme. A i n s i , dans cette cause, M . le commissaire Courouble, in 
terpellé par M . le juge Wacfclaer sur la destinée des trois cents fro
mages saisis, est convenu que la garde de sûreté s'en était régalée. 
Nous pourrions établir ce qu'il a été mangé de même de poulets et 
de jambons au dét r iment de pauvres diables que le tribunal à ren
voyés de toute prévention et qui n'osent pas même réclamer. 

La police, cette fois, sentit ses torts, car i l fallut les démarches i n 
cessantes des Cocqueriau pour qu'on les mit en jugement. Ils 
avaient hàtc de débarrasser la voie civile des dommages-intérêts , 
qu'ils voulaient suivre, de l'obstacle d'une prévention non vidée. 

IjCdélit date de septembre 1812, le t r ibunal , saisi de la cause en 
décembre 1845, seulement, a rendu, le 2 1 , le jugement qui suit : 

» Attendu qu'i l est résulté de l'instruction que les p r é v e n u s , 
continuant en cela un commerce qu'ils exercent depuis plusieurs 
a n n é e s , ont acheté le 25 septembre 1842 une certaine quanti té de 
fromages au marché de Bruxelles ; 

» Que ces fromages achetés étaient t ranspor tés dans un lieu voi
sin , emballés dans des paniers et conduits par eux sur des marchés 
d'autres villes ; 

•> Attendu que jusque- là on ne rencontre que l'exercice légitime 
du droit de tout acheteur ; 

» Attendu qu' i l n'a pas été établi que les prévenus , après l'ac
quisition des fromages dont i l s'agit, et après leur transport dans 
un lieu voisin , auraient profité d'une hausse momentanée de cette 
denrée et seraient revenus au marché la revendre avec un béné
fice provoqué par leur propre accaparement ; 

.» Qu'il n'y a donc pas de termes habiles à l'application de l'ar
ticle 419 du Code p é n a l , invoqué par le ministère public ; 

» Attendu que, si la concurrence des marchands, qu i , sur le mar
ché de Bruxelles , ont la faculté d'acheter des denrées aux mêmes 
heures que les autres habitans , peut ent ra îner des abus et provo
quer des réclamations , c'est à l 'autori té compétente à prendre à cet 
égard les mesures que l ' intérêt et la t ranqui l l i té publique lu i com
manderont ; 

a Renvoie les prévenus des fins de la poursuite. » 
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m-y TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. — L'ESCROC. ARIS
TOCRATE.—Qui ne se souvient du fameux comte de Biraguc, del'Isle-
Don, baron Bussell, et autres l i eux , fondateur d'un journal-
monstre qui devait régénérer la presse en Belgique , directeur d'un 
immense établissement q u i , s 'é lendant sur la Belgique en t iè re , 
devait avoir des ageus partout, largement rétribués ; quant à l'ob
jet de l'exploitation on n'en parlait guères . L'aventurier avait pé
nétré jusque dans les cabinets ministér iels , sou impudence avait 
imposé aux botes dont i l y cherchait le patronage. A son appel, 
bon nombre d'oisifs, que tentaient des places de cinq à dix mille 
francs, accoururent à VIlôtel de Suède. On faisait station dans trois 
antichambres consécutives; des laquais en livrée, gantés de blanc , 
introduisaient enfin auprès du comte, drapé dans une magnifique 
robe de chambre, comme Robert Macaire dans ses guenilles. Le 
candidat-agent subissait un petit interrogatoire et se re t i ra i t , satis
fait de belles promesses. Un beau jour les ressources firent défaut, 
les soupçons naquirent, les renseignemens ar r ivèrent et la police 
les suivit de près . Robert Macaire s'enfuit par une fenêtre. Cette 
gymnastique lui était familière , i l avait sauté ainsi à Paris , à Lon
dres , à Vienne, i l avait travaillé en ce genre devant toutes les po
lices de l'Europe. 

Une instruction volumineuse a été faite. Elle s'est terminée, 
avant-hier, au tribunal correctionnel, par une condamnation par 
défaut à 5 années d'emprisonnement et 3,000 fr . d'amende, contre 
Aimé Antoine Birague, âgé de 44 ans , natif de Chalote, canton de 
Monlargis, dépar tement du L o i r e t , le même qui figurait encore 
l'autre jour dans les colonnes de la Gazelle des Tribunaux, de Paris, 
à propos d'un établissement de chantage, qu'il parait diriger. 

B-+TR1BINAI. CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. FALSIFICATION DU 
PAIN. — Le tribunal a condamné avant-hier le n o m m é Penninckx , 
boulanger à Sl-Josse-ten-Noode, à deux années d'emprisonnement, 
425 fr. d'amende, privation à jamais du droit de demander une 
patente, et aflixion à Bruxelles et dans les faubourgs du jugement 
intervenu, pour avoir introduit du sulfate de enivre dans sa panifi
cation. L'épouse Penninckx, impliquée dans cette affaire , a été ac
qui t tée . 

» - + COUR DES INSOLVABLES A LONDRES. — LE FAUX DUC DE NOR
MANDIE. — Chacun connaît ce p ré t endan t à l'héritage de Louis X V I . 
Poursuivi par d'impitoyables créanciers , incarcéré par eux , i l 
vient d 'èlrc , nonobstant leur opposition, admis au bénéfice des débi
teurs insolvables, moyennant la prestation du serment requis. 
Le demandeur , la main sur la Bible a dit : « M o i , Charles-Louis 
de Bourbon , duc de Normandie , je jure devant Dieu que j ' a i droit 
en France à d'immenses propr ié tés , telles que les château et parc de 
Saini-Cloud, le parc de Rambouillet , et autres immeubles ap
partenant à feu la reine de Fiance, Marie-Antoinette d'Autriche, 
ma mère . J'affirme, de p lus , que j ' a i droit à de justes répétitions 
envers la Grande-Bretagne pour la valeur de la flotte française de 
Toulon livrée aux Anglais, sous la condition expresse de la remettre 
fidèlement au roi Louis X V I I . J'abandonne le tout à mes créanciers 
pour les couvrir de ce que je leur dois. » 

» La Cour , sur la présentat ion de l'attorney des créanciers , a 
nommé M M . Burrctt et Jackson syndics pour l'administration de 
l 'actif, si aucun existe. » 

A N N O N C E S . 

L E N O T A I R E V A N D I ' m i N D E N adjugera définit ivement 
et sans aucune remise, le 20 d é c e m b r e 1843, à 2 heures, en la salle des 
ventes par notaires : 

Une belle MAISON, située à Bruxelles, rue de la Madelaine, n° 29 , oc
cupée par Mad. Al lard . P o r t é e , prime comprise , à fr . 41,001. 

L E N O T A I R E S C I I O E T E R S , résidant à Bruxelles, vendra 
dé f in i t i vement , mardi 26 d é c e m b r e 1843 , avec bénéf ice de paumée et 
d'enchères , en la chambre des ventes par notaires : 

Une MAISON ayant une salle d'estaminet et petite cuisine au rez-de-
chaussée et autres d é p e n d a n c e s , s i tuée à Bruxelles, au C a n a l , Quai a u ï 
Briques , sect. 4 , n" 30 nouveau, occupée par le sieur De Bruyn , 
caharetier. 

Cette maison se vend à charge d'une rente perpétuel le au capital de 
4,232 fr. 80 c , portant intérêt à 4 1/2 p. c . , niodifiéà 4 p. c. 

P o r t é e en sus des charges à fr. 1,412. 

L E N O T A I R E D E L V I G N E , à NAMUR , est c h a r g é de vendre 
de gré-à-gré une des plus belles terres d e l à Belgique, comprenant: Un 
joli Château , une Maison de Campagne , deux grands Corps de Ferme, 
une Distil lerie, de vastes B à t i m e n s , Maison de garde et de portier, et 
500 hectares de J a r d i n , T e r r e s , Prair ies et Bois, en un seul tenant, le 
tout s i tué à W é p i o n , à une lieue de Namur. — Tous ces bàt imens sont 
construits au milieu du beau parc de Marlagne, clos de murs en bon état , 
et contenant 41 hectares. — O n vendra en masse ou en détai l au gré des 
amateurs. 

IMPRIMERIE DE D . RAES , RUE DE LA FOURCHE , K° 30. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE -, 
G A Z E T T E C E S T R I B U N A U X B E I G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION - JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

REVl'E LÉGISLATIVE. 
DISCUSSION GÉNÉRALE DU BUDGET DE LA JUSTICE. 

La discussion du budget de la justice a présenté celte 
année un intérêt extraordinaire par la gravité et l'impor
tance des questions qu'elle a soulevées. Plusieurs députés 
ont fait ressortir les vices et les abus de la législation 
que la conquête française nous a léguée en se retirant; 
législation écrite sous l'influence impériale, par des hom
mes qui en cherchèrent plutôt les principes dans l'histoire 
du passé que dans les besoins de l'avenir, et que devait 
condamner, par conséquent , le Congrès, qui après-une 
époque intermédiaire, inaugurait, en 1851, un droit pu
blic tout nouveau. 

Les questions n'ont point été discutées , encore moins 
résolues. On a indiqué le mal, on n'a pas même proposé 
le remède. On a tout effleuré, rien approfondi. Mais, si la 
science n'a point gagné encore à ces débats, si l'humanité 
et la justice ont vu ajourner leurs droits, ce n'en est pas 
moins un grand progrès, déjà, que les noms seuls de tant 
de réformes à opérer, proclamés pour la première fois, du 
haut de la tribune nationale. 

La discussion générale a été ouverte par M. Savart 
Martel. 

Il s'est plaint que depuis douze années rien n'ait été 
fait en exécution de l'article 159 de la Constitution , or
donnant la révision des Codes. 

<• Cependant, a dit le représentant de Tournai , la science du droit 
est aujourd'hui t rès avancée ; les monumens de la jurisprudence 
sont mul t ip l iés , toutes les controverses sont connues ; évidemment 
cette révision serait des plus faciles. I l ne s'agit point de formuler 
un vaste Code, n i de refondre la législation, on n'exige pas mêmede 
conceptions nouvelles ; dans la plupart des cas , i l suffirait de met
tre l in à des doutes sérieux , en érigeant en loi l'une ou l'autre des 
opinions admises en jurisprudence. Sauf le système hypothéca i re , 
éminemment vicieux, personne ne pense à attaquer le Code qui 
nous régit. Les lacunes sont presque imperceptibles, et i l ne pré
sente pas vingt questions vraiment controversées. » 

Trancher, après des controverses connues , épuisées , 
une vingtaine de questions, ce que suffiraità faire ^juris
prudence de laCour suprême,etcomblerquelqueslacunes, 
c'est évidemment réduire à de trop étroites proportionsla 
grande question des réformes judiciaires. Et quand 
M. Savarl-Martel avançait que <- sauf le régime hypothé
caire, personne ne songeait à attaquer le Code qui nous 
régit , » il pensait peu à ce qu'il disait sans doute., car il 
ajouta quelques instans après: 

« Le Code de procédure ne vaut rien , absolument r ien. Presque 
toutes ses dispositions sont en haine des créanciers au profit des dé
biteurs, et trop souvent au profit du dol , de la fraude et de la mau
vaise foi. Quant à m o i , dont le devoir fut de l'observer depuis sa 
naissance , donc pendant une pratique de trente-sept ans, j'assis
terais de bon cœur à ses funérailles. Non-sculcincnt ce déplorable 
système fourmille de formalités inutiles , gênantes et dispendieuses , 
mais i l porte l ' iniquité jusqu 'à l ' absurd i t é , témoin le titre des 
Enquêtes et celui des Saisies immobilières. 

» Pourquoi maintenir cent dispositions inutiles? pourquoi ecluxe 
de null i tés? pourquoi ces délais entassés les uns sur les autres, sans 
la plus légère garantie pour celui qui se trouve dans la nécessité 
d'exercer ses droits, — Où en sommes-nous, avec cette déplorable dis
position q u i , en matière de commerce , comme en matière civile, 
oblige d'exécuter dans le court délai de six mois, les jugemens 
obtenus par défaut? I l en résul te les inconvéniens les plus graves. 
Souvent elle force à exécuter undéb i l e i i r qu'il faudrait au contraire 
ménager dans l ' intérêt du créancier même . Notre pays est une 
vaste frontière. Quand il plaît au condamné de dépasser la borne 
qui nous sépare des États l imitrophes, le jugement tombe en 
péremption. 

» Passerai-je au Code de commerce? I I force des juges, souven 
étrangers à la science du d r o i t , d'observer avec la procédure 
des formes hérissées de nullités et de déchéances. L 'on a singu
lièrement é tendu la compétence consulaire, à toi point que , 
sur une véri table question de commerce qui se présente acciden
tellement , on place ces magistrats dans la nécessité de se pronon
cer sur vingt ou trente questions de droit ou de pratique. 

» La révision de l à législation des faillites et sursis, spécialement 
ordonnée par le Congrès , n'a rien produit encore qu'une modifi
cation interprétat ive que le Sénat nous a renvoyée. 

» Un mot , un seul mo t , messieurs, sur les bois et forêts. Ce 
genre de propr ié té n'a d'autre protection que l'Ordonnance de IfiOO, 
faite pour un temps où les bois n'avaient pas la dixième partie de 
la valeur actuelle , et comme les pénalités sont fixées à raison de 
l'ancienne valeur , i l en résulte qu'un adroit dél inquant peut voler, 
payer l'amende et y gagner encore. Est-il raisonnable de maintenir 
une législation qui laisse parfois une prime au condamné? « 

Nous joignons d'autant plus volontiers nos vœux aux 
réclamations de M. Savart-Martel, pour la réforme de 
l'Ordonnance de 1G69, que cette ordonnance contient en 
d'autres parties , au contraire, des pénalités presque 
barbares. 

M. Savart-Martel a terminé son discours en appelant 
l'attention sur un genre de délit qui parait faire de grands 
progrès dans le Ilainaut : ta haine de censé ou le mau
vais gré (1). 

« Sous Marie-Thérèse déjà ce délit désolait le plat pays. Elle y 
pourvut par un édit faiblement exécuté et bientôt abrogé par le 
droit nouveau. Sous le régime français : la haine de censé, qui 
s 'exerçait ordinairement par des menaces et dos blessures, et sur
tout par la destruction dos instrumens aratoires , nécessita une loi 
spéciale de l'an V I I I dérogeant au Code de brumaire an I V . La 
découverte du coupable est d'autant plus difficile que le crime ne 
se commet ordinairement point par le locataire év incé , mais par 
un tiers, à charge de réc iproc i té , la haine de censé étant regardée 
par beaucoup d'habitans comme une chose juste , raisonnable, et 
toute naturelle , — d'autant plus difficile encore, que la peur d'une 
vengeance nouvelle ar rê te à leur tour les témoins . 

Comme remède à ces maux, M. Savart-Martel a pro
posé: 1° L'augmentation de la gendarmerie, à raison de l'i
nefficace intervention desgardes champêtres dont il trouve 
l'institution déplorable; « leur position n'est-pas heureuse, 
ils n'ont en expectative aucun avancement, et il leur 
faudrait beaucoup de caractère pour résister à leurs be
soins. La plupart sont sous l'influence et à la merci de 
leurs voisins, compères et amis; parfois on en rencontre 
qui partagent, quant à la haine de censé, une opinion 
transmise de père en fils. » — 2° L'exécution des senten
ces sur le lieu où le crime ou délit a élé perpétré. — 
3° L'adjonclion aux articles 505, 50G, du Code pénal, qui 
ne punissent d'une peine affliçlive et infamante que les 
menaces faites par écrit et avec ordre ou condition, d'une 
disposilion nouvelle qui appliquerait la même nature de 
peine aux menaces verbales, car dans les pays de mauvais 
gré les menaces ne se font point ordinairement par écrit, 
elles se font souvent par une croix ou une botte d'allu-
melles posée sur la maison menacée. Lors d?s menaces 
verbales, qui sont parfois publiques, car on ne se gêne 
point dans les localités de muuvais gré, on se garde bien 
de préciser l'ordre ou la condition; cela serait inutile; 
l'ordre ou la condamnation ne sont compris que trop faci
lement, 

Le ministre de la justice, M. d'Anethan, a rappelé à I* 
Chambre que son prédécesseur avait proposé au r 
le 24 décembre 1841,1a nomination de deux commissio 
dont l'une devait s'occuper de la révision des Faillites, 
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Sociétés civiles et commerciales, xle» Assurances, de la Con
trainte par corps, l'autre, de la Vente, des Hypothèques, de 
la Saisie immobilière, des F mis de Justice, en matière civile 
et criminelle, du Contrat de mariaye, et de la Séparation 
de biens. Ces commissions composées de magistrats ont été 
rassemblées plusieurs fois, mais aucun travail n'a été fait. 
Elles se considèrent aujourd'hui comme dissoutes. Le mi
nistre les recomposera en les chargeant d'un travail moins 
long; il en nommeradeux autres aussi pourla révision du 
Code des Eaux et Forêts, et de plusieurs titres du Code de 
procédure. 

Répondant ensuite à quelques mots prononcés par 
M. Savart-Martel sur le régime des prisons, M. d'Anetlian 
s'est exprimé en ces ternies : 

« Je reconnais que, d 'après le système actuel des prisons , i l n'y 
a pas de différence notable dans les peines , car la différence ne 
consiste que dans la différence du salaire a t t r ibué à eliaque détenu 
pour le travail qu ' i l fait. Cela me parait un véritable vice, qui 
appelle une prompte réforme. Je ne suis pas encore bien fixé sur 
la réforme qu'i l sera possible d' introduire. Un système pénal doit 
avoir pour but l ' intimidation et la moralisaliou. Le principe de 
moralisation ne comporte pas de différence; i l est difficile, de gra
duer celui d' intimidation, en restant dans les limites que l 'humanité 
commande. 

Je ne sais encore à quel système i l faudra s 'arrêter ; j 'é tudie 
cette question, et jusqu 'à présent je n'ai trouvé de solution que 
dans la longueur même de la peine. I l sera peut -ê t re possible de 
trouver un autre système qui permettra d'établir la différence dans 
la peine même , abstraction faite, de sa durée ; je m'occupe spéciale
ment de cette question. » 

Après quelques explications du ministre sur les mesu
res prises, dès le ministère de M-. Ernst, contre le fléau du 
mauvais gré, après l'observation faite par lui aussi que l'exé
cution des sentences sur le lieu du crime dépendait de la 
Cour qui prononce l'arrêt, la parole a été donnée à M. de 
Brouckere , gouverneur de la province d'Anvers, qui 
s'est exprimé en ces termes : 

« J'ai plus d'une fois signalé combien le système d'exécution des 
peines était vicieux. Plusieurs fois aussi l'on m'a promis de s'oc
cuper des moyens de le modifier : jusqu'ici cependant l'on n'en a 
rien fa i t , ou , si l'on a fait quelque chose , les mesures que l'on a 
prises n'ont en aucune manière alteinlle but auquel i l fallait tendre. 

Selon moi , et je vais tâcher de vous|le démont re r , le système 
général d'exécution des peines prononcées par les Tribunaux et les 
Cours est i l légal , injuste, immoral ; i l est dangereux pour la so
ciété ; i l engage au crime, et s'il y a eu augmentation dans le nom
bre des crimes, s i , depuis quelques années , nos cours d'assises ont 
retenti de, faits tels qu'ils font f r é m i r , non inoins par les circon
stances horribles dont ils étaient accompagnés , que par l'insou
ciance, je, dirai l 'impudeur des coupables, c'est à ce déplorable 
svstènic qu'i l faut en attribuer la première cause. 

Une semblable matière prêterai t à de 1res longs développcmens. 
Pour ne point vous ar rê ter trop longtemps , je ne ferai qu'indiquer 
br ièvement les principaux vices du système , me réservant d'en 
parler plus longuement lorsque le moment en sera venu. 

D'après nos lois pénales, i l existe trois sortes de détentions pour 
peines. (Je laisse de côté ce qui concerne le système pénal mil ilaire 
qui réclame aussi une, prompte réforme.) I l existe, donc (rois sortes 
de détentions , lesquelles résul tent de la condamnation aux tra
vaux forcés, de la condamnation à la réclusion, de la condamnation 
à l'emprisonnement. 

A ces trois sortesdcdctcnlions, i l faut en ajouter une qua t r i ème , 
celle qui est la suite d'une condamnation pour mendicité ou d'une 
condamnation portant que celui contre qui elle est prononcée de
meurera , api'ès avoir subi sa peine, à la disposition du gouverne
ment. J'aurai tantôt l'occasion de dire quelques mots de cette qua
tr ième sorte de détent ion. 

Les trois premières sont prononcées par la loi pour des faits dif-
férens et selon le degré de cr iminal i té de ces faits ; aussi la loi 
.•i-l-elle eu soin d ' é tab l i runc différence entre ces détentions et i l en 
ilevait être ainsi, car la peine prononcée pour un crime emportant 
les travaux forcés et celle qui est la suile d'un simple délit correc
tionnel doivent différer, non-seulement par le temps de la détention, 
mais aussi par sa nature. Aujourd'ui , les condamnés aux travaux 
forcés sont enfermés dans la maison de force de Gand; les con
damnés à la réclusion dans celle de Vilvordc ; les condamnés à 
un simple emprisonnement correctionnel, dans la maison de cor
rection de St-Bcrnard. Quant aux femmes et aux enfans, les pre
mières sont toutes envoyées dans la prison d c X a m u r , les autres 
sont enfermés dans un quartier de celle de St-Bernard. 

Ceux d'entre vous qui ne se sont pas occupés spécialement de 
l'administration des prisons, croient sans doute, et ils doivent le 
croire, que, conformément à la loi et comme le réclame la justice, la 
raison, la moralité , la sûre té publique, le régime de Gand est plus 
sévère que celui de Yi lvorde. celui de Vilvordc plus sévère que ce
lui de St-Bernard. Qu'ils se d é t r o m p e n t , i l n'existe point de diffé
rence entre le régime de ces trois maisons, ou, s'il en existe une, 
elle est tout à l'avantage des grands criminels. Je sais très bien que 
l'on alloue à ces derniers une moindre, part dans le produit de leur 
travail ; mais, eu résul ta t , cette moindre part est souvent plus éle
vée que la part la plus forte at t r ibuée aux condamnés correction
nels. J'ai comparé, messieurs, des listes de paiement, et je me suis 
convaincu qu'en général les condamnés criminels touchent plus 
d'argent que les condamnés correctionnels. 

La cause en est facile à comprendre : dans une prison correc
tionnelle , la plupart des détenus ne résident qu'un temps assez 
court ; ils n'ont guère le loisir d'apprendre un métier lucratif ou 
de devenir de bons ouvriers ; les condamnés criminels , au con
traire , ayant au moins une détention de cinq ans à subir, ont tout 
le temps de se former et finissent par gagner d'assez bonnes jour
nées. Du reste, la maison de Gand est la plus belle , la mieux entrete
nue , de manière que du tous les condamnés , ce sont ceux ayant les 
travaux forcés à subir qui sont le mieux logés ; la nourriture est 
la même , mais, si j 'en crois certains rapports, les condamnés cor
rectionnels la reçoivent dans des gamelles en bois, la mangent avec 
des cuillers en bois, accroupis sur le pavé, s'ils ne préfèrent rester 
debout ; les condamnés aux travaux forcés ont des gamelles et des 
euillerscn inélalcl mangent commodément assis à des tables. 

Ainsi donc, messieurs, une condamnation aux travaux forcés, pro
noncée pour un crime, dont les circonstances auront révolté la so
ciété toute ent ière , cette condamnation sera la même que celle pro
noncée pour un simple délit correctionnel ; i l n'y aura de différence 
que quant au terme de la détention , et cinq ans de travaux forcés 
ne seront pas plus durs à supporter que cinq années d'emprisonne
ment correctionnel. 

On comprend lout d'abord quelles doivent être les conséquences 
de ce monstrueux système. Quelques faits cependant les feront 
mieux saisir. De ceux qui sont à ma connaissance personnelle, je 
ne citerai que les plus eoncliians. J'en puise d'ailleurs les circon
stances à des sources certaines. 

En 1811 plusieurs condamnés, détenus à St-Bernard, mais qui 
l'avaient été précédemment à Vilvordc et à Gand, trouvant la vie 
plus agréable dans ces deux dernières prisons, demandèrent à re
tourner dans l'une d'elles. Commode raison, on n'eut aucun égard 
à leurs réc lamat ions ; ils les renouvelèrent , en les accompagnant de 
menaces; leur mécontentement à St-Bernard était tel, disaient-ils, 
<[ue dans un moment d'exaspération , ils ne pourraient s 'empêcher 
de faire un malheur. Ce que ces gens appellent un malheur, c'est 
un coup de couteau donné à la première victime qui se présente à 
leurs coups , et ce, malheur qu'ils annonçaient comme inévitable, 
devait avoir pour but de faire changer leur condamnation correc
tionnelle en une condamnation criminelle, car aujourd'hui une 
condamnation aux travaux forcés est , dans certains cas, une fa
veur, comparativement à une condamnation à l'emprisonnement. 

M . le ministre , on le conçoit facilement, n'eut pas plus d'égard 
à ces nouvelles démarches qu'aux premières qui avaient été faites ; 
l'on se contenta do punir disciplinairement leurs auteurs. .'Jais, à 
l'expiration de leur peine disciplinaire , ils frappèrent cinq ou six 
"détenus , de coups de, couteau. Malheureusement pour eux , ils ne 
frappèrent pas assez fort et le résultat de leur combinaison ne fut 
qu'une nouvelle condamnation à 10 ans d'emprisonnement, de 
manière que leur but était m a n q u é . Aussi n 'hésitèrent-ils point à 
présenter une nouvelle r e q u ê t e , qui fut rejetée comme les précé
dentes ; l'un d'eux , alors , le nommé Vanderdnnck , instruit par 
eetteexpérience, et d é l e r m i n é à a t l c i n d r e !a fin qu'i l s'était proposée, 
à peine rentré à St.-Bernard, enfonça son rouleau jusqu 'à in garde 
dans le dos de l'adjoint-commandant qui faillit en mourir , et cela, 
pendant que ce fonctionnaire recevait le transport et lisait à haute 
voix le règlement à ceux qui le composaient. Son premier coup de 
couteau ne lui ayant pas r é u s s i , i l en avait donc porté un second, 
mais celte fois i l avait frappé plus fort et avait choisi pour victime, 
au lieu d'un détenu, un employé supér ieur qui ne lu i avait rien fait, 
contre lequel i l n'avait aucune vengeance à exercer. 

Eh bien, messieurs, au moyen d'un double crime. Vanderdonck 
a atteint son but ; i l voulait être transféré à Gand ; ayant à subir 
la peine des travaux forcés à perpétui té , i l a obtenu la récompense 
qu'i l attendait de sa combinaison ; selon ses dés i r s , i l est détenu à 
Gand , et son sort n'est pas empi ré quant au terme de la détention, 
car i l avait plus d 'années d'emprisonnement à subir qu ' i l n'en a 
probablement à vivre. 

Un autre fait. 
En 1842, trois d é t e n u s , les nommés De Kleyn , De Coninck et 

Lepaige, détenus à St-Bcrnard, avaient sollicité leur transfert à 



la maison de force de Gand, dont le régime , selon eux , était bien 
préférable à celui de la maison de correction de St-Bcrnard. 
Sur le refus qu'ils ép rouvè ren t , ces détenus commirent presque si
mul tanément trois tentatives d'assassinat sur leurs co-détenus . 
Condamnés pour ces crimes à dix ans d'emprisonnement et étant 
allés en appel à Bruxelles, ils adressèrent à M . le ministre de là jus
tice, de la prison de celle v i l l e , une requête dans laquelle ils se 
plaignaient de la sévérité avec laquelle on les traitait à St-Ber-
naril et demandaient à subir leur peine à la maison de force de 
Gand. Si on les contraignait à retourner à St-Bcrnard, ils crai
gnaient, disaient-ils aussi, que leur exaspération ne leur fit com
mettre un nouwau crime. 

M . le ministre consulta, sur cette demande, la commission ad-
iuinis'rativc , qui répondi t que, loin de pouvoir être acceuillie, une 
demande présentée sous une semblable forme méritait un chât i 
ment exemplaire, et que, dans ce b u t , autant que par mesure de 
prudence . les détenus De K l e i n , De Coninck et Lcpaige seraient , 
a leur arrivée à St-Bernard , séquestrés dans une cellule isolée, 
jusqu 'à ce qu'on fût fondé à croire qu'ils é ta ientvenusà résispiscence. 

Cet avis ayant obtenu l'approbation de M . le ministre, on signifia 
aux détenus en question qu'ils seraient reconduits à St-Bernard. 
Dès ce moment, ils concertèrent un nouvel assassinat. Le minis
tère public fut probablement instruit de leur dessein, car i l donna 
l'ordre de les surveiller pa r t i cu l i è rement , et de les séparer dans les 
prisons où ils feraient é tape . Nonobstant ces précaut ions, De Kleyn , 
sans doute averti, exécuta le coup tout seul ; au moment où un gardien 
de la prison de Malines le renfermait dans une cellule par t icul ière , 
i l se précipita sur lui et lui porta trois coups de couteau. Une v i 
site minutieuse faite postér ieurement sur Lcpaige et De Coninck fit 
découvrir qu'ils étaient également parvenus a soustraire un cou
teau à la surveillance de la gendarmerie. 

De Kleyn déclara devant la cour d'assises qu' i l regrettait d'avoir 
du se porter à celte ext rémité ; qu ' i l ne connaissait aucunement le 
gardien qu'il avait f r a p p é , et ne pouvait par conséquent avoir 
contre lui de motif de vengeance, mais qu' i l ne voulait à aucun 
prix retourner à St-Bernard. 

Condamné pour ce fa i t , i l se félicite sans doute en ce moment 
dans la maison de force de Gand, où i l est détenu , du succès de sa 
criminelle action. 

Peu après on fut forcé de placer dans des cachots isolés six ou 
huit individus détenus à St-Bernard qui avaient proféré des mena
ces de mor t , si on ne les transférait pas dans la maison de Gand. 
De ce nombre étaient De Coninck et Lcpaige, et un nommé Stan
ley 11 , qui , environ un an avant, avait adressé h M . le ministre une 
pétition dans le style de celle rappor tée plus haut. 

Enfin , i l y a peu de mois qu'est rent ré à St-Bcrnard un individu 
q u i , sous prétexte de remords de conscience, s'était accuséd'avoir 
assassiné un homme , et q u i , lorsque l'instruction eut prouvé qu' i l 
ne pouvait être l'auteur de ce crime (tout faisait même présumer 
qu ' i l y avait eu suicide), reconnut qu'il avait induit la justice en 
e r reur , et qu'il l'avait fait parce qu'i l espérait par ce moyen être 
condamné aux travaux forces et quitter St .-Bernard, dont le sé
jour lui était devenu insupportable. 

Cet homme a renouvelé cette déclaration devant les fonctionnai
res administratifs ; i l a tout au plus 22 ans? I l avait commencé sa 
car r iè re par être dé tenu dans un dépôt de mendic i té ; là i l déclara 
avoir volé pour échanger le régime decet établissement contre celui 
de la prison, et plus t a rd , i l s'accusait d'un assassinat, parce que, 
selon l u i . on est beaucoup mieux encore dans une (liaison de force 
que dans une maison de correction. 

Je pourrais mult ipl ier ces exemples q u i , vous le voyez, s 'éten
dent jusqu'aux depuis de mendic i té , que j ' a i indiques tout à l'heure: 
je pourrais vous d é m o n t r e r qu ' i l est arr ivé plusieurs fois encore 
que des individus dé tenus dans ces dépôts commettaient des dé l i t s , 
ou bien s'accusaient de délits qu'ils n'avaient point commis , dans 
le but d'être transférés à St.-Bernard. 

Je vous ai d i t , en c o m m e n ç a n t , que le système actuel était illé
gal , et en effet, messieurs , i l est le résultat d 'arrêtés , de simples 
instructions ministérielles , qui ont abrogé la lo i . Je sais bien que 
les boulets et les chaînes ne sont plus de notre temps , pas plus que 
n'en sont la marque et l'exposition publique, qu'une loi devrait 
supprimer ; mais toujours est-il qu ' i l résulte des articles 15, 21 et 
40 du Code pénal que la loi a voulu qu' i l y ait une différencemar 
craéc dans les régimes imposés aux coupables, selon qu'ils sont 
condamnés aux travaux forcés , à la réclusion , ou au simple cm 
prisonneincnt. 

J'ai di t qu ' i l était injuste, parce qu'en effet la raison et l 'équité 
sont d'accord avec la l o i , pour vouloir que la peine soit propor
tionnée à la gravi té du fait pour lequel elle a été prononcée. 

J'ai dit qu ' i l était i m m o r a l . dangereux pour la société, qu ' i l en
gageait au cr ime, qu' i l était la cause première des attentats ex
traordinaires commis depuis quelques années ; et , en effet, du 
moment où i l est é t a b l i , reconnu , que le régime de la maison de 

force de Gand n'est pas plus effrayant que celui de la maison de 
force de Vi lvorde , celui de cette maison, pas plus que celui d e l à 
maison de détention de Saint-Bernard, et celui de cette dern iè re 
maison pas plus que celui d'un dépôt de mend ic i t é , Miici les rai 
sonnemens auxquels doivent nécessairement se l i v r e r , après quel 
qu 'expér ience , ces hommes abrutis par la débauche , endurcis dai • 
le crime . parvenus à étouffer toute conscience, ces hommes un-
ont l'ordre et la prévoyance en horreur, et qui veulent vivre à l'a 
venlure et au jour le j o u r , ou achcler une existence assurée au prix 
de leur l iberté . 

S'ils mendient, ils sont condamnés à quelques jours de prison 
et sont ensuite détenus pendant une couple d'années dans un dépôt 
de mendici té ; autant vaut-i l voler que mendier ou faire les deux 
choses en même temps; car i l est rare qu'un simple vol soit puni 
de plus de deux années d'emprisonnement, et deux années passées 
à S'-Bcrnard ne sont pas plus dures que deux années passées au dé
pôt ; fléaux de nos cultivateurs, ils parcourent donc nos campagnes 
par bandes, faisant profession de mendier, menaçant ceux qui 
osent leur refuser, volant si on ne leur donne pas assez, et dès 
qu'ils en trouvent l'occasion. 

Mais , si le simple vol correctionnel ne leur suffit po in t , s'il n'est 
pas pour eux d'un assez bon produi t , pourquoi rcculéraient-ils de
vant un vol avec effraction, a\ec escalade, devant un vol commis sur 
un chemin publie, avec violence, sur les personnes ; pourquoi s'ef-
fraycraienl-ils même h l'idée d'un meurtre, si c'est pour eux un 
moyen plus sû r de perpét rer le v o l , d'en rendre la preuve difficile. 
Ce qui peut leur arriver de pire, c'est d'être envoyés, pour un temps 
plus ou moins long , à perpétui té m ê m e , dans la maison de force 
de Gand. Mais on n'est pas plus mal à Gand qu'à Vilvorde , à 
S'-Bcrnard, ou bien à un dépôt de mendici té . Et, quant au terme 
de la détention , les mots « perpétuité même n'ont rien d'effrayant. 
Une fois entré dans la pr ison, où d'ailleurs on n'est pas ma l , où 
l'on est bien n o u r r i , bien logé, où l'on gagne assez pour avoir 
journellement quclqu'argent de poche et se former un pécule pour 
le moment où l'on sor t i ra , où l'on est continuellement en société 
avec ses pareils, une fois ent ré dans la pr ison, dis-je , on se mon 
tre obéissant , souple, on cherche à rendre quelques services dans 
l ' intérieur de la maison et l'on obtient successivement des réduc
tions de peine qui a m è n e n t , au bout de quelque temps . la mise en 
l iberté . On commence alors par dépenser en débauches , le pécule 
amassé pendant le temps de la détent ion, sauf à reprendre, quand 
on n'a plus rien , la vie que l'on menait auparavant. 

Voilà , messieurs, le point de dégradation auquel est arrivée 
une partie de la société ; aussi les récidives se sont-elles accrues 
dans une progression effrayante , et si l'on ne se hâte de substituer 
au système dont je viens de signaler les abus, un système plus 
juste cl plus mora l , je ne crains pas de dire que cette démoralisa
tion ira toujours croissant cl qu'elle finira par ê t re menaçante pour 
la société. 

Eu effet, messieurs, aux considérations que j ' a i fait va loi r , 
ajoutez encore cette d e r n i è r e , qui n'est pas moins frappante, qui 
m'a préoccupé depuis longtemps, et que j ' a i trouvée énergique-
inent exposée dans un travail officiel, c'est que. s'il est vrai que 
nos prisons ne laissent rien à dés i r e r , sous le rapport de l'ordre 
ma té r i e l , s'il est vrai que les prisonniers sont convenablement lo
gés , nourris , habi l lés , qu'ils sont bien soignés en cas de maladie, 
qu'on les encourage au t rava i l , et qu'au besoin on leur enseigne un 
métier , i l est vrai aussi, d'un autre côté, que, sous le rapport mo
ral , bien autrement important , tout y est déso rd re , misère et cor
rupt ion. Le crime y est presqu'en honneur; i l y est enseigné pur 
les plus experts à ceux qui sont moins avancés dans celle horrible: 
car r iè re . C'est un ti tre à la considération parmi les détenus que 
d 'être plus astucieux, plus pervers, plus corrompu que les autres. 
Sans cesse en réunion , on ne s'occupe que de moyens d'évasion et 
de crimes à commettre lorsqu'on sera l i b r e , et pour démoraliser 
un homme, i l serait difficile d'employer un meilleur moyen que 
de l'envoyer pendant quelque temps dans une de nos prisons. C'est 
là que se combinent et se p répa ren t la plupart des grands crimes ; 
et si parfois, ramenés par les exhortations de l 'aumônier , par les 
bous conseils de quelques employés , par les remords d :unc con
science qui n'est pas ent ièrement étouffée . certains détenus sortent, 
repenlans de leurs crimes, et faisant de bonnes résolutions pour l'a
venir, i l n'arrive que trop souvent, l 'expérience est là pour le prou
ver, que, rencontrant sur leur chemin un de leurs anciens camara
des , ils sont débauchés par lui et entraînés par toutes sortes de 
moyens, voire même par la menace, à l'aider dans l'exécution de 
ses nouveaux projets , à lu i donner ce que, dans le langage de ces 
gens, on appelle un coup de main. 

Mais, dira-t-on tout d'abord, vous nous avez signalé le mal , 
faites-nous connaître le remède. Au système dont vous venez de dé
voiler les abus, quel système voulez-vous donc substituer ? 

Ce sys t ème , messieurs, résulte des considérations mêmes dans 
lesquelles je suis en t ré . J'indiquerai du reste, en très peu de 



mots, ce qu'i l y a à faire, selon m o i . pour remédier aux vices que 
j ' a i s ignalés , pour a r rê te r les progrès d'un mal qui devient alar
mant. 

D'abord, la base du système de détention devrait être l'isolement 
et le silence ; non point, si l'on veut, l'isolement absolu, mais l'isole
ment avec certains m é n a g e m e n s , certaines restrictions graduées 
d 'après la nature de la peine. 

I l f au t , en second l i e u , non seulement adopter un principe, 
mais faire effectuer la séparat ion des détenus d'une même prison 
en différentes catégories , séparat ion absolue, séparation telle que 
les détenus d'une catégorie différente n'auraient jamais la moindre 
relation ensemble, qu'ils ignoreraient même la présence l 'un de 
l'autre dans la même prison. 

En troisième l i eu , on doit introduire une différence sensible, 
non sculemenl quant au degré d'isolement, mais quant au régime 
de couchage et de nourr i ture , quant au travail auquel ils seraient 
astreints, entre les condamnés d'espèces différentes ; une différence 
sensible aussi entre les salaires qui leur sont a l loués , et a r rê te r 
même qu'aucun argent de poche., aucune douceur , ne seraient ac
cordés aux condamnés aux travaux forcés à pe rpé tu i t é , si ce n'est 
comme récompense, en cas de bonne conduite. 

Enfin , une chose non moins indispensable, c'est que l'on d i m i 
nue le nombre de ces grâces , de ces commutations de peine pér io 
diques, sur lesquelles les détenus comptent trop , et qu'on prenne 
la résolution de ne solliciter du roi de semblables faveurs pour les ré-
cidifs que dans des cas extraordinaires et tout-à-fait exceptionnels. 
Les détenus comptent tellement sur une réduction de peine au bout 
d'un certain temps, qu'ils se plaignent, quand ils ne l'obtiennent 
pas , comme on se plaint d'une injustice, d'un passe-droit. 

Voi là , messieurs, les principes qui devraient, selon m o i , ser
v i r de base au système d'exécution des peines. Je n'ai fait que les 
indiquer, et je ne veux ni les déve lopper , ni entrer dans les ques
tions de dé ta i l , d'abord parce que cela m'ent ra înera i t trop loin , 
en second lieu parce que j 'aime pou à traiter ici des questions d'ad
ministration , que je préfère abandonner à la sagacité du gouver
nement. 

Si j'avais voulu m'occuper de l'administration , j 'aurais eu à r é 
véler bien des fautes, bien des abus. J'ai la confiance que M. le 
ministre de la justice y mettra un terme, en réformant l'organisa
tion actuelle. Je le conjure de s'occuper sans délai de cet impor
tant objet ; qu ' i l appelle pour l'éclairer , s'il le veut , une commis
sion composée d'hommes dont la longue expérience puisse, lu i être 
u t i l e ; qu ' i l a r r ê t e , en attendant, quelques mesures, dont la pre
mière devrait ê t r e , selon m o i , la suppression de la cantine pour les 
condamnés aux travaux forcés à pe rpé tu i t é , mais qu' i l comprenne 
bien que s'il parvient à réformer convenablement notre système 
péni ten t ia i re , à diminuer ainsi le nombre des crimes, à moraliser 
plus ou moins cette classe d'hommes, heureusement peu nom
breuse encore, qui est aujourd'hui le rebut et la terreur de la so
ciété , i l aura rendu à son pays le plus grand service que celui-ci 
puisse attendre de l u i . » 

Quelques points de ce discours, portent, on a pu s'en con
vaincre à la lecture seule, le cachet de l'exagération ou 
de l'inexactitude. Le ministre de la justice les a réfutés 
en peu de mots. Nous résumerons sa réponse, nous réser
vant de revenir sur toute cette importante discussion : 

*i Le système suivi jusqu 'à présent pour les prisons n'est pas i l 
légal. Le Code pénal se borne à dire que les condamnés à la réclu
sion seront enfermés dans une maison de force, ceux à l'emprison
nement dans une maison de correction. Le régime de ces maisons 
n'est pas réglé par la loi ; c'est donc au gouvernement qu ' i l ap
partient de le régler . — Les bagnes ont été suppr imés par un ar
rêté du roi Guillaume , investi à cette époque encore du pouvoir 
législatif, ils ont été remplacés par ce qui existe aujourd'hui. De 
ce chef encore rien n'est illégal dans le système actuel. 

Les crimes et délits n'ont pas augmenté depuis quatre ans. I l en 
est de même des récidives. Que l'on consulte les statistiques. 

Le gouvernement ne cesse point ses efforts pour introduire les 
bienfaits de l'élément religieux dans les prisons , qui toutes ont un 
a u m ô n i e r , où l'instruction morale est donnée aux détenus qui sont 
obligés jusqu 'à l'âge de 40 ans do fréquenter l 'école, où les livres 
de morales sont r épandus , oùl 'on autorise les lectures à haute voix. 

Le système d'isolement est adopté par le gouvernement ; les 
travaux d'application , vivement poussés à Vilvorde , sont presque 
terminés à Gand. Aul ieu du système d'isolement complet qui con
fine nuit et jour le prisonnier dans sa cellule dont i l ne sort que pour 
se promener seul, le gouvernement a préféré le système mixte , le 
confinement de nuit , le travail en commun et en silence dans l'ate-
l e r , la promenade silencieuse, deux à deux, et en changeant 
chaque jour le compagnon. 

Les salaires sont suppr imés depuis le ministère de M . Ernst ; 
on n'accorde que des gratifications , à titre de récompense. 

Lu ar rê té du régent fixe les époques où les commissions des 
prisons proposeront des commutations. I l ne dépend pas du minis
tre d 'empêcher ces propositions. Elles n 'ent ra înent point la grâce 
nécessairement ; on rejette toutes celles qui ne sont point appuyées 
de faits qui motivent suffisamment cette faveur. La commission de 
Gand ne se, croit plus même astreinte à faire des propositions à 
époque fixe, en vertu de l 'arrêté de 1831 , quand i l n'existe point 
de motifs spéciaux. Quoi qu ' i l en soi t , je proposerai le retrait de 
cet a r r ê t é , pour empêcher que les détenus ne croient pouvoir 
compter sur des commutations pér iodiques . 

La réforme des cantines se poursuit . D'autres abus dispara î 
tront , mais, en présence des conflits qui ont eu lieu à Gand^t à 
Alost , pour l'usage du tabac , et d'autres objets , sans être a r r ê 
tés par ces émeu tes , i l y aurait prudence , pensons-nous , à atten
dre, pour opérer toutes ces réformes, que la construction des cel
lules nous ait rendus ent iè rement maî t res de la population des 
prisons. 

Le régime n'est pas plus sévère à Sl-Bernard qu'ailleurs. I l 
est possible , qu'à raison des localités , on soit mieux à Gand. Nous 
tâcherons d 'améliorer la prison de St-Bernard. » 

En réponse à quelques interpellations deM. Rodenbach, 
le ministre a promis, pour les premiers jours de janvier, 
un projet de loi sur le domicile de secours, et il a annoncé 
que des rcglcmens sur la tenue des dépôts de mendicité, 
destinés à réformer quelques abus signalés, subissaient 
en ce moment l'épreuve de la discussion administrative. 

M. Van Cutsem, procureur du roi à Courtrai, a réclamé 
la réforme de la législation sur l'expropriation forcée, sur 
le régime hypothécaire, sur les faillites ; la réforme du 
Code pénal, « qui n'est plus|de nos jours, qui a été fait pour 
une époque de despotisme.' ; la réforme du tarif des frais 
de justice criminelle, que doit modifier l'économie des dé-
placemens produite par les chemins de fer; la réforme do 
la législation sur le notariat, «qui aujourd'hui permet aux 
notaires des grandes villes de dépouiller de leurs moyens 
d'existe*nce les notaires des campagnes. » 

Renouvelant ses réclamations de l'an dernier sur les 
frais d'instruction et d'exécution criminelle, M. Van Cut
sem a recherché les causes de l'augmentation des crimes, 
qui ont doublé depuis douze ans dans l'arrondissement 
où il exerce ses fonctions, et i l n'a pas hésité à impu
ter cette effrayante progression à la seule misère ; non 
pas la misère qu'amène une vie de désordre et d'im
prévoyance, mais le dénùment qui provient de la priva
tion du travail, mais le dénùment que le besoin de vivre 
pousse au crime, et qui rend le criminel plus à plaindre 
qu'à blâmer. 

Après avoir insisté sur l'urgence de la loi sur les traite-
mens judiciaires, en rappelant que les juges-dc-paix sont 
moins payés que les garçons de bureau au chemin de fer, 
que les enfans des juges-de-paix sont réduits souvent à 
se faire domestiques pour vivre, et les fils des greffiers à 
demander leur nourriture aux voisins, M. Van Cutsem a 
proposé une institution nouvelle pour augmenter la con
sidération de la magistrature. Celte institution serait l'au-
ditorat, qui existait sous l'Empire , une espèce de surnu-
mérariat pour arriver àla magistrature, dontla dignité se
rait la récompense d'études plus fortes que celles du bar
reau, et pour lesquelles des chaires spéciales seraient 
créées dans nos universités. 

M. Castiau a rendu à la révisiondes Codes, la véritable 
grandeur qu'assignait le Congrès à cette œ u v r e , et que 
M. Savart-Martel a méconnue au début de son discours. 

« Le Code civil l u i - m ê m e , a-t-il d i t , porte , dans de nombreu
ses dispositions, l'empreinte delà pensée réactionnaire de l 'Empire. 
On y trouve la pensée intime de ses projets ambitieux et ré t rogra
des, de ses retours au passé ; c'est là qu'i l avait déposé , dans les 
dispositions relatives aux majorais et aux substitutions , le germe 
de toutes les institutions aristocratiques qu'il voulait restaurer. I l 
y a donc lieu d'attaquer et d'extirper de nos institutions civiles le 
principe et les conséquences de toutes ces pensées réact ionnai
res et de réviser l'ensemble de cette législation. C'est là le tra
vail et l 'œuvre , que notre Constitution toute démocrat ique a eu 
en vue, lorsqu'elle a mis à l 'ordre du jour la révis ion , non de 
quelques articles des Codes , mais de la législation impér ia le toute 
ent iè re . 

Cependant, je ne pousserai pas l'exigence jusqu'à demander la 
révision immédiate et ins tantanée de tous nos Codes. Evidemment, 
c'est là une œuvre difficile, une œ u v r e de patience et de réflexion , 



une œuvre qui exige de lenlcs et nombreuses médi ta t ions . Ma-
j 'aurais voulu, q u ' i n d é p e n d a m m e n t d e l à nomination des commis 
sions dont on vient de vous par ler , on préparât le grand travail de 
révis ion, en consultant les Cours d'appel et les Tribunaux de pre
mière instance , les parquets , les jurisconsultes et les barreaux des 
principales villes du pays. C'est ainsi qu'on procédait sous le ré
gime impérial . Je crois que cette tradition , du moins, devrait être 
suivie en cette circonstance. » 

Tout en convenant que la révision des Codes doit être 
une oeuvre lente, mûrie par l'expérience, il y a , disait 
M. Castiau, des dispositions dans nos lois, tellement vi
cieuses qu'elles .devraient disparaître à l'instant. Après 
s'être vivement é levé contre le système hypothécaire , 
contre la complication des formes et des actes, q u i , en 
matière de faillite , semble calculée pour écraser les dé
biteurs, M . Castiau poursuivait ainsi: 

« Loin que nos lois de procédure et de commerce aient été réd i 
gées en haine du créancier pour favoriser la fraude et la mauvaise 
foi du débiteur , je. dis au contraire, que nos institutions de pro
dure , que nos institutions commerciales , que nos lois sur l'expro
priat ion forcée et les faillites semblent destinées à éc raser , à r u i 
ner le débiteur malheureux souvent et de bonne foi. Et voyez l ' i n 
conséquence: en m ê m e temps qu'on vous disait que nosinstilutions 
commerciales é ta ient rédigées en haine des c réanc ie r s , on vous 
citait la loi sur la contrainte par corps. Peut-on cependant dire ra i 
sonnablement que cette loi soit faite en haine, du créancier ? Mais 
celte loi sur la contrainte par corps , en cas d'insolvabilité du dé 
biteur , abandonne au créancier le droit effrayant, le droit te r r ib le , 
d'attenter à sa l iber té et de confisquer en quelque sorte sa per
sonne , quelle que soit l'importance de la créance. 

C'est ainsi que, pourunc misérable créance de 180 francs, on voit 
un créancier emprisonner son débiteur pendant cinq ans, c'est-à-
dire que vous punissez l ' insolvabili té, le malheur des mêmes pei
nes que le v o l , que l'escroquerie , des mêmes peines que les actes-
les plus odieux, les plus infâmes qu'ait prévus la législation pénale . 

Et c'est bien autre chose encore quand i l s'agit de la contrainte 
par corps pour condamnation à des dommages- intérê ts . 

Cette peine se change alors en une peine d'emprisonnement per
pé tue l . 11 n'y a pas moyen de mettre un terme à cette odieuse me
sure. Ains i , dans ce cas vous punissez l'insolvabilité de la même 
peine que celui qui a commis le crime le plus grave après l'assassi
n a t , le meurtre. Le débi teur malheureux et le meurtrier sont mis 
presque sur la m ê m e ligne ! Et c'est en présence de ces dispositions 
impitoyables jusqu ' à la cnuau té , qu'on vient dire que les c réan
ciers sont sans secours et sans droi ts , que nos institutions sont 
dirigées contre eux , et qu'elles ont pour but de favoriser en quel
que sorte la fraude et la mauvaise foi du débi teur . 

Je ne puis , messieurs , abandonner ce qui est relatif aux intérêts 
législatifs , sans dire aussi un mot su r l a /mù ie de cens. Je regrette de 
nie trouver encore sur ce point en contradiction avec l'honorable 
M . Savait, non pas que je ne déclare , connue l u i , que ce crime 
déshonore la civilisation, mais je suis en désaccordavcc l u i , quand, 
pour frapper ce c r ime , i l vient faire appel à je ne sais quelle or
donnance de Mar ie -Thérèse , lorsqu'il vient nous parler d'exécu
tions et île supplices. Toutes ces impitoyables rigueurs, les supplices 
et les exécutions sanglantes, ont été essayées. Qu'ont-clles produit? 
l i i en ; car vous reconnaissez vous-même que ce crime est plus 
commun , plus enrac iné , plus effrayant que jamais. 

Ce préjugé est le résul ta t de l'ignorance. Eh b ien! combattez-le 
donc par les moyens qui atteignent l'ignorance ; combattez-le par 
l 'instruction publ ique; combattez-le en vous adressant à l ' in te l l i 
gence, à la raison , à la conscience des populations rurales. Déve
loppez dans les campagnes les senlimens du droit et du devoir , le 
respect de. la p r o p r i é t é , le respect de la dignité humaine. Adressez-
vous, je le répète , à l'intelligence et non à ces formes sanglantes 
renouvelées de l'ancien r é g i m e , et dont l ' inutilité a été démontrée 
à la dernière évidence par l'impuissance d'étouffer le préjugé dont 
vous vous plaignez. » 

La question du paupérisme, celle des hospices et bu
reaux de bienfaisance, celle des tours et des enfans trou
v é s , celle des aliénés pour qui réclament à la fois et 
l'humanité et la l éga l i té , ont été tour à tour parcourues 
par le brillant orateur, qui a terminé son discours par une 
adhésion sans réserves aux idées exprimées par M . De-
brouckere , sur le système pénitentiaire : 

« J 'adhère , de toutes mes forces à ce qu ' i l a di t sur l 'état et les 
vices de nos maisons centrales. O u i , nos prisons sont des foyers de 
démoralisation et d'infamie ; o u i , le crime y est en honneur, ainsi 
que vous l'a dit M . de Brouckcrc ; les détenus s'y dépraven t et s'y 
corrompent ; c'est l'enseignement mutuel du crime. Tous ceux qui 
y entrent sont perdus à jamais et on ne sort de vos prisons qu'avec 

de nouvelles pensées de p e r v e r s i t é , de vengeance et de projets c r i 
minels. 

Ces abus effrayans, qu ' i l niait d 'abord, M . le ministre ne les 
a-t- i l pas reconnus dans la suite, en proclamant lu i -même la né 
cessité d'une reforme pén i ten t ia i re? I l a même trouvé cette ma
tière tellement importante, qu ' i l a demandé du temps pour l 'étu
dier, pour consulter les théories et les faits et interroger tout ce qui 
a été dit et tenté sur ce dillicile sujet. Et dans le moment même 
où i l pré tendai t ne pas avoir suffisamment étudié la question pour 
la résoudre , i l est venu nous parler du système auquel le gouver
nement se serait définitivement a r rê té : le travail en commun et en 
silence pendant le jour et la séparat ion seulement des détenus pen
dant la nu i t . 

Si c'est à ce système que le gouvernement est a r r ivé après toutes 
ses é tudes , je n'ai pas à l'en applaudir, car c'est, de tous les systè
mes, le plus mauvais et le plus détestable. Ce système perpétuera i t 
tous le s abus , tous les excès du régime actuel de nos prisons. Vos 
aggravations et vos rigueurs, sachez-le bien, seraient inutiles. V a i 
nement vous imposeriez à des détenus vivant et travaillant en 
commun, la loi d'un silence absolu ; la nature et la conscience se r é 
volteraient contre vos prescriptions et seraient plus fortes que vos 
règlemens. Lue langue de convention , une langue de signes rem
placerait bientôt ces communications et les rapports que vous au
riez voulu interdire. 

Et puis ne voyez-vous pas que le sys tème, objet de vos prédi lec
tions, laisse subsister le principal inconvénient , la principale objec
tion que nous élevons contre le régime actuel des prisons, la possi
b i l i t é , pour les détenus vivant en commun, de s'unir par tous les 
liens du crime et de se retrouver, à leur sortie de prison, pour 
marcher ensemble à de nouveaux forfaits. Vous n'aurez donc rien 
fait en réalité cl votre p ré tendue réforme sera aussi détestable que 
le régime actuel. 

I l n'y a pas de milieu : i l faut empêcher les détenus de communi
quer entre eux , non-seulement par la parole, mais par le geste, 
mais par la pensée et l'intelligence. I l faut , i l faut surtout les em
pêcher de se c o n n a î t r e , car une fois unis par la solidarité du crime 
et de la peine, i l n'y a à attendre d'eux que de nouveaux excès et de 
nouveaux méfaits. 

11 n'y a donc, messieurs, qu'un seul moyen d'en finir avec les abus 
du régime actuel des prisons, ce moyen a été indiqué par M . De-
brouckerc, c'est la réclusion solitaire, non pas telle que l'a définie 
M . le ministre de la justice, et qu'elle avait d'abord été organisée 
dans le système amér ica in , car on a reconnu que la réclusion so
li taire, telle qu'elle a été organisée d'abord dans les prisons de Ph i 
ladelphie, parexcmple, allait au-delà du but ; elle était cent fois t rop 
rigoureuse ; cette réc lus ion , c'était le secret, le secret avec toutes 
ses tortures et ses angoisses. L ' individu enfermé dans la fatale cel
lule était séparé , en quelque sorte, des vivants; aucune figure hu
maine n'apparaissait devant l u i ; on lu i refusait même la consolation 
du travail . Qu'en est-il résulté ? c'est qu'on a pré tendu que l'homme 
ainsi l ivré perpétuel lement aux horreurs du secret et de ses re
mords , n'avait devant lui d'autre alternative que la démence et 
le suicide. 

Aussi l 'on a senti la nécessité de modifier la rigueur ext rême des 
premiers essais de l'emprisonnement solitaire. On a conservé l 'em
prisonnement individuel , on a continué a empêcher toute espèce 
de rapports entre les dé tenus , mais on ne leur a plus ôté jusqu ' à la 
distraction du travai l . En séparant les détenus les uns des autres, 
on a senti le besoin de les mettre en rapport avec tous ceux qui 
pourraient leur apporter des paroles morales et des bons exemples. 
On a jo in t au travail l'enseignement moral et religieux ; on a m ê m e 
autorisé les visites des parens c l des amis , et, avec tous ces tcinpo-
ramens, on a reconnu que le système pénitentiaire combiné avec 
la réduction d e l à durée des peines, peut seul réaliser tous les avan
tages de la réforme pénale . 

J'ai donc lieu de m'étonner que M . le ministre de la justice 
vienne déclarer que cette question, la réforme péni tent ia i re , n'a pas 
été étudiée encore en Belgique, lorsque dans les autres pays on ne 
s'est pas contenté de l 'étudier et qu'on s'est empressé de la réal iser . 

Ce sys t ème , n'est plus en question aujourd'hui chez les autres 
peuple. En Angleterre le système des prisons cellulaires est établi 
et définitivement jugé . I l y existe déjà des prisons modèles ; douze 
pénitenciers nouveaux y sont en construction en ce moment. 
La France va suivre l'exemple de l'Angleterre ; la Hollande aussi 
s'y rallie ; tous les autres pays, les pays absolutistes eux-mêmes , la 
Prusse, l 'Italie , la Sardaigue, la Pologne, tous enfin s 'ébranlent et 
marchent à l'adoption de ce nouveau régime. La Belgique seule 
s 'arrête et s'endort dans l ' immobilité ! 

Voilà, a dit M . Castiau en finissant, les principales améliorat ions 
que nous attendions de M . le ministre d e l à justice. La section cen
trale, déjà, avait cru devoir l'interpeller sur quelques-unes de ces 
amél iorat ions , et notamment sur la réforme du régime des a l iénés . 
Eh bien, M . le ministre de la justice s'est contenté d'exprimer u n 



va-u stérile île sympathie. I l a déclaré que la solution île Imites ces 
questions se liait à des nécessités d'économie , cl que le gouverne
ment était a r rê té en cette circonstance par une question d'argent. 

I I s'agit d'une question d'argent!... Eli ! mon Dieu ! l'on n'est 
pas retenu par cette cons idéra t ion , quand on vient demander plus 
d'un mil l ion pour la diplomalic/piand on vient d e m a n d e r 2 ï millions 
pour l ' a rmée , quand on vient demander un demi-million pour le 
palais de justice de Gand, quand ou vient vous demander plus d'un 
mil l ion peut-être pour les tours de Malines el d'Anvers, quand on 
vient vous demander je ne sais quelle somme pour l 'amélioration 
de la race chevaline , à laquelle on s'intéresse souvent plus qu'à 
l 'amélioration de la race humaine. Oh ! alors, on n'invoque pas les 
considérations d 'économie; on n'est pas retenu par des questions 
d'argent ! On prodigue , on jette des millions ; mais quand i l s'agit 
d ' intérêts s ac rés , des intérêts de l 'humanité et du malheur, on se 
livre à des scrupules d'économies , et on vient dire ; ?>ous ne pou
vons rien ; nous sommes arrê tés par une question d'argent. » 

M. Debrouckere a maintenu ses assertions sur le nom
bre des récidives; il a répété que, d'après un rapport olli-
ciel qu'il avait sous les yeux, la progression avait été à 
St-Bcrnard de 50 °/„ en 1840, et qu'elle s'était élevée de
puis à 75 °/„, tandis qu'à Philadelphie le chiffre des récidi
ves atteignait au plus 3 "/„. 

M. Debrouckere a de nouveau attaqué l'illégalité duré -
gime des prisons. Il s'est fondé, pour le prouver, sur les 
articles l ' j , 21, 40 du Code pénal. Le premier porte que 
les condamnés aux travaux forcés seront employés aux 
travaux lespluspènibles; le second que les condamnés à la 
réclusion seront employés à des travaux dont une partie 
pourra être appliquée à leur profil; le troisième enfin que 
les condamnés à des peines correctionnelles seront em
ployés à l'un des travaux établis dans la maison, à leur choix. 

Quelqu'un a fait remarquer que ces mots de l'article J a : 
" Les travaux les plus pénibles » s'enlendant des bagnes 
qui n'existaient plus, ne pouvaient être invoqués. M. De
brouckere a répondu qu'il entendait seulement prouver 
qu'il fallait une gradation entre les peines, conforme au 
degré du crime. 31. Debrouckere. insistant de nouveau sur 
l'isolement absolu, a fait un double reproche au ministre 
de ne pas l'appliquer aux criminels, et de prétendre l'ap
pliquer aux détenus préventivement. Comme on ne peut 
suspecter la bonne foi de 31. Debrouckere, il faut admettre 
un malentendu pour expliquer ce nouveau reproche. 
Quand le ministre a parlé « d'isolement absolu » il a tou
jours parlé , en effet, d'isolement complet des co-détenus 
entre eux. Or, de quoi se plaignent aujourd'hui les inno-
cens, qu'une erreur , de fausses apparences ont fait arrê
ter prévent ivement?— D'être confondus avec des escrocs, 
des voleurs, des assassins souvent. Que demandent-ils? 
— La faveur de la pistolequi les sauve de pareille société. 
C'est donc un véritable bienfait et un acte de justice à la 
fois que de convertir la faveur en règlement . en laissant 
le prévenu à la seule société des employés de la maison, 
des religieux , des parens, des amis. 

31. d'Ancthan s'en est, au surplus, formellement exprimé 
en ces termes, dans un antre moment des débats: 

« Quand je parle d'isolement, je n'entends sans doute pas un 
isolement absolu, un véritable secret, mais la séparal ion complète 
des dé tenus . Le détenu pourra recevoir dans la prison son avocat, 
les gardiens, les membres de la commission administrative , même 
des personnes de sa famille. Je veux une séparation complète en
tre d é t e n u s , dans leur propre intérêt et dans l ' intérêt de la société. 
Je veux éviter à l ' individu prévenu d'un simple délit le contact de 
ceux qui sont déjà peut-ê t re souillés par des crimes ; je veux em
pêcher que celui qui a commis une premiè re faute ne soit ent ra îné 
au crime par de perfides conseils ; je veux accorder aux prévenus , 
non la peine, mais le bienfait de la séparat ion. » 

31. Flcussu a conseillé au ministre, pour obtenir quel
ques résultats des commissions qu'il se proposait de re
constituer, de dispenser momentanément de leurs fonc
tions les membres qui en feraient partie , afin de pouvoir 
les tenir réunis en permanence. 31. Fleussu a demandé 
une loi sur les conflits ; une loi sur les sursis ; une loi 
nouvelle sur les tarifs. I l a protesté contre la fréquence 
du droit de grâce <; qui doit être réservé pour réparer les 
'erreurs possibles de la magistrature ; qui n'est certes pas 
fait pour corriger la sévérité de la loi : quand la loi est 
trop sévère, c'est au législateur à l'adoucir. » M . Fleussu a ! 

interpellé le mini.-dre sur le projet de Code pénal de 
31. Lebeau, qui avait été envoyé à l'examen des Cours et 
Tribunaux, et qu'on semble avoir oublié. I l a indiqué 
l'excellent travail de 31. Ilaus, professeur à Gand, sur ce 
projet, comme suffisant pour éclairer les réformes pro
jetées . 31. Flcussu a terminé par un tableau désolant des 
prisons de Liège, que le philanthrope anglais, qui a mé
rité le titre d'Ami des prisonniers, a qualifié •: les plus 
cruelles , les plus dangereuses qu'il y ait peut-être en 
Europe. > 

31. de Villegas, procureur du roi à Courtrai,a combattu 
par quelques paroles fort sages le zèle de 31. Debrouckere 
pour l'aggravation des peines. I l a conseillé plutôt les 
moyens préventifs pour diminuer les récidives, et cité 
l'institution d'un patronage pour les libérés, comme pou
vant seule les retirer de la voie du crime où le préjugé 
social les condamne le plus souvent à vivre. 

31. le ministre de la justice a de nouveau pris la parole 
en ces termes : 

» M . Debrouckere a cité différentes améliorations qui devraient 
ê t re introduites dans nos prisons ; d° l'isolement complet ; 2" la 
suppression des cantines et de l'argent de poche; et 3 D une diffé
rence pour le couchage et la nourr i ture des détenus. 

Quant à l'isolement complet, j ' a i déjà répondu que cette ques
tion n'était pas encore, jugée , qu'elle divisait les personnes les 
plus éclairées qui s'étaient occupées de cet objet, que je ne pensais 
pas qu' i l fallait la trancher d'une maniè re générale et introduire 
actuellement le nouveau système dans toutes les grandes prisons. 
J'aurais pu ajouter que le système était d'une exécution immédiate 
impossible, attendu qu'aucune des grandes prisons existantes ne 
pourrait servir si on l'adoptait. 

I l faudrait des prisons ent ièrement neuves, et chacune devrait 
coûter au moins trois mi l l ions , de maniè re qu'i l faudrait , pour 
satisfaire aux désirs de l'honorable M . Debrouckere, obtenir de là 
législature une somme de 12 mil l ions. J'en demande pardon à l'ho
norable 31. Casliau, qui a dit que les questions d'argent ne devaient 
pas nous ar rê te r . 3lais je pense qu'un crédit de 12 millions pour 
cet objet serait difficilement accordé par les Chambres. 

On a pré tendu que la question du système d'isolement était j u 
gée , que tous les pays , la Prusse , la France, la Sardaigne. Ge
n è v e , l 'Amér ique , l'Angleterre l'avaient adopté. Je ferai observer 
qu'en Amérique les deux systèmes sont encore en présence . que le 
système de Philadelphie et celui d 'Aubi i rn réunissent l 'un et l'au
tre de nombreux partisans et sont défendus de part et d'autre avec 
la même énergie. 

En Prusse on va faire un essai. Une commission a été nommée 
pour examiner cette question, elle a fait sou rapport. et le gouver
nement vient d'ordonner la construction d'une prison , non pour y 
réun i r tous les détenus de la Prusse, mais uniquement quelques-
uns, à titre d'essai. 

En Sardaigne une prison a également été commandée pour y 
faire l'essai du système de Philadelphie. A Genève c'est le s js lème 
d'Auburn qu'on a é tab l i , et en France i l n'y a que la prison de la 
Roquette où le système de Philadelphie soit en partie adopté . Quant 
à l 'Angleterre, j ' a i dit qu'i l n'existait que pour lesniaisons d'attente. 

J'ai dit que les améliorations signalées étaient déjà en partie i n 
troduites. A Gand, i l v a des cellules d'isolement où l'on fait des 
essais. On y renferme les individus qui se conduisent le plus mal 
et on les y laisse pendant un temps dé te rminé . I l y a également 
des cellules à Alost où l'on fait aussi des essais du même système. 

SI. Debrouckere a signalé comme une nécessité la suppression 
des cantines. J'ai répondu que l ' intention du gouvernement était 
de supprimer les cantines. Les a r rê t é s sont même déjà minutés 
pour cet objet , mais nous sommes a r rê tés par la difficulté et par 
les dangers qui peuvent résul ter d'une semblable mesure, mainte
nant qu'on n'a pas des cellules en nombre suffisant pour maîtriser 
tous les dé tenus . 

A Namur i l n'y a plus de cantine, et comme conséquence de la 
suppression de la cantine, plus d'argent de poche. Nous arriverons 
à ce résultat à Gand et dans les autres prisons, dès que nous au
rons à notre disposition des moyens de répression suffisans. 

SI. Debrouckere a dit que , pour graduer les peines, i l fallait 
modifier le couchage et la nourri ture des dé tenus . C'est impossible. 
Quant à la nourr i ture , les médecins ont été consultés avant de dé
terminer la quant i té et la nature des alinicns qu'on donne aux dé
tenus. Ils ont déclaré que ee qu'on leur donnait était suffisant, mais 
qu'on ne pouvait pas le rédui re sans a l t é re r leur santé . On a é t é , 
sous ce rapport, jusqu 'à la l imite du possible. Je ne pense pas qu'on 
puisse aller au-delà. Je ne pense donc pas que le remède indiqué 
par SI. Debrouckere puisse ê t re adopté ; je ne pense pas qu ' i l puisse 
avoir les résultats que cet honorable membre en attend. Quant au 



couchage, les dé tenus couchent suc la paille; à moins deles faire 
coucher sur la Jure, je ne vois pas comment on pourrait aggraver 
leur position sous ce rapport. 

J'ai ainsi répondu br ièvement au discours que l'honorable M. Dc-
broukerc a prononcé en réponse à ce que j'avais d i t . Je dois, eu 
terminant sur ce point , exprimer le regret que cet honorable mem
bre , qui nous a dit faire partie depuis 20 ans de l'administration 
des prisons, ait attendu jusqu 'à présent pour signaler les abus 
dont i l a parlé , et pour proposerlcs remèdes qu ' i la indiques hier. 

Ces remèdes , au reste, je le r épè le , ne sont pas nouveaux ; l 'ad
ministration a déjà employé ceux qui sont réellement efficaces, elle 
les généralisera dans toutes les prisons quand les localités le per
mettront; ce qui a déjà été fait aurait pu faire supposer à l'hono
rable membre que je n'avais pas l'intention de ni 'ar rê ter dans la 
voie des améliorat ions. 

Je maintiens ce que j ' a i di t , quant aux récidives ; les chiffres que 
j ' a i cités sont tirés de documens officiels. I l est très v r a i , je le re
connais, qu'à St.-Bernard i l y a beaucoup de détenus qui sont 
considérés , d 'après les statistiques, connue étant en état de réci
dive. Mais voici d'où cela vient : les détenus de Saint-Bernard, 
considérés comme étant en élat de récidive , ne sont pas seulement 
ceux en élat de récidive légale , c 'est-à-dire ceux condamnés an lé-
rieurement à un an et un jour de prison , mais ce sont ceux qui 
ont été condamnés à une peine d'emprisonnement, quelque m i 
nime qu'elle soit. A i n s i , dans les statistiques, faites maintenant 
avec le plus grand soin , on porte , comme dans un état de récidive, 
tous ceux qui ont subi an té r ieurement une condamnation , fût-ce 
un jour de prison , pour une contravention de simple police ; telle 
est la cause de l'élévation du chiffre. 

Cette observation prouve que ce. n'est pas au régime des gran
des prisons qu'i l faut attribuer les nombreuses réc id ives , que dé 
plore avec raison l'honorable membre ; cette observation Ole aussi 
à ces récidives le caractère qu'elles auraient, si un séjour antér ieur 
dans les prisons les avait provoquées . 

L'honorable membre , pour appuyer son s y s t è m e , a dit qu'en 
Amérique la proportion des récidives est de S p . c., tandis que 
chez nous elle est de 75 p . c. 

Ce qu'i l a d i t à cet égard ne signifie absolument rien en faveur 
du système qu' i l préconise; car en Amérique i l existe deux systè
mes : le système adopté en Belgique et le système d'isolement que 
l'honorable membre veut introduire. De manière que, s'il y a 
moins de récidives en A m é r i q u e , on peut attribuer ce résultat à 
un système aussi bien qu'à l 'autre, par conséquen t , aussi bien au 
système d 'Auburn , qu'à celui de Philadelphie. J'ajouterai qu'aux 
Ltats-Unis i l est impossible de constater exactement les récidives, 
parce que l ' individu quia commis un délit dans un Etat de l 'Union, 
et en commet un second dans un autre Etat , n'est pas considéré 
dans cet Etat comme étant en état de récidive, tandis qu'en Belgi
que deux délits commis par un individu dans deux provinces diffé
rentes constituent-la récidive , parce que le délit an té r ieur est tou
jours connu , alors inèiiie qu ' i l est commis dans une autre pro
vince et que sa condamnation est subie dans une prison différente. 

Je ne sais du reste où l'honorable M. Debrouckere a pris les 
renseignemens qu' i l a fait connaî t re hier sur le nombre de récidi
ves en Amérique , mais ils ne sont pas d'accord avec ceux que j ' a i 
recueillis. Je vois que les récidives sont aux Etals-Unis dans la pro
portion suivante : 

Dans la Pcnsylvanic 1 sur 0 
— le. Marylnnd i — 7 
— l'État de New-Yorck 1 — 9 
— à Auburn 1 — 19 

L'ouvrage de M. Ducpé l i aux , d'où j 'extrais ces chiffres, 
ajoute : « Mais i l faut remarquer, d'un autre co té , que celle com
paraison ne peut être qu'approximative, le nombre des condamnés 
en récidive des États-Unis ne peut être exactement comparé au 
nombre des condamnés en récidive de France. Aux É ta t s -Un i s , 
l'administration criminelle proprement dite n'existe pas. Ce n'est 
en général que le retour du coupable dans la même prison qui éta
bl i t son état de récidive. En France on a mille moyens de connaî
tre la condamnation an tér ieure d'un criminel. 11 s'en suit que le 
chiffre des condamnés eu récidive d 'Amérique se rapproche plus du 
chiffre des condamnés en récidive de France que ne sembleraient 
l ' indiquer les données qui précèdent . •> 

M. Savart-Marlel a réclame contre la portée qu'avait 
donnée à ses intentions ou à ses paroles, M. Castiau. 
•i Depuis trenlc années . a-t-il dit, j'ai professé publique
ment mon antipathie contre l'emprisonnement pour det
tes. Je ne voudrais la prison que contre le débiteur frau
duleux et de mauvaise foi qui soustrait tout, ou partie, de 
son actif. » 

M. de Mérode a ensuite prononcé un petit discours 

dont la reproduction seule peut donner une idée bien 
exacte. Aprésavoir signalél'airocité des crimes, le repré
sentant de Nivelles poursuivit ainsi : 

oUne chose est à remarquer à l'égard de ces monstruosi tés , c'est 
qu'elles s'exercent presque toujours contre des personnes apparte
nant aux classes populaires. Je ne vois guère de victimes chez les 
négocions, les avocats, les principaux propriétaires. Parmi les mal
heureux sacrifiés par l'homicide , on trouve spécialement l ' individu 
qui reçoit quelque somme méd ioc re , prix d'un laborieux travail ; 
le petit fermier , dont la demeure mal close est placée au milieu 
d'une campagne solitaire ; la fille , sans autre fortune que son exté
rieur est convoitée par un être brutal que dévore une grossière j a 
lousie; ce n'est pas le militaire dont l'uniforme porte de brillantes 
épaulot tes , mais le simple gendarme , père de famille , remplissant 
avec courage son devoir protecteur de l 'ordre. Voi là , messieurs, 
ceux qu'atteint d'ordinaire l ' infâme meurtrier qu'en Belgique , [dus 
que partout , une flasque douceur, dangereuse par ses résu l ta t s , 
ménage, outre mesure. 

« Aussi le peuple, plus menacé que les classes aisées ou les ph i 
lanthropes doués d'un cœur trop sensible pour les assassins, ne 
voit que de mauvais œil l ' impuni té ou l'insuffisante punition d'ac
tes atroces, et la mollesse du pouvoir chargé de la sauvegarde publ i 
que. Celte mollesse , qui semble insouciante sur la gravité de l'acte 
par lequel on arrache à son semblable la vie m ê m e , laisse dans 
certains esprits ignoraus l'idée qu 'après tout ce n'est pas un si grand 
mal de tuer un être humain , et malheur au pays où s'enracine 
cette opinion. Elle a produit des meurtres innombrables et dé t ru i t 
l 'horreur qu'ils doivent inspirer. Lorsqu'au contraire les crimes i n 
finiment plus odieux que la plupart des autres sont punis d'une 
peine terrible en rapport avec leur gravité hors ligne, les médians 
sentent que la société met entre le vol de l'argent et l'attentat con
tre la vie une différence capitale. Le bras de l'homicide s 'arrête sou
vent, pas toujours, sans doute, mais souvent, dis-je, par la crainte 
du supplice. Aussi dans l'histoire voit-on fréquemment l'éloge des 
princes bons justiciers , parce que leur glaive sévère a protégé l ' i n 
nocence avec vigueur et fermeté. On n'accusera pas , a s s u r é m e n t , 
de cruauté , de rigueur excessive, le roi Louis-Philippe; cependant 
l'assassin , convaincu par la justice en France , n'échappe pas o rd i 
nairement, comme en Belgique , à la sentence qui le punit de mort , 
et , sans l'affirmer d'une manière absolue, je pense que, propor
tion g a r d é e , plus de personnes périssent dans nos provinces sous 
les coups du bandit que dans les dépnrtcmons français. (1) Je ne 
parle pas de la Corse, île italienne, soumise à l'affreuse vendetta 
et qui n'est encore française que politiquement. Je sais bien qu' i l 
est plus facile, moins pénible, pour le pouvoir, d'emprisonner l'as
sassin que de le l ivrer à l 'exécuteur, et la timidité gouvernemen
tale étant à l'ordre du jour , ce que je dis je ne le dis pus d'un m i 
nistère plus que d'un autre, les plus détestables criminels en sont 
habituellement quittes pour la réclusion. La marque est également 
abolie pour eux, et cette flétrissure distinctive qui leur serait bien 
due, au moins quand on leur fait grâce, ne leur est pas même ap
pliquée. » 

M. Orts a signalé l'impasse où restent les plaideurs, 
lorsque l'interprétation législative est devenue nécessaire 
et que la Chambre et le Sénat sont en dissidence sur la ques
tion, ce qui es tarr ivépourl 'art .M2du Code de commerce. 

Le procès arrêté ainsi est ajourné indéfiniment, si la 
Chambre et le Sénat persistent chacun dans leur opinion. 

L'honorable membre, pour remédier à cette défectuosité, 
a proposé de faire juger la cause dans laquelle est inter
venue une double cassation, par la troisième Cour d'ap
pel, en assemblée générale, et sans recours ultérieur. 

M. le ministre ayant, ainsi que M. Malou, fait observer 
que ce moyen avait quelque chose de blessant pour la 
Cour suprême, dont l'opinion fléchirait devant celle des 
Cours d'appel, M. Orts a répondu que l'on pourrait peut-
être adjoindre à la troisième Cour, des jurisconsultes pris 
en dehors d e l à magistrature, de manière à former ainsi 
une sorte de tribunal particulier, ce qui n'était pas sans 
précédons dans l'histoire de notre droit. 

M. Malou a émis l'opinion que semblable institution 
était inconstitutionnelle. 

Au demeurant tout le monde a condamné le système 
actuel -et le ministre a promis d'aviser. 

Ici s'est terminé la discussion générale; la discussion 
des articles a été renvoyée au mois de janvier. 

Dans notre dernier numéro , page 98, l'omission d'une 

(1) I l est v r a i m e n t d é p l o r a b l e de vo ir u n min i s t re d 'État a v a n c e r a v e c a u 
tant de l é g è r e t é des e r r e u r s auss i é n o r m e ? , ' î u a u d la v é r i f l e a t i o u des faits es t 
si a i s é e . 



ligne a laissé croire quele budget était «présenté et voté.» 
Il fallait lire « le budget a été présenté, la discussion g é 
nérale est close, et i l sera prochainement voté. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . B u B a s . 

A C T I O N l ' O S S E S S O I R E . — E N Q U Ê T E SUB. L E S L I E U X . — C A B A R E T 

V O I S I N . — N U L L I T É . 

Lorsqu'un juge-de-paix a ordonne ta visite des lieux et l'enquête sur 
les lieux, en conformité de l'article 58 du Code de procédure civile, 
il peut, après avoir visité les lieux et reçu le serment des témoins, 
procéder à leur audition et dresser procès-verbal de l'enquête au 
cabaret le plus voisin. A r t . 8 , 58 , Code de proc. civ. 

( G O D F R O I D C . G O D F R O I D ) 

Charles et Emmanuel Godfroid appelaient d'unjugement 
rendu par le juge-de-«paix de Lesslnes, en matière pos-
sessoire, au profit d'Alexis Godfroid. 

Les appelans invoquaient d'abord contre l'enquête un 
moyen de nullité que la question ci-dessus posée et le 
jugement font assez connaître. 

J U G E M E N T . — « Sur le moyen de nulli té proposé contre l ' en
quête : 

» Attendu que les parties é tant contraires en faits, et la visite 
des lieux ayant été requise , et paraissant u t i l e , le juge a quo a dé
claré, par son jugement du 20 ju i l le t 1840, que, le 50 même mois 
à deux heures après m i d i , i l se transporterait sur les lieux l i t i 
gieux, pour dresser procès-verbal de leur é t a t , admettant en 
même temps l ' intimé à faire preuve de sa possession annale , les 
appelans entiers en prcuvecontraire,sibon semble, etdisantquc les 
témoins , que les parties dési rera ient faire entendre, seraient cités 
à compara î t re aux mêmes l ieux, jour et heure, frais en suspens; 

» Attendu qu'aux dits jour et heure fixés pour ces opé ra t ions , 
i l a été procédé d'abord à la visite et au procès-verbal de l'étal des 
l ieux, et ensuite à la réception du serment des t émoins , dont l'au
dition a eu lieu immédia tement a p r è s , au cabaret le plus à p rox i 
mité du lieu litigieux ; 

» Attendu que le procès-verbal d'audition desdits témoins ayant été 
fait ailleurs que sur le lorrain même , mais dans un local voisin , 
plus commode et nécessaire pour l ' éc r i tu re , le juge n'a fait que ce 
qu ' i l était possible et raisonnable de faire , et n'a rien fait de con
traire au texte, et encore moins à l'esprit, des articles 8 et 58 du Code 
de procédure ; 

» Attendu , d'ailleurs, que le Code de procédure n'a pas di t ex
pressément que les témoins seraient entendus et que leur déposi
tion serait écrite sur le terrain même ; qu ' i l n'a pas attaché non 
plus la peine de nulli té à l'inobservation de cette pa r t i cu la r i t é ; 

» A u fond , etc. ; 
» Le tribunal , en déclarant mal fondé le moyen de nulli té pro

posé par les appelans contre l 'enquête du 30 ju i l le t 1840 , déclare 
aussi, etc. ( D u 12 ju in 1845. — Plaid. M M C 1

 L A C T A N C E A L L A R D 

c. G R A C I A . ) 

T I R A I . F . D U J U R Y . 

F L A N D R E - O R I E N T A L E . — 4" T R I M E S T R E . 5 e S E R I E . 

J U R E S . — M M . Eg. Posscmier, negt., a Grammont; P . - J . Moons, 
brass., a Lebbekc; i.-li. de Poortere, a Sottcghcm ; J.-J. Snocck, 
med., a Ael t rc ; Ch.-J. Bernard, a Heusden ; M . Van dc Velde, 
bourgm., a Landseautcr; J . de Voider , ren t . , a Deslelbergen; 
F . Vandcn Berghc, a Dcynze ; E. Van Imschoot, neg., a Gaud; 
J . Tyscbacrt, c l i i rurg . , a Hansbeke ; E.-Ch. Van Meldcrt, rent. , ii 
Zele; P. F. Buyssc, cell. , a Oostacker ; Eug. d'Hane, p r o p . , a 
Gand ; Isid. de Smet. fab. , a Saint-Nicolas ; J. Van den Bossche , 
fab., a Alost ; Ch. W i l l i a m , commis-neg., ii Gand; Vander Smis-
sen-Fontyn, brass., a Alos t ; Ch. H . de Meuleinecstcr, banq., a 
Gand ; F . de Schapdryvcr, neg., a Alost; Ed. Van Bosterhout, avo-
cat, a Gand; J . -F. Bckaert, brass., i b i d . ; V . Vcrstraeten. ag.-
d'aff., a Wacsmunster; J . B . de Mulder , cul t iv . , a Licrde-S , e -Ma-
r i c ; J . L . Landr ieu , cul t iv . , a Eyne; P. Van Mul le in , brass., a 
Maldegcm ; F . A . Van Butsele, bourgm., a Nukerke; F. D . Heb-
belinck, avoue, a Gand; Jean Van dc Waele, prop., i b i d . ; 
J . Vander Hacghcn, brass., i b i d . ; J. De Candt, bout iq . , a Mal-
deghem. 

J U R E S S U P P L E M E N T A I R E S . — F . C. Van Loo. d i s t i l l . ,Fe rd . Stoops, 
ta i l lcur , Bern. Ter tzwei l . bout iq . . G. B. Hcughebaerl, neg.. tons 
quatre a Gand. 

A N V E R S . — 1 e r T R I M E S T R E 1844. — i r e S É R I E . 

A. -C . -A . Goosscns, r c n l . , à Mcrxem ; I I . - J . Guyot-Van Havre, 
prop. , à Brasschaet ; C. Corstiaens, boul iq . , à Anvers; L . - P . Van-
derwerve , rent., à Vorselacr; F . -J . Pelgrims , caissier, h Anvers ; 
J. Delafaillc-Van Havre , rent. , ibid ; L . - J . - M . Dc Gruyters, nég . , 
i b id . ; P.-F. VanNuf fe l , briquet. , à Boom ; C. Elsen, nég . , à 
Anvers ; J. Hoefuagels, cous, comm., à Borgerhout ; P.-J. Steen-
mackers, brass., à Boom; J . -F. Loos, éch . , à Anvers; J . -M. -G . 
Berré-Dehaen , court, d'assur. , ib id . ; L . - G . Caers , méd. , à 
Wcsterloo ; P.-Ch.-G. Van Loock, recev. comm., à Lierre ; 
P.-F. Vanderbeken , r e n t . , à Turnhout ; Ch,-L. Empis , doct. 
en droi t , à Anvers; P. Leyscn, bourg, à Santhoven; M . Vermey-
len , méd . à Schricck ; M . Coll ier , cul t iv. à Bornhem ; J .-G. Van 
Camp, cons. comm. à L ie r re ; A . - J . Vandcn Bcrghen, boucher, à 
Malines ; A Knaeps, cons. prov. à Li l le ; P.-E. Meeussen, avocat 
et cons. prov. à Anvers; J .-F. Vandcnbosch, ag. d'aff., i b i d . ; 
E.-.V. DeCocquic l , not. , i b i d . ; J.-P. Nuycns, cons. comm., 
à Turnhout ; E . - I I . Scha'll'cr , docteur eu m é d . , à Anvers; 
J . Pauvvels, cons. connu., ib id . ; J . Van Pract, reutur , ib id . 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S . — J . - F . - I I . Renies, propr. ; J . D . Pev-
rot, nég. ; J . Janssens, rent. ; A . Vissers, ma rd i . , tous quatre à 
Anvers. _____ 

L E N O T A I R E I I E E T Y E L D , résidant à Bruxelles, y demeu
rant Longue rue Neuve, n" 40bis, adjugera préparatohement, le 9 jan
vier 1844, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la chambre des 
ventes par notaires de Bruxelles, conformément à la loi du 12 ju in 1810 : 

Une GRANDE et BELLE MAISON, construite depuis peu d'années, si
tuée à Bruxelles, rue Ste-Anne, ou du Singe, ccMéesect. 7 , n" 10, nou
veau, composéede beaux salons, magasins, écurie, remise, cour et autres 
ap et dépendances, d'une contenance de 4,379 pieds; cette maison est 
occupée jusqu'au 15 mars 1844, par M. Cluzeau, négociant, moyennant 
2,400francs l'an, 

L E N O T A I R E D E L Y I G N E , à N A M U R , est chargé de vendre 
de gré-à-gré une des plus belles terres delà Belgique, comprenant: Un 
jo l i Château , une Maison de Campagne , deux grands Corps de Ferme, 
une Distillerie, de vastes liâtimens, Maison dc garde et de portier , et 
500 hectares de Jardin, Terres. Prairies et Bois, en un seul tenant, le 
tout situé à Wépion , à une lieue de Naniur. — Tous ces hâtimens sont 
construits au milieu du beau parc de Marlagne, clos de murs en bon état, 
et contenant 41 hectares. — On vendra en masse ou en détail au gré des 

} amateurs. 

H I S T O I R E D E L ' A N C I E N P A Y S D E L I E G E jusqu'à 
l'époque de sa réunion à la république française, en 1794, par 
M. L . P O L A I N , docteur en philosophie et lettres, Conservateur des 
Archives dc la province de Liège, Correspondant des Comités Histori
ques du ministère de l'Instruction publique en France, professeur de 
lit térature françaiseet d'histoire politique moderne à l'École de com
merce à I.iége. — 4 volumes in -8° , de 5 à 600 pages chacun, pap. vél. 
Prix : 20 francs. — Le volume 5 francs. — L'auteur gardant la 
propriété de son livre s'engage à ne point le laisser, dans la suite, au-
dessous du prix fort, qui sera dc 50 francs, après la publication du pre
mier volume. — I l sera lire quelques exemplaires sur papier fort, royal 
vergé. Le prixdc ces exemplaires est double des autres. 

D U C P E T I A U X . - D E L A C O N D I T I O N physique et morale des 
jeunes ouvriers et des moyens dc l 'améliorer, par Ed. Ducpétiaux, 
inspecteur-général des prisons et des établissemens de bienfaisance, 
membre dc la commission chargée de préparer le projet de loi sur le 
travail des eufans eu Belgique, etc. etc., in-8°. 

S Y S T È M E P É N I T E N T I A I R E . - Le libraire Hoste , à 
Gand , vient de mettre en vente : É T U D E S S U R L E S Y S T È M E P É N I T E N T I A I R H 

E N F R A N C E E T E N B E L G I Q U E , par Emile Fan Jfoorebelie. avocat à Gand. 

N U M E R O S P E R D U S . — Plusieurs de nos abonnés ont égaré 
des numéros delà B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , soit par négl igence, soit faute 
d'avoirapprécié l'utilité permanente que conservera notre recueil. Bien 
qu'il ne nous reste qu'un nombre fort exigu de collections de la pre
mière année, nous avons fait le sacrifice de quelques-unes. On peut donc 
se procurer au bureau du journal , au prix de 23 centimes l'exemplaire, 
les numéros perdus, sans que nous entendions garantir cependant pou
voir satisfaire à toutes les demandes, le nombre de collections sacrifiées 
étant restreint. 

Par suite d'erreurs dans l'expédition plusieurs de nos abonnés ont reçu 
en double les numéros 4. 5, 6, 92, 95. — Plusieurs collections étant par 
ce fait dépareillées, nous prions ceux qui ont reçu en double quelques-
uns de ces numéros de vouloir bien nous les faire parvenir par la poste. 

M E M O I R E S . —Messieurs les abonnés de la Belgique Judiciaire, 
sont prévenus que l'ou se charge à l'imprimerie de ce journal de l ' im
pression de tous mémoires judiciaires, extraits, expropriations, et autres 
travaux que sont dans l'habitude de commander les avocats, les avoués et 
les notaires. 

I M P R I M E R I E D E D . R A E S , R U E D E L A F O U R C H E , N ° 50. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE 1)1: DHOIT — LÉGISLATION — JT1USPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

PROCKDLIIE CIVILE. 
A C T I O N S P O S S E S S O I I I E S . — C O M P L A I N T E . — I l É l N T É f i K A N D l : . 

Quelle différence y a-t-il entre la Complainte et la Réin
tégrande. La Réintégrande cxiste-t-elle encore dans la 
législation belge? 

Celte question a donné lieu aux discussions les plus 
vives, et a été résolue en différons sens par les arrêts des 
Cours d'appel. Dans l'ancien droit, la Complainte était 
une action possessoire donnée à celui qui se trouvait à 
titre non précaire en possession paisible d'une chose ou 
d'un droit, depuis un an et jour, et qui avait été troublé 
dans cette possession ou dans l'exercice de ce droit; de 
sorte que, pour exercer la Complainte, il fallait la posses
sion paisible, publique, annale, il fallait surtout posséder, 
animo domini, à titre non précaire. La Complainte re
posait sur cette présomption de droit que: celui qui se 
trouve en possession paisible d'une chose depuis an et 
jour, doit avoir des droits à la jouissance de cette chose ; 
que, par conséquent , il n'appartient à personne de le 
troubler dans l'exercice de ces droits, qui ne peuvent 
être contestés qu'au pétitoirc. 

La Réintégrande appartenait à celui qui, se trouvant en 
possession d'une chose en avait été dépossédé violemment. 
Cette action basée sur le principe , spoliatus ante omnia 
resliluendm, avait pour but de prévenir les rixes, d'em
pêcher qu'on ne se fasse justice à soi-même. Pour l'exer
cer, il ne fallait point la possession annale, il suffisait de 
détenir au moment de la spoliation ; elle pouvait non-seu
lement être poursuivie par la voie civile, mais encore 
par la voie criminelle (art. 2, lit. 18, Ordonn. 1GG7). A 
la différence de la Complainte par laquelleonobtenait une 
possession civile et définitive, possession qui ne pouvait 
être renversée qu'au pét i to ire , le détenteur dépossédé 
n'obtenait par la Réintégrande, que la jouissance momen
tanée . provisoire, et sa possession pouvait même être 
contestée au possessoire par la voie de la Complainte. 

Telle était la différence qui existait avant le Code ; la 
loi du 24 août 1790, rangeait les actions possessoires sous 
la compétence des juges-de-paix. sans distinguer entre 
ces actions. Puis vint le Code de procédure civile, qui 
porte, art. 23: « Les actions possessoires ne seront rece-
» vables qu'autant qu'elles auront été formées dans l'an-
» née du trouble, par ceux qui , depuis une année au 
••> moins, étaient en possession paisible, par eux ou les 
>• leurs, à titre non précaire. » 

En présence de ce texte formel se présenta naturelle
ment la question de savoir si l'action en réintégrande 
existait encore dans le nouveau droit français. 

Pour la négat ive , on invoquait le texte précis de l'ar
ticle 23 du Code de procédure, que nous venons de; citer. 
Cet article coupe court, disait-on , à toutes les distinc
tions de l'ancien droit; il n'y a plus qu'une espèce d'ac
tions possessoires; pour s'en servir, il faut réunir les 
conditions de l'art. 23, i l faut surtout la possession an
nale. Toullicr soutient vivement cette doctrine , en 
s'étayant de l'opinion de Duplessis qui n'avait cependant 
pas traité directement la question. « Celui qui n'est pas eu 
» possession paisible depuis un an au moins, di tToul-
» lier (tome G,n° 150-156), n'est capable d'exercer aucune 
» action possessoire. Elle ne serait pas recevable. dit le 
» Code, parce qu'en effet le demandeur est sans droit, 
H et par conséquent sans qualité , sans capacité pour la 
» former. Ce n'est qu'au possesseur annal qu'est accordée 
» cette action, parce que le droit de possession , sur le-
» quel elle est fondée, n'est acquis, ou. comme dit Du-

» plessis, prescrit, que par le laps d'une année . . . Cette 
» action est fondée sur le droit de possession, qui n'est 
» acquis que par l'espace d'une année. Celui qui forme 
» l'action est demandeur: c'est donc à l u i d e prouver qu'il 
» a le droit de possession, autrement, qu'il est posses-
» seur annal, sans quoi son action n'est pas recevable, 
>• dit notre article 25. Cet article a donc suivi et consacré 
ii les vrais principes en déclarant non-recevable toute ac-
» lion possessoire formée par celui qui n'a pas la posses-
» sion annale. » — C'est donc en se renfermant dans le 
texte de l'art. 23 du Code de procédure, que Toullicr pros
crit la Réintégrande et ne reconnaît plus qu'un mode 
d'action possessoire, la Complainte; cela estd'autant plus 
vrai , ajoute-t-il, qu'on ne trouve nulle part dans le Code 
de procédure, le mot de Complainte, ni de Réintégrande. 
Il combat en outre l'opinion de Beaumanoir(l), dont l'avis 
doit cependant être de quelques poids , puisqu'il s'agit 
d'une action dont il faut trouver l'origine dans l'ancien droit. 

Cette opinion contraire à tous les' principes de l'an
cienne législation sur la Complainte et la Réintégrande, 
n'en avait pas moins quelques chances de succès en pré
sence de l'art. 25 du Code de procédure; mais à la dispo
sition de cet article on opposa celle de l'art. 20G0 du Code 
civi l , qui porte: « La contrainte par corps a lieu pareil-
» lement: 1" Pour dépôt nécessaire; 2° En cas de ltiinté-
» grande, pour le délaissement ordonné par justice, d'un 
» fonds dont le propriétaire a été dépouillé par voie de 
» fait; pour la restitution des fruits qui ont été perçus 
)i pendant l'indue possession, et pour les dommages et 
" intérêts adjugés au propriétaire. » Cet article recon
naît expressément le cas de Réintégrande et décrète la 
contrainte par corps contre le spoliateur; ajoutons à cela 
que le Code de procédure dit : les actions possessoires. 
ce qui indique déjà l'idée de plusieurs espèces ; que 
l'action en réintégrande tient essentiellement "à l'ordre 
publie , puisqu'elle a pour but d'éviter les rixes, en ren
dant prompte justice au spolié, et l'on comprendra que 
cette doctrine a dû nécessairement prévaloir. En effet 
Ilenrion de Pansey ne discute pas seulement la question ; 
il considère l'action en réintégrande comme existant 
encore, et il développe d'une manière très lucide les 
principes sur la Réintégrande, et la différence qui existe 
entre celle-ci et la Complainte. Appuyant son raisonne
ment d'un exemple , il dit : « A mon retour d'un voyage 
» de quelques mois, je trouve ma maison occupée , et j'y 
:i rentre par la force. Si l'usurpateur ainsi dépouillé de-
» mande à être réintégré dans la maison, il l'obtient; 
» mais, comme il n'avait pas encore la possession annale. '-• 
» je puis, immédiatement après l'exécution dujugejfeiij^.. |/ 
» former contre lui une demande en complainte al, sjn? ' ^ 
» celte demande, je suis rétabli dans mon aneiemil£j>|5| , 
« session; de manière , comme le dit R(>auinanoii\>ijuj^ w 
» l'on peut intenter l'action en réintégrande pourVfejNe^.^-
« chose qui emporterait la hart (2). » x ^ f - y< 

Soutenue p a r l a plupart des auteurs, notamment par 
Garnier, cette opinion prévalut enfin dans la jurispru
dence des justices de paix, et elle fut définitivement e 
pleinement consacrée par un arrêt de cassation, U^p%-^}Ji 
voici les principaux considérans : t*s/&- •• 

« Attendu , en droit, que nul ne peut se faire j / g ë ç e ^ -
» soi-même ; curenim adarma, ad fixas, procedere §mifylMi:~ 
» prœlor, (/nos potesl jitrisdictione situ cmnpescei'e\&MZi 

§ 3 , Dig. de usufructu et queinudnwdwm, V I I . I j ^ l u c 

(1) Coutume du Beauvoisis, ch. 52. 
(2) Traité de la compétence des juges-de-paix, ch. 32, 



•> celui qui a été dépossédé par violence ou voie de 
••• fait, doit, a\ant tout, rentrer dans la possession, spolia-

i tus ante oninia restiliteiulus; que c'est sur ces principes 
:> conservateurs de l'ordre social et de la paix publique. 

que repose l'action en réintégrande; que celle action, gé -
• néralenienl admise dans l'ancienne législation fran-
•> çaise , loin d'avoir été abrogée par la nouvelle , est rc-
:> connue comme étant en pleine vigueur, par une dispo-

lion formelle de l'art. 2000 du Code civil ; que l'art. 25, 
•> Code de proc , sainement entendu, ne doitèlre appliqué 
» qu'aux actions possessoires ordinaires, à l'égard dos-
» quelles c'est le droit ou la qualité, et non pas le fait de 
» la possession qu'on considère; que ces actions ont tou-
••< jours été bien distinctes de l'action en réintégrande, et 
» par leur nature et par leurs effets, etc. (5) » 

En Belgique, la loi de 1841 sur la compétence en ma
tière civile, a tranché la question d'une manière plus po
sitive; l'art. 9 de la loi porte: «Les juges de paix connais-
» sent ,àcharge d'appel, des entreprises, des complaintes, 
« actions en réintéqrande et autres actions possessoires 
;> fondées sur des faits également commis dans l'année. » 
L'art. 2 du projet du gouvernement portail : « Les juges-
» de-paix connaissent des actions possessoires. » Plusieurs 
orateurs firent observer qu'il importait grandement de dé
cider si, conformément àla jurisprudence, l'action en réin-
légrande existait encore dans noire législation, et l'amen
dement qui forme aujourd'hui l'art. 9 de la loi de 1841, 
fut adopté. En présence d'un texle aussi précis, le doute 
n'est donc plus pos'sible, et l'action en réintégrande, re
vivant pour ainsi dire par celle disposition législative, i l 
importe de rechercher les véritables principes qui régis
sent cette action. Comme nous l'avons dit tout d'abord, 
la Complainte sefonde sur la possession, et par elle on 

obtient du juge le maintien en possession, jusqu'à ce que 
la contestation sur le fond du droit ait été décidée au pé-
titoire. La Réintégrande, au contraire, ne repose que sur 
la détention, el par cela même ne peut accorder qu'un 
droit de détention susceptible d'être renversé même au 
possessoire par la voie de la Complainte; lal lé intégrande 
n'assure, en quelque sorte, à celui qui l'exerce qu'une ré
pression légale contre celui qui l'a dépouillé violemment, 
par voie de fait; elle repose toujours sur une espèce de 
délit, et c'est pour cela même que, clans l'ancien droit, elle 
pouvait être poursuivie par la voie criminelle, connue 
nous l'avons dit plus haut ; elle n'est, en un mot, que la 
sanction de ce principe d'ordre public , qui veut ([tic 
nul ne se fasse justice à soi-mènie, quels que soient les 
droits des parties. I l résulte donc autant du but de cette 
action que de son essence, qu'elle peulètre intentée, non-
seulement par le possesseur annal, s'il lui convient de re
courir à celle voie, qui lui fournit un moyen d'exéculion 
de plus que la Complainte , mais encore par le délenteur 
qui n'aurait en son pouvoir que depuis un instant l'objet 
qu'on lui a enlevé ; il en résultcen outre, ce qu'il ne faut 
pointpcrdredevue ,qu'e l lepeulê lre intentée même par ce
lui qui possède à litre précaire, car la même raison de 
l'en priver n'existe pl us, comme dans le cas de la Complainte ; 
celle-ci repose sur le fait même , sur la durée de la pos
session de celui qui l'exerce; celle-là ne résulte, que du 
fait de celui contre qui on l'exerce, de sa spoliation; la 
première, fondée sur la qualité du possesseur, sur la pos
session, ne pouvant être donnée qu'à celui qui possédait, 
dans le véritable sens du mot, c'est-à-dire, pourlui-mème ; 
la seconde, ne concernant, au contraire, que la violation 
du droit de détention, doit appartenir à tout dé tenteur , 
quel ([ne soit le titre en verluduquel il détient. L'applica-
Iion de ces principes peut parfois paraître rigoureuse; il 
peut se présenter tels cas où l'homme éprouvera un dom
mage considérable, s'il ne peut immédiatement se faire 
justice à soi-même, s'il ne peut, de son autorité privée, 
renverser un obstacle, par exemple, une digue élevée 
subitement par son \oisin sur le fonds de celui-ci, et qui, 
empêchant les eaux pluviales de s'écouler, causerait l'i
nondation de la propriété voisine; mais il faut aussi re-

(") A I T . de casant, de France du 2Sdi'c. 1820 id. 17 novmbre ! Sô5• 

marquer que. quelle que soit la bailleur du dommage, le 
j uge pourra l'apprécier, et condamner celui qui l'a causé 
à des dommages et intérêts proportionnés aux dégâts. 
Toujours est-il que les principes existent, que la volonté 
du législateur de les maintenir est évidente, et quels que 
rigoureux qu'ils puissent paraître dans la pratique, le 
juge ne peut négliger de les appliquer, sans enfreindre la 
loi, sans exposer son jugement à être cassé. G . F C . N C K . 

JURIDICTION CIVILE ET COMIEIICIALE. 

COl'R D'APPEL DE COLOGNE. 
E T R A N G E R . — L E T T R E D E C I T V N G E . E N D O S S E M E N T . — C O M P É 

T E N C E D E S T R I B U N A U X I N D I G È N E S . 

L'étranger, qui a accepte en pays étranger une. kllre de change tirée 
par un étranger, peut, èti\' cité devant les tribunaux des Provinces 
Rhénanes par un habitant de ce pays au profit duquel la lettre de 
change, a été endossée. Code c iv i l , ar t . 14. 

La question de savoir si le billet dont il s'agit, est une lettre de change, 
doit être, décidée, d'après les lois du lien où il a été signé. Le juge 
qui doit appliquer les lois étrangères peut se baser sur l'avis de ju
risconsultes étrangers. 

( T O M L I N S c. R O S K M D E R G ) 

Le sieur Tomlins, demeurant à Londres, actuellement 
à Dusseldorf, avait acccplé Irois billets tirés sur lui par 
le sieur Ryans , à Londres. Ils n'avaient pas été présen
tés à leur échéance , mais ils avaient été transmis par 
voie d'adossement à Gabriel Roscmberg, négociant, de
meurant à Dusseldorf. Rosemberg intenta devaulle tribu
nal de commerce de celle ville une aclion en paiement de 
ces traites, contre Tomlins. Celui-ci opposa l'exception 
d'incompétence, pour deux motifs : 1" L'obligation dont 
l'exécution est poursuivie dans ce moment, (lisait le dé
fendeur, a été contractée par un étranger envers un étran
ger. Le transfert de celle obligation à un indigène, qui 
probablement n'est qu'imcpersonne interposée, ne change 
rien à la position du défendeur. Le porteur ne peut pas 
avoir plus de droits que l'endosseur. II n'y a pas lieu d'ap
pliquer l'ail. H du Code civil, et le tribunal des Provin
ces Rhénanes est incompétent pour connaître d'une con-
(eslalion entre étrangers; 2" Les billets dont on demande 
le paiement, n'ont pas le caractère des lettres de change, 
d'après les lois en vigueur dans les Provinces Rhénanes; 
lademande n'est donc pas (la la compétence du tribunal de. 
commerce. 

Le eoiiseildu demandeur répondait : c Par l'acceptation 
des billets dont il s'agit, le défendeur a contracté renga
gement d'en payer le montant à tout porteur; silos billets, 
après avoir élé mis en mis eu circulation, ont été endos
sés au profil d'un habitant des Pro\ inces Rhénanes, cette 
opération n'était pas en dehors des prévisions du signa
taire. L'application de l'art. 1 4 du Code civil csl donc fon
dée. Quant à la question de savoir si ces billets sont des 
lettres de change, ou non. elle ne pcul être décidée que 
d'après les lois anglaises, parce qu'ils ont élé signés el ac
ceptés à Londres. Or. d'après les lois anglaises, comme 
l'enseigne D A . N I E I . S . Principes du droit des lettres de change, 
j». 1 0 . (i'i. en s'appuyanl sur J A C O I I S K X , A C S lettres de chan
ge d'après le droit anglais p. (> , (I) tout mandat, toute 
promesse de paiement (noie, promissory note) équivaut à 
une lettre de change. » 

Par jugement du 25 septembre 1842, le tribunal rejeta 
la première exception d'incompétence; ([liant à la deuxième, 
consistant à dire que les billets en question n'étaient pas 
des lettres de change, il ordonna de produire une consul-

(I) V. aussi B L A C . K S T O X F . . Comment, on the laws of England, Book I I , 
chap. 50, not, 23-27, (tome I I , page 467). 

« Promissory notes, or notes of hand, area plain and direct engage
ment in writ ing, to pay a sum specified at the time therein limited, lo a 
person (herein named, or sometimes to his order, or often to the bearer 
at large. These also, by the same statute 5 et A Ann. c. 9, are made as
signable and iudorsahlein like manner as bills of exchange. « 

V. 171. « What has heen said of bills of exchange is applicable also 
to promissory notes, that arc indorsed over, and negociatcd from one 

I hand to another, etc. » 
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tation de jurisconsultes anglais, pour éclaircir cette I 
(| ueslion. 

L'appel du défendeur, fondé sur les moyens plaides en 
première instance, fut rejeté, conformément aux conclu
sions du ministère public. 

A R R Ê T . — " -V tendu que l'endossement cl la cession diffèrent 
csscnlicllcnicnl.cn ce que le premier établit une obligation directe 
entre le tireur et l'endosseur , tout comme si la délie avait été o r i 
ginairement contractée entre eux, et qu'il résulte d e l à que le dé
biteur de la lettre de change ne peut pas opposer au porteur les 
exceptions qu'il aurait pu opposer aux porteurs ou endosseurs .•in
t é r i eu r s , tandis que le débi teur ne peut pas être placé dans une 
position plus défavorable (deteriuris eondilionis) par suite, de la ces
sion ordinaire, et qu ' i l peut opposer au cessioiinairc toutes les ex
ceptions, qu'il avait contre le cédan t , avant la cession ; 

» Attendu que les lettres de change dont i l s'agit se trouvent 
entre les mains d'un habitant des Provinces Rhénanes , par suite de 
l'endossement, et que dès lors la compétence des tribunaux de ce 
pays est incontestablement é tab l ie , aux termes de l'article 14 du 
Code ci\ i l j 

» Attendu que le grief contre le jugement interlocutoire n'est 
pas fondé , puisque la compétence du tribunal de commerce serait 
établie dans le cas où i l serait prouvé que, d 'après les lois anglai
ses, les billets en question ont le caractère de lettres de change; 
et que la nature île ces billets doit être déterminée d'après les lois 
du pays dans lequel ils ont été créés ; 

« La Cour confirme le jugement dont est appel. (Du 2 7 j an
vier 1 8 4 3 . - - Plaid. MM 1 '" STLT>I> et I I A K D I ' X G ) . » 

O B S E R V A T I O N . — L'arrêt que nous venons de rapporter 
décide deux questions, dont la jurisprudence nous offre 
plusieurs antécédens, et dont l'intérêt pratique augmente 
chaque jour par suite de l'extension que prennent les re
lations internationales. 

Quant à la première question, celle de savoir si l'in
digène, porteur d'un effet créé à l'étranger entre étrangers, 
peut traduire le débiteur devant les tribunaux indigènes, 
l'arrêt établit une distinction entre la cession ou le trans
port ordinaire, et le transport par voie d'endossement. 
La cession ne change rien à la compétence; le débiteur 
ne peut pas être traduit devant le tribunal du cession-
naire. C'est ce que la Cour de Cologne a décidé par deux 
arrêts antérieurs, l'un, du 17 novembre 1842 ( B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E , t. 1 e r , p. 954), l'autre, du 22 août i833. La Cour 
royale de Paris a jugé dans le même sens par arrêt du 27 
mars 1855 ( S I R E Y . 55, 2, 218), dans l'espèce duquel il s'a
git également de la cession d'une dette non commerciale. 
V. M E R L I N , Questions, V Etranger, § IV, n" III . 

Le transfert, opéré par la voie d'endossement, d'un effet 
de Commerce, au profit d'un règnicole, autorise cedernicr 
à traduire l'étranger devant le tribunal indigène. 

La question est très controversée d'après la jurispru
dence française. 

On cite connue conformes à la jurisprudencede la Cour 
de Cologne : Cassation , 25 septembre 182!) et 20 janvier 
•J 833 ( S I R E Y , 30, 1, 131 ; 33, I , 101 ; Douai, 7 mai 1828, 
( S I R E Y , 29, I I , 79) r Paris, 29 novembre 1831 , 15 octo
bre 1834 ( S I R E Y , 32. I I , 54, 34. 11. (¡57). G décem
bre 185(i, (Joiii.x. ni' P A L . , 1857, I . 184); - - Douai, 
12 janvier 1852 (suivant quelques recueils, cet arrêt est 
de Caen , V. S I R E Y , 52, 11, 202).- Voir encore X O I G I I K R , 

Lettres de change, t. 1, p. 487. 

Jîn sens contraire : Douai. 27 février 1828 ( S I I I E Y , 

28, I I . 284);- Aix, 25 août 1828, (2!). I I . 80); — 
Pau. 27 mai 1850 (51 . 11. 54); el surtout Poitiers, 5 ju i l 
let 1832 (52, I I . 441). — Voir aussi M E R L I N , Ques
tions, X" Etranger, § IV, n" IV. - B I O I . I I E et G O U J E T , Dict. 
de procédure, V° Emprisonnement, n" 98. —- C O I . X - D E L I S I . E , 

Connu, analyt. sur les art. 14et 15 du Code civil, n° 9. 

Dans la jurisprudence belge nous ne trouvons pas de 
décision in lerminis. L'arrêt de la Cour de la cassation, du 
12 mars 1840 décide que l'obligation souscrite par un 
étranger envers un autre étranger peut être exécutée 
envers le débiteur établi en Belgique , peu importe que 
l'obligation soit antérieure à l'époque où l'étranger s'est 
fixé dans le royaume belge.- V. le Réquisitoire de M. Le-
clercq, procureur-général à la Cour de cassation, dans la 
noie de l'arrêt. 

Quant à la deuxième question, de savoir d'après quelle 
législation le caractère du billet doit être déterminé, la 
décision de l'arrêt est conformi! à celle de la Cour de Pa
ris du 20 (suivant quelques recueils du 29) mars 185(i. 
lTn autre arre! de la même Cour, du 7 février 1839. 
(Joi'ii.x. ni: P A L . 1859. I . p. 298), décide que les caractères 
essentiels d'une lettre de change et la prescription dont elle 
est passible, se règlent d'après la loi du pays où la traite 
est payable. Dans les deux espèces il s'agit d'un effet créé 
el payable en Angleterre. V. aussi l'arrêt de cassation de 
Paris, du 25 septembre 1829, et P A R D E S S U S , Droit com
mercial , n" 1485. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — Prés idence de M . V a n D a m . 

C O M P I C T ' E N C E . — D O V I I L I L L ¿ 1 . 1 . D E M A N D E l.\ V A L I D I T É 1)L 

S A I S I E - A R R Ê T . 

Le tribunal du domicile élu par un débiteur pour l'exécution d'une 
obligation eut compétent pour statuer sur te mérite de ta saisie-arrêt 
formée à raison de cette obligation. A r t . 5(17, !)!), C. de proe. c iv. . 
1) 1 Code c iv i l . 

( V O L A N T E T V J A R D I N I E R C . D E V I C N E ) 

Par acte notarié du 22 février 1839, Jean Devigne. do
micilié à ( ïand, reconnaît avoir emprunté à G. Volant la 
somme de 8,000 francs. La veuveJardinier, qui intervient 
dans l'acte, assigne un immeuble en hypothèque pour la 
garantie du capital et des intérêts de cette somme. Pour 
l'exécution de cet acte, le débiteur fait élection de domi
cile en la demeure de la veuve Jardinier, rue des Sols, 
n" 7, à Bruxelles. Postérieurement, le sieur François De-
vigue, domicilié à Gand, s'est rendu responsable pour la 
moitié de la somme de 8,000 francs empruntée par son 
frère Jean. — Le sieur Jean Devigne n'ayant pas satisfait 
à ses obligations, le sieurVolantet la veuve Jardinier ont 
fait pratiquer, le 27 ssplcmbre 1842, une saisie-arrèl à 
Bruxelles sur des objets appartenant aux frères Dcvigne. 
Cette saisie est dénoncée à François Devigne, en son do
micile à Gand et à Jean Devigne, au domicile élu à Bruxel
les, et ces deux débiteurs sont assignés l'un et l'autre 
devant le tribunal de Bruxelles, en validité de cette saisie-
arrêt. 

Jean Devigne a fait défaut. François Devigne compa
rait et élève une exception d'incompétence. C'est à tort, 
dit-il, qu'on a cité les défendeurs devant le tribunal du 
domicile élu par le débiteur principal dans l'acte du 22 
février 1859. 11 s'agit dans l'espèce d'une demande en va
lidité de saisie-arrêt ; or, l'art. 5G7. C. procéd. civ.. attri
bue formellement l'appréciation d'une semblable demande, 
tin tribunal du domicile delà partie saisie, et le domicile 
des débiteurs saisis est à Gand. L'art. 507 est impératif 
et absolu; portée en vue de la matière spéciale des saisies-
arrêts ou oppositions, cetle disposition déroge aux règles 
posées, en thèse générale, aux art. 111 du Code civil, el59, 
dernier alinéa, du Code de procéd. civ. Le défendeur in
voque l'autorité d'un arrêt de la Cour de cassation de 
France du 17 février 1817. ( J O U R N A L D U P A L A I S , à sa date, 
S I R E Y , 17, 1, 184), qui proclame que l'art. 507 C. proe. 
civ., ne reçoit pas d'exception, el décide en conséquence 
que, nonobstant l'art. 00 C. proe. c iv . , le tribunal du 
domicile du débiteur est seul compétent pour connaître 
de la saisie-arrêt formée par un officier ministériel pour 
sûreté de frais de justice. 

Les demandeurs répondent qu'on ne doit pas isoler 
l'art. 507 C. proe. civ. , pour lui donner un sens trop ab
solu. Cette disposition doit être mise en rapport avec 
l'art. 111, C. civ.. et le dernier alinéa de l'art. 59,C.proe. 
civ. Rien ne démontre quele législateur ajl voulu, pourla 
saisie-arrêt, déroger aux principes généraux. Kn matière 
de saisie-arrêt, il y a souvent interversion des rôles de 
demandeurs et de défendeurs, proprement dits. Dans une 
demande en main-levée de saisie-arrêt le demandeur est 
défendeur au fond. Pour prévenir toute difficulté, le lé
gislateur a cru devoir déclarer que la demande en vali
dité ou en main-levée serait portée devant le tribunal du 

, domicile de la partie saisie, véritable défenderesse à Tac» 
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lion principale. Mais, en assurant à la partie saisie les \ 
avantages de la position de défendeur, le législateur n'a 
pas entendu l'empêcher de renoncer au bénéfice qu'il lui 
accorde. Aucun motif d'intérêt général ou particulier ne 
s'oppose à une telle renonciation, dans le cas où elle est | 
de droit commun. Les parties n'ont rien à perdre à cette 
interprétation de l'art. 567 C . proc. civ. , tandis que le 
système contraire peut donner lieu à des frais doubles, 
au danger de contrariété de jugemeiis, etc., si, aprèsavoir 
assigné le débiteur au domicile élu pour l'exécution d'une 
convention, on doit porter au tribunal du domicile réel 
lescontcstationsrelalivcs auxsaisies-arrêtsou oppositions, 
formées en vertu de cette convention. 

Les demandeurs, àl'appui de leur opinion, citent C A R R É , 

Lois de la procédure, sousl'art. 567 , note 3 , et P I G E A I - , t. 2 , 
p. 56 . (Éd. 1 8 0 7 ) . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le dé fendeur , François Devignc , 
ne. conteste pas de s'être rendu responsable envers la veuve Jardi
nier , de la moitié de la somme pour garantie de laquelle elle a 
consenti une hypothèque au profit de Volan t , créancier direct de 
Jean Devignc ; — que les deux défendeurs sont donc, tenus du 
montant de leurs obligations envers la veuve Jardinier; 

« Attendu (pie la saisio-arrêt-opposilion dont la demanderesse 
poursuit la validité et que le Tribunal n'a pas encore à apprécier , 
a été prat iquée le 27 septembre 1842 , à charge des deux défen
deurs en cause, et a été dénoncée, à chacun d'eux avec assignation en 
validité ; 

» Attendu que, dans l'acte de p rê t , passé le 22 février 1859,de
vant Schoeton, notaire, le défendeur, Jean Devignc, a fait élection 
de domicile, pour l'exécution de cet acte, en la demeure cotée n" 7, 
rue des Sols, à Bruxelles ; 

» Al lcndu que. la sa i s i e -a r rè l -oppos i t ion n'est qu'un mode 
d'exécution forcée des actes exécutoires ; — que l'art. 867 du Code 
de procédure civile doit nécessairement ê t re mis en rapport avec 
l 'art . 59 du même Code, auquel i l ne déroge pas ; — qu'aux ter
mes des paragraphes premier et dernier de cet article 5 9 , le de
mandeur a le choix, lorsqu'il v a plusieurs défendeurs , de porter 
son action devant le tribunal du domicile réel ou élu de l 'un 
d'eux ; 

» Attendu que la partie demanderesse n'a pas formé de conclu
sions contre Jean Devignc , défaillant ; 

» Par ces motifs, M . M A I S , substitut du procureur du roi en
tendu en son avis conforme, le tribunal déclare le défendeur 
François Devignc , non fondé en son exception d' incompétence , le 
condamne aux dépens de l'incident. » ( Du 23 décembre 1843. — 
Plaid. M M E S V A X O U W U N H U I S E N et S A N F O U R C I I E - L A P O R T E ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE B E R L I N . 
F A U X . — I M I T A T I O N D E L A S I G N A T U R E . 

Le caractère du crime de faux n'est pas subordonné à la plus ou moins 
exacte imitation de la signature véritable du nom usurpé. 

La délivrance de fausses quittances de fournitures , fabriquées dans un 
but frauduleux . établit le crime de faux. Code p é n a l , a r t i 
cles 147 , 150, 131 , 104. 

( M I N I S T È R E P U B L I C c. K U R T Z ) 

Pierre Kurlz, employé dans les mines, à Jagersfreude. 
était prévenu d'avoir, dans le courant de 1 8 4 2 , fabriqué 
six faux reçus , dalés des 5 , 2 3 , 26 juillet, du 30 octobre 
et des 5 et 25 novembre, constatant des fournitures faites, 
et revêtus de la signature de Guillaume Deutz , et d'en 
avoir ensuite fait usage dans une intention frauduleuse, 
en se faisant payer le montant de ces fournitures. 

La chambre du conseil du tribunal de Sarrcbriick , vu 
les art. 1 5 0 , 151 et 164 du Code pénal , déclara le crime 
de faux constant. Mais la chambre des mises en accusa
tion de la Cour de Cologne, par arrêt du 13 janvier 1 8 4 3 , 
renvoya le prévenu devant le tribunal correctionnel de 
Sarrebriick. Cette décision était fondée sur ce que les 
quittances ne prouvaient aucune contrefaçon ni altéra
tion de la signature de Deutz, et qu'elles ne renfermaient 
pas davantage la fabrication de conventions, dispositions, 
obligations ou décharges, puisqu'il ne constait pas même 
que les fournitures , dont il était fait mention, si elles 
avaient étéfaites,eussententraîné l'obligation de les payer, 

que rien ne prouvait qu'elles avaient été commandées par 
l'administration de la société des mines ; que dès lors le 
fait commis par Kurtz ne tombait pas sous l'application 
des art. 147 et 150 du Code p é n a l , mais qu'il constituait 
simplement une escroquerie prévue par l'art. 40a du 
même Code. 

Le procureur-général se pourvut en cassation contre 
cet arrêt. 

« Quant au premier motif de l'arrêt, consistant à dire 
qu'il n'y a pas eu d'imitation de l'écriture de Guillaume 
Deutz, disait le ministère public, » on doit objecter que 
le législateur n'a pas fait dépendre le caractère du crime 
de l'essai d'imiter la signature usurpée ; s'il en était ainsi, 
il serait très difficile de déterminer les limites du crime 
du faux, puisque, dans beaucoup de cas, il serait presque 
impossible de dire s'il y a eu imitation ou simplement 
usurpation de la signature. 

Ce principe, adopté dans un arrêt de la Cour de Cassa
tion de France, du 18 février 1 8 1 5 ( S I K E Y , 1 3 , I , 7 9 ) , a été 
naguère reconnu encore par C I I A U V E A U , Comment, du 
Code pénal , t. I I , p. 117 : 

u I I y a contrefaçon des signatures, toutes les fois que 
» l'on souscrit un acte du nom d'une personne à laquelle 
» on l'attribue. Le crime n'est point subordonné à la plus 
» ou moins exacte imitation de la signature vraie du nom 
» usurpé , non plus qu'à la manière plus ou moins lisi-
» ble, dont il est tracé. La grossièreté de celle mutation 
» et l'illisibilité peuvent êlrc des circonstances atténuan-
» tes, si elles dénotent la fraude et dépouillent le faux 
» de son danger , mais elles ne sont pas destructives du 
» crime lui-même. .> 

Quant au deuxième motif de l'arrêt, consistant à dire 
que les quittances dont il s'agit ne renferment ni obliga
tions ni décharges , i l n'est pas fondé, ni en généra l , ni 
dans l'espèce. Car les quittances prouvent que les four
nitures ont été faites. L'administration delà société a donc 
l'obligation ou de les payer, ou, si elle ne les avait pas 
commandées de les restituer; il y a donc dans tous les 
cas une obligation de sa part. Mais, dans l'espèce , il a été 
prouvé que l'administration avait l'habitude de payer les 
ouvriers sur la production d'un reçu de fourniture du 
genre de ceux fabriqués par Kurtz; elles fausses quit
tances fabriquées par celui-ci onl été réellement payées. 

Mais, dcquelquc manière que l'on considère ces reçus , 
ils tombent toujours sous l'application de l'art. 162 du 
Code pénal . d'après lequel les faux certificats de toute na-
ture, d'oùil pourrait résulter une lésion envers les tiers, 
seront punis de la peine du faux. C'est avec raison que 
C H A I - V E A U , Code p é n a l , t. I I , p. 1 4 6 , dit: 

« Ce n'est pas dans la forme des écritures falsifiées , 
» mais dans leur but et dans leurs e/fels, que lapeinedoit 
>• puiser ses degrés. » 

O r , l'intention frauduleuse du prévenu, et l'usage 
frauduleux qu'il a fait des faux reçus sont formellement 
reconnus en fait dans l'arrêt attaqué. 11 y a donc lieu à 
cassation. 

Sur le rapport du conseiller V A X O P P E N et les conclu
sions du procureur-général, E I C H H O H . N , est intervenu l'ar
rêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les faux reçus dont i l s'agit, ont été 
revêtus de la fausse signature de Guillaume Deutz , et fabriqués 
dans une intention frauduleuse, que le caractère du faux consiste 
en ce que l'on a signé d'un autre nom que le sien , et qu'i l n'est 
pas subordonné à l ' imitation plus ou moins habile île la signature, 
puisque, si l'on voulait adopter ce principe, i l en résulterai t que 
le criminel maladroit ne serait pas criminel ; 

» Attendu que les certificats en question servent de quittances 
des fournitures faites, et qu'ils ont été frauduleusement employés 
pour s'en faire payer le montant, que dès lors l 'arrêt de la cham
bre des mises en accusation , en renvoyant Kur lz devant le t r ibu
nal correctionnel, a violé les art . 147 , 150, 151 et 104 du Code 
pénal ; 

» Par ces motifs, la Cour casse , e tc . , renvoie la cause devant 
la Cour d'assises de Sarrcbriick. « (Du 27 février 1845.) 

OnsEitvATio.N'. Jugé de même par les arrêts de la Cour 
de cassation de France du 18 février 1813 , du 1 e r mai et 
du 26 décembre 1 8 1 2 , du 8 juillet 1808, du 16 juillet, 



4 novembre e t5I décembre 1813; du 29 novembre 1811 . | 
— C A R N O T , C . d'instruction c r in i . . I I I , n ° 2 3 . L E G U A V E R E N D , 

t . I , p . 592. 

NOUVELLES DIVERSES. 
Les assises du Ilaiuaut s'ouvriront le 11 jan\ i e r , sous la 

présidence de M . le conseiller Benjamin Corbisier; celles d'Anvers 
le. 1 5 du même mois , sous la présidence de M . le conseiller 
Van Mous. 

»-»• M . De Gerlachc, président de la Cour de. cassation, vient 
dé fa i re paraître une Histoire de Liège, depuis César jusqu'à Maxi-
milien de Bavière. 

»-+ Une arrestation importante a été faite i l y a quelques jours, 
à Lyon , d'une manière assez s ingul ière . Un individu fut surpris en 
plein jour à la porte d'un commissionnaire-chargeur, sur le quai du 
Hhùiie, au moment où, après avoir ouvert un ballot, i l en tirait fort 
tranquillement des couvertures de laine dont i l faisait un paquet 
assez volumineux qu ' i l allait emporter. 

Interrogé par ceux qui le dérangeaient a insi , i l p ré tendi t ê t re 
un individu travaillant pour tous ceux qui voulaient l 'employer, 
et avoir reçu l'ordre de déballer les couvertures, d 'un homme vêtu 
d'une blouse, coiffé d'une casquette, c l qu ' i l croyait ê t re un em
ployé de la maison. Lesagens ape rçu ren t , eu effet, sur le quai, un 
individu qui semblait guetter et dont le costume correspondait 
exactement au signalement donné par le voleur ; mais cet i n d i 
v idu s'esquiva en voyant son camarade a r rê té . Le hardi voleur fut 
incarcéré. 

Le lendemain, comme on le conduisait auprès du juge d'instruc
t ion, on le vi t échanger un signe d'intelligence avec un homme qui 
l'avait probablement attendu au passage. 

Le costume de cet individu était semblable à celui désigné par 
le voleur. On l ' a r rê ta , on lui demanda l'emploi de son temps de
puis la veille ; i l se l ivra à des divagations fort embarrassées . Bref, 
i l fut arrêté aussi et conduit à la prison de l 'Hôtel-de-Ville. Cet 
homme, au moment de son arrestation, était suivi d'un j o l i petit 
chien noir qui paraissait plein d'intelligence. 

Le magistrat qui procéda à l ' incarcéra t ion , ordonna de renfer
mer l'homme., de laisser le chien libre et de le suivre. Le chien, 
que deux agens surveillaient, attendit quelque temps à la porte de 
la prison, puis pr i t son parti et s'en alla ; i l monta la rue du Garet, 
puis la Cote, marchant lentement, se retournant et s 'a r rê tanl de 
loin en loin , comme pour attendre son maî t re , et toujours suivi 
par les agens qui ne le perdaient pas de vue. Le chien sortit de la 
ville par la porte de la Croix-Housse, longea l e s ï a p i s , s ' a r rê tan l tou
jours de temps en temps, comme un véritable indicateur de police qui 
aurait craint d 'être perdu de vue par ceux qui le suivaient. Enfin , 
i l entra dans une ruelle dé se r t e , traversa une allée obscure, puis 
une cour, puis deux , et arriva à nue habitation où les deux agens 
ent rèrent avec l u i . 

Les deux agens se t rouvèrent lout-h-coup en face de deux for
çats libérés et d'une receleuse, au milieu de paquets, de pinces, de 
fausses clés et de tout l 'attirail des voleurs. Les deux hommesfurent 
garrot tés , malgré leur résistance ; mais la femme s'empara habile
ment du manteau de l 'un des agens, le lui jeta sur la ligure et 
disparut. 

B-+ Arrêtés royaux du 2 5 décembre : — E. Pulinx remplace, 
comme avoué de première instance, à Gand , son p è r e , démission
naire. — C. Yanheuverscvyn , huissier de la justicc-de-paix de 
Cruysliaulcm et Nazareth, remplace au tribunal de Gand l'huissier 
Vcrmandel, appelé à d'autres fonctions. — Le, notaire de Corswa-
r r m , à Hassell, démissionnaire , remplacé par le candidat-notaire 
II. G. C. Vandersmissen. 

s-+ Arrêté royal du 2 5 décembre : O.-J.-J. Cbercquefosse , 
avocat et juge-suppléant à Tourna i , remplace, à la résidence de cette 
v i l l e , le notaire llenry-Haghc , décédé. 

ANCIENS PROCÈS POLITIQUES EN BELGIQUE. 

C O M P L O T C O N T R E L A P E R S O N N E D E L ' E M P E R E U R D E R U S S I E , 

E N 1 8 1 8 . 

( S U I T E . — Y . lome I I , page 1 0 ) . 

L' ins lmrl ion préliminaire, était achevée, la chambre du conseil 
près le tribunal de première instance de, Bruxelles renvoya Piger 
Lacroix, Dicrokx , Bert , Buchoz et le fugitif Laborde devant la 
chambre îles mises en accusation près la Cour supér ieure de la 
même vil le. Ils étaient prévenus de complot ou d'attentat dont le 
but aurait été d'exciter les citoyens ou haliilans à s'armer contre 
l 'autorité royale, ou les uns eonlre les autres . crimes que les a r t i 
cles 8 7 , § 4 , et 91 du Code pénal punissent de mort . Subsidiaire-
mei i t , le tribunal avait vu dans les laits incr iminés une excitation 
au désordre, dont l'article I de l 'arrêté du 2 0 avr i l 1 8 1 5 autor i
sait la répression par une peine variant , selon le bon vouloir du 

juge, entre l'exposition, qui durait de une heure à six, la d é g r a d a 
t ion, la marque, l'emprisonnement de un an à dix, et l'amende de 
100 à 10,000 f r . , séparément ou cumulatieeinent. 

L'accusation capitale répugnai t trop à la conscience du juge, 
connue à l'opinion publique , pour qu'i l fut possible de lu i faire 
subir l 'épreuve d'une discussion solennelle en Cour d'assises. On le 
sentit bientôt et le minis tère public fut le premier à demander sub-
vant la Cour que l'accusation fût restreinte à la prévent ion dc-
sidiairc d'excitation au désordre . L'élasticité de ces termes rendait 
plus probable une condamnation , nécessaire en présence de faits 
dont l ' impunité cu l compromis la dignité du pouvoir en Belgique et 
au dehors, mais qui manquaient du caractère grave, indispensable 
pour baser une action capitale. 

La chambre des mises en accusation suivit en tous points les r é 
quisitions du procureur -généra l . Par ar rê t du 2 5 mars 1 8 1 9 , le 
renvoi aux assises fut o rdonné pour tous les p r é v e n u s , nonobstant 
la distribution aux conseillers, par Buchoz, d'un mémoire i m p r i m é , 
avec supplément éc r i t , dans lequel i l protestait de son innocence, 
du dévouement désintéresse qui l'avait guidé dans ses révélat ions , 
de son absence de relations avec quelque police que ce f û t , et f i 
nissait par accuser le juge instructeur d'avoir relaté ses réponses 
d'une manière inexacte et infidèle. I l allait jusqu 'à dire que ce 
magistrat, sur l'observation qu ' i l ne reconnaissait pas là ses r é 
ponses, l u i répl iquai t : bah!... tout cela n'est que pour la forme 
Signez toujours. 

Lacroix , de son c o t é , avait tenté un dernier effort auprès de 
M . de Knyf f , dont i l espérai t s'attirer l'appui en l'effrayant par la 
menace de calomnies puisées à une de ces sources de scandale que 
la malignité publique goûte par t icul ièrement lorsqu'il s'agit d ' incri
miner la police politique. 

Le 2 7 février, i l écrivait à ce fonctionnaire la lettre suivante : 

A Monsieur de Knyff, dirigeant la police de Bruxelles. 

« J'avais lieu d'attendre plus de justice , et plus de consciences 
de voire part, vous avez laissé passer la chambre d'accusation, sans 
rendre le témoignage dû à la vér i t é , et tout cela pour m'attirer de 
la peine de plus; cette déclaration qui vous a été remise par mon
sieur le greffier de M . Vandccastcl contenant véri té desquelles 
vous êtes convenues encore dern iè rement avec moi, vous a été re
mise , vous deviez dites-vous l'examiner et vous ni avoir du rien y 
trouver que l'exacte vér i té . 

» Je vous déclare , monsieur, que si demain cette déclaration 
ne m'est pas remise, je m'en plains à Sa Majesté et vous fais citer 
devant un juge. Nous verrons si vous pouvez nier devant la justice. 

» J'ai l'honneur de vous saluer, 
o P O U L L I O T , dit L A C R O I X , 

détenu à l 'Amigo par votre injustice. — Ce 2 7 février 1 8 1 9 . •> 

Les questions dont parlait Lacroix dans son épi t re , é taient con
çues sous forme de déclarations à signer. Nous y fesions allusion 
déjà eu terminant notre premier article , et l'on remarquera que la 
phrase qui les termine contenait un aveu assez précieux, lorsqu'on 
la combine avec la position de Buchoz au p rocès , et les moyens 
qu'avait cet individu de réaliser le vœu de son complice. 

En voici le texte authentique, copié sur l'autographe, comme la 
lettre même : 

» Bruxelles, le sept février 1 8 1 9 . 
» Je soussigné certifie, qu ' i l est vrai que le sieur Poulliot, di t 

Lacroix, lors de sa déclaration du deux novembre dernier, ne de
mandait pas à poursuivre les menées de la conspiration, et que 
c'est le sieur Buchoz qui d i t : « i l est urgent qu'on laisse la gouverne 
de cette affaire au sieur Poulliot, dit Lacroix, » et qu ' i l dit à ce der
nier : » demandez donc à ces messieurs cette confiance. » 

» I l est vrai aussi que, lors de l'arrestation de M. Poulliot, dit 
Lacroix, i l dit à M . Buchoz pourquoi i l ne m'avait pas instruit de 
l'achat des pistolets. 

» I l est vrai aussi que M . Buchoz a interrompu plusieurs fois 
M . Poulliot, di t Lacroix, lorsqu'il était en train de me rapporter ce 
qu ' i l avait fait. 

» I l est aussi vrai qu'un jour M . Poulliot, dit Lacroix, se présenta 
à mon bureau pour me parler et que je lui dis: «que venez-vous faire 
ic i , allez vous en, dites à M . Buchoz ce que vous avez à me dire. » 

» I l est vrai aussi qu'un j o u r , voyant M . Poulliot, dit Lacroix, 
embarrassé pour me parler, je lu i dis : « prenez garde, dites la vér i té , 
ne cachez r ien. Sans quoi je vous tiens tous les deux. » 

» 11 est vrai que pendant notre voyage d'Anvers nous ne nous 
sommes entretenus aucunement de la conspiration. . 

» Qu'enfin, lors de l'arrestation de M . Poulliot, dit Lacro ix , 
M . Buchoz me di t : « tenez-le bien, c'est un des principaux. » 

» Je déc la re , en outre, que lorsqu'il a été question de récom
pense,!)!. Poulliot, di t Lacroix, m'a toujours di t qu ' i l ne demandait 
qu'à rentrer en grâce dans sa patrie. » 

I M . de Knyff fut sourd aux menaces de Lacroix, et bien l u i en 
1 p r i t , car le meilleur moyen d'accréditer son système eût été de 



cl icrchcrà étouffer l'accusation portée contre lu police des Pays-Bas. | 
Les assises s'ouvrirent à Bruxelles, le samedi 24 avr i l 1819 , à 

neuf heures du matin. 
La Cour siégeait alors . comme on se le rappelle, sans assistance 

de j u r é s ; les audiences restaient fennecs au publie pendant l 'audi
tion des témoins c l ne s'ouvraient qu'au moment «le la plaidoirie. 
Les juges siégeaient eu robes noires. 

Le premier président de la Cour supér ieure de justice avait dé
signé , conformément au Code d'instruction criminelle, pour siéger 
aux assises. M . le conseiller W j ns, comme prés ident , et comme as
sesseurs M M . de Lannoy , le vicomte de Spoclbcrgh, Delccourl et 
de Kersniaekcr, tous aujourd'hui décèdes. 

Le fauteuil du minis tère publie était occupé par l 'un des plus 
jeunes substituts du procureur-généra l . M . Orls, aujourd'hui mem
bre de la Chambre des r ep ré sen t a i s et avocat du barreau de 
Bruxelles. 

La justice criminelle se. rendait à cetlc époque dans le lo
cal qu'occupe actuellement la Cour d'appel. La salle d'audience des 
assises comprenait le local affecté aux bureaux de l'enregistrement, 
le rez-de-chaussée qui s'étend à gauche de la porte d 'cnlrée située 
rue de Buvsbrock . jusqu 'à l'angle que fait celte rue avec la rue de 
la Paille. ' 

C'était une pièce sombre, humide, et formant, pour ainsi dire, 
cave, à raison de la déclivité dusol dans les rues adjacentes. Le pu
blic y avait accès par l ' intérieur du Palais de Justice, en longeant 
la galerie gauche jusqu'au bas de l'escalier qui mène à la chambre 
des appels de police correctionnelle. Là se trouvait la porte d'en
trée , lésant face à cet escalier. 

La Cour occupait le fond de la salle, regardant le public; les ac
cusés étaient placés à sa gauche, le ministère public adroi te . 

Les avocats de la cause se plaçaient au barreau ordinaire, comme 
ils le font aujourd'hui aux audiences civiles et correctionnelles, 
c 'est-à-dire en l'ace de la Cour. a\ ant le public à dos. et leurs clients 
à droite, mais de biais. 

Les six accusés furent introduits ; ils é taient simplement vêtus : 
Lacroix portait moustaches et l'habit militairement boutonné jus
qu'au menton. Buchoz affectait un maintien souriant et assuré : sa 
figure assez pleine était encadrée de gros favoris noirs. 11 portait 
lunettes; sa taille dominait celle de ses co-accusés. i l était âgé de 
30 ans et né à Jlctz. 

Piger, le plus jeune d'entre eux , occupait sur le banc la place la 
plus rapprochée de la Cour; après lu i venait Dic rckx . puis Bert , 
Lacroix et Buchoz. 

Ils avaient pour défenseurs M e Plaisant, mort procureur -géné
ral près la Cour de Cassation de Bruxelles; M" Hedemaus. mort 
avocat à cette même Cour; M1" de Garcia d e l à Vcga . aujourd'hui 
juge au tribunal de ¡\annir et membre de la Chambre des représen
tans ; M e Lorois , gendre du conventionnel l l a m c l , réfugié à 
Bruxelles et r e n t r é , après 1830, en France, où i l occupe à l'heure 
p résen ' e la préfecture du Morbihan ; enfin M c Vcrhacgen. aîné, le 
seulqre nous retrouvions encore au barreau, dont i l n'a cessé de faire 
partie 

Lecture fut donnée de l'acte d'accusation î ,'digé avec beaucoup 
de détails , et dont le sv stème consistait à rep-.Venter Piger, le con
tumace Laborde et Dicrckx, connue ayant uniiçu sérieusement l ' i 
dée d'une attaque contre l'empereur . tandis que Ber t , Lacroix cl 
Buchoz auraient exploité leurs dispositions en jouant auprès d'eux 
le rôle d'agens provocateurs, en les excitant au désordre dans un 
but que le minis tère public ne se mettait pas en peine d'expliquer, 
le soutenant indifférent il la cause cl sans influence sur la culpabi
lité des accusés. 

L'acte d'accusation apprécia i t ainsi au point de vue général leur 
position : « Ils avouent » disait , dans ce document . l e procureur-
général , « qu'ils ont eu parfaite connaissance du complot : ils con
viennent, pour la plupart, des faits matériels posés respectivement 
par eux et desquels doit résul ter la participation directe qu'ils y ont 
eue avec connaissance de cause. Mais, tandis que les uns cher
chent à faire valoir, comme excuse, des révélations imparfaites ou 
tardives, inopérantes en tous cas, puisqu'ils n'ont cessé, même i 
depuis lors, de prendre une part active aux divers actes du coin- I 
plot , les autres ont signalé les p ré tendus révélateurs dans l ' intérêt ! 
du bien public , comme les plus coupables d'entre eux . puisqu'ils 
ont employé tous les moyens qu'ils avaient en leur pouvoir pour as
surer de plus en plus l 'exécution du complot avorté . » 

On les accusait, en conséquence, d'avoir cherché, soit à susciter 
entre les habitans du royaume des Pays-Bas la défiance, la dés
union ou les querelles, soit à exciter du désordre ou une sédit ion, 
à l'aide d'un acte contraire au bon ordre et qui consistait en un 
complot entre eux définitivement a r rê té en octobre 1818. à 
Bruxelles, et tendant à se saisir, dans le royaume des Pays-Bas. de 
la personne de S. M . l'empereur de Russie , à forcer ce monarque j 
de signer une proclamation aux F r a n ç a i s , afin de faire revenir 
Napoléon Bonaparte en France.de proclamer son fils, empereur de l 

France, et Marie-Louise impéra t r ice- régente , à commettre un at
tentat sur la personne do l'empereur Alexandre s'il refusait desi
gner la dite proclamation et, dans le cas contraire, de conduire 
S. M . dans l'une des provinces de France , afin d'y faciliter, par sa 
présence et par la publication de la proclamation aux França i s , un 
soulèvenienl contre le gouvernement existant dans ledit royaume. 
— Ou de s'être respectivement aidé ou assisté avec connaissance, 
dans les faits qui ont préparé ou facilité le dit acte contraire a i r 
bon ordre . ou d'y avoir provoqué soit par dons et promesses , soit 
en donnant des instructions pour le commettre , ou enfin en pro
curant sciemment des armes ou autres moyens devant servira l'exé
cution du dit acte. 

Les déba t s , à huis clos . comme nous l'avons déjà d i t , du rè ren t 
cinq jours. Cinquante et un témoins furent entendus, parmi les
quels figuraient eu p remiè re ligne M . de Haiigraff et M . de Knyf f , 
chef de la police ; ce dernier cité à la demande pressante de Lacroix. 

Tous les faits que nous avons déjà rapportés furent confirmés 
par les dépositions orales. De nombreux témoins établirent que, 
peu de jours avant son dépar t pour Mous , Piger lisait sa procla
mation à tout venant dans les cabarets de Bruxelles, et que l 'inter
vention de Laborde l'avait seule empêché de la lire à un huissier 
du t r ibunal de première instance, dont i l ignorait la qual i té . I l an
nonçait en même temps son projet d'attentat contre l'empereur 
Alexandre , se vantant de couper les traits de ses chevaux, de le 
tuer s'il résistait , et de l'amener en France dans le cas contraire. 

D'autres dépositions vinrent donner quelque vraisemblance aux 
enrolemens sur la frontière , dont Piger avait parlé dans ses lettres 
à Lacroix et qu ' i l p ré l r i ida i l à i 'auil ieiiceii 'èl ieqii 'uncianl 'aronnaile 
de sa part. Le greffier de la justice de paix de Boussu et le brigadier 
de la gendarmerie par lèrent de rasseinblemcns de contrebandiers 
à l 'époque du voyage de Piger , circonstance qu'avait révélée le 
premier à la police belge, comme on s'en souvient, l'ambassadeur 
français , M . de L i i t o i m l u P m . Parmi ces contrebandiers figuraient, 
disail-on , bon nombre d'anciens lanciers rouges de la garde im
pé r i a l e , que précisément Piger indiquait dans les estaminets de 
Bruxelles comme devant composer sa troupe. 

Mais la partie la plus intéressante du débat oral fut sans contre
di t celle qui concernait Buchoz. Cet accusé avait adopté à l'au
dience et depuis l 'a r rê t de la chambre des mises en accusation le 
système de son complice Lacroix. I l soutenait n'avoir agi que par 
ordre cl pour compte de la police, locale : s'il avait posé un acte 
quelconque de provocation c'était, selon l u i , à l'instigation du chef 
de celle administration. 

M . de Knyff, forcé de s'expliquer sur ce point, ne pouvait, dépo
sant sur la foi du serinent, non plus que dans l'intérêt de sa dignité 
personnelle , voiler ou ménager la vér i té . Ses explications furent 
complè t e s , mais foudroyantes pour Buchoz. 11 dévoila ses anlécé-
dens de police en France, di t les relations perpétuelles de cet ac
cusé avec l'ambassade de ce pays à Bruxelles, ses réticences auprès 
de l 'autorité belge, et par contre ses confidences à M . d e L a t o u r d u 
Pin . Buchoz, poussé au pied du mur, fut contraint d'avouer qu'i l 
avait tenu M . de Cazes. ministre de là police en France, au courant 
du complot, jour par jour, comme i l avait également tenu au cou
rant de toute l'affaire l'ambassade française à Bruxelles. Mais i l 
persista à nier qu ' i l aurait agi à l'instigation de. l 'é tranger. 

l ' n autre témoin révéla que Buchoz avait engagé Lacroix à dé
noncer le lieu de retraite d'un colonel réfugié, nommé B r i i e , en 
disant que la police de France avait promis une grande récompense 
à celui procurerait les moyens de l ' a r rê ter . I l tint ce langage à La
croix, plusieurs mois avant l'existence du complot. Lacroix indigné 
déclara au témoin que ce gredin de Buchoz ne passerait plus le seuil 
de sa parle. 

I l fut allégué d'autre part que Buchoz . qui s'était van té d'avoir 
000 francs à la disposition de cette affaire, remettait à Lacroix 45 
francs pour Laborde. en lui disant : H faut paraître grand arec ces 
gens-là. Lacroix ayant dit à Buchoz qu'i l jugeait convenable d ' in
former M . dcKnyffde cette remise d'urgent, Buchoz le l u i défen
dit en ces tenues : » On ne se mêle pas de pareilles niaiseries ; vous 
« servez la police et moi je suis là . vous n'avez rien à craindre. » 

F.iifin. un fait curieux pour la morali té de ce dernier j a i l l i t du 
même débat . 

Deux témoins déclarèrent que Lacroix aurait reçu des secours 
en prison, par l ' in termédiaire de Buchoz, avant que celui-ci ne fut 
a r r ê t é , niais en ceci encore cet accusé était dupe; car Buchoz, les 
lu i faisant loucher, en retenait une partie. Après l ' incarcération de 
Buchoz seulement, lu somme fut par tagée entre ces deux accusés 
par parlics égales. 

Le 29 avr i l , l'audience ayant été rendue publique, la parole fut 
donnée à M . Orts, pour présenter ses moyens à l'appui de l'ac
cusation. 

A u milieu d'un auditoire très nombreux, attiré par le scandale 
qu'avait laissé transpirer jusqu'au dehors le secret des débats de 
l'audience, les plaidoiries commencèrent . 

file://�/annir
http://France.de


Le minis'erc public maintint la culpabilité <U\s cinq accuses, en 
persistant à représen te r les trois premiers comme des artisans vo
lontaires de troubles, dont les mauvaises dispositions avaient été ex
ploitées par les honteuses menées des derniers. 

» Pouilliit-Lacroix et Buclioz font valoir une excuse commune, 
la révélation qu'ils ont faite le 5 novembre, disait l'organe de l'ac
cusation , mais loin d 'ê t re pour eux l'excuse du crime , celte révé
lation n'a été que le hideux manteau , sons lequel ils ont essayé de 
cacher leur participation, leur provocation au crime. 

« C'est un bien pénible spectacle . que relui de deux individus, 
qu i , après avoir conspiré à perdre des gens inférieurs à eux en i n 
trigues . après avoir cherché à élever leur intérêt personnel sur les 
ruines de leurs misérables dupes, de leurs victimes, finissent par se 
brouiller, s'inculper, se dévoiler réc iproquement . 

» Pouillol-Laeroix et Buclioz ont sacrifié, aux vues d'un sor
dide in té rê t , l'honneur et la p rob i t é 

» L ' intr igue, la perfidie, le mensonge sont devenus dans leurs 
mains des armes, qu'ils dirigeaient contre leurs complices, qu'ils 
avaient séduits , contre des agens du gouvernement, contre des 
fonctionnaires publics, qu'ils voulaient tromper et perdre ensuite. » 

Devant les faits acquis au p rocès , les systèmes de défense adop
tés par les conseils des accusés sont faciles à pressentir. 

SI. Lorois, pour Piger, et tous ses confrères , sauf le défenseur 
de Buclioz, p la idèrent que celui-ci . agent de la coterie ul t ra-
royaliste en France., avait cherché à exploiter la crédulité ou l'exal
tation politique de. ses co-accusés , afin d'exciter ces derniers à une 
tentative' de désordre quelconque dirigée contre l'empereur Alexan
dre. Le but de Bueboz et de ceux qui le fesaient agir, aurait é t é , 
disaient-ils, d'effrayer par l'audace de celle attaque , n'cùt-cllo 
m ê m e pas r éuss i , ce qu i était plus que probable , Alexandre et ses 
hauts alliés. Ceux-ci y eussent, à leur tour, vu un motif suffisant pour 
prolonger l'occupation du territoire français par les armées é t r a n 
gères , mesure que désirai t le parti royaliste ext rême auquel on 
pré tenda i t qu'appartenait M . de Latour du P i n , l'ambassadeur 
aup rè s du roi des Pays-Bas, mais que repoussait le minis tère 
français de. l ' époque. 

Les révélations de M . de K n y l f , concernant les accointances de 
Buclioz avec l'ambassade, et ses an técédens , l'argent que Buclioz 
avait donné cl dont l 'origine ne pouvait être découve r t e , la cir
constance que pendant le procès des secours d'argent lu i é taient 
envoyés en prison par l'ambassade française , formèrent la base 
principale de ce s y s t è m e , que l 'opinion publique et les journaux 
appuyaient év idemment . 

On ne se borna point à des insinuations: les accusations de la 
défense contre M . de Latour du P i n , devinrent lùeutôl assez d i 
rectes pour que le silence de la Cour put être considéré cemme une 
adhésion. Aussi, comme l'atteste le procès-verbal de l'audience du 
2!) avril I S I i ) , pendant le plaidoyer de M° llcdcmans, parlant 
pour Pouillot-Lacroi.x., M . le président l ' interrompit , pour d i re : 
« I l est de notre devoir de rappeler aux défenseurs des accusés 
» que , d'après le droi t des gens , l'ambassadeur accrédité r ep ré -
» sente le souverain dont i l tient sa mission ; que le respect dù à 
» un ambassadeur est obstatif à ce qu'on lu i prê te d'avoir subini-
» n is l ré à l'accusé Buclioz des sommes ou des secours qui eussent 
» quelque Irait aux faits dont celui-ci est inculpé ; en conséquence 
» nous les invitons bien par t icul ièrement à s'exprimer avec res-
» pect et décence à l 'égard des personnes revêtues d'un caractère 
»- public. » 

Le lendemaiu , malgré celle injonction , et pendant le plaidoyer 
de M c Lorois, 11. le président ordonna au grellicrde consigner au 
procès-verbal , qu ' i l renouvelle h M" Lorois l'injonction qu'ilafaitc 
hier aux avocats . pendant la plaidoirie de I I e Bedemans. 

11° Lorois lit observer que M . de Caux, secrétaire de l'ambas
sade avait, d 'après le dire d'un t émoin , été vu à la prison, portant 
do l'argent à Buclioz. En conséquence, i l conclut à ce qu' i l plût à 
la Cour déclarer que le moyen lire des faits qui établissent que les 
provocateurs du fait dont i l s'agit dans la présente cause, étaient 
des agens soldés par l'ambassade de. France . est admissible et de
mande que la Cour l'autorise à développer ce fait pour la défense 
de son client. 

Sur cet incident, la Cour se retire dans la chambre du conseil 
pour délibérer , et. r en t rée à l'audience , 11. le président prononce 
à haute voix , l ' a r rê t suivant : 

« Attendu que dans le cours de l 'instruction i l est résulté la 
preuve que des visites et remises de fonds ont élé faites à l'accusé 
Buclioz.dans le lieu do sa dé ten t ion , par une personne, at tachée 
à la légalionfrançaise ; 

» Qu'il est permis aux défenseurs des accusés d'employer à 
l 'égard de cette personne tous les moyens propres* à la justification 
de leurs cliens ; 

» Mais attendu que, n i dans l'instruction orale, ni dans la pro
cédure écr i te , il n'a été articulé aucun fait personnellement contre 
l'audia-i-adcur de S. M . le, l o i de France ; 

» La Cour, conformément à l'injonction de M . le prés ident . 
faite à l'audience d'hier , ordonne aux conseils des accusés de res
treindre leur défense dans les faits que présente la procédure . » 

Après cet a r rê t , qui autorisait les co-accusés dcBuel iozi dire con
tre le secrétaire de l'ambassade tout ce qu'on leur défendait de dire 
contre le chef de celle légat ion, la plus large liberté fut laissée aux 
avocats. 

Loin de les b lâmer , le ministère public, dans sa répl ique, se borna 
à défendre l 'autorité belge, incriminée par la plaidoirie de Buclioz, 
tout en insistant sur la nécessité de punir une lenlalivc de désor
dre dont i l importait peu de connaî t re le bu t , puisque ce but ne 
pouvait lui enlever le caractère de sa cr iminal i té . 

11 terminait en formulant en termes de péroraison , ce qu' i l ap
pelait une réponse péremploi rc à toute espèce d'argument: 

u Ou le complot était r é e l , soit sous le rapport de la f i n , soit 
sous'celui des moyens, en ce sens, que vous tendiez par votre 
propre impulsion et sér ieusement à l'accomplir, pour le tout ou en 
partie: ou ce complot, réel en apparence, n'aurait eu pour objet , 
ainsi qu'on paraî t vouloir l 'établir , qu'une intrigue politique our
di t 'par une influence étrangère d'ailleurs à la police de cette ville 
cl aux agens du gouvernement de S. M . le roi des Pays-Bas. 

>' Dans l'un comme dans l'autre cas, en serions-nous moins 
fondés à vous accuser: d'avoir cherché à transformer notre patrie 
en un théâtre où les divers part is , qui'successivement ont agile la 
France où les vitras de. toutes les couleurs pussent librement ourdir 
des trames criminelles. 

« Un exemple sévère semble dù en cette circonstance. 
» Que des agitateurs é t r a n g e r s , quel que soit le parti auquel 

leurs rnlérèls personnels les attachent en leur patr ie , apprennent 
enfin , que, du moment où ils ont mis le pied sur celte terre hos
pitalière , ils doivent respecter nos lois , qui les protègent , mais 
dont ils ont à craindre toute. la sévér i t é , s'ils ne paraissent dans ce 
royaume, que pour y c r é e r , développer c l exécuter des complots 
aussi dangereux que criminels. » 

Enf in , l'audience du 1 e r mai vint mettre fin à l'attente géné
rale. La Cour , après délibération sur les questions que lu i posait 
à celte époque le p rocureu r -géné ra l , comme le président les pose 
de nos jours aux jurés , déclara tous les accusés coupables d'exci
tation au d é s o r d r e , c l , fesant droit , condamna Piger et Dierckx 
à un an de prison , Bert et Lacroix à trois ans, Buclioz à sixans. à 
deux heures d'exposition et à la marque. 

Quel qu 'eût élé le désir de la magistrature dans cette affaire, d 'é
viter le terrain b rû lan t où la voulaient en t ra îner la défense et l 'opi
nion publique, elle n'avait évidemment pas réussi à garder une 
complète indifférence. L 'arrêt incidente!, déclarant que odes vis i 
tes et remises de fonds avaient élé faites à Buclioz , par une per
sonne attachée à la légation française, » et autorisant la défense à 
dire de celle personne ce que bon lu i semblerait, laissait percer 
une opinion que fortifiait l 'arrêt définitif, si indulgent pour les 
conspirateurs de franc, j e u , si dur pour les agens provocateurs, 
pour Buclioz surtout, à l 'égard duquel on appliquait l 'arrêté de 181Î4 
avec une sévérité jusqu'alors sans exemple, en prononçant l'expo
sition cl la marque. 

Les mots : ultras de toutes les couleurs, influence étrangère aux 
agens des Pays-lias, employés par le minis tère publ ic , sonnaient 
mal encore à certaines oreilles. 

Aussi l 'arrêt ne mit pas fin à l'affaire. 
Dès le lendemain , les journaux s'en emparè ren t pour le com

menter de la façon la plus désobligeante pour M . dcLatour du Pin 
et la légation dont i l était le chef. 

De son côté, le Moniteur français publia , le 5 mai , sur cette af
faire, un article donl voici des extraits : 

« Mais nous ne pouvonsnons empêcher de remarquer avec 
peine que des magistrats aient cru pouvoir se permettre diMlonner 
à des assertions calomnieuses imaginées par l 'un des prévenus dans 
l'intérêt de sa défense, le crédit de leur confiance et l 'autori té de 
leur parole. Le sieur Buclioz avait publié le 15 mars dernier, un 
mémoire dans lequel on remarque celte profession de foi : 

« Ce qui vous convaincra encore davantage , messieurs, c'est 
» que je n'étais, ni ne fus en aucun temps, l'agent d'aucune police, 
» ni de celle des Pays-Bas , ni de celle de France, encore moins 
» de celle de Russie; c'est que je n'ai suivi les progrès toujours 
» croissans des machinations ennemies que sur l'autorisation ré i -
» léréc de magistrats respectables (1) que j ' a i déjà eu l'honneur de 
» citer, autorisation qui s'accordait parfaitement avec, ce que me 
» suggérai t vivement mon cœur . » 

» Depuis on a entendu les défenseurs du sieur Buchoz invoquer, 
pour couvrir sa responsabili té personnelle , la protection d'un rôle 
que nous nous abstiendrons de qualifier, et qu'i l paraî t ra i t sans 
doute plus infâme (s ' i l est possible ) d'usurper gratuitement que 
de remplir avec connaissance de cause. D e l à , des déclamations 

( l ) L e s a u t o r i t é s de Bruxe l l e s . 



contre l'administration f rançaise , excusables peut-être de la part ( 
d'avocats, dans l ' intérêt de leurs cliens , mais impardonnables de 
la part de magistrats qui ne doivent parler que dans l ' intérêt de la 
justice. 

» Les pièces de cette affaire suffisent pour jeler un jour de vé
ri té sur toutes ces assertions. .Nous en publierons trois qui pa ra î 
tront à nos lecteurs de nature à faire apprécier à sa juste valeur le 
rôle qu'a joué dans cette circonstance le sieur Buchoz , qui figure 
comme principal accusé. » 

L'une des lettres publiées par le Moniteur, était datée de la rue 
de lihuysboury (sic) n" 1240, et signée le comte de Huclioz. Cet aven
turier y informait le ministre de la police en France qu'i l était le 
neveu du marquis d 'Annebaull , et qu ' i l avait des moyens d'exis
tence , puisque le directeur du Wakrslaat venait de le charger, 
comme ingénieur , d e l à construction de routes dans le Brabant. 

Dans une seconde lettre , Buchoz se plaignait amèrement de ce 
qu'on négligeait de lu i r épondre . 

Puis, venait un extrait de la correspondance entre l'ambassa
deur à Bruxelles et le ministre de l ' intérieur à Paris, auquel 
M.deLatour du Pin apprenait «qu ' i l avait considéré Buchoz comme 
» un in t r igant , présomption justifiée par les rcnseigncinens obte-
» nus du directeur du Wuterslaat. Buchoz n'était pas plus comte 
« qu ' ingénieur , et son absence, ou sa fui te , de Metz avait été mo-
» tivée par des faits fort peu honorables pour lui . et propres à 
" faire penser au gouvernement français qu ' i l n'était dans cette 
» affaire que l'agent ou le provocateur d'une misérable intrigue. » 

Le Moniteur faisait suivre ces documens de cette dern ière r é 
flexion : 

« Ces faits n'ont pas besoin de commentaires. Mais s'ils ne lais
sent plus rien à dire en ce qui touche l 'administration française, 
que ne permettent-ils pas de penser sur l'imprudence de magis
trats qui ont provoqué de pareilles explications , dans lesquelles 
pouvaient intervenir tant de considérations des plus graves, i n t i 
mement liées à celle de la dignité du gouvernement français. » 

De son côté, M . de Lalour du Pin se défendait en fesant imprimer 
par le Vrai Libéral une justification qui se terminait par une plainte 
en forme, adressée à M . de N'ageil, ministre des affaires étrangères 
des Pays-Bas. Voici ce document dont nous ne supprimons que le 
p réambule . 

« J 'établis donc ic i , M . le baron, pour qu'i l en soi! fait l 'u
sage que vous croirez convenable, et a\ant que j ' en fasse moi-
même l'usage public que nécessiteront les circonstances, que, le 0 
novembre, à 8 heures du soir, pour la première fois de nia vie, j ' a i 
v u et entendu parler du sieur Buchoz et du complot dont il m'a fait 
la r évé la t ion ; qu'une heure après je me suis rendu chez M . le 
p r o c u r e u r - g é n é r a l , pour l'informer de ce qui venait de m'èl re dit : 
tout s'est t rouvé conforme à ce qui avait été déposé près de l u i par 
ce même Buchoz et par Pouillot-Lacroix ; (pie le lendemain , à 8 

ou 9 heures du matin, je suis allé m'entretenir successivement avec 
M . le ministre de la justice et avec V . Exe. ; que depuis celle épo
que, l'affaire ayant pris le cours qu'elle devait prendre, c'est-à-dire 
ayant été remise aux mains des autorités du pays , je n'ai en à m'en 
mêler en aucune façon , niais seulement à informer mon gouverne
ment de ce qui parvenait à ma connaissance d'un complot fait pour 
l ' in téressera plus d'un t i t re , puisqu'il s'agissait d'un attentat contre 
S. M . l'empereur Alexandre, contre le gouvernement du r o i , mon 
m a î t r e , et puisqu'il paraissait que les principaux agens de cette 
machination, plus absurde peut-ê t re encore qu'elle n 'était atroce, 
étaient pour la plupart F rança i s . J'ai donc dù voir celui qui l'avait 
le premier révélée et , pendant quelques jours , j ' a i reçu et fait 
passer à mon gouvernement sur la demande du vôtre les informa
tions que me donnait le sieur Buchoz, informations qui devenaient 
d'ailleurs nécessaires pour obtenir sur les individus nommés dans 
cette affaire les renseignemensqui les concernaient. 

« Buchoz n'a pas tardé à nie demander le prix des services qu' i l 
avait, disait-il, rendus. Je croyais qu'en effet i l lui en était dù un ; 
et j 'aL,été au moment de le lu i donner : je ne sais quelle réflexion 
m'a retenu, el n i l u i , ni qui que ce soit , n'a reçu de moi un seul 
denier. Seulement, lorsque Pouillot-Lacroix et Buchoz, quié la ient à 
nies yeux des révélateurs et qui le sont encore aujourd'hui, ont été 
mis en prison, sur ce qu'ils m'ont fait dire de leur misère , je leur ai 
fait donner dix francs par jour comme secours, ce que je fais sou
vent pour d'autres malheureux dans les prisons ; et j ' a i pris même 
le soin d'en informer l 'autorité et de vous demander à vous 
M . le baron , par une note officielle, si la justice n'y trouvait pas 
d ' inconvénient ; vous m'avez répondu officiellement que non. J'ai 
même eu l'attention de retrancher ces secours, lorsque, de préve
nus qu'ils é ta ient , ils ont élé mis en accusation. Toutes les infor
mations venues de Paris sur les individus compromis dans cette 
affaire ont p rouvé que le sieur Buchoz était totalement é t ranger 
au minis tère de la police d'alors. I l est trop au-dessous de moi de 
dire qu ' i l m'était totalement é t ranger aussi, pour que j 'en veuille 
prendre la peine. Si quelque magistrat, agité par d'indignes passions 

a été capable de l'insinuer, i l a dégradé l'honorable caractère dont 
i l était revêtu , et s'est rendu plus coupable que les misérables con
tre lesquels i l était appelé à informer. J'ai dit M. le baron. J'attends 
de la justice du gouvernement qu ' i l saura trouver le moyen de ré
parer d'une manière propor t ionnée à l'offense les failles de l 'un de 
ses agens. » 

M . deLatourduPin, avec assez d'adresse, on le voi t , substituait, 
dans l'accusation, le gouvernement f rançaise! fambassadeofficielle, 
à la coterie ultra-monarchique, hostile au ministère deCazesct sur 
laquelle seulement avaient por té les allusions du procès , les atta
ques des avocats. 

On ne s'y inépril point cependant en Belgique, n i dans les jour
naux libéraux de France. Et la polémique du diplomate n'eut 
qu'un médiocre succès auprès du gouvernement née r l anda i s . à 
en juger par les événemens pos té r ieurs . Le minis tère de la 
justice, pour rétablir les faits, ordonna la publication textuelle des 
a r rê t s rendus par la Cour d'assises du Brabant, et par la chambre 
des mises en accusation suivis du plaidoyer p r o n o n c é , par l'or
gane du ministère public en cette double occasion. De son côté ce 
magistrat publia la lettre suivante adressée aux journaux belges : 

« Des rapports peu exacts et surtout incomplets ont été trans
mis par quelques papiers-nouvelles , sur ce qui a été dit de la part 
du ministère, public près la Cour d'assises du Brabant m é r i d i o n a l . 
eu cause des individus accusés d'avoir participé au complot dirigé 
contre la personne de S. M. l'empereur de toutes les Hussies : ce 
sont ces rapports, sans doute, qui ont donné lieu aux démarches 
rendues publiques, ainsi qu'à l 'insertion dans le Moniteur de 
France, du 5 niai 181!), d'un article inculpant des magistrats, 

n Forcé à rompre un silence, que le sentiment de sa dignité cl 
la certitude d'avoir rempli tous ses devoirs avaient fait garder 
jusqu 'à présent au soussigné, i l déclare bien positivement n'avoir 
rien i n s i n u é . d'où l'on eût pu légi t imement conclure qu ' i l aurait 
eu la pensée de compromettre ou de désigner en la moindre des al
légat ions , soit l 'adminislralion d'aucun des dépar temens ministé
riels dont se compose le gouvernement de France , soit la légation 
française près de S. M . L . J. O R T S . 

Substitut du proeurcur-f/cuéral près la Cour 
supérieure de justice séant à Bruxelles. 

.. Bruxelles, le 8 mai 1819. 

Nous retrouvons plus lard le même membre du parquet, chargé 
de l'affaire devant la Cour s u p é r i e u r e , siégeant en cassation . où 
Buchoz présen ta i t , entre autres ouvertures, le moyen suivant : 
u On m'a , disait- i l , condamné à la marque cl à la réclus ion. Mais 
le Code pénal indique trois marques . les lettres T . P. pour les 
condamnés aux travaux pe rpé tue l s , la lettre T . pour les forçats à 
temps. la lettre F . pour les faussaires ; je ne suis dans aucune de 
ces catégories. On ne pcul donc me marquer. « 

Le pourvoi fut re je té ; toutefois, le condamné obtint remise de la 
flétrissure. 

M . De Knyff demeura chef d e l à police de la capitale comme 
devant. Mais, quelques mois s 'étaient à peine écoulés, que le per
sonnel de l'ambassade française se trouvait complètement renou
velé , à Bruxelles, par le gouvernement de Louis X V I I I . 

A N N O N C E S .  

L E N O T A I R E I I E E T Y E L D , rés idant à Bruxelles, y demeu
rant Longue rue Neuve, n" 40bis , adjugera préparato irement , le D jan
vier 1844, avec bénéfice de p a u m é e et d ' e n c h è r e s , en la chambre des 
ventes par notaires de Bruxelles, c o n f o r m é m e n t à la loi du 12 ju in 1810 : 

Une G R A N D E et B E L L E M A I S O N , construite depuis peu d 'années , s i 
tuée à Bruxelles, rue Ste-Anne, ou du Singe, cotée sect. 7 , n" 10, nou
veau, composée de beaux salons, magasins, écurie , remise, cour et autres 
ap et d é p e n d a n c e s , d'une contenance de 4,379 pieds ; cette maison est 
occupée jusqu'au 15 mars 1844, par 31. Cluzeau, négoc iant , moyennant 
2,400francs l'an. 

1)1 C P E T I A L X . — D E L A C O N D I T I O N physique et morale des 
jeunes ouvriers et des moyens de l ' a m é l i o r e r , par Ed. Ducpètiaux, 
inspec teur-généra l des prisons et des é tahl i s semcns de bienfaisance, 
membre de la commission chargée de préparer le projet de loi sur le 
travail des enfans en Belgique, etc. etc., in-8". 

M E M O I R E S . — Messieurs les a b o n n é s de la Belgique Judiciaire. 
sont prévenus que l'on se charge à l'imprimerie de ce journal de l'im
pression de tous m é m o i r e s judiciaires, extraits, expropriations, et autres 
travaux que sontdans l'habitude de commander les avocats, les avoués et 
les notaires. 

P L A I N S . — Désiré R a e s , imprimeur de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , se 
recommande à MM. les notaires pour l'impression de leurs plans et 
affiches. L a réunion , dans son é t a b l i s s e m e n t , de la lithographie et de la 
typographie, le met à m ê m e de les servir à un prix 1res m o d é r é , et avec 
une grande promptitude. 

I M P R I M E R I E D E D . R A E S , R U E D E L A F O U R C H E , >" 50. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

DROIT CIVIL. 

U N E C O N T R E - L E T T R E Q U I A P O U R O B J E T U N E A U G M E N T A T I O N D E 

P R I X S T I P U L É E D A N S UN A C T E D E V E N T E E S T - E L L E V A L A B L E ? 

L'ar t . 4 0 de la loi sur l'enregistrement, du 2 2 frimaire an V I I , 
est ainsi conçu : « Toute contre-lettre faite sous signature, qui au-
» rait pour effet une augmentation du prix st ipulé dans un acte 
» public, ou dans un acte sous signature p r i v é e , précédemment 
» enregistré, est déclarée nulle et de nul effet. Néanmoins , lorsque 
» l'existence en sera constatée, i l y aura lieu d'exiger, à t i tre d'a-
» mende, une somme triple du droit qui aurait eu lieu sur les 
» sommes et valeurs ainsi st ipulées. » 

La question est de savoir si cette disposition a été abrogée par 
l'article 1521 du Code c iv i l , qui porte : « Les contre-lettres ne peu-
» vent avoir leur effet qu'entre les parties contractantes : elles 
» n'ont point d'effet contre les tiers. » 

» I l est bien évident , dit M E R L I N , Quest, de droit , V o Contre-
lettre, 5 5 , qu' i l n'y a dans l 'art . 1 5 2 1 rien de contraire à l 'art 4 0 
d e l à loi du 2 2 frimaire an V I I . 

» En effet, autre chose est de dire que les contre-lettres auront 
toujours leur effet entre les parties contractantes ; autre chose est 
de dire que les parties contractantes sont les seules entre lesquelles 
les contre-lettres [missent avoir leur effet. 

» Par la p remière locution, toutes les contre-lettres seraient i n 
dis! inclement déclarées valables à l 'égard des parties qui les auraient 
souscrites ; et ce qui prouve que ce n'est point là ce qu'entend le 
Code civil dans l 'ar t . 1 5 2 1 , c'est qu ' i l annule lu i -même, par l 'art . 
1 5 9 0 , les contre-lettres qui modifient les contrats de mariage. 

» A u lieu que de la seconde locution , i l résulte seulement que 
les contre-lettres , dans les cas où elles sont valables, ne le sont 
qu'entre les parties contractantes, ce qui assurément ne présente 
pas plus de contrar ié té à la disposition de l 'art . 4 0 de la loi du 2 2 
frimaire an V I I , qu 'à l 'art . 1 5 9 0 du Code civil lu i -même. » 

Ce raisonnement de Merl in , quand i l serait rigoureusement 
vrai ne nous semble prouver qu'une seule chose ; c'est que la dis
position de l 'art . 4 5 2 1 n'est nullement inconciliable avec celle de 
l 'art . 4 0 de la loi du 2 2 frimaire an V I I . 

Mais ce n'est point sur ce terrain que se trouve portée la con
troverse. 

Pour établir que l 'art 1 5 2 1 a appor té une dérogation à la loi du 2 2 
frimaire an V I I , on se prévaut de l 'art. 7 de la loi du 5 0 ventôse 
an X I I , qui déclare qu'à partir du jour où les lois qui constituent 
le Code civil « sont exécutoires, les lois romaines, les ordonnances, 
• les coutumes générales ou locales, les statuts, les règlemens , 
• cessent d'avoir force de loi générale ou part icul ière dans les nia-
» tières qui font Pobjetdes dites lois composant le présent Code. » 

M . Merlin répond à celle objection. « Sans doute, d i t - i l l 'art. 4 0 
de la loi du 2 2 frimaire an V i l est relatif aux contre-lettres et, par 
conséquent , à des actes qui occupent le Code civil ; mais i l ne l'est 
qu'aux contre-lettres qui blessent l ' intérêt du fisc ; et ce n'est que 
pour l'intérêt du fisc qu' i l les frappe de la nulli té qu ' i l prononce. 
A la véri té, i l veut que les parties privées puissent se prévaloir de 
cette nulli té, mais l ' intérêt du fisc est le seul motif qui le porte à le 
vouloir . En un m o t , la disposition de cet article est toute fiscale. 

» O r , la fiscalité est absolument ét rangère au Code c iv i l . Le 
Code civil ne dispose que dans l ' intérêt des particuliers; et i l en 
dispose abstractivement à l ' intérêt que le fisc peut avoir à ce que 
tels ou tels actes faits par des particuliers aient ou n'aient pas 
leur effet, 

» L'art. 4 0 de la loi du 2 2 frimaire an V I I est donc au Code c i 
v i l ce qu'est une loi spéciale à une loi générale. 

» Eh bien! une loi générale p révau t -e l l e , par sa généralité 
m ê m e , à la loi spéciale qui en diffère? 

» Non. In toto jure, generiperspeciem derogatur, et Uludpotissi-
mum hubetur quod ad speciem directum est, di t la loi 8 0 , D . , Dere-
gulis juris ; ce qu i signifie clairement que, dans les points sur les
quels la loi spéciale se trouve en opposition avec la loi géné ra l e , 
on doit s'attacher à celle-ci de préférence à celle-là. 

» Aussi est-il de principe que les lois générales, lors même qu'el
les sont postér ieures aux lois vér i tablement spéciales , ne dérogent 
point à celles-ci. » 

Cette argumentation de M . Merlin repose sur un principe de 

droit incontestable, c'est qu'une loi générale ne déroge pas à une 
loi spéciale, à moins qu ' i l n'y ait une dérogat ion expresse ; mais 
n'y a-t-il pas dans l 'art. 1 5 2 1 du Code civi l une dérogation ex
presse à l 'art . 4 0 de la loi du 2 2 frimaire an V I I ? C'est ce qu ' i l 
convient d'examiner. 

Nous allons reproduire textuellement le procès-verbal de la dis
cussion à laquelle donnèren t lieu les contre-lettres, au Conseil 
d 'État , parce que c'est celte discussion qui nous révélera la por tée 
de l 'art. 1521 , 

Le projet de Code en discussion ne contenait aucune disposition 
relative aux contre-lettres. 

« M . Duchâtel demande qu'on proscrive d'une maniè re abso
lue l'usage des contre-lettres qui tendent à déguiser les conventions. 
I l en résulte des fraudes souvent entre les parties et toujours contre 
le T r é s o r public. 

» M , Regnauld de Saint-Jean d'Angely di t qu'un jugement 
vient d'annuler une contre-lettre qui ajoutait au pr ix d'une vente. 

» M . Bigot de Préameneu di t que les contre-lettres ne doivent 
être annulées (pue lorsqu'elles sont frauduleuses, 

» M , Berlicr di t que la proposition de M . Duchâtel l u i pa ra î t , 
dans sa généralité , propre à produire un mal plus grand que celui 
qu'on a voulu éviter . 

» I l a été; au titre du contrat de mariage, spécialement pourvu 
au sort des contre-lettres qui pouvaient y ê t re relatives ; et c'est en 
cette mat ière qu' i l importait le plus de parer aux abus, parce que 
c'est là qu'ils sont les plus fréquens, principalement ceux qui tou
chent à la substance du pacte. 

» Mais dans cette foule d'autres contrats qui ont lieu entre les 
hommes, ne serait-il pas souvent injuste de ne considérer comme 
valable que l'acte authentique, en rejetant les modifications conte
nues dans la contre-lettre? Ne serait-ce pas déna tu re r les conven
tions ? Et le législateur le d o i t - i l , alors surtout qu' i l peut y avoir 
des contre-lettres qui n'aient point eu pour objet de déguiser la 
convention p r i m i t i v e , mais d'en fixer le sens pu d'en répare r les 
omissions? 

» A la v é r i t é , les contre-lettres ont souvent lieu pour é luder 
ou pour affaiblir les droits dûs au Tréso r public ; mais c'est par 
des amendes, et non par la nulli té , que celte espèce de fraude doit 
ê t re atteinte et punie ; dans aucun cas, le législateur ne peut met
tre sa volonté à la place de celle des parties pour augmenter ou d i 
minuer les obligations respectives qu'elles se sont imposées, 

» Le consul Cambacérès dit qu ' i l existe déjà une disposition 
législative contre l'usage des contre-lettres ; mais elle ne l u i sem
ble pas juste. Ces actes doivent avoir tout leur effet enlre les par
ties ; i l suffit , pour en préveni r l'abus, de les soumettre au droit 
d'enregistrement lorsqu'ils sont produits, 

» M . Tronchct di t qu ' i l faut en effet distinguer. Une contre-
lettre doit ê t re valable entre les parties et nulle contre les tiers. Or, 
la régie de l'enregistrement est un tiers par rapport à l'acte, 

» M . Defermon di t qu ' i l serait contre les principes d'annuler i n 
distinctement les contre-lettres. L ' intérêt du fisc serait beaucoup 
niicux assuré s i , lorsqu'elles sont produites , la peine de l'amende 
était infligée aux parties, pour ne les avoir pas fait enregistrer. 

» M . Duchâtel di t que plus la peine sera forte, plus on s'ap
pliquera à dérober à la régie la connaissance de l'acte. 

» La proposition de M . Duchâtel est renvoyée à la section. » 
11 convient de rappeler que, dans le projet en discussion, i l n 'étai t 

nullement question des contre-lettres; ce fut M , Duchâtel qui 
donna l'éveil sur ce point, et ce fut par suite du renvoi prononcé 
de sa proposition à la section de la législation, que survint la dis
position renfermée en l'article 1 3 2 1 . 

o Je le demande, s'écrie M . M e r l i n , la section de législation 
aurait-elle rédigé cet article tel qu ' i l est, si elle avait voulu faire 
consacrer les principes qu i , dans la discussion, avaient été opposés 
à la nulli té écrite dans l 'art . 4 0 de la loi du 2 2 frimaire an V I I ? 

» Non, certes ; dans ce cas, en effet, elle aurait dù dire tout sim
plement : « Les contre-lettres ont tout leur effet entre les parties 
» contractantes ; elles n'en ont aucun contre les tiers ; » et alors sa 
rédaction , rapprochée du procès-verbal de la discussion , aurait 
manifesté clairement l 'intention d'abroger la nullité dont i l s'agit, 

i Mais, au lieu de cela, elle a di t : « Les contre-lettres ne peuvent 
» avoir leur effet qu'entre les parties contractantes, Elles sont sans 



» effet à l'égard des tiers; » et l'on a déjà fait sentir que cette ma
nière de parler présente une disposition toute différente. 

Ces mots : ne peuvent avoir leur effet qu'entre les parties contractan
tes, font bien entendre que les contre-lettres peuvent avoir, entre les 
parties contractantes , l'effet pour lequel celles-ci les ont faites ; 
mais ils ne signifient pas qu'elles l'ont toujours; ils ne signifient 
eonséquemment pas que les contre-lettres soient toujours obliga
toires pour les parties qui les ont souscrites ; et eonséquemment ils 
laissent subsister les lois spéciales qui déclarent nulles certaines 
contre-lettres. 

Celte explication de M . Merlin nous semble ext rêmement subtile 
et, quand elle serait rigoureusement vraie, elle nous semblerait de
voir céder devant les règles générales de l ' in terpré ta t ion . En effet , 
paranalogie avec l'art. 11 KG du Code c i v i l , i l nous semble juste de 
dire qu'i l convient plutôt de, rechercher l 'intention du législateur 
que de s 'arrêter au sens littéral des termes. 

Aussi pensons-nous qu' i l convient de t irer de celte discussion au 
Conseil d'Etat une induction contraire à l'opinion de M . Mer l in . 
I l est constant que tous les orateurs qui ont pris part à la discus
sion ont combattu la proposition du directeur-général de l'enre
gistrement ; si la proposition a été renvoyée à la section de légis
lation , c'était donc pour rédiger une disposition contraire à 
l'opinion du d i rec teur -généra l , et bien certainement le texte de 
l 'art . 1521 est bien plus favorable à l'opinion des défenseurs de 
la contre-lettre qu 'à l'opinion du directeur-général de. l'enregis
trement, qui voulait proscrire d'une manière absolue l'usage des 
contre-lettres. 

Les auteurs qui déclarent que l 'art. 1521 du Code civil a abrogé 
l 'art . 40 de la loi du 22 frimaire an V I I , sont M . Toul l icr , M . Fa
ya rd , Réper t . de législ-, V° Contre-letl M . Delvincourt, M . Du-
ranton , M . Chardon. — I l est pourtant juste de déclarer que les 
opinions de M M . Favard et Duranton sont presque sans valeur, 
parce qu'elles reposent sur une fausse base : ces deux auteurs sup
posent que la discussion au Conseil d'Etat s'esl établie sur le texte 
de l 'art . 1521, tandis que , dans le projet en discussion, i l n 'étai t 
nullement question des contre-lettres. 

Les auteurs qui soutiennent, au contraire, que la lot du 22 f r i 
maire an V I I n'a point été abrogée par l 'art. 1521 du Code, c iv i l , 
sont, outre M . Merlin , M . Plasman (Des contre-lettres, § 15, p. 00) 
et M . Rolland de Villargues (V° Contre-lettre, n° 12). 

La jurisprudence semble pencher fortement en faveur de l 'opi
nion qui déclare abrogée la loi du 22 frimaire an V I I et donne 
effet aux contre-lettres, alors même qu'elles contiennent une 
augmentation de p r ix .—Cassâ t . , lOjanvier 181!) ( S I R . I l ) , 1. 131). 
— Aix , 21 février 1852 ( D E V I L L . 52, 2 . 265). — Di jon, 9 jui l le t 
1828 ( D E V I L L . 55, 1. 087). 

Dans le sens contraire, on trouve les a r rê t s suivans : Metz , 
I7 fév r i e r 1819 ( S I R . 1 0 , 2 . 199). — Bruxelles, 25 mars 1812, 
( S I R . 15, 2. 551). 

Plusieurs auteurs, parmi lesquels figurent M . Rolland de Vi l la r 
gues et M . Plasman, citent à tort deux ar rê t s de cassation en faveur 
de l'opinion qui ne considère pas que l 'art . 1521 du Code civil ait 
abrogé l 'art. 40 de la loi du 22 frimaire an V I I . Ces deux a r r ê t s , 
l 'un, en date du lOjanvier 1809 ( S I R . 9, 1, 159), l'autre, en date 
du 15 fructidor an X I ( S I R . 4; 2 . 22), ont été rendus à propos de 
contre-lettres antér ieures à la promulgation du Code. C'est un fait 
constant, reconnu par M . Mer l in , et que ces auteurs auraient éga
lement reconnu s'ils avaient recouru aux sources. 

(Journal du Notariat.) 

UN A V O C A T P E U T - l l , Ê T R E N O M M É S O T A I R E ? 

Plusieurs journaux se préoccupent de la nomination 
récente d'un avocat aux fonctions de notaire, dans une 
ville de province. Selon ces feuilles, dont l'une surtout 
ne saurait être suspectée de tendances anti-ministérielles, 
la nomination en question serait due à des considérations 
politiques, dont l'influence envahissante, dans les choix les 
moins politiques par leur nature , devient chaque jour 
plus notoire. 

Nous voudrions douter qu'une déplorable faiblesse fasse 
préférer, non le plus digne de la fonction, mais le plus 
utile au ministre. Il faut convenir cependant que les der
nières nominations faites dans cet arrondissement rendent 
le doute difficile. 

Pour ne parler que du fait actuel, le public conçoit 
difficilement que l'on ait pu faire d'un avocat un notaire, 
en vue unique du notariat, lorsque des notaires en exer
cice , des candidats-notaires, déjà anciens, se mettaient 
sur les rangs. 

Le notariat, d'après le vœu du légis lateur, exprimé 

dans la loi de ventôse, se recrute parmi les aspirans à la 
profession, en stage chez les notaires effectifs, à défaut 
de ces notaires eux mêmes. Cette sage mesure n'a pas be
soin de commentaires, et l'on ne comprend pas que le 
bien du service, l'intérêt de l'institution, puisse jamais en
gager à s'en écarter. 

Ce stage des candidats-notaire s est une obligation oné
reuse qu'ils remplissent avec la perspective d'acheter, 
moyennant ce sacrifice de temps, d'études et d'argent, un 
droit de préférence bien légit ime. La classe des aspirans 
de cette nature est nombreuse et méritante en Belgique : 
pourquoi la décourager? Pourquoi préférer à ceux qui la 
composent, des gens sans antéeédens notariaux, dépour
vus d'instruction spéciale , étrangers aux traditions de 
l'étude, à la pratique des affaires. 

La loi organique du notariat a repoussé ces sortes de 
nominations liors rangs : les favoriser, c'est méconnaître 
son texte, et surtout son esprit. 

Mais, a-t-on sans doute p e n s é , la loi de ventôse auto
rise le gouvernement à nommer notaires avec dispense de 
stage, les personnes ayant rempli des fonctions adminis
tratives ou judiciaires? Cette excuse est, nous le croyons, 
celle qu'alléguera le ministère, à en jugerparle soin avec 
lequel le Moniteur a ajouté à la désignation du notaire 
en question, sa qualité de juge-suppléant. 

Mais cette allégation est sans valeur juridique, pour une 
double raison. 

L'exposé des motifs de la loi organique dit formellement 
que celle disposition est purement transitoire; conçue 
dans cette vue, on lui reconnaît une utilité du moment, 
réelle alors, aujourd'hui disparue. 

De plus, les fonctions de juge-suppléant sont-elles, à 
proprement parler, des fonctions judiciaires? Peut-on ap
peler fonctions une besogne accidentelle, exceptionnelle, 
de pur hasard? — Si le juge-suppléant est exempt du 
stage notarial, lui qui n'exerce des fonctions judiciaires 
qu'à défaut de titulaires, ne devrait-on pas exempter éga
lement du stage tout avocat, puisqu'il exerce les mêmes 
fonctions que les juges-suppléans, à leur défaut? 

Ce mode d'interprétation mène loin, on le voit, et ferait 
médiocrement le compte de ceux dont la loi de ventôse a 
eu en vue de régler les intérêts et la profession. 

Pourquoi M. le ministre delà justice, dont les intentions 
sont si bonnes, n'a-t-il pas toujours la fermeté nécessaire 
pour agir selon sa propre impulsion, c'est-à-dire pourren-
dre à chacun son droil. 

Les présentations aux places de notaires se font par les 
chefs du parquet près la Cour d'appel du ressort et par le 
premier président. Nous connaissons l'esprit d'équité, lo 
respect des droits acquis et des traditions judiciaires, 
l'indépendance de loule influence de clocher, qui carac
térisent ceux de ces magistrats auxquels il a été fait ap
pel dans l'occurence, et nous nous en référons d'avance 
à leur manière devoir. Chacun pensera sans doute comme 
nous à cet égard. Le ministère a donc un moyen facile de 
fermer la bouche aux journaux qui ont attribué la nomi
nation présente à l'obsession, aux considérations politi
ques; un moyen facile aussi de nous convaincre du con
traire. Qu'il nous dise si M. le procureur-général près la 
cour d'appel de Bruxelles, si M. le premier président du 
même siège ont préféré l'avocat aux notaires en exercice, 
aux candidats-notaires, ses concurrens. 

Un mot au Moniteur en ce sens expliquerait au moins 
en fait, une exception que nous persistons à croire injusti
fiable en droit. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Trois ième chambre. — P r é s i d e n c e de M. W i l l e m » . 

V E N D E U R I M P A Y É . — C R É A N C I E R H Y P O T H É C A I R E . — O F F R E S . — 

R E C E V A B I L I T E . — I N T E R V E N T I O N F O R C É E . 

Le vendeur qui poursuit la résolution de la vente d'un immeuble pour 
défaut de paiement du prix d'achat, ne peut se refuser à accepter 



l'offre réelle que fait un créancier inscrit sur l'immeuble , de payer 
tout ce que peut devoir le débiteur commun. 

Ces offres peuvent être admises en appel, alors mènui qu'elles seraient 

faites postérieurement au jugement attaqué. 

Mais, dans ce cas, tout frais antérieurs à l'offre tombent à charge 
de l'offrant. 

On peut citer en intervention forcée devant la Cour , toute partie qui 
aurait droit de former tierce-opposition au jugement dont appel. 

( D A M E S N E U S T A D T C . L A V I L L E D E B R U X E L L E S ) 

Par acte du 12 septembre 1829, passé devant les no
taires Dupré et Lindemans, à Bruxelles, le sieur d'Hénin 
avait acquis de la ville de Bruxelles , un vaste terrain à 
b â t i r , situé boulevard de Waterloo, pour le prix de 
fr. 38,085 08, et, par un deuxième acte, passé devant les 
mêmes notaires , le 22 octobre suivant, il avait acquis de 
la même ville, un autre terrain à bàlir, joignant le précé
dent , pour la somme de fr. 476 1C. D'Hénin ne paya que 
le quart du prix de la première acquisition et la moitié 
du prix de la deuxième. Il souscrivit, pour le restant de 
ces prix, des effets qu'il laissa protester aux échéances , 
et i l resta en défaut de satisfaire aux promesses de payer 
qu'il fit successivement, ensuite , sur les commandemens 
qui lui furent signifiés, à divers intervalles. La dame 
Neustadt, et ses enfans qui avaient une créance contre 
le même d'Hénin , hypothéquée sur les biens dont il vient 
d'être parlé, en poursuivirent la vente par expropriation 
forcée, à défaut de paiement. La ville de Bruxelles jugea 
alors nécessaire de demander la résolution de la vente de 
ces mêmes biens, et, par exploit du 14 février 1843, elle 
fit assigner le sieur d'Hénin devant le tribunal de Bruxel
les , pour y entendre déclarer ces ventes réso lues , con
formément aux arliclcs 1184 et 1654 du Code civi l , s'en
tendre condamner par suite , tant en nom propre, qu'en 
qualité de tutrice de ses enfans mineurs , à abandonner 
à la libre disposition de la ville de Bruxelles, le terrain 
ayant fait l'objet de ces ventes, dans le mois de la signi
fication du jugement à intervenir, et à lui payer : 1e La 
somme de fr. 19,159 80 , à titre , soit de frais, soit d'in
térêt, ou de dommages-intérêts, du chef du premier des 
terrains vendus, depuis le jour de la vente; 2° celle de 
fr. 175 85 au même titre, du chef du deuxième terrain 
vendu; 3° celle de fr. 219 28 pour frais de protêt, le 
tout avec les intérêts judiciaires et les dépens , sauf à lui 
tenir compte des sommes par lui payées. 

Par exploit du 1G du même mois, la ville de Bruxelles 
fit assigner, devant le même tribunal, la dame Neustadt, 
tant en nom propre qu'en qualité de mère et tutrice de 
ses enfans mineurs, et la demoiselle Neustadt, sa fille 
majeure, pour y entendre déclarer commun, en ce qui 
concernait la résolution demandée, et àraison de l'expro
priation forcée qu'elles poursuivaient, le jugenviit à in
tervenir, voir déclarer par conséquent qu'elles auraient 
à s'abstenir de toutes poursuites ultérieures de ce chef, 
quant à ces mêmes biens. 

Le sieur François, qui avait acheté du sieur d'Hénin, 
une partie de terrain par lui acquis delà ville de Bruxel
les, demanda à intervenir dans la cause, etoffrit depayerà 
la ville, en capital et intérêts, le prix de son acquisition, 
pour autant que le terrain lui vendu demeurât quille et 
libre de toutes charges hypothécaires, et pour le cas où 
la résiliation fut consentie , ou que l'expropriation pour
suivie par la dame Neustadt fut maintenue; il conclut à 
la condamnation par corps du sieur d'Hénin, à tous dom
mages-intérêts. 

A l'audience , d'Hénin déclara réitérer l'offre faite à la 
ville, depuis longtemps, de lui payer, contre quittance, et 
ce endéans le délai à fixer par le tribunal: 1° la somme 
de fl. 13,495 77 P . - B . ; 2" cinq années d'intérêt de cette 
somme à 5 p. c. l'an, en é c u s , et ce aux termes de l'ar
ticle 2277 du Code civil , ou tous les intérêts qui seront 
reconnus légalement lui être dûs. 

Les dames Neustadt soutinrent de leur côté que, si la 
loi , indépendamment du privilège qu'elle a accordé au 
vendeur pour le prix de la chose vendue, lui a donné en
core l'aclion en résolution, elle ne l'a fait que pour le cas 
ou ce privilège serait perdu pour le vendeur et où il lui 

serait impossible d'obtenir, par ce moyen, paiement du 
prix (art. 1183, 1157 du Code civil). L'action résolutoire 
ne saurait être admise lorsque les choses ne sont plus en
tières et que la chose vendue a été changée et dénaturée, 
à la connaissance et, par conséquent , avec le consente
ment tacite du vendeur, et lorsque surtout ce change
ment, accompli, du reste, de bonne foi, par l'acquéreur, 
a ajouté à la valeur de la chose vendue, une valeur plus 
considérableque celle de cettechose même. D'ailleurs, i l est 
de principe que le seul effet d e l à résolution, à l'égard du 
vendeur, consiste dans la restitution qui lui est faite de 
la chose vendue et des fruits. 11 serait absurde de consi
dérer comme fruits une chose entièrement différente de 
nature, et qui a été jointe et incorporée à la chose ven
due, telle qu'une maison construite par l'acquéreur d'un 
terrain, sur ce terrain môme. Les défenderesses, en deman
dant acte de l'offre faite par d'Hénin, de payer à la ville 
tout ce qui lui restait dû en principal et intérêts, concluaient 
à faire déclarer la demande de la ville non recevable ni 
fondée, et subsidiairement à faire décréter par le tribunal 
l'offre qu'elles fesaient de garantir à la ville le paiement 
de ce qui serait reconnu, par le jugement, à intervenir lui 
èlre d ù en principal et intérêts, au moyen du prix à provenir 
de l'adjudication de l'immeuble dont il s'agit; ce qui de
vrait avoir lieu incessamment. Les défenderesses s'enga
geaient , dès à présent pour lors, à compléter ce qui pour
rait manquer pour parfaire le paiement de la créance de 
la ville et, au besoin, à fournir telle caution qui serait 
jugée nécessaire. Très subsidiairement, elles ajoutaient 
être prêtes à payer à la vil le, moyennant subrogation 
dans tous ses droits , actions et privi lèges , fout ce qui 
serait reconnu lui être dû en principal et intérêts , et 
moyennant les offres et déclaration qui précèdent, con
cluaient de nouveau à fairedéclarerlademandeen résolu
tion, de la ville, non recevable, ni fondée, avec dépens. 

La ville soutint ces offres inacceptables et maintint sa 
demande primitive en résolution de vente. Sur quoi le 
tribunal prononça, le 22 mai 1843, le jugement suivant: 

J U G E M E N T . — « Attendu, qu'avant de pouvoir recourir au choix 
qu'accorde l'article 1184 du Code civil h la partie envers laquelle 
l'engagement n'a point été execu lé , ou de forcer l'autre à l 'exécu
tion de la convention, ou d'en demander la résolution , i l est néces
saire , lorsqu'il s'agit d'une vente, que le vendeur fasse les d i l i 
gences c l signifie les actes propres à établir que l'acheteur est de
meuré en défaut d'ac juitter son prix ; que c'est là un préalable i n 
dispensable à toute poursuite devant les tribunaux , pour obtenir, 
soit l'exécution , soit la résolution ; qu'on ne peut donc considérer 
comme un choix i r révocablement fa i t , comme une renonciation à 
l'action en réso lu t ion , les démarches et les commandemens dont 
argumente le défendeur d 'Hénin ; 

» Attendu qu ' i l n'est pas méconnu que le défendeur est en re
tard de payer une importante partie du prix d'acquisition ; 

» Attendu que les articles 1184 et 1055 n'autorisent le juge 
à accorder un délai que suivant les circonstances; qu'on en cher
cherait vainement dans les élémcns de la cause, surtout lorsque 
l'on considère que la vente a eu lieu en 1829; que des démarches 
nombreuses et amiables ont été faites pour obtenir le p r i x , que 
des engagemens contractés n'ont pas été exécutés , que des somma
tions ont dû ê t re lancées , et qu'aujourd'hui encore, le débiteur ne 
fait loffrc d'aucune garantie, qui pourrait donner au créancier 
une sûreté suffisante; 

» Attendu (pue la créance dont i l s'agit au procès ne rentre dans 
I aucune de celles dont s'occupe l'article 2277 du Code eh i'l ; que , 

dans tous les cas, la ville demanderesse n'a négligé aucune des cir
constances qui se sont présentées pour réclamer le paiement des 
effets souscrits par le défendeur ; qu'ainsi la prescription de cinq 
ans n'est pas applicable; 

» Attendu que la vente faite à d'Hénin venant à èlre r é so lue , 
tous les droits qu ' i l a pu accorder à des tiers sur l'immeuble vendu, 
viennent à se résoudre éga lemen t ; 

» Attendu que l'aclion de la ville étant fondée sur le défaut de 
paiement de son acheteur, et ce défaut é tant constant, i l importe 
peu que des constructions aient été élevées sur le terrain vendu ; 
que celte circonstance n 'énerve n i n 'anéant i t en rien son d r o i l de 
résolution ; (pie s i . de ce chef, des prétent ions peuvent appartenir 
aux constructeurs ou aux bailleurs de fonds , ils sont entiers à les 
faire valoir , mais que les modifications plus ou moins importante» 
apportées depuis la vente, au ter ra in , qui est et demeure le seul 
objet du contrat, ne peuvent faire perdre au vendeur un droit 



que lu i accorde formellement la l o i , et n'emportent de sa part au- | 
cune renonciation ; 

» Attendu que les défenderesses , Neustadt, n'agissant qu'en 
vertu d'un droi t conféré par d 'Hénin , et qui est aujourd'hui r é 
solu, ne sauraient plus faire avec effet des offres qu'elles auraient 
pu faire utilement h une époque an tér ieure à la résolution acquise 
vis-à-vis de d ' H é n i n ; que, par suite de cette même réso lu t ion , 
elles sont sans quali té pour poursuivre l'expropriation forcée des 
biens dont i l s'agit ; 

» Attendu que, dans la rigueur des principes, toutcsles construc
tions faites sur un terrain appartiennent au p rop r i é t a i r e , sauf à 
régler avec le constructeur ou propr ié ta i re des matér iaux ; qu'à 
cet égard les parties ne se sont pas suffisamment expliquées dans 
leurs conclusions ; 

« Quant au sieur François : 
» Attendu que la vente faite à d 'Hénin venant à tomber, les 

droits que ce dernier lu i avait accordés s'évanouissent aussi vis-à-
vis de la vil le ; que ses offres ne peuvent donc être acceptées ; 

» Attendu qu ' i l n'y a pas termes habiles à faire considérer 
d 'Hénin comme stellionataire à l 'égard de François , puisque, d'a
près l'acte passé entre eux, le 17 mars 1834, le prix ne devait être 
acquitté qu 'après qu ' i l aurait été just i l ié à l 'acquéreur qu'i l n'existait 
sur les biens vendus aucune inscription autre que celle au profit de 
la v i l le , qu ' i l est constant que le prix n'a pas été payé par François 
et qu ' i l n'a pas établi que d'Hénin aurait fait frauduleusement la 
justification convenue; 

» Attendu néanmoins , qu'en vendant à François , un bien que 
d'Hénin par son fait ne peut lu i l iv rer , d 'Hénin a pu lu i causer un 
dommage ; 

» Attendu que François dans ses conclusions, évalue ce dom
mage à 43,000 francs, que d 'Hénin ne s'est pas expliqué sur la hau
teur de ce dommage , et que rien jusqu 'à présent dans la procédure 
ne peut servir de base pour en apprécier et déterminer le chiffre, 
non plus que pour en constater la réa l i t é ; 

•> Le tr ibunal , ouï M . B E M E L M A N S , substitut du procureur du 
r o i , en ses conclusions conformes, sans s 'arrêter aux exceptions du 
sieur d 'Hénin, déclare résolues les deux ventes consenties au sieur 
d 'Hénin par les actes des 12 septembre et 22 octobre 1829, des 
terrains y ment ionnés , le condamne , tant en nom propre 
qu'en sa quali té de père et tuteur de ses enfans mineurs, à 
abandonner et à délaisser les dits biens à la libre disposition de la 
vil le de, Bruxelles , dans les six semaines de la signification de ce 
jugement, le condamne à payer à la dite vi l le , à titre de fruits, les 
intérêts du prix d'achat des dits biens, à part i r du jour de la vente 
jusqu'au jour de l'exécution du présent jugement ; le condamne à 
payer la somme de 219 francs, pour frais de protê t avec les inté
rêts judiciaires, sauf à la vil le de l u i tenir compte de la somme de 
f r . 9,520-77, formant le quart par lu i payé du prix de la vente 
du 12 septembre 1829 et de celle de f r . 258 ,08 , formant la moitié 
du pr ix de la vente du 22 octobre suivant , avec les intérêts depuis 
le jour des dits jugemens et jusqu'au jour de la l iquidat ion; et, 
sans s 'arrêter aux offres faites par les défenderesses, Neustadt. dé
clare le jugement commun vis-à-vis d'elles, en ce qui concerne la 
résolution prononcée , et, à raison de l'expropriation forcée qu'elles 
poursuivent, dit qu'elles auront à s'abstenir de toutes poursui
tes ul tér ieures de ce chef; les déclare non fondées dans les offres 
par elles faites, et, recevant le sieur François , intervenant en cause, 
le déclare non fondé dans les offres par l u i faites à la vi l le , le dé
clare également non fondé dans son action contre d 'Hénin , du chef 
de slellionat, et, avant de statuer sur sa demande de dommages-
intérêts à l'égard de d 'Hénin, lu i ordonne d'établir de plus près la 
réalité et la hauteur des dits dommages , contradictoirement avec 
d'Hénin ; condamne d 'Hénin et les défenderesses Ncustadt aux dé
pens envers la demanderesse, condamne le sieur François envers 
la ville aux dépens résu l tan t de son intervention, réserve ceux en
tre d 'Hénin et François . » 

Les dames Neustadt interjetèrent appel de cette déci
sion, vis-à-vis de toutes les parties, et offrirent à deniers 
découverts et réellement à la ville de Bruxelles, le 51 oc
tobre 1843, tout ce qui pouvait lui être dû. 

La ville de Bruxelles refusa ces offres et persista dans 
sa demande de résolution de vente, par suite d'une déci
sion du conseil communal, prise contrairement à l'avis du 
comité du contentieux. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action de la ville de Bruxelles en r é 
solution des contrats de vente passés avec d 'Hénin , sous les dates 
respectives des 12 septembre et 22 octobre 1829, était fondée sur 
le défaut de paiement ; 

» Attendu que la clause résoluto i re pour défaut de paiement 
n'est point stipulée dans ces contrats ; 

« Attendu qu'en l'absence de ces clauses i l faut recourir aux 
art. 1184, 1054 et 1G55 C. c. qui régissent h ma t i è r e ; 

» Attendu, qu'aux termes de l 'art . 1655, § 1, les tribunaux peu
vent , lorsqu'il n'existe pas de danger pour le vendeur de perdre 
la chose et le p r ix , accorder à l 'acquéreur retardataire des délais 
plus ou moins longs, selon les circonstances, pour payer le prix 
d'achat ; 

» Attendu que la partie appelante , créancière hypothécaire de 
d'Hénin et citée en cette quali té par la v i l l e , en jugement com
mun , é tant aux droits de son d é b i t e u r , pouvait opposer à la de
mande en résolution les droits et moyens qui appartiennent à ce 
dernier c l demander la subrogation (art. 1166-1251 C e . ) ; 

•> Attendu que, par exploit du 51 octobre dernier, les appe-
lans ont fait à la ville offre réelle et à deniers découver t s , d'une 
somme de 50,095 fr . 05 c., représentant tout ce qui pouvait ê t r e d ù 
à la ville par d 'Hénin , en pr inc ipa l , in térê ts et frais, duchef du 
prix des deux ventes prément ionnées ; 

» Attendu que, par suite de ces offres et moyennant leur réali 
sation , la ville est sans intérêt pour provoquer la résolution des 
dites ventes; 

» At tendu, n é a n m o i n s , que la partie appelante, en ne faisant 
ces offres qu 'après le prononcé du jugement, dont appel, est pas
sible des frais engendrés jusqu 'à ce moment ; 

» Attendu que les parties citées en cause l'ont été régulièrement ; 
que, si même elles n'avaient pas été parties en première instance , 
elles n'auraient pas moins pu être citées en intervention devant la 
Cour, puisqu'elles auraient é téen droit de former tierce-opposition ; 
qu'il suit de, tout ce qui précède que l 'arrêt peut et doit ê t re com
mun à toutes les parties ; 

» Par ces motifs, M . le premier avocat-général D E L E B F . C Q U E 

entendu et de son avis, la Cour met le jugement dont appel au 
n é a n t , déclare la demande en résolution des deux ventes des 12 
septembre et 22 octobre 1829, non fondée, à charge par la partie 
appelante de réaliser les offres qu'elle a faites. Condamne la ville 
de Bruxelles, int imée, à tous les dépens postérieurs aux dites offres 
et la partie appelante à tous ceux faits an t é r i eu remen t , ordonne la 
restitution de l'amende, déclare le présent arrêt commun à toutes 
les parties. ( D u 27 novembre 1843. — Plaid. MM C » M E R S M A N et 
D U V I G X E A V D . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Prés idence de M. V a n IHeenen. 

G A R D E C I V I Q U E . — E X E M P T I O N . — J l C E S - D E - P A I X - S U P P L É A X S . 

— I N C O M P A T I B I L I T É . — E X E C U T I O N P A R T I E L L E D E L A L O I . — 

T I T U L A I R E S . C O N T I N U A T I O N D U M A N D A T . — P R E M I È R E C O N 

T R A V E N T I O N . — A M E N D E . 

I " Les juges-de-paix el leurs suppléaits, quoique participant à la 
police judiciaire, en qualité d'auxiliaires du procureur du roi, ne 
peuvent être assimilés aux agens de la force publique et, parlant, être 
compris dans l'exemption du service de la garde civique, établie en 
faveur de ces derniers, pur le § 0 de l'art. 5 du décret du 51 dé
cembre 1830. 

2° Il n'y a aucune incompatibilité entre les fondions des juges-dc-
paix et le service de la garde civique, quoique les juges-ch-paix 
soient chargés de présider les conseils de discipline. Les devoirs ur-
gens de leur office qui les empêcheraient de faire leur service comme 
gardes civiques , ne constituent qu'un empêchement momen
tané, mais ne créent pas d'incompatibilité. A r t . 20 de la loi 
du 2 j a i m c r 1855. 

5° On ne peut se soustraire, dans une localité, au service de la garde 
civique sous te prétexte que le même service ne serait pas exigé dans 
d'autres localités. L'exécution partielle d'une loi ne viole pas l'art. 6 
de la Constitution. 

i° Ia's titulaires des grades électifs de, la garde civique, quoique élus 
seulement pour ci.,q ans, doivent continuer leur mandat el conserva
teur grade, après l'expiration de ce terme, jusqu'à ce que des élec
tions nouvelles leur aient donné des successeurs. 

5° L'art. 17 de la loi du 22 juin 1831 a été modifie par l'art. 19 
de la loi du 2 janvier 1855; en conséquence l'amende peut être 
appliquée à une première contravention. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . J O S E P H C O O T E R S ) 

A R R Ê T . — • « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller P A Q U E T , 

et sur les conclusions de, M . D E W V X D R E , premier avocat-général ; 
» Sur le premier moyen, — Violation de l'article 5 du décret 

du 31 décembre 1830: 
» Attendu que cet article, qui dé termine les cas d'exemption du 

service de. la garde civique, n'accorde point cette exemption aux 
juges de paix el à leurs suppléans ; que si le Code d'instruction cr i 
minelle comprend dans une seule et même disposition (article 48) 
les juges-de-paix et les officiers de la gendarmerie pour dé te rminer 
leurs attributions comme officiers de police auxiliaires du procu-



reur du r o i , i l n'en résul te certes po in t , comme le soutient le de
mandeur , que la loi ait voulu assimiler les officiers de police j u 
diciaire aux agens de la force publique ; qu'on ne peut notamment 
y puiser aucun motif pour é tendre aux premiers le § 0 de l 'art . 5 
c i t é , qui exempte lés agens de la force publique du service de la 
garde, civique, parce que celle-ci n'est elle-même qu'un des élé-
mens de la force publique du pays ; 

» Sur le deuxième moyen, — Incompatibil i té entre les a t t r ibu
tions du juge de paix et le service de la garde civique : 

» Attendu que l'article 20 de la loi du 2 janvier 1835 , qui 
charge les juges de paix faisant le. service au tr ibunal de simple 
police, de présider les conseils de discipline, ne prononce pas 
l 'incompatibilité entre leurs fonctions et le service de la garde c i 
vique; que, s'il est vra i qu'on n'exige pas d'autre service de ces 
magistrats, ce n'est qu'en vertu d'instructions ministérielles qui 
ne confèrent pas un droit à l'exemption , mais, qu'en supposant le 
contraire , ce droit ne pourrait être étendu aux suppléans des j u 
ges de paix que dans les cas où ils remplaceraient temporairement 
le titulaire; 

» Attendu que, si les devoirs urgens de leur oiliec peuvent acci
dentellement empêcher les juges de paix et leurs s u p p l é o n s , 
comme les autres magistrats, de remplir un service spécial de la 
garde civique, ces empêchemens éventuels ne peuvent pas créer 
des incompatibilités en dehors de celles fixées par la l o i , mais seu
lement autoriser des dispenses momentanées de service ; que, dans 
l'espèce , le jugement dénoncé constate que le demandeur n'a pas 
même allégué un empêchement de ectte nature, provenant de ses 
fonctions judiciaires ; 

» Sur le troisième moyen, — Violation de l 'art . G de la Consti
tution et 5 du décret du 51 décembre 1830: 

» Attendu que l'article (5 de la Constitution garantit aux Belges 
l'égalité devant la l o i , que le sens évident de cet article est que 
tous les Belges doivent également se soumettre aux prescriptions 
de la loi ; comme ils ont tous le même droit à en invoquer la pro
tection ; que c'est donc en méconnaî t re la portée que de soutenir 
qu'un citoyen pourrait se soustraire à un service légalement d û , 
sous le prétexte que le même service ne serait pas exigé dans d'au
tres localités ; 

» Sur le qua t r ième moyen, — Violation des articles 28 du dé
cret du 31 décembre 1830, et 4 de la loi du 2 janvier 1853; 

» Attendu que la garde civique, l'une de nos garanties consti
tutionnelles , est chargée, par la loi de son organisation,de veiller 
au nu intien de l'ordre et des lois et à la conservation de l ' indé
pendance et de l ' intégrité du terr i toire , d'où i l résulte que son 
institution doit être permanente, comme sa mission, et qu'ainsi les 
titulaires des différons grades doivent, même après l'expiration du 
terme de leur élection , continuer leur mandat jusqu 'à leur rem
placement ; que l'article 4 de la loi de 1833, en disposant que les 
officiers , sous-officiers et caporaux seront élus pour cinq ans , n'a 
donc pu avoir pour but que d'enjoindre à l'administration de faire 
procéder pér iodiquement à de nouvelles élections, mais nullement 
d'attribuer au relard dans ces élections , l'elTet d'une véri table dis
solution ; 

» Sur le cinquième moyeu, — Violation de fa r t . 17 de la loi 
du 22 j u in 1851 : 

° Attendu que cet article a été modifié par l'article 1!) de la loi 
de 1855 ; que si, d 'après le premier, l'amende n'a, en effet, pu être 
prononcée qu'en cas de réc id ive , clic peut, d 'après l 'autre, être 
appliquée à une p remiè re contravention. Par ces motifs , rejette le 
pourvoi , etc. » ( D u 11 décembre 1843. — Plaid. M 0

 C O O P E R S ) . 

O B S E R V A T I O N . La Cour a déjà décidé le principe contenu 
dans la quatrièniequestion,par un arrêt du 14 juin 1858. 
[Annal, de Jvrisp. 1858, 1 p. bOii . — On peut voir dans 
un sens identique un arrêt de cass. de France, du 
19 août 1857 (Jour n.offie. des gardes nation. Afàl, y. l b ' l ) . 

C'est en vertu de la même doctrine qu'il a été jugé que 
quoique les juges de commerce, ne doivent, aux termes de 
l'art. 025 du Code de commerce, rester que deux ans en 
place . les jugemens auxquels ils ont concouru après l'ex
piration de leurs deux années d'exercice, sont néan
moins valables. C. de cass. de France, 15 juin 1858; 
( S I B E Y , 58, 1. 010). 

COUR PROVINCIALE DE LA HOLLANDE MÉRIDIONALE. 
A C T I O N P U B L I Q U E . — P L A I N T E R E T I R E E . F R A I S . 

Le. ministère public est non recevahle à continuer la poursuite des 
délits qui ne peuvent être poursuivis suns plainte préalable de la 
partie lésée, lorsque celle-ci relire sa plainte, quelque soit l'état de 
la cause, au moment du retrait. 

Les frais de poursuite demeurent à charge, du Trésor. 

Une plainte en calomnie fut déposée au parquet de 

La Haye et une poursuite dirigée par le ministère public 
contre le prévenu. 

D'après l'article 22 du Code de procédure criminelle, la 
calomnie ne peut être poursuivie en Hollande , sans 
plainte de la partie lésée. 

Celle-ci, à l'audience fixée pour les débats, et avant 
l'audition des témoins, déclara retirer sa plainte. Le mi
nistère public soutint que ce retrait ne pouvait pas avoir 
pour effet d'arrêter l'action publique mise en mouvement 
par ce dépôt. 

Par jugement du 2 octobre 1845, le tribunal de La 
Haye abjugea cette prétention, et renvoya le prévenu, en 
réservant au ministère public son recours contre qui de 
droit, pour les frais. 

Appel devant la Cour provinciale. 
M. l'avocat-général L A G R A P P E D O M I N I C C S a combattu le 

système du jugement, en soutenant que l'action publique 
une fois régulièrement engagée , il ne pouvait plus dé
pendre d'un simple particulier, qui n'était même pas par
tie au procès , d'en enlravert'exercice ultérieur. Pour être 
logique dans ce système, i l faudrait admettre que la par
tie plaignante pourrait aussi arrêter par son désistement 
l'exécution des jugemens rendus, ce qui serait absurde. 
E l , quant aux frais, qui les supportera? Le plaignant n'est 
pas au procès , et le prévenu ne succombe pas ; le Trésor 
serait à la merci des particuliers. 

Le prévenu était défendu par M 0 D E W I T T E V A N C I T T E U S . 

A R R Ê T . — « Attendu que la disposition de l'article 22 du Code 
de procédure criminelle , portant : « En matière d 'adul tère , ou
trage, calomnie, etc., le ministère public m:pourra faire ni recher
ches, ni poursuites, sans plainte de la partie lésée » implique né
cessairement l'idée que, aussitôt le retrait de la plainte, l'action 
publique instituée par le ministère public est arrêtée ; 

» Attendu que cela résulte plus clairement encore de la disposi
tion de l'art. 5 de ce Code, portant : u La renonciation à l'action c i 
vile ne peut a r rê te r n i suspendre l'action publique hors des cas 
prévus par la lo i . » 

» Attendu que le législateur, par celte exception à la règle géné
rale , a voulu clairement désigner les cas prévus par l 'art . 22 p ré 
cité, et qu'ainsi l'action publique en matière de calomnie est a r rê tée 
cl tombe, quand la partie lésée se désiste de l'action civile en cette 
même matière j 

» Attendu que si, dans l 'espèce, le plaignant, la partie lésée, n'a 
pas réellement intenté une action c iv i le , le retrait de la plainte 
n'en doit pas moins être assimilé au désistement dcl'action civile, et 
qu'i l convient autant dans ce cas de considérer l'action publique 
comme arrêtée ; 

» Attendu, en ce qui concerne les frais, qu'en l'absence de con
damnation contre le prévenu , et le plaignant ne s'étant pas por té 
partie c i \ i le , i l faut, dans le silence de la loi sur cette difficulté, les 
mettre à la charge du T r é s o r ; 

» Attendu qu' i l n'y avait donc pas lieu de faire réserve du droit 
pour le Trésor public de les récupérer comme de conseil ; 

« La Cour confirme, et met les frais à charge de l'Etat. » 

O B S E R V A T I O N S . La question ici soulevée est des plus gra
ves, à notre avis, en théorie. Quoique nos Codes n'offrent 
point une disposition semblable à celle de l'art. 22 du 
Code hollandais , nos lois spéciales subordonnent sou
vent l'exercice de l'action publique à la plainte de la par
tie lésée; témoin la loi sur la presse, art. 10, la loi sur 
la chasse, la loi du 50 décembre 1850, art. 2, etc. — Le 
Code pénal lui-même présente un semblable exemple dans 
son arl. 5<>7. La question a donc pour nous aussi son côté 
d'utilité pratique et vaut la peine d'être méditée. 

En droit français, Carnot se prononce pour le système 
admis par la jurisprudence hollandaise, llauter, etChassan, 
dans son Commentaire des lois sur la Presse, t. 2, p. 04,adop
tent l'avis de Carnot, lorsque le retraita lieu avant que 
l'action publique ait été exercée. Retirée plus tard, la 
plainte est acquise au ministère public, d'après ces 
auteurs. 

Legraverend , Bourguignon , Ortolan , Du Ministère 
Publie, t. 2, p. 19, Parant, Lois de la Presse, p. 222 , de 
Grattier, Commentaires sur les. lois de la Presse, t. 1, 
p. 516, et Mangin^De l'Action Publique, embrassait l'opi
nion, que défendait, à L a Haye, le ministère public. 

Il est à observer que Carnot, sur l'art. 7 du Code d'ins-



truction criminelle, et pour le cas de cet article aujour
d'hui remplacé enBelgiquepar laloidu 3 0 d é c e m b r e l 8 3 6 , 
se range, par une exception peu conséquente, nous sem-
Me-t-il, et d'ailleurs assez faiblement motivée , aux prin
cipes qu'il repousse d'autre part comme règle générale. 

Quelques jurisconsultes ont invoqué en faveur de l'opi
nion admise à La Haye, la jurisprudence constante en 
France, concernant le pardon du mari, en matière d'adul
tère. C'est à tort, selon nous, car le inari, non-seulement 
peut seul dénoncer sa femme adultère, mais i l peut arrê
ter les effets de la condamnation (art. 537, Code pénal). 
C'est un droit de grâce qu'il exerce, non un droit de 
simple initiative en matière de poursuites. I l est doncna-
turel que le pardon du mari opère en tout état de 
cause. 

L'argument que tire la Cour de La Haye, de l'art. 5 du 
Code hollandais, semblable à notre art. 4 du Code d'inst. 
crim., est peu concluant. La cour le sent elle-même et 
cherche à répondre d'avance à l'objection qu'il provoque. 
Il ne s'agit pas en effet d'action civile, au cas actuel, puis 
qu'il n'y a pas au procès de partie civile ; grande estladif-
férence entre la disposition qui subordonne l'exercice de 
l'action publique à la préexistence d'une plainte, et la 
disposition qui la subordonnerait à la constitution préala
ble d'une partie civile. Au second cas, l'action publique 
serait évidemment soumise à la condition d'un concours 
qui lui viendrait à défaillir aussitôt le désistement de la 
partie civile. 

On peut citer, pour l'opinion contraire à celle de la Cour 
de La Haye, un arrêt de Bruxelles du 23 février 1839, 
rendu en matière de chasse ; un arrêt de cassation de 
France , du 23 janvier 1813, en matière forestière; trois 
arrêts de Metz, sur poursuites pour délit de chasse, des 
6 août, 27 novembre et 13 décembre 1824. 

Le tribunal de Paris a rendu récemment un jugement 
conforme à la jurisprudence hollandaise, en cause de 
M l l e Rachel contre Legallois; il s'agissait de diffamation 
par la voie de la presse. Mais i l est à observer que M"* Ra
chel s'était portée partie civile: les dépens ont été mis à sa 
charge. 

Le jugement est rapporté, ainsi que les conclusions res
pectives des parties, dans la Gazette des Tribunaux , du 
24 novembre dernier. 

La question de dépens jugée par l'arrêt actuel est éga
lement grave. Carnot, sur ce dernier point, diffère d'opi
nion et veut faire supporter les frais par le plaignant. 

CHRONIQUE. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — P E R T E M A 5 . — 

S O R C E L L E R I E . — A l'appel de la cause, un homme de taille 
moyenne, cheveux et sourcils noirs , air niais et rusé à la fois, est 
amené parles gendarmes. 11 déclare s'appeler Hertveld, ne point 
exercer de profession et demeurer à Ucclc. L'huissier dépose sur la 
table du prétoire un gros livre crasseux, Le prévenu est un sor
cier, un perteman, et le l ivre le Sauchoniaton de la magie. 

Le premier témoin entendu est une grande fille, qui répond au 
nom de M A R I A N N E T O E B E . N . « Toutes les nui ts , dit-el le, je voyais 
un spectre auprès de mon l i t ; i l était entouré d'une lueur pâle 
jaune ; le jour j ' é ta is tourmentée par la vue d'une boule de feu qui 
tournait autour de moi . Je me rendis chez M . le c u r é ; i l me di t 
qu'i l y avait quelque chose de sale là-dessous et que je devais m'a-
dresser au perteman. Le p r é v e n u , avec lequel je me mis alors en 
rapport , me di t que j 'avais mangé une poire cl que j'avais pris une 
prise de tabac ; que la poire et la prise étaient ensorcelées et que 
la poire se trouvait encore dans ma matrice ; que pour l'en expul
ser, i l devait me toucher trois fois et , eu effet, i l me toucha. Je 
lui donnai quinze francs. » 

A P A U L I N E V A N S T A L L E le prévenu a di t qu'i l y aurait tant de 
sorciers chez elle qu'à la fin on n'y verrait plus clair. 11 lisait dans 
un livre de magie pour faire des exorcismes. Le témoin reconnaît 
ce livre dans le bouquin crasseux déposé sur le bureau. C'est un 
volume dépareillé de la Monarchie prussienne, par Mirabeau. Les 
marges en sont couvertes de signes informes tracés au crayon. 

Interpellé par le p r é s i d e n t , le prévenu reconnaît ce l ivre. « Je 
l'employais , d i t - i l , le soir pour m'amuscr et ne pas m'endormir. 

D . Savez-vous lire? — Non , mais je le regardais, le soir, pour 
ne pas m'endormir. 

Le presidentfaitobserver au prévenu que, le l ivre étant écrit en 

f rança is , langue dont i l ne sait pas un mot et ne sachant, d'ail
leurs, pas l i r e , la vue du l ivre aurait dû t rès-probablement l'en
dormir au lieu de le tenir éveillé. (On r i t . ) 

Le garde champêtre de la commune d'Ûccle donne de fort mau
vais renseignemens sur Hertveld , qu ' i l a soumis à une surveillance 
toute spéciale parce qu ' i l vivait met zync petten, c 'est-à-dire, parce 
qu ' i l n'avait d'autres moyens d'existence que la sorcellerie, la ma
gie et la crédulité villageoise. 

J . - B . M O O N S , cultivateur à Uccle, a fait venir le prévenu, i l y a 
deux ans, pour guér i r ses vaches, et ses vaches onté té guéries. 
(On r i t . ) Ne connaissant pas la maladie de ses bestiaux, i l les crut 
ensorcelés. Hertveld le confirma dans cette conviction. Voici les 
moyens curatifs qu' i l employa pour guér i r les vaches. I l fit creu
ser un trou au milieu de l ' é table , i l t ira de ce trou une boîte noire 
qu' i l b rû l a . Pendant cette opérat ion , i l regardait de temps en 
temps dans son livre de magie. La femme du témoin a donné au 
prévenu de l'argent. parce que toute peine mérite salaire. 

L'enfant des époux C O O M A N S , cultivateurs à Uccle, était malade; 
Hertveld é tant entré dans leur cabaret pour boire une goutte, a jeté 
de longs regards sur l u i . On lu i demanda ce qu'i l avait : i l dit : 
« Je le sais bien, il est ensorcelé; i l faut aller chercher le curé . » Ou 
a suivi son conseil et le curé est revenu trois fois auprès de l'en
fant âgé de neuf mois. Cet enfant a crié trois jours. Le curé l'a 
exorcisé (heeft hetkind bekzen.) Le prévenu a aussi ouvert son livre 
quand i l a prononcél 'élat d'ensorcellement, et i l a fait un pèlerinage 
les témoins ne savent où. 

C L A I R E T H I E L E M A . N S , épouse W V N S , à Stalle, sous L 'ccle, fait 
une déposition analogue. Le conlact du magicien et quelques lec
tures cabalistiques ont guéri son enfant. Elle a payé volontairement 
ce bienfait. 

J . - B . D E W I T T E , de Lecuvv-St-Picrre, a appelé \epert-man pour 
guér i r sa fille, âgée de dix-huit ans. Ici la magie u'a pas réuss i , car 
cette même fille est aujourd'hui percluse. 

Aussitôt que le prévenu eût jeté un regard sur elle, i l s'écria : 
« Il y a de la sorcellerie. I l fit immédiatement creuser un trou dans 
le pavement de la chambre et en l i ra une pelotte sur laquelle 
étaient attachées vingt-sept épingles. Si nous en avions trouvé vingt-
huit, d i t - i l , votre fille était perdue. A lo r s , i l plaça la pelotte dans 
le feu, l 'y t int à l'aide de pincettes jusqu ' à ce qu'elle fut brû lée . 
Même cérémonie pour les bestiaux. Nouveau trou creusé dans l'é
table. Cette fois le prévenu y a découvert une boite contenant une 
bête noire. I l n'a pas dit si la bête noire avait des cornes, mais i l a 
affirmé que cette bête était le diable, puis i l a jeté au feu la boite et 
le contenu. 

Le témoin a donné en somme à Her tveld , trente francs, qu ' i l 
avait réclamés comme salaire. 

Sur l'observation adressée par le prés ident au témoin, qu ' i l a 
donné là trente francs bien inutilement et bien ridiculement au 
prévenu , le témoin répond qu' i l a d o n n é beaucoup plus d'argent 
aux médecins , et tout aussi inutilement. (Rire général.) 

« Sur la recommandation de nos voisins, dit l 'épouse S O I R O N , 

de Lccuw-St-Pierre, nous fîmes venir Hertveld pour le consulter 
sur l'état de notre f r è r e ; c'est en sa quali té de sorcier famé que 
nous l'avions appelé. Avant vu le malade (depuis lors mort de 
phtysie), i l dit qu'i l était incurable, mais qu 'après sa mort le mal 
tomberait sur moi. Pour empêcher ce r é s u l t a t , i l offrit de me dés
ensorceler; i l le fil et reçut dix francs. Mais un autre frère, qui est 
au service, élant revenu au village, en congé , le força de restituer 
les dix francs. » 

Après ce témoin se présente un beau chasseur à cheval, qui 
confirme en tous points la déposition qu'on vient de lire : i l qualifie 
en flamand, d'un terme t rès-énergique et qui ne peut se t raduire, 
les manœuvres du prévenu. 

« I l y a un an , dit F R A N Ç O I S D E T R O C H , de Leeuvv-Sl-Picrre, le 
prévenu déclara que ma maison était ensorcelée. Ma fille é tant ma
lade , Hertveld fit un trou dans le pavement de sa chambre et y 
trouva un crapaud qu'i l b rû la , puis , tenant son livre ouvert sous 
ses yeux, i l demanda un mouchoir qu' i l b rû la de m ê m e ; i l mit les 
cendres dans un verre d'eau et donna ce mélange à boire à ma 
fille; ma fille but . . . et je payai vingl-cinq francs au sorcier. 

Après les dépositions insignifiantes de quelques autres dupes, 
on interroge le fameux magicien qui essaie de se justifier, en r é 
pondant que le gendarme el le garde c h a m p ê t r e , non contensde 
l ' a r r ê t e r , l 'on! roué de coups, ce qu' i l eût évidemment empêché si, 
comme on le prétend , i l avait été doué d'un pouvoir surnaturel. 

La lâche de M c
 F U N C K était ingrate. I l a fait valoir l'ignorance 

du prévenu , l'espère d'approbation tacite donnée par certain mem
bre du clergé à ses jongleries. et l'absence de toute réclamation 
d'argent dans le plus grand nombre de cas où le sorcier avait exercé 
sou art. 

Le t r i b u n a l , dans son audience du 3 janvier , a condamné le 
perteman à 2 ans de prison . 80 francs d'amende et deux ans de 
surveillance. 



m-*- T R I B U N A L C O R R E C T I O N & E I . D E P A R I S . — C O N V E N T I O N M A T R I 

M O N I A L E . — Un grand et robuste gaillard à blouse grise est p r é 
venu d'avoir battu sa femme; ce mari est journalier , journalier à 
double titre : tantôt i l travaille , tantôt i l ne travaille pas ; un jour 
i l est de bonne humeur , plus souvent colère , empor té , brutal . — 
L ' é p o u s e est une de ces beautés germaniques dont le teint bis ne 
se distingue pas des cheveux ; sa taille est dans ses épau l e s , ses 
épaules dans son cou, et son cou dans une tète c a r r é e , aplatie, fort 
peu avenante au total . Le tout ne ressemble pas mal à un sac 
b o u r r é de gigots, d 'épaules , de côtes, d 'entre-côtes, de palerons et 
d 'énormes réjouissances mal dégrossies. — Elle est appelée à la 
barre pour faire sa déclaration ; mais ici se présente un grand em
barras. La robuste Alsacienne est d'une faiblesse é t range sur la 
langue française. Par une pantomime très maladroite, elle essaie 
vainement de suppléer à ce que son langage laisse à dés i rer . 

M . L E P R É S I D E N T au prévenu. — Est-ce que votre femme ne 
parle pas français ? 

L E M A R I . — Pas un mot, je l'ai prise à cause de ça. 
D . Y a-t-il longtemps que vous êtes marié? — R. Deux ou trois 

ans, quatre ans, peu t -ê t r e bien cinq, je ne sais pas. 
D . Comment se fa i t - i l que, mar iéeà un Français , habitant Paris, 

votre femme ne sache pas un mot de la langue de son m a r i , du 
pays qu'elle habite? — R. Je lu i ai détendu de l 'apprendre; ça 
fait qu'elle ne peut pas cancanner ; j 'aime pas les cancans. 

D . Alors vous l u i parlez allemand? — R. Allemand, j ' en sais 
pas un mot, je le déteste l 'allemand; j'aimerais mieux me fendre 
la boucheavecun rasoir que d'en apprendre une lettre. J'aime pas les 
paroles moi ; je travaille, je mange, je bois ou je dors, pas autrechosc. 

D . Et vous battez votre femme? — R. Ça, c'est convenu, ça ren
tre dans le travail, c'est ma manière de causer avec elle. 

D . C'est convenu dites-vous, et avec qui? — R. Avec elle donc. 
Avant de me marier, j ' a i été trouver un Allemand , qui m'a servi 
d ' in te rprè te . Je lu i ai demandé comment que je pourrais m'cxpl i -
quer avec elle. « Tapez dessus qu'i l m'a di t , clic comprendra ; » elle 
éta i t là, ça l'a fait r i r e , la chose a été convenue. De fait, le soir du 
mariage, elle ne voulait pas se déshabil ler , jMui ai envoyé une gif-
fle, crac, elle été dans le l i t avant moi . Depuis ça a toujours mar
ché de même. Essayez de, causer uu quart d'heure avec elle, vous 
verrez si la main ou le pied ne vous démange pas. 

La bonne allemande, qui ne comprend de ce que di t son mari 
que les gestes qui accompagnent ses paroles, ne peut garder son sé
rieux ; elle fait comme tout le monde, elle r i t de bon cœur et long
temps. Le témoignage de deux témoins vient rendre au tableau sa 
vér i table couleur. Ils signalent le prévenu comme un brutal , un 
paresseux, adonné à l'ivrognerie et maltraitant sa femme toutes les 
fois qu'elle n'a pas d'argent à lu i donner pour le cabaret. I I a été 
condamné à quinze jours de prison. 

NOUVELLES DIVERSES. 
Le bagne de Brest renferme un forçat nommé Collet dont les 

aventures et la richesse mystérieuse , sont de nature à piquer v i 
vement la curiosité. 

Collet commença ses opérat ions dans un couvent de la Lombar-
die. Frère-quê teur , i l s'enfuit avec 3,000 francs de recette, et se 
retire chez le cardinal Fcsch, qui l u i fait un accueil bienveillant. 
Collet lui vole une bulle, d ' évêque , et se présente avec le titre et le 
costume du prince de l'Eglise, à Saspelle, où tout le clergé lu i rend 
hommage, i l assiste à l 'ordination de soixante séminar i s tes , aux
quels i l donne sa bénéd ic t ion , puis i l leur débite sur l 'ordre un 
sermon de Bourdaloue. 

Forcé de renoncer aux dignités ecclésiastiques, Collet vient à 
Par is , se fait présenter au minis tère de la guerre et reçoit une 
commission de lieutenant dans un régiment de ligne en garnison à 
Brest. Peu content de cette place, qui ne satisfait pas ses hautes 
ambitions, i l se c rée , de son autori té privée, une commission d ' in-
spectcur 'général , i l se confère les pouvoirs d'organiser l 'armée de 
Catalogne; habile faussaire, i l se fabrique l'autorisation de puiser 
à son gré dans les caisses de l 'E ta l , se compose un é ta t -major , 
passe des revues, distribue des croix, comme i l avait dis t r ibué des 
bénédictions. Toutes ces escroqueries conduisirent à la fin Collet au 
bagne de Brest, où i l a passé dix-neuf ans dans une sorte d'opulence 
dont personne n'a pu encore péné t re r la source. 

A Prcsbourg, dans la séance des magnats, du 20 décembre, 
on s'est occupé de l 'émancipation des femmes à l'occasion des dé 
bats sur le droit que quelques députés désiraient accorder aux veu
ves de magnats, de pa ra î t r e en personne dans la chambre des ma
gnats, au lieu d'envoyer et d 'accréditer, comme cela a eu lieu jus
qu ' à présent , leurs r cmplaçans . Comme celte question de l 'éman
cipation des femmes n'a pas eu beaucoup de succès dans la chambre, 
on s'est occupé de celle des Israél i tes; 12 comitats se sont déclarés 
pour l'affirmative, et 35 pour la négative. On reproche, entre au
tres, aux israëlites de ne pas apprendre la langue mazyare. 

CAUSES CÉLÈBRES. 
L ' A V E U G L E D U B O N H E U R . 

Lorsque Saint-Louis revint de sa première croisade, i l ramena 
avec lui trois cents gentilshommes pauvres auxquels les sables 
brû lans du désert avaient ravi la vue. I l acheta du mara îcher royal 
un terrain situé rue S t - I Iono ié , au coin de la rue St-Nicaise, et i l 
y l i t bâ t i r , pour ses malheureux compagnons d'armes, une maison 
de refuge à laquelle i l donna le nom d'hospice des Quinze-Vingts 
(quinze fois vingt) . Ils y furent reçus avec leurs familles. Dans les 
lettres-patentes relatives à cette fondation , i l est d i t qu 'à la mort, 
de chaque habitant de ce l ieu, i l sera remplacé par un autre, égale
ment pauvre, et frappé de cécité. Telle fut la première origine des 
hospices consacrés aux aveugles. L'hospice des Quinze-Vingts s'est 
perpé tué de 1200 jusqu 'à nos jours. 

Parmi les pensionnaires de celte maison, se trouvait , au mois de 
février 1803 , un aveugle, nommé Bérenger , que Paris entier con
naissait sous le nom populaire de VAveugle dubonheur. Cet homme 
parcourait les rues de la capitale, t ra înant près de lu i une petite 
voi ture; i l s 'arrêtait sur les places publiques , amassait autour de 
lu i la foule et les promeneurs et disait à chacun sa bonne aventure. 
Sa verve et son esprit étaient intarissables, son succès allait chaque 
jour en s'augmentant, et les plus grands personnages se plaisaient 
à l'interroger sur leursdest inées futures : Murât , Bernadotte, Ney, 
mirent plusieurs fois à contribution son talent pour les choses de 
l'avenir, et furent très satisfaits de Iro .ver ses prédictions d'accord 
avec celles de M " 0 Lenormand. Plus tard , sa vogue devint telle, 
que le directeur de la loterie i m p é r i a l e , qui cherchait par tous les 
moyens possibles à augmenter les produits de son administration, 
lu i offrit de se charger, moyennant une très légère remise, de 
vendre dans les rues des billets de loterie. I l accepta , et 
comme i l avait la réputa t ion de porter bonheur, pendant plusieurs 
années son débit fut immense. Avec ces différens moyens, son indus
trie etson activité, i l s'amassa en quelques années , une petite fortune. 

Aveugle dès sa plus tendre enfance, jeune encore et sans famille, 
Bérenger s'était at taché à une jeune fille qu ' i l avait ar rachée à la 
plus affreuse misère, et à laquelle i l destinait le f ru i t de son travail 
et de ses économies. Cette fille, du nom de Louise, avait , par re
connaissance, uni son sort au sien. Tous les matins, dès huit heu
res, elle se rendait à l'hospice, ruede Charcnton, emmenait le pau
vre aveugle avec son chien et sa petite voi ture , et guidait par la 
ville ses pas indécis. Le soir, à la nuit close, lorsquesonnait l'heure 
de la retraite, elle le ramenait à son modeste gîte et lu i disait adieu 
jusqu'au lendemain. Le lendemain, elle venait, comme la veille, 
puis la jeune fille et l'aveugle recommençaient dans Paris leurpro-
menade et leur petit commerce. 

Bérenger avait conçu pour Louise une violente passion; i l ne v i 
vait (pie pour elle. Chaque matin i l attendait avec impatience 
l'heure de sa venue et tressaillait de joie au bru i t de ses pas. Un 
jour , cependant, du mois de février 1808, Louise ne vint pas. Le 
lendemain et les jours suivans, elle se fit attendre. Depuis ce mo
ment, Bérenger crut remarquer un grand changement dans sa con
duite et dans son caractère ; des soupçons lu iv in rcn t à l'esprit.Ces 
soupçons bientôt se confirmèrent, et i l apprit d'un des surveillans 
que Louise le t rompait , qu'elle entretenait depuis quelques jours 
une intrigue avec un jeune ouvrier nommé Pinson, qui venait fré
quemment à l'hospice voir une vieille tante aveugle qui y demeu
rai t . Cette révélation lu i causa le plus v i f chagrin, mais i l dissi
mula et i l résolut d'attendre le moment favorable pour tirer de 
ceux qui le trompaient une éclatante et terrible vengeance! L'oc
casion ne tarda pas à se présen te r . A cette époque comme aujour
d'hui, la maison des Quinze-Vingts était une véritable républ ique , 
où les malheureux privés de la vue habitaient avec leurs femmes 
et leurs enfans. Chacun avait, ainsi que nous l'avons exp l iqué , un 
petit logement propor t ionné à ses besoins et à ceux de sa famille, et 
comme les aveugles sont ordinairement d'un caractère très gai et très 
sociable, les pensionnaires de l'hospice se réunissaientfréqueuimcnt 
les uns chez les aut res. Bérenger était de toutes les fêtes, et par son es
p r i t enjoué, par sa manière de dire la bonne aventure, i l amusait con
tinuellement ses camarades, qui tous l'aimaient et le recherchaient. 

On était alors en plein carnaval. M " 1 0 Pinson, la tante du jeune 
ouvrier dont nous avons p a r l é , avait coutume de réun i r dans sa 
chambre, le lundi-gras, sa famille et ses amis, et de les traiter selon 
la circonstance. Cette fois, elle invita Bérenger en compagnie de 
Louise, de son neveu, et de plusieurs autres personnes. Le lund i -
gras arriva, chacun fut exact ; la soirée commença au milieu de la 
gaîté générale , et rien n 'annonçai t une catastrophe , lorsque, vers 
neuf heures, Louise , en soulevant une bûche pourlamettre aufeu, 
crut sentir qu'elle était plus pesante que les autres, e t , par un 
mouvement involontaire, la laissa échapper de ses mains ; la bûche 
se brisa sur le carreau de la chambre , qu'elle inonda de poudre et 
de mitrai l le . A celte vue, Pinsouet Louise furent s tupéfai ts ; ils se 
mirent à raconter ce qu i venait de se passer; tous les assistans f u -



rcnt saisis de terreur en pensant au danger qu'ils avaient couru et 
à l'affreuse explosion qui aurait eu lieu si la bûche avait clé 
mise au feu. 

La fête fut interrompue ; l 'anxiété succéda au plaisir, et le brui t 
de l 'événement s 'étant répandu dans l'hospice, le directeur arriva 
sur les lieux. Ne sachant sur cpii faire porter ses soupçons, et n'o
sant prendre sur lu i d'amortir cette affaire , i l défendit à tous les 
assistans de sortir de la maison. Le lendemain la justice fut saisie. 
L'instruction découvrit b ientôt que Bércngcr était allé, peu de 
temps avant le lundi-gras , chez un menuisier de la rue des Tour-
nelles faire creuser une bûche , et parmi les clous et la ferraille qu'on 
avaitrccucillis dans la chambre avec la poudre, on trouva leséerous 
de sa petite voiture qu ' i l avait démontée le samedi précédent . Sur 
ces indices, le malheureux Bércngcr fut a r r ê t é , et, peu de temps 
après , renvoyé devant le Iribunal criminel de la Seine, comme p ré 
venu de tentative d'homicide. 

Cette affaire excita dans le public un intérêt i nus i t é , mais les 
dispositions du moment étaient complètement défavorables au p r é 
venu. Depuis le procès des accusés de la machine infernale, le pou
voir paraissait por té à la sévérité toutes les fois qu ' i l s'agissait d'une 
tentative d'assassinat par le moyen d'une explosion. Plusieurs cir
constances , du reste, ajoutaient à l ' intérêt naturel qu'excitait ce 
procès ; jamais un aveugle n'avait comparu devant un tribunal c r i 
minel , c l , en outre, le nom de V Aveugle du Bonheur jouissait, de
puis quelques années, dans tout Paris, d'une immense popular i té . 

Les débats s'ouvrirent au mois de mars 1805. Bérenger , par sa 
contenance modeste et h o n n ê t e , s'attira la bienveillance des magis
trats. I l opposa à l'accusation un système complet de dénégation. 
Ses camarades , appelés en témoignage , vinrent révéler sur lui les 
faits les plus honorables; ils déclarèrent qu'i l employait une grande 
partie do sa petite fortune à secourir ceux d'entre eux qui étaient 
dans le besoin. Cependant, la déposition du menuisier, celle de 
Pinson et de Louise, furent accablantes. En s'entendant accuser 
par celle à laquelle i l avait voué sa vie et son amour, le malheu
reux ne put retenir ses larmes et ses sanglots. Cette scène fit sur 
l'auditoire une impression profonde. Enf in , malgré la défense élo
quente de M e Be l la r t , son avocat, malgré les circonstances at té
nuantes dans lesquelles i l avait commis la tentative du crime dont 
i l était accusé, malgré l ' intérêt qui s'attachait à sa personne et 
qu'augmentait encore l'infirmité affreuse dont i l était accablé, Bé
rcngcr fut condamné à la peine de mor t . En entendant son a r r ê t , 
i l poussa des cris déclurans . 

L ' infortuné n'avait n i famil le , n i amis , mais i l trouvaun noble, 
appui dans l 'aumônier de l'hospice qui intercéda en sa faveur et 
qui s'appuya sur les plus puissans personnages pour demander sa 
g r â c e : une fatalité indéfinissable l i t échouer ses généreuses et ac
tives démarches . L'empereur, sacré depuis peu de temps, faisait 
en ce moment un voyage d 'agrément dans le nord de l ' I ta l ie , et le 
ministre , en son absence, n 'osaprendreaucunedéc i s ion définitive. 
Une première fois, l 'échafaud fut dressé sur la place de Grève et 
y séjourna jusqu 'à trois heures. M . Régnier , qui avait mont ré déjà 
des dispositions pleines d ' h u m a n i t é , accorda un dernier sursis de 
quinze jours. On expédia une demande à l'empereur, par le cour
rier ordinaire des dépêches ; mais les dépêches furent égarées , la 
demande ne fut pas remise à l'empereur et revint à Paris , avec les 
autres papiers, deux mois plus la rd . 

Le procureur-généra l , ignorant ce qui se passait, et pensant, au 
bout de quinze jours , que l 'intention du souverain n'était pas de 
faire g râce , ordonna que la justice aurait son cours. L'échafaud se 
dressa une seconde fois. Bérenger q u i , depuis sa condamnation , 
avait vécu dans des appréhensions continuelles de terreur et d'es
pérance , tomba dans le plus violent désespoir , en apprenant qu'i l 
fallait mourir . Privé de, la l u m i è r e , son imagination , repliée sur 
elle-même , avait augmenté encore l'horreur de sa position, et pen
dant un mois, chaque fois que la porte de son cachot s'ouvrait, i l 
lui semblait que sa dern ière heure avait sonné, chaque, fois qu'une 
main étrangère, touchait la sienne , i l lui semblait que c'était la 
main sanglante du bourreau. 

Le respectable prê t re qui avait veillé sur lui pendant le cou,.s 
de sa capt iv i té , qui avait sollicité sa grâce avec tant de persévé
rance, l'assista jusqu'au dernier instant. Bérenger trouva dans les 
secours de la religion de grandes consolations, et i l supporta sans 
se plaindre les derniers apprê t s . I l se laissa couper les cheveux et 
lier les mains sans proférer une seule parole ; mais lorsqu'il sortit 
de la Conciergerie et qu'on voulut le faire monter dans la fatale 
charrette, son pied hésita ; i l s'imagina qu'on le trompait et que 
c'était l'échafaud lui -même qui se dressait devant l u i : puis i l se 
mit à reculer et à pousser des cris déchi rans . Son confesseur ne 
parvint qu'avec peine et à force de douceur à lui faire comprendre la 
vér i té . 11 céda enfin à ses exhortations et se plaça dans la charrette. 

Pendant le temps que dura le trajet de la Conciergerie à la place 
de G r è v e , i l ne cessa d'exhaler des plaintes et des gémissemens. 
Son confesseur l'engageant à montrer plus de courage: « Si je voyais, 

| répondi t - i l , je n'aurais pas peur de la mort. » Puis i l le pria de lui 
dépeindre l'instrument du supplice , de le prévenir lorsqu'il com
mencerait à l'apercevoir, afin qu ' i l pû t avoir le temps de se re
cueillir et de se p répa re r . «Ce qu' i l y a de plus malheureux pour moi, 
disait-il encore, c'est de ne pas savoir où je suis, d'ignorer comment 
on va me faire, comment on va me tuer. . . » 

Les paroles consolantes du p rê t r e parvenaient encore à le cal
mer ; niais, après quelquesinstans, i l s'abandonnait de nouveau à 
ses larmes et à ses sanglots. Enfin , le triste cortège arriva au 
terme de sa course, et là, une scène plus déchirante encore que les 
autres se passa. Ce ne fut qu'avec peine, et après une lutte cruelle, 
qu'on parvint à en t ra îne r le malheureux aveugle sur les marches 
de l'échafaud. Ses cris lugubres ne cessèrent qu'avec sa vie. 

, A N N O N C E S .  

L E N O T A I R E 1 I E E T V E L D , résidant à Bruxelles, y demeu-
rant Longue rue Neuve, n° 40bis , adjugera préparato irement , le 9 jan
vier 1844, avec bénéfice de p a u m é e et d 'enchères , en la chambre des 
ventes par notaires de Bruxelles, c o n f o r m é m e n t à la loi du 12 juin 1816 : 

Une G R A N D E et B E L L E MAISON, construite depuis peu d'années , s i 
tuée à Bruxelles, rue Ste-Annc, ou du Singe, cotée sect. 7 , n" 10, nou
veau, c o m p o s é e de beaux salons, magasins, écurie, remise, couretautres 
ap et d é p e n d a n c e s , d'une contenance de 4,579 pieds ; cette maison est 
occupée jusqu'au 15 mars 1844, par M, Cluzeau, négoc ian t , moyennant 
2,400francs l'an. 

L E N O T A I R E S C I I O E T E R S , résidant à Bruxelles , vendra 
publiquement avec bénéf ice de p a u m é e et d'enchères , en la chambre dei 
ventes par notaires : 

Une G R A N D E E T B E L L E MAISON , s i tuée à Bruxelles , place d e l à 
Monnaie, au coin de la rue F o s s é - a u x - L o u p s , sect. 5 , n° 5 nouveau, 
occupée par le sieur Van I l insberg, pharmacien. Les places des étages 
seulement produisent un loyer de fr. 2330. L'adjudication provisoire 
est fixée au mardi 20 janvier 1841 , et l'adjudication définitive au 
mardi 50 du m ê m e mois. 

L E N O T A I R E S C I I O E T E R S , résidant à Bruxelles , vendra 
publiquement avec bénéf i cede p a u m é e e t d'enchères , en la chambre des 
ventes par notaires : 

Une grande MAISON à porte c o c h è r e , avec cour, é c u r i e , grande 
remise et d é p e n d a n c e s , s i tuée à Bruxelles , rue de la For tune , près du 
Grand-Sablon, cotée n" 5 , occupée par M. Michel, louageur, un des 
vendeurs; et une MAISON , située à Bruxelles , rue des M é n a g e s , cotée 
n° 9 , occupée par divers ; divisées en quatre lots, suivant le plan et ta
bleau. L'adjudication préparatoire aura lieu le mardi 23 janvier 1844 et 
l'adjudication définitive le mardi 30 du m ê m e mois. 

L E N O T A I R E D E L Y I G N E , à N A S U R , est c h a r g é de vendre 
de gré-à-gré une des plus belles terres d e l à Belgique, comprenant: Un 

jo l i Château , une Maison de Campagne , deux grands Corps de Ferme, 
une Disti l lerie, de vastes B â t i m e n s , Maison de garde et de portier, et 
300 hectares de J a r d i n , T e r r e s , Pra ir ies et Bois, en un seul tenant, le 
tout s i tué à W é p i o n , à une lieue de Namur. — Tous ces bâ t imens sont 
construits au milieu du beau parc de Marlagne, clos de murs en bon état , 
et contenant 41 hectares. — On vendra en masse ou en déta i l au grédes 
amateurs. 

R E C U E I L D E L O I S . — On peut se procurer au bureau de ce 
journal et chez P é r i c h o n , l ibraire , rue d e l à Montagne , à Bruxelles, 
pour le prix de 44 francs , un exemplaire complet du R E C U E I L G É N É R A L 

D E S L O I S E T O R D O N N A N C E S F R A N Ç A I S E S , depuis le 7 août 1830 jusqu'en 
1 8 4 2 , avec des notes et deux tahles des matières. U n volume parait 
tous les ans ; l'abonnement annuel c o û t e 5 francs. 

H I S T O I R E D E L ' A N C I E N P A Y S D E L I È G E jusqu'à 
l 'époque de sa réun ion à la républ ique f r a n ç a i s e , en 1794, par 
M. L . P O L A I N , docteur en philosophie et lettres , Conservateur des 
Archives de la province de L i è g e , Correspondant des Comi té s Histori
ques du minis tère de l'Instruclion publique en F r a n c e , professeur de 
l i t térature française et d'histoire politique moderne à l 'École de com
merce à Liège . — 4 volumes i n - 8 ° , de 5 à 600 pages c h a c u n , pap. vé l . 
P r i x : 20 francs. — L e volume 5 francs. — L'auteur gardant la 
propriété de son livre s'engage à ne point le laisser, dans la suite, au 
dessous du prix fort, qui sera de 30 francs, après la publication du pre
mier volume. — I l sera t iré quelques exemplaires sur papier fort, royal 
vergé . Le prix de ces exemplaires est double des autres. 

M É M O I R E S . — Messieurs les a b o n n é s de la Belgique Judiciaire, 
sont prévenus que l'on se charge à l'imprimerie de ce journal de l'im
pression de tous mémoires judiciaires , extraits, expropriations, et autres 
travaux que sont dans l'habitude de commander les avocats, les avoués et 
les notaires. 

P L A N S . — Désiré R a e s , imprimeur de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , se 
recommande à MM. les notaires pour l'impression de leurs plans et 
affiches. L a réunion , dans son é tab l i s s ement , de la lithographie et de la 
typographie, le met à m ê m e de les servir à un prix très m o d é r é , et avec 
une grande promptitude. 

I M P R I M E R I E D E D . R A E S , R U E D E L A F O L R C I L E , N " 3 0 . 
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G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S , 

SCIENCE DU l i R C I T - LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

LÉGISLATION COMPARÉE. 
D E Q U E L Q U E S L O I S D E L ' A B Y S S I N I E . 

Quelques-uns de nos journaux politiques ont déjà parlé 
delà mission spécialeque M. Dlondeel, notre consulgénéral 
à Alexandrie, avait été chargé de remplirdaus l'Abyssinie, 
et des renseignemens curieux qu'il avait rapportés sur ce 
pays, qu'il a parcouru dans toute son étendue, et dans le
quel il a séjourné près de trois ans. Nous avons eu l'oc
casion d'entendre raconter plusieurs choses extrêmement 
intéressantes sur ce pays, et les peuples qui l'habitent; 
ceux-ci, comme on sait, sont des chrétiens, restés isolés 
au milieu de l'Afrique, lorsque le mahométisme est venu 
envahir le Nord et l'Est de celte division du globe. 

Les lois civiles et les institutions judiciaires des Abys
sins paraissent, outre la religion , avoir conservé à leur 
civilisation de grands rapports avec celle des peuples eu
ropéens. Comme étude fugitive de législation comparée, 
ce qui suit offrira peut-être quelque attrait à nos lecteurs. 
C'est un résumé des notes que M. lîlondcel a recueillies 
sur la législation des peuples abyssins, et qu'il a eu l'obli
geance de nous communiquer. Nous nous peimettrons d'y 
joindre, en courant, quelques réflexions. 

Les lois mosaïques paraissent avoir régi l'Abyssinie 
avant l'avènement du christianisme. Elles y auront sans 
doute été introduites par cette fameuse reine de Saba, 
enthousiaste admiratrice de la grandeur de Salomon, et 
qui rapporta dans son pays, de la Judée, qu'elle était 
venue visiter, le sang même du grand successeur de Da
vid. Les rois d'Abyssinie sont de la race de Salomon, par 
le fils que la reine de Saba rapporta de Jérusalem. 

Cette première assise des lois abyssiniennes aura sans 
doute facilité beaucoup la superposition de la législation 
chrét ienne, qui arriva d'ailleurs aux Abyssins, mélangée 
déjà de législation romaine ; car la conversion de l'Abys
sinie au christianisme date de l'époque de Justinien, le 
compilateur du célèbre Corpus juris. 

Le Tareka-Megheusl, Code des lois éthiopiques, est un mé-
langeévident de droit hébreu et de droit romain christianisé. 

I l s'y trouve aussi, particulièrement pour ce qui re
garde le droit criminel, quelques dispositions qui vien
nent ou du Coran, ou d'un droit indigène éthiopien, an
térieur à toute législation importée , et qui , dans cette 
dernière hypothèse, seraient passées du Tureka-Negheust 
dans le Coran lui-même. 

C'est ainsi que ces deux codes ont en commun, par 
exemple, les peines de l'amputation d'un pied ou d'une 
main; ou d'un pied et d'une main alterne, c'est-à-dire de
là main droite avec le pied gauche, ou de la main gauche 
avec le pied droit. 

Les communications des Abyssins cl des sectateurs de 
l'Islam s'expliquent historiquement, d'ailleurs, par le re
fuge qu'ont été chercher en Abyssinic, contre les persécu
tions des Arabes, les premiers disciples de Mahomet. 

Voici un certain nombre de dispositions du Tureka-
Negheust quinousont semblé les plus dignes d'être notées. 

L'importance attachée aux formules solennelles des con
trats a passé de la législation romaine dans celle de l'A
byssinie.On sait quel grand nombre de conventions romai
nes ne tenaient leur force et leur vertu que de l'intermé
diaire obligé de formalités toutes matérielles. Per ws et 
libram; confurreatio; manumissio; traditio; stipulatio; etc., 
autant de mots qui nous rappellent les solennités indis
pensables pour la validité des contrats chez le peuple-roi. 
En acceptant le principe, les Abyssins en ont toutefois 
beaucoup simplifié les applications. Toutes les conven
tions chez eux se concluent verbalement. sous une sim

ple formule ; les parties comparaissent devant un prêtre 
qui répète successivement à celle de ces parties qu'il a 
fait placer à sa gauche les paroles de l'autre partie, placée 
à sa droite, et vice-versa. Le contrat est parfait moyen
nant l'accomplissement de celte solennité. Un contrat écrit 
n'aurait pas la même valeur , il n'en aurait même au
cune, ce qui rend inapplicable à l'Abyssinie le dic'on : 
scripta manent, verbu volant, que les Normands, jusqu'à 
notre époque encore, où les femmes sont restées capitis 
minores pour tant de cas , s'obstinent à traduire ainsi : 
>•• les écrits sont des mules et les paroles sont des femelles. » 

Nous ne prétendons pas, comme on le pense bien, que 
les formules romaines ou éthiopiennes valent mieux que 
nos contrats notariés. Mais quand on réfléchit à ce fait , 
que beaucoup de nalions anciennes et modernes ont ad
mis ou admettent encore la preuve testimoniale (on sait 
que les formules matérielles avaient pour objet principal 
de rendre la preuve par témoins plus facile) connue équi
valente, sinon préférable, à la preuve littérale, on ne peut 
s'empêcher de critiquer la loi française d'avoir autant res
treint la valeur de la preuve testimoniale en matière ci
vile. Les législateurs français ont évidemment trop géné
ralisé la crainte que les traditions de leur Normandie ne 
s'étendissent à toutes les nations modernes; et il est à re
gretter que ces idées se retrouvent aussi dans f Édit per
pétuel de •! 011. 

En matière de succession, les lois éthiopiennes consa
crent ces principes : 

A la mort d'un étranger, sa succession est laissée aux 
soins du roi qui la fait liquider et gérer , pour la remettre 
aux parens , s'ils viennent à se présenter. Le roi a seule
ment le droit de prélever une mulesur la succession. C'est, 
avec une application plus restreinte , l'ancien droit de 
meilleur catel, des coutumes féodales. Mais au moins l'Ali} s-
sinic ne connaît-elle pas le barbare droit d'aubaine qui 
existe encore dans plusieurs parties de l'Europe. 

A la mort d'une personne qui ne laisse pas de parens, 
l'Etat et l'Eglise succèdent, chacun par moit ié , par droit 
de déshérence. 

L'époux survivant succède à la moitié de toute la com
munauté qui se compose de tout ce qui a été apporté en 
mariage par les deux époux sans distinction (car ils sont 
censés avoir toujours apporté la même valeur), et de tout 
ce qui a été acquis pendant le mariage. L'autre moitié passe 
aux enfans du prédécédé qui partagent également sans 
distinction de sexe. A défaut d'enfans, les ascendans suc
cèdent; à défaut d'enfans et d'ascendans, c'est l'époux sur
vivant. 

En ceci, les idées chrétiennes sur le mariage et la fa
mille l'ont, comme on le voit, entièrement emporté sur les 
principes de la législation mosaïque ou romaine. Elles 
n'ont pas été modifiées non plus, comme dans la plupart/ 
de nos coutumes européennes descendues du moyen-âge i 
ou mélangées de principes romains, par les idées de la per
pétuation de la famille et du nom, à l'aide des collatéraux. 
La famille chrétienne civile ne sort pas de la ligne directe'.^ 
Tout le reste se compose de frères, mais à un autre titre. N 

Les gentes des Romains, et les clans sortis de la féodalité 
nous paraissent avoir seuls établi la famille collatérale 
dans la chrétienté. 

Le mariage a deux formes d'après les lois d'Abyssinie ; 
et ici la législation romaine avec son connubium et son 
contubernium a gardé le dessus, comme ellel'avait fait d'a
bord dans toute l'Europe déjà chrétienne, avant que le I 
droit canon n'eût ramené aux vrais principes en matière ' 
de mariage , savoir : que le consentement constaté do 



cohjfbiler, accompagnant la cohabitation, fait le mariage | 
complet. Nos lois civiles modernes sont encore venues j 
changer tout cela, mais, avec un peu d'attention, on décou
vre bien facilement dans quel but, peu chrét ien, ces 
derniers changemens ont eu lieu. L'Abyssinie a donc, 
comme la Rome des empereurs, le mariage, proprement 
dit, et le concubinage, tous deux avec leurs effets civils 
différens. 

Pour le concubinage, le contrat, car c'en est u n , con
siste à fixer la dot que le mari devra payer à la femme, 
s'il la renvoie. Les enfans nés de cette union ont en même 
temps droit à une pension proportionnée à la fortune du 
père , jusqu'à l'âge de sept ans, âge jusqu'auquel la mère 
a droit d'emmener et de conserver auprès d'elle ses en-
fans. Après sept ans, le père peut les reprendre ; si la 
femme quittait le mari d'elle-même, elle perdrait tous ses 
droits à recevoir la dot, et à emmener ses enfans même 
au-dessous de sept ans. 

Si le concubinage se dissout par le décès de la femme, 
sa succession ne se compose que de la dot qui lui a été 
stipulée comme il vient d'être dit, et des biens immeu
bles qui ont été acquis ensonnompersonnel et particulier. 

Les enfans nés d'un concubinage héritent de leurs 
père et mère dans le sens que nous avons dit plus haut, 
à moins qu'ils ne concourent avec des enfans nés d'un 
mariage complet, tel que nous l'indiquerons ci-après.Les 
enfans nés d'un pareil mariage excluent les autres ; mais 
les père et mère peuvent remédier à la loi, en faisant par 
testament, la part qu'il leur plait de faire à tous les en
fans sans distinction. 

Le mariage proprement dit est celui qui se lie par le 
sacrement. Cette espèce d'union est indissoluble, par suite 
sans doute du passage de l'évangile « ce que vous aurez 
lié sur la terre sera lié dans le ciel » auquel les Abyssins 
donnent la même interprétation que l'église catholique ro
maine. 

D'après M. lîlondeel, les Abyssins recourent moins sou
vent à ce genre d'union qu'à l'autre ; et, dans tous les cas, 
celte dernière précède presque toujours la première, 
quand celle-ci doit avoir lieu. 

Nous avons dit plus haut les effets de la communauté 
qui s'établit par le mariage proprement dit, quant aux 
droits civils des époux et des enfans. 

A propos de cette partie de la législation des Abyssins 
qui règle au moins d'une manière raisonnable le sort des 
enfans qu'on pourrait appeler naturels, par opposition à 
ceux qui sont issus d'un mariage proprement dit, c'est 
peut-être ici le lieu de rappeler que nos anciennes coutu
mes belges des provinces flamandes, où la féodalité n'a
vait pas pris autant d'empire que dans les provinces Wal
lonnes, ne connaissaient pas non plus celte législation 
quasi-barbare des lois françaises d'aujourd'hui, contre les 
enfans naturels. Sous les princes d'origine étrangère que 
le droit public du temps nous imposait comme ducs ou 
comme comtes, par suite des alliances de nos princes indi
gènes etdes successionsquien découlaient, —chaque fois 
que l'on venait, par suite d'idées étrangères aussi, propo
ser à nos ancêtres des modifications empirant le sort de 
ceux que les lois féodales flétrissaient du nom de bâtards, 
nous voyons les réclamations et la résistance s'organiser 
dans la plupart de nos provinces. Nous aurons peut-être 
occasion d'en citer un jour plus d'un exemple curieux, 
si nous pouvons aborder convenablement un travail pour 
lequel des matériaux sont déjà réunis , et qui aurait pour 
objet de rechercher ce que la Belgique a perdu à l'intro
duction pure et simple de la législation française, en rem
placement de toute son ancienne législation. Jusqu'ici, 
on ne s'est guère occupé que de dire ce qu'elle y a gagné , 
ce qui est considérable, nous n'en disconvenons pas ; 
mais ce qui ne donne pas le moyen de faire un bilan équi
table de la fortune politique qu'aurait faite noire pairie 
depuis un demi-siècle d'ici 

Pour revenir à l'Abyssinie, la tutelle desenfansmineurs 
y est confiée au plus proche parent, mais sous la surveil
lance du clergé qui fixe la somme à employer chaque an
née à l'entretien et à l'éducation des mineurs, et à pren

dre à celte fin sur leur patrimoine. Il n'y a pas d'âge fixé 
pour la majorité. Le mineur doit réclamer sa sortie de 
tutelle et le clergé décide s'il y a lieu de l'accorder. 

Il faut remarquer, qu'en parlant des prêtres , nous en 
parlons comme des ofliciers de la loi dont ils remplissent 
presque partout les fonctions, y compris celle de ren
dre la justice, qu'ils ne partagent qu'avec les gouver
neurs civils des provinces, dans certaines localités. A 
propos de la procédure , en Abyssinie , les notes de 
M. Blondeel nous apprennent seulement que la justice se 
rend publiquement, que l'instruction, la discussion, les 
débats, les plaidoiries onl lieu oralement; qu'il y a des 
avocats à tous les sièges de justice ; que les plaideurs re
courent d'ordinaire à leur ministère, bienqu'ilsn'y soient 
pas forcés par la loi ; et qu'on en nomme d'office , comme 
chez nous, aux accusés qui ne sont pas en état de se dé
fendre eux-mêmes , ou qui n'ont pas les moyens de rétri
buer un avocat de leur choix. 

Au reste, malgré celte procédure toute orale, et qui par 
conséquentdoitêtre fort simple, les Abyssins, dit M. Blon
deel, ont plus volontiers recours à des arbitres qu'aux 
tribunaux, pour vider leurs différends. Les trois quarts 
des affaires se terminent par arbitrage. 

S i , comme il parait en être question, la Belgique de
vait un jour nouer des relations avec l'Abyssinie, on voit, 
par ce qui précède, que nous n'aurions pas à importer 
aux Abyssins toutes nos institutions; et qu'ils en ont 
quelques-unes dont il serait curieux pour le philosophe 
ou le jurisconsulte d'étudier de plus près les effets, sur les 
lieux mêmes. J . 

JUKIDIGTIOIV CIVILE ET COMMERCIALE. 

COLR D'APPEL DE COLOGNE. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — N O N - C O M M E R Ç A N T . — I N C O M P É T E N C E 

B I L L E T A D O M I C I L E . 

l'a billet payable au lieu du domicile du tireur manque des caractères 
essentiels qui constituent la lettre de change. C. de coin. 110, 112. 

Pour que la compétence du Tribunaldecommerce soit établie à l'égard 
d'un non-commerçant, dans le sens des art. 050 et 057 du Code 
de commerce, il est nécessaire que le billet, dont on poursuit le paie
ment, porte tous les caractères extérieurs d'une lettre de change ou 
d'un billet à ordre. 

( O R E E S E N c. R O I Ï N E N ) 

R. Drecsen, cullivat:'tir, demeurant à Wadern, avait 
accepté un billet tiré sur lui par J . Schmitz, négociant, à 
Aix-la-Chapelle, le 12 octobre 1841 ; ce billet, échéant à 
5 mois de date, élait payable à Aix-la-Chapelle , en la de
meure de Schmitz. Ce dernier avait endossé le billet à 
l'ordre de Reines, et celui-ci à l'ordre de Rohncn, négo
ciant, à Dahlen. Dolmen fit assigner l'accepteur devant 
le Tribunal de commerce d'Aix-la-Chapelle, par lequel il 
fut condamné par défaut à payer la somme de 257 thaler , 
import du billet. Par jugement du 7 juillet dernier, Dree-
sen fut débouté de l'opposition. 

Son appel étail fondé sur l'incompétence du Tribunal 
de commerce, résultant de ce que le billet, dont il s'agit, 
n'était ni une lctlre de change, ni un billet à ordre, et 
que lui, appelant, n'était pas commerçant. 

L'intimé prétendait que, d'après l'art. 057 du Code de 
commerce, la compétence du Tribunal de commerce était 
établie par cela seul que le billet portait la signature de 
plusieurs négocians. 

A R R Ê T . <• Attendu que le billet en question a été t i ré d'Aix-la-
Chapelle cl que cette même vil le est désignée comme le lieu où i l 
est payable; que, par conséquen t , puisqu'il n'y a pas de remise 
d'une place aune autre, le billet ne peut pas être considéré comme 
une lettre de change, conformément h l 'art. 110 du Codcde com.; 

» Attendu que ce billet ne porte pas les conditions extérieures 
requises pour la lettre de change, et qu ' i l ne constitue pas nonplus 
une simple promesse de la nature de celles q u i , aux termes des 
art. 1 1 2 , 0 5 0 , 057 peuvent établir la compétence du Tr ibunal 
de commerce ; 

» Attendu que ce billet ne peut pas être réputé billet à ordre, 
parce qu' i l n'y est pas dit s i , et de quelle m a n i è r e , la valeur a été 
fournie. (Code de comm., art. I 8H) ; 



» Attendu que l'appelant nie qu' i l suit commerçan t , et que la 
preuve contraire n'a été ni a d m i n i s t r é e , ni offerte par l ' intimé ; 
que dès lors i l n'y a aucun motif qu; puisse établir la compétence du 
Tr ibunal de commerce, aux termes de l 'art . 051 ; 

» La Cour réforme et renvoie les parties devant qui de droi t , etc. 
(Du 20 mars 1815. — Plaid. M M " M A U S S et C U M P E S ) . 

O I I S K I V V A T I O X . La Cour de Cologne a jugé dans le même 
sens par un arrêt du 1 0 février 1 8 4 3 . 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e chambre . — Prés idence de 91. Cloes. 

S U C C E S S I O N . — P È R E . — S O K I K C O N S A N G U I N E . — A Ï E U L M A * 

T E I 1 N E L . — I tÉSF.RVK. P R E U V E T E S T I M O N I A L E P E R M I S E . 

Lorsque le défunt laisse son père et mie sœur cousitnyuinc, ceux-ci 
recueillent sa succession à l'exclusion de l'aïeul maternel survivant. 
A r t . 748, 749 . et suivans, Code civ. 

Cet aïeul ne peut demander que la succession se divise en deux lignes, 
pour venir réclamer dans la ligne maternelle, soit une part hérédi
taire, soit une réserve, jiuisque le père est appelé avant lui à suc
céder, et que la swur consanguine l'exclut. A r t . 7 3 5 . 7 4 1 , 740 , 
730 . 732 , 915 du Code c i ' \ i l . 

L'uïeul n'a droit à la réserve que s'il est appelé à la succession. 
Les relations de famille et l'usage reçu, peuvent, selon les circons

tances , constituer l'impossibilité de se procurer une preuve écrite et 
autoriser les tribunaux à admettre la preuve testimoniale, pour des 
sommes excédant cent et cinquante francs. A r t . 1541 , 1548 
du Code c i v i l . 

( l ' I . O M E N C . nEFI ' .ANCE) 

J U G E M E N T . — « Attendu que Marie Plomen, tille du deman
deur, s'est mar iée en 1828, sous le régime de la c o m m u n a u t é , 
avec Laurent De Iran ce, ici dé fendeur ; que de cette union est née 
Joséphine Dcfrancc, de cujus; que la mère de celle-ci est déeédée 
le 25 ju in 1839 ; qu'elle est déeédée el le-même, le I 1 octobre 1840, 
laissant une sœur consanguine engendrée du second mariage de 
son père avec Elisabeth I l cn ra rd , veuve Galopin, et laissant, en 
outre, son g rand -pè re et son père ; que , dans cet état de faits , le 
demandeur, en sa quali té d'aïeul maternel , a , par exploit du 
4 avri l 1842 , fait assigner le défendeur , tant en nom propre , que 
comme tuteur de Lanrencc-Calbcrinc-F.rnestine Dcfrancc, pour 
voir dire et déclarer qu ' i l a droit à un quart des biens provenant 
de la succession de Joséphine Dcfrancc, sa petite-fille , soif à t i t re 
de r é se rve , soit à titre de portion héréd i ta i re ; 

o Attendu , sur ce po in t , que l'art. 915 du C. civil accorde en 
général aux ascendans une réserve de m o i t i é , quand le défunt 
laisse des ascendans dans les deux lignes paternelle et maternelle , 
et du quart, quand i l n'y a des ascendans que dans une ligne; que 
cette réserve leur est due dans l'ordre où la loi les appelle à succé
der , même lorsqu'un partage en concurrence avec des collatéraux 
ne leur donnerait pas la quoti té des biens à laquelle elle est fixée ; 
que, sans qu ' i l soit besoin d'examiner la question controversée de 
savoir s'il faut se porter h é r i t i e r . pour réclamer sa r é s e r v e , i l 
n'en est pas moins certain que l'ordre d'appel à la succession est ce 
qui attribue aux ascendans le droit d'exercer cette r é se rve ; qu'i l 
s'agit donc de savoir s i , dans l 'espèce, le père de celle de cujus, 
existant , l 'aïeul maternel peut venir réclamer une réserve dans sa 
l igne, en se fondant sur les art. 755,740, combinés avec l 'art. 915 
précité du C. civil ; 

» Attendu qu'en succession col la téra le , les frères et sœur s du 
défunt ou leurs descendais sont appelés à sa succession , à l'exclu
sion des ascendans , et des autres collatéraux , lorsque ses père et 
mère sont prédécédés et qu ' i l meurt sans postérité (ar t . 750 du 
C. civil) ; que si les père et mère , ou l'un d'eux , sont survivans, 
la moitié ou le quart de la succession leur est déféré , et les frè
res et sœurs sont appelés au restant de la succession, aux termes 
des art. 748 et 751 du même Code; que l 'art . 752 règle le par
tage de la moitié ou des trois quarts dévolus aux frères cl sieurs, 
aux termes de l'article p r é c é d e n t , et statue, dans sa disposition 
finale, que s'il n'y a de frères ou sœurs que d'un côté , ils succè
dent à la totalité de la portion leur dévolue , à l'exclusion de tous 
autres parons de l'autre ligne ; que ces mots sont généraux et abso
lus et comprennent tous les ascendans, autres que les père e t inè re , 
que tous autres parens co l l a t é raux , puisque les frères et sœurs les 
excluent, d 'après les art . 746 et 750 du C. civil ; que, dans celle 
hypo thèse , i l est certain que ces ascendans ne pourraient réclamer 
aucune ré se rve , puisqu'ils ne se trouvent pas appelés à la succes
sion ; et que , dans l 'hypothèse actuelle, la loi appelle le père sur
v ivant , à l'exclusion des autres ascendans, à la succession de celle 
de cujus, concurremment avec les frères et sœurs ; que , si la mère 
de cette dernière eut s u r v é c u , elle aurait eu droit de venir aussi 
exercer, soit sa r é se rve , soit ses droits héréd i ta i res , mais que le 
demandeur, son p è r e , ne pourrait y venir que par représentat ion 

de sa lillc ; or la représentat ion n'a pas lieu en faveur des ascendans 
aux termes de l 'art. 741 du C. c i v i l ; 

» Attendu que de ce qui précède i l suit qu ' i l n'y a que le con
cours du père ou de la mère qui puisse l imiter les droits des frères 
et s œ u r s , aux termes des art . 748 et 751 , mais toujours en ex
cluant les autres ascendans et collatéraux ; qu 'ainsi , dans l'espèce 
actuelle , le père , ici défendeur , est seul appelé à exercer une r é 
serve , aux termes des articles précités , puisqu'il est seul appelé à 
la succession d 'après l'ordre fixé par la l o i , conformément à l 'ar t i 
cle 915 du même Code, cl dans les limites de l 'art . 751 ; que, 
dans les successions de frères et s œ u r s , qui constituent un ordre 
privilégié de col la téraux, la loi n'a donc pas voulu , en cas de con
cours du père ou de la m è r e , qu ' i l se f i t , pour les ascendans de 
l'autre ligne, une division cuire la ligne paternelle ou mater
nelle, d 'après l 'art . 755 du C. c i v i l , puisque, après avoir a t t r i 
bué une quoti té au père, ou à la m è r e , clic défère le restant de la 
succession aux frères et s œ u r s , peu importe leur quali té , et à l'ox-
clusiou de tous autres parens de l'autre l igne, sans distinguer s'ils 
sont ou non les deseendans des ascendans qu'ils excluent ; 

» Attendu que toutes ces dispositions de la loi sont basées sur 
l'affcclion présumée du défunt, qui est censé préférer ses frères et 
sœurs à un aïeul ; que ce système est p rouvé vrai par l 'art . 7 5 5 , 
qui n'admet la division de la succession en deux lignes, que lors
qu' i l n'v a ni frère, ni sœur , n i deseendans d'eux, et qu ' i l n'y a des 
ascendans que dans une ligue; 

» Attendu que c'est en vain que le demandeur pré tend que les 
ascendans , autre que les père et mère , ne peuvent jamais être en 
concurrence, conformément à l 'art . 915 préci té , qu'avec des frères 
et sœurs du défun t , puisque, aux termes de l 'art. 7 4 0 , ils ex
cluent les autres collatéraux ; que cet argument tombe à faux dans 
le cas de l 'art . 755 , ci-dessus ana lysé , lorsque le dé fun t , n'ayant 
laissé qu'un aïeul dans une l igne, et des co l la té raux , autres que 
les frères et sœurs , d; ns l'autre , a fait des dispositions au profit 
de tiers qui viennent entamer la réserve de l 'aïeul. Dans ce cas , 
celui-ci viendra réclamer sa réserve du quart lu i compé ten t , aux 
ternies de l 'art. 915 , sur toute la succession , quoique , comme hé
r i t i e r , i l ait droit h une moitié, moitié qu i , après l'acquit des legs, 
ne lui donnerait pas la quoti té des biens ù laquelle sa réserve est 
fixée par la loi ; 

» Attendu que le demandeur allègue que, de 1832 à 1853, i l a 
t ranspor té tout son mobilier, désigné dans ses conclusions , au do
micile de sa f i l le , lors épouse du défendeur , ce que celui-ci dénie ; 
que les parties étant contraires en fai t , i l y a lieu d'admettre les 
demandeurs à les justifier même par la preuve testimoniale , si la 
loi ne s'y oppose pas ; que, dans l 'espèce, vu les relations de fa
mille qui existaient entre parties, le demandeur n'a pas dù se pro
curer une preuve écrite du transport des dits meubles ; que, dans 
l'usage, cela n'a pas lieu, ce qui justifie sufïisammunt l'application 
de l 'art. 1548, et écarte celle de l 'art . 1541 du C. civil ; 

» Le tribunal déclare le demandeur non rcccvablc n i fondé dans 
son action tendante à voir dire et déclarer qu ' i l a droit au quart 
des biens composant la succession de sa petite fille Joséphine Dc
francc, à titre de réserve ou de portion hérédi ta i re , renvoie en con
séquence le défendeur, en quali té qu'i l procède, de l'action lui inten
tée et, avant de faire droitsur les autres conclusions du demandeur, 
l'admet à prouver, tant par titres que par témoins , etc.» (Du l 0 ' 
avri l 1845. — Plaid. M M " A L A R D et H A M A L . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Prés idence de 91. V o n il lceneu. 

P E I N E NON R E Q U I S E . • — A P P L I C A T I O N . — D E F E N S E . — C O M P L I C E . 

Q U A L I T É . — A G G R A V A T I O N B E P E I N E . 

1° L'art. 505 du Code d'inst. crim. n'est pas conçu en termes res
trictifs dans la deuxième partie de l'allernutive qu'il renferme; par 
suite, l'arrêt qui condamne un accusé à une peine dont l'applica
tion n'a pas été requise par le ministère public, ne contrevient aucu
nement <t la loi. Les Cours d'assises n'étant pas liées par tes réqui
sitions du ministère public, doivent appliquer à celui qui est déclaré 
coupable ou complice d'un crime, la pénalité établie par la loi; le 
délinquant n'est pas astreint dans sa défense à ne contester que les 
lois pénales invoquées par le ministère public. 

2° Il faut tenir compte au complice, dans l'application qui lui est faite 
de la loi pénale, de la qualité qui augmente sa culpabilité relative ; 
la règle de l'art. 59 du Code pénal n'est pas tellement absolue 
qu'elle n'admette pas diverses exceptions. Ainsi le fils naturel re
connu,qui s'est rendu complice de coups portés ou de blessures faites 
à son père, ne peut pas éviter l'aggravation de peine qui résulte de 
sa qualité. par la raison que l'auteur principal n'a encouru que la 
peine ordinaire du crime. L'expressi'tn « coupable • » dont se sert 
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l'art. 312 du Code pénal, s'applique aux complices, aussi bien 
qu'aux auteurs principaux. 

~" Le condamné qui, à raison, de la peine qui lui a été appliquée.,n'est 
pas intéresse à se prévaloir des moyens invoquées par sa compli
ces , doit être déclaré non recevable dans son pourvoi. 

( j . - B . D E L T E N R E E T C O X S Ü R S C . L E MINISTÈRE P l ' H L I C . ) 

Les demandeurs ayant été déclarés coupables, comme 
complices, de coups et blessures commis avec prémédi
tation, sur la personne du sieur Deltenrc, père , le minis
tère public requit contre eux l'application des art. 50!), 
310 et 511 du Code pénal. Le président demanda alors 
aux accusés , conformément à la loi, s'ils n'avaient rien à 
dire pour leur défense. Sur leur réponse négative , la 
Cour d'assises du Ilainaut se retira pour délibérer, et con
damna l'accusé Deltenre, fils naturel reconnu de la per
sonne maltraitée, à la peine édictée par l'art. 312 du Code 
pénal. Les conseils des accusés demandèrent acte de ce 
qu'ils n'avaient pas été appelés à s'expliquer sur l'appli
cabilité de cet article dont le ministère public n'avait pas 
fait mention dans son réquisitoire, et qu'ilsconsidéraient, 
en présence des réponses du j u r y , comme ne pouvant pas 
être appliqué dans l'espèce. 

Les accusés se pourvurent en cassation. 
Le but du législateur, en écrivant l'article 305 du Code 

d'instruction criminelle, disaient-ils. a été de mettre l'ac
cusé à même de plaider l'applicabilité des dispositions 
pénales invoquéescontrc lu ic l il ne peut sortir,dans celle 
partie de la plaidoirie, des bornes que lui trace l'article 
précité, il ne peut que plaider, dit la loi, qu'il ne, mérite 
pus la peine dont le procureur-général a requis l'application. 
Or, dans l'espèce, Jean-Baptiste Deltenrc n'a pu plaider 
sur l'application de la peine qui lui a été faite, puisqu'elle 
n'avait point été demandée par M. le procureur du roi. La j 
Cour lui a donc ainsi appliqué une disposition légale sur 
laquelle il n'a point été entendu, ce qui équivaut à la i 
même chose que si , après le réquisitoire du ministère ¡ 
public, la Cour, sans donner la parole aux accusés , con- j 
forméinenl à l'article 303 du Codcd'inst. criin., se relirait 
pour délibérer et revenait rendre son arrêt. C'est là une 
violation formelle de la loi. La défense que l'accusé peut 
présenter contre l'application de la peine est aussi sacrée 
que celle qu'il est en droil de présenter pour sa défense 
au fond, et il doit, dans l'un comme dans l'autre cas , être 
appelé à s'expliquer et à se défendre contre les imputa
tions de l'acte d'accusation, d'abord, et contre le réquisi
toire du ministère public, ensuite. 

lui présence de la déclaration du jury, qui acquittait les 
accusés , comme auteurs , et ne les déclarait coupables 
que comme complices, l'art. 512 du Code pénal ne pou
vait être applique, sans violer l'art. ;i0 du même Code, 
qui veut que les complices soienlpunis de la même peine, 
que rauteur principal. Or, d'après le verdict du j u r y , les 
auteurs principaux n'étaient point les accusés conjointe
ment, ni l'un d'eux, ce n'était donc point un enfant natu
rel ou reconnu du sieur Deltenrc, p è r e ; il s'en suivait 
donc , par une conséquence nécessaire, que l'auteur du 
crime n'ayant jamais pu être passible de la peine commi-
néc par l'art. 512 du Code pénal, on ne pouvait jamais, 
quel que fût le complice, qu'appliquer à celui-ci la peine 
de l'auteur principal qui n'eût jamais élé celle prévue 
pour les enfanlslégitimes ou naturels reconnus, maisseti-
lenient celle prévue par les articles 500. 510 c l 511 du 
même Code, ainsi que l'avait demándele minislèrepublic . 

L'aggravation de la peine qui s'étend de l'auteur prin
cipal au complice, ne remonte pas du complice à l'auteur, 
c'est toujours la peine que l'auteur a encourue que le 
complice doit subir, encore bien que celui-ci ait une qua
lité qui , s'il était l'auteur principal, donnerait lieu à une 
aggravation de peine. (V. arrêt de cass. de Fiance du 25 
mars 1827.—Idem, 29 mars 1827.—Idem 27 avril 181 a.) 

A R R Ê T . — « La Cour , ouï M . le conseiller P E T E A V , en son 
rapport , et sur les conclusions de M . D E W A N D R E , premier avocat-
général ; 

* En ce qui touche le pourvoi formé par Jean-Baptiste Del
tenre. et sur le premier moyen consistant dan^ une pré tendue con
travention île l 'art. 505 du Code d'inst. c r i in . ; 

» Attendu que les Cours d'assises ne sont pas liées par les r é 

quisitions d u ministère public, et doivent appliquer à celui qui est 
déclaré coupable ou complice d'un c r ime, la peine établie par la 
loi ; qu ' i l suit de là que l 'art . 505du Code d'instruction criminelle, 
portant que l'accusé , ou son conseil, pourront seulement plaider 
que le fait n'est pas défendu ou qualifié délit par la l o i , ou qu'i l 
ne mérite pas la peine dont le procureur-généra l a requis l 'appli
cation , n'est pas , au moins dans la deuxième partie de l'alternative 
qu' i l renferme, conçu en termes restrictifs; 

» Attendu que, dans l 'espèce, les accusés , après les réquisi
tions du ministère public pour l'application de la peine, ont eu la 
parole p o u r compléter leur défense ; que l'accusé Deltenrc n'a pas 
été astreint à ne contester que l 'applicabilité des articles invoqués 
par l e ministère publie , qu ' i l a pu combattre celle d e l 'art. 512 du 
Code pénal , bien que l'application de cet article n 'eût pas été 
requise ; qu'il le pouvait d'autant mieux que sou attention sur la 

question d 'applicabili té de l'article précité avait été éveillée par 
l 'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation ; qu ' i l suit de ce qui précède 
que l'accusé Deltenrc a eu toute latitude pour compléter sa défense ; 
qu'aucune contravention n'a été commise à l 'art. 505 du Code 
d'instruction criminelle, et qu'ainsi le premier moyen n'est pas 
fondé ; 

» „Sur le deuxième moyen, tiré d e la violation d e l 'art. "¡9, et 
d e la fausse application d e l 'art. 512 du Code pénal ; 

» Attendu que l a règle établie par l 'art . îi!) du Code pénal , 
frappant du même genre d e peine tous les individus qui partici
pent à un même cr ime, n'est pas tellement absolue qu 'elle n'ad
mette p a s dill'érenies exceptions ; que la lo i . en assimilant les com
plices aux auteurs du crime n'a néanmoins pas fait abstraction des 
circonstances qui peuvent modifier la position respective d e chacun 
d'eux; que l'art. 312 du Code pénal comniiue une peine plus 
grave contre celui qui s'est rendu coupable d'un des crimes qu'i l 
prévoit , à raison du lien de parenté qui l 'uni t à 'a personne sur 
laquelle i l a porté des coups ou fait des blessures, que l'expression 
coupable, dont se sert c e t art icle, s'applique aussi bien au fils qui 
s'est rendu complice des coups portés ou des blessures faites à son 
père , qu'au fils qui e n est directement auteur; qu'il suit de là que 
l ' a r rê t de la Cour d'assises du Ilainaut, en condamnant J . - f i . Del
tenrc, fils naturel reconnu de la personne sur laquelle le crime 
avait élé commis . aux travaux forcés à pe rpé tu i t é , par application 
d e l 'art . 312 du Code p é n a l . à raison de la complicité dont i l avait 
élé déclaré' coupable, que l 'arrêt susdit, loin d'avoir contrevenu à 
l 'art . :>!) du Code péna l , a fait une juste application d e l 'art. 312 
du même Code ; 

f Eu ce qui concerne le pourvoi formé par Antoine-Joseph 
Dubois : 

» Attendu que la Cour d'assises du Ilainaut n'ayant applique 
audit Dubois que la peine des travaux forcés à temps, par appli
cation de l 'art. 310 du Code p é n a l , i l est sans intérêt pour se pré
valoir des moyens tirés , soit de la violation des art. 303 du Code 
d ' inst . c r i i n . et de l 'art. !i!) du Code pénal , soit de la fausse appli
cation de l 'art. 512 du même Code ; qu'ainsi de ces chefs i l est non 
recevable dans son pourvoi ; 

» Et . attendu que la procédure esl régul ière , que les formalités 
substantielles, ou prescrites à peine de nul l i té , ont été observées, et 
qu ' i l a été fait aux condamnés respectivement une juste applica-
I ion des lois pénales ; 

« Rejette les pourvois formés par les demandeurs et les con
damne aux frais. (Du 20 décembre 1843). 

i """ " ~ 

COIR DE CASSATION DE BERLIN, 
j i x F H F . x t r . m j i c i . M K x r C I V I L S I n L E J L C K N E N T G R I M I S E L . — 

C O M M E R Ç A N T . — B A X Q L F . R O I T E . 

Pour être en état de banqueroute , il faut être nécessairement com
merçant. A r t . 595 d u (Iode de connu. 

Dans le procès criminel sur banqueroute frauduleuse, ta qualité de 
commerçant ne peut être établie ni par le jur/i ment du Tribunal de 
commerce qui déclare l'ouverture de la faillite, ni par la qualifica
tion de commerçant, donnée à l'accusé dans l'acte d'accusation. 

j La question de savoir si l'accusé est commerçant ne peut être résolue 
que par le jury. 

( R A I I I E R T Z E T CONSORS C . L E M I N I S T E R E P L ' R L I c ) 

Henri Rabbertz, cultivateur, entreprit une fabrique 
d'étoffes de laine à Wickcrath, le 1 e r décembre 1839. Le 

j 2 janvier 1841, il fut déclaré en état de faillite, par juge
ment du tribunal de commerce de Crefeld, qui en fixa 
l'ouverture au 31 décembre 1840. 

Rabbertz et Hubert Settels, cultivateurà Wanlo, furent 
accusés de banqueroute frauduleuse, le premier comme 
auteur principal, le second comme complice. Par arrêt 
de la Cour de Cologne , ils furent renvoyés devant la 



Cour d'assises de Dusseldorf, où l'affaire fui portée le 29 
avril 1842. 

Parmi les questionssoumisesau jury , la deuxième était 
ainsi conçue : « L'accusé Rabbertz est-il coupable d'avoir 
» fait en 1840 une banqueroute frauduleuse, en détour-
» nant, dans une intention frauduleuse, plusieurs dettes 
>• actives, et en faisant des écritures simulées, pour ca-
» cher le détournement? » — Le jury répondit affirma
tivement à celte question. 

La quatrième question était ainsi conçue : « L'accusé 
" Rabbertz est-il coupable d'avoir fait, à la fin de 1840, 
» une banqueroute frauduleuse, en détournant des fusils 
» et d'autres inslrumens de chasse, et en donnant, pour 
» cacher ce détournement, à HubertSettels, une quittance 
» simulée, de 50 thaler , antidatée au 5 octobre 1840, 
" pour prétendu prix de la vente de ces effets? » — Le 
jury répondit : « Oui , l'accusé est coupable, avec toutes 
les circonstances renfermées dans la question. » 

La sixième question, concernant Hubert Settcls, était 
ainsi conçue: « L'accusé esl-il coupable d'avoir aidé Henri 
>• Rabbertz à commettre la banqueroute frauduleuse, en 
» recelant ou en détournant, de concert avec ce dernier, 
» unepartiede ses effets mobiliers. » —Réponse du jury : 
« Oui, l'accusé est coupable avecloutes les circonstances 
renfermées dans la question. » 

La Cour d'assises, vu les art. 593, 597, 598, 599 du 
Code de comm., et les art. 402,403, 19, 47, 44, 30, 55du 
Code pénal, condamna les deux accusés à cinq années de 
travaux forcés, à être placés sous la surveillance de la 
police pendant toute leur vie, etc 

Les deux condamnés se pourvurent en cassation. A l'ap
pui du pourvoi on disait : 

« Rabbertz n'a jamais exercé réellement le commerce ; 
il n'avait du commerçant que le nom, et manquait com
plètement de l'aptitude nécessaire pour ce genre d'affai
res. Dans lous les cas, le jugement du tribunal de com
merce, du 2 janvier, par lequel la faillite a été déclarée, 
ne peut pas établir la qualité de commerçant. Pour être 
coupable de banqueroute frauduleuse, il est essentiel que j 
l'on soit commerçant, aux termes de l'art. 593 du Code | 
de commerce ; la qualité de commerçant fait partie des ! 
élémens qui forment le crime de banqueroute; sans cette 
qualité, la banqueroute est impossible. Et cette qualité, 
cette condition sine qua non, n'a pas été établie par le juge 
criminel. Elle ne pouvait être établie que par le jury, au
quel une question spéciale à ce sujet aurait dù être posée. 
La réponse ailirmalive à la question « si l'accusé était 
coupable de banqueroute frauduleuse » ne pouvait pas en
traîner sa condamnation, el la Cour d'assises, en la pro
nonçant, a violé les art. 595 du Code de comm., 402 du 
Code pénal, et 504du Code d'instr. crim. 

>• Tout ce qui vient d'être dit à l'égard de Rabbertz s'ap
plique à son complice Settels, puisqu'il n'y a pas de com
plicité possible sans crime principal. Mais à son égard il 
y a encore un autre moyen de cassation. Par la sixième 
question il est demandé au j u r y , si Settels est coupable 
(l'avoir aidé à la banqueroute, en recelant ou en détour
nant une partie des effets mobiliers. 11 n'est pas demandé 
s'il l'a fait dans une intention frauduleuse. Aider quelqu'un 
à receler ou à détourner des effets mobiliers ne constitue 
pas un délit, s'il n'y a pas d'intention frauduleuse. » 

Le principal moyen par lequel le ministère public com
battait le pourvoi consistait à dire que la qualité de com
merçant, de Rabbertz, n'avait jamais fait le sujet du plus 
légerdoute, que lui-même ne s'était jamais avisé de la nier. 

A R R Ê T . — « Sur le rapport du conseiller G I . A I . N et le réquis i 
toire du p rocureu r -géné ra l , E I C H I I O R N : 

» Attendu que l 'art . 505 exige exp re s sémen t , pour l'existence 
du crime de banqueroute frauduleuse , que celui qui en est accusé 
soit commerçant ; 

» Attendu, dès lo rs , que la question de savoir si Rabbertz était 
commerçant aurait dù ê t re formellement et explicitement soumise 
au ju ry , afin que l'on eût pu savoir, si le j u r y voulait r épondre 
affirmativement ou non à cette question qui renfermait un élément 
essentiel du crime de l'existence duquel i l devait connaî t re ; 

• Attendu que ce. point de fait essentiel ne peut pas èlrc é t ab l i , 
et que l'omission de la question y relative ne peut pas être sup

pléée, n i par le jugement du tribunal de Crefeld, du 2 janvier 1841, 
n i par l 'arrêt de mise en accusation, du 8 janvier 1842 j 

» At tendu , qu'aussi longtemps qu'une condamnation régulière 
pour banqueroute frauduleuse n'a pas été prononcée contre Rab
bertz , la condamnation pour complicité, prononcée contre Settels, 
n'est pas justifiée ; 

» La Cour casse l 'arrêt de la Cour d'assises de Dusseldorf, du 29 
avr i l de cette année , ainsi que les questions n°" 2 , 4 et 0 avec les 
r é p o n s e s , renvoie les accusés devant la Cour d'assises de Cologne. 
(Du 21 novembre 1842). 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de M . R a n w e t . 

T A X E P R O V I N C I A L E S L R L E S C H I E N S . — L É V R I E R N É DANS L ' A N N É E . 

D R O I T D U . 

L'impôt extraordinaire dont sont frappés les lévriers, comparative
ment aux autres chiens, étant basé sur le lucre qu'ils peuvent pro
curer à leur propriétaire, par la poursuite du ijibier, il n'y a lieu 
de les imposer que comme chiens ordinaires, avant l'âge où ils sont 
censés pouvoir procurer ce lucre. Par suite, n'est imposable qu'à la 
taxe de 2 francs, le lévrier né après l". premier trimestre de l'année 
où a été fait le recensement, et axant le 1 e r décembre suivant, sauf 
à le soumettre au plein droit de 55 francs, l'année suivante. Ord. 
prov. (Ui2(>juillet 1837, art. 2ctsuivons.— Règi. du2 nov. 1857. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . G A L L E M A E R T S ) 

Le conseil provincial du Brabant, par ordonnance du 
20 juillet 1857 , a établi un impôt sur les chiens, impôt 
progressif d'après la race du quadrupède. Le lévrier paie 
35 francs, ou, plus exactement, coûte 35 francs par an à 
son maître; le chien de chasse 5 francs; le vulgaire de la 
gent canine n'est imposé qu'à 2 francs. Le chien seul de 
l'aveugle est exempté. 

Les collecteurs dressent la liste des contribuables, dans 
le premier trimestre de l'année. Passé ce terme, et avant 
le 1 "r décembre qui suit, « tout individu qui deviendra 
possesseur d'un chien doit aller, dans les dix jours, en faire 
déclaration au receveur de la commune. » Ce sont les ter
mes de l'art. 2 du règlement du 2 novembre 1857. 

Après le recensement de 1843, le fermier Gallemaerts, 
de Goyck, à la suite des couches de l'une de ses bê le s , 
vit son chenil s'augmenter de deux nouveaux hôtes. I l 
crut ne pas devoir au lise, la politesse d'une lettre de faire 
part. Mais le lise, un peu susceptible, en jugea différem
ment, et, un beau jour, sous le costume du plus cham
pêtre des fonctionnaires, il vint à la ferme rédiger un pro
cès-verbal de contravention. 

Devantle tribunal, le fermier s'est fait accompagner de 
M° B A R T E L S q u i , pour sa défense, développa un système 
doni voici l'analyse : 

» L'exécution rigoureuse, l i t t é ra le , de l'article 2 , réclamée 
par le minis tère publie, mène à l'absurde. Qu'un chien change 
dix fois de maî t re par an , i l y aurait donc pour le fisc dix droits à 
percevoir, c 'est-à-dire 20, 50 ou 550 francs? Cela n'est pas possi
ble, car la taxe est fixée, pour un chien, et P A R A N N É E , à 2, 5 ou 
35 francs. 

t L'examen des dispositions de l'ordonnance, dans leur ensem
ble , la recherche du véritable sens de l 'art . 2 , autorisent cette con
clusion : « T o u t chien qui n'est pas né dans les trois premiers mois 
de l 'année, où se fait le recensement, n'est point soumis à l ' impôt, 
pour celte année . Si une autre disposition oblige néanmoins celui 
qui devient postér ieurement possesseur d'un chien à le déc la re r , 
elle n'a pour but que d 'empêcher une fraude facile. 

» E t , en cll 'el , en transférant un chien de demeure en demeure, 
à mesure que les collecteurs, suis ani sa piste, rechercheraient 
son p r o p r i é t a i r e , on éviterait l ' impôt. I l fallait donc imposer de 
plein droit celui qui serait surpris avoir possédé un chien, dix 
jours . Donner une portée plus grande à l'article 2, en refusant 
d'admettre aucune distinction conduit à l'absurde : je l ' . . i d é m o n t r é . 

n E l l'exemption du droit pour le chien qui n'a pas un an est 
juste et sage. L ' impôt frappe la propr ié té . La propr ié té compreud 
la jouissance. O r , on ne jouit guère d'un chien dès les dix jours 
de sa naissance. Combien cela est plus vrai quand i l s'agit d'un 
chien de chasse , frappé d'un droit plus for t , d'un chien lévrier 
surtout, frappé d'un droit exorbitant, à cause de la jouissance qu'ils 
procurent! N'est-ce pas en vertu du même principe que les che
vaux échappent audroit, jusqu 'à l'âge où ils sont présumés propres 
au trait ? Peut-on, d'ailleurs , dans les premiers temps de la nais
sance d'un chien , affirmer qu ' i l soit de pur sang, que le (ils d'une 



levrctle ne sera pas un caniche, ou tout au inoins un bâ ta rd inca
pable de chasser de race ? 

La décision intervenue, le 50 décembre, fait connaître 
jusqu'àquel point le tribunal a admis les moyens plaides. 

J U G E M E N T . — «At t endu , qu'aux ternies de l'article 2 du règlement 
sur la taxe des chiens, les chiens dont un habitant de la commune de
vient possesseur, après l 'arrêté du rôle et avant le 1 " décembre 
de chaque a n n é e , sont sujets à la taxe pour la totalité de l 'année; 

» Que cet article, n i aucun autre, ne porte de distinction pour 
l'âge des chiens ; que, d'autre part, le p révenu n'a pas même sou
tenu que les chiens dont i l s'agît au procès auraient p a y é , pour 
l 'année 1843, la taxe provinciale, entre les mains d'un précédent 
possesseur ; 

•> Attendu qu ' i l n'a pas été méconnu que les chiens en question 
étaient nés en 1845 après le recensement ; que l'article 1 e r de l 'or
donnance provinciale du Brabant. du 20 ju i l le t 1857, en plaçant 
un impôt de 53 francs sur la tète d'un chien lévr ier , tandis que les 
chiens ordinaires ne sont frappés que d'un droit de deux francs, 
prouve évidemment , que dans le chien lévrier on a voulu imposer 
l'animal capable de prendre des lièvres et de procurer ainsi un bé 
néfice à son maî t re ; 

» Attendu que des jeunes lévriers nés en 1845 , après le recen
sement, ne sauraient être regardés cette année-ci comme des chiens 
lévriers , propres à donner un lucre à leur maî t re ; que, par suite, 
et dans l'absence de toute application suffisante de l'ordonnance 
à cet égard , on peut regarder ces jeunes chiens , pour l 'année cou
rante, comme des chiens ordinaires, sujets à la taxe de deux francs 
par tête ; 

» Attendu qu' i l est constant que le prévenu a contrevenu à l'ar
ticle 2 du règlement du 2 novembre 1857, à G o y c k , en août 1845, 
pour ne pas avoir déclaré deux jeunes chiens dont i l était possesseur ; 

« Condamne Gallemacrts, indépendamment du droit d û , à une 
amende de douze francs. » 

QUESTIONS DIVERSES. 
E N Q U Ê T E . — R E P R O C H E . — F A C U L T É D U J U G E . 

a Les termes facultatifs «pour ron t être reprochés « dont se sert 
l 'art. 285 C. p r o c , ne s'appliquent qu'aux parties, mais non au 
juge qui est toujours obligé, si le reproche est fondé , d 'écarter la 
déposition du témoin. » ( D u 4 janvier 1844. — Cour de Bruxel
les, 2° chambre.) 

Dans une enquête sommaire tenue à cette audience, en cause de 
Gcets et Verbert contre Pellagot et C°, les int imés avaient produit 
plusieurs t é m o i n s , parmi lesquels M . le prés ident du tribunal de 
commerce de Bruxelles , lesquels témoins avaient signé un certifi
cat déjà produit au procès , et relatif aux faits admis en preuve. 

Les appelans , par l'organe de M° A U G E R , d'Anvers, ont déclaré 
reprocher ces témoins pour ce motif. M c

 N E I S S E N a soutenu que 
les termes pourront rire reprochés, de l 'art. 285 C. pr . c iv . , laissaient 
la Cour libre d'admettre ou de rejeter le reproche proposé . 

M . l 'avocat-général C L O Q U E T T E a paru se ranger à cet avis que la 
Cour n'a pas p a r t a g é , en déc idan t , après quelques minutes de dé 
l ibérat ion, que les témoins ne seraient pas entendus. 

O B S E R V A T I O N S . — L a question est controversée. — V . Conf. à cet ar
rê t : L O C R É , Esprit du C. de comm. , et T H O M L N E S D E S M A Z U R E S . — 

V . aussi les a r rê t s suivans : Bruxelles, 11 j u i n et 10 ju i l le t 1829; 
Rennes, (i janvier 1830; Bourges, 13 février 1832; R iom, 2 0 f é 
vrier 1830; Nîmes, 10 janvier 1852, et 1 e r j u i n 1857 ; Cassation, 
48 mars 1857,et28 ju in 1859; Montpellier, 4 a v r i l 1840 ;Or l éans , 
29 février 1840. — En sens contraire : Grenoble, 4 février 1832. et 
10 février 1829; Doua i , 25 février 1828; R i o m , 21 décembre 
1829; A i x , 13 décembre 1851 ; Bourges, 20 jui l let 1851 ; Col-
mar, 22 ju in 1840. — Cette dernière opinion s'appuie sur l 'autorité 
de C A R R É , sur l 'art. 285, n" 1102, — D E L A P O R T E , 1 , p. 2 8 1 , 
— Ï O U L L I E R , V , n° 5 0 1 , — B I O C H E et G O U J E T , Y " Enquête, n° 2 2 0 , 
cité par erreur pour l'opinion contraire, dans les notes du J O U R N A L 

D U P A L A I S . 

É T R A N G E R . C A U T I O N J U D I C A T U M S O L V I . 

« L 'é t ranger défendeur en première instance et appelant devant 
la Cour n'est pas tenu de fournir la caution judicatum solvi. » (Du 
20 décembre 1843. — C de Bruxelles. — Plaid, M 0

 S T O C K L E T ) . 

La Cour s'est déterminée par le motif que la disposition de l'ar
ticle 10 supposait un é t ranger demandeur au principal, et que l'ap
pel dirigé par le défendeur contre le jugement qu i le condamne 
n 'étai t que la continuation de la défense. 

O B S E R V A T I O N . — On peut voir sur cette question , en sens con
forme: Metz, 27 août 1807; Limoges, 20 jui l le t 1832; Paris, 51 
janvier 1838. — D E L V I N C O U R T , le Praticien français, B O N C E N N E , 

C O L N - D E L I S L E , B I O C H E et G O U J E T , F A V A R D D E L A N G L A D E , Y° Excep
tion. P I G E A U et C A R R É embrassent la même opinion , qui déjà do

minait la jurisprudence an té r ieure a i C )Je de procédure civile, 
témoin B A C Q U E T , Traité du droit d'aubaine. Y . aussi B R I L L O N . 

Y » Caution, et le Réper toire de Mer l in , ainsi que les a r rê t s des an
ciens parlemcns de Flandre et de Paris rapportes par ces auteurs. 

T A X E P R O V I N C I A L E S U R L E S C R I E N S . — C O M P É T E N C E . 

« Le Tribunal correctionnel est incompétent pour prononcer . 
du chef de contravention à la taxe provinciale sur les chiens . uni 
amende de 18 francs , indépendamment du droit dû; le paiement du 
droit constituant une obligation, et non une pénal i té , le montant 
n'en peut ê t re jo int à celui de l'amende, pour établir la com
pétence, » 

Cette décision, rendue en cause du jardinier Lichtert , le 30 dé
cembre 1843 , par le Tr ibunal correctionnel de Bruxelles , sur la 
plaidoirie de M c

 B A R T E L S , est motivée en ces termes : 
« Attendu, qu'aux termes de l'article 1 e r n° 2 de l'ordonnance 

provinciale du Brabant, du 20 ju i l le t 1857 , le droit sur un chien 
de chasse do toute espèce est de 5 francs ; 

» Attendu qu'aux termes de l 'art . 7 du règlement du 2 novem
bre 1837, concernant ladite ordonnance , les contraventions aux 
art. 1 et 2sontpunies, indépendamment du droit dû, d'une amende 
égale à trois fois le droit fraudé et, par suiie, dans l'espèce, de 18 fr. 
d'amende ; 

•> Attendu que ce tribunal n'a pas de mission pour condamner 
au droit d û , qui ne constitue pas une pénal i té ; que cedroit dû doit 
ê t re poursuivi à la diligence, non du ministère public, mais des 
employés provinciaux chargés du recouvrement de l ' impôt sur les 
chiens, employés qui ne se sont pas m ê m e constitués partie civ' -
au procès ; 

» Attendu que, par suite, le fait de la prévcnlii i i ne peut don
ner lieu qu'à une peine de simple police et que le p révenu a de
mandé son renvoi. » 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . • — I N C 1 D Ë N S . D É F A U T . — O P P O S I T I O N . — A P P E L . 

« I l n'échoit pas d'opposition contre un jugement par défaut qui 
a statué sur des incidens en mat ière de saisie immobil ière. On n'a 
que la voie d'appel. » (Du 12 août 1845.—Tribunal c ivi l de Liège. 
— Plaid. M M E L

 F R È R E , et B E R T R A N D , avoué.) 
O B S E R V A T I O N . — On peut consulter sur la question, B I O C H E et 

G O U J E T , Dict . de p r o c , Y " Saisie, n" 470, et les auteurs c i tés .— 
C A R R É , n" 2440, — T H O M I N E S D E S M A Z U R E S , n° 824. 

R A P P O R T A S U C C E S S I O N . — F A I L L I T E . • — C O N C O R D A T . — C A U T I O N N E M E N T . 

« L'héri t ier à qui l'auteur commun avait fait un prê t à intérêt et 
consenti remise d'une portion de la dette , par suite de faillite et de 
concordat, doit rapporter à la succession la totalité de la somme 
p r ê t é e , sans pouvoir restreindre son rapport dans les limites dé
terminées par le concordat, quand i l résu l te des circonstances, que 
le prê t avait été consenti, non dans l ' intérêt du p r ê t e u r , mais bien 
dans celui de l'emprunteur. 

» Lorsqu'un auteur commun a cau t ionné la dette existante entre 
deux de ses enfans, le rapport à la succession de cet auteur com
mun est d û , relativement à ce cautionnement, par celui de ses en-
fans à l'avantage duquel le cautionnement a été fourni. 

En conséquence , ce rapport sera ilù par le créancier, s'il est re
connu que le cautionnement a été fourni sur la demande du créan
cier , et à l'insu du débi teur . » (Du 21 décembre 1843. — Cou' -

royale de Paris). 
O B S E R V A T I O N S . — La question de savoir si la libération résu l tan t 

d'un concordat homologué dispense ou non le débiteur qui vient à 
la succession d'un des créanciers ayant consenti le concordat, de 
rapporter à ses co-héri l icrs la totalité de la somme prêtée , a donné 
lieu à de vives controverses. 

La doctrine et la jurisprudence semblaient s'être prononcées 
contre la dispense de rapport. V . P O T H I E R , des Successions, ch. 4 
§ 2 ; M E R L I N , Réper t . Y " Rapport à Succession, § 5 , n° 10; G R E 

N I E R , Donations, n° 822; D U R A N T O N , n» 310; D E L V I N C O U R T , t . 2 , 
p. 330 ; C O N F L A N S , Jurisp. des Successions, p. 451, n° 2 0 ; C H A B O T , 

art. 845 , n" 2 3 ; R O L L A N D D E Y I L L A R G V E S , Hep. du Notariat, 
Y " Rapport à Succession, n° 88. — Y . aussi les arrêts de Bordeaux, 
10 août 1827; Paris, 15 août 1859 et 11 janvier 1845 ( J O U R N A L 

nu P A L A I S , 1842, 2 , 445; 1845, 1, 087). 

Dans l'opinion contraire, on cite un a r r ê t de la Cour de Bruxel
les, du 5 floréal an I X , et, parmi les auteurs, Y A Z E I L L E , des Succes
sions, art. 845, n° 4, et Renouard, Traité des faillites, t . 2 , p . 119. 

Dans cet état de la jurisprudence et de la doctrine, est inter
venu, le 22 août 1845, un a r rê t de la Cour de cassation , chambre 
des requêtes , qui a décidé que le rapport n'était pas dû au-delà des 
dividendes déterminés par le concordat, lorsqu'il était constaté en 
fait que le prêt avait été fait plutôt dans l'intérêt du p rê t eu r que 
dans l 'intérêt de l 'emprunteur. 

I La solution adoptée par la Cour royale dans l 'arrêt que nous 
' rapportons, bien que contraire à l 'emprunteur, est conforme aux 



principes de la Cour s u p r ê m e , dont nous avons r appor t é la déci
sion susment ionnée , tome 1, page 1060. 

C A U T I O N . — A P P R O B A T I O N D E L A S O M M E . — P L U S I E U R S O R I G I N A U X . 

« La caution , qui s'engage solidairement avec le débi teur p r in 
cipal dans un contrat synallagmatiquc, conclu entre celui-ci et 
son créancier , devient par cela même partie dans le contrat synal-
lagmatiquc. Son engagement ne peut plus être considéré comme 
un contrat uni la téral , et dès lors U n'est pas nécessaire qu'elle 
écrive le lion ou Approuve' dam l'acte. 

i Le défaut de plusieurs originaux d'un acte sous seing pr ivé 
contenant des conventions synallagmatiques est couvert par l 'exé
cution de cet acte. Dès lors , la preuve qu'i l n'y a pas eu autant 
d'originaux que l'acte mentionne, est irrclevantc. » Code civi l , 
art. Jr>25, 1326. (Du 21 janvier 1845. — Cour de Cologne. — 
Plaid. M M C I

 S T U P P c. L U T Z E L E E R ) . 

O B S E R V A T I O N . — La Cour de Cologne a décidé la deuxième ques
tion dans le même, sens, pa rmi a r r ê t du 2 mars 1843. (V. B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , t . I , p . 1667, et la uole). 

D E M A N D E E N G A R A N T I E . — D I S J O N C T I O N . 

«Les tribunaux ne peuvent pas prononcer d'office la disjonction 
de la demande principale et de la demande en garantie. » (Du 12 
mai 1843. — Cour de Cologne. — Plaid. M M e s

 B A U E R B A N D C . D E 

H O N T I I E I M et H O L T I I O F F ) . 

CHRONIQUE. 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — BANQUE FONCIÈRE. — Dans 

son audience du 3 janvier , la Cour a prononcé son a r rê t dans celte 
cause importante dont nous avons rappor té les débats , tome 2 , 
pages 51 et 89. La Banque foncière a gagné son procès. Notre 
prochain numéro contiendra le texte de la sentence. 

NOUVELLES DIVERSES. 
Le nombre des procès correctionnels augmente chaque an

née au tr ibunal de Bruxelles. En 1840, le chiffre des jugemens 
prononcés était de 1344 ; i l était de 1460 en 1841 , de 1752 en 
1842. Cette année i l s'est élevé à 2072. De ce nombre, qui com
prend les décisions rendues sur appel de simple police , 112 juge
mens seulement ont été frappés d'appel. 

»-+ M. D u p r c t , professeur de droit civil à l 'univers ' lé de 
Liège , vient d 'ê t re n o m m é chevalier de l'ordre Léopold. 

»-> Arrê té royal du 28 décembre . Le juge-de-paix s u p p l é a n t , 
Vinc l ien l , à T o u r n a i , nommé chevalier de l'ordre de Léopold , en 
récompense des longs et honorables services qu ' i l a rendus pen
dant plus de 55 ans , dans diverses fonctions , la plupart électives 
e 1 gratuites. 

e-+ Arrêtés royaux du 29 décembre . Sont i n s t ' t j é s , p rés iden t 
du Tribunal de commerce de Tourna i , M . Boisacq-Sprcux, nom
m é à la même date chevalier de l'ordre de Léopold ; et juge au 
même t r ibunal , M . Olivier-Rose, négociant en cette vi l le . 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 
De la Condition physique et morale des jeunes ouvriers 

et des moyens de l'améliorer, parED. D U C P É T I A U X ; Bruxel
les, Méline, 1843, 2 vol. in-8°. 

On a dit de ce l i v r e , que c'était le l ivre le plus utile qui soit 
jamais sorti des presses belges. Ceux qui l'ont dit n'avaient rien 
l u , sans doute, des publications antérieures que nous devons à la 
plume du même écr ivain . Cet ouvrage n'est en effet qu'une pierre 
de plus apportée par un habile et patient architecte à un édifice 
depuis longtemps c o n ç u , depuis longtemps entrepris. M . Edouard 
Ducpét iai ix , depuis 1 8 5 1 , fait participer son pays à de conscien
cieuses études d 'économie sociale, ayant toutes pour sujet la condi
tion de ces classes laborieuses qui forment à la fois , au siècle p r é 
sent, la force et le danger de la société. I l a compris quelle vaste 
question se présentai t à résoudre : i l l'a vue telle qu'elle est, m u l 
t ip le , complexe ; et , pour la bien poser aux autres , i l s'est pris à 
l'examiner, tour à tour, sous chacune de ses faces. 

Après avoir, dans ses premiers éc r i t s , démont ré l'injustice et 
l ' inutilité de la répression pénale , pour garantir contre la classe 
souffrante, celle qui possède et j o u i t , l'auteur a mon t r é plus tard, 
et dans des publications que mûr issa ient chaque jour l 'expérience, 
l'âge et l ' é lude , par quels moyens moraux et maté r ie l s , l ' i nd i 
gence pouvait ê t re p r é v e n u e , la misère éteinte, l'ignorance corr i 
gée ; par quels moyens aussi, la science du bien et du mal se popu
lariserait , en même temps que l'aisance rendue plus générale faci-
" terai t la pratique de la vertu, si difficile au pauvre. 

L'économie pol i t ique, ainsi comprise , doit beaucoup à M . Duc-
pé l i aux , car c'est de cette façon qu'elle peut prendre seulement le 
i •"•aclèrc de l 'utilité publique. 

Sans doute la classe dont M . Ducpétiaiix analyse les souffrances, 
les vices elles instincts pernicieux, a besoin d 'être prêchéc et r é 
glementée. Mais i l y a plus h l'aire encore pour la rendre bonne, 
voire même tout simplement pour lui enlever son carac tère dange
reux ou hostile. I l faut lu i tendre la main et débar rasser , devant 
elle, le sentier de la vertu . des obstacles qui l'encombrent. 

L'homme social, celui-là seul que la science considère et re
cherche comme digue d'elle, r éun i t , à raison de sa double nature, 
d'esprit et de corps, deux espèces d ' inlérèls et de besoins. Les uns 
sont moraux, intellectuels; les autres sont purement physiques et 
matér ie ls . L' intérêt matér iel et l ' intérêt moral se tiennent étroi te
ment l iés . S'ils avancent dans la voie du progrès , c'est d'un pas 
égal et fraternel. Le perfectionnement de l'intelligence amène 
toujours une améliorat ion dans l'ordre matériel , et réc iproque
ment. 

La v e r t u , la science mènent au bonheur par le plus droit che
min , j 'aime à le croire et encore mieux à le d i re , parce que si ce 
n'est pas s û r , c'est au moins consolant. Mais i l est plus certain 
que le, bonheur moralise l'homme , en rendant la pratique de la 
science et de la vertu plus facile. P rè l r e ou philosophe, on ne prê
che guère efficacement celui dont les besoins matériels ne soul pas 
satisfaits. 

Ventre affamé n'a pas d'oreilles, 
a d i t le fabuliste. N i la re l ig ion , n i la morale ne sont un frein 
assez solide pour empêcher le pauvre qui a faim de voler le pain 
de son voisin. Aussi la re l ig ion, la vraie, la ch ré t i enne , ne i'a-t-
cllc point tenté . Voyez l 'Evangile, si bien appropr ié aux faiblesses 
de l 'humani té que cela seul révèle sonoriginedivine. I l n'enseigne n i 
ne commande de se laisser pé r i r d'inanition , par respect pour la 
propr ié té d'autrui. Aimez votre prochain C O M M E V O U S - M Ê M E , est-il 
écrit , et non pas M I E U X que vous-même; soyez frères , c'est-à-dire 
partagez; inégalement soit, mais au moins partagez. La morale, 
formulée eu lois par la société s'est seule r isquée dans ce duel dan
gereux. Les prisons , la cour d'assises et le bourreau en perma
nence sont là pour vous dire les résul ta ts . I l faut donc, sous peine 
de perturbation sociale, éviter cette collision des intérêts moraux 
avec les intérêts matér ie ls , en soignant également le développement 
des uns cl des autres. 

O r , l 'économie politique est, dans sa plus véritable significa
tion , la science du bien-être matér ie l , car c'est la science des r i 
chesses qu'elle apprend à multiplier cl r épandre sur tout ce qui v i t 
et tout ce qui souffre. Par richesses, celte science entend tout ce qui 
satisfait un besoin de l 'humani té . C'est encore elle qui force 
l'homme à vivre avec son semblable , à metlre les souffrances en 
commun, pour se les alléger mutuellement. La religion parle à l'es
pri t et au cœur en s 'éeriant : « Aidez-vous les uns les autres. » 
L'économie politique s'empare de celle parole pour en prouver ma
tériellement la justice et la vér i té . Elle démontre que l'homme ne 
parvient à l'apaisement de ses besoins qu'en échangeant , contre ce 
qui peut contribuer à ce r é s u l t a t , les biens susceptibles d'apaiser 
les besoins de son frère, et qu ' i l possède. C'est la démonstra t ion 
pratique des enseignemens moraux et religieux par l 'autori té des 
faits et de l 'expérience. Du dogme de la fraternité entre les hommes 
elle fait une nécessité physi ,ue. 

Nous le disions donc avec raison, M . Ducpétiaiix, en présentan t 
toujours paral lè lement les moyens d 'améliorer à la fois l 'état moral 
et l 'étal matériel du pauvre, comprend la science économique et l u : 

rend d'utiles c l de nombreux services. 
Le livre qu' i l publie aujourd'hui prend le mal à sa racine. Qui

conque veut réformer n'a guère chance de réussir là où les abus 
sont invétérés : M . Ducpél iaux attire l'attention publique sur l'en
fance, sur la génération naissante des travailleurs. 11 peint ses 
misères avec une sensibilité vraie cl qui vient du co-iir. 11 montre 
comment l 'industrie s'empare des bras et perd l'âme par l 'igno
rance , à une époque de la vie où les bras trop faibles sont éner 
vés par le travail , tandis que l 'âme, dépourvue de culture, s'hébête 
et s'abrutit ; comment la force morale s'éteint faute d 'al iment, tan
dis que la force physique est tuée par une surexcitation plus que 
précoce. Enfin , l'auteur dresse le bilan de cet état social à l'aide de 
faits emprun tés à l'histoire et à la statistique, bilan bien simple , 
mais dont la simplicité ne laisse pas que de parler bien haut. De ces 
enfans épuisés el ignares, tant meurent à la peine, tant vont peu
pler les prisons et les lieux de prostitutions, tant enfin sont fatale
ment destinés à reproduire une population plus chétive et plus dé
pravée que leurs pères . 

Ces idées que nous analysons rapidement sont développées dans 
les trois premiers livres de l'ouvrage. Mais M . Ducpétiaiix ne croit 
point avoir rempli sa tâche en indiquant le mal : i l veut aussi offrir 
le remède . Son second volume est exclusivement consacré aux 
moyens d 'améliorer la condition physique , morale et intellectuelle 
des jeunes ouvriers. Après avoir comparé les récentes réformes des 
législations étrangères sur cet important sujet, l'auteur les juge et 

! les complète à l'aide de ses propres lumières . Puis, suit l'exposé 



d'une théorie cúmplele, appropr iée , autant que possible, aux exi
gences de l'organisation industrielle moderne, car i l . Ducpét iaux , 
et c'est ce qui le distingue des écrivains français, occupés des mêmes 
é tudes , — est homme pratique avant tout; — ce qu ' i l cherche à 
atteindre ce n'est point la perfection, c'est le possible. 

Les vues de l'auteur sont simples: i l demande une loi sur le 
travail des eufans, combinée de façon à épargner la faiblesse et à 
laisser quelque temps libre pour la culture de l 'âme et de l ' i n t e l l i 
gence. I l veut que l'atelier s--il réglementé de façon à demeurer 
sain pour le corps et sain pour l'esprit du jeune travailleur. Des 
limites apposées à l'âge d'admission , et aux heures du travail ; 
l 'interdiction du travail de nuit ; la séparat ion des sexes ; quelques 
mesures contre l ' in tempérance et la prostitution ; l 'instruction 
obligatoire, gratuite et professionnelle; l'organisation de l'appren
tissage; un système de récompenses , r é p a r t i e s , tantôt par les 
chefs d'industrie, tantôt par l 'autori té ; enfin une théorie neuve, 
ingénieuse et facile à la fois , concernant les amusemens à offrir au 
peuple, tels sont ses moyens d'exécution. 

Tous offrent-ils la perspective de résultats fructueux et cer
tains? Franchement, nous hésitons à le penser, déçus que nous 
sommes par tant d' ingénieuses et inutiles tentatives. Mais i l en est 
de la médecine morale , comme de la médecine du corps: tel re
mède , resté impuissant devant un malade, en guér i t un autre, frappé 
de la même maladie. L'expérience manquee ne doit donc pas em
pêcher les expériences nouvelles, et la défiance qui nous ferait aban
donner les essais ul tér ieurs serait une criminelle faiblesse. Ne 
dùt-on calmer qu'une douleur sur m i l l e , sauver un infortuné sur 
la masse, i l faut le tenter. Que dirait-on de l'homme qu i , voyant du 
rivage tomber à l'eau vingt de ses semblables, se refuserait à leur 
tendre la main sous le prétexte qu ' i l n'en peut, après tout , sauver 
qu'un seul? 

A u reste, ce qui porte à envisager les remèdes proposés par 
M . Ducpét iaux comme des palliatifs, c'est peut -ê t re uniquement 
leur caractère de simplicité. Une pensée involontaire d'orgueil fait 
se cabrer l'esprit du lecteur, lorsqu'il s'entend dire : «Ce mal , con
tre lequel les efforts les plus héroïques se sont jusqu'ici brisés , dis
paraî trai t devant de familières prescriptions auxquelles personne 
n'a jamais songé. » Que M . Ducpétiaux ait raison, en effet, quels 
justes, mais aussi quels sanglans, reproches ne vont pas rejaillir sili
ces théories sociales , ces organisations nou\ elles, ces réformes ra
dicales auxquelles dans ces derniers temps nous avons tous quel
que peu prêté une trop complaisante oreil le , une trop exclusive 
confiance , au dé t r iment des améliorations exécutables. La paresse 
humaine s'accommode si bien de cette thérapeut ique impossible. 
Tous, nous sentons le poids de la responsabili té que l'ait peser sur 
nous la souffrance du prochain, mais nous mesurons aussi la tâche 
qu'imposerait la guér ison. Or,cepoids et cette tâche disparaissent, 
lorsque l'on peut se croiser les bras et se bercer la conscience, en 
s 'écr iant , - <• Le mal est incurable : i l lient à l'existence même de 
l'ordre social ; le changer c'est peut -ê t re courir au pire. » Ce sen
timent d'égoïsme a fait la vogue des théories impitoyables de Mal-
thus. comme i l repoussera toujours les doclrincs pratiques dont on 
ne peut, faute de pré texte , reculer l'application. 

M . Ducpétiaux n'est pas de ccuxqui espèrent en quelque arc-cn-
ciel consolateur, surgissant à la suite des orages politiques. I l le 
dit dès sa préface avec des paroles si vraies et si touchantes qu'on ne 
peut se refuser à uni r à ses convictions douloureuses une convic
tion semblable. 

« Les révolutions politiques qui agitent pér iodiquement la so
ciété n'apportent en définitive aucun soulagement réel aux souf
frances des classes laborieuses; le sang versé à flots sur celle terre 
ingratey fait rarement lever des germes salutaires. La révolution fran
çaise n'a, sous ce rapport, tenu presqu'aucune de ses promesses: elle 
a posé degénéreux principes, mais ellea fail l i le plus souvent, lors
qu'elle a tenté de les appliquer: elle a beaucoup abattu, mais du sein 
des ruines amoncelées autour d'elle on n'a pas vu s'élever l'édifice 
destiné à abriter le peuple qui avait salué son avènement avec tant 
d'enthousiasme et qui s'était dévoué si généreusement à son tr iom
phe Depuis des siècles, le travailleur, comme Sisyphe, ne remue 
le rocher que pour le voir retomber à la même mènie place On a 
fait l'essai des moyens violons: qu'ont-ils produit? Rien, ou pres
que r ien. Le gouvernail de la société a été confié aux hommes de 
lutte : où ont-ils conduit le navire? Sur des écueils qui menacen tà 
chaque instant de le briser. » 

M . Ducpétiaux appelle ensuite l 'avènement de cette politique 
nouvelle el toute pacifique qu ' i l résume dans les deux mots « associa
tion et p r o g r è s , » motsdont le dernier surtout nous semblerait un 
peu vague si le l ivre que nous examinons n'en précisait le sens. 

Toute la partie, que nous appellerions volontiers descriptive, dans 
l'ouvrage de M . Ducpé t i aux , est d'une richesse statistique rare. La 
condition physique et morale des ouvriers est l'objet d'un examen 
approfondi, basé sur des chiffres emprun tés à tous les pays de l 'Eu
rope civilisée , mais ramenés tous par le raisonnement à une con

vergence uniforme que leur ;:rcic une force de démonstrat ion rc-
'•• marquable. 

Celte statistique par synthèsea mis en lumière des résultats inat-
j tendus. A i n s i , par exemple , M . Ducpét iaux établ i t , contrairement 
I à l'opinion la plus généralement r é p a n d u e , que la grande indus-
j t r ie , celle des manufactures et des usines, n'a point sur la morali té 
I des travailleurs une influence aussi pernicieuse que le travail en 
j chambre, ou isolé. Ce n'est po in t , quoiqu'on en dise, clans la fa-
I brique que se lève le contingent hideux de la prostitution . que se 

compte le plus grand nombre de naissances illégitimes , d'enfaqs 
j trouvés et abandonnés . La séduc t ion , la débauche vont chercher 

l 'ouvrière à son foyer domestique. Les amis du progrés industriel 

t doivent sous ce rapport à l'auteur une sincère reconnaissance, car 
j i l a rédui t à l'état de calomnie une accusai ion devant laquelle beau

coup baissaient humblement la le te. 
M . Ducpétiaux a pris un soin particulier d'ouvrir parmi ses re

levés une large place aux chiffres extraits des sources nationales, 
j et i l a bien fait, quoiqu'ils soient l o i n , souvent, d'honorer la Bel-
: gique. Nous avons éprouvé plus d'un sentiment pénible à la lecture 
I de certaines pages ; là surtout ou l'auteur nous dépeint , à l'aide 
j d'un document officiel, l'étal effroyable de l'un de nos arrondissc-

mens, dans cette Flandre que l'on dit si morale, H religieuse, là 
encore où nous voyons, qu 'à Bruxelles, sur trois mères , une au 
moins doit rougir de sa matern i té ; qu'avec Paris el Vienne, Bruxcl-

! les est la plus corrompue des villes de l'Europe, si l'on enjuge par 
le chiffre des naissances illégitimes ; que, dans cetleniênie capitale, 

! la classe des couturières , des tailleuses. l ingères, fleuristes, modis
tes, tricoteuses, dcntellièrcset brodeuses compte 1)8. et parfois!)!), 
b â t a r d s , sur lOOenfans. 

Nous disons que l'auteur a bien fa i t . et nous le disons de con-
! vict ion, car ces enseignemens nous montrent qu'il est temps d'ou

v r i r les yeux sur le danger dans notre propre pays ; que ces ques
tions sociales . comme on le d i ! par ironie et pour l is écarter d'un 
mot , doivent élrocnfiii étudiée.; et résolues chez nous : qu'elles seu
les en réalité ont à l'heure présente une valeur sérieuse. 

Les hommes de lu t te , comme lesnommesi bien M . Ducpét iaux. 
J ont fait leur temps en Belgique c l ailleurs : la brèche est ouverte à 
1 d'autres. I l ne s'agit plus du p résen t , c'est l'avenir qu ' i l faut p ré -

voi re l prévenir tout à la fois, si l'on ne veut être surpris. Lors
que le flot mouille les pieds, il est trop lard pour songer à eons-

I t ruire les digues. Ces questions que nos politiques semblent re-
l pousser aujourd'hui pour leur préférer les questions de pari i ou 
I d ' ae lua l i l é , grandissent cl montent chaque j o u r , comme la marée 

qui gronde au loin et caresse le rivage, niais ne reculera pourtant 
qu 'après l'avoir englouti. Ne nous défendons pas contre l'en
vahissement du paupér isme et le désespoir des classes souffrantes, 
comme se défend l'autruche, en dé tou rnan t la tête, du danger. 

L ' intérêt de ceux qui tiennent encore le pouvoir social au siècle 
présen t , les conseille mal ; ou cet esprit de vertige et d'erreur, dont 

i parle le poëtc, serait-il pour les classes, comme pour les individus 
| qui gouvernent, l'avant-coureur de leur chute ? Malgré ces tristes 
| prévisions , que nul ne cherche à dé tourne r , fions-nous encore à 
j l 'avenir, car la foi console, et puis noire comparaison de tout à 
j l'heure nous ramène à la m é m o i r e , un souvenir où nous nousplai-
' sons à trouver de meilleurs présages. 
i Tous nous avons lu ces pages où l'illustre romancier écossais 

peint trois personnages de caractères différons, conversant au bord 
j de la mer. L ' u n , un vieux mendiant, semble prendre à tâche 

d 'exaspérer ceux qui l'entretiennent . par ses paroles dures . sou
vent désagréables , mais toujours vraies. L'autre, vieil lard égoïste 
et ami de la paix avant tout , écarte son fatiguant interlocuteur: le 
troisième personnage est une jeune fille insoucieuse et souriante, 
qui n'écoute même pas. Le flot s'approche : le frondeur s'éloigne, 
en s'écriant que dans quelques inslans i l baignera la place : 

j les autres demeurent. La jeune fille r i t à voir écumer l'Océan , elle 
rêve devant le soleil qui se couche: le viei l lard se tait et ferme les 

i yeux. Bienlôl la prédiction se réalise. Saisis d'effroi, la jeune fille et 
1 le vieillard oublieux se voient la proie d'une mort imminente: la 
| vague les couvre déjà de son linceuil humide. ils vont pé r i r par 
1 leur faute, lorsqu'une main forte et secourable les vient retirer du 
j danger. Celte main est celle du mendiant . de celui qui seul avait 

prévu . 
J Le vieillard sans prévoyance et que l'objection fatigue : la jeune 
| fille qui r i t . c'est la génération actuelle, à ses deux âges : le flot qui 
• monte, nous vous l'avons mont ré déjà. Le pauvre aux dures vérités 
j et qui voit seul le pér i l , n'est-ce pas la personnification de ces rares 

penseurs auxquels nous n'accordons n i pouvoir, ni croyance, et 
! qui seuls aussi semblent avoir des yeux pour l'avenir. Fasse le Ciel, 
| s'il en est ainsi, que la main qu'ils nous tendront un jour soit assez 
i puissante pour nous sauver tous. M . Ducpét iaux. pour sa part, aura 
I largement contribué à l 'œuvre du salut commun. À. O. 

I M P R I M E R I E DE D . R I K S . R U E D E LA F O U R C H E , X o 30. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JIRISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

ENREGISTREMENT. 
D E L ' A P P L I C A T I O N D E S D R O I T S D ' E N R E G I S T R E M E N T A U X R É S O L U T I O N S 

V O L O N T A I R E S E T F O R C É E S , P A R A C T E S C I V I L S OU J U D I C I A I R E S , 

E T A U X E F F E T S D E S N U L L I T É S S U R L A P E R C E P T I O N (1). 

L'art. 08 , § 5 , n° 7 de la loi de frimaire assujettit au droit fixe 
de 5 francs « les expédit ions de jugemens portant résolution de 
» contrats ou de clause de contrat pour cause de nulli té radicale. » 

Au premier abord , cette disposition semble contenir des expres
sions inexactes ou peu en harmonie avec les principes du droi t . 

On ne peut dire , en effet, d'un contrat nul , qu ' i l est résolu ; la 
résolution ne peut s 'opérer que d'une convention existante. 

D'un autre côté, pourquoi qualifier la nullité de radicale? Toute 
nulli té n'est-elle pas essentiellement radicale, c ' es t -à-dire viciant 
le contrat dès sa source et l'annulant dès sa racine? 

Cependant , ces expressions sont fort justes et rendent Irès-
l idèlemcnt la pensée du légis la teur . 

Elles reproduisent encore une théorie établie par les fcudisles , 
mais cette fois on la retrouve dans les principes du Code c iv i l . 

L'influence des null i tés sur la perception du droit attaché aux 
contrats ne pouvait é c h a p p e r a l'examen des jurisconsultes ; e t , 
en effet, les écrils relatifs au droit de gabelle contiennent déjà la 
solution des diil icullésqui devaient na lurc l lcmeuls ' é levcrà cesujet. 

C'était une règle fondamentale de la jurisprudence en cette ma
tière . (pue l'on ne pouvait exiger un droit sur un contrat nul : 
tiubella non debdur de contractu nullo (2) ; i l n'en est pas peut -ê t re 
qui soit plus souvent r a p p e l é e , à raison des motifs sur lesquels 
elle était fondée. 

On en lit de bonne heure applicalion au droitféodal ; JcanFabcr 
renonçait déjà comme un principe propre à ce droit : Exvenditione 
nulla stia inutili non debentur laudimia.. D 'Argent ré rappelle le 
lien qui rattache la maxime féodale au droi t des gabelles : Indefini-
tuin theorema traditur , d i t - i l ( 5 ) , quotics de contractu lege aut con
suetudine iuducilur gabella, de contractu valido et qui jure consistai 
inlelliyi. E l Dumoulin : Consuetudo loquens de vendìtione vel muta-
lionc , iidclligitur de valida (4). Depuis ci s jurisconsultes, i l n'en 
est pas un seul qui n'ait enseigné la même doctrine : Vix comperìes, 
dit Tiraqueau , qui ìiuic sententiie advcrsalur (ti). 

C'est en effet une nécessité que cette règle ; s'il était permis au 
fisc d'exiger le i l l'oit sur tout autre contrat que celui qui contient 
les élémens d'existence légale et complè te , ses exigences n'auraient 
plus de bornes; on peut remonter sans intervalle du contrat i m 
parfait, quelque voisin qu ' i l soit de la perfection, s'il ne l'atteint 
pas, à la simple pensée de la convention , et trouver ainsi dans 
i'écrit ou la parole la moins obligatoire une cause de perception 
de l 'impôt. 

L u e semblable latitude n'a pu , dans aucune législation , appar
tenir à l'application du droit ; pour percevoir sur un contrat, i l a 
toujours fallu s'appuyer sur une preuve complète de son existence 
et de sa perfection , en un mo t , s u r le titre de la convention sanc
tionnée par la loi ; la force obligatoire est la cause ou la raison de 
l'impôt ; c'est la chose dont le droit est le p r i x : i l est donc néces
saire ime celte force existe et soit incontestable : Veritas appareils, 
dit Tiraqucau ( 0 ) , probalio probata, non probanda , nec qua; indi-
gel discussione sive disceptatione fori. 

-liais le vice qui empêche ou dé t ru i t l'existence dans un contrat 
n'est pa* toujours le iuèmc, et peut a\oir diverses natures ; en d'au
tres termes , la cause de lu nul l i té varie ; dès lors la nulli té elle-
même peut avoir différons caractères . Elle peut donc agir diverse
ment sur l ' impôt. 

Les jurisconsultes ont d is t ingué deux espèces de null i tés ; les 
unes, qui résul tent du défaut d'une des conditions essentielles à la 
formation du contrat ; les autres qui sont produites par un vice i n 
hérent à l'une de ces conditions. 

(1) T - B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome I " , pages 1572, 1611, 1691. 
(21 V . notamment T i r a q u c a u , d a m son t r a i t é d u Retrait llgnager, § 1. gl. 2, 

ii° T , ou il c i te de n o m br eux a u t e u r s . 
(3, Droitsdu p r i n c e , ar t . 59. n° 2. 

( 4 ) Des fiefs. J 3 3 . il» 32. 
(5j Du retrait conventionnel, Ç 6 . gl. 2 , n° 6. V . B o u t a r t c , Des droits sei

gneuriaux, p. 193 ; d ' A r g e n t r é , De laudimiis, % 17 ; P o t h l e r , Traite des fiefs, 
part . I . r h a p . 5 : s a l v a i n g . Usages des fiefs, cl iap. 89: Poquet de L l v o n i è r e , 
p. 204 . Ctr . 

li fin retrait t/ynager , § 2 , g ì . 1. n° 10. 

I Par exemple, dans la vcnle , le défaut de chose ou le défaut de 
I consentement de l'une des parties , forment une nulli té de la pre

mière sorte ; la mauvaise qual i té de la chose , ou un vice inhéren t 
au consentement, sont des causes de null i té de la seconde espèce. 

Ces diverses sortes de nul l i tés agissent différemment sur les con
trats , et produisent des effets également différens. 

Lorsque la chose vendue n'existe pas, la vente ne prend pas 
naissance ; elle ne peut pas se former , parce que l'existence de la 
chose est essentielle à la vente ; les parties ne peuvent pas la con
firmer , parce que la volonté ne peut créer la chose qui ne cesse pas 
de manquer. 

I I en est de même du consentement; les parties peuvent consen
t i r u l t é r i e u r e m e n t , mais elles ne peuvent pas faire que le consen
tement qui n'existait pas à un moment passé , reçoive ré t roact ive
ment l'existence à ce moment. 

Mais si la null i té ne consiste que dans un vice inhérent à la chose 
ou au consentement, la vente prend naissance, car i l y a n é a n 
moins une chose et un consentement ; i l dépend des parties de se 
prévaloir du vice de la chose ou du consentement, ou de n'y avoir 
point égard . Celte cause d'annulation ne constitue qu'une faculté, à 
laquelle i l est toujours permis de renoncer. Si l'on y renonce , o u , 
ce qui est la même chose, si on ne l'exerce pas, le contrat subsiste 
et continue de subsister par la seule force des élémens qui l u i ont 
donné la naissance. 

Les contrats frappés des null i tés de cette espèce peuvent ê t re 
confirmés , puisqu'il suffit à cet effet de renoncer à faire valoir la 
cause de nulli té qui menace leur existence ; la loi même p ré sume 
cette renonciation après un certain laps de temps. 

Remarquez que celte confirmation n'a rien de rétroactif ; elle 
n 'opère que dans l'avenir. Vous pouviez exercer l'action en nul l i té 
chaque jour ; vous ne le pouvez plus à l 'égard des jours passés ; 
vous renoncez à le faire dans les jours futurs. Elle n'a pas pour effet 
de valider le consenlcment v ic ié , pas plus que de faire d i spara î t re 
la mauvaise quali té de la chose ; le consentement et la chose res
tent ce qu'ils é t a i en t , mais par une nouvelle convention les con
tractais s'interdisent d'attaquer le contrat, soit à raison du vice 
de la chose, soit à raison du vice du consentement, et ce nouvel 
engagement formera désormais l'exception pérempto i re de l'action 
en nul l i té . 

Les contrats atteinls par les nullités de la seconde espèce ont 
une existence qui peut ê t re délrui lc ou respectée; ceux qui sont 
nuls de la première manière n'ont pas d'existence , c l dès lors cette 
existence ne peut être n i dét ru i te ni respectée. 

On conçoit facilement l'influence exercée par cettedistinction sur 
l'exigibilité d'un droit attaché à Vcxistence d'un contrat. 

A l 'égard des contrats nuls par l'absence de l 'un des élémens 
essentiels, i l est évident que le droit n'est pas exigible; l'absence 
d'un seul élément essentiel n'est pas un moindre obstacle à l'exis
tence du contrat, que celle de tous les élémens essentiels ; i l n'y a 
pas moins absence de vente lorsqu'il) ' a défaut de pr ix , ou de chose, 
ou de consentement, que lorsqu'il y a défaut de p r i x , de chose et 
de consentement, c 'est-à-dire absolument r ien. 

Mais, à l 'égard des contrats nuls pour vice inhéren t à l 'un des 
élémens essentiels , le droit est d û ; le contrat existe, et avec l u i 
tout ce qui s'attache à son existence, par exemple, le droit de ga
belle, le profit féoda l . le centième denier, le droit de contrôle et 
celi i d'enregistrement. 

Ces conséquences ne paraissent pas contestables ; mais la di f f i 
culté commence lorsqu'il s'agit de savoir si le droi t sera dû , même 
après que l'acte aura été annu lé ; s i , ayant été précédemment 
p e r ç u , i l sera rest i tué ; s'il en sera dû un nouveau sur le jugement 
prononçant la null i té . 

Sur le premier point . la controverse a été vive et longue ; e t , i l 
faut le r econna î t r e , la question n'a jamais été définitivement réso
lue , quoique de nombreux auteurs aient enseigné que le droi t 
n'était pas d û . 

Pour appuyer son exigibi l i té , on faisait observer que le contrat 
avait exis té ; que son existence seule avait fait na î t re le droit du 
fisc ou du seigneur; qu ' i l suffisait que ce droit eût pris naissance 

I pour qu ' i l fut i r révocable , sa formation et non sa durée é t a n t a t t a -
| chée au contrat. On appliquait la règle que j ' a i rappelée plus haut 
' à l'égard des conditions résolutoires : Ut laudimia perpétua debean-



tur, sufficit semcl fuisse translatum dominium ex câ causa , quœ sud 
naturà P O T U E R I T esse perpétua. Ou ajoutait que la nullité par voie 
d'action était une vér i table résolution , puisque l'existence du con
trat était soumise à la condilio"h de la demande à formel' par celui 
au profit duquel la nulli té était établie ; condition poteslalive sans 
doute, mais qui n'en était pas moins suspensive de la résolution. 

Dans l 'opinion contraire, on répondai t qu'i l était vrai que le 
contrat était résolu, mais qu ' i l y avait cette différence entre le cas 
où la résolut ion provenait d'une condition et celui où elle résultai t 
d'une n u l l i t é ; que, dans l ' u n , le contrat était reconnu avoir 
existé et n 'était anéant i que pour l'avenir , ut ex nunc , tandis que, 
dans l 'autre, la convention était censée n'avoir jamais existé, et était 
annulée ut ex tune; que cette fiction résultai t de la loi qui pronon
çait la nullité et assimilait dans ses effets l'annulation qu'elle opé
rait , à celle qui résultai t de l'absence d'un élément essentiel. 

Relativement à la restitution du droit payé avant l 'annulation, 
les jurisconsultes qui pensaient que le droit ne cessait pas d 'être 
exigible, décidaient à plus forte raison qu' i l n'élail pas restituable. 

.Mais parmi ceux qui reconnaissaient que le droit cessait d'être 
exigible, si l'acte était annulé avant la perception, plusieurs en
seignaient que, si le. droit avait été perçu , l'annulation n'en en t ra î 
nait pas la restitution, en vertu de la maxime: Sœpe jure non de-
lientur, qua: solula non repetuntur. Ils voyaient dans l'action en n u l 
lité un l'ait nouveau qui ne pouvait autoriser le retour sur un paie
ment, effectué. 

D'autres, au contraire, admettaient la resti tution, en se fon
dant sur coque la cause de la perception s'effaçait ré troact ivement , 
et qu'en conséquence le droit se trouvait , par l'effet de la fiction . 
avoir été perçu sans cause. 

Enfin , relativement au droit à percevoir sur l'acte ou le juge
ment opérant la résolu t ion , les auteurs enseignaient unanimement 
que, la fiction annulant la mutation dans sa racine , et , supposant 
qu'elle n'avait jamais existé , la résolution nepouvait être considérée 
comme une rétrocession ; le bien qui n'était pas sorti des mains 
du vendeur ne pouvait pas y rentrer; i l n'y avait pas, à son pro
fit, transmission nouvelle, dès lors qu'i l était censé ne jamais s'être 
dessaisi. 

Ils disaient que le contrat était anéant i , rétro, a radiée, ex causé 
anliqnà et primœvâ; que la fiction rattachant la résolution à la cause, 
la faisait remonter au même moment , et la considérait comme un 
obstacle à la naissance même de la convention. Ils exprimaient, 
par le mol rctrb, l'effet rétroactif sans lequel le contrat aurait duré 
jusqu'à l'annulation ; par le mot a. radice, l 'anéantissement de ce 
qui avait été, comparant la résolution à l'extirpation d'une plante ; 
l'arbre n i le contrat ne peuvent être détrui ts dans leur racine, s'ils 
n'ont pas existé ; le contrat nul de plein d ro i t , c 'est-à-dire par l'ab
sence d'un élément essentiel , ne peut être annu lé dans sa racine, 
car jamais i l n'a eu de racine quelconque. Enfin les ternies causa 
anliqiui et primœvâ, indiquaient que la nulli té devait infecter l 'un 
des éléniens mêmes du contrat, et ne pouvait résul ter de faits ou de 
circonstances postérieures à sa formation. 

Remarquez qu'ici la fiction s'appliquait sans difficulté, tandis 
que son influence était fort contestable dans la question de; restitu
tion. I l est en effet de principe, fondé sur la raison , que les fictions 
sont de droit étroit et ne s 'étendent pas hors du cas pour lequel elles 
sont faites. O r , l'effet rétroact if , l'annulation radicale et la consi
dération de la cause ancienne avaient pour objet de rendre au ven
deur, dépouillé par un contrat vicieux, le bien dont i l s'était des
saisi, libre désaffectations auxquelles l'acheteur avait pu le soumet(re 
de son chef, objet fort é t ranger à la restitution du droit perçu par 
le fisc ou par le seigneur. Mais lorsqu'il s'agissait de percevoir sur 
la résolution e l l e -même, on ne pouvait en détacher la fiction, puis
que cette fiction constituait sa nature et déterminait ses effets ; le 
fisc ou le seigneur , en excipant de l'acte résolutif , devait le pren
dre tel qu ' i l é t a i t , tel que la loi le constituait, et par conséquent 
avec son caractère rétroactif et purement déclaratif d'une proprié té 
an té r ieure . 

Telle était en substance la théorie des actes nuls relativement 
aux impôts établis sur les contrats; je dis en substance, parce que 
les jurisconsultes sont eu général loris obscurs sur celte mat iè re , et 
qu'i l ne faut pas oublier que le chapitre des nullités et des résolu
tions est le plus difficile de tout le droit féodal. Quelques citations 
suffiront néanmoins pour justifier l'exactitude de l'exposé sommaire 
qui précède. 

Ti raqucau, compilateur bien plus que jurisconsulte, r é sumant 
la controverse sur les actes nuls . relativement au droit de gabelle , 
de lods et ventes, et de retrait, enseigne que le droit n'était pas ac
quis , soit que le contrat n 'eût pas existé, soit qu'i l fût censé n'avoir 
pas existé : Quia ab initia nullus crat, aut rétro et ab initia nullus 
fuisse F I N G 1 T 1 R (7). 

» Les lods ne sont point dus d'une vente nulle de plein droit, dit 

(7) Du retrait conventionnel.c fi. gl . I . tv 5. 

! » Boularic (p. 195) , et ils ne sont pas dus non plus d'une vente 
» rescindée pour cause inhéren te au contrat , de causa antiquà et 

| » primœvd unde contractas F I N G I T U R rctrà nullus et reducitur ad 
j « non actum. » 
I L'annotalcur de Boularic explique pourquoi les ventes nulles et 

les venles annu lées , quoique différentes dans la cause de la nulli lé, 
sont soumises à la même règle de perception : < Quoiqu'il y a i l . 
» d i t - i l , (]). 200) , cette différence cnlre les venles nulles de droit 
» et celles qui sont rescindées, que, dans les premières, il n'y aja-
» mais eu de contrat subsistant ni de transport de domin i t é , au 
» lieu que, dans les secondes, le contrat a subsisté, et que la doini-
» nilé a été transférée, l'effet est pourtant le même , dans les unes 
» et dans les autres, parce que la cassation attaque dans le prin-
» cipe et le contrat et la délivrance qui en est faite. » 

A i n s i , dans les ventes annulées ou rescindées, on suppose que 
le contrat n'a jamais exis té ; mais cette inexistence est une fiction : 
la fiction est la suite ou l'effet de la résolution, et i l y a eu résolu
tion possible parce que, dans la r éa l i t é , i l a existé un contrat sus
ceptible d'être résolu. Dans les ventes nulles, au contraire, l'inexis
tence du contrat est rée l le ; elle précède toute convention ou tout 
jugement postér ieur à l'acte nul : non-seulement elle n'est plus ici 
l'effet d'une résolution, mais encore elle empêche qu'aucune résolu
tion soit possible, parce qu'elle ne permet même pas de supposer 
qu' i l ait jamais existé de contrat. 

Les considérations qui précèdent sont le commentaire de la 
disposition de la loi de fr imaire, qui n'assujettit qu'au droit fixe 
« les jugemens portant résolution de contrats pour cause de nullité 
radicale. » 

Les nullités dont i l s'agit sont celles qui consistent dans un vice 
inhérent à l 'un des élémens du contrat ; la loi les nomme radicales, 
parce qu'elles dét ru isent la convention dans sa racine; elle appelle 
l'annulation résolution, parce qu'en effet le contrat est résolu, etque 
tel est le véritable caractère des rescisions de cette espèce ; enfin, 
le jugement n'est assujetti qu'au droit fixe, parce que l'effet de 
celte résolution est de supposer qu ' i l n'y a pas eu de contrat, et 
que, par conséquent , le jugement qui constate ce fait n'est pas une 
disposition translative ; le vendeur reprend le bien vendu sans ré
trocession. 

Quoiqu'il n'entre pas dans le plan de ces articles de relater, cl en
core moins de discuter la jurisprudence , je crois devoir faire con
naître un arrêt du 15 vendémiai re an X , où la loi de frimaire est 
très exactement analysée. Cet arrêt que j ' a i déjà c i té , refuse 
d'appliquer le dro i l fixe à un jugement qui prononce la résolution 
d'une vente pour défaut de paiement, et considère « qu'on ne peut 
» entendre sous la dénominat ion de nullités radicales que celles qui 
» donnent lieu de supposer qu'il n'y a point eu contrat entre les par-
» ties, telles que l'erreur, le d o l , la violence, l'incapacité des par-
» tics et autres semblables, mais non le défaut d'exécution » 

On voit ici reproduite la doctrine desfeudistes toute entière ; l 'arrêt 
du 15 vendémiaire au X semble avoir pris à tâche de les traduire : 
suivant Tiraqucau, l'effet des nullités radicales est que le contrat 
retrô et ab inilio nullus fuisse F I N G I T U R ; suivant l 'arrêt, la nullité ra
dicale est celle qui « donne lieu de S U P P O S E R qu'il n'y a point eu du: 
contrat. » L'énuinérat ion des nullités de cetle espèce est manifeste
m e n t p u i s é e dans le t rai té De laudimiis de d 'Argentré ; il est diffi
cile de se refuser à croire que le; rédacteur de l 'arrêt avait sous les 
yeux le passage suivant, que je transcris en enlier , parce qu'on y 
trouve en même temps le commentaire complet de la loi de frimaire, 

! dans la disposition que j'examine : 
Nam quibus contractibus, vis, metus. aut dolus re ipsâ causant de-

dit, et si intra légitima tempora rescindi jure civili possuut, si tamen 
cilrà sua tempora petita rescissio non sit, rcvalescunt et intérim consu:-

. tunt ; si rescissio perlata sit, laudimia non debentur , srd si tem
pora rescindendi lapsa sunl, eonlractus vires resumit et laudimia de
bentur, adrit ut si quà sponte rescissioncm admittat post ea tempora, 
cùm se exeeptione tueri posset, tantùm abest ut sese absoleat debilis lau-

; dimiis, ut se tiovis obliqct ex voluntaria rescissione, quœ polius nova 
i alienatio et translatio ut ex novo consensu (8). 
| Tout ce que d 'Argent ré décide ici relativement au droit de lods 

et ventes, l'avait été déjà à l 'égard du droit de gabelle, et doit l 'être 
pour le droit d'enregistrement. La cause de l'affranchissement du 
droit est la même ; c'est la fiction qui suppose que le contrat annulé 
n'a jamais eu d'existence ; les null i tés auxquelles s'attache cet effet 
rétroactif sont encore les mêmes : ce sont le do l , l'erreur , la vio-

: lence, l 'incapacité des parties , et autres semblables, d i l l 'arrêt de 
l'an X . Encore aujourd 'hui , l 'annulation doit être prononcée en 

| temps u t i l e , et la résolution qui s 'opérerait après la confirmation 
expresse ou tacite, donnerait ouverture à des droits de rétroces
sion, translatio ex novo consensu. 

j I I résulte de ce qui vient d'être d i t , que la disposition qui con-
; cerne les jugemens portant résolution pour nullité radicale, ne 

| '8 De laudimiis, % 17. 



comprend pas ceux qui reconnaissent une nullité de plein droi t , i 
c 'est-à-dire l'inexistence réelle d'une convention à raison du défaut | 
d'un élément essentiel ; mais i l ne s'ensuit pas que les jugemens de j 
cette dernière espèce so i in ' soumis au droit . Le principe de la loi I 
de frimaire n'est pas que tout acte, non formellement soumis I 
au droit fixe, donne ouverture à un droit proportionnel ; au con- | 
traire , la règle générale est le droi t fixe; le droit proportionnel ne '• 
peut résulter que d'une disposition expresse du tarif. Cette règle 
e t formellement écrite à l 'égard des actes civi ls , dans l'article 6 8 , ' 
§ I . n° 81 de la loi de frimaire e t , à l'égard des jugemens, dans 
l'article 08 , § 3 , n° 7 , dont la disposition finale est ainsi conçue : 
» 3 f. fixe.. . Et généra lement tous jugemens des tribunaux ci -
» vils , ceux de commerce c l d'arbitrage , contenant dés dispoM-
» '.ions définitives qui ne peuvent donner lieu au droit propor-
» tionncl , et qui ne sont pas classés dans les autres paragraphes 
» du précédent article. » 

Les jugemens dont i l s'agit ne sont classés dans aucun autre pa
ragraphe , et ne sont pas de nature à donner ouverture au droit 
proportionnel, aux termes du principe fondamental de l 'art. 3, sui
vant lequel « le droit fixe s'applique aux actes, soit civils, soi t judi-
» ciaires qui ne contiennent ni transmission depropr ié té , d'usufruit 
» ou de jouissance de biens meubles ou immeubles. •> Rien ne sau
rait être moins translatif que le jugement qui déclare, constate ou 
reconnaît qu'i l n'y apas eu de vente, transmission ou contrat quel
conque. 

La même considération doit conduire à décider que le droit fixe 
seul est exigible sur l'acte civil dans lequel les parties, consta
tant l'existence d'une nul l i té radicale, reconnaissent le vice de leur 1 

contrat et le tiennent pour non avenu. 
Aucune disposition du tarif n'a prévu cet acte qui , incon'estable-

ment, n'est pas compris dans celle qui concerne les jugemens, et 
dont nous venons de nous occuper. 

Ni le droit de gabelle, ni celui des lods et ventes n'étaient per
çus sur les stipulations de cette espèce ; i l suffisait que la nulli té 
fût certaine et que l'acte ne fût pas frauduleux. 

T i r a q u c a u , r é s u m a n t la doctrine admise de son temps, dit que 
le droit n'est pas dû : Si contractus rescinditur aut ab eo disceditur, 
quia ab inilio nullus erat aut rctrà et abinitionullus fuisse fingitur (9). 

Dumoulin admet la même règle, c l ne fait également aucune dif-
férenec entre le cas où la rescision est prononcée par jugement, et 
celui où elle est convenue par acte amiable, pourvu que la null i té 
soit constante (10). 

Sudre . surBoularic, § 12, n° 36, attacha également l'affranchis
sement à la réalité dAla cause irritante : « Une nulli té déclarée par 
» simple conventioiTTkc ferait pas foi contre le seigneur ; i l faut en 
« revenir à prouver avec l u i que le contrai est réellement nul ou 
» cassable. » 

Fonmaur , n° 710. « En envisageant les transactions sous le 
rapport de la résolution des contrats, elles ne sauraient prouver 

» le vice, la lésion ou la null i té de l'acte contre un tiers, qu'autant 
» qu ' i l en eonste en quelque endroit (11) en un mot, ilsnefont pas 
» preuve contre lui ; autrement les parties, qui voudraient se dé-
» sister d'une vente, n'auraient qu'à y feindre un vice pour la ré-
» tracter sous l'apparence d'une transaction. D'autre part, s'il y a 
» véritablement vice, lésion ou nullité dans la vente. l'acheteur n'est 
» 2>as obligé de soutenir un procès dispendieux pour fournir la preuve 
» du vice ou de la lésion, et rien n'empêche qu'il rende hommage à la 
» vérité. » 

I leurion de Panscy, au Réper to i re , V" Lods et Ventes : 
>. Si la vente avait été dans le cas d 'être déclarée nulle en juge-

•> ment, il est certain que l'acte par lequel les parties auraient prévenu 
» à l'amiable l'effet d'une sentence ou d'un arrêt dispendieux, n'au-
» rait pas donné au seigneur plus de droit qu'il n'en avait réellement. » 

L'affranchissement de la résolution par acte c iv i l , pour cause de 
nulli té radieale, é ta i t , comme on le v o i t , un point non douteux; 
('pendant la question fut soulevée devant la cour de cassation, et 
M. Merlin soutint que le droit de mutation était exigible; i l s'ap
puya uniquement sur l 'opinion des feudistes, et cita précisément 
c uix dont je viens de transcire la doctrine. On peut voir dans notre 
Traité des droits d'enregistrement, n" 562 et suiv., comment les tex
tes de ces citations furent al térés et t r o n q u é s ; comment M . Merl in 
fit dire aux jurisconsultes, dont i l invoquait l 'appui, exactement le 
contraire de ce qu'ils avaient di t , et par quel raisonnement la Cour, 
tout en croyant suivre la doctrine de l'ancienne jurisprudence, j u - | 
g'a, contrairement à cette jurisprudence, que le fisc était autorisé à i 
percevoir un droit de vente ou de rétrocession sur un acte qui ne | 
peut pas être vente ou rétrocession. Les bornes de cet article \ 
ne permettent pas de rentrer dans une discussion d'ailleurs épuisée , 
dans notreouvrage. Quoiqu'i l en soit, les ar rê ts intervenus sur cette | 
question ont eu, pourconséquence , cette jurisprudence si justement 1 

9- Pu retrait conveationnel, S 6 , n«-5. I 
10, g 3 » . gl. I , n»10 A IM. 

( I l ; i c i l a u l e u r cite Dumoul in et Charondas . 

c r i t i quée , et dont le résul tat est de classer dans le t a r i f des 
droits proportionnels, la transaction que la loi soumet expressément 
au droit fixe. (La suite à un prochain numéro.) 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Trois ième chambre. — Prés idence de M . W l l l e i n a . 

B A S Q U E F O N C I È R E . — I . É C A I . I T É D E S E S O P E R A T I O N S . — U S U R E . 

Les opérations de la Banque foncière et autres associations financières 
de ce genre, ne constituent pas des prêts à un taux excédant celui de 
l'intérêt légal. 

On ne peut en conséquence, les considérer comme des ojiérations usuraires, 
prohibées par la loi du 10 septembre 1807. 

( L A B A N Q U E F O N C I È R E c. L E C I I A R L I E R ) 

Nous avons publié les débats et annoncé la solution de 
cette affaire, tome 1, pages 324 et 363 et tome 2 , pages 
M, 89 et 173. Voici le texte de la décision intervenue: 

A R R Ê T . — « Vu l'acte passé, le 25 février 1836 , par-devant 
M e

 R O M M E L , notaire à Bruxelles, portant obligation de la part de 
l ' in t imé, de rembourser à la Sociétéappclanle la somme par lu i re
çue, de fr. 465,247, tant en principal, qu'en in té rê t s , au moyen du 
paiement de 25 annui tés de fr . 54,878 56, chacune ; 

» Attendu , qu'en admettant la base des calculs auxquels s'est 
livré le premier juge et q u i , du moins quant à leur exactitude ma
thémat ique , n'ont pas été cri t iqués par la partie appelante , celle-
ci obtient par l'acte dont s'agit un bénéfice réel de 0,558 °/o par 
an , outre les intérêts légaux du capital p r ê t é ; 

» Attendu dès lors que toute la question se rédu i t à savoir si ce 
bénéfice doit être regardé comme constituant aussi un intérêt q u i , 
joint à l ' intérêt légal , rendrait le contrat usuraire , ou bien si ce 
bénéfice n'a pas une cause légitime et autre que l ' intérêt du p r ê t ; 

» Attendu qu' i l résulte de l'ensemble des clauses contenues au 
prédi t acte que celui-ci n'est pas un simple prê t à i n t é r ê t , mais un 
contrat d'une nature complexe et auquel, par conséquen t , i l ne 
faut pas se borner à appliquer exclusivement les principes qui r é 
gissent spécialement la matière du p rê t à intérêt ; 

» At tendu, en effet, que l'acte porte que la partie, appelante y 
traite comme banque foncière ,duement autor isée, et que, partant, 
l ' intimé a déjà , par cela seul, dû voir qu ' i l t rai tai t avec une société 
fesant des opérations d'escompte ou de banque, tenant bureau d'af
faires et devant ainsi nécessairement faire plus ou autre chose que 
de simples prêts à intérêt ; 

» Attendu que cela devient encore plus évident lorsqu'on exa
mine les stipulations même de l'acte d 'après lesquelles, outre la 
facilité d'avoir pu se procurer de suite la somme précise qui l u i 
était nécessa i re , l ' intimé a encore st ipulé et obtenu dans le con
trat divers avantages que les principes ordinaires en matière d'o
bligations lui auraient refusés; que c'est ainsi que l'article 2 du 
contrat lui permet de se l ibérer partiellement et de désigner m ê m e 
les annuités qu'i l lui plairait de racheter; qu'aux termes de l'ar
ticle 5 , i l a le droit de demander main-levée partielle des ins
criptions hypothécaires, et qu'enfin, parle simple paiement des an
nuités , i l se trouvera ent ièrement l i bé ré , tout en n'ayant payé , 
outre les intérêts l égaux , qu'une série de sommes dont le total 
sera encore de beaucoup inférieur au capital p r ê t é ; 

» Attendu que ces divers avantages obtenus par l ' intimé sont 
évidemment le résul tat du travail et des opérat ions de banque ou 
d'agence d'affaires de la Société appelante, et que , partant , le bé
néfice , d'ailleurs m o d é r é , que celle-ci peut retirer du,contrat , 
outre l'intérêt légal, n'est autre chose que la rémunéra t ion de ses 
soins , en même temps qu'une indemnité pour les dépenses qu'elle 
doit faire et pour les chances de perte auxquelles elle se trouve ex
posée par le mécanisme et le grand nombre de ses opérat ions ; 

» Attendu, dès- lors , que le prédi t bénéfice est fondé sur une 
cause légitime suffisante, et autre que l ' i n t é rê t du capital p r ê t é ; 
qu'en effet, la Société appelante, agissant comme banque, a p u , 
aux termes de l 'art. 1986 C. c i v i l , se réserver un bénéfice ayant 
pour cause le salaire ; que pareille convention est valable , quoique 
cette cause n'ait pas été exprimée (ar t . 1152 même Code) ; que si 
même on ne voulait pas admettre dans l'acte d'emprunt la coexis
tence d'un mandat, i l y aurait alors encore, i ndépendamment du 
p r i x , un contrat, q u i , d 'après l 'art . 1107 du di t Code, peut exis
ter sans avoir une dénominat ion propre, et qui aurait pour cause 
légitime le droit accordé de tout temps à ceux qui exercent des pro
fessions l ibérales, d'obtenir pour leur travail une juste rémunéra t ion 
( L . 1. D . De extraordinariis eognitionibus, 50, 15) ; 

» Attendu que la loi du 3 septembre 1807 n'est relative qu'aux 



sommes exigées à titre d ' i n t é r ê t , d'où i l suit que le bénéfice assuré 
par le contrat au-delà de l ' intérêt légal , é tant fondé sur une autre 
cause légit ime, ne peut aucunement tombersous l'application de la 
dite loi ; 

» Attendu que l'appel incident et les conclusions subsidiaires 
de l ' int imé viennent également à tomber devant les considérations 
qu i précèdent et devant le principe que les conventions légalement 
formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; 

» La Cour met le jugement dont appel au n é a n t , en tant seule
ment qu ' i l a décidé que le prê t remboursable par annui tés , confor
m é m e n t à l'acte souscrit par les parties, le 25 février 1836, de
vrai t ê t re modifié en vertu des dispositions de la loi du 5 septem
bre 1807, et en tant qu ' i l a o rdonné à la Société appelante d'établir 
le compte de l ' int imé, d 'après les bases et réductions indiquées par 
le même jugement, émendan t quant à ce, dit pour droit que les 
conditions telles qu'elles ont été arrêtées au prédi t contrat n ' é tan t 
en rien contraires à la l o i , doivent recevoir leur pleine et ent ière 
exécut ion; en conséquence, déclare l ' int imé non recevable ni fondé 
dans son opposition au commandement l u i signifié le 25 octo
bre 1842, ordonne que le jugement p a r d é f a u t , d u 26 janvier 1842 
sortira ses pleins et entiers effets , condamne l ' int imé aux dépens 
des deux instances ordonne la restitution de l'amende et, statuant 
sur l'appel incident, le met à néant avec amende et dépens . ( D u 5 
janvier 1844. ) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 

Deuxième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de IM.IeconselllerCornéllH-

A R C n l T E C T E . — D E V I S . — T R A V A U X S U P P L E M E N T A I R E S . 

L'art. 1793 du Code civil, suivant lequel un architecte ne peut récla
mer un supplément de prix pour des augmentations d'ouvrages fai
tes au devis, à moins que ces travaux supplémentaires aient été au
torisés par écrit, est applicable lors même que l'exécution du plan 
était impossible en ne faisant pas ces travaux supplémentaires. 

(COMMUNE D E F R E U X C . V A S S E A U x ) 

Le sieur Vasseaux, entrepreneur de constructions publi
ques , s'était chargé de la construction de l'église de la 
commune de Freux, d'après un plan accompagné d'un 
devis estimatif, réglant la dimension, la quantité et le 
prix des ouvrages, et d'exécuter ponctuellement les con
ditions portées par l'administration communale, moyen
nant la somme de 15,688 fr. 45 c , liquidée à son profit 
par la députation provinciale du Luxembourg. 

Après avoir reçu le paiement de cette somme, il fit as
signer la commune pour s'entendre condamner à lui payer 
ultérieurement la somme de 2,058 fr. 56 c , pour travaux 
supplémentaires faits en sus du marché et devis estimatif 
relatifs à ladite construction. Il fonda cette demande sur 
ce que l'excédant de la somme ci-dessus liquidée par la 
députation provinciale, lui était légitimement due, parce 
que le marché intervenu entre lui ei l'administration com
munale n'était pas un marché à forfait; sureeque le prix 
de tout ce qu'il avait fait, en sus des quantités reprises au 
devis estimatif, lu ié ta i tdû , àpartnéanmoinslesouvragcset 
fonctions déterminés par le marché, et qui ne rentraient 
pas dans ce devis; que l'obligation de la commune à cet 
égard résultait du marché lui-même, qui soumeltaitlere
quérant à faire la construction d'après les plans et devis 
y relatifs, et des conditions annexées au devis selon les
quelles il devait être tenu compte des augmentations , en 
prenant pour base les évaluations portées au devis; que la 
commune nepouvait s'enrichir aux dépens du demandeur, 
en profitant d'ouvrages exécutés à ses frais et dont elle 
n'acquitterait pas le prix, etc. 

La commune de Freux a repoussé cette demande en sou
tenant le sieur Vasseaux non fondé dans son action. 

Le 18 mai 1842, jugement du tribunal de iXeufehàteau, 
qui déclare que les parties n'ont pas contracté à forfait, et, 
avant faire droit, ordonne que l'église de Freux sera visi
tée et mesurée par experts nommés d'office, sauf aux par
ties à en convenir dans le délai delà loi, lesquels se feront 
rapporter le plan qui a servi à la construction et exami
neront si ce plan a été ponctuellement suivi, feront rap
port sur lepointde savoir sil esexcédans et augmentations 
d'ouvrages ont été nécessaires ou non pour l'exécution de 
ce plan, et si sans eux la construction de l'édifice n'eût 
pas été impossible, ou tout au moins imparfaite, etc., etc. 

La commune a relevé appel de ce jugement. 
A R R Ê T . — » La Cour, attendu, qu'aux termes de l 'art. 1793 du 

Code c iv i l , l 'archi tectequis 'es tobl igé à forfaitdcfaircla construction 
d'un bât iment , ne peut exiger une augmentation de pr ix sous le 
pré texte des changemens faits au devis, si ces changemens n'ont pas 
été autorisés par écrit et le pr ix convenu avec le propr ié ta i re ; 

» Que peu importe que le plan n'ait subi aucun changement, et 
que, sans les augmentations faites au devis, l'exécution du plan de
venait impossible, puisque l ' in t imé, en sa qualité d'architecte, 
ayant le plan et le devis sous les yeux, doit s'imputer de n'avoir pas 
mieux calculé et réfléchi avant de s'obliger ; que d'ailleurs rien ne 
devait l 'empêcher de prévenir le propr ié ta i re et de se faire autoriser 

par écrit à faire ces augmentations au devis; que, partant, l 'intimé 
ne peut rien exiger, au delà du pr ix fixé par la convention ; 

» Parces motifs, met l'appellation et ce dont est appel au néant ; 
é m e n d a n t , déclare l ' intimé non recevable ni fondé dans son action. 
(Du 22 jui l le t 1 8 4 5 . — Plaid. M M " Z O U D E et F O R G E U R ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Deuxième chambre. — P r é s i d e n c e de M. Leroux , Juge. 

S A I S I E — I M M O B I L I È R E . — A D J U D I C A T I O N D E F I N I T I V E . R E V E N D I 

C A T I O N . L E C T U R E . — R E M I S E . 

Est recevable , dans une procédure de saisie immobilière, une demande 
en sursis de l'adjudication dé/inilive, fondée sur un fait de la partie 
saisissante qui aurait pour résultat de déprécier l'immeuble, en fai
sant craindre aux acquéreurs qu'une partie dudit immeuble ne soit 
revendiquée. 

Spécialement, lorsque le saisissant a obtenu du tribunal l'autorisation 
de lire et d'annexer au cahier des charges un exploit de revendica
tion, par un tiers, de plusieurs objets, compris dans la saisie, la 
partie saisie a le droit d'intervenir immédiatement, sans recourir à 
la voie de requête, et de réclanurr un délai pour faire statuer sur la 
revendication. Ce n'est pas le cas d'appliquer, soit les art. 753 et 
73b du Code de procédure, soit le décret du 2 février 1811. 

( l ) E R O I C . D O T T O N ) 

La propriété de Tivoli ayant été saisie immobilièrement, 
M * B I - A N P A I N , avoué du saisissant, requit à l'audience fixée 
pour l'adjudication définitive, qu'il plût au tribunal or
donner la lecture d'un exploit qui lui avait été notifié la 
veille par le locataire dudit bien, le sieur de Beaumont, 
qui prétendait être propriétaire de plusieurs objets com
pris dans la saisie; il demanda en même temps que cet ex
ploit de revendication fut annexé au cahier des charges. 
Le tribunal ayant fait droit à cette demfflde, le sieur llot-
ton, partie saisie , intervint et réclama l'ajournement de 
l'adjudication jusqu'à ce qu'il eut été statué sur les droits 
de propriété vantés par le sieur de Beaumont. 11 fonda sa 
conclusion sur la dépréciation probable de l'immeuble 
par suite de la lecture de l'exploit prérappelé. M C B L A V 

P A I N s'étantopposé à l'ajournement, le tribunal, après .s'ê
tre retiré en chambre du conseil, statua en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que M E B L A N P A Ì . N a demandé que la co
pie de l'exploit qui lu i a été noli l ié le 6 novembre, à la requête du 
sieur de Beaumont, se p r é t e n d a n t propriétaire de plusieurs ob
jets mobiliers et immobiliers dépendans de l'immeuble à adjuger, 
fut déposée sur le bureau et annexée au cahier des charges, sous la 
réserve de tous les droits des parties et de qui i l appartiendra ; 

» Attendu que le tribunal a fait droit à ses conclusions et que 
lecture en a été donnée , comme aussi de la copie de cet exploit ; 

» Attendu que, si cet exploit ne contient pas toutes les formali
tés qui puissent le faire envisager comme une demande en distrac
tion , n é a n m o i n s , par la lecture et la demande du dépôt de cette 
p ièce , i l a nécessairement fait na î t r e chez les amateurs la crainte 
qu'une partie des biens expropr iés p û t , par suite, être revendi
quée ; puisqu'il résulte de l 'ar t . 731 du Code de proc. civile que 
l'expropriation ne purge pas le droi t de propriété , et qu'i l est de 
jurisprudence que les véri tables propriétaires de tout ou partie des 
biens saisis peuvent, après l'adjudication définit ive, revendiquer 
leur proprié té comprise dans la saisie, soit qu'elle forme le tout ou 
la partie la plus minime de l'adjudication ; 

» Que même , dans la discussion du Code de procédure , on n'a 
pas admis la proposition contenuedans le projetduCode, de faire re
jeter la demande en revendication formée après l'adjudication ; 

» Attendu que, dès lors , la partie Blanpain ayant posé à l'au
dience un fait qui peut avoir pour résultat que l'immeuble saisi soit 
déprécié, la partie saisie a in té rê t à élever des réclamations contre 
ce fai t , à faire statuer sur les droits vantés par des tiers , e t , en 
conséquence, à demander la remise de l'adjudication ; 

• Attendu que les art. 755 et 755 du Code de proc. civile, ainsi 
que le décret du 2 février 1811 , ne sont applicables qu'aux nu l l i 
tés résul tant de la p rocédure ; que ces divers textes ne regardent 



point les contestations concernant le fond du droi t , et que c'est dans 
ce sens que les Cours de Bruxelles et de Liège, par divers a r rê t s , ont 
interprété ces différons articles , notamment par ceux du 4 décem
bre 1811, 30 janvier 1813, et la Cour de Lyon par son a r r ê t du 
10 juillet 1857; 

• Attendu que, par suite, ces articles ne peuvent non plus être 
applicables à une demande en sursis, motivée par un fait posé par 
le poursuivant à l'audience fixée pour l'adjudication ; 

» Le tribunal, ouï M . D E D O R B E L E E R , substitut du procureur du 
r o i , en son avis, ordonne que l'adjudication définitive du bien dit 
T i v o l i , lixéeà ce j o u r , sera ajournée jusqu 'à ce qu ' i l soit s tatué sur 
les droits vantés par le sieur de Beaumont sur quelques objets 
compris dans la saisie, ordonne à la partie la plus diligente de met
tre ledit de Beaumont en cause dans la huitaine de la signification 
du présent jugement et, faute de ce faire, di t qu ' i l sera passé outre 
après ledi t délai ; condamne le poursuivant aux dépens de l ' inci 
dent. (Du 7 novembre 1845. — Plaid. M M 0 8

 B L A M ' A I N , a v o u é , 
c. T H E Y S S E . N S ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE LIEGE. 
P r e m i è r e chambre . — Prés idence de M . Cloes. 

A C T I O N P É T I T O I R E . T R O U B L E P E N D A N T C E T T E I N S T A N C E . 

A C T I O N P O S S E S S O I R E . — P R E S C R I P T I O N A N N A L E . — S U S P E N 

S I O N . — I M P O S S I B I L I T É D ' A G I R . 

, c t le demandeur au pétitoire n'est plus recevahle à agir au possessoire 
(Ar t . 26 du Code de p r o c ) , ce principe n'est pas ajnilicable au cas 
de trouble survenu pendant l'instance au pétiloire, surtout quand la 
possession du demandeur est reconnue. 

Le pétitoire ne constitue pas alors une impossibilité d'agir au posses
soire qui suspende la prescription de l'action annale. (Ar t . 22b 1 et 
suivans du Code c iv i l ) . 

En conséquence, celui qui est ainsi troublé par le défendeur au pétitoire, 
doit agir dans l'année du trouble pour le faire réprimer, et non dans 
l'année à partir de la date du jugement qui astatuésur l'action pétiloire, 
sous peine de déchéance ; ce jugement ne lui ayant restitué sa pro
priété et sa posssession que dans l'état où elles étaient pendant l'in
stance. (Art . 23 du Code de proc). 

( C O L S O N c. P É T R Y ) . 

J U G E M E N T . — « Attendu en fait que l ' intimé avait fait assigner 
l'appelant en conciliation , par exploit en date du 15 mars 1858, 
aux fins de voir dire qu ' i l a le droit de passer dans la cour de ce 
dernier, avec chevaux, vaches et brouettes, pour arriver à sa prai
rie, situé à Hcrmée , sans ê t re tenu de payer aucune indemnité ; 

» Que l'action ayant été introduite devant le t r ibunal , i l résulte 
du jugement rendu le 12 août 1840 que l'appelant n'a pas con
testé le passage réc lamé par l ' intimé ; que toute Iacontestion a roulé 
sur la question de savoir , si celui-ci ne devait pas de ce chef une 
indemnité à l 'appelant, conformément à l 'art. 682 du Code c iv i l , 
ou si cette servitude était duc en vertu de l 'art. 694 du même Code ; 

» Que ce dernier système a été admis par le jugement précité , 
qui a été confirmé pa ra r r ê t con tumac ia l du 14 janvier 1842, coulé 
en force de chose jugée , ainsi que les parties l'ont reconnu ; 

Attendu qu'il r ésu l te de l'aveu de l ' int imé, consigné dans le j u 
gement a quo, que l'appelant avait, dans le mois de mai 1840, 
pendant l'instance au pé t i to i re , placé une porte dans sa cour sur 
laquelle devait s'exercer le passage dont i l s'agit ; 

» Que, l ' intimé prenant ce fait pour trouble à sa possession, a, 
par exploit du 13 janvier 1845 , intenté une action possessoire à 
l'appelant pour qu ' i l eû t à enlever l'obstacle par lui apporté à la l i 
bre jouissance du passage reconnu par les jugement et a r r ê t précités ; 

» Attendu que cette action a été déclarée rcccvable et fondée par 
jugement du 1 e r février suivant, rendu par le juge-de-paix du 
canton de Glons, en se fondant sur ce que l ' in t imé, par suite de 
l'action pendante au pé t i to i r e , avait été dans l 'impossibilité d'agir 
au possessoire ; qu'ainsi le délai d'un an dans lequel l'action pos
sessoire doit être i n t e n t é e , aux termes de l 'art. 25 du Code de 
proc. civ. , n'avait couru qu'à dater de l 'arrêt du 14 janvier 1842 , 
sur ce qu'au fonds , la porte était un obstacle permanent à l'exer
cice libre et entier de la servitude due à l ' intimé ; 

•> Que, par exploit du Ornai suivant, l'appelant a interjeté ap
pel de ce jugement sur le fondement duquel le tribunal doit statuer ; 

» Attendu, e n d r o i t , qu'aux termes de l 'art . 25 du Code de 
p r o c , c iv . , i l faut, pour être rcccvable à intenter la complainte, 
non seulement avoir la possession légale, mais encore former cette 
action dans l 'année du trouble ; 

» Que celui qui laisse écouler l 'année, sans se pourvoir au pos
sessoire, lorsqu'il est t roublé , perd le bénéfice attaché à sa posses
sion annale, qu ' i l n'a plus les interdits possessoires, qu'en un 
mot son action est non rcccvable et frappée de prescription ; 

» Que d'ailleurs , en telle hypothèse , sa possession manquerait 
d'un des caractère^ l é g a u x , puisqu'on ne peut dire qu'une possest-

sion troublée soit une possession paisible, aux termes de l 'art . 23 
du Code de pr . civ. 

» Attendu que le juge a quo a repoussé cette fin de non recevoir 
par le motif que, tant et si longtemps que l'action péti toire n 'étai t 
pas décidée, l ' intimé ne pouvait intenter l'action possessoire contre 
l'appelant ; 

» Qu'en règle générale , on doit admettre que le demandeur au 
pétitoire ne peut agir au possessoire, même pour trouble ar r ivé 
pendant le litige , puisqu'on agissant au péti toire , i l reconnaît que 
le défendeur a la possession ; qu'ainsi i l ne, peut agiren complainte, 
puisqu'il n'a pas la possession annale, ni même en r é i n t é g r a n d e , 
puisqu'il n'a pas la possession actuelle n i matér ie l le ; 

» Attendu que telle n'est pas l 'hypothèse du procès ; que l'ap
pelant a toujours reconnu que l ' intimé avait la p ropr ié té et la 
possession du passage par lu i réclamé, qu ' i l n'y a av; i t plus de dif
ficulté entre parties que sur des contestations accessoires au fond 
du droi t , savoir si l'appelant pouvait réclamer une indemnité sui
vant que le passage était du à t i tre d'enclave, d 'après l 'art . 682 du 
Code civ. , ou en vertu de la destination du père de famille, d 'après 
l 'art. 694 du même Code ; 

» Que, dès lors , la propr ié té et la possession de l ' int imé é tant 
reconnues, i l avait deux voies pour faire r ép r imer la voie de fait 
dont i l se p la in t , si la porte, posée par l'appelant constituait un 
trouble dans le sens de la l o i , c'était d'assigner ce dernier en com
plainte ou en ré intégrande devant le juge-de-paix, ou de faire sup
primer cette porte par voie incidente sur l'action pétitoire ; 

» Que ce mode de procéder est expressément autorisé par les ar
ticles 154 et 358 du Code de proc. c iv. ; 

» Que, dans tous les cas, on doit admettre que le nouveau fait sur
venu pendant l'instance peut donner lieu à une action principaleet 
séparée, soit au péti toire, soit au possessoire ; qu'ainsi l'action pét i 
toire n'a pas mis l ' int imé dans l 'impossibilité d'agir ; 

» Attendu que le jugement au péti toire n'a fait que restituer à 
l ' intimé la possession et la propr ié té telle qu'elle s'est trouvée pen
dant l'instance, partant , un passage avec une porte; que cette 
porte ayant été placée par l'appelant en mai 1840, et l ' int imé 
n'ayant intenté son action possessoire qu'en janvier 1 8 4 3 , elle 
était prescrite et non recevahle, aux termes de l 'art . 23 du Code de 
proc. civ. , en supposant que ladite, porte consti tuât un trouble dans 
le sens de la l o i , ce qu' i l devient inutile d'examiner ; 

» Le tribunal met l'appellation et ce dont est appel à néant ; dé
clare l ' intimé non rcccvable dans son ac t ion .» (Du 28 novembre 
1843. — Plaid. M M M

 M O X H O N et A L L A R D ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . D u B u . 

D R O I T D E S U C C E S S I O N . — N U E P R O P R I É T É . — P A I E M E N T D U D R O I T 

S U R L A P L E I N E P R O P R I E T E . — A Y A N T — C A U S E . — R E U N I O N D E 

L ' U S U F R U I T A L A N U E P R O P R I É T É . 

Lorsque celui qui recueille la nue propriété d'un bien dans une succes
sion a acquitté le droit de succession sur la valeur de lapleine pro
priété de ce bien, il ne peut être exigé plus tard aucun droit du chef 
de la réunion de l'usufruit à la nue propriété, quand même cette 
réunion aurait lieu en faveur de l'ayant-cause du nu propriétaire 
qui a payé l'impôt. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C . V E R C L E Y E N ) 

J U G E M E N T . — « V u l'acte passé devant M" S I M O N , notaire a 

Tourna i , le 5 février 1856, par lequel le sieur Vercleyen , ici 
opposant, a acheté la nue proprié té d'une maison sise à Tournai ; 

» Vu les articles 1 5 , n° 7 de la loi du 22 frimaire an V I I , et 
20 de la loi du 27 décembre 1817 ; 

» Attendu que l'opposant articule en fait : 1" Que la maison ac
quise par lu i en nue p r o p r i é t é , avait constitué un propre de Phi
lippe Lccointc ; qu'au décès de celui-ci, advenu en 1822, l 'usufruit 
a appartenu à sa veuve, et la nue proprié té à la dame veuvcCuery, 
sa s œ u r , et à Joseph Lecomte, son frère; 5" qu'alors ladite dame 
Guery , indépendamment du droit de succession acquitté par l'usu
frui t ière , du chef de l 'usufruit , a, le 50 décembre 1822, p a y é , 
comme nu p r o p r i é t a i r e , le droit sur la valeur entière de la 
proprié té ; 

» Attendu qu'aucun de ces faits n'est méconnu par l'administra
tion ; que, loin de l à , le fait du paiement par la veuve Guery sur 
la valeur entière de la p r o p r i é t é , est implicitement reconnu par 
elle dans son premier mémoire , puisqu'elle y débute par dire qu'i l 
ne s'agit point de revenir sur les droits acquittés lors du décès de 
Philippe Lecomte ; 

» Attendu que, dans ces circonstances , i l y a lieu de tenir pour 
constans les faits posés , et notamment celui du paiement par la 

! dame Guery, sur la valeur ent ière de la proprié té ; 
• » Attendu, qu'à raison de ce paiement, i l n 'était plus rien dù 

pour la réunion de l'usufruit à la nue p r o p r i é t é , d 'après les termes 



formels dc l ' a r t . 15, n" 7 , in fine, de la loi du 22frimaire an V I I ; 
que la loi du 27 décembre 1817 statue, de même , dans son art. 20, 
à l 'égard du droit qu'elle désigne par t icul ièrement sous le nom de 
droi t de mutation ; que, si celle loi ne contient point une semblable 
disposition, quant au droit de succession, proprement d i t , c'est 
parce que, à la différence du droit de mutation qui doit toujours 
ê t re acquit té au moment même du décès qui y donne ouverture, 
le droit de succession, d 'après cette l o i , reste en suspens pour n'être 
acquit té qu'au moment de la réunion de l'usufruit à la nue pro
priété ; que, si le contribuable , au lieu de profiter du délai que la 
loi l u i accorde, paie le droit entier dès son décès, i l ne peut è ' re 
mis par ce paiement volontaire dans une condition pire que par 
un paiement forcé , en cas de mutation ; 

» Attendu que la dame Guery , ainsi affranchie de tout droit 
pour la réunion future de l'usufruit à la nue p ropr ié té , a néces
sairement transmis cet affranchissement à Yercleycn, son ayant-
cause, rien n'établissant que ce fût là un droi t exclusivement atta
ché à sa personne et intransmissible avec le bien ; 

» Attendu d'ailleurs que l 'administration, qui a déjà reçu le 
droit pour la réunion future de l 'usufruit , en recevant le droit en
tier sur la valeur pleine de la p r o p r i é t é , ne peut plus exiger un 
nouveau droit pour cette même r é u n i o n ; qu ' i l importe peu que 
celle-ci s'opère sur une autre t è t e , puisqu'il s'agit toujours de la 
même jouissance , pour laquelle deux droits ne peuvent être dus ; 

» Attendu que l'admission de ce moyen dispense de l'examen 
des autres ; 

» Le. t r ibuna l , oui le rapport de M . le juge T R F . N T E S A U X , et les 
conclusions conformes de M . le procureur du r o i , déboute l 'admi
nistration de ses conclusions. (Du 15 décembre 18 i5 . — Plaid. 
M 0 L . D E S C A M P S ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUGES. 
Prés idence de IH. le Juge JoorI» . 

O U V R I E R S H A L E U R S . — R E F U S M O M E N T A N É D E H A I . E U . — C O N D I T I O N . 

D É L I T D E C O A L I T I O N . 

Les dispositions de l'art. 4-15 du Code pénal ne sont-pas limitées aux 
seuls ouvriers engagés sous un mailre et travaillant dons des manu
factures ou ateliers • elles ont pour but de réprimer tonte espèc de 
coalition formée par des ouvriers, qu'ils soient, ou non, libres de tout 
engagement envers des maîtres. — Spécialement, des ouvrier* /tu
teurs qui refusent d'effectuer le travail qu'on leur demande et s'op
posent au départ d'un bateau . afin de contraindre le patron à em
ployer et payer, contrairement à l'usage, un plus grand nombre 
d'hommes, se rendent coupables de délit de coalition. 

( M I N I S T E R E P U B L I C C . P L A N C K E E T CONSORTS) 

Des ouvriers halcurs ayant été traduits devant le tribu
nal de Courtrai , du chef de coalition, furent renvoyés de 
la prévention par jugement du 3 mars 1843. Appel fut 
formé contre ce jugement par le ministère public, dont le 
système d'interprétation de l'art. 413 du Code pénal a été 
accueilli par le tribunal de Bruges, siégeant en degré 
d'appel. L'intérêt qu'a présenté la discussion nous engage 
à reproduire en même temps que la décision de ce tribu
nal, la plaidoicrie de M " V A N D F . R M E E R S C H , avocat des 
prévenus. 

Le défenseur s'est exprimé en ces termes : 
« Le sieur Plancke et consorts sont prévenus de s'être coalisés, le 

5 janvier dernier. Us se sont présentés au sieur Heule pour, con
formément à la demande par l u i faite la veille, haler, à treize, le 
bateau qu' i l conduisait ; le sieur Heule a exigé que le halagc se fit 
par dix hommes seulement. Les prévenus ne voulant pas subir ces 
conditions, se sont refusés au travail et paraissent avoir arrêté 
pendant quelque temps la marche du bateau. Enfin , sur les exhor
tations du bourgmestre d'Olscne, les parties intéressées se sont 
entendues et le halagc a eu lieu par dix hommes. 

» Ces faits, révélés par l ' instruction, tombent-ils sous l'applica
tion de l 'art . 41b C. pénal ? 

» Pour l'application de cet article i l faut : 
« 1" Coalition de la part des ouvriers pour faire cesser en même 

temps de travailler, interdire le travail dans un atelier, empêcher 
de s'y rendre ou d'y rester avant ou après certaines heures, et en 
général pour suspendre, empêcher , enchérir les travaux ; 

» 2" Tentative ou commencement d'exécution du projet dans 
le but duquel la coalition a été formée. 

» Que, dans l'espèce, i l n'y a pas eu de tentative, cela est évi
dent , les haleurs ont cessé tous actes hostiles sur les exhortations 
du bourgmestre d'Olsene, et se sont mis volontairement au tra

vail : les deux seuls gendarmes qu' i l y avait sur les lieux auraient 
été bien certainement dans l ' impossibili té de les contraindre. Or , 
toute tentative suppose que le délit dont s'agit n'a m a n q u é son 
effet que, par des circonstances fortuites et indépendantes de la vo
lonté de son auteur. 

•' I l n'y a pas eu non plus un commencement d'exécution, tel que 
l'entend l'art. 413. 

» Le légis la teur , dans l 'art . 4 1 3 , assimile le commencement 
d'exécution à la tentative : « S'il y a eu tentative ou commenec-
» ment d'exéculinn. » Ne peut-on pas dire dès lors, que , par 
l'addition des mots « ou commencement d'exécution » i l n'a fait 
autre chose que donner plus de développement à sa p e n s é e ; que, 

! pour lu i , tentative et commencement d'exécution c'est tout un? Ne 
peut-on pas dire au moins, que commencement d'exécution doit s'en-

j tendre d'un commencement d'exécution tellement avancé qu' i l se 
; confond en quelque sorte avec la tentative, d'un commencement 
j d'exécution présentant surtout cette circonstance qu'il n'a été ar

rêté que fortuitement et sans l 'intervention de l'agent. S'il en était 
autrement et que « commencement d'exécution » eut un sens plus 

! é tendu, le mot tentative, de l 'art . 418, serait une véritable superfé-
I tation ; toute tentative, en effet, emportant nécessairement avec 

elle l'idée d'un commencement d 'exécution. — De p lus , i l fau-
! (Irait admettre que, pour la coalition, simple déli t , le législa-
| leur a dévié du principe p o s é , dans un intérêt social, même 
! pour les plus grands crimes, « que celui-là est légalement i r répré-
! hensible q u i , ayant commencé une actionmauvai.se, s'en désiste 
j avant que cette action ait reçu tous ses développcmcns, ou en fait 

manqucr lcf fe t . i l On avouera sans peine, pensons-nous, que l'o
pinion formulée ci-dessus sur l'entente des mots « commencement 
d'exécution , » n'est pas sans fondement. Que si l'on pouvait con
server encore quelques doutes à cet é g a r d , i l nous suffirait pour 
les faire d i spa ra î t r e , d'ajouter que toute incertitude sur l'entente 
d'un texte pénal doit profiter aux p r é v e n u s , que les mots « com
mencement d'exécution » é tant un peu vagues , un peu élastiques , 
étant susceptibles de plus d'une in terpré ta t ion , i l faut, conformé
ment aux principes, adopter, non le sens qui élargit la pénalité 
mais bien celui qui la restreint. 

" Le sens des mots « commencement d'exécution » é tan t ainsi 
d é t e r m i n é , i l est évident que cet élément de culpabilité ne se 
trouve pas dans l'espèce où les p r é v e n u s , après quelques pourpar
lers . se sont désistés de toutes leurs pré tent ions et ont subi de leur 
plein gré les exigences du batelier Heule. 

» Si nous sommes entrés dans cette discussion c'est unique
ment pour ne négliger aucun des moyens que présente la défense ; 
car i l n'y a pas même eu dans l'espèce l'élément fondamental de 
culpabi l i té , la coalition. 

» L'article 418 . en définissant la coalition qu'il p u n i t , d i t : 
« coalition de la part des ouvriers. » Or , que l'on consulte la gram-

j maire et l'on verra que là où se trouve l'article des. le substantif 
est toujours employé dans un sens p a r t i t i f ; qu'il désigne seulement 
une partie de la chose dont on parle. 

« Dans l 'art. 418 lemot « ouvriers» désigne donc, non les ou
vriers en général (autrement le législateur aurait dit toute, coalition 
de la part d'ouvriers), mais une certaine portion d'ouvriers. 

» I l ne s'agit plus que de rechercher quelle est cette portion. 
» D'abord i l est certain que le mot ouvriers en appelle un autre 

dont i l est le corrélatif : là seulement i l y a véritablement des ou
vriers où i l y a un m a î t r e , là seulement i l y a des subordonnés où 
i l y a des supér ieurs , 

j » Ensuite, l 'art . 414 C. pén . , le premier qui parle de coali-
i l i o n , porte : « T o u t e coalition entre ceux qui font travailler des 

ouvriers, etc. » I l prévoit donc le cas où des fabricans se coalisent 
contre leurs ouvriers. 

» O r , l 'art . 413 , complément de l 'art . 4 l i . en présente l 'hy-
| pothèse inverse : l 'art. 414 punit la coalition des fabricans contre 
! leurs ouvriers, l 'art. 418 punit la coalition des ouvriers contre 
• leurs maî t res . 
j » Et , lorsqu'on y réfléchit bien, i l fallait ces deux dispositions, 
! mais aussi i l ne fallait que celles-là. 
j » I l fallait celles-là. En effet, un principe qui domine notre lé

gislation industrielle , c'est la l iber té . 
j » Mais i l ne faut pas que la l iberté dégénère en licence, en op

pression , en monopole ; i l ne faut pas , qu'à l'aide de cette l iberté, 
' le maî t re fasse la loi à l 'ouvrier , ou que l 'ouvrier, à son tou r , 
' fasse la loi au mailre : l ' intérêt social exige que les rapports qui 

s'établissent entre maîtres et ouvriers soient fondés, non sur un ca-
[ price, mais sur le cours ordinaire des choses. De là , nécessité de 
| l 'intervention du législateur ; de là , les art. 414 et 415 qui punis

sent des coalitions corrélat ives. 
! » I l ne fallait q ic ces dispositions. Des ouvriers non encore 

attachés à un maître sont naturellement libres de refuser leur tra
vail . ils peuvent faire les conditions avant de s'engager : alors 
même qu'ils abuseraient un peu de leurs avantages ou du besoin 
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momentané qu'on a de leurs bras, la loi est sans force contre eux : 
ce n'est que lorsque de travailleurs ils sont devenus ouvriers, en s'at-
lachaiit à un maî t re ; que lorsqu'ils ont abdiqué ou enchaîné ainsi 
une partie de leur l i be r t é , parce qu'alors ils ont des engagemens 
tacites à teni r , qu'ils doivent tomber sous l'action de la l o i , s'ils 
abusent de leur position pour fausser le cours des choses et r é 
gler anormalement les rapports de mailre h ouvriers. Autrement 
i l faudrait dire que les travailleurs sont attachés aux fabrieans 
comme l'étaient autrefois les serfs à la glèbe ; (pic, moyennant 
l'offre d'un salaire convenable, les fabrieans peuvent les mener de 
force à l'atelier, qu'ils peuvent les presser, comme l'Angleterre 
presse ses matelots. 

» Les observalions que nous venons défa i re sur les obligations 
des ouvriers s'appliquent également aux fabrieans : ent ièrement l i 
bres, comme particuliers , ils doivent, comme fabrieans, suivre en
vers leurs ouvriers le cours ordinaire des choses, à moins qu' i l 
n'existe entre eux cl leurs ouvriers des coin entions qui dérogent 
librement à ce cours. — S'ils y manquent ils enfreignent une obl i 
gation tacitement contractée , cl c'est à juste t l lre que le législateur 
leur inflige des peines. 

» Ce qui prouve de plus en plus que les dispositions de l ' a r l i -
tiele i l ' i du Code pénal ne s'appliquent qu'à des ouvriers travail
lant déjà sous un m a î t r e , c'est la rubrique du chapitre sous lequel 
i l se trouve. Ce chapitre, d 'après sa rubrique, punit : 

1° Les violations des règleniens relatifs aux manufactures ; 
2° celles des règleniens relatifs au commerce ; et eniin 3° celles des 
règleniens relatifs aux arts. 

« Les premières sont prévues par les articles 413-419 ; les se
condes par les articles 419-425; et les dernières par les articles 
425-430. 

» L'article 415 se trouve donc sous la section qui a pour objet 
les manufactures. Or, i l n'y a manufacture que là où l'on retrouve 
supérieurs et subordonnés , maî t res et ouvriers. 

» Ajoutons que ecl argument t iré de la rubrique du chapitre de
vient plus pressant lorsqu'on compare l 'art . 415 avec les articles 
qui le suivent, et notamment avec l'art. 417, où certainement l'on 
ne contestera pas qu' i l s'agit d'ouvriers altachés à un maî t re . 

» En résumé, nous pouvons dire, avec le jugement a quo, qu'en 
combinant la contexturc de l 'art . 415, les articles qui le précèdent 
et ceux qui le suivent, ainsi que la rubrique sous laquelle i l est 
placé, l'on doit se convaincre que ses dispositions ne s'appliquent 
qu'aux ouvriers q u i , se trouvant engagés sous un mailre, se coali
sent pour faire cesser de travailler , ele. 

» Le ministère public n'accepte pourtant pas ce résul la t . Mais 
les deux objections qu' i l nous oppose ne sont pas même spécieuses. 

» Qu'importe, en effet, que, dans la seconde, partie de l 'art. 415, 
depuis les mots « et en général etc, « le législateur ne se serve plus, 
comme dans la première par t ie , de la préposit ion de lieu y, qu' i l 
prévoie un travail autre que le travail d'atelier ! Tout l'article 
n'est-il pas régi par les mots «coalition de la part des ouvriers; » 
n'est-ce pas connue s'il y avait « toute coalition de la part des ou
vriers pour faire cesser en même temps de travail ler, interdire le 
trav ail dans un atelier, empêcher de s'y rendre ou d'y rester avant 
ou après certaines heures, et en général toute coalition de la part 
des ouvriers pour suspendre, empêcher , etc. » 

» Qu'importe encore que des ouvriers, « travaillant au chemin 
de fer, » tombent, en cas de coalit ion, sous les dispositions de 
l 'art . 41 3, quoique ne se trouvant pas dans un atelier 1 Ces ouvriers 
seraiciitpunissables parce que, engagés sous un ma î t r e , « t ravai l lant 
au chemin de fer, » ils auraient méconnu leurs obligations, qu'ils 
auraient voulu dominer et faire la loi là où l'obéissance était pour 
eux un impérieux devoir. Mais qu'on change l 'hypothèse , qu'on 
suppose des travailleurs libres de tout engagement, se coalisant 
pour refuser le travail du chemin de fer et empêcher d'autres tra
vailleurs de l'accepter, et l'on n'aura plus que de simples voies de 
fai t , passibles peut-être de dommages-intérêts , mais qu'i l serait 
inique de frapper des peines de la coalition légale. 

» Le ministère public n'a pas essayé d'autres objections que 
celles-là, et l'on voit qu'elle en est la force ! Elles ont toutes deux 
pour base cette supposition er ronée que , dans l'application de 
l 'ar t .415, lcjug ment a quo requiert, comme élément essentiel, le 
travail dans un atelier. O r , le premier juge n'a jamais professé une 
aussi étrange doctrine. 

» Mous pouvons donc espérer que l ' interprélat ion du min is tè re 
public sera repousséc et que la nôtre sera admise par le tr ibunal 
d'appel. 

» Nous avon«, poi r nousappuyer, la doctrine des auteurs qui ont 
écrit sur la matière ; la question leur a paru tellement simple c l si 
dégagée de toutes difficultés qu'ils se bornent à la trancher sans 
la discuter, que même ils ne la posent pas en termes exprès . 
Rogron, soi l 'art . 415C. pén . , dit : «Aprèss 'è t reoccupée des muilres, 
la loi devait prévoir les coalitions de la même nature de la part des 
ouvriers ; les maîtres ne pouvaient pas, sous ces divers rapports , 

être abandonnés à la discrétion et au caprice de leurs ouvriers. » 
» Carnot, t. 2 p. 253 , di t éga lement : « I l ne peut pas plus 

être permis aux ouvriers de se coaliser « pour faire la loi à ceux qui 
les emploient, » qu ' i l ne peut l'être à ceux-ci de se coaliser pour 
les priver du fruit de leur travail . « 

» L'on peut voir dans un sens identique, si même pas plus ex
plicite , le. Dictionnaire de commerce et d'industrie , par Blanqui , 
V o Coalition. 

» Enfin , i l n'y a pas même jusqu ' à l 'exposé des motifs de la loi 
qui ne vienne corroborer notre in terpré ta t ion . 

» L'on y trouve en effet : (V. L O C K E , 1.15, p. 542) Si 
les maures sont obligés de donner aux ouvriers une paie trop forte, 
ils seront réduits à la triste nécessité ou de se ru iner , s'ils veulent 
soutenir la concurrence avec les autres établissemens du même 
genre à qui les ouvriers ne font point la l o i , ou de fermer les ate
liers au grand préjudice des ouvriers e u x - m ê m e s — » Ils (les ou
vriers) croient servir par là leur intérêt aux dépens de leur mai
l r e , et ils ne nuisent pas moins à leur propre in térê t .» 

» L'application de ces doctrines se fait d 'elle-même à l'espèce : 
les prévenus étaient des travailleurs libres , aucun lien de subordi
nation ne les attachait à Houle, ils pouvaient impunément refuser 
leur travail et se coaliser même dans ce but. Que s'ils ont empêché 
d'autres travailleurs de conduire le bateau, i l y a eu là tout au 
plus des voies de l'ail . niais à coup sûr i l n'y a pas eu de coalition. 

» Nous pourrions même dire qu'i l n'y a pas eu de coalition, sous 
un autre rapport. 

» Toute coalition, le mol l 'indique suffisamment, suppose quedes 
ouvriers se sont concertés pour arriver à un certain h u t , qu'ils en 
ont combiné entr'eux les moyens, qu ' i l y a eu délibération et ligue 
préalable . O r , rien de tel dans l 'espèce: tout s'est fait spon tané 
ment ; les esprits se sont subitement enflammés lorsque le sieur 
l íenle a refusé de recevoir treize hommes, après en avoir demandé 
autant la vei l le ; les faits incriminés ont été des faits individuels , 
sans liaison aucune entr'eux , produits par la subite exaspérat ion 
qui s'était emparée de tous et de chacun des halcurs , et non des 
faits prémédités , a r rê tés d'avance, et posés par quelques-uns 
pour et au nom d'une masse coalisée. » 

Le tribunal a statué comme suit à l'audience du 2 no
vembre 1843 : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les règlemens dont parle le Code 
au titre sous lequel repose, l'article 413 du Code péna l , existaient 
autrefois dans l 'établissement des jurandes et des maî t r i ses , où l'on 
protégeait les maîtres et les commereans en général contre les 
coalitions des ouvriers, les ouvriers contre les coalitions des maî
tres , les maî t res entr'eux contre une concurrence déloyale , et en
fin le publie contre la coalition des commereans ; que le législateur 
ayant remplacé ces règleniens par la liberté générale du commerce , 
a dû et voulu les faire passer dans les dispositions des lois destinées 
à régir et à protéger le commerce devenu l ibre, autant et plus dans 
la vue de garantir la paix publique , (pie de pourvoir à l ' intérêt pé
cuniaire des maîtres ou des ouvriers ; que , non-seulement l 'esprit, 
mais encore les termes dont le législateur s'est servi dans la 
deuxième disposition de l'article, 415 du Code, péna l , é tab l i s sen t , 
à toute évidence , qu'i l n'a aucunement voulu restreindre et l i m i 
ter les dispositions dudil art icle, aux seuls ouvriers engagés sous 
un mailre et travaillant dans les manufactures ou ateliers, mais 
que, bien au contraire , i l a voulu accorder une protection géné
rale à tous les objets du commerce, des manufactures et des 
arts , r é p r i m e r toute espèce de coalition de la part des ouvriers , 
pour enchérir les travaux et hausser les salaires établis soit par 
l'usage, soit par des règleniens encore cxislans ; 

» Attendu que, dans l 'espèce, i l est établi à suffisance de dro i t 
par les débats cl l 'instruction de la cause, qui ont eu lieu huit en 
première instance qu'en degré d'appel , que les prévenus, qui sont 
ouvriers halcurs, ayant été requis, le 3 janvier 1843, par le chef-ha-
Icur (trekkclaer) de haler le bateau du batelier Augustin lleule, qui 
se trouvait alors sur la Lys . à Ousselgheni, se sont non-seulement 
refusés à effectuer ces t ravaux, en voulant contraindre le maî t re 
batelier à employer et à payer un plus grand nombre d'ouvriers 
qu'i l n 'était nécessaire et d'un usage constamment suivi , — mais 
qu'ils se sont même opposés au dépar t dudit bateau en coupant la 
corde au moyen de laquelle d'autres le balaient, et en a r rê tan t le 
dépari pendant plus de 24 heures ; — que ces fait» constituent une 
véritable coalition d'ouvriers avec commencement d'exécution, ten
dante à enchér i r les travaux et à faire hausser le salaire établi par 
l'usage ou les règleniens , délit prévu et puni par l'article 415 du 
Code pénal ; 

» Le t r i buna l , ouï M . Y E K C A U T E R E N , substitut du procureur du 
roi en son résumé et ses conclusions, met l'appellation et ce dont 
appel au néant , émendan t , et vu les articles 415, 52, 53 du Code 
pénal et 11! 4 du Code d'inslruc ion criminelle, etc., condamne les 
prévenus , chacun à un mois d'emprisonnement. » 



NOUVELLES DIVERSES. 
Les assises du Brabant s'ouvriront le 8 février prochain, sous la 

présidence de M . le conseiller De Fierlant. Assesseurs, M M . Dela-
hault, Lauvvens, Bosquet, et Vervlocl . S u p p l é a n s , M M . Lyon et 
Vanhooghten. 

m-*- Un fermier d'Eplechin , village à une lieue de Tourna i . le 
sieur Fournicr, victime du mauvais gré, parce qu ' i l a repris à bail 
une. ferme pour laquelle un autre tenancier n'avait pas voulu su
b i r une légère augmentation, raconte en ces termes, dansune feuille 
qui s'imprime à Mons, la cruelle position dans laquelle i l se trouve: 

« Depuis que je suis en t ré dans une nouvelle ferme, je n'ai plus 
un seul moment de repos , n i jour ni nuit . Nous devons être con
stamment sur les armes, pour repousser nos ennemis qui ne man
queraient pas de nous égorger, s'ils parvenaient à pénétrer dans la 
maison. Nous ne sortons jamais sans crainte. Un jour , mes filles 
ont essayé d'aller à l'oflicc d i v i n . A la sortiede la messe, leurs vête-
mens ont été mis en lambeaux , en présence de la foule qui les i n 
jur ia i t , loin de protéger leur faiblesse. Récemment , un berger v in t 
faire paître ses moutons dans un de nos champs ensemencés. Mon 
fils s'en aperçut et alla le prier de part i r , en lu i faisant observer le 
tort que cela nous causait. Pour toute r é p o n s e , le berger tira un 
couteau et poursuivit mon f i l s , en menaçant de l 'égorger. I l y a 
quelques jours , le 22 décembre , deux jeunes gens se sont rendus 
près de mon fils qui labourait , et l'ont forcé de f u i r , en lui disant 
qu' i l ne passerait pas l'hiver à Eplechin. » 

»-+ M . Prosper d'EIhoungne, avocat près la Cour de Bruxelles, 
est décédé en cette v i l l e , le 8 janvier , à 8 heures du soir, à l'âge 
de 38 ans, à la suite d'une longue maladie qui avait dans ses der
niers momens fait des progrès si rapides que sa mort a frappé ses 
amis de consternation, comme une mort subite. Son enterrement 
a eu lieu m a r d i , au milieu d'un grand concours de monde où l'on 
remarquait l'élite du barreau , plusieurs magistrats et députés, et 
tous ses amis qui avaient à peine eu le temps d 'être p révenus . 

Sur sa tombe, M . l'avocat Roussel a prononcé un discours qui 
a vivement ému tous les assistans, car tous avaient connu le dé
funt , tous l'avaient aimé pour son bon c œ u r , estimé pour son ca
ractère ferme et d ro i t , et la pensée se reportait avec peine sur un 
père désolé, dont i l était l 'orgueil, et sur une veuve entourée de 
petits orphelins. 

Léonard Prosper d'EIhoungne était né à Louvaiu en 1808 , d'un 
p è r e , aujourd'hui ret iré dans le barreau dont i l e>i le b â t o n n i e r , 
et que son talent i l lustre, mais qui a laissé plus d'un souvenir de 
sa carr ière politique. En 1828 et 18211, d'EIhoungne. dont le père 
avait publié avec M . Van Mcenen . aujourd'hui président à la Cour 
de Cassation , 1''Observateur betr/e, pr i t une part active à la rédac
tion du Journal de Louvain, rédigé avec une verve et une fougue 
dont le gouvernement des Nassau sentit plus d'une fois les atteintes. 

La révolut ion de 1850 ne compta point d'EIhoungne parmi les 
t r a î n a r d s ; i l fut sur tous les champs de bataille, partout où il y 
avait à combattre l ' é t ranger , à défendre la l iberté qu'i l chér issa i t , 
et dont il fut l'un des plus fermes soutiens. 

En t r é plus tard au barreau, i l s'y distingua par une grande aus
térité de conduite que tempérai t son bon cœur . I l était excessive
ment obligeant. mais i l mettait à rendre service nue si grande dis
crétion que. bien peu, parmi ses amis les plus intimes, peuvent .-u-
voir combien i l a laissé de r r i è re lui de souvenirs de reconnaissance. 

D'EIhoungne laisse une veine et trois enfans en bas âge. Sa niorl 
a été un véri table deuil pour le barreau. 

»-+ M . Louis-Char les-Françoîs-Jacques Eggermonl, ci-devant 
secrétaire-général de l'ancienne Université de Louvain , juriscon
sulte et ex-prés ident du tr ibunal en i l de Cour t ra i . est décédé dans 
la même vi l le , le 8 du courant, à l'âge de 84 et 10 mois. 

»-> Arrê té royal du 51 décembre 1843. Sont institués : Prés i 
dent du tribunal de commerce de Courtrai, le sieur Gocthals-Van-
den Brouckc, actuellement juge au même tr ibunal , lequel remplira 
lesditi's fonctions de président pendant le terme pour lequel i l a été 
insti tué juge; juges, les sieurs Félix Buyse ; Verruc-Rossceiiw ; 
Delva-Calnllc ; jngcs-snppléans , les sieurs Verbekc-Bekc ; Constan
t in Dujardiu ; Paul Vanruymbeke. 

B-+ Ar rê té royal du I e r janvier : Sont institués juges au t r ibu
nal dccommcrcc d 'Anvers : ! ) . Mauroy, Juste Vanstra lum.D.Gre
nier, Reurens-Joostcns ; juges suppléans au même tribunal : Ge-
vcrs-Vandevyver, Edouard Ki ims . —Démiss ion du juge-suppléant 
J . Van Pelt, à Anvers, acceptée. — D . Grenier, avocat, h Mons, 
remplace , comme juge suppléant au tr ibunal de ce siège le sieur 
Demarbaix, nommé substitut. 

»-+• I l résulte d'un a r rê té royal du 1 e r janvier 1844 . qu'à dater 
de ce j o u r , une nouvelle classification sera adoptée pour le bulletin 
officiel. Le Bulletin officiel des luis et arrêtés royaux sera divisé en 
deux parties dont la publication aura lieu s imul tanément . La pre
mière partie contiendra les lois et les arrêtés qui concernent l'ad
ministration générale. La secoude comprendra les arrêtés d ' intérêt 

local ou indiv iduel , dont la publication est obligatoire par la oie 
du bulletin officiel. L'orthographe de la traduction flamande sera 
conforme aux huit règles adoptées par la commission instituée le 
1 5 jui l le t 1837 et le Tael-congres de Gand , en admettant les trois 
modifications introduites, par celte dernière assemblée, à la t ro i 
sième règle. 

Arrê té royal du 5 janvier. Le candidat-notaire H . - A . Sterckx, 
à Louvain, nommé notaire à Sempst, canton de Vilvorde. 

&-+ Par jugement du 28 décembre 1843 , le tribunal de Liège . 
sur la requête présentée par Marie-Hubcrtine-Rosalie Dethicr, 
domiciliée à Bruxelles, a o rdonné une enquête pour constater l'ab
sence de François-Joseph Dethicr, soldat, ayant demeuré à Liège , 
embarqué à Hardervvyk pour les Grandes Indes, le 23 août 1823, 
sur le bâ t iment Aurora. 

A N N O N C E S . 

L E N O T A I R E L A M B I N E T , à V I R T O U , procédera le mardi 
7 février 1844, à une heure de relevée, en la demeure de M. Mersch, 
aubergiste à Vi r ton , à la- requête de M. Jacob, propriétaire en la même 
vil le, province de Luxembourg, à la vente publique d'une USINE, bien 
achalandée, consistant en deux tournais faisant de blé farine, moulins 
à ta.) et à drèche, huilerie, foulerie, scierie à une lame, vaste corps-
de-logis et écuries, située dans l'enceinte de la ville de Vir ton, au mi
lieu d'une contrée riante, fertile et réputée pour sa salubrité, sur la r i 
vière du Ton, dont les eaux ne se gèlent ni ne tarissent jamais, sont 
d'une force plus que suffisante pour faire mouvoir simultanément , 
même dans les temps de la grande sécheresse , tous les rouages de cet 
établissement, qui n'est d'ailleurs point sujet auxinondations, et serait 
susceptible d'être converti en toute autre usine. — On accordera de 
très grandes facilités pour le paiement. — Les amateurs qui désire
raient déplus amples renseignemens, pourront s'adresser, par lettres 
affranchies -, au notaire sus-nommé: 

L E N O T A I R E M A R T H A , résidant à W E M . - E L , vendra, le 
mardi 16 janvier 1844 , à 9 heures du matin, à la Brasserie nommée 
den Kam, à Wemmcl : 45 Marchés de très beaux Bois Blancs et Hê
tres , croissant sur les propriétés de Mad. la baronne de St-Genoit, au
dit Wemmel. — Un an de crédit moyennant caution. 

Nous LÉOPOLD premier , roi des Belges, à tous présens et à venir, 
faisons savoir. 

Le Tribunal de Commerce de Bruxelles a rendu le jugement qui suit. 
Vu le procès-verbal en date du neuf décembre 1843, enregistré le 

vingt-un du même mois, dressé par M" C O O P E I I S , avocat à Bruxelles, 
syndic provisoire à la faillite de A. -L . Charles , rcctificatcur de spiri
tueux à Molenbeke ; lequel procès-verbal constatant que les créanciers 
snivans n'ont pas comparu, dans le délai fixé pour la vérification de 
leurs créances, savoir : 

1" Jansen et Van Pée , distillateurs , à Anvers ; 
2' M. Dumoulin et C°, distillateurs, à Baisy-Thy ; 
5 e Dcfestraz, distillateur, à Linsuiael ; 
4 e Dédiasse, négociant, à Bruxelles ; 
5 e Pajraud-Deseze , à Bordeaux ; 
fi* Nieuwcnliuys-Borremans, à Bruxelles ; 
7' Ch. Eliaert, négociant, à Bruxelles ; 
8' Nacgelmaekers-Cerfontaine, banquiers, à Liège; 
9 e Juniot, négociant, à Bruxelles ; 

10' Decrom, négociant, à Molenbeke; 
11 e Crevecœur, négociant. à Molenbeke; 
13" Thys, marchand de meubles , à Bruxelles ; 
14' Van Oost, négociant, à Molenbeke ; 
15e Lcbon^négocianl , à Louvain ; 
16e Piers , pharmacien , à Molenbeke. 
Vu les art. 510 et 511 du Code de Commerce , 
Ouï, en son rapport, M. le juge commissaire de la faillite , 
Le tribunal accorde aux dits créanciers un nouveau délai de deur, 

mois pour la vérification etl'affirmatfon de leurs titres de créances. 
Ordonne que le présent jugement sera notifié suivant le mode établi 

par l'art. 512 du Code de commerce. 
Ainsi jugé à Bruxelles,le 21 déeembre 1843, présens : MM. Vander 

Elst, président ; Cans et Hermans. juges. et G. Spruyt, greffier. 
(Signés) V A X D E K E L S T et G. S P I I U T T . 

Enregistré à Bruxelles . le 28 décembre 1843 . par B R E G E J T Z E R . 

Pour expédition (Signé) S P I I U T T . 

AVIS. — Les créanciers de ladite faillite qui n'ont pas rempli les for
malités delà vérification et de l'affirmation des créances , sont invités à 
se présenter dans le nouveau délai fixé par le jugement qui précède, en 
personne ou par fondé de pouvoirs à SI" C O U P E R S , avocat, domicilié à 
Bruxelles, rue du Curé, derrière la Chapelle, syndic provisoire, à l'effet 
de lui déclarer , à quel titre et pour quelle somme ils sont créanciers , 
comme aussi pour lui remettre leurs titres de créance, à moins qu'ils ne 
préfèrent les déposer au greffe du dit tr ibunal, où i l leur en sera donné 
récépissé. 

Ils sont en même temps prévenus qu'il sera procédé devaut M. le juge 
commissaire, à la vérification et l'affirmation des créances, le samedi 
9 mars 1844 , à 1 ! heures du matin , en l'audience du Tribunal de 
Commerce, rue d'Or , n" 54, à Bruxelles. 

I M P U L U E U I E D E D . B . A E 6 , R U E D E L A FC-UfiCUE , N° 36. . 



TOMS DEUXIÈME. — K« 13. DEUXIÈME ANNÉE. niMA'.cnE 14 JANVIER 1844 . 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU D R O I T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

REVUE DE LA LÉGISLATION ÉTRANGÈRE. 
H O L L A N D E . — H O N O R A I R E S D E S A V O C A T S . 

Après une tenlativc infructueuse repoussée par les 
Chambres dans la session dernière (1) le gouvernement 
hollandais vient de présenter à la législature un nouveau 
projet de tarif pour les avocats. En voici textuellement 
les dispositions principales : 

A r t . I l est alloué aux avocats : 
A. Pour toute besogne ou conférence avec ou pour leur client  

f l . 1 80 
Si la conférence ou la besogne excède une heure. . f l . 1 80 
Par heure , la partie compte pour heure complète. 
B. Pour une comparution fl. 5 CO 
C. Pour une vacation hors du lieu de leur rés idence , par jour  

fl.12 00 
Par demi jour de six heures au moins fl. (i 00 
Sans diminuer cependant ce à quoi l'avocat a droit pour les va-

-eations faites pendant ce temps, ainsi que du chef des frais de 
voyage et de séjour. 

O. Pour plaidoirie ou assistance aux plaidoiries. . 11. 7 20 
Si la plaidoirie dure plus d'une heure, par heure au-delà de la 

première fl. 3 üO 
La partie de la de rn iè re est réputée heure en t iè re . 
E. Pour écr i ture ou lecture d'une lettre. . . . fl. 0 90 
Si la lettre est extraordinairement longue ou importante, l'avo

cat peut compter le temps qu ' i l a employé , sur pied du § A. 
A r t . 2. Pour occupations, non tarifés dans l'article qui précède, 

les avocats compteront leurs salaires d'après l'importance et la dif
ficulté de la cause, ainsi que d 'après le temps y employé. 

A r t . 3. Les avocats sont tenus de fourn i r . à toute réquisi t ion de 
leurs cliens, des comptes détaillés en y spécifiant le jour où ont eu 
lieu les vacations et le temps y e m p l o y é , lorsque l 'évaluation en 
dépend. 

Les articles suivans règlent le mode de la taxe, qui est 
obligatoire lorsque l'avocat a servi des individus n'ayant 
pas la libre disposition de leurs biens. 

L'autorité investie du droit de taxer est le président du 
Tribunal ou de la Cour qui a connu de l'affaire, après avis 
préalable des conseils de discipline, et sauf recours au 
tribunal lui-même. 
F R A N C K . — P R O J E T D E L O I S U R L A R E F O R M E D E S P R I S O N S . — 

S U P P R E S S I O N D E S B A G N E S . 

Le ministre île l'intérieur vient de présenter aux Cham
bres un projet de loi destiné à réaliser des réformes que 
sollicitaient depuis longtemps la science et l'humanité. 

Au premier rang de ces innovations , i l faut placer la 
suppression des bagnes, pépinière féconde où le crime 
recrute sa plus redoutable réserve. Voici en quel termes 
le ministre justifie cette mesure : 

« Les forçats composent la partie la plus perversedescriminels. 
C'est dans les bagnes que se trouvent ces caractères durs et vio-
lens que la plus terrible discipline ne peut soumettre ; ces cœurs 
dépravés , ces êtres d'une complète pe rve rs i t é , qui ont accepté un 
duel de ruse et d'audace contre l'ordre social, qui bravent le pér i l , 
insultent même à la compassion qu'on leur t é m o i g n e , e t qui , ne 
vivant désormais que pour un monde abject et c r i m i n e l , n'ont plus 
pour unique pensée que de s'y distinguer entre tous par un b r u 
tal cynisme , par le génie de l'astuce ou par quelque horrible supé
r ior i té dans le mal . C'est dans les bagnes que se forment, c'est aux 
bagnes qu'aboutissent les associations dangereuses q u i , malgré 
la surveillance de la police et des magistrats, vivent et se meuvent 
au sein de la société qu'elles menacent. Aujourd 'hui , celui qui sort 
du bagne . après y avoir subi sa peine, n'est en quelque sorte plus 
maî t re de son avenir : i l emporte avec l u i trop souvent des projets 
de vol ou de meurtre , p répa ré s , concertés d'avance avec les com
pagnons de son infamie ; i l marche sous l'impression d'une compli
cité longtemps compromise ; i l est connu d'un grand nombre de 

(1) V . D U C I Q U I J C D I C I A I R E , tome 1 « , page l 1331 et 1 9 8 6 . 

ces hommes flétris ; i l les connaît ; i l les retrouve plus tard dans 
son chemin ; quelqu'un d'entre eux sera toujours là pour l u i fermer 
le retour au repentir. Accablé des souvenirs de sa honte, endurci 
au châ t imen t , voué au mal par la corruption d 'aut ru i , comme par 
la sienne, i l échappe rarement à la fatalité de quelque récidive 
odieuse et souvent sanglante. » 

A la place des bagnes, i l y aura désormais , d'après le 
nouveau projet de loi, des maisons de travaux forcés, dans 
lesquelles les condamnés seront occupés aux labeurs les 
plus pénibles. L'isolement sera la base du régime appliqué 
à ces maisons. Ce ne sera, toutefois, ni le système d'Au-
hurn qui est pratiqué à Genève , et qui comporte l'isole
ment pendant la nuit avec le travail en commun et le si
lence pendant le jour , ni le système > américain, tel du 
moins qu'on l'a adopté dans certains États de l'autre côté 
de l'Atlantique. Le système proposé tient le milieu entre 
ces deux là. I l consiste àséparer les détenus lejour comme 
la nuit, à leur imposer le travail solitaire, travail dont le 
produit appartiendra à l'État sans toutefois leur faire su
bir cette torture de la séquestration absolue qui jette si 
vite le trouble dans les facultés mentales. Seulement, i l 
n'y a que les relations honnêtes et morales qui leur 
soient permises. Indépendamment des tournées du direc 
teur de la prison, lesdétenus devront souvent être vis i tés 
par l'instituteur, lemédecin, l 'aumônier ou un des minis
tres du culte reconnu par l'État, enfin par les membres de 
la commission de surveillance. Ils recevront ainsi des 
consolations, de bons conseils, des enseignemens dont ils 
pourront profiter, et qui tempéreront l'amertume de leur 
solitude. Mais ils ne verrontjamais leur co-détenus, et par 
là, l'influence funeste qu'exerce la vie commune des ba
gnes sera détruite. Quand les forçats auront subi douze 
ans de ce régime, ou quand ils auront atteint leur soixante-
dixième année , un nouvel adoucissement leur sera ac
cordé. Ils seront employés en commun et en silence pen
dant le jour, tout en continuant à être séparés pendant la 
nuit. Cette combinaison empruntée à divers systèmes at
teste que le gouvernement n'a pas encore d'idées bien ar
rêtées sur le meilleur mode à adopter. Il ne faut pas s'en 
étonner, du reste, car le problème qu'il s'agit de résoudre 
est un des plus controversés de la question pénitentiaire. 

Chaque catégorie de condamnés aura désormais son 
quartier spécial dans les établissemens où ils devront su
bir leur peine. On ne verra plus de ces mélanges qui ajou
tent au châtiment de quelques-uns et nuisent à l'amélio
ration de tous. Des précautions particulières sont prises 
pour les femmes et les enfans. En ce qui touche ces der
niers, ceux qui auront été condamnés en vertu de l'arti
cle G6, C. p.. pourront êtreplacéscnapprentissage, soit chez 
des cultivateurs, des artisans ou des industriels, soit dans 
des établissemens consacrés à leur éducation. 

Après s'être occupé du sort des condamnés, le projet de 
loi réglemente la condition des inculpés , prévenus et ac
cusés. Cette partie de la population des prisons devra être 
renfermée le jour et la nuit dans des cellules particuliè
res ; mais les détenus pourront obtenir la permission d« 
sortir de temps en temps de ces cellules, de communi
quer avec leurs parens, avec leurs conseils,et mêmeavec. 
d'autres détenus compris dans la même instruction, quand 
le juge n'aura pas interdit ces communications. Le travail, 
pour eux, ne sera pas obligatoire; quand ils s'y livreront 
le produit leur en appartiendra tout entier. 

Le projet traite ensuite de la répartition des dépenses 
relatives aux prisons, entre l'État, les départemens et les 
communes. I l se termine par des dispositions générale 
sur la police intérieure. 



P R I S S E . — C O N T R A I N T E P A R C O R P S . 

Au moment où des voix généreuses s'élèvent, dans les 
Chambres belges, contre les vices de notre législation en 
matière de contrainte par corps, la Prusse parait vouloir 
prendre sur nous l'initiative d'une réforme déjà partiel
lement accomplie en France. Le ministre de la justice a 
adressé aux Cours royales et aux Tribunaux de première 
instance une circulaire, par laquelle il demande: 

1° Des détails exacts sur toutes les affaires pour les
quelles la contrainte par corps a été exercée pendant les 
années 1841 et 1842, ainsi que des détails sur l'état et la 
position sociale des incarcérateurs et des incarcérés ; 

2° Les motifs, autres que celui d'obtenir le paiement de 
leurs créances , que les créanciers auraient pu avoir pour 
faire arrêter leurs débiteurs ; 

5° Le résultat produit par l'incarcération, et jusqu'à 
quel point ce moyen rigoureux aurait porté le débiteur à 
satisfaire son créancier ; 

4° Si les dettes payées par lesdébiteurs incarcérés l'ont 
été avec des biens ou effets qu'ils avaient cachés à leurs 
créanciers, ou si elles ont été acquittées par des parais 
ou amis de ces débiteurs. 

Dans la même circulaire, le ministre de la justice de
mande aux Cours et aux Tribunaux leur opinion sur l'in
fluence que l'abolition de la contrainte par corps pourrait 
exercer sur le commerce et l'industrie. 

On sait qu'en Prusse, sauf les Provinces Rhénanes où 
la législation française est restée en vigueur, la contrainte 
par corps existe aujourd'hui pour toutes les dettes indis
tinctement. 

P R I S S E . — D É F E N S E D E J O U E R . 

Une ordonnance du 2 2 d é c e m b r c dernier, rendue sur 
le rapport du ministre d'Etat, porte que les sujets prus
siens qui joueront ou feront jouer pour leur compte à la 
banque de jeu de Cœthen, soit qu'ils jouentappàt de gain, 
ou non, seront punis d'une amende de 10 à 100 thaler, 
laquelle, s'ils ne peuvent la payer, sera convertie en 15 
jours à 6 mois de prison. Si ce sont des fonctionnaires pu
blics ou des militaires, ils pourront, en outre, être desti
tués, suivant les circonstances, et, si ce sont des étudians, 
ils seront renvoyés de l'université. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre . — Prés idence de M . T l e l c m a n s . 

C O M P É T E N C E . S O C I É T É C H A R B O N N I È R E . — A C T E D E C O M M E R C E . 

Les sociétés charbonnières sont civiles, quelle que soit leur forme, et 
alors même qu'elles exploitent comme reprise à forfait la concession 
d'autrui. 

( S O C I É T É S A I N T E - B A R B E C . B A U M A N E T C O M P . ) 

La Société de Ste-Barbe et l'Escouiïiaux avait acheté de 
la Société de filasse d'aloés, des cordes pour le service de 
ses houillères. 

Un différend s'étant élevé entre parties à raison de 
cette affaire, la Société de Ste-Barbe fut assignée devant 
le tribunal de commerce de Mons. Là, elle excipa d'in
compétence , en se fondant sur ce qu'elle n'était pas com
merçante et n'avait, d'ailleurs, dans la supposition où elle 
serait société commerciale, pas fait acte de commerce en 
achetant des cordes pour le service de ses houillères. 

Sur ce, le 27 juin 1845, jugement qui admet la compé
tence commerciale, par les motifs suivans : 

» Attendu que la Société de Ste-Barbe, défenderesse , exploite 
à forfait un charbonnage dépendan t de l'Escouffiaux , et qu'elle 
doit dès lors ê t re considérée comme Société commerciale ; 

» Attendu que tous achats faits par un négociant sont censés 
faits pour son commerce ; que, d'ailleurs, i l est constant au procès 
que les cordes dont i l s'y agi t , étaient destinées , et ont s e n i à son 
exploitation commerciale ; qu'en conséquence l 'appréciation du l i 
tige rentre dans la compétence consulaire ; » 

Devant la Cour d'appel, M. l'avocat-général D E B A V A Y 

a conclu à la réformation du jugement, tout en soutenant 
néanmoins que la Société charbonnière constituée pour 

l'exploitation à forfait de la concession d'autrui était une 
Société commerciale, à la différence de celle qui exploite
rait sa propre concession. Mais ce magistrat a pensé que 
le commerçant qui achète des machines, outils, cor
des, etc., pour le service de ses ateliers, ne fait pas acte 
de commerce.-

A R R Ê T . — a V u l 'ar t . 52dela loi du'21 avr i l 1810, ainsi conçu: 
« L'exploitation des mines n'est pas considérée comme un com-

» merce et n'est pas sujette à patente. » 
» Attendu que les extracteurs à forfai t , mis en lieu et place du 

concessionnaire, ne font pas plus que lu i un acte de commerce, 
quant ils exploitent la mine const i tuée en une société qui est pure
ment civile ; 

» Attendu qu'ils n 'achètent pas la houi l le , mais prennent à bail, 
pour un terme plus ou moins l o n g , le gisement de la mine et la 
faculté de l'extraire ; qu'on ne rencontre donc pas dans l'espèce la 
condition d'achat et de revente de denrées et marchandises, qui i n 
dique et constitue un acte de commerce ; 

» Attendu , qu'assimilés au fermier d'un bien r u r a l , les appe-
lans se l ivrent à une exploitation qu i n'est pas moins civile que 
l'exploitation d'une ferme ; qu'ainsi la Société qu'ils ont formée se 
dé termine par son objet et ne peut être soumise à la juridict ion con
sulaire ; 

» Attendu que, ce principe posé, i l devient inuti le d'entrer dans 
l'examen du deuxième moyen d ' incompétence ; 

» La Cour, faisant d r o i t , met au néant le jugement dont est 
appel ; entendant , di t que le t r ibunal de commerce de Mons était 
incompétent pour conna î t re de la contestation ; renvoie les parties 
devant qui de droi t et condamne les intimés aux dépens de pre-. 
mière instance. (Du 15 décembre 1843.—Plaid. M M e * H A R M I G N I E S 

et D U V I G N E A U D ) . 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M.le consei l ler Cornélls. 

C O M M A N D E M E N T . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — C O M P É T E N C E . 

Le commandement de trente jours ne forme pas une instance et ne con
stitue pas une demande proprement dite ; il n'est que la suite d'un 
acte déjà exécutoire et ne saisit le juge d'aucune demande. 

Lorsque les dommages-intérêts réclamés dans un exploit iulroduclif 
d'instance ont une cause antérieure à l'action, ils doivent être comp
tés pour fixer lu compétence. 

( O A S S K C . DESA1VF.) 

Le 5 juin ¡ 8 4 0 , les sieurs Desaive ont fait assigner le 
nommé Dasse, avocat, à Aix-la-Chapelle, en reddition de 
compte de la gestion , faite par lu i , des biens communs 
tant meubles qu'immeubles, ainsi que de diverses som
mes perçues pour compte commun. 

L'affaire avantélé portée devant le tribunal de Verviers, 
Dasse y souleva un incident dans lequel il succomba, 
ainsi qu'en appel, avec dépens. Fn conséquence, des 
exécutoires de dépens furent délivrés aux intimés. En 
vertu de ces exécutoires , i l fut, par exploits des 5 et 28 
février 1842, fait commandement à Dasse» de payer dans 
les trente jours, les sommes y reprises. 

Opposition fut formée à ces commandemens avec as
signation aux int imés , devant ledit tribunal, pour s'y en
tendre condamner à 2,500 fr. de dommages-intérêts. 

Le 11 mai 1842 jugement ainsi conçu : 
J U G E M E N T . — « Considérant que les poursuites dirigées contre le 

demandeur Dasse ont pour objet le paiement des frais liquidés et 
exigibles, dûs en vertu de titres exécutoires ; 

» Considérant que les sommes opposées en compensation par 
Dasse n'ont pas ce double carac tère , et que, si elles l'avaient, il est 
possible qu'elles devraient être compensées avec d'autres sommes 
dont i l serait redevable par suitede l'action en reddition de compte 
dirigée contre lui ; d'où i l suit qu'on ne peut accueillir son opposi
tion ; — Par ces motifs, le tr ibunal déboute le demandeur de l 'op
position qu'i l a formée aux commandemens de trente jours, et, sans 
avoir éga rd , par suite , à sa demande de dommages- in té rê t s , or
donne que les poursuites commencées par les dits commandemens, 
seront continuées, etc. •> 

Dasse ayant appelé de ce jugement, les intimés ont op
posé une fin de non-recevoir tirée de ce que le jugement 
frappé d'appel avait statué sur des prétentions dont l'ob
jet était d'une valeur inférieure au taux du dernier res
sort, et de ce que les dommages-intérêts réclamés par l'ap
pelant n'ayant pas une cause antérieure à l'action, ne con
stituaient qu'une demande accessoire qui ne pouvait in-



fluer sur la détermination du ressort; au fond ils ont in
voqué les motifs des premiers juges. 

Répondant à la fin de non recevoir, l'appelant a dit que, 
par son exploit introductif d'instance, il avait demandé, 
non-seulement quelescommandemcns de trente jours, lui 
signifiés, fussent déclarés mal fondés, mais qu'il avait en
core réclamé une somme de 2,500 fr., à titre de domma
ges-intérêts; que, par suite, ces dommages- intérêts 
préexistaient à l'action; qu'il est de principe, en matière 
de compétence, que les dommages-intérêts demandés à 
raison d'un fait antérieur à l'action doivent être comptés 
pour former le premier oulcdernier ressort; queles dom
mages-intérêts demandés, l'avaient été à raison des coin-
inandemens de trente jours, lesquels n'avaient point don
né naissance à l'action, puisqu'ils n'avaient saisi la justice 
d'aucune demande et n'avaient établi aucun litige; que, 
par suite, l'action en nullité d'un commandement, ou pour 
le faire déclarer inopérant, est le seul acte légal qui in
troduit l'action ; que c'est donc à la demande contenant 
l'assignation qu'il faut avoir égard pour déterminer le pre
mier ou le dernier ressort; que, dans ce cas, la demande 
de dommages-intérêts est une demande principale qui doit 
être prise en considération pour fixer la compétence par 
le motif que ces dommages-intérêts existaient au moment 
de l'action. 

A R R Ê T . — «Attendu quclecommandement de trente jours ne forme 
pasune instance et ne constitue pas unedemande proprement dile ; 
qu ' i l n'est que la suite d'un acte déjà exécutoire et ne saisit le juge 
d'aucune demande ; 

» Que les seuls objets du litige dont le tribunal de Verviers a 
été saisi et sur lesquels i l a eu à statuer, étaient l'opposition aux 
commandemens sous les dates respectives des 5 et 28 février 1842, 
que l'appelant soutenait inopérans , et les dommages- intérêts r é 
clamés par lu i ; que ces dommages- intérêts , ayant évidemment une 
cause antérieure au litige, doivent entrer en compte, pour fixer la 
compétence ; 

» Attendu que ces dommages-intérêts , qui s'élèvent à la somme 
de 2,500 fr . excèdent le taux du dernier ressort, d'où i l suit que 
l'appel est recevable ; 

• Par ces motifs , et adoptant au fond ceux des premiers juges, 
la Cour déclare l'appel recevable; ordonne que le jugement dont 
est appel sera exécuté selon sa forme et teneur. » (Du 1 E R jui l let 
1 8 4 5 . — Plaid. M M " D E L E Z A A C K et R O B E R T . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — Prés idence de 1 H . V a n D a m m e . 

D E T T E D ' A U T I t U I . — P A I E M E N T . — Q U A L I T É . — D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . — P R É J U D I C E É V E N T U E L . — P É N A L I T É . — C H O S E 

J U C i É E . 

Le tiers qui peut payer la dette d'autrui a qualité, comme le débiteur, 
pour contester le montant de la créance cl la faire régler en justice. 
A r t . 1 2 5 6 , Code c i v i l . 

Lorsqu'un jugement a condamné une partie à prester un fait, en 
fixant une certaine somme à payer pour chaque jour de retard, à 
titre de dommages-intérêts, cette fixation est essentiellement provi
soire et comminatoire. Les juges peuvent ensuite déterminer autre
ment la hauteur du préjudice réellement souffert, sans contrevenir 
par là à l'autorité de la cliose jugée. A r t . 1147 , 1152 , 1229 , 
1351 , Code c i v i l . 

(ÈLIAT E T CONSORTS E T L'ÉTAT C . KNAPEN E T B O V I E ) 

Les sieurs É l i a t , Verbaegen et consorts se sont engagés, moyen
nant 400,000 fr . à l ivrer à l 'État belge, libres de toutes charges, 
les terrains nécessaires à la nouvelle station du chemin de fer du 
Nord, à Bruxelles. En exécution decette convention, le sieurKnapcn 
a vendu à l'Etat belge, à l 'intervention des concessionnaires,Ver
baegen et consorts, certaine parcelle de prairie, située à St-Jossc-
tcn-Noode , « pour être employée , e s t - i l di t dans l'acte de 
» vente, à l 'établissement de la ligne de raccordement de la nou-
» vclle division de la section du N o r d , sur le pied et conformé-
» ment au plan ar rê té et publié pour les expropriations. » La 
vente est formellement faite « sans préjudice au droit de passage 
» que le vendeur se réserve pour le restant de sa propr ié té à tra-
» vci s la partie vendue, et tel que ce passage s'exerce aujourd'hui 
» par MM. François et Philippe Bovie. » 

L'État ayant relié la nouvelle station à l'ancienne ligne du che
min de fer, au moyen de remblais, le passage réservé aux sieurs 
Knapen et Bovie est devenu impraticable par suite de ces travaux. 
C'est la suppression de ce passage qui a donné naissance au litige 
actuel. 

Les sieurs Knapen et Bovie. t r m b l é s dans leur possession, ont 
ass igné , devant la justice-de-paix de W o l u w c - S t - É t i c n n e , l 'État 
belge, pour rétabl ir ce passage, à peine de 10 francs par chaque 
jour de retard. 

L 'Éta t appelle en garantie les concessionnaires Éliat et consorts 
et s'en réfère à justice. Les concessionnaires excipent d ' incompé
tence , attendu qu ' i l s'agit d ' i n t e rp ré t e r une convention. Subsi-
diairement, ils p ré tendent n 'ê t re tenus à aucune garantie envers le 
gouvernement. 

Par jugement du 6 janvier 1 8 4 1 , signifié le 12 du même mois , 
le juge-de-paix se déclare compétent à l'égard de toutes les parties, 
et, reconnaissant l'existence du trouble allégué, i l condamne l 'État 
« à ré tabl i r les l ieux, spécialement le passage à travers la prairie 
» cédée, dans leur é ta t p r i m i t i f , endéans les huit jours de la si-
» gnification du jugement, à peine de 10 francs par chaque jour de 
» retard. » I l condamne en même temps les concessionnaires à tenir 
l 'État indemne. 

L 'Éta t belge n'a point a t taqué cette décision , mais les conces
sionnaires en ont appelé , et, en appel, leur exception d' incompétence 
a t r iomphé . Le jugement du 6 janvier 1 8 4 1 , acquit ainsi la force 
de la chose jugée contre l ' É t a l , tandis qu ' i l ne pouvait plus être 
opposé , au moins directement, aux concessionnaires Éliat et con
sorts. L 'Éta t porta alors son action en garantie devant le juge com
pétent et, par jugement du tr ibunal de Bruxelles, en date du 
11 août 1842 , confirmé en appel, le 12 août 1845, les sieurs 
Éliat et consorts ont été condamnés à tenir le gouvernement i n 
demne de toutes les suites du jugement du 6 janvier 1841 . 

Pendant le l i t ige , le 14 janvier 1842, l 'État belge a fait notifier 
aux sieurs Knapen et Bovie, qu ' i l venait d ' é tab l i r , à titre précaire , 
toutefois, des rampes de raccordement, afin qu'ils puissent passer 
sur le chemin de fer, à l 'endroit du passage réclamé. Les sieurs 
Knaj)en et Bovie ont aus .itôt répondu par une protestation contre 
l ' impraticabili té et la précari té du passage offert. 

Le 6 novembre 1843 , les sieurs Knapen et Bovie somment le 
gouvernement de satisfaire au jugement du 6 janvier 1841 et de 
leur payer 10,050 f r . , montant de l ' indemnité échue jusqu'alors 
pour retard appor té pendant 1005 jours à l'exécution de ce j u 
gement. 

Le même j o u r , l 'État , ainsi que les sieurs Éliat et consorts, fait 
offrir par huissier aux sieurs Knapen et Bovie, la somme de 50 fr . 
en paiement des dommages- intérê ts p ré t endumen t soufferts par 
ces derniers, et ils les assignent en même temps devant le Tribunal 
de première instance de Bruxelles, « pour entendre déclarer que, 
» moyennant la consignation de la somme de 50 fr . ou de toute 
<- autre à arbitrer par le t r i b u n a l , i l a été pleinement satisfait aux 
» condamnations prononcées par lejugement du 6 janvier 1841. » 

Les sieurs Knapen et Bovie, actuellement défendeurs , opposent 
d'abord aux sieurs Éliat et consorts, qu'aucune condamnation 
n'ayant été prononcée contre ceux-ci, au profit des défendeurs , ces 
concessionnaires sont sans qual i té pour leur faire des offres de 
paiement à raison de condamnations prononcées à charge d'untiers, 
et surtout pour venir contester au créancier le montant de l'obliga
tion du débi teur . Une dette peut ê t re acquittée par un tiers, d 'après 
l 'art . 1256 du Code c i v i l , mais on ne peut pas dire qu'un tiers 
vient acquitter l 'obligation, lorsqu'il se présente pour la d é n i e r , 
lorsqu'il ne prend un instant la place du d é b i t e u r , que pour sus
citer des difficultés au créancier ou renouveler un débat auquel le 
débi teur avait personnellement renoncé. 

En second lieu, vis à vis de l 'Etat, et subsidiairemenlvis à vis des 
sieurs Éliat et consorts, les défendeurs se retranchent der r iè re 
l 'autorité de la chose jugée. Le jugement du 6 janvier 1841 pro
nonce une peine de 10 francs, par chaque jour de retard mis au 
rétablissement du passage li t igieux. Ce jugement n'ayant pas été 
a t taqué dans les délais légaux, les dispositions qu ' i l renferme doi
vent être exécutées, sans qu'aucune puissance au monde puisse les 
restreindre ou y porter la moindre atteinte. I l n'y a plus lieu à 
examiner si les sieurs Knapen et Bovie ont ou non souffert un 
dommage par la suppression du passage, attendu que la condam
nation dont ils réclament l 'exécution n'a pas seulement été pro
noncée à raison du préjudice éventuel , mais aussi à titre de péna
lité, et comme un moyen eoércilil propre à vaincre la résistance de 
l 'État belge, s'il s'obstinait à ne pas obtempérer aux mandemens 
de justice. 

I l est permis aux parties contractantes d'établir une clause pé
nale pour assurer l'exécution de leur convention. Cette stipulation 
doit ê t re religieusement respectée, et le juge ne peut la rédui re ou 
la modifier quand même elle excéderait évidemment la valeur du 
dommage. L 'a r t . 1452 du Code civi l est formel à cet égard. Le 
législateur a rejeté en cela la jurisprudence ancienne. ( L O C R É , 

t . vi p . 80). I l doit en être de même si, au lieu des parties, c'est 
i le juge qui prononce une pénali té dans des circonstances scmbla-
| bles. On ne peut pas plus déroger à la chose jugée qu'à la conven-
, t ion . La loi du juge est sacrée à l'égal de la loi des parties. La 



comparution en justice n'est elle pas un quasi-contrat, par lequel les | 
parties sont censées s'engager d'avance à exécuter l'acte judiciaire 
qui fixera les droits ou les obligations de l'une envers l'autre. In 
judicio enim quasi-conlrahitur. Les défendeurs sont d'autant plus 
fondés à argumenter de l 'art, i 1 52 Code c iv i l , qu'on peut attribuer 
au jugement An 6 janvier 1841 le caractère d'une convention, eu 
égard aux faits qui l'ont précédé ou suivi . En effet, l'Etat belge n'a 
rien objeelé à la demande formulée par les sieurs Knapen et Bovie. 
En s'en référant à justice, comme i l l'a fait, i l a en quelque sorte 
donné au juge mandat de dé te rminer la hauteur des dommages 
in térê ts . En acquiesçant ensuite au jugement, l'Etat belge a ratifié 
ce mandat et adhéré aux conclusions des sieurs Knapen et Bovie, 
i l a reconnu implicitement que la somme réclamée pour dommages 
intérêts était juste et s'est par cela même engagé à payer cette 
somme. 

Pour répondre à la fin de non-recevoir t irée du défaut de qua
lité, les sieurs Eliat et consorts, demandeurs, se sont appuyés sur 
l 'art . 1256 du Code c i v i l , qu i porte qu'une obligation peut être 
acquit tée par toute personne qui y est intéressée. On ne peut dis
convenir qu'obligés à indemniser l'Etat des condamnations pronon
cées con're celui-ci en faveur de Knapen et Bovie, ils ne soient 
intéressés au paiement de ces condamnations. Ils ont d'autant 
plus intérêt à ce que le paiement ait lieu promptement que les 
retards sont de nature à augmenter lo montant de ces dommages 
in térê ts qui retombent à leur charge; au reste quand bien même 
ils ne seraient pas intéressés, comme ils le sont à ce paiement, aux 
termes de l'article 125ti, Code c i v i l , ils pourraient toujours acquitter 
la dette d 'autrui, dès qu'ils ne se subrogent point aux droits du 
créancier . L 'a r t . 1256 donnant, d'une manière absolue, aux sieurs 
Éliat et consorts le droi t de payer la dette de l 'Etat, ils peuvent 
user de leur droi t , soit que les créanciers consentent ou refusent. 
Ils ont donc quali té pour faire des offres aux sieurs Knapen et 
Bovie de recevoir le paiement de ce qui leur est dû , et de pour
suivre la validité de ces offres. Les défendeurs pré tendent en vain 
que l 'art . 1256 n'est pas applicable au tiers qui vient contester le 
montant de la créance, car cet article comprend toutes obligations, 
sans distinguer si elles sont liquides ou non, reconnues ou lit igieu
ses. Les sieurs Knapen et Bovie n'ont d'ailleurs aucun intérêt à l i 
quider avec l'Etat, plutôt qu'avec les concessionnaires, les dommages 
intérêts auxquels l'Etat a été condamné . Peu importe au créancier 
par qui la chose qui l u i est due lu i est donnée , pourvu qu'elle l u i soit 
effectivement donnée . 

Quant à la fin de non recevoir tirée de la chose jugée, on doit, 
disent les demandeurs, distinguer dans le jugement du fi j an 
vier 1841 ce qu i , dans l 'intention du juge, est définitif, i rrévoca
ble, et ce qui n'est que provisoire et comminatoire. Ce jugement 
statue d'abord sur la réalité du trouble causé à la possession des 
sieurs Knapen et Bovie , ce trouble constituait une contestation 
•existante, dont les élemens se trouvaient soumis au juge et qui se 
trouvaient susceptibles d'une juste apprécia t ion. La décision du juge 
à cet égard a pu et dû être définitive, elle est maintenant i r révo
cable. D'un autre côté les sieurs Knapen et Bovie ont manifesté des 
appréhensions sur l 'exécution de celte partie de la sentence. Ils ont 
prévu que le trouble pourrait continuer et ils ont en même temps 
demandé au juge de faire défense au défendeur p r imi t i f de les trou
bler désormais , et de prononcer à l'avance une peine qui leur tien
drait lieu des dommages- intérê ts futurs. I l s'agit ici de faits qu i 
sont encore à na î t re , le débat à l 'égard de ces faits à venir n'existe 
donc réellement pas, et le juge qui ne doit statuer que sur l'objet 
d'un litige actuel ne peut statuer, au moins d'une manière défi
nit ive, sur une contestation éventuelle. Cette différence capitale 
entre un litige né et un litige à na î t r e entraine nécessairement 
une différence dans la nature des condamnations prononcées pour 
l 'un et l'autre cas. Ainsi dans la fixation du quantum des dom
mages à encourir à l'avenir, le juge n'a pu avoir d'autre intention 
que d'avertir, par une évaluation telle quelle, le plaideur con
damné , des conséquences possibles ou même probables d'un refus 
de satisfaire au jugement qui le frappe. 

D'un autre cô té , les dommages- intérê ts ne doivent être gé
néra lement que la représentat ion du tor t causé et ne peuvent ex
céder le préjudice éprouvé . Or , on ne peut à l'avance dé te rminer 
d'une manière précise la hauteur d'un dommage à venir . En p r é 
sence des éventuali tés souvent si bizarres de l'avenir, le juge peut-il 
songer à lier les parties d'une manière définitive lorsqu'il est en 
quelque sorte obligé de prononcer au hasard. Si l'on pouvait avoir 
des doutes sur la pensée du juge dans une telle condamnation, i l 
suffirait de réfléchir un instant à la man iè re dont elle est obtenue. 
Lorsqu' i l s'agit de fixer le montant contesté d'une indemni té ac
quise , les tribunaux s'entourent de tous les renseignemens néces
saires pour prononcer en connaissance de cause j ils ordonnent de 
libeller par é ta t les dommages soufferts ; ils nomment des experts 
et, s'agit-il au contraire de dommages- intérê ts à résul ter de l ' inexé
cution du jugemeut, les tribunaux s'en réfèrent souvent au chiffre 

mis en avant par le demandeur, ou bien ils le fixent d 'eux-mêmes 
d'une manière approximative. 

On prétend que la condamnation dont i l s'agit i c i , est une sanc
tion pénale à laquelle le juge a recours pour assurer l'exécution de 
sa décision. Mais dans quelle disposition de loi les magistrats pui 
sent-ils le droit de prononcer en pareil cas une pénali té irrévoca
ble? On argumente des articles 1226 et suiv. et 1152 du Code c i 
v i l . Mais ces articles sont relatifs aux engagemens des parties entre 
elles et ne s'appliquent pointaux clauses pénales prononcées parle 
juge. Lorsque, pour prévenir toutes difficultés à raison de l 'inexé
cution d'une obligation , les parties conviennent entre elles d'un 
forfait pour les dommages- intérê ts , le législateur respecte la loi que 
les parties se sont faites; elles ne peuventseplaindre, puisqu'elles 
s'y sont volontairement soumises. Ici le cas est d i f fé ren t , c'est le 
juge qui substituerait sa volonté à celle des contractans; et qui 
réglerai t d'un seul coup les contestations présentes et futures. 

On ne peut pas faire résul ter un semblable pouvoir du quasi-
contrat judiciaire des parties en cause. Ces parties se présenten t 
devant le juge pour qu ' i l proclame les droits et les obligations de 
chacune d'elles, et i l n'entre pas dans leur intention d'attribuer au 
juge le mandat de modifier les engagemens existans entre elles et 
d'ajouter à leurs conventions. 

La circonstance que l'Etat a acquiescé au jugement du 6 janvier 
1841 , n'ajoute aucune force au système des défendeurs . Dès que, 
dans l 'intention du juge, la condamnation éventuelle n'a pu être 
que comminatoire, l'Etat a acquiescé à cette condamnation telle 
qu'elle a été prononcée. 11 a donc simplement adhéré à une condam
nation comminatoire. 

Le système des défendeurs conduit à cette singulière conséquence 
que, tandis que les tribunaux de répression ne pourraient, sans un 
texte de loi posi t i f , prononcer une peine pécuniaire par chaque 
jour de retard qu'un dé l inquant mettrait à satisfaire à sa condam
nation , les tribunaux civils auraient la faculté de prononcer une 
telle peine pécuniaire . S i , comme le veulent les dé fendeur s , la 
condamnation du 6 janvier 1841 doit être entendue, abstraction 
faite de la réalité et même de l'existence des dommages futurs, cette 
condamnation reviendrait donc à une véritable amende, et quelle 
amende ! Une amende prononcée en matière purement civile , au 
profit d'un simple particulier, et pour une infraction à venir ! 

Les demandeurs citent à l'appui de leur opinion des a r rê t s de la 
Cour de Paris, des 6 mai et 26 j u i n 1825 , confirmés par la Cour 
de cassation, le 28 décembre 1824 (.1. D U P A L A I S , à celle dern ière 
date, — S I U E Y , 25, 1 . 165), — un a r rê t d e l à même Cour de Pa
ris, du 6 mai 1840, confirmé également en cassation, le 22 novem
bre 1841 ( J . D U P A L A I S , 1 8 4 2 , 1 . 522), et un autre a r r ê t de la Cour 
de Paris,du 4 décembre 1841 ( J . nu P A L A I S 1842, t , 1, p . 123). 

Au fond, les demandeurs pré tendent qu'i l a été satisfait au juge
ment du 6 janvier 1841 par l 'établissement du passage à t raven 
le chemin de fer, depuis le 24 janvier 1842, et que, si ce passage 
est moins facile que le passage pr imit i f , cela é ta i tdans les prévisions 
du contrat de vente. Ils ajoutent que les sieurs Knapen et Bovie ont 
d'autant moins lieu de réclamer des dommages- intérêts du chef 
d'enclave, que depuis l 'établissement de la nouvelle station, ils 
prennent passage par la rue Nothomb pour la décharge de leur 
prairie. 

Les défendeurs dénient cette al légation. 

Le 3 0 décembre, le tribunal a rendu dans cette cause, 
où plaidaient M M ™ A L L A R D , V E R H A E G E N , J E U N E , MASCART , 

D O V I G N E A U D et L E L O I K , le jugement qui suit : 
J U G E M E N T . — « Attendu , qu'aux termes de l 'art. 1230 du Code 

civi l une obligation peut ê t re acquittée par toute personne qui y 
est intéressée ; 

« Attendu que les concessionnaires Ëiat et consorts ayant été 
condamnésà tenir l'Etat belge indemne des condamnations pronon
cées contre lu i par le jugement du juge-de-paix, du 0 janvier 1841, 
ont un intérêt né et actuel à l'acquittement de l'obligation imposée 
à l 'État par le jugement prément ionné ; 

» Sur la fin de non recevoir t irée de l 'autorité de la chose jugée : 
» Attendu que l'instance actuelle a pour objet la question de 

savoir s i , moyennant le paiement de la somme offerte par les de
mandeurs , ceux-ci ont satisfait aux condamnations prononcées 
oontre eux par ledit jugement du fi janvier 1841 ; 

» Attendu que si, par le jugement p r émen t ionné , l 'État belge a 
été condamné à ré tabl i r le chemin d'exploitation des prairies des 
défendeurs , dans son état p r imi t i f , sous peine de 10 francs par cha-
que jour de retard, cette clause pénale n'a été ajoutée par le juge 
que comme un commandement judiciaire, pour assurer, dans l ' inté
rêt de la l o i , l 'exécution des ordres qu'elle l'autorise à donner. 
L . l . D . I l , 3, Siquisjus. — L . l . C . V I I , 57. 

» Attendu qu ' i l suit de ce principe que les pénalités stipulées 
par le juge, comme sanction de ses commandemens, n'ont rien de 
commun avec les clauses pénales que les parties stipulent pour as-



turer l'exécution d'une convention ; que, dans la pensée du législa
teur, comme dans l 'intention du juge , la pénalité par chaque jour 
de retard ne peut être , et n'est qu'une fixation provisoire faite par 
présomption du préjudice que peut en définitive causer le retard de 
l'exécution de la condamnation principale ; 

• Attendu qu' i l est de principe que les dommages- intérê ts 
ne doivent en général ê t re que la représentat ion du préjudice 
éprouvé ; 

» Attendu que, dans l'espèce, la somme de dix francs par cha
que jour de retard a été accordée par le juge , non comme compen
sation d'un dommage é p r o u v é , mais en vue d'un dommage futur, 
d'où i l suit que, s'il est vrai de dire que le juge, peut apprécier , d'une 
manière juste et positive, l 'étendue d'un dommage existant, i l ne 
peut évaluer que d'une maniè re douteuse et approximative l 'éten
due d'un dommage éventuel et fu tu r ; que, sous ce rapport encore, 
la pénalité dans l'espèce doit ê t re regardée comme purement com
minatoire ; 

• Au fond, attendu que les sieurs Bovic et Knapen, en contrac
tant avec le gouvernement belge, pour la cession d'une partie de 
leur p rop r i é t é , savaient que cette partie était destinée à l 'établis
sement du chemin de fer et à la nouvelle station du Nord et que, 
par conséquent, i l l u i était impossible de lui conserverie passage 
auquel ils avaient droi t et qu'ils s'étaient r é s e rvé , dans l'acte de 
vente, tel qu ' i l existait avant la construction du chemin de fer; 

• Attendu qu' i l suit de ce qui précède que dans la commune i n 
tention des parties et dans la pensée du juge, le ré tabl issement 
du passage dans son état p r imi t i f devait s'entendre d'un passage 
libre et tel qu ' i l pouvait être à travers le chemin de fer et aux 
abords d'une station ; 

» Attendu qu' i l n'est pasdén ié parles demandeurs que. le passage 
auquel les défendeurs avaient droit , n'a pas été rétabli jusqu'au 
24 janvier 1842; 

» Attendu que les défendeurs doivent être indemnisés de tout le 
dommage réel qu'ils ont éprouvé ; 

» Attendu qu' i l n'existe point au procès d'élêmens suflisans pour 
apprécier la hauteur de la répara t ion qui est due ; 

» Attendu que les demandeurs pré tendent que , depuis le 24 
janvier 1842, i l a é t é , à suffisance de dro i t , satisfait au jugement 
du 6 janvier 1841 , et que les défendeurs en ont été informés par 
la notification qui leur a été faite que le passage à travers le che
min de fer pour l'exploitation de leurs proprié tés resterait à leur 
disposition ; 

» Attendu que ce fait est dénié par les défendeurs ; 
» Attendu qu' i l suit de ces diverses considérations qu'avant 

d'examiner si les offres faites par les demandeurs sont satisfacloi-
res, i l y a lieu d'ordonner à la partie défenderesse de libeller les 
dommages-intérêts qu'elle prétend avoir soufferts ; 

• Quant au fait posé par les demandeurs dans leurs conclusions 
d'audience ; 

» Attendu que ce fai t , eu égard aux considérat ions qui précè
dent , est admissible et concluant, en ce sens qu' i l peut servir à 
déterminer la hauteur des dommages-intérêts dûs au défendeurs ; 

» Le tribunal, ouï M . M A I S , substitut du procureur du r o i , en son 
avis conforme , déclare les défendeurs non fondés en leurs moyens 
de non-recevabil i té; e t , avant de faire d ro i t , ordonne aux défen
deurs de libeller par état les dommages qu'ils pré tendent avoir 
éprouvés par suite de la suppression du chemin de décharge dont 
i l s'agit, depuis la demeure judiciaire au possessoire ; — admet les 
demandeurs à prouver par tous moyens de. d r o i t , même par té
moins et par experts, (pue, depuis le 24 jan\ ier 1842, le passage a 
été rétabli tel qu'i l pouvait et devait l ' ê t re , ainsi qu ' i l a été dit c i -
dessus, en exécution du jugement du 0 janvier 1841 ; —les admet 
également à prouver, par tous moyens de droit , même par témoins, 
que depuis deux ans les défendeurs pour la décharge de leurs pra i 
ries ont pris passage par la rue Nothomb; — et , à défaut par les 
parties de convenir d'un ou de plusieurs experts , nomme dès il 

présent pour lors M M . L . . . et V lesquels auront à vér i f ie r : 
1° Quelle est la hauteur du dommage que peuvent avoir éprouvé 
les défendeurs, par la suppression totale du chemin de décharge de 
leurs prairies, depuis la demeure judiciaire au possessoire, jus
qu'au 24 janvier 1842, et, divisément , depuis cette mise en demeure 
jusqu'au jour de l'expertise ; 2° Quelle serait la hauteur de ce dom
mage pendant les mêmes époques , s'il était établi que, depuis deux 
ans , les défendeurs ont exploité leurs prairies en prenant passage 
par la rue Nolhomb ; 3° Si le passage établi actuellement est ou 
non suffisant pour l'exploitation des propriétés des défendeurs , et 
est tel que ces derniers pouvaieut raisonnablement l'exiger, alors 
qu'ils savaient que le passage réservé (levait traverser le chemin de 
fer aux abords d'une station ; 4° A estimer le dommage que les dé
fendeurs auraient éprouve (si le passage actuel n'est pas tout à fait 
suffisant) depuis le 24 janvier 1842, eu égard à la double hypo
thèse que depuis cette même époque les défendeurs auraient, ou 
non , pris passage par la rue Nothomb. > 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e chambre . — Prés idence de JM. Cloe». 

A C T I O N P E T I T O I R E . T R O L B L E P E N D A N T C E T T E I N S T A N C E . 

A C T I O N E N R E I N T E G R A N D E . — E F E E T S S U R L ' A C T I O N P E T I T O I R E . 

— S U S P E N S . 

Il résulte des articles 25 et 27 du Code de proc. civ. que le possessoire 
tient le pétitoirc en suspens, que l'action possessoire ail été intentée 
avant ou après l'action pétitoire, pour trouble survenu pendant eette 
instance. — Ces principes sont applicables à l'action enréinléf/rande, 
mise au nombre des actions possessoires par l'art. 9 de la loi du 
25 mars 1841. — En conséquence, il y a lieu de surseoir au juge
ment de l'action pélitoire, jusqu'après le jugement de l'action en 
réintégrande intentée pour voies de fait commises pendant que l'ac
tion pélitoire était engagée. A r t . 4 , t i t . 18 de Tord, de 1007. 

( V E U V E J É R Ô M E C . É T A T B E L G E ) 

J U G E M E N T . — » At tendu , en fai t , qu'une poursuite correction
nelle a élé dirigée contre la demanderesse pour , nonobstant som
mation lu i faite, n'avoir pas enlevé des arbres et haies d'une pra i 
rie close qu'elle possède dans la commune des Awirs , et que l 'État 
p ré t end avoir été plantés sur le chemin de halage, en contraven
tion aux lois su r l a m a t i è r e ; que, sur cette poursuite, la deman
deresse a élevé une question préjudicielle de proprié té et a été ren
voyée à lins civiles, par jugement du Tribunal correctionnel de 
cette ville , du 14 mars 1843 ; qu'en exécution de ce jugement, elle 
a fait assigner, par exploit du 18 mai suivait' , M . le ministre des 
travaux publics ; 

» Attendu que , nonobstant cette litispendancc, et après nou
velle sommation faite à la demanderesse qui y a formé opposition, 
l ' E t a l , ou quoique ce soit le sieur Gui l le ry , i ngén ieu r , chargé du 
service spécial de la Meuse, s'estpermis défa i re abattre les arbres 
et haies de la prairie susmentionnée ; que , pour faire r ép r imer 
cette voie de fait, la demanderesse a fait assîgner, en ré in tég rande , 
le sieur Guillery , par ordre duquel elle avait eu lieu ; qu ' i l parait 
que, devant le juge-de-pai.x, celui ci aurait allégué n'avoir agi que 
d 'après les ordres de ses supérieu s dans l'ordre h i é r a r ch ique , ce 
doni i l n'a pas voulu justifier ; que cette défense a nécessité la mise 
en cause de M . le ministre des travaux publics, ainsi au moins 
qu ' i l est énoncé dans la citation du 22 novembre du présent mois ; 
que, dans cet état de fails, la demanderesse conclut à ce qu ' i l soit 
sursis à statuer sur la présente action pélitoire jusqu 'à ce qu ' i l ait 
été s ta tué par le juge compétent , sur son aclion en ré in tégrande ; 

» Attendu qu'aux termes des art. 25 et 27 du C. de pr . c iv . , le 
possessoire et le pél i toire ne peuvent être cumulés ; que le défen
deur au possessoire ne peut se pourvoir au pétitoirc qu 'après la 
décision au possessoire, et l 'exécution des condamnations pronon
cées contre l u i , s'il a succombé; qu ' i l résulte de ces principes que 
le possessoire tient le pétiloire en suspens ; que la loi a voulu, d'une 
par t , que la position des parties fut bien déterminée sur la main
tenue, avant de plaider sur la propr ié té , et que d'autre part, elle a 
voulu punir le défendeur en lui refusant toute audience jusqu 'à ce 
que le trouble eût élé jugé et répr imé ; que ces principes , applica
bles à l'action en complainte, lorsqu'elleesl intentée avant l'action 
pé t i t o i r e , le sont éga lement , et par identi té de motifs, lorsque 
cette action est intentée pour trouble survenu pendant l'action pé 
titoire , lorsque la possession du demandeur ou du défendeur a les 
caractères voulus par la loi ; qu ' i l ne s'agit donc ici que d'examiner 
si ces principes sont applicables à l'action en ré intégrande , inten
tée pendente lite , lorsque l'action péti toire est engagée ; 

» Attendu que la ré in tégrande est mise expressément au nom
bre des actions possessoires, par l 'art . U de la loi du 25 mars 1841 ; 
que cette l o i , comme le Code de p r o c é d u r e , et le Code c i v i l , qui 
n'en parle que dans l 'art . 2000 , est absolument muette sur les 
principes qui doivent régir celte action ; mais qu'i l résulte des dis
cussions qu i ont eu l ieu , que le législateur en a fait une mention 
expresse pour démont re r que celte aclion existe et qu'on devait y 
appliquer les principes qui existaient sous l'ancienne législation ; 
que l'action en ré in tégrande est donc une aclion possessoire , mais 
une aclion possessoire su» generis, comme elle était sous l'ancienne 
législat ion, qui n'est pas soumise à toutes les conditions de la 
complainte proprement d i t e , et qui n'en a pas toutes les p r é 
rogatives ; 

» At tendu , en effet, que le jugement sur la complainte em
porte , au profit du possesseur reconnu , une présomption légale de 
proprié té qui ne peut ê t re détrui te au pétiloire que par des titres 
formels et positifs , tandis que 1'aclion en r é in t ég rande , lorsqu'elle 
est admise, ne fait que restituer , au propr ié ta i re dépossédé , la 
possession actuelle et matérielle qu ' i l avait avant d'intenter l'ac
tion , mais que le jugement qui intervient ne préjuge rien , n i sul
la possession annale , n i sur la question de proprié té ; i l n'accorde 
qu'une espèce de réc réance , i l n'est qu'un jugement provisoire qui 
n'a aucune influence, ni sur le possessoire, ni sur le péti toire , que 
les parties peuvent introduire u l té r ieurement par voie d'action 

l séparée ; 



» Attendu qu 'à ces différences p r è s , l'action en ré in tégrande 
n'en est pas moins une action possessoirc régie par les principes 
g é n é r a u x , relatifs à la m a t i è r e , quand ils ne se trouvent pas con
traires aux règles spéciales de la ré in tégrande ; que cette action, 
fondée principalement sur la maxime spoliatus anle omnirt resti-
twndus, est donc soumise aux principes des art. 25 et 27 du 
Code de procéd. civ. ; que ces articles . placés au titre des jugement 
sue les actionspossessoires, en généra l , doivent ê t re d'autant plus 
applicables à la r é ; n t é g r a n d c , qu'ils ont été extraits du titre 18dc 
l'ordonnance de 1007 dont l 'art. 4 portait une disposition formelle 
sur la question ; qu'ainsi, quoique ladite ordonnance n'ait pas été 
publiée en Belgique , on ne doit pas moins en induire que le Code 
de procédure a été adopté dans le même sens ; 

» Par ces motifs, et ouï M . K E P P E N N E , substitut du procureur 
du r o i , en ses conclusions conlraires , le Tr ibunal surseoit à la dé 
cision de la présente instance, jusqu 'à ce que l'action en ré in té 
grande dont s'agit, soit décidée par le juge-de-paix compé ten t , et 
condamne le défendeur aux dépens de l'incident. (Du 29 novem
bre 1843. — Plaid. M M " D E R K U X et H K K . N E Q U I N ) . 

TRIBUNAL CIVIL D'AMSTERDAM. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. V o n H a l l . 

M A N D A T . — C L A U S E D ' I R R E V O C A B I I . I T É . 

Est nulle la clause par laquelle le. mandant s'interdit la faculté de 
révoquer le mandat. 

( S C H O U T E N C V E U V E L U D E R B O F F ) 

Pour sûreté de nombreuses avances faites par le nommé 
Schoutcn à la veuve Luderliolï, sur la pension dont elle 
était titulaire, celle-ci remit au prêteur, le 9 novem
bre 1 8 3 9 , une procuration pour toucher annuellement le 
prix de la pension. L'Ile déclarait , dans ce même mandat, 
s'interdire la faculté de le révoquer avant de s'être en
tièrement l ibérée envers le mandataire, ses héritiers ou 
ayants-cause. 

Nonobstant cette promesse, la procuration fut révoquée 
par exploit du 5 juillet 1 8 4 1 , notifié à la requête d e l à 
veuve Luderhoff. 

Schouten demandait en conséquence, par l'organe de 
M E V A N D E P O L I . , la nullité de cette révocation, en se fon
dant sur la clause de non revocando. « Cette clause, disait 
l'avocat, est obligatoire à tous égards. Une procuration 
constitue un contrat; on peut donc y ajouter toute stipu
lation licite(L. 1 , D . § 5 , Mandati 1 7 , ) . Dans l'espèce, la sti
pulation était l'irrévocabilité : la cause de cette stipula
tion consistait dans un prêt d'argent. Le droit de révoca
tion n'est qu'une faculté à laquelle chacun est libre de 
renoncer volontairement. » 

M " V A X N I E R O P , pour la défenderesse , tout en conve
nant que le mandat est un contrat, a répondu que ce 
contrat était d'une espèce particulière à laquelle il fallait 
appliquer les règles générales pour autant que les règles 
spéciales n'y dérogeaient pas. 

« Dans l'ancien droit, la clause d'irrévocabilité était 
admise pour le mandat in rem suam , mais la loi moderne 
ne reconnaît pas d'autre mandat que celui qui est donné 
dans l'intérêt unique du mandant. La clause en question 
ne peut donc être considérée que comme une nuda polli-
citatio. (L. 3. D. Dejmllic^oQ, 1 2 ) . » 

J U G E M E N T . —• « Attendu que le mandat n'est, en réa l i t é , rien 
autre qu'une invitation à rendre un service, et que son acceptation 
do i t , en règle généra le , pour cette raison, ê t re considérée comme 
un acte de bienveillance ou d'amitié , d 'où la disposition de 
l 'art. 1830 du Code civ i l (198(J Code Nap. ) , qui réputé le mandat 
gratuit , jusqu 'à preuve du contraire, auquel cas, le mandat perd sa 
nature propre et se change en louage, comme l'enseignent les lois 
11 $ 4 , I ) . Mandati vel contra, et § u l t . pr . ln s l . De Mandata ; 

» Attendu que l'existé..ce d'un salaire convenu n'est pas dé 
montrée au procès et qu ' i l n'y a donc entre parties qu'un mandat 
pur et simple ; 

» At tendu, dans ce cas, q"e , quels que seraient les services 
que le mandataire justifierait avoir rendus, le mandant n'en con
serve pas moins toute sa l ibe r té , en ce qui concerne le droi t de 
faire exécuter la commission , ou d'en suspendre l 'exécution ; 

» Que, pour ce motif , l 'art. 1850 (2003 C. Nap.) déclare que 
le mandat finit par la révocation e t , ce qui allait d'ailleurs de soi , 
par la mort du mandataire; 

• Qu'il suit de là que la promesse de ne pas r évoque run man
dat, pas même après la mort du mandataire est totalement con
traire au caractère et à l'essence du mandat ; 

» Que s i , à la v é r i t é , et dans certains cas , les parties contrac
tantes peuvent s 'écarter de la l o i , surtout dans les cas où la loi s t i 
pule pour l 'hypothèse où les parties ont négligé de le faire , ces 
mêmes parties contrariantes ne peuvent être i-éputées autorisées à 
stipuler contrairement aux dispositions de la l o i , lorsque, par sem
blable stipulation , l'essence de la convention est anéant ie ; 

« Que l'on peut seulement excepter de ces règles les procura
tions in rem suam , rappelées aux art. 1201 et 1223 Code civ. ( f ) 
auxquels cas le mandataire soigne bien plus son intérêt personnel 
que celui d'un mandant ; 

» Attendu qu'i l ne s'agit pas dans l'espèce de semblable mandat ; 
» Le tribunal déclare le demandeur non reccvable en son ac

tion , avec dépens . (Du 0 j u i n 1843). 

O B S E R V A T I O N S . La question tranchée par ce jugement 
n'est pas sans difficultés, et les précédons judiciaires sont 
rares sur ce point. M M . T E U L E T et D A S V I L L I E R S , dans leurs 
Codes annotés, émettent l'opinion que le mandant peut tou
jours révoquer le mandat, même lorsqu'il l'a stipulé irré
vocable, sauf l'action en dommages-intérêts du mandataire. 

La Cour de Bruxelles a jugé , le 22 juin 1820, que le 
mandat , fesant partie d'une convention, et donné pour 
son exécution, ne pouvait cesser que parle concours des 
volontés du mandant et du mandataire. Cette opinion 
est professée par M E R L I N , Répertoire , V°Devoirs de loi, 
§ 2, n°8 . 

Dans l'espèce vidée par le tribunal d'Amsterdam, n'é
tait-ce pas le cas d'appliquer cette doctrine, plutôt que de 
raisonner dans les termes d'un mandat pur et simple, dé
gagé de toute convention antérieure ? 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre .—Prés idence de M . Hellas d 'Hadeghen . 

D É T O U R N E M E N T D E F O N D S . — C O M P T A B L E P U B L I C . — P O S S I B I L I T É 

D E R E M P L A C E R L E S S O M M E S D E T O U R N E E S . 

Le fait sculde détournement de denierspar des comptables publics con
stitue le délit prévu par l'art. 109 du Code pénal. La possibilité ou 
l'espoir de remplacer les deniers détournés ne modifie cit rien la cul
pabilité des dépositaires. 

(MINISTÈRE P U B L I C C . L E R E C E V E U R B ) 

Le ministère public a fait poursuivre le s ieurB. . . . rece
veur de plusieurs communes, du chef de plusieurs défi
cits trouvés dans sa caisse. Condamné par jugement du 
tribunal de Bruges, le sieur B a interjeté appel dudit 
jugement et a soutenu, entre autres, que le détournement 
matériel de fonds de la Caisse d'un comptable, avec la cer
titude de pouvoirresliluer ces fonds, et sans qu'il y ait de 
sa part intention frauduleuse, ne pouvait constituer le 
délit prévu par l'art. 171 du Code pénal; que le système 
contraire répugnait à l'économie générale de ce Code, 
qui exige que dans toute soustraction il y ait une intention 
de délinquer, dans le chef de l'agent; qu'en effet le délit 
de détournement appartient à la grande famille des vols; 
que conséquemment il ne peut y avoir délit de soustrac
tion ou de détournement, sans intention coupable, c'est-
à-dire , sans l'intention de s'enrichir aux dépens d'aulrui. 
Que, dès lors, dans le cas où l'on n'avait voulu rien en
lever à autrui, où l'on n'avait rien voulu s'approprier, où 
Yalterius damnum et le proprium emolumenlumétaient im
possibles, qu'on le savait, et qu'on le voulait ainsi, il ne 
pouvait exister de délit de soustraction, de péculat, car le 
péculat comme l'abus de confiance, comme l'escroquerie, 
sont des variétés du vol : peculatus est furtum, et le vol ne 
se comprend pas sans le dépouillement d'autrui. 

Le procureur-général répliqua que le détournement de 
deniers publics par un receveur, constituait un délit sui 
generis; qu'il suffisait que le receveur eut détourné des 
fonds de sa caisse, n'importe dans quelle intention, pour 
qu'il fut punissable des peines comminées par l'art. 171 
du Code pénal. 11 se fonda principalement surl'opinion ds 

( I ; L 'ar t i c l e I20 l .du Code hollandais , pour le gage, et l 'article 1223. pour l 'hypo
t h è q u e , d é c l a r e n t i r r é v o c a b l e le pouvoir d o n n é a u c r é a n c i e r , afin de vendre 
a v e c certa ines f o r m a l i t é s le gage ou l ' h y p o t h é q u e , a u cas du non paiement de 
l'obligation o r i i u i r i a l e . c lause dont la v a l i d i t é est vivement c o n t r o v e r s é e en 
Ilvlgiuuc . en France et eu P r u s s e , sous l 'empire du Code c i i i l . 



M. Berlier, dans son rapport sur les art. 1G9 et survans 
du Code pénal. 

A cette opinion, le sieur B . . . . opposa celles de Carnot, 
Rauter, Chauveau et Hélie ; il soutint, en outre, que l'opi-
niondeM. Berliern'élaitpointcontraire,dans lesensabsolu, 
au système de Carnot, car M. Berlier parle du cas où un 
receveur , dans l'espoir de remplacer les fonds détournés, 
les emploie à des besoin» personnels, mais ici, dans le cas 
actuel,le sieur B n'avaitpas l'espoir,mais lacerlitude, de 
pouvoir remplacer les fonds détournes, il ne pouvaitmènie 
y avoir de délit possible. 

A R R Ê T . -— « Attendu que l'absence des fonds r e ç u s , dans les 
caisses du p révenu (eu égard surtout à l'impossibilité reconnue de 
pouvoir les représen te r immédiatement) constitue le dé tournement 
de deniers publics prévu par les art . 1 6 9 et suivans; qu'eu effet, 
le péculat a été de tout temps sévèrement répr imé et qu'on consi
dérai t comme t e l , non-seulement le détournement frauduleux des 
deniers publics, mais même la simple disposition de fonds con
fiés eu dépôt à la bonne foi d'un fonctionnaire public ; que cette 
doctrine, enseignée au Répertoire de jurisprudence, V° Péculat, dé
coule également des ordonnances des rois de France citées au même 
endroit ; 

» Attendu que les ar t . 1 6 9 , 1 7 0 et 171 duCodcpéna lon t é t éconçus 
dans le même esprit ; que cela ressort évidemmentdcsdiscussions du 
Conseil d 'État et notamment des observations de M . Berlier sur la 
disposition de l 'ar t . 1 7 0 , cet orateur exprimant clairement que 
l'application à des besoins personnels faite par un dépositaire pu
blic de la moindre partie de son dépôt le rend punissable, lors 
même qu' i l aurait eu l'espoir de remplacer les fonds dont i l a dis
posé , et ajoutant (pue la loi ne saurait admettre une telle excuse ; 

» Attendu qu'ainsi le p révenu allègue vainement que les cau-
tionnrmens pa r lu i fournis couvrant lesdélicits constatés à sa charge, 
les administrations dont i l a été l'agent n'ont jamais été exposées 
à aucune perte ; qu'une pareille considération ne peut justifier sa 
conduite, puisque le législateur, en décrétant les peines comminées 
par les articles préci tés n'a pas eu seulement en vue de p rémun i r 
l 'État , les administrations, ou même les particuliers contre les p r é 
varications des fonctionnaires publics , mais encore d'assurer la 
marche régulière des divers services publics el que ce dernier but 
serait complètement m a n q u é s'il fallait admettre l ' interprétat ion i n 
dulgente donnée par le prévenu au système, de la loi ; 

• Par ces motifs , la Cour confirme, etc. » (Du 1 5 novembre 
1 8 4 3 . — Plaid. MM°* V A N U U F F E L et L O U W A G E ) . 

QUESTIONS DIVERSES. 
T A X E . — E X P E R T S . — O P P O S I T I O N . 

J Dans le silence de la loi sur le mode d'opposition à la taxe des 
frais et vacations à allouer aux experts, en matière civi le , i l faut, 
pour cette opposition , suivre la procédure el la coinpélenec admises 
pour les oppositions à la taxe des avoués. » (Du 1 5 décembre 18-15. 
— Cour de Bruxelles.) 

I l s'agissait de taxer les vacations des experts dans la cause de la 
ville, de Bruxelles conlre la Compagnie pour l'éclairage au gaz dans 
celte capitale. 

La Cour s'est dé te rminée par les motifs suivans : 
» Attendu que, n i la l o i , n i le décret du 1 0 fé\ l i e r 1 8 0 7 . ne sta-

luent rien sur l'opposition à former à la laxe; 
» Attendu que, dès lors, i l est permis de suivre la marche ind i 

quée pour l'opposition aux taxes des avoués ; 
•' Attendu qu ' i l y a entre les deux cas une parfaite analogie. » 

C A L O M N I E . — É L É M E N S C O N S T I T U T I F S . 

« Une boutique à porte ouverte peut être considérée comme 
lieu public , alors surtout que ce qui s'y disait a été entendu de 
la rue. 

» Les imputations déterminées par l 'art. 5 0 7 du C. pénal peu
vent constituer la calomnie que punit cet article , alors même que, 
dans un pareil l i e u , elles n'ont été proférées qu'en présence d'une 
seule personne. » (Du 2 2 décembre 1 8 4 5 . — ï ' r i b . corr. de 
Bruxelles. — Plaid. M« V A N U A V I ) . 

O B S E R V A T I O N S . — IVous avons rappor t é , dans le tome 2 , page 7 8 , 

une décision semblable émanée de iaCour d'appel de Bruxelles. 

D I V E R T I S S E M E N T . — R E C E L . — A R T I C L E 7 9 2 D U C O D E C I V I L . 

« I l faut, pour constituer le divertissement, aux termes de l'ar
ticle 7 9 2 du Code civil , qu ' i l ait eu lieu après l'ouverture de la 
succession à laquelle appartient l'objet pré lcnducmcnt diver t i . 
Ainsi cette disposition ne serait pas applicable au fait d'avoir opéré 
le transfert d'une créance due au défun t , si cette circonstance 
avait eu lieu le jour m ê m e , mais avant le moment, de la mort. Ce 

transfert s'il étai t frauduleux, pourrait bien constituer un vol au 
pré judice du dé fun t , mais non le divertissement des effets de la 
succession. 

• La loi ne dé te rmine pas le terme de rigueur, passé lequel un 
hér i t ie r est censé avoir recelé des effets de la succession. I l suffit 
qu ' i l s'explique en temps opportun , par exemple, lors de l ' inven
taire , dès qu' i l n'y a eu n i réclamat ion, ni poursuite. Peu importe 
que ses cohéri t iers connussent, avant cette déclarat ion, l'existence 
en sa possession des effets préteiidueiiient rece lés . » (Du 2 7 j an 
vier 1 8 4 3 . — T r i b . civil de Liège. — Plaid. MM8» L A M B I . N O N et 
F R È R E ) . 

E N S E I G N E . — P R O P R I É T É D E N O M S . 

« Un commerçant n'a pas le droit de supprimer certains de ses 
p rénomse t d'en adopter certains autres, pour eu composer une en
seigne commerciale, si cet arrangement a pour but d'induire le 
public en erreur et de faire une concurrence nuisible conlre une 
maison déjà connue sous la dénomination portée dans cette ensei
gne, et ayant le droit exclusif d'en faire usage. » (Du 5 janvier 1 8 4 4 
— Cour de Cassation de France. Ch. des rcq. ) 

La maison Kra inc r , Dorff et C° , associée de Jean-Ceorges-
Charles-Marie-Eugène Farina, exploite à Paris une fabrique d'eau 
dite de Cologne, dont elle débite elle-même les produits, sous les 
noms de Jean-Marie Farina, avec l'enseigne Paul Feminis. 

Le sieur Collas fils, successeur de Jean-Marie-Joseph Farina, 
fondateur de l'ancienne maison de Paris Jean Marie Farina, crut 
avoir à se plaindre d'une usurpation de nom. I l assigna, en consé
quence, les sieurs Kramer, DorlT et C% afin de suppression du nom 
de Jean-Marie Farina, el de l'enseigne Paul Feminis, de leur de
vanture de boutique, fabrique, ét iquettes , etc., avec dommages et 
in té rê t s . 

LeTr ibuna l de commerce de la Seine ordonna, non la suppression 
demandée , mais l 'inscription sur renseigne de la maison Kramer 
et C" de tous les prénoms qui précèdent , d 'après l'acte de nais
sance, le nom du Farina qu'elle, représente et dont elle est l'asso
ciée. I l fut constaté que, l'omission de ces prénoms avait eu pour 
objet de la part de la maison Kramer d'induire le public en erreur 
et de s'emparer, à l'aide d'une méprise , de la clicntellc attachée à la 
maison de, Jean-Marie Farina, exploitée par le sieur Collas. 

Sur l'appel, le jugement fut confirmé, en interdisant en outre à 
la maison Kramer de faire usage sur ses enseignes du nom et du 
portrait de Paul Feminis, droit qui appartient exclusivement au 
sieur Collas. 

Le pourvoi contre cet a r r ê t s'appuyait sur la violation de 
l 'art . 5 4 4 du Code c iv i l , en ce que la Cour royale aurait défendu 
au sieur Kramer et C° de prendre, pour son nom commercial, dans 
la fabrication c l le débit de son eau de Cologne, le nom de Jean-
Marie-Farina, quoique ce nom fût bien celui de son associé. De 
cette défense i l résul ta i t , suivant le demandeur, un excès de pou
voir bien caractér isé . 

Mais la Cour a rejeté le pourvoi en ces termes : 
« Attendu que l 'arrêt a t taqué , après avoir jugé en fait que le 

choix que les demandeurs avaient fait dans les noms de leurs com
mettons, pour en faire l'objet de leurs annonces, avait pour but 
d'induire le, public en erreur, et de nuire aux intérêts du défen
deur éven tue l , se borne à imposer au demandeur l'obligation 
d 'opérer les changemens qui peuvent prévenir celte erreur et em
pêcher ce préjudice, et que par là la Cour royale de Paris, non-
seulement n'a violé aucune lo i , mais qu'elle a obéi au devoir de 
préveni r la fraude par tous les moyens qui sont en son pouvoir. 

CHRONIQUE. 
C O C R D E C A S S A T I O N . — R Ï J E T D E P O U R V O I S . — Le 2 0 dé

cembre ont été rejetés les pourvois de Jean-Baptiste Dcltenre et 
d'Antoine Dubois, travaux forcés, pour blessures au père natu
rel du premier condamné, — de Sébastien Coopmans, travaux for
cés, pour blessures à sa mère légitime, — de Pierre Deschuy teneer, 
réclusion , pour vol de poules. 

» - > C O U R D ' A S S I S E S D E L A F L A N D R E O R I E N T A L E . — B L E S S U R E S . — 

Par a r rê t du 4 janvier, la Cour a condamné Jean-Baptiste Van Pa-
r y s , âgé de 5 0 ans, né à Lovendcghem , employé de l'octroi à 
Gand, à sept années de travaux forcés sans exposition, du chef de 
blessures graves infligées avec préméditat ion au nommé Pierre Ver 
l o t , âgé de 1 6 ans , ouvrier de fabrique en cette vi l le . 

» - + T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E P A R I S . — L E D E P O T D E 

M E N D I C I T É . — Un homme d'une quarantaine d 'années , dont la 
figure distinguée porte, les traces de longues soulfrances, esl traduit 
devant la police correctionnelle, sous la prévention de vagabon
dage. Malgré la saison, i l est vêtu d'un mauvais pantalon et d'une 
blouse de toile bleue, toute, râpée et percée en vingt endroits. Ce 
malheureux se nomme Rémond . Quand le président l'interroge sur 
sa profession, i l répond qu ' i l est ancien instituteur, mais à voix 



basse, et comme honteux^ de venir t ra îner ce t i tre honorable sur 
un banc où ne s'asseoient guère que le vol . la paresse et l'inconduite. 

L E P R É S I D E N T : Comment se fa i t - i l , avec l'état que vous exercez 
et l 'éducation que vous paraissez avoir, que vous vous trouviez en 
état de vagabondage? — R. Hélas! Monsieur le p rés iden t , j ' a i été 
dix-huit mois malade; après avoir épuisé mes faibles ressources, je 
suis ent ré dans un hùpital . J'en suis sorti guéri tant bien que mal ; 
mais i l m 'est resté dans les bras une faiblesse telle qu ' i l m'est 
impossible de me livrer au travai l . 

— Mais vous pourriez donner des leçons comme par le passé. — 
Dans l 'étal où je suis!... Mais voyez donc mes vétemens en lam
beaux... Quel est le père de famille qui confierait ses enfans à un 
instituteur ainsi vê tu? . . . Je suis un exemple de la véri té de cette 
parole désolante : « Pauvre té n'est pas vice, c'est bien pis. 

— -Ainsi vous n'avez aucune ressource? — Aucune, et je vous 
supplie de m 'envoyer au dépôt . 

—Avez-vous mendié? . . . Vousy avez été forcé, sans doute, pour 
exister? — Quelques amis sont venus en aide à ma misère . 

—Consentez-vous à ê t re jugé pour fait de mendici té ?— Faites pour 
le mieux, j ' a i pleine confiance dans votre justice et votre human i t é . 

Le Tr ibuna l , attendu que le délit de vagabondage n'est pas suf
fisamment établi, renvoie le prévenu de la plainte à ce sujet; mais, 
attendu qu' i l résulte des circonstances de la cause que Rémond n'a 
pu vivre qu'en mendiant, le condamne à huit jours d 'emprisonne
ment, et ordonne qu'à l 'expiration de sa peine i l sera conduit au 
dépôt de mendici té . 

La Gazelle des Tribunaux, à qui nous empruntons ce récit , le 
fait suivre de ces réflexions fort justes : 

u Cette affaire vient à l'appui des observations que nous avons 
souvent faites sur l'exécution des lois concernant Ja mendici té . Les 
dépots de mendicité sont insti tués comme maisons de bienfai
sance; la pratique en a fait des prisons. 11 n'y a délit de mendici té , 
d 'après la lo i , qu'autant que dans l'arrondissement i l se trouve un 
établissement ouvert à la misère , et où le pauvre doit s'adresser 
avant de mendier. Or, l'on sait que les pauvres ne sont pas reçus 
dans les dépots de mendicité, ù moins qu'ils ne soient condamnés 
comme mendians. Ains i , l 'établissement créé pour obvier à la men
dicité n'est plus qu'un encouragement à ce délit.» 

» - + T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E T O U R S . C O R R E C T I O N P A 

T E R N E L L E . — M O E U R S A N G L A I S E S . •— M . T . . . , i s S U de l'uilC des plus 
nobles familles d 'Angleterre, mar ié à l 'hérit ière d ' un illustre sei
gneur de ce pays, habite Tours depuis trois mois. Dénoncé, par un 
domestique, comme infligeant d e s mauvais traitemens à ses enfans, 
i l eut, au mois de décembre, le désagrément d 'une visite domici
liaire pra t iquée par un médecin et un commissaire de police qui 
constatèrent que les deux jeunes filles de M . T . . . âgées, l'une de 
trois ans et demi, et l'autre de quatre ans et demi, portaient au 
bas des reins d'assez nombreuses ecchymoses. M . T . . . convint sans 
difficulté que ces ecchymoses provenaient des coups d'une très 
petite cravache, qu' i l représenta , et dont i l se servait pour corriger 
s e s enfans. La cravache fut saisie, ainsi qu'un sac de nuit , dans 
lequel les domestiques avaient une ou deux fois vu ces enfans ren
fermés jusqu 'à mi-corps, à litre de punit ion. 

Les témoins à décharge, Anglais la plupart, ont déposé devant le 
Tr ibunal qu'ils avaient toujours connu les enfans gais, heureux et 
bien portans; ils ont at testé, en outre, qu'en Angleterre les pun i 
tions corporelles sont en usage dans la famille et dans les écoles. 
I n capitaine d e hussards est venu raconter qu'i l y avait été soumis 
lu i -même, ayant été élevé dans ce pays. 

Le prévenu , pour sa défense, a lu plusieurs versets de la Bible, 
qui légit iment, d i t - i l , sa conduite, approuvée d'ailleurs par les 
m œ u r s de son pays : 

« Celui qui épargne sa verge hait son fils ; mais celui qui aime se 
hâte de le châtier. 

• La folie est liée au cœur du jeune enfant, mais la verge du 
chât iment la fera éloigner de l u i . 

• N'épargne point la correction au jeune enfant; quand tu l'auras 
frappé d e la verge, i l n'en mourra pas. 

» T u le frapperas avec la verge, mais tu dél ivreras son âme du 
sépulchrc. 

» La verge et la répréhension donnent la sagesse ; mais l'enfant 
abandonné fait honte à sa mère . » 

Le Tr ibunal , écar tant la législation des Proverbes, pour ne faire 
application que d u Code pénal , a condamné ce père britannique à 
bO francs d'amende. 

» - » - T R I R I M I . D E B O S T O N . — F U M E U R . — M . James Berry, juge-
de-paix et capitaine de la garde de nuit de Boston, a été con
damné à deux dollars (dix francs) d'amende et à pareille somme 
pour les frais. I l avait fumé des cigares dans les rues, et enfreint 
ainsi une ordonnance récente de police q u i , dans le grand pays de 
la l iber té , ne permet pas de fAner sur la voie publique. 

On sait que la même défense est imposée aux habitans de 

Berl in . 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 
Par jugement en date du 13 décembre 1843 , le tr ibunal de 

Bruges, a déclaré l'absence de François Gucstroy, ayant demeuré à 
Ghistcllcs, parti depuis l 'année 1807 pour les armées françaises , 
comme remplaçan t , et a envoyé les demandeurs en cause, en pos
session de ses biens. 

»-+Leconsci l lerde canton, M . Sporri , ctsa femme, penchaient déjà 
depuis longues années ve r s l e smys t i quesdoc t r i ne sdup i é l i sme , lors
que, en 1839, une femme nommée Marguerite Régeli, qui se quali
fiait de prophétesse de lasec tcp ié t i s t e , et qui faisait métier de prédire 
l'avenir, fut arrêtée par la police de Zur ich , et condamnée pour 
vagabondage à quelques jours de prison. Après que la femme Ré-

• geli eut subi cette peine, les époux Sporri la recueillirentehez eux; 
ils la t ra i tèrent comme un membre de leur famille, et depuis cette 
époque on remarqua qu'ils s 'enfonçaient de plus en plus dans la 
myst ic i té , et qu'ils passaient presque tout leur temps à raffiner sur 
les matières de dévot ion , et notamment à chercher à approfondir 
le sens caché des passages de la Bible ; le tout sous la direction et 

.avec l'aide de. la femme Régeli, qu'ils nommaient la divine Voyant» 
(goettlichc Sehcrinn). 

Dans le commencement de d é c e m b r e , les époux Sporri s 'aperçu
rent qu'une petite théière d'argent leur avait été soustraite. Ils s'a
dressèrent aussitôt à la femme Régeli , dans les dires de laquelle 
ils avaient unecroyance il l imitée, et ils la p r iè ren t de leur indiquer 
l'auteur de ce vol . La femme Régeli désigna sur-le-champ la nièce 
de M m e Sporri, orpheline âgée de huit ans et demi, que cette dame 
avait recueillie depuis environ onze mois, et qu'elle élevait avec le» 
plus grands soins. 

Marguerite (c'est le nom de l'enfant) fut interrogée, et elle dé-
t lara que la théière l u i avait été donnée par fa Voyante pour lui ser
vi r de jouet, et qu'elle l'avait cachée ; après quoi elle courut cher
cher cet objet, et le rendit aux époux Sporr i . Ces derniers deman
dèrent à la femme Régeli s'il était vrai qu 'el le-même eût donné la 
théière à Marguerite. Cette femme leur répondi t que non , en sou
tenant fortement que l'enfant avait volé cette pièce d'argenterie ; cl 
elle ajouta qu'elle avait r e m a r q u é dans Marguerite un grand nom
bre de penchans vicieux , qui révélaient de la manière la plus évi
dente que cette enfant était possédée du diable, et que, pour sauver 
son âme, i l faudrait sans retard l'exorciser. 

Les deux époux Sporri acceptèrent avec empressement ce con
seil , et pr ièrent la femme Régeli de prés ider elle-même à cette opé
ration. La femme Régeli d i t que le diable ne quitterait sa proie que 
lorsqu'il s'y trouverait contraint par les plus fortes souffrance! 
physiques. 

Alors les époux Sporri et la femme Régeli soumirent la pauvre 
petite Marguerite aux tortures les plus atroces ; ils la fouettèrent 
plusieurs fois par j o u r , tantôt avec des cordes à n œ u d , tantôt 
avec des verges, tantôt avec des b â t o n s , et quelquefois avec des 
épines ; ils lui brû lèrent la plante des pieds avec des fers à repas
ser chauffés à rouge ; ils la faisaient j e û n e r pendant deux ou trois 
jours de suite, et ils la faisaient coucher attachée au plancher et en
veloppée dans une chemise hérissée en dedans d'épingles dont les 
pointes pénétraient dans les chairs ; et durant le temps que l'en
fant souffrait ainsi , ils prononçaient par intervalles , à haute voix, 
des prières et des formules fanatiques. Après avoir ainsi maltrai té 
Marguerite pendant une dizaine de jours, les époux Sporri deman
dèrent à la femme Régeli si le diable était parti ; à quoi la pré ten
due prophétesse r é p o n d i t . en haussant, les épaules et d'un ton 
mys t é r i eux , qu'il tenait encore entre ses griffes l 'âme chrét ienne 
de Marguerite, et qu ' i l y avait nécessité de recourir au grand 
moyen décisif, celui de plonger l'enfant dans un baiu d'eau 
bouillante. 

Cette infernale opérat ion allait ê t re exécutée. et déjà tous les 
préparat i fs avaient été faits, lorsque heureusement la police , qui 
venait d'être instruite de ce qui se passait chez les époux Sporri , 
y envoya des agens. Les époux Sporri et la Régeli ont été ar rê tés . 

La petite Marguerite a été por tée à l 'hôpital. Les médecins dé
sespèrent de ses jours . 

A i N i N O i N C E .  

L E N O T A I R E I I E E T V E L D , résidant à Bruxelles, adju
gera préparatoircment . le 23 j a n \ i e r . avec bénéfice de paume* et 
d 'enchères, en la chambre des ventes par notaires : 

1 " lot. — Une JMAISON , située à Schaerbeék. rue Verte, cotée, n° 12. 
ayant plusieurs plares au rez-de-chaussée et aux étages, cour et jardin, 
occupée par M. Bruyneel, moyennant 530 fr . l'an. 

2 ' lo t . — Une M A I S O N , située à côté de la précédente, cotée n" 1 4 . 
occupée par M. Vanpaemen , moyennant 550 fr. l'an. 

3 J lot. — Une M A I S O N . située à côté de la précédente, cotée n" 16. 
non occupée. 

I M P R I M E R I E DE D . B . A E S . R i t DE LA F g l U Ç U K . N» 5C. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DEBATS JUDICIAIRES. 

ENREGISTREMENT. 
D E L ' A P P L I C A T I O N D E S D R O I T S D ' E N R E G I S T R E M E N T A U X R É S O L U T I O N S 

V O L O N T A I R E S E T F O R C É E S , P A R A C T E S C I V I L S O U J U D I C I A I R E S , 

E T A U X E F F E T S D E S N U L L I T É S S U R L A P E R C E P T I O N (1) . 

L'examen de l'article 08, § 3, n* 7 de la loi de frimaire ne nous 
a présenté qu'une seule des questions résolues par les feudistes , 
celle de savoir de quel droit est passible la résolution d'un contrat 
pour cause de nulli té radicale; i l en reste deux autres dont nous 
ne parlerons que sommairement et pour ne pas laisser celle ma
tière incomplète. 

La première est celle de savoir si les droits sont exigibles d'un 
acte nul ; la seconde a pour objet la restitution après l'annulation 
opérée . 

C 'é ta i t , ainsi qu'on a pu le v o i r , un principe universellement 
admis , que le droit n 'étai t pas du d'un contrat frappé de null i té . 

Ccprincipcappartenail au droit public et consistail en une règle 
d ' interprétat ion fondée sur la raison et la nature des choses, par 
conséquent vraie et applicable en tout temps , en tout lieu , 
dans toute législation, e t , on peut le d i r e , en toute mat iè re . Du
moulin imprime en termes absolus : conmeludo loquens de vendi-
lione inletliyitur de. valida; et, en effet, i l est vrai que, toutes les fois 
qu'une loi suppose l'existence d'une vente, agit el ordonne dans 
cette supposition, elle entend parler d'une vente valable, parfaite, 
et produisant tous les effets légaux propres ace conlral . 

A plus forte raison, celle règle interprétat ive sera-t-elle applica
ble dans une législation qui a précisément pour objet d'atteindre, 
non pas le contrat l u i -même , mais un des effets du contrat , effet 
qu' i l ne produit qu'autant qu'i l est parfait et exempt de toute nu l 
lité , savoir la transmission de p ropr ié té . C'est à la mutation que 
s'attache le droit d'enregistrement, en tant que droit de mutation , 
c 'est-à-dire droit proportionnel. Comment le législateur aurail- i l 
entendu par le mot vente , écrit dans le tar if , la vente nu l le , i m 
parfaite, celle qui ne produit pas de transmission? 

Soumcttreun contrat nul au droitproportionnel, c'eût été violer 
le principe même de la législation spéciale , posé dans les articles 
5 et 4 de la loi fondamentale : A r t . 5. « Le droit fixe s'applique 
» aux actes qui ne contiennent n i obligation , ni l ibérat ion, n i 
» t r ansmiss ion .» A r t . 4 . «Le droit proportionnel est établi pour 
» les l ibérat ions, et pour toutes t ransmiss ions .» A i n s i , par la 
force seule du principe de la l o i , les actes nuls appartiennent à la 
classification du droit fixe, car telle est leur nature essentielle , et 
leur caractère propre ; c'est parce qu'un acte ne contient n i ob l i 
gation , n i l ibération, ni transmission , quand i l était destiné à en 
contenir, qu'il est nul ; c'est précisément en cela et à cause de 
cela qu'on l'appelle n u l . 

I I serait bien é t range que dans une législation où le droit pro
portionnel est suspendu par la condition suspensive du contrat, ce 
droit fût exigible sur l'acte frappé de nullité ; la cause suspensive 
écarte le droit , comment la cause irritante ne l 'écarlerait-elle pas ? 
Comment ce qui n'est qu 'éventuel et relatif aurai l - i l plus de force 
que ce qui est absolu? Qu'importe qu'un contrat doive sa nulli té à 
ce que le consentement dépendai t d'un événement qui a manqué , 
ou à ce que ce consentement n'a pas été donné? N'est-ce pas tou
jours au défaut de consentement qu' i l doit de ne pas ê t r e? 

I l s'en faut bien aussi que la loi de frimaire ait considéré les ac
tes nuls comme s'ils é ta ien t valables. Sans doute elle n'a pas d i t : 
Les actes nuls ne seront passibles quedu droit fixe, pas plus qu'elle 
n'a d i t : les conditions suspensives suspendront la perception, ou : 
Les conditions résolutoires accomplies ne donneront pas ouverture 
au droi t proportionnel. Le législateur, en toute mat ière , n'enseigne 

, pas, n'établit pas les règles généra les , les principes qui tiennent à 
la nature des choses , mais les suit, les applique à l'occasion; l'ap
plication qu'il en fait en constate l'existence et la sanctionne, non 
moins que s'ils é taient textuellement exprimés. 

Or, on vient de vo i r , par la disposition relative aux résolutions 
pour nullités radicales, que les contrats nuls ne sont pas, dansl'es-
pri t de la loi fiscale , une même chose que les contrats régul iers . 
Pourquoi les jugcincns qui prononcent ces résolutions ne sont-ils 
soumis qu'au droit fixe, tandis que les résolutions pour d'autres 

( I ; V . B K I - C I Q U E J C K I C I A I U E , tome 1 « , p a g e » 1 5 7 2 . 1 6 1 1 . 1691 : t. 2 « . page 177. 

causes donnaient ouverture au droit proportionnel? Ce n'est pas un 
vain caprice qui a fait agir le législateur. Or, le mot i f de cette dis
tinction ne peut consister que dans la différence qui existe entre les 
contrats nuls et ceux qui ne le sont pas ; c 'est-à-dire dans la nu l 
li té. C'est donc la null i té du contrat que la loi a prise en considéra
tion ; elle a donc égard à la nu l l i t édes actes ; un acle nul n'est donc 
pas à ses yeux comme s'il était valable; surtout i l ne produit pas 
les mêmes effets, et ici l'effet auquel la loi s 'arrête est dé t e rminan t 
pour la question dont i l s'agit ; car, si le jugement résolutif du con
trat nul n'est assujetti qu'au droit fixe, c'esl qu'à l 'égard de la loi 
fiscale, i l n 'opère pas mutation. 

D'autres textes ne montrent pas moins évidemment la considé
ration de la null i té agissant sur la disposition de la loi fiscale. 

Ainsi l'article 4 0 , après avoir déclaré nulle toute contre-lettre 
faite sous signature privée, ayant pour objet une augmentation de 
p r ix , ajoute : « Néanmoins, lorsque l'existence en sera constatée, i l 
» y aura lieu d'exiger, à litre d'amende, line somme triple du droit 
» qui aurait eu lieu sur les sommes et valeurs ainsi expr imées . » 
Supposé que le législateur ait p résen t à l'esprit le principe de D u 
moulin , que le droit n'est pas dû d'une convention nulle, s'expri-
mcrait-il autrement? N'est-ce pas dans celte hypothèse seule, qu ' i l 
a pu et dû dire que, néanmoins, en d'antres termes, malgré la nul 
lité p rononcée , une somme triple du droit qui auraiteuJieu , sera 
exigée à litre d'amende (2). 

L'article 54 déclare également nul l'exploit non enregis t ré dans 
les dé la i s , et i l condamne l'huissier à payer : 1° une amende de 
25 francs ; 2° « une somme équivalente au montant du droit de 
» l'acte non enregistre. Mais, suivant le même article , cette n u l 
lité ne s'étend pas aux procès-verbaux de vente ; dans ce cas, la peine 
est d'une somme égale au montant du d r o i t , et la loi ajoute : « Le 
» contrevenant payera, en outre , le droit dû pour l'acte, sauf son 
» recours contre la part ie , pour ce droit seulement. « Evidemment, 
dans le cas où l'acte est déclaré nu l , la loi n'exige pas le droit ; i l n'y 
a [ias de droit dû , comme dans le cas où l'acte n'est pas annu lé ; i l 
n'y a qu'une amende. 

Je parlerai tout à l'heure de l'avis du Conseil d 'Etat , du 18 oc
tobre 1808, duquel la non-exigibil i té du droit pour les actes nuls, 

j résul te encore plus clairement. 
| Ces considérations ne permettent pas de supposer qu' i l soit 

vrai de d i re , comme la Régie et la Cour de cassation l'ont si sou
vent répété , que le droit doit être perçu , sans égard à la nullité des 
actes. La règle contraire résul te évidemment des textes que je viens 
d'examiner. Comment admettre que le législateur , qui a si fidèle
ment reproduit la doctrine ancienne sur la résolution pour nullités 
radicales, ait cependant rejeté le principe dont cette doctrine n'était 
que la conséquence? C'esl parce que le droit n 'étai t pas dû d'un 
contrat nu l , que les anciens jurisconsultes reconnaissaient qu'i l n'en 
était pas dû non plus sur la résolution de ce contrat ; si ce n'est pas 
par la même raison que la loi nouvelle a pris la même décision , 
quelle est celle qui l'a dé terminée? 

Mais toutes les causes de null i té suffiront-elles pour écarter la 
perception du droil? 

Non, sans doute ; et ce que j ' a i dit plus haut à cet égard , en thèse 
générale , et comme conséquence de la nature des null i tés, s'appli
que au droit d'enregistrement, comme au droi t de gabelle et aux 
prolits seigneuriaux. Ains i , qu'un acte soit présenté à l'enregistre
ment non revêtu de la signature de toutes les parties, que le ven
deur ne soit pas p rop r i é t a i r e , qu'une donation soit sousseing pr ivé , 
ou non régul ièrement acceptée, la null i té é tant de plein d r o i t , en 
d'autres termes, le contrat ne prenant pas naissance par le défaut d'un 
élément essentiel, ledroit n'est pas dû : i l n'y a pas de vente, on ne 
peut appliquer le droit de vente, l'acte n'est pas une donation, on 
ne peut exiger le droit auquel les donations sont tar i fés ; i l n'est 

j r ien, nihil actum. «Ce qui est n u l , di t Poquet de Livonière , 
j » page 204 , ne peut produire aucun effet et est mis au rang des 

» choses qui ne sont avenues. « 

Mais si l'acte n'est que susceptible d 'être rescindé ou a n n u l é ; si la 

(2) L ' a r t . 32 de la loi de v e n d é m i a i r e a n V I rendai t ce ra i sonnement p l u s é v i -
dent encore ; a p r è s avo ir é g a l e m e n t a n n u l é la contre- le t tre , il ajoutait : « tfëan-
» motnsW y a u r a l ieu d'exiger, à titre d'amende, les droits simples. » L a n o n -
e x i g i b i l i t é d u dro i t , c o m m e dro i t , est i c i manifeste : la loi de l'an V I I n'a fait que 
t r i p l e r l 'amende e l n'en a pas c h a n g é la nature . 



null i té n'est que relative, si elle ne consiste que dans un vice inhé
rent à l 'un de ses élémens , le contrat existe, et son existence suffît 
pour autoriser la perception du d ro i t ; l'acte est une vente ou une 
donation ; le droit de vente ou celui de donation sont exigibles. 
Peu importe que le contrat soit menacé d'annulation, et qu'i l con
tienne en lui -même le germe de l'action en nul l i té , tant que la r é 
solution ne sera pas opérée , i l sera une juste cause d ' impôt. 

Les mêmes considérat ions servent à résoudre la question de res
t i tu t ion. 

L'opinion qui tenait pour restituable tout droit perçu sur un 
contrat annu lé , soit qu ' i l lût nu l , soit qu ' i l fût seulement cassable , 
avait prévalu dans la jurisprudence féodale et dans celle du cen
tième denier. ' L e s d r o ü s rée ls , porte le Dictionnaire desdomuinrs, 
» V o Nullité, ne sont exigibles, pour un acte que l'on pré tend nu l , 
» que sou< lu condition de les restituer, si la null i té eu est prononcée. » 
Mais le législateur de l'an V I I en a décidé autrement. L 'ar t . 60 
porte : « Tout d ro i t d ' en rcg i s t r emcn tpc rçu régul ièrement , en con-
i> foruiilé de la présente , ne pourra ê t re r e s t i tué , quels que soient 
» les événeinens u l té r ieurs . » 

Ainsi le droit perçu sur un acte passible seulement de l'action 
en nullité ou rescision, ne peut plus ê t re resti tué : I o I I a été perçu 
régul iè rement , comme i l vient d 'ê treétabl i ; 2° La résolution est un 
événement u l tér ieur . A la vér i té , cet événement produit un effet ré
troactif qui remonte à une époque nécessairement antér ieure à l'en
registrement , mais ici ce n'est pas l'elfct que la loi prend en consi
dé ra t ion , c'est l 'événement lu i -même. 

I l n'en est pas de même du droit qui aurai!, été perçu sur un 
acte nul pour défaut d 'élémcus essentiels : 1" Le droit n'a pas été 
per. u régul ièrement , car le contrat tarifé n'exis'.ail pas ; 2" La nul
lité n'est pas un événement u l té r ieur . I l n'y a dans la reconnais-
sauce de celte nullité , n i fiction , ni effet rétroacui ; ce n'est pas de 
cet acte qu'on peut dire, avec les anciens auteurs, jingilur retrù nul-
lus, ou, avec la Cour de cassation, i l y a lieu de supposer qu ' i l n'y a 
pas eu de contrat ; i l n'y en a pas eu réel lement , et au jour de l'en
registrement, i l n'en existait ni de d ro i t , ni de fait. C'est pas er
reur que le droit a été p e r ç u , i l est restituable comme tout autre 
indûment ex igé , parce que le receveur aurai! mal qualifié l'acte 
soumis à la formalité, ou appl iqué un tarif au lieu d'un autre. 

Tel es! donc le système de la loi de frimaire : le droit perçu sur 
un acte nul de plein d r o i t , est i r régul ièrement perçu et doit être 
res t i tué , dès que les parties auront fait connaî t re à l 'administration 
la nul l i té que le receveur n'avait pas aperçue . .Mais celui qui a été 
prélevé sur l'enregistrement d'un contrai annu lé postér ieurement 
pour nullité relative , ne peut ê t re rest i tué ; i l a été régul iè rement 
pe rçu , et la résolution est un événement u l té r ieur . 

Si cette dernière règle, est conforme au principe du droit c iv i l , 
on doit convenir que l'application en est bien sévère, car, en défi
nitive , le lise prélève un impôt sur un contrat auquel la loi ne re
connaît pas d'effet ; un droit de mutation reste acquis au Trésor , et 
i l n'y a point de mutation ; l'acheteur, le donataire, le créancier ont 
i r révocablement acquit té le p r ix d'un avantage que la justice ne 
leur accorde pas. La doctrine des gabelles et du centième denier, 
se rattachait aussi au droit c iv i l , en considérant le contrat connue 
a n é a n t i , même dans ses effets à l 'égard des tiers, et sa décision 
était moins rigoureuse et moins dure. 

Le Conseil d'Etat n'a pas pensé que la disposition de l 'art. 00 de 
la loi de frimaire fût aussi absolue que sou texte le suppose ; con-
su l t é su r la question de savoir si le droit perçu sur les adjudications 
faites en justice doit être r e s t i t ué , lorsque ces adjudications sont 
annulées par les voies légales , i l a répondu aflirmalivement dans 
un avis du 23 octobre 1808. Le motif de cette solution est impor
tan!. « L 'ar t . 60, dit le Conseil d'Etat, porte , à la véri té , que tout 
» droit d'enregistrement, régul ièrement perçu , ne peut être res-
» t i tué, quels que soient les événetnens ultérieurs, mais, parces der-
» niers nuits, l ' intention de la loi n'a pu ê t re que d 'empêcher l'an-
» nulation des actes par des collusions frauduleuses, c l de tarir 
» dans leur source les abus qui pourraient en résulter pour le T r é -
» sor public et pour les particuliers; ces motifs cessent d 'être ap-
» plicahlcs à une adjudication légalement a n n u l é e , et i l est juste 
» alors de restituer le droi t . » 

Ce considérant fait na î t re plusieurs observations confirmativos 
des explications que j ' a i données et des principes que j ' a i posés : 

I " I l eu résulte que, dans la pensée du législateur , un acte nul 
ne produit pas de d ro i t ; s'il n'admettait pas ce principe, i l n ' eû t 
pas o rdonné la restitution de l ' impôt perçu sur une adjudication 
a n n u l é e , i l n 'eût pas di t que , dans le cas où la nulli té n'est pas 
douteuse, i l est juste; de restituer le droi t . 

2" Le Conseil d'Etat in te rprè te ces mots de l'article 60 , « les 
événemens ul tér ieurs , •> comme je l'ai fait plus haut, c 'est-à-dire 
en y voyant la prévision des annulations; l 'événement u l t é r i eu r , 
c'est la solution pour nul l i té radicale. I 

5° Enfin, si la loi du 22 frimaire a refusé, par une disposition gé- | 
né ra le , la restitution des droits p e r ç i s sur les acte; pos té r i cu ie - 1 

ment annulés,c 'est qu'elle p résume la fraude et l'abus dans les con
ventions déclaratives d'une nul l i té , et opérant une résolution mo
tivée sur cette cause. Mais i l est de la nature des présomptions de 
céder à la preuve contraire, et le Conseil d'État a agi conformément 
à cette règle, en repoussant la présomption de fraude et ordonnant, 
en conséquence , la restitution du d r o i t , lorsque l'annulation se 
rencontre dans un acte où la fraude et l'abus ne peuvent pas se 
supposer. C'est là, incontestablement, ce qu'a fait le Conseil d'État. 
Partout où la fraude sera également impossible, le droit sera donc 
restituable; tout jugement p r o n o n ç a n t une résolution pour cause 
de nul ilé radicale, donnera donc ouverture à la restitutition du 
droit pe rçu sur l'acte annu lé . 

I l me semble difficile de se refuser à cette conséquence ; c'est le 
législateur lui-même qui a donné l'intelligence delà loi de frimaire, 
et il ne faut pas oublier le caractère purement interprétat if de l'a
vis du Conseil d 'État . Cette disposition explicative de la loi fiscale 
reconnaît en principe que tout doit ê t re restitué quand l'annulation 
ne petit résulter d'une collusion frauduleuse ; elle déclare eu fait 
que l'annulation judiciaire d'une adjudication ne saurait être sus
pecte, ce qui est v r a i , parce qu'elle est l 'œuvre du juge; ce sera 
donc interpréter et appliquer la loi de frimaire, comme le Conseil 
d'E ala décidé qu'elle devait être in terpré tée et appl iquée , que d'or
donnée la restitution, toutes les fois que l'annulation sera pronon
cée par jugement; la loi est partie dans tous les jugemens, et c'est 
absolument, que, pour elle, res judiealapro veritate hubetur. 

La Cour de cassation en a jugé bien autrement ; elle a restreint 
l'application de l'avis du Conseil d 'État aux seules annulations 
d'adjudications sur expropriation forcée (5), par le motif que dans 
les autres adjudications, soit de biens de mineurs, soit desucessions 
bénéficiaires, i l peut y avoir collusion frauduleuse. Je n'examine
rai point cette jurisprudence, non plusque toute celle qui est inter
venue sur la matière des nullités ou r.'solutions. I l ne saurait r é 
sulter de cette critique rien de lumineux ou d'instructif, si ce n'est 
la fâcheuse conviction que la loi de l'enregistrement est souvent ap
pliquée par la Cour suprême dans l 'oubli de ses principes, et dans 
un esprit autre que celui qui doit diriger les décisions de la justice. 
Les assertions les plus contradictoires se rencontrent dans les ar
rêts relatifs aux résolutions ; i l est évident que, sur ce point, la Cour 
n'a ni doctrine, ni sys tème, ou du moins qu'elle n'eu suit aucun. 
L'arbitraire seul dé te rmine ses solutions, et se traduit dans les ar
rêts eu prétendus principes qu'on cherche vainement dans la lo i . 

Ces articles n'ont point pourbutde combattre une jurisprudence 
qui de plus en plus envahit le pouvoir du législateur ; je me suis 
proposé seulement d'exposer les règles de la perception, telles qu'el
les sont ou me paraissent ê t re , d 'après la loi du 22 frimaire an V I I . 

C l I A M I ' I O . X M K R E . 

CORRESPONDANCE. 
A Messieurs les réducteurs de l a B E L G I Q U E J I D I I I A I U E . 

» L'élude des législations comparées , sur un plan bien conçu, a 
son mérite relatif ; mais i l faut la restreindre dans sa sphère spé
ciale, purement philosophique et humanitaire. Notre époque n'a 
que trop de tendance aux systèmes arbitraires, aux généralisations 
verbeuses , à la phraséologie creuse et sonore, pour lui laisser le 
champ libre sur les matières scientifiques qui présupposent néces
sairement des notions posives dé fa i t s , d'histoires et de mœurs bien 
constatés. L'Esprit des lois, de Montesquieu, est le plus grand œuvre 
de législation comparée que nous ayons ; c'est parce que les faits 
sur lesquels i l repose sont de la plus rigoureuse exactitude, que les 
déductions rationnelles qui en dé r iven t n'ont rien d'imaginaire. 

» Votre journal , dont la condition de succès sera de rester posi
t i f et rigoureusement exact en faits et eu principes, a compris jus
qu'ici qu ' i l était essentiellement asservi à cette loi impérieuse que 
iu i font, de première main, ses lecteurs spéciaux qui appartiennent 
à lu magistsature et au barreau et qu i en exercent, à ce t i t re, le pre
mier contrôle scientifique. 

» C'est à propos d'un article i n t i t u l é : Législation comparée ; De 
quelques lois de l'Abyssinie, inséré dans l'un de vos derniers numé
ros, que je prends la l ibe r té , moi votre abonné et lecteur attentif, 
de faire précéder de ces réflexions, les observations que me suggère 
la lecture de ce même article. Vous me permettrez , malgré le ca
ractère habituellement sér ieux de votre estimable publication pério
dique, de déroger une seule fois à cette habitude dans l'appréciation 
des singulières notices communiquées au rédacteur de l'article eu 
question par le diplomate belge qu i est récemment revenu de l'ex
ploration de l'ancienne Ethiopie, et qu i semble en avoir rappor té 
des idées tout autres que les voyageurs anglais connus, Bruce et 
Sait. Ces derniers nous o n t , en effet, fourni les données les moins 
fantastiques sur l'Abyssinie. D 'après eux , la population y est, en 
g é n é r a l , ignorante et brutale, toujours engagée dans des guerres 

3) V . noire Dictionnaire des droits d'Enregistrement, V» Rest i tut ion. 



intestines,mangeant encore de la chair crue, et n'ayant pour r e l i 
gion qu'un mélange informe de pratiques judaïques et chrét iennes . 
Ce n'est donc pas sans é tonnement que nous allons nous trouver 
redevables en Kurope aux investigations de M. Blondeel dans ces 
régions Africaines, de points de comparaison en mat ière de m œ u r s 
civiles, de haute jurisprudence romaine et de droit des gens inter
national, qui sciaient susceptibles de faire pâlir notre pauvre c iv i 
lisation moderne, entre les vingt degrés de latitude à peu près qui 
la renferment sur notre continent tant van té . 

» Des esprits superficiels qui ne savent pas tenir compte de la 
décadence des empires autrefois llorissans , des pertes absolues de 
civilisations avancées, des dégénérat ions des races anciennes, s'ima
gineraient difficilement que les Arabes et les Bédouins, que M. Bu-
geaud est en train de civiliser, sont les descendans de ces peuples, 
civilisés au temps du calife Almanzor, par l ' intermédiaire desquels 
nous sont parvenues la p remiè re connaissance des ouvrages d'Aris-
lole, nos premières notions modernes sur l'art de la médecine, et 
qui avaient érigé, en Espagne, l 'AlhambradeGrenade, pour perpé
tuer dans l'avenir le souvenir de leur grandeur. Ils se vantaient 
alors de posséder dans la bibliothèque de Maroc la première copie 
«lu Code de Jusliiiien qui ne serait pas moins précieuse aujourd'hui 
que les Pandectes florentines. Eupennas dit que la bibliothèque de 
Fez était composée de 52,000 volumes, et toutes les Décades de Tite-
I.ive s'y trouvaient au complet, ainsi que les ouvrages d'Hippocratc 
et de Galien. On conçoit qu ' i l devient plus facile de se faire i l l u 
sion, pour peu qu'on soit enclin à la créduli té, si les résidences de 
ces anciennes races, dégradées aujourd'hui, sont tellement éloignées 
qu'elles sont devenues presque inaccessibles aux voyageurs qui 
entreprennent d'aller les r econna î t r e . 

« Qu'on nous parle donc à présen t , pour nous faire croire à la 
civilisation avancée des Abyssins actuels, de l 'époque de la reine de 
Saba, la contemporaine de Salomon, et qui , sous le nom de Mac-
queda, gouvernait l'Ethiopie d'où elle entreprit le voyage de J é r u 
salem pour se convaincre par el le-même si ce qu'on disait de la 
sagesse du grand roi était v ra i . Le père. Kircher, cet ami du mer
veilleux et du paradoxe, qui a laissé parmi ses nombreux ouvrages, 
quelques productions s ingul ièrement excentriques, telles que son 
voyage dans les p lanètes , lier extalicum, le monde souterrain, M un • 
dus subtermneus, l'Arche de Noë, la Tour de Babel etc, aimait à 
croire qu'il y avait dans un monastère dit de la SainteCroi.x, sur le 
mont Amara, en Ethiopie, une bibliothèque contenant dix millions, 
cent mille volumes, tous écrits sur beaux parchemins cl gardés dans 
des étuis de soie, bibliothèque qui devait son origine à la reine de 
Saba qui avait reçu de Salomon plusieurs des livres qui la compo
saient, entr'aulrcs. les livres d'Enoch sur les é lément , ceux de Noë 
sur les mathémat iques et le r i t , ceux enlin que composa Abraham 
dans la vallée de M ambré où i l enseignait la philosophie. L'histoire 
nous apprend qu'Antoine Briens et Laurent de Crémone furent 
envoyés sur les lieux par Grégoire X I I I , pour voir cette fameuse 
bibliothèque sur laquelle i l nous tarde, de. savoir quelque chose par 
la prochaine publication du journal des voyages de notre compatriote. 

» La conversion des Abyssins au christianisme date de l'épo
que même des premiers apôt res , et non pas, comme le dit votre 
narrateur, du temps de l'empereur Justinien qui n'a jamais rien 
eu de commun avec eux. C'est plus de cinq cents ans avant cet empe
reur que Philippe, l 'un des sept diacres, baptisa l'eunuque de la reine 
de Candacc, qui était venu à J é r u s a l e m , d'où i l retourna prêcher 
l'Evangile parmi ses compatriotes. Ne croyez pas cependant que le 
dogme s'y soit généralement propagé , ni qu'i l s'y soit maintenu dans 
sa pure té ; les missionnaires portugais qui y abordèrent aux X V e et 
X V I e siècles , t en tè ren t vainement de l 'y faire prédominer . 

» Quant à l'allégation que les formules solennelles des contratsont passé 
de. la législation romaine dans celle de l'Abyssinic, elle est plus que 
téméra i re : l'usage des symboles ou des cérémonies matérielles , 
pour constater les conventions, a commencé chez tous les peuples 
barbares, aussitôt qu'ifs ont senti la nécessité de rapports d' inté
rêts ; les formules romaines de la loi des douze tables rappellent 
déjà l'époque d'un degré avancé dans la civilisation, et ne sont elles 
mêmes que les simulacres qui remplacèrent des pratiques plus gros
sièrement matériel les. I l ne faut pas aller en Abyssinie pour dé
couvrir ce phénomène constant des sociétés naissantes en général ; 
nous les découvrons dans tous les recueils de nos anciennes lois bar
bares en Europe, les lois salique, ripuaire et bourguignonne, d'où 
plusieurs son I passéesdans nos coutumes locales avec les modifications 
de la civilisation postér ieure , sans que le droit romainyait j amaisé té 
d'aucune influence dans l 'origine. La preuve par témoins des pre
mières conventions humaines fut toujours la plus naturelle et la 
plus universellement reçue , et lorsque les ordonnances, en France, et 
l'Edit perpétuel de 1 (s 11, en Belgique, y dérogèrent pour certains 
cas. c'est que la corruption dans les m œ u r s d'une civilisation avan
cée avait fait dis parai ire la sincérité et la franchise des temps p r i m i 
tifs .; c'est la marche constante de la nature humaine dans toutes ses 
phase* sociales. 

t » I l faut en dire autant de la forme des mariages chez les Abys
sins, qui n'a pu leur ê t re dictée par aucune pratique analogue de 
la loi civile des Romains, dont les premières notions leur ont tou
jours été absolument é t rangères . Tous ces rapprochcinens forcés 
ne sont que des sources nouvelles d'erreurs historiques dans les
quelles peut se complaire une grande liberlé d'imagination, mais 
que rejette absolument la sévérité des idées positives. 

» Prenez donc garde, messieurs, au danger de pareilles induc
tions philosophiques. Vous pourriez , sans le vouloir , faire naî t re 
l'envie, à quelque jeune paphnaniste aventureux et enthousiaste, d'al
ler reconnaî t re la mise, en action de la législation romaine, au cen
tre de l 'Afr ique , pour suppléer aux lacunes qu'elle offre encore 
chez nous dans nos études théor iques . 

'• Bruxelles , 8 janvier 1844. Un de vos abonnés. » 
1 "" 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Prés idence de SI . De Gerlache . 

I S l i ' R U I T . — R É U N I O N A L A N U E P R O P R I É T É . — M U T A T I O N . 

La cessation de l'usufruit, de quelque manière qu'elle s'opère , par 
abandon , cession, ou décès , ne constitue pas une transmission 
nouvelle. 

Eu conséquence, lors de la réunion de l'usufruit à la propriété, le 
légataire nu propriétaire, qui a payé antérieurement le droit de suc
cession sur la valeur entière des immeubles légués , c'est-à-dire., tant 
sur l'usufruit que sur la nue, propriété, ne doit plus le droit propor
tionnel pour cette réunion. 

Le droit d'enregistrement pour imitation par décès, établi par la loi de 
l'an \ ¡1 est de même nature que le droit de succession de la loi du 
28 décembre 1817. Cette dernière loi ne renferme, aucune déroga
tion aux articles 15, 7, et 08 , § 1, n" 42, de la loi de frimaire. 

(ADMINISTRATION D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C . VAN DAMME E T CONSORTS) 

Par testament passé devant notaire, le 50 décembre 
1852, Pétronille Van Damme, décédéc en 1854, légua à 
son frère, Pierre Van Damme, cultivateur, à Laerne, l'usu
fruit de tous ses biens qui furent recueillis , en nue pro
priété , par Augustin Van Damme et consorts. 

Le 11 février 1855, Pierre Van Dammepaya au receveur 
de Wclteren, à raison de son usufruit, la somme de 
178 fr. 07 c . , tandis que Augustin Van Damme et ses co
hérit iers, nu propriétaires, acquittèrent le droit de suc
cession sur la valeur entière des biens l égués , montantà 
5545 fr., c'est-à-dire, tant sur l'usufruit que sur la nue 
propriété. 

Posléricurement, Pierre Van Damme fit, en faveur de 
ses co-héril iers, abandon de son usufruit, à condition que 
le bail qu'il avait concédé pour 9 ans, à Marie-Catherine 
Van Damme, serait maintenu. Le receveur de Wetteren 
perçut d'abord sur cet acte un droit fixe d'un franc 50 c ; 
mais bientôt il lui fut ordonné d'exiger un supplément de 
droit, de 180 fr. 86 c., à titre de donation. 

L'administration supérieure se basait sur les art. 15, 
n"' 8 et G9, § 8 , n° 1 de la loi du 22 frimaire an V I I . 
Contrainte ayant été décernée , opposition y fut faite. 

Le Tribunal de Termonde, auquel la difficulté fut dé
férée , statua en ces termes: 

« Le tr ibunal , ouï le rapport fait par M . le prés ident , en audience 
publique du 7 décembre dernier, vules articles 4 et 15, numéro 7 
de la loi du 22 frimaire an VII, et les art. 1 e r et 8 de la loi du 
27 décembre 1817; 

» Attendu que , d 'après l 'art. 4 de la première de ces lois c l 
l 'art. 1 e r de la loi de 1817, l ' impôt de succession n'est dù qu 'à 
raison delà transmission de la propr ié té ou de l'usufruit pour décès ; 

i Attendu que, suivant l 'art . 15 de la loi de l'an V I I , relatif aux 
transmissions de proprié té par décès aussi bien qu'à celles entre-
vifs à titre gratuit, i l n'est rien dû pour la réunion de l'usufruit à 
la propr ié té lorsque le droit d'enregistrement aura été acquit té 
sur la valeur entière ; que le sens de cette disposition n'est pas 
que , pour être exempt de payer un impôt du chef de cette 
réunion , on doit avoir payé l ed ro i l pour tout ce dont se compose 
la succession ou la donation sans déduction des charges ou dettes, 
mais qu' i l doit avoir été payé aussi bien à raison de la nue pro
priété que de l 'usufruit ; 

» Attendu qu'i l n'est pas méconnu que, dans l'espèce, le droit do 
succession a été payé sur la valeur ent ière des immeubles légués, 



c'est-à-dire tant sur l'usufruit que sur la nue propr ié té des immeu
bles; 

» Attendu que, par l'abandon que Pierre François Vandaminc a 
fait de son usufruit à Catherine Vandaminc et consorts , légataires 
de la nue propr ié té , i l ne s'est opéré en faveur de ces derniers 
aucune nouvelle transmission de droit à l 'usufrui t , puisqu'ils y 
avaient un droit acquis et i r révocable , mais suspendu jusqu 'à l'ar
rivée d'un événement , en vertu du testament de Pétroni l lc T h é 
rèse Vandamme ; ' 

» Par ces motifs , le Tr ibuna l , oui M. D.vuw , substitut du pro
cureur du r o i , en son avis conforme . à l'audience d'hier, déclare 
bonne et valable l'opposition à la contrainte lancée contre les de
mandeurs ; d i t , pour droit , quela somme de 186 fr. 86 cent., r é 
clamée par la dite contrainte, n'est pas duc. et condamne M. le 
ministre des finances aux dépens , taxés et liquidés à la somme de 
24 f r . 65 cent., non compris le coût de l 'expédition du présent 
ugemeut et autres accessoires. » 

J 
C'est contre cette décision que l'administration de l'en

registrement s'est pourvue en cassation. 
En fait, a dit celte administration, une transmission 

avait eu lieu, par suite de la renonciation faite, par Pierre 
François Van Dammc, à l'usufruit que sa sœur lui avait 
légué sur tout de ce qui dépendait de sa succession. Cette 
transmission avait eu lieu à titre onéreux, puisque, d'une 
part, l'usufruitier n'avait consenti l'abandon de ses droits, 
qu'à la condition que le bail qu'il avait consenti des biens 
soumis àson usufruit, serait respecté, et que, d'autre part, 
ceux qui devaient profiler de col abandon , avaient ac
cepté cette condition , bien qu'elle put devenir très oné
reuse pour eux. 

Aux termes de l'art. 4 de la loi de frimaire, un droit 
proportionnel était donc dû sur cette transmission. Or , le 
jugement a violé cet article, en décidant le contraire. 

Le jugement qui , pour se justifier, invoque l'art. 15, 
n° 7 de la même loi, a fait une fausse application de cet 
article; en effet, pour apprécier la portée de cet article, 
i l ne faut pas perdre de vue qu'il ne s'occupe que du 
droit d'enregistrement. Le droit de succession , tel qu'il se 
perçoit aujourd'hui, n'a été établi et organisé que par la 
loi du 27 décembre 1817 ; le droit , dont la perception est 
établie par la loi du 22 frimaire an V I I , n'est pas un droit 
de succession, c'est le prix du caractère que la loi atta
che à l'acte par la formalité de reiircgistrcineni ; ce droit 
est un droit iixe, quand l'acte ne contient aucune muta
tion ; il est proportionnel quand l'acte contient une trans
mission de propriété ou un usufruit , et dans ce cas il se 
perçoit sur la valeur brute du bien donl la transmission 
a l ieu, sans aucun égard aux charges dont il se trouve 
grevé. 

C'est dans le système de ces principes . que l'art. 15, 
n" 7 de la loi de frimaire dispose, qu'il ne -sera rien dù 
•pour la réunion de l'usufruit à la nue propriété, lorsque le 
droit d'enregistrement aura été acquitté sur la râleur entière 
de la propriété. 

C'est là évidemment une exception au principe consacré 
par l'art. 4 et, par suite, l'application doit en être restreinte 
rigoureusement dans les limites du texte qui la sanc
tionne. 

Cette exception ne peut donc profiler que lorsque le 
droit qui a été paye est un droit d'enregistrement et alors 
que ce droit a été payé par celui au profit duquel la réu
nion de l'usufruit s'opère cl qui, par suite, devait le droit 
sur la râleur entière de la propriété. 

Or, élait-ce là le cas dans lequel versaient les parties 
en cause. 

Voyons ce que le jugement allaqué constate en fait : 
> Attendu , dit- i l . que, dans l'espèce, i l n'est pas mé-

" connu que le droit de succession a élé payé sur la valeur 
n entière des immeubles légués, c'est-à-dire, tant surfusu-
» fruit que sur la nue propriété, et que les qualités du juge-
:i ment qu i , sous ce rapport, viennent expliquer encore 
» ses considérans, portent textuellement : Le premier 
• (Pierre-François Van Dammc) fit, dans l'acte de partage, 
« l'abandon de l'usufruit qu'il avait sur les biens prove-
ii nant de la succession de sa sœur , et à raison duquel le 
» droit de succession a été payé par lui. en même temps 
» que ses co-partageans avaient acquitté le droit de suc-

ii cession sur la valeur entière des dits biens, après déduc-
ii tion des dettes. 

On voit donc d'abord que le droit n'avait pas été payé 
sur la valeur entière de la propriété , mais qu'il l'avait 
été sur cette valeur, moins les dettes et charges qui en 
avaient été déduites; cette seule circonstance aurait suffi 
pour écarter l'application de l'art. 15, n" 7 de la loi de 
frimaire; car cet article est formel, il n'accorde le béné
fice de l'exception qu'il sanctionne, qu'à celui qui a paye-
le droit de la valeur entière; et lorsqu'on considère que 
celte disposition est relative au droit d'enregistrement, il 
est impossible de méconnaître que, lorsque le législateur 
s'est servi des mots la valeur entière , il a entendu parler 
de la valeur réelle de la propriété, sans déduction des 
dettes ou charges qui la grevaient, car c'est la base d'a
près laquelle le droit d'enregistrement est perçu. 

.Mais il y a plus, le droit que le jugement reconnaît 
avoir été payé sur la propriété, est le droit de succession; 
or 1 article n'accorde le bénéfice de l'exception qu'à celui 
qui a payé le droit d'enregistrement; c'est ce qui a fait dire 
à l'administration que celle exception n'était plus appli
cable alors que la transmission avait eu lieu par décès , 
parce que, dans ce cas, ce n'est plus un droit d'enregis
trement qui se paie sur la valeur réelle et entière de l'im
meuble, mais un droit de succession qui ne se calcule 
que d'après la valeur réelle de ce que chacun recueille. 
Aussi, alors que, pour justifier son système, le juge a in
voqué les articles l o r et 18 de la loi dît 27 décembre 1817, 
il a évidemment violé ces dispositions, qui ne règlent 
quela perception des droits de succession, en les appli
quant ici où il ne s'agissait que d'un droit d'enregistrement. 

C'est en vain que, devant le premier juge, les futurs dé
fendeurs au pourvoi ont cru pouvoir se prévaloir de ce 
que l'usufruitier avait payé le droit de succession sur l'u
sufruit qu'il avait recueilli; en agissant ainsi il n'avait 
payé que pour ce qu'il avait recueilli dans la succession 
de son frère; mais, parle fait de sa renonciation, une 
transmission d'usufruit s'était opérée :àce titre, un droit 
d'enregistrement était indubitablement dû ; ce droit d'en
registrement n'avilit pas été p a y é , et il serait perdu pour 
le Trésor, si le système que consacre le jugement attaqué 
pouvait être maintenu. » 

Ces moyens ont élé repoussés par Van Dannne et con
sorts, dont le système a été accueilli par la Cour suprême. 

A R R Ê T . — « La Cour, o u ï , en son rapport , M. le conseiller 
V A X I I O L G A K I W K N , et sur les conclusions de M. D E C L V I - E K , avocat-
général ; 

» Sur le moyen unique de cassation, fondé sur la violation ou 
fausM' application des articles 4 cl 15, n" 7 de la loi du 22 frimaire 
an VU , ainsi que des articles 2, 4, 12 et 18 de la loi du 27 dé 
cembre 1817 ; 

» Attendu que le droit à la proprié té renferme en lui-même le 
droit à la jouissance; que, lorsque le bien est grevé de la charge 
temporaire d'un usufruit , l'exercice du droit de jouissance se 
trouve seulement .suspendu, dans le chef du propr ié ta i re ; que la 
cessation de l 'usufruit , de quelque manière qu'elle s 'opère , par 
abandon , cession ou décès , ne constitue pas une transmission nou
velle; que le droit du p r o p r i é t a i r e , en ce qui concerne la jouis
sance, remonte à l 'époque où la propr ié té a commencé à résider 
sur lui ; que , dans le cas où l'usufruit se réunit à la propriété , 
l'on peut d'autant moins concevoir une transmission d'usufruit , 
que cet usufruit vient à s 'éteindre par le fait même de la consoli
dation ; 

» Attendu que c'est sur le fondement de ces principes que la 
loi du 22 frimaire an V I I dispose , dans son article 15, n° 7, qu ' i l 
ne sera rien dù pour la réunion de l'usufruit à la p ropr ié té , lors
que le droit d'enregistrement aura été acquitté sur la valeur entière 
de la propriété ; 

» Attendu que les mots : valeur entière de la propriété, rappro
chés des termes usufruit cl propriété, ont évidemment le sens que 
leur donne le jugement dénoncé , c ' es t -à -d i re , valeur tant en pro
priété qu'en usufruit ; que si l'on met cet article en rapport avec 
diverses autres dispositions de la même l o i , notamment avec l'ar
ticle 08, 5 I , n° 42 et le n" (i du di t article 15, on doit reconnaître 
qu'en cas de transmission de la nue p r o p r i é t é , le droit est dû, au 
moment même de celte transmission , sur la valeur entière de la 
p rop r i é t é , et que, s'il n'a pas été acquit té sur l 'usufruit, ou si la 
perception a été insuffisante à cet é g a r d , la réunion ul tér ieure de 
l'usufruit à la propr ié té ne donne pas ouverture à un droit nou-



veau. niais seulement autorise la perception d'un droit proportion
nel , à titre de supp lément sur le droit antér ieurement perçu ; 

» Attendu qu ' i l résulte de ces considérations, qu'en principe, la 
loi de frimaire an V I I ne considère pas la réunion de l'usufruit à la 
propriété comme transmission d'usufruit ; 

•• Attendu que le droit d'enregistrement pour mutation par 
décès , établi par la loi de l'an V I I . et le, droit de succession établi 
par la loi du 28 décembre 1817 , sont de même nature ; que cette 
dernière loi , non seulement ne, renferme aucune dérogation aux 
dispositions précitées île la loi de fr imaire, niais a sanctionné les 
mêmes principes, comme l'établit la combinaison de ses articles 
Se l 20; 

» Attendu, en fa i t , qu'i l est constant, dans l 'espèce, que le 
droit de succession a été payé par les défendeurs sur la valeur en
tière des immeubles légués, c ' es t -à -d i re , tant sur l'usufruit que 
sur la nue p ropr ié té des immeubles ; que le jugement dénoncé a 
donc, décide avec raison , que l'abandon de l'usufruit fait par 
Pierre François Van Damme aux défendeurs , légataires de la 
nue propr ié té , ne constituait pas une nouvelle transmission de 
droit à l'usufruit , et que par suite i l n'était pas dû de droit propor
tionnel ; 

» l'ar ces mot i fs , rejette le pourvoi , condamne le demandeur 
aux dépens et à l ' indemnité de 150 francs envers les défendeurs. 
( D u 23 novembre 1843. — Plaid. .MM" A L L A U D C . D O L E Z . ) 

Ons.EiivATio.NS. La q u e s t i o n d é c i d é e pa r l ' a r r ê t q u i p r é 

c è d e ne p o u v a i t ê t r e l 'ob je t d 'une cont roverse s é r i e u s e , 

s u r t o u t a p r è s l ' a r r ê t de la C. de cass. de B e l g i q u e , d u 

22 j u i n 1830 [Annal. Jurisp. 1 8 5 7 , p . 189). V . aussi u n 

j u g i ' i n e i i t d ' A n v e r s , d u 17 d é c e m b r e 184-2 ( R K I . C I Q U E J U D I 

C I A I R E , 1.1 p . 218) et le Traité des droits d'eitreg., n" 3518 . 

Auss i nous n e pouvons nous e m p ê c h e r de fa i re r e m a r 

que r , ainsi q u e l 'ont fa i l les d é f e n d e u r s , dans l e u r m é i n o i r e 

en r é p o n s e , c o m b i e n i l est p é n i b l e p o u r des p a r t i c u l i e r s 

q u i . forts de l e u r d r o i t , r é s i s t e n t aux exigences i l l é g a l e s 

d u f isc, d ' ê t r e ( r a i n é s j u s q u e s devan t la ( l o u r d e cassation 

et de se v o i r f o r c é s de p a y e r en frais f r u s l r a l o i r e s b i e n 

a u - d e l à du m o n t a n t d u i i l i g e , car i l ne s'agissait au procès 
que. de. 180 fr. 8f i c? 

.Nous n ' i g n o r o n s pas que l ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' enreg is 

t rement a des devo i r s à r e m p l i r , qu ' e l l e d o i t c h e r c h e r à 

f ixer la j u r i s p r u d e n c e , à d i s s ipe r l ' i n c e r t i t u d e q u i r è g n e 

dans une fou l e de cas, à fa i re p r o d u i r e à l ' i m p ô t t o u t ce 

q u ' i l doi t l é g a l e m e n t p r o d u i r e . Dans beaucoup de c i r c o n 

stances, e l le est v é r i t a b l e m e n t o b l i g é e de d é f é r e r à la 

censure de la C o u r de cassat ion des ques t ions de p r i n c i p e s , 

a g i t é e s dans des p r o c è s souven t p e u i m p o r l a n s . 

Mais , l o r s q u e , comme dans l ' e s p è c e a c t u e l l e , la r é s i s 

tance d u c o n t r i b u a b l e s 'appuie su r des textes c l a i r s , s u r 

u n e d o c t r i n e cons tan te , su r la j u r i s p r u d e n c e m ê m e de la 

Cour s u p é r i e u r e , i l est t r è s - r e g r e t l a b l e de v o i r une a d 

m i n i s t r a t i o n , q u i p r o c è d e aux frais de l ' É l u t , p e r p é l u c r de 

f â c h e u s e s con tes t a t ions , en se p o u r v o y a n t con t r e des d é c i 

sions a u x q u e l l e s e l le d e v r a i t acquiescer . Le d r o i t l o u c h e 

i c i à l 'abus. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

Troisième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e «te .11. Itupoitt-Vabr;. 

E N T R E P R E N E U R D E V E N T E S P U B L I Q U E S . — L O C A L L O U É . — . M A T I È R E S 

D ' O R E T D ' A R G E N T N O N C O N T R Ô L É . — R E S P O N S A B I L I T É . 

L'entrepreneur de ventes publiques qui se home à louer sou local à un 
office, r ministériel pour y laisser faire la vente d'objets déposés cite: 
lui, et qui reste étranger à celle opération, ne peut être constitué eu 
contravention duilief qu'on aurait exposé en vente publique des ob
jets d'or ou d'argent non contrôlés ; ta loi du 11) brumaire un I / 
n'étant applicable qu'aux marchands et fubricans d'ouvrages d'or et 
d'argent. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . R O L A N D - D U V I V I E R ) 

H o l a n d - D u v i v i e r , e n t r e p r e n e u r de ventes à L i è g e , f u l a s -
s i g n é d e v a n t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de cet te v i l l e , sous 
la p r é v e n t i o n d ' a v o i r , le 20 mars 1 8 4 3 , e x p o s é en v e i l l e 
p u b l i q u e et v e n d u u n C h r i s t en a rgent n o n c o n t r ô l é . L e 10 
a o û t 1843 i n t e r v i n t le j u g e m e n t su ivan t : 

» Attendu que la loi du 19 brumaire an V I , n'est applicable 
qu'aux marchands et 'abricans d'ouvrages d'or et d'argent ; 

» Attendu que le prévenu n'a ni l'une ni l'autre de ces q u a l i t é s , 
qu ' i l n'est pas même commissaire-priscur ; qu'i l se borne à louer 
sou local aux officiers ministériels qu i vendent les objets déposés chez j 

lui ; le tribunal renvoie le prévenu de l'action contre lu i intentée ; 
ordonne la restitution du Christ saisi. » 

A p p e l de ce j u g e m e n t fu t i n t e r j e t é de la p a r t d u m i n i s 

t è r e p u b l i c , et la Cour a c o n f i r m é cet te d é c i s i o n , dans les 

termes su ivans : 

A R R Ê T . — « La Cour, attendu que, si , aux termes de l 'art . 28 
de la loi du 19 brumaircan V I , et de l 'art, (i de l 'a r rê té du 14 sep
tembre 1814, les ouvrages d'or et d'argent ne peuvent ê t re expo
sés dans des endroits publics, ou présen tés™ vente, qu ' après avoir 
été soumis à l'acquittement du droit et à la marque, les contraven
tions à ces dispositions ne peuvent ê t re poursuivies que contre ceux 
qui les ont commises ; 

» Attendu que le Christ dont i l s'agit a été vendu publiquement à 
la requête des hérit iers Delchanibrc et par le minis tère d'un offi
cier public; que le prévenu Roland est, demeuré é t ranger a cette 
opérât ion, et s'est borné à louer son local pour y laisser faire la vente ; 

» Attendu que, dès lors, les contraventions qui peuvent avoir 
été commises à l'occasion de cette vente , ne sont point imputables 
au prévenu ; 

» Met l'appellation au néant et confirme le jugement dont ap
pel. » (Du 9 novembre 1843). 

COUR ROYALE DE PARIS. 
P U I S S A N C E M A R I T A L E . — S É P A R A T I O N D E C O R P S . — D O M I C I L E D U 

M U l l A L ' É T R A N G E R . 

La femme, française qui a épousé un Français domicilié en l'rauee ne 
peut être contrainte à suivre son mari dans le nouveau domicile 
qu'il a fixé à l'étranger. 

En 1829, .lalhy travaillait en quali té d'ouvrier chez le sieur 
F.card , maréchal-fcrra i i t , à Villevallier. 11 demanda la main de 
la demoiselle Keard. Celle-ci a\ait d'abord accueilli faxorableinciit 
la demande de Jalby. Cependant, alors que les cadeaux de noces 
étaient déjà offerts et acceptés , et qu'on disposait tout pour la cé
lébrat ion du mariage, la fille Ecard manifesta une répugnance i n 
vincible pour cette union. File pria son père de rompre ce projet 
de mariage. Jalby acceptait celle rupture sans regret, seulement i l 
y mettait pour condition que le père de la future lui rendrait les 
cadeaux de noces , e t , de plus. lui en paierait la valeur, à t i tre 
d ' indemni té . Le père recula devant ce léger sacrifice d'argent, et , 
pour s'y soustraire, i l contraignit sa fille à accepter Jalby pour 
époux. Le mariage fut célébré. Lejour des noces fut pour la mariée, 
un jour de tristesse et de. deuil ; l 'éloignenient qu'elle ressentait 
pour son mari ne lui permettait pas de se livrer à ces épanchetnens 
de cœur qu ' i l en attendait. Elle refusa, dit-on , de danser ou de 
trinquer avec l u i . 

Ja lby, dont le caractère est violent, en conçut un v i f ressenti
ment , et dans ce jour , qu'on se plaît à appeler le plus beau jour 
de sa vie . chacun trembla pour le sort de la jeune épouse. Ces 
craintes n'étaient (pie trop fondées ; car la première nuit des noces 
se passa pour la femme Jalbv dans les larmes. Son mari lui avait 
donné un soufflet. Les scènes de violences se cont inuèrent les jours 
suivans, cl forcèrent la malheureuse jeune femme à se retirer chez 
ses parons. Son mari vint l'en arracher, eu employant la force, et 
les menaces. 

Enf in , après une expérience de deux mois . la \ ie commune l'ut 
reconnue impossible, de la part des deux époux. Une séparation de 
fail eut lieu. Le. mari vendit son mobil ier , emporta la dot mobi
lière de sa femme, toucha ses revenus immobiliers sans lui en 
donner la moindre par t , et parti! pour la Belgique. I l y prit du 
service dans un régiment d 'art i l lerie, et perdit ainsi sa qualité de 
França is . Depuis i l a qui t té le. service militaire et s'est ét bli à 
Aluns. Quant à la femme Jalby, elle se plaça comme domestique 
dans plusieurs maisons, notamment chez 3!. D û m e n t , receveur 
de l'enregistrement, à Poitiers, chez qui elle es! encore, et qui 
donne sur sa conduite cl sa moral i té le.s renseignemens les p l ; i -
favorablcs. 

Depuis lors, Jalby chercha, par les moyens les (dus odieux, à con
traindre sa femme à le venir rejoindre. 11 écris i l des lettres d ' in
jures contre elle aux maires de Tours et de Poitiers. Ce n'était pas 
la douleur d'une affection t rompée qui le guidai! dans cette vide, 
mais un sordide in térê t . F.n effet, son beau-père étail déjà dange
reusement malade. L ne succession assez opulente allait éclieoir à sa 
femme, i l n'avait cl n'a encore d'autre bul que de lu i ravir celle 
dernière ressource. 

Dans ces circonstances , rappor tées par son défenseur , la dame 
Jalby a formé sa demande en séparat ion de corps. Après empiète 
et con t rc -cnquè lc , le Tribunal de Joigny a repoussé la demande 
de la femme, et a autorisé le mari à la contraindre, manu militari, 
et par la saisie de ses revenus, à ré in tégrer ie domicile conjugal , 
aujourd'hui fivéà Mous. 

La dame Jalby a interjeté appel de cetle décision. Devant la 
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O u ï r elle a soutenu subsidiairenient que les voies d'exécution auto
risées par le jugement, doivent ê t re refusées à son mar i , par le dou
ble motif qu ' i l a perdu la qual i té de Français et qu ' i l n'a plus de 
domicile en France. 

L'avocat du sieur Jalby. fait remarquer que c'est après quinze 
ans de mariage , ou. pour mieux di re , de séparat ion, que la femme 
Jalby vient élever contre son mari des griefs de séparation j u d i 
ciaire. La justice doit se tenir en garde contre une pareille de
mande, et s'éclairer sur les motifs qui la dé te rminen t . Rappelant 
les faits de la cause, le défenseur expose que , le jour même de la 
noce, la femme Jalby a refusé de danser avec son m a r i , taiuli.-; 
qu'elle acceptait le bras du sieur Tremblay , espèce de coq de v i l 
lage , qui lui proposait une promenade ; qu'elle a . en cette occasion 
comme en plusieurs autres , manqué au respect qu'elle se devait à 
el le-même et aux égards qu'elle devait à son mari ; qu'enfin elle ne 
pouvait être admise à se plaindre, elle qui , mariée à dix-buil ans, 
avait qui t té le domicile conjugal après deux mois seulement d'ex
périence de la vie commune. 

» Ja lby, continue le défenseur , a toujours eu le désir d'une r é 
conciliation , et tous ses efforts tendaient à ramener sa femme près 
de l u i . l ia is celle-ci avait des exigences que la position de fortune 
des époux et la dignité du mari ne pouvaient ruijonnablement au
toriser ; en effet, entre autres lettres, qui toutes respirent le même 
sentiment d ' indépendance , M " 1 0 Jalby lui écrivait à la date 
du 1 4 novembre 1 8 5 7 : 

» D'après plusieurs lettres que je viens de recevoir de mon oncle, i l 
m'engage à retourner près de vous. J'ai bien voulu consentir, moyen
nant que vous vous soumettrez aux conditions qui vous sont imposées, 
et que je vais vous décrire. 

» Premièrement, je veux être libre de faire ilnns mon ménage tout 
ce qui me conviendra . de vendre ou d'acheter , si je le juge convenable, 
sans que vous vous y opposiez ; en un mot. je veux être maîtresse. 

» Après , i l me faudra une domestique ou une femme de ménage. 
* Ainsi, réfléchissez-y bien , i l faillira vous conduire avec moi mieux 

que vous ne l'avez fait jusqu'ici, et ne pas me contrarier sur mes Volon
tés , sansquoi la désunion recommencera pourla vie entière. 

» Adieu. V i C T O i t i s ' E . » 

La Cour, dans son audience du 4 janvier , a conlirnié la sen
tence; mais, considérant , en ce qui touche le mode d'exécution au
torisé par les premiers juges, qu'i l est reconnu par Jalby l u i -
même qu' i l est domicilié à .Mous , cl que sa femme ne peut è l r econ 
trainte à le suivre en pays é t ranger , la Cour a ordonné que le j u 
gement ne recevra son exécution . par les voies de d r o i t . cl notam
ment par la saisie, des revenus de la femme, qu'autant que Jalby 
aura établi son domicile en France. 

TRIBUNAL CIVIL DE MOELLES. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e île M. Van Damme. 

P R Ê T P A R I X C O M M E R Ç A N T A I V NON ( . O M U I . P . Ç A N T . — H i T I . l t K T 

C O M M E R C I A L . 

L'intérêt de fi p. c., stipulé pour un prêt fuit par un commerçant à un 
non commerçant, peut ne pas être considéré comme usuraire. Loi 
du 3 septembre 1 8 0 7 , art. I " et 3 . 

(ni: r, c. A V O C A T I ) 

Le s i eu r de R . . . . , m a r c h a n d de v i n s , a v a i l p r ê l é à l 'a
voca t L diverses sommes d ' a rgen l , à l ' i n l é r è t a n n u e l 
de (i p . c. A p r è s a v o i r s e rv i pendan t long temps cet i n f é -
r è l . le s i e u r L a r e m b o u r s é le cap i t a l e t , bienlOt 
a p r è s , i l a a s s i g n é le s i eu r de R en r e s t i t u t i o n des i n 
t é r ê t s u su ra i r e s que c e l u i - c i a , d i l - i l , p e r ç u s à son d é l i i -
m e n t . 

De R é t a b l i t , q u ' à l ' é p o q u e des p r ê t s en ques t i on , i l 

é t a i t m a r c h a n d de v i n s , et i l c o n c l u t que , d è s - l o r s , de sa 
p a r t , les p r ê t s d o i v e n t ê t r e c o n s i d é r é s comme c o m m e r 
c i a u x ; que la l o i d u 3 sep tembre 1 8 0 7 , en fixant à 5 p . c . 
l ' i n l é r è t c i v i l , a e n t e n d u p a r l e r d ' u n i n t é r ê t p u r e m e n t 
c i v i l , c ' e s t - à - d i r e en t re personnes q u i ne sont pas c o m 
m e r ç a n t e s ; que c'est en ce sens q u e , dans l ' e x p o s é des 
mot i f s de la l o i de 1 8 0 7 , M . J aube r t a d i t : « Par lons de 
l ' i n l é r è t c i v i l , ou en t re n o n - c o m n i c r ç a n s . » ( L O C R É . t . V I I . 
p . 2 9 2 ) ; de R . . . . c i l e en faveur de son s y s t è m e u n a r r ê t 
de la Cour de L i è g e , d u 1 9 m a i 1 8 2 6 {Jur. de Bruxelles, 
1 8 2 7 , 2 , 4 2 3 ; Jur. X I X 0 S . 1 8 2 7 , p . 3 7 ) . I l s 'appuie de 

l ' exemple des b a n q u i e r s q u i , i n d é p e n d a m m e n t de l e u r 
c o m m i s s i o n , p r ê t e n t à fi p . c. à des i n d i v i d u s n o n nego-
c ians . 11 t e r m i n e pa r des c o n s i d é r a t i o n s en fai t s u r les 
services q u ' i l a r endus au d e m a n d e u r , et p r é t e n d avec 
assez de v ra i semblance q u e . t and is q u ' i l se t r o u v a i t des
saisi de ses fonds p o u r o b l i g e r le s i e u r L i l s ' é t a i t v u 

dans la n é c e s s i t é d ' e m p r u n t e r de l ' a r g e n t . p o u r son c o m 
m e r c e , à ra ison de (i p . c. 

I.e demandeu r r é p o n d q u e , p o u r r é g l e r le (aux de l ' i n 
t é r ê t , la lo i de 1 8 0 7 n 'envisage pas la profession d u p r ê 
t e u r , niais le c a r a c t è r e m ê m e et le bu t d u p r ê t ; ce l te l o i 

• ne d i f pas que les c o m m e r ç a n s p o u r r o n t p r ê t e r l eu r s ea-
j p i t a u x à fi p . c . , n ia is e l le p o r t e q u e l ' i n t é r ê t ne peu t ex

c é d e r , en matière civile, 'j p . c , n i , CH. matière de commerce, 
\ fi p . c. Le texte est f o r m e l ; i l s 'at tache d i r ec t emen t aux 

choses et non aux p e r s o n n e s , et le m o t i f en est facile à 

•• concevo i r : Le t a u x de l ' i n l é r è t est é t a b l i en r a i son des 
chances de pe r l e q u e c o u r t le p r ê t e u r , d ' a p r è s lu dest inu-
t i o n d o n n é e à la somme e m p r u n t é e . O r , ces chances n 'ont 

I pas de r a p p o r t avec la q u a l i t é c o m m e r c i a l e ou c i v i l e d u 

• p r è l e u r , niais b i e n avec les o p é r a t i o n s auxquel les se l i v r e 
l ' e m p r u n t e u r avec l ' a rgen t p r ê t é . 

Par j u g e m e n t d u G j a n v i e r 1 8 4 4 , le t r i b u n a l , ayant 
é g a r d aux c i rcons tances de l ' a f f a i r e , n'a pas c r u d e v o i r 
adme t t r e la r é p é t i t i o n r é c l a m é e . 

V o i c i les mot i fs p a r lesquels i l a é c a r l é cette demande : 
« Attendu que le demandelirs'est obligé , en pleine connaissance 

j de cause, de payer l ' intérêt des sommes qu ' i l empruntait et dont i l 
I s'est reconnu déh i l eu r , à raison de (i p . e. , 
I » Attendu, qu'à l 'époque où les prê ts ont été faits, le défendeur 
i était commerçan t , cl que le taux de l ' inlérèt stipulé entre parties 
; n'e.-.l que la représentat ion, et une faibli: compensation de la perle 
j que le défendeur éprouva i t , en se pr ivant dans son commerce de 
i l'emploi de ces capitaux ; — que ces p rê t s . doivent donc être 
j considérés comme ayant été faits en ma t i è re commerciale. » (Plai

da us .M" M A I H A C H , C . M M " D E G R O N C K E L et Lui-oiit.) 

REVUE DU NOTARIAT , DE L'ENREGISTREMENT, 

D E S D B O I T S D E S T C T E N S I O X , D E T 1 H B B E E T D ' H Y P O T H È Q U E . 

S U C C E S S I O N . P A S S I F . -— R E N T E S VIAGÈRES. 

« Le légataire chargé du paiement de renies viagères léguées 
par le dé u n i . ne peut. pour la perception du droi! de .succession, 

' faire déduire de l'actif par lu i recueilli les capitaux de ces rentes 
i v iagères , lorsque les revenus dudit actif suffisent pour payer les 
I rCTlles. „ 

Celle décision , rendue le 2 3 janvier 1 8 4 3 , par le Tr ibunal civil 
de Vcrviers , est ainsi mot ivée : 

« Considérant que. par testamens avenus devant le notaire Voi
sin , le 2 2 cl le 2 7 décembre 1 8 3 9 , d û m e n t enreg i s t rés , Jean
nette Homard a léguéauxhospices de Verv iers i 7 5 . 0 0 0 f r . . à charge 
de payer dix rentes viagères d'un total annuel de 4.3!; 5 f r . ; 

» Que le droit de succession a été l iquidé sur la somme ent ière 
de 1 7 5 . 0 0 0 f r . . nonobstant la perception particulière l'aile à charge 
des légataires viagers; 

» Que les hospices on t . par exploit de l'huissier Xhoffer, du 
2 4 novembre 1841 , enregistré à Vcrviers , le même j o u r , assigné 
l'administration des finances en restitution de fr. 3 , ( ¡ 5 8 - 7 2 , ré 
duits en définitive:! fr . 3 . 4 9 7 - 1 ( i , pour perce])!ion indue, selon eux, 
.sur la partie de 1 7 3 , 0 0 0 francs repré^eiiiaii t les rentes viagères 

t capitalisées ; 
1 » Considérant que l 'art . 1 E R de la loi du 2 7 décembre 1 8 1 7 éta

bl i t un impôt sur la valeur de tout ce qui est recueilli ou acquis 
dans la succession d'un habitant du royaume ; 

» Considérant que, pour fixer le droit de succession, l 'art. 12 
de celte loi n'autorise pas la déduction des renies viagères qui sont 
une charge de lu succession et non une dette de la défun te ; 

» Considérant que les hospice* recueillent dans la réalité 
1 7 3 . 0 0 0 f r . ; que seulement ils sont pr ivés d'une partie des intérêts 
jusqu'au décès des légata i res ; que, dans celte e s p è r e , à la diffé
rence de celle sur laquelle a statué la Cour de cassation . le 9 avril 
1 8 4 0 , les revenus du capital suffisent et au delà pour acquitter les 
renies viagères ; qu 'ainsi , si l'on admettait la réclamation des hos
pices, ceux-ci ne paieraient pas sur le corps héréditaire ou sur la 
valeur qu'ils acquièrent ; 

» Considérant que l'usufruitier do i t . aux ternies de l 'art, fi 10 
du Code c i v i l . paver les rentes viagères , et que le nu propr ié la i ie . 

j à la cessation de l'usufruit , si les renies viagères sont alors étein
tes, paie sur le capital entier ; que la rente viagère est donc une 

! charge de celui qui recueille les fruits ; 
j » Considérant qu ' i l importe peu que le légataire, recueillant, p: r 
; exemple, 1 0 0 , 0 0 0 francs avec obligation d'en payer 75 ,1)00 à i.'.,u-
i t rès légata i res , fasse déduction de celle de rn iè re somme, parce que 

la loi i 'y autorise, et parce que dans la reali té i l ne recueille qi.c 
2 5 . ( 1 0 0 francs, tandis que les hospices se trouveront, en détiuiliv c. 
iibre- pos-csseurs du capital de I 7 5 . 0 0 0 francs : 
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» Considérant que, si l 'art . 19 de la loi de 1817 indique le mode 
d'évaluation du capital de la rente v iagère , c'est seulement pour 
fixer le montant du droi t à percevoir et non pour régler les rap
ports des parties ; 

n Considérant qu ' i l résul te de ce qui précède que les hospices 
ne sont pas fondés dans leur demande ; 

« Par ces motifs, le t r i b u n a l , ouï en audience publique le rap
port de M . Dejaer, juge-eoininissaire, et les conclusions conformes 
de Ai. Yundcrmacsru , procureur du r o i , déclare lu commission des 
hospices dcVervieivs, demanderesse, non fondée dans son action , 
et la condamne aux frais. » 

O B S E R V A T I O N S . — Ce jugement est conforme à la jurisprudence 
constante de la Cour île B r u x e l l e s . — V . d c u x a r r è t s de cassation du 
29 novembre 1822 (Jurisp. Unix. 1822, 2 p. 4 et suiv.) ; — un 
ar rê t de la même Cour, du t ) ju in 1825 (Jvr. de II. 1823, 1 p. 59); 
— C. de cass. de Belgique, 11 février 183!). (Annal, de J. 183!), 
]>. 159). — L'arrêt de la Cour de cass. de Belg., du !) avril 1840 , 
n'est nullement en contradiction avec celle jurisprudence ; dans 
l'espèce de cet a r r ê t , i l s'agissait d'une rente v iagè re , excédant les 
revenus de la succession et entamant irrévocablement la valeurdcs 
biens délaissés. (V. Annal, de J. 1840, p . 451). — Y . Cependant 
Mer l in , Questions de d r o i t , Y" Enregistrement, § 22 , et les a r rê t s 
qui y sont cités. 

D R O I T D E S U C C E S S I O N . S O M M A T I O N . — C O N T R A I N T E . — N U L L I T É . 

« Le défaut de signification de la sommation dont parle l 'art. 25 
d e l à loi du 25 décembre 1817, n'cnlraincpas la nulli té de la con
trainte notiliée pour obtenir paiement du droit l iquidé d 'après 
déclarat ion. » 

Décision de l 'administration , en date du 15 mars 1845 , parles 
motifs suivans : 

« Considérant que la sommation prévue par l 'art. 23 n'a pas été 
exigée expressément, comme une condition de validité de la con
trainte ; qu'i l n'a [iu entrer non [dus dans la pensée du législateur, 
de mettre l 'administration dans l ' impossibilité d'interrompre la 
prescription de deux années , alors qu'elle aurait encore devant elle 
plusieurs semaines avant l'expiration dudi tdéla i ; qu'aux yeux de la 
raison , la sommation ne constitue pas davantage une formalité 
substantielle, sans laquelle la contrainte ne saurait avoir d'exis
tence; qu'enfin le défaut de, sommation, loin d'infliger grief à la 
par t ie , la préserve, du péri l d'amende attaché à cet avertissement 
préa lab le . » 

A C Q U I S I T I O N . S O L I D A I R E . P A R T A G E . — D R O I T D E C A U T I O N N E M E N T . 

« Lorsque, dans un acte d'acquisition solidaire, les acheteurs se 
partagent le bien acquis, un droit de cautionnement est-il exigible? 

Par acte notarié du 14 mars 1840 , Prompsy vend à Louis et à 
Claude Baudouin, deux pièces de terre, moyennant 17.000 fr . 
pour l'une et 8.000 fr . pour l 'autre, à laquelle somme totale de 
25,000 fr . ces acquéreurs s'obligent solidairement. 

L'acle porte, en ou t re : « Déclarant les a c q u é r e u r s , sans cepen
dant (pie celte déclarat ion puisse nuire à la solidarité ci-dessus ex
pr imée , que l'acquisition qu'ils viennent de faire est par moitié 
pour chacun d'eux en ce qui concerne la pièce de Blamont et que 
la pièce de Chêne-Fondu est ent ièrement pour le compte de Claude 
Baudouin. » 

La llégie a réclamé, par voie de oontrainte, le droit de cautionne
ment sur 4,000 f r . , moit ié du prix de la pièce de Chêne -Fondu . 

Le 5 ju in 1843 , jugement du Tribunal de Itheims. » 
« At tendu, qu'aux termes de l 'art. 1210 du Code c i v i l , le co-

obligé solidaire est considéré , vis-à-vis de son déb i t eu r , comme sa 
caution , quand tout ou partie de la detiene concerne que celui-ci ; 
que, dans l 'espèce, la pièce de Chciie-Fondu a été a t t r ibuée , par 
l'acte de vente, à Claude Baudouin seul, tandis qu' i l a partagé 
celle de Blamont avec Louis Baudoin; que la premien: entre pour 
8,000 fr . dans le pr ix de 25.000 fr. dont ils se sont rendus débi
teurs solidaires; qu ' i l en résulte donc que ce dernier n'es! que la 
caution de Claude Baudouin relativement à la pièce de 8.000 fr . et 
que le droit , dès lors , aux termes de l 'art. 11 de la loi du 22 f r i 
maire an V I I , est dû ; 

» Par ces motifs , ordonne que la contrainte sera exécutée selon 
sa forme et teneur. » 

O B S E R V A T I O N S . — Le Contrôleur de l'enregistrement (art. 0597) , 
fait suivre celle décision de réflexions critiques qu' i l nous parait 
utile de reproduire : Les art. 1213 et suivans du Code, civil ont 
pour objet de dé te rmine r les droits des eo-débiteurs entre eux , re
lativement à la part que chacun doit prendre dans la dette. C'est 
dans ce but, et seulement en cette m a t i è r e , que l 'art . 1216 doit 
recevoir son application. La disposition de cet article est emprun
tée à Polluer, qui l'explique en disant que l'action de celui qui a 
p a y é , contre ses déb i teurs , varie suivant la cause, d'où procède la 
dette. Lorsqu'elle a été contractée pour une affaire commune, les 

codéb i t eu r s sont considérés comme associés , en ce sens , que cha
cun a, contre ses co-débi teurs , l'action pro socio. Si l'affaire ne con
cerne que l'un d'eux, les autres sont comme ses cautions , c 'est-à-
d i re , qu'ils ont contre l u i l'action mnuduti, de, même qu'une cau
tion à l'action mandati contre le débi teur principal , lorsqu'elle a 
acquitté la dette (Oblig. n" 2S2). 

A i n s i , i l n'existe pas de cautionnement, i l n'y a pas de caution, 
mais le co-débiteur que la delte ne concerne pas , est assimilé à la 
caution, en cela seulement que, connue la caution . i l a l'action d'un 
mandataire. C'est donc méconnaî tre la pensée du législateur et dé
tourner le texte de son objet, (pie d'en dédui re , au profil du fisc , 
l'exigibilité d'un droit de cautionnement. Dans l'espèce , d'ailleurs , 
l 'art . 1210 n'était pas applicable ; c'est en effet une affaire com
mune q 'une acquisition solidaire,, cncorcquc. le partage soit opéré 
dans l'acle, s'il ne l'est pas avec le vendeur lui-même ; c'est l'action 
pro socio et non l'action mandati qui , dans ce cas, apparl ie. t à 
celui qui paie la totalité du prix ; i l est considéré, comme associé et 
non connue caution. C'est précisément l'exemple quechoisilPothier. 

Ainsi le Tribunal de Ilheims s'est mépr i s dans l'application de 
l'art. 1210; ce n'est pas comme cautions, mais connue associés 
que les sieurs Baudouin auraient à supporter leur insolvabilité 
respective. 

Voir , dans le sens de ces observations, le Traité des droits d'enreg. 
n° 1358, et un jugement du Tribunal de Monlmori l lon , du 30 j u i l 
let 1841 (Contrôleur, art. 0158). — Contra, deux arrê ts de la Cour 
de cass. de France, du 21 février 1838 (Contrôleur, art. 5230) , 
et un troisième a r r ê t du 27 janvier 1840 (Contrôleur, art. 5075). 

D E M A N D E D ' E X P L R U S E . N O M I N A T I O N D ' O F I I C E . O P P O S I T I O N . 

« On ne peut attaquer par la voie de l'opposition , le jugement 
q u i , après signification d'une requête eu expertise cl sommation 
de désigner un expert, en nomme un d'office, à défaut , parla par
tie , de le faire dans les délais . » (Du 3 mai 1843. — Tribunal 
de Bordeaux). 

M U T A T I O N S E C R È T E . — P R O C É D U R E C R I M I N E L L E . — P R E U V E S . 

» Les préposés de la Régie n'ont pas le droit de prendre com
munication au greffe des pièces d'une procédure criminelle pour 
en tirer la preuve d'une mutation secrète. Les doeunicnsainsi obte
nus, les copies certifiées par le greffier, doivent être rejetés du 
procès devant le Tr ibunal c i v i l , sur la demande en paiement des 
droits de pré tendues mutations secrètes. » (Du 21 février 1843.— 
Tribunal de Nancy). 

P L A C E M E N T D E F O N D S . — N O T A I R E . R E S P O N S A B I L I T É . 

« Pour qu'un notaire soit responsable d'un placement hypothé
caire réalisé en son é t u d e , i l faut qu ' i l ai l agi en vertu d'un man
dat exprès . — Si le mandat est d é n i é , la preuve, de son existence 
doit en être faite dans les tenues des art . 1341 et 1985 du Code 
c iv i l . (Des 18 et 25 ju i l le t 1843. — Cour de Douai). 

O B S E R V A T I O N . — Celte question est ex t rêmement controversée et 
divise les Cours et les Tribunaux de France. Ll le a été débat tue i l 
y a peu de temps devant la 2 e Chambre du Tribunal civil du 
Bruxelles. Nous tiendrons nos lecteurs au courant de ce grave dé
bat et de la solution qui vient d'y èlre donnée . 

CHRONIQUE. 
C O U R D E C A S S A T I O N . — R E J E T D E P O U R V O I S . — Dans son au

dience du 15 janvier , la Cour a rejeté les pourvois suivans: 
V i l a i n , (lit Kaisin, 5 années de réc lus ion , pour attentat à la pu
deur, assises du llainaut ; — Rackelaer, 5 années de travaux for
cés , pourvoi avec effraction dans une maison habi tée , assises du 
Brabanl ; — Vanzautvoet, vol dans l'église N . - D . des Fièvres à 
Louvain . mêmes assises ; .— Jean Ceuppcns et femme Vernievlen, 
Sans de travaux forcés , mêmes assises ; — Vincent Leroy , tra
vaux forcés à pe rpé tu i t é , pour vol avec circonstances aggravantes, 
en étal de récidive, assises de Liège. 

Dans celle dern ière affaire , le pourvoi se fondait sur ce que . la 
liste du j u r y portant le nom d'un j u r é , sans prénoms ni demeure , 
tandis que cinq individus, tous du même nom, étaient domiciliés 
dans la commune, i l n'avait pas été possible à l'accusé d'exercer 
avec connaissance, son droit de récusat ion. La Cour a rejeté ce 
moyen de nu l l i t é , parce (pie , j ia rmi les cinq individus du nom de 
Hoilcige, habitant la commune de L iège , deux seulement sont do
miciliés dans la rue des Tanneurs , dont l 'un rentier, et l'autre , 
négociant. O r , la quali té de négociant et le nom de la rue ayant été 
notifiés à l'accusé avec le nom du ju r é auquel seul ces circonstan
ces s'appliquaient , l 'accusé, dit l ' a r rê t , n'a pu ê t re induit en erreur 
sur l 'identité du j u r é appelé à siéger. 

B - + T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — F A L S I F I C A T I O N 

E T L S A C E D E F A U X P A S S E P O R T S . — A u mois d'octobre , une escouade 



de police, que l'on prétendi t à l o r l dirigée par M . l'administrateur 
de la sûre té publique en personne , lit i r rupt ion dans le paisible 
llùtel delà Paix. Devant un succulent dé jeuner , sur lequel la c r i t i 
que de Jules Janin lu i -même n'eût pas trouvé à mordre , était atta
blé celui que les femmes de trenteet quarante ans ont appelé le plus 
i l lustre , et que les cabinets de lecture connaissent comme le plus 
fécond des romanciers ; un homme de haute taille, à l 'extérieur né 
gligé , portant le cachet d'une vieillesse anticipée , partageait son 
repas. — Malgré le signalement, l'escouade, de peur de manquer 
sa capture , faillit emmener le gros et le maigre, le jeune et le 
vieux , le petit et le grand. On conçoit la colère de M . de Ilai/ac , 
quand i l apprit qu ' i l nes'agissait de rien moins que de faux en écri
tures do commerce et de banque, de falsification de passeports et 
de falsification de noms. I l se récria beaucoup et protesta con
tre l 'arrestation du compagnon avec lequel i l arrivait en droite 
ligne de la Suisse, et qui déjà était presque son ami. Ses protesta
tions furent infructueuses , et force lui fut de continuer seul son 
voyage. 

Le 15 janvier , le mystér ieux compagnon de M . de Balzac com
pa rû t devant le Tr ibunal correctionnel de Bruxelles. S'appelait-il 
Taschi, Viseonli , Fraschini, ou Carcano'.' De fait ce dernier nom 
parait ê l rc le sien, mais i l avait successivement pris les autres pour 
échapper aux conséquences possibles de l'état d'insolvabilité dans 
lequel i l avait abandonné .Milan, sa pal l ie . 

La chambre du conseil ayant écarté la prévent ion de faux en 
écr i tures de commerce et de banque, par le motif que les faux b i l 
lets auraient été fabriqués hors du pays, en Bavière, i l ne restai; 
((ne de simples dé l i t s , prévus par l'article 135 du Code pénal et 
par l'article (i de la loi de fructidor an I L 

M° D ' A G U I L A R a présenté la défense de. Carcano. I l a relracé la 
vie aventureuse de ce Milanais. 

A la suite d'un mariage formé contre le gré de ses parens, à l'âge 
de 18 ans, t rompé dans ses affections, Carcano trouva des amis qui 
le consolèreul en le ruinant au jeu. Inviolable, comme emplové de 
la police autrichienne, i l donna néanmoins sa démission, et dès lors, 
retombant sous l'empire du droit commun, qui prononce l 'empri
sonnement de tout débiteur autrichien, commerçant ou non. dé
claré en état de faillite ou de déconfiture . i l s'enfuit de Milan en 
1829 erra par l'Italie et la Suisse, changeant de noms et se procu
rant de faux passeports, jusqu'au moment où sa destinée le con
duisit en Belgique en soeiélé d'un écrivain auquel le récit de ses 
aventures aura sans doute procuré le sujet d'un nouveau roman. 

A Bruxelles Carcano, toujours malheureux, fut ar rê te par suite 
d'un malentendu. Le Uundclsblad avait donné le signalement d'un 
faussaire célèbre qu i , après avoir c.xploilé Berl in , se dirigeai! vers 
les Pays-Bas. M . Barreto. chez lequel Carcano s'élait présenté pour 
échanger des valeurs, crut trouver de l 'identité entre le signalement 
donné par le, journal hollandais et l'homme qui venait de sortir de 
chez l u i . L'éveil fut donné à la police. On sait le reste. 

Invoquant les témoignages du docteur Al lard et du geôlier Dax-
beck, M p

 D A G L I L A K a plaidé la nionomanie de la crainte, monoma-
nie naturelle chez un agent de police qui , après avoir fait trem
bler les autres, était rédui t , depuis quatorze ans, à cacher son nom 
et ses infortunes. 

Tenant compte sans doute d'une incarcération préventive de 
deux mois et demi, dont dix-sept jours passés au secret et suivis de 
symptômes d'aliénation mentale , le tribunal n'a condamné qu'à 
un emprisonnement de quatre mois, l'ancien secrétaire du baron 
de Lil icnbcrg. gouverneur d'Alexandrie. 

NOUVELLES DIVERSES. 
Les attentats du mauvais gré se multiplient dans l 'arrondis

sement de Tournai . Dans la nuit du 10 au i l de ce mois, quatre 
coups de fusil ont été tirés dans les fenêtres du gardien des écuries 
du haras de Frasnes, appartenant au marquis d'Auxy. Pour échap
per aux exigences de ses tenanciers, ce propr ié ta i re avait été con
traint d'aller exploiter ses terres en personne. 

Dans la nuit du H , un fermier du hameau de Grand Camp, 
n o m m é Dambrin , a été tué d'un coup de fusil, t i ré presque à bout 
portant. I l était au coin de son foyer et l'assassin l'a ajusté, en en-
tr 'ouvant un volet. 

Ce malheureux laisse une veuve et six enfans. I l était le seul sou-
lien de sa famille. 

E»-+ La chambre des mises en accusation de la Cour d'appel de 
Bruxelles a s ta lué mardi dernier sur l'instruction de l'affaire des 
vols d'églises, qui a occupé en ces derniers temps l'attention du pu
blic et des magistrats de l'ordre judiciaire. Elle a mis hors de cause 

M . B laveur de cendres d'orfèvrerie à Bruxelles, qui avait été 
m o m e n t a n é m e n t impliqué dans l 'instruction. M . B a été 
mis sur-le-champ en l iber té . Les autres prévenus ont été renvoyés 
en état d'accusation devant la Cour d'assises duBrabant.soit connue 
auteurs des v o l - . io i t comme receleurs. 

»-»• Les commerçans notables de Gand viennent d'élire prési
dent du tribunal de commerce, M . Joseph Decock. et juges 
M M . Ilenry-Vispoel et Bracq-Grenier. 

m-t La Cour royale de Caycnne vient de mettre en accusation 
( t de renvoyer aux assises , M . Foncier , natif du dépar tement de 
la Seine-Infér ieure , régisseur de l'habitation de la Mariane. au
quel on impute d'avoir exercé des traitemens barbares et in -

; humains : 
I l u Sur le nègre Henri , dit Gros-litlii . arrêté en marronnage. eu 

lu i faisan! cracher au visage et frapper aux deux joues avec un 
Miuiier f e r r é , par tout l'atelier de l'habitation la Marianne, à la 
suite d'une fustigation; cl , lorsque cet homme élai i eu,nie aila-
ché à l 'échelle. en lu i portant l u i - m ê m e , dans cette position . des 

I coups de pied au \isage et en lu i fracturant, alors ou po-léricure-
n ie i i t .une ou plusieurs dents; en le faisant ensuite enrhumer . 
malade . pendant un mois au moins , à une chaîne du poids de 
vingt-cinq kilogrammes , et dans cet état ne lui fournissant qu'une 
nourriture insuffisante ; en le soumettant à un travail au-dessus de 
ses forces et à une fustigation quotidienne de vingt-cinq coups de 
fouet pendant une semaine au moins, et en outre en le frappant lu i -
même fréquemment à coups de bâton ; 

Faits q u i . perpétrés volontairement cl avec prémédi ta t ion , ont 
occasionné , le 18 septembre 1841 , la mort de H e n r i , dit Gros-
Jlilii. sans iuienlion de la donner; 

2" Sur le nègre Abadia , en brisant sur sa tête et son corps une 
pagaie avec laquelle i l lui portai l volontairement et avec prémédi
tation des coups qui ont occasionné audit Abadia une maladie et 
incapacité de travail personnel de plus de vingt jours ; 

j 5° Sur la négresse Thérèse , en lu i portant volontairement et 
j avec p réméd i t a t ion , un coup de câble d'abord , et ensuite, dans la 

région du bas-venlre , un coup de pied qui détermina immédiatc-
; ment une hémorrhagic violente et a occasionné une maladie déplus 

de vingt jours ; 
4" Sur le nègre Antoine , dit Oecolia, au moment où i l avait les 

menottes, en lui portant , volontairement et avec préméditat ion , 
trois coulis d'un sabre ar raché violemment au commandeur, et en 
lui faisant ainsi deux blessures qui ont occasionné une incapacité de 
travail de plus de vingt jours ; 

! i " Sur le nègre Césaire , atteint de la maladie dont i l est mort , 
en le frappant l u i -même , volontairement et avec prémédi ta t ion , 
et lu i portant en outre plusieurs coups de pied quelques inslans 
avant sa mort ; 

0" Sur le nègre Basticn , dit Aoussa , malade , en l u i portant, et 
faisant porter , volontairement et avec préméditat ion , des coups à 
plusieurs reprises ; 

7° Sur le nègre Adolphe, en l u i por tant , à une époque qui n'est 
pas é t a b l i e , volontairement et avec prémédi ta t ion , des coups de 
b â t o n , sous lesquels i l tomba ; 

8° Sur le nègre Crispin . en l u i faisant, vers la fin de 1841 , 
volontairement et avec p r é m é d i t a t i o n , une blessure à l'oeil dro^l 
avec un tison enf lammé; 

Sans que les coups portés et blessures faites auxdits Césaire , 
Bas t icn , dit Aoussa, Adolphe et Crispin aient occasionné inca
pacité de. travail personnel ou maladie de plus de vingt jours, aux 
s u s n o m m é s . 

m-f Arrêtés royaux du 15 janvier : Chevaliers de l'ordre Lcopold, 
M . Henry , président du tribunal de Diuanl; M. Berger .prés ident 
du tr ibunal d'Arlon ; M . Yerheycn, procureur du roi à Bruxelles. 

T i m c i DU JI K l . 

B R A B A N T . — 1 e r T R I M E S T R E . — l r 0 S É R I E . 

J U R É S . — J . - B . - L . - C . vicomte de Sporlbergh. propr . . à Bru
xelles; Vankccrbcrgen, not . , à VA oluvve-SI-Lainbert ; F . - X . - M . 
Bernard, rent. à Brux. ; C. Vanderlaelcn, brasseur, àHoegac rde ; 
L . - J . T ' K i n t , nég. à Brux. ; H . - J . Gilsen. tanneur, à Louvain ; 
H. -P . Spccckacrl. avoué, à B r u x . ; J . -B.-A. Ilersselaers, not.. 
M . Goossens, percept., E. Aspeculo, rentier, à T i r l c m o n l ; P . - J . -
M . - L . Huysman-d'Anneeroix, p ropr . . à B r u x . ; G . - J . Gautier, 
not . , à Louvain ; J . - F . De Meestcr, propr.. à B r u x . ; B . - J . - L . 
Story Van Waes, f ab r i c , à Laeken ; C.-F. Genis, nég . , à Brux.; 
L . Van Hoolbroeck, propr . , à Bellinghcn ; F. De la Box ère. nég. . 
à Brux. ; J .-C.Gecns, écbevin, à Kersbeck; J.-B. Fierens. marc , 
à Brux . ; B.-S. Anoul , rentier, à B r u x . ; A . De Pelgrom, avocat, 
à Nivelles; A . Londoz, T . Libau , rentiers, I I . Beymaekcrs, chi-
r u r g . , P r a y é , avocat, N . Dis t réc , nég . , J . Engels, pens ionné ; 
J . - C . Huart , avoué, F . - J . Lavry , propr . , J . Pauvvels, avocat, à 
Bruxelles. 

J U R É S S U P P L É M E N T A I R E S . — M M . A . - L . Dcsmedt, n é g . ; J . - . J . 

Vandelaer, chir. ; G. Godts, charp. ; J . - B . Droeshout, mardi . , 
tous domiciliés à Bruxelles. 

I M P R I M E R I E Dï I ) . R A E S . R I E D E L A F O I RtlIU , N * 50. 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B D K A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT - LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COlIl D'APPEL DE €0L0G\E. 
S U R S T I T U T I O N P R O H I B É E . — F O N D A T I O N ! DF. M E S S E S . 

La disposition par laquelle une famille affecte un immeuble à la fon
dation de messes à perpétuité, en ordonnant (pie lu jouissance de cet 
immeuble sera transmise d'aine à ai né, parmi les jilus proches des
cendans, jusqu'à l'extinction de ta famille, et que, dans ce cas, 
l'immeuble appartiendra à l'église dans laquelle les messes ont 
(là être célébrées,celte disposition renferme une substitution prohibée. 
C. c i v i l , art. 890. Décret du 14 novembre (25 octobre) 1702. 

( W I R T Z C . F R U I T K I I E I M ) 

Par acte n o t a r i é d u l u m a i 1094 . les enfans des é p o u x 
Jean K u r l h et C a l h a r i n a M é t i s s e r f o n d è r e n t , en c o m m é 
m o r a t i o n de la m o r t de l e u r s p a ï e n s , u n a n n i v e r s a i r e à 
p e r p é t u i t é , de deux messes, l 'une une g rande messe, à 
c é l é b r e r p a r l e c u r é d ' E s c l i w e i l c r , l ' a u t r e tmemesse basse, 
à c é l é b r e r pa r le c u r é de G o l t z l i e i m . C e t a c l e p o r t e : «Afin 
'•> que cel ann ive r sa i r e soi t a s s u r é à p e r p é t u i t é , nous 
» affectons à ce l l e fonda t ion une p i è c e de t e r r e de deux 
« j o u r n a u x et d e m i , de te l le sorte que l ' a i n é p a r m i les 
» p lus proches descendans en l igne m a s c u l i n e , o u , à d é -
» faut de m â l e s . en l i g n e f é m i n i n e , en a u r a la jou i ssance 
» i n d i v i s i b l e pnv avteris aynutis, et dempto eliam jure 
» alienaudi et ayyrarandi, à la charge d e p a y e r annue l l e -
» ment p o u r l ' e n l r e l i e n p e r p é t u e l de l ' a n n i v e r s a i r e , la 
» somme de 2 r e i c h s t h a l e r ( 0 f rancs) , lesquels s e r v i r o n t à 
» paye r l eu r s d r o i t s a u x c u r é s q u i d i r o n t les d e u x mes-
» ses , et d o n t l ' e x c é d a n t sera d i s t r i b u é a u x p a u v r e s . 
» Dans le cas o ù i l n 'y a u r a i t p lu s de descendans de l ' u n 
» ou de l ' au t re sexe d e l à f a m i l l e des fonda t eu r s , les c u r é s 
» d ' E s c l i w e i l c r et de G o l t z l i e i m a u r o n t le d r o i t et le p o u -
» v o i r de l o u e r la p i è c e de t e r re s u s m e n t i o n n é e , d 'en 
>• pe r cevo i r le r e v e n u et de v e i l l e r à c e q n ' i l soi t e m p l o y é 
» à e n t r e t e n i r l ' ann ive r sa i r e et à d i s t r i b u e r des a u m ô n e s 
» de la m a n i è r e p r e sc r i t e . )> 

La p i è c e de t e r re dont i l est ques t ion dans cet acte 
é t a i t p o s s é d é e pa r W i r t z , c u l t i v a t e u r à S t o l b e r g , du che f 
de sa femme d é c é d é e . V i n c e n t F r o i t / . h e i m . c u l t i v a t e u r à 
l î l a t z h e i m , la r e v e n d i q u a , se fondant su r l 'acte de fonda
t i o n d u l a n ia i 1094, et su r ce q u e , d ' a p r è s les documens 
q u ' i l p r o d u i s a i t , i l é t a i t , depu i s l ' a n n é e 1851 , le succes
seur m â l e le p l u s p roche des fonda teurs , tandis que feu 
l ' é p o u s e W i r t z , é l a i t parente d ' u n d e g r é p l u s é l o i g n é . 11 f i t 
assigner W i r t z devan t le T r i b u n a l d ' A i x - l a - C h a p e l l e , en 
r e s t i t u t i o n de la p i è c e de t e r r e avec les f r u i t s p e r ç u s 
depuis 1 8 5 1 . 

Le d é f e n d e u r avoua que sa femme, l o r sque cel te p i è c e 
de t e r r e l u i é t a i f é c h u e e n par tage , s ' é i a i t c h a r g é e d e p a y e r 
une redevance de 2 r e i c h s l l i a l c r a u x ég l ise- d 'Esehwc iL ' r et 
de G o l t z l i e i m , mais que n i e l le n i l u i n ' ava i t j ama i s eu 
connaissance de l 'acte d u 15 m a i 1004. I l opposai t que cet 
acte r en fe rmai t une s u b s t i t u t i o n p r o h i b é e ; que la p i è c e d e 
(e r re dont i l s 'agit, é t a i t devenue p r o p r i é t é l i b r e en t r e les 
mains de l ' au teu r de sa f emme , Ol to I ' r o i t z h e i i n , pa r su i t e 
de la l é g i s l a t i o n n o u v e l l e . Le d e m a n d e u r r é p o n d a i t q u e 
l 'acte d u 15 m a i 1094 ava i t f o n d é une pin causa, q u e 
cette pia causa é t a i t une personne mora l e et propriétaire 
de la p i è c e de t e r r e , don t l ' a î n é de la f a m i l l e n ' ava i t que 
l ' u s u f r u i t . 

Par j u g e m e n t d u 20 j a n v i e r 1842, le T r i b u n a l donna 
g a i n de cause au d e m a n d e u r , en l u i en jo ignan t la p r e u v e 
que l ' a n n i v e r s a i r e , ob je t de la f o n d a t i o n , ava i t t ou jou r s 
é t é c é l é b r é . Ce j u g e m e n t é t a i t f o n d é sur ce que ce n ' é t a i t 
pas le fermage des 2 1/2 j o u r n a u x , mais le fonds m ê m e q u i 

ava i t é t é a f fec té à la f o n d a t i o n ; que le b u t des fondateurs 
n ' é t a i t pas de fa i re à u n , ou à q u e l q u e s - u n s de l eu r s des
cendans , u n e dona t ion sous une c l a u s e , n ia i s seulement 
(Le cha rge r tels ou tels descendans d é t e r m i n é s de v e i l l e r 
à l ' e x é c u t i o n de la f o n d a t i o n , et que cet te cha rge é l a i t at
t a c h é e à la possession et à l a j o u i s s a n c e d e s 2 1/2 j o u r n a u x ; 
q u e , d è s l o r s , i l n 'y ava i t pas de d o n a t i o n avec charge de 
conse rve r et de r e n d r e , dans le sens de l ' a r t . 890 d u 
Code c i v i l . 

A p p e l fu t i n t e r j e t é ; le m i n i s t è r e p u b l i c c o n c l u t à la r é 
f o r m a t i o n d u j u g e m e n t . « L e d e m a n d e u r , » d i t - i l , fonde 
son d r o i t u n i q u e m e n t sur l 'acte d u 15 m a i 1094 et ne 
p r é t e n d pas ê t r e p r o p r i é t a i r e des 2 1/2 j o u r n a u x dont 
i l s'agit ; mais i l p r é t e n d a v o i r h é r i t é d u d r o i t d'en j o u i r , 
m o y e n n a n t la redevance n é c e s s a i r e p o u r la f o n d a t i o n des 
d e u x m e s s e s . C e s o i i t è n e n i e n t est i n a d m i s s i b l e . Car, aux t e r 
nies de f a d e de 1 0 9 4 , les descendans , a u x q u e l s ce l l e 
p i è c e d e t e r r e est d é v o l u e , en on t , non - seu l emen t la j o u i s 
sance, mais la propriété, g r e v é e d 'un l i e n l i d é i - c o m m i s -
sa i re . V . L . 15, 1). JJe uuroeturyeiilo, 5 4 , 2 . - L . 1 2 . D . J)e 
usufruclu earum rerum, 7 . 5. Car a u t r e m e n t la p r o p r i é t é 
n ' au ra i t pa s de r e p r é s e n t a n t . Ce n'est pas aux é g l i s e s dans 
lesquel les les messes d o i v e n t ê t r e c é l é b r é e s , q u ' a p p a r t i e n t 
la p r o p r i é t é , pu i squ ' e l l e ne l e u r est a t t r i b u é e que dans le cas 
o ù la f ami l l e des fondateurs serai t é t e i n t e . Selon l ' i n t e n t i o n 
des f o n d a t e u r s , la p i è c e de t e r r e est le gage de l ' e x é c u 
t i o n de la f o n d a t i o n . Ce gage d o i t se t r a n s m e t t r e aux des
cendans dans l ' o rd re d é t e r m i n é , sans p o u v o i r ê t r e p a r 
t a g é n i a l i é n é . Les possesseurs on t donc la cha rge de con
se rver et de r e n d r e à l e u r s h é r i t i e r s cet te p i è c e de t e r r e . 
La d i spos i t i on r e n f e r m é e dans l 'acte d u 15 m a i 1094 p o r t e 
donc tous les c a r a c t è r e s d 'une des s u b s t i t u t i o n s p r o h i b é e s 
p a r les lo i s nouve l l e s . « 

A R R Ê T . — « Attendu que, par l'acte du 15 mai 1094 i l a élé 
fait une fondation de deux messes anniversaires dans l'église d'Esch-
wciler, pour lesquelles i l doil être payé une ré t r ibut ion annuelle 
de 2 reicbstbaler, et qu'une pièce de terre de 2 1/2 journaux, d é 
signée dans l'exploit inlroductif d'instance, a été affectée à cette 
fondation ; 

» Attendu que ce n'est ni la fondation e l le -même, comme per
sonne morale, ni l'église d'Escliweilcr qui est devenue p ropr ié 
taire de cette pièce de. terre ; 

» Attendu que la preuve de la généalogie, fournie par l ' intimé 
n'a pas élé contes tée; 

» Attendu que, d'après l'acte du 15 mai 1094, le plus proche des
cendant en ligne masculine et, à défaut de mâle , en ligne féminine, 
prae cœleris agnalis, a le droit d'user et de joui r de la pièce de 
terre réclamée par l ' in t imé, dempto jure alienandi et aggraeandi, 
à charge de payer la rétr ibut ion lixée pour les deux messes anni
versaires; que, partant, la possession cl la jouissance de cette terre 
doivent être transmises aux membres d e l à famille des fondateurs 
dans l'ordre d é t e r m i n é , de telle sorte que le dernier possesseur 
doil toujours la transmettre, à son décès, au membre de la famille 
appelé par l'acte de fondation ; 

» Attendu (pie l'obligation de rendre le fonds à un autre mem
bre dé terminé de la famille renferme essentiellement le caractère 
d'une substitution lidéicoiumissaire ; 

» Attendu (pie la disposition de l'acte de fondation qui donne 
à tel ou tel membre de la famille le droit d'user et de joui r de la 
pièce de terre en question, ne peut pas cire considérée comme con
stituant simplement un usufruit, puisque, si telle eût été la pensée 
du fondateur, i l eut été inutile d'ajouter la défense d'aliéner ou 
de grever de charges (alienandiet aggravnndt), facultés que la loi déjà 
refuse à l 'usufruitier; et en outre que, dans ce cas, i l y aurait une 
incertitude complète sur la personne qui devrait être considérée 
comme propr ié ta i re ; Attendu, d'ailleurs, que. même dans le cas où les fondait-tirs | p • 
n'auraient donné à 
serait encore vrai de 

leurs successeurs qu'un droit d'usufruit, i l 
lire, que cette disposition rei.ferme une sub» 

té 



stitution fidéi-commissairc, puisque chaque possesseurdevraiteon-
server l'usu ru i t et le rendre à son hér i t ier ; 

» At tendu, dès- lors , que, d 'après le décret du 1 4 novembre 
( 2 5 octobre) 1 7 9 2 , et l 'art . 8 9 0 du Code c i v i l , l ' intimé ne peut plus 
fonder son action sur l'acte du Iî> mai 1094- ; 

La cour réforme le jugement dont est appel, déclare l'action 
intentée par l ' intimé non fondée, le condamne aux dépens . ( D u 
14 mars 1 8 4 5 . — Plaid. MMC». H O L T U O F C . B A U E R B A N D ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e chambre . — Prés idence de SI. (CIocs. 

L E G S D ' U S U F R U I T . — E X T I N C T I O N . — D O S D ' A L L Y I E N S . — 

NU P R O P R I É T A I R E . 

Le legs d'alimens mis à charge de l'usufruitier ne s'éteint pas par la 
mort de ce dernier , lorsque ce legs n'est pas une charge des fruits , 
mais une charge de l'usufruit légué. 

En conséquence, ce legs doit continuer d'être acquitté var les héritiers 
de l'usïtfruitier et non par les héritiers du testateur qui, par le décès 
de l'usufruitier, reçu Ment la pleine propriété des objets tombant 
sous l'usufruit. 

( M E L O N C . C A P E L L E E T R O V E R ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par exploit en date du 21 ju in 
dernier, le demandeur a fait assigner les défendeurs aux lins des 
conclusions prises à l'audience; que les sieurs Capelle et .Melon 
n'ayant pas constitué avoué , un jugement de défaut-jonction a été 
prononcé contre eux le 5 juil let suivant; qu ' i l y a lieu d'en adju
ger le profit en statuant entre toutes les parties par un seul et même 
jugement, aux termes l 'art. 153 du Code de proc. civ. ; 

» Attendu que, par testament reçu par' feu le notaire Franckcn, 
le 25 janvier 1824, la darne Marie-Joseph Massait, veuve en pre
mières noces de Jacques Léonard Melon, et réalliée en secondes no
ces à Jean-Guillaume Melon, avait légué àson mar i , sub n° 2, tous 
ses biens meubles, ineublans et effets mobiliers, y compris ses ren
tes , et, sub n° 5, la jouissance de tous ses biens immeubles, avec 
dispense; de fournir caution , à charge par son dit mari de nourr i r 
à sa table, d'entretenir de vèteinens, de. loger, de chauffer, de 
blanchir, de recoudre , Henri Médard Melon sa vie durante, en cas 
île maladie de lui fournir les médecins et drogues nécessaires, le 
tout gratuitement ; 

» Que, sous le il™ 5, ladite testatrice léguait à Marie-C ilheriiie 
Lelarge, sa petite nièce . la une propriété de tous ses biens immeu
bles autres que ceux dont elle avait disposé à titre particulier, pour 
en jou i r faire et disposer en pleine propr ié té après le décès tludit 
Jean-Guillaume Melon, son mari ; 

o Attendu que ledit Melon é lan! décédé , le demandeur a , par 
l'exploit préci té , réclamé l'exécution de son legs, tant contre les hé
ritiers dudit Melon, partie Collin, que contre le représen tan t de la 
demoiselle. Lelarge, légataire des immeubles de feu l'épouse Melon, 
partie Vcrninck ; 

» Que d 'après les exceptions des défendeurs , i l s'agit d'exami
ner si le legs fait au demandeur est é l e i u l , ainsi que le prétend la 
partie Coll in, et, en cas de négative, qui doit l'acquitter ; 

« Attendu, sur ce point, que quand le don d'alimens, comme la 
rente viagère n'a été mise à charge de l'usufruitier que comme une 
délibalion de. l 'usufrui t . i l faut admettre que le don d'alimens s'é
teint du moment où l'usufruit s'éteint lu i -même par la mort de 
l 'usufruit ier, ou autrement ; 

» Mais que telle n'est pas la nature du legs fait au demandeur ; 
— Que la testatrice n'a pas d i t , en effet, que, sur le revenu ou les 
fruits que son mari tirerait de l'usufruit lu i légué, i l acquitterait le 
legs d'aliniens , fait au demandeur ; qu'elle lui a, au contraire , légué 
l'usufruit à charge de fournir les alinicusau demandeur sa vie durante; 

» Que ces alimens ne sont donc pas ici une charge des f rui ts , 
mais une charge de l'usufruit légué, laquelle ne s 'éteindrait pas 
quand même l'usufruit serait dé terminé , quant à sa durée ; 

n Attendu que la testatrice a pu en disposer ainsi, si l'on con
sidère, qu'outre l'usufruit légué, elle gratiliait encore son mari de 
la pleine propr ié té de tous ses biens meubles y compris les rentes ; 

" Qu'il suit de ce qui précède que celle charge, au décès de l 'usu
fruitier, est passée à ses héri t iers et qu'elle ne peut constituer une 
dette de la succession de feu la dame Melon , qui n'eu a pas chargé 
la légataire de la nue propr ié té de ses immeubles ; 

o Le Tr ibunal condamne, etc. » (Du 12 août 1843. — Plaid. 
M M " I I E N N E Q I ' I N et V E R N T N C K , avoué.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre. — Prés idence de M . D u B a s . 

D R O I T D E S U C C E S S I O N . D E T T E . — R E J E T . — S U P P L É M E N T D E 

D R O I T . S O M M A T I O N . — O P P O S I T I O N . — R E C E V A B I L I T É . — 

NON R E C O N N A I S S A N C E D E S I G N A T U R E . P R E U V E . 

Lorsque, après la perception de l'impôt sur une déclaration de suce-s-

sion, l'administration de l'enregistrement croit devoir rejeter une 
dette portée au passif, et fait en conséquence signifier une somma
tion de payer un supplément de droit, le contribuable peut former 
opposilionà cette sommationet saisir le tribunalcompétent, du litige ; 
l'administration Ji'estpas recevablc à prétendre qu'on ne peut former 
oppositionqu'àunecontrainte. Loi du 27 décembre 1817, art. 25; 
loi du 22 frimaire an V I I , art . 64. 

Le contribuable ne peut opposer à l'administration qui réclame un sup
plément d'impôt , dans l'espèce de la question précédente , une fin 
de uon-recevoir tirée de ce qu'en liquidant l'impôt sur la déclaration, 
et en recevant la soumission, Vadministration aurait accepté la dette 
déclarée et ne pourrait plus la critiquer ensuite. L'administration 
peut, aussi longtemps que la prescription de deux années n'est pat 
acquise, critiquer les dettes portées dans la déclaration de succession. 
Loi de 1817, art. 14 et 26. 

L'administration de l'enregistrement peut ne pas reconnaître la signa' 
tare attribuée à une personne décédée, dans un acte, d'obligation 
sous seing priée; c'est alors au contribuable à prouver l'existence de 
V obliqution. 

( l l E H L E O C . L ' A D M I N I S T R A T I O N DE L ' E N n E C . I S T R E M E N T ) 

J U G E M E N T . — •> E n ce qui touche la fin de non-recevoir propo
sée par l 'administration, et résul tant de ce qu'il n'y a point eu de 
contrainte décernée avant l'opposition ; 

» Atlcndu qu 'après le décès de Marie-Angélique Deltour, veuve 
Dehled, l'opposant, son légalaire universel, a fait, le 25 août 1841. 
dans le délai légal et au bureau compétent , la déclaration de la suc
cession de la défunte, el que. par suite de cette déc la ra t ion , une 
première liquidation a été opérée par le receveur, et que les droits 
dûs en conformité ont été payés par l'opposant ; 

« Attendu que, si postér ieurement i l a été procédé à une se
conde liquidation, en manière telle qu'i l a été rejelé du passif de la 
succession déclarée l ' import d'une obligationdefr. 14, 568-25. com
me non justifiée par un t i tre suffisant , et que par suite i l serait dù 
par l'opposant, c .immc légataire universel de ladite défunte, pour 
droits et additionnels, une somme de fr . 690-6!). le paiement de 
cette somme a é l é demandé par sommation signiliée le 29 novem
bre 1842, en exécution de l 'art. 20 de la loi du 27 décembre 1817; 

« Allendii que, comparativement à la loi du 22 frimaire an V I I , 
l'article précité de la loi sur les successions contient une disposi
tion absolument nouvelle, en statuant que les droits et amendes 
devront «Ire acquittés endéans les six semaines, à compter du jour 
de la signification de la demande en paicmenlet, qu 'à défaut de 
ce faire dans le délai prescrit, i l sera pavé , à litre d'amende, un 
dixième des droits dus eu outre les frais de l'exploit ; 

» Attendu que la signification dont i l y est que.;i n n'est autre 
chose, qu'une mise en demeure, q u i , si elle n'a p:i ; pour effet de 
soumettre le signifié à des intérêts moratoires de la somme récla
mée, le rend au moins passible d'uni! amende, lei.is échéant ; 

» Attendu qu'une contrainte ne peut avoir des effets autres et 
plus étendus que ceux de ladite signification, puisque, si l'adminis
tration y avait recours, sur le refus du contribuable de se, l ibérer , 
celui-ci serait en droit d'y former opposition et de suspendre les 
poursuites ainsi commencées; comme l'administration serait forcée 
d'attendre le jugement à intervenir sur l'opposition ; 

•> Attendu que . vis-à-vis le péril d'une amende qu'emportait la 
signification du 21) novembre 1842. i l était de l ' intérêt du sieur 
Dcbled de s'y soustraire, que . partant, i l a eu le droit d'y former 
opposition . et ipie de là il suit qu'i l y est recevablc; 

» En ce qui louche la fin de non-recevoir proposée par l'opposant, 
et résul tant de ce que l'administration aurait approuvé la déclara
tion de la succession dont il s'agit, le passif y contenu et la dolle en 
question, en percevant le droit <\\y pied de ladite déclaration ; 

» Attendu que la liquidation et la perception du droit sur la dé
claration de la succession, telle qu'elle a été présentée le 25 août 
1841. n'ont eu lieu que dans la supposition que chacune! des décla
rations y énoncées était s incère ; 

» Attendu ipie si. pos tér ieurement , l'administration acquiert la 
preuve qu'une de ces déclarations est fictive, l'on ne peut induire 
de sa perception, établie sur un principe vicieux, une approbation 
(le ce, qui aurait été e r ronément ou faussement déclaré ; (pie c'est 
pour semblable motif que l'administration entend rejeter du passif 
de ladile. déclarat ion, une. dette, de fr . 14,508-25. at tr ibuée à la 
défunte ; 

» Atlcndu que l'on est toujours recevablc du chef d'erreur ; que. 
d'ailleurs, l'article 1 i de la loi du 27 décembre 1817 autorise des 
poursuites judiciaires pour une déclaration de dettes qui ne font 
point partit! du passif d'une succession, et que l'art. 26 de la dite 
loi donne à l'administration un délai de deux ans pour les exercer ; 

* Attendu dès lors que la prétent ion de l'administration est rc-
oovablo ; 

» Au fond : 
» Attendu la dette dont est question consisterait en une obliga-



t ion de f r . 14,568-25, signée par la défunte au profit de l'opposant, 
le 15 février 1850; 

» Attendu que, dans un acte passé devant le notaire Henry et 
témoins à Tournai, le 5 août 1850, la défunte a déclaré ne savoir 
signer, et que, dans un autre acte passé à (îuignics , devant le 
même notaire, le même jour que l'obligation dont i l s'agit, elle a 
déclaré ne pouvoir signer à cause de la faiblesse de sa main ; 

» Attendu que, d a n s é e s circonstances, l'administration a dé 
claré ne pas reconnaî t re la signature at tr ibuée à la défunte pour 
justifier de ladite obligation ; 

» Attendu, dès lors, qu ' i l incombe à l'opposant de prouver l'exis
tence de la dette par l u i v a n t é e ; le T r i b u n a l , ouï le rapport de 
M . le juge DioiEs.vov , et M . le procureur du ro i , en ses conclu
sions conformes, sans s 'ar rê ter aux fins den< n-recevoir respective
ment proposées par les parties, et dans lesquelles elles sont, au be
soin , déclarées mal fondées , ordonne à l'opposant de fournir la 
preuve légale que, le 15 février 1830, la défunte a reconnu lu i de
voir la somme de fr . 11,568-25, etc. » (Du 20 décembre 1815. 
— Plaid. M" S A V A R T , F I L S ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r é s i d e n c e de 91. T a n Meencn. 

É M I S S I O N D E F A U S S E M O N N A I E . — C I R C O N S T A N C E S C O N S T I T U T I V E S 

l>U C R I M E . Q U E S T I O N A P O S E R AU J U R Y . 

La circonstance que l'accuse du crime d'émission de. fausse, monnaie 
connaissait la fausseté des monnaies , quand il les a reçues, est un 
des caractères constitutifs du crime d'émission. En conséquence elle, 
doit être nécessairement soumise au jury. C. pénal , 152. 155,165. 

( M I M S T È K K l 'UUI.IC C . I I E M t l D E N T R O O S T E T C O N S O R T S ) 

Le 2 novembre 1845,comparurent devant les assisesdu 
Brabant, les nommes Henri Dentroost et Isabelle Doms, 
conjoints, accusés de fabrication etd'émissionde plusieurs 
pièces de monnaie fausses. •— La question résultant de 
l'acte d'accusation fut posée en ces termes : •< Quant au 
crime d'émission de fausse monnaie : Est-il constant que 
les" accusés ont participé à l'émission des dites pièces de 
monnaie contrefaites , ci-dessus mentionnées, sachant 
qu'elles étaient fausses, savoir, Henri Dentroost en les re-
mettant,etc. Isabelle Doms en les donnant en paiement, etc." 

Un débat s'éleva sur cette manière de poser les ques
tions, et les défenseurs des accusés prirent les conclusions 
suivantes : 

« Attendu que le fait d'avoir reçu pour fausses les pièces de 
monnaie est un des élémens constitutifs du crime d'émission de 
fausse monnaie, prévu par l 'art. 152 du Code pénal ; 

» Attendu que le j u r y doit prononcer sur l'existence ou la non-
existence de cet é lément constitutif du crime imputé aux accusés; 

» Attendu que c'est à l'accusation à établir cet élénieul consti
tut i f du crime , à savoir que les accusés ont reçu les pièces pour 
fausses ; 

» Attendu qu'en dén i an t cette circonstance, les accusés n'allè
guent point un fait d'excuse , mais qu'ils ne font que méconnaî tre 
une des circonstances constitutives du crime qu'on leur impute ; 

» Par ces motifs, nous concluons à ce qu' i l plaise à la Cour 
poser au jury la question en ces termes : 

« Est-il constant que l'accusé Dentroost avait reçu ces pièces de 
monnaie comme fausses? 

» Est-il constant que l 'accusée Isabelle Doms avait reçu ces 
pièces comme fausses ? » 

Sur ces conclusions intervint l'arrêt suivant : 
A R R Ê T . - « Attendu que les accusés sont poursuivis, non 

seulement pour émission de fausse monnaie, mais aussi pour fa
brication , d'où i l suit que les questions mises en conclusion parla 
défense ne peuvent ê t re posées de la manière dont elles sont p r é 
sentées ; 

» La Cour déclare que les questions mises en conclusions ne 
seront pas posées. » 

Le jury ayant reconnu qu'il était constant que les accu
sés avaient participé à l'émission des pièces contrefaites, 
sachant quelles étaient fausses, et ayant fait une réponse 
négative, quant à la fabrication, les accusés, par arrêt en 
date du 2 novembre, furent condamnés aux travaux forcés 
à perpétuité, à la marque, àl'expoition publique, amende 
et dépens. 

Ils se pourvurent en cassation contre ces deux arrêts, 
et, à l'appui de ce pourvoi, M C J U L E S G L N D E B I E N invoqua 

dans un mémoire écrit, et développa à l'audience de la 
chambre criminelle, du 5 janvier dernier, trois moyens de 
cassation. 

Le premier moyen était dirigé contre l'arrêt même de 
condamnation. 

Les deux autres contre l'arrêt par lequel la Cour avait 
refusé de poser les questions mises en conclusion par la 
défense. 

Premier moyen. Violation des art. 557 du Code d'inst. 
crim., 20 de la loi du 15 mai 1858; 152, 155 et 105 du 
Code d'inst. crim. 

« I l résul te , a-t-on dit pour les accusés , de la combinaison des 
art. 132, 155 et 103 du Code pénal , de l'exposé des motifs de ce 
même Code, de la doctrine, et enfin de la jurisprudence , que l 'é
mission de fausse monnaie constitue, tantôt un simple délit , tantôt 
un crime prévu et puni par les art . 1 5 2 , 1 5 3 e l l 3 4 d u Code pénal . 
La différence entre le délit et le crime d'émission de fausse monnaie 
réside tout ent ière dans cette circonstance, qu'au moment de la ré
ception des pièces de monnaie contrefaites, l ' émet leura su ou n'a pas 
su que ces pièces de monnaie étaient fausses. Que cette circon
stance de la connaissance de la fausseté des pièces au moment de 
leur réception soit un des élémens du crime d'émission de fausse 
monnaie, on n'en peut douter lorsqu'on l i t les articles ci-dessus c i 
tés, l'exposé des motifs du Code pénal et enfin les inomimcns de la 
jurisprudence , notamment deux arrêts de la Cour de cassation de 
Belgique en date du 2(i mars 1852. et 50 mai , même année , enfin 
un troisième a r rê t plus récent , rendu par la Cour de cassation, le 14 
avril 1840. 

« Si cette circonstance est un des élémens constitutifs du crime 
d'émission de fausse monnaie, i l en résulte que le j u r y doit être i n 
terrogé sur cette circonstance, el que c'est au miuistèrc public à en 
apporter la preuve contre l 'accusé. 

» L 'ar t . 20 do la loi du 15 mai 1838 impose au président de la 
Cour d'assises l'obligation de poser au ju ry les questions relatives 
au fait principal. — Si, par sa nature, le fait principal est com
plexe, comme l'est le crime d'émission de fausse monnaie , c'est 
un devoir pour le président de poser les questions sur chacun des 
élémens de ce fait principal , afin de mettre le j u r y à même de r é 
poudre en connaissance de cause;—et ce devoir, le président doit 
l'accomplir d'office, indépendamment de toutes réquisit ions et de 
toutes conclusions que l'on pourrait prendre à cet égard; 

» Dans l'espèce, le j u r y n'a pas été interrogé sur la question desa
voir s'il était constant que les accusés avaient connu la fausseté des 
pièces émises au moment de leur récept ion. 

La réponse du j u r y , rendue sur des questions incomplètes, est par 
conséquent incomplète e l le-même, cl!e ne peut donc servir de base 
à un a r rê t de condamnation. 

Le deuxième moyen était tiré de la violation des arti
cles 7 d e l à loi du 20 avril 1810 et 97 de la Constitution. 

Les articles précités, a dit M ' J U L E S G E N D E B I E N , exigent que le-
jugemens ou ar rê t s soient motivés à peine de nullité ; la jur i spru
dence a assimilé à l'absence de motifs, leur insuffisance, et enfin 
leur obscurité et leur absurd i té . — Dans l'espèce , lorsqu'on 
met l 'arrêt rendu le 2 novembre par la Cour d'assises en 
présence des conclusions qui l'avaient occasionné, on doit être 
forcé de convenir que les motifs de l 'arrêt sont d'une obscurité im
pénét rable , et si l'on veut absolument leur trouver un sens, on ne 
peut arriver qu 'à la signification toul-à-fail e r ronée que. voici : 

La Cour aurait considéré que, les prévenus étant accusés d'avoir 
fabriqué eux-mêmes les fausses pièces qu'ils ont émises , i l n'y a 
pas lieu de demander s'ils les ont ou non reçues comme fausses. — 
.Mais l'insuffisance de ce motif est palpable lorsqu'on réfléchit qu'i l 
pouvait fort bien ar r iver , comme i l est en effet a r m é , que le jury 
rendit une réponse négative sur l'accusation de fabrication de 
fausse monnaie, et dès lors la question mise en conclusion se repré
sentait dans toute sou oppor tun i t é . L 'arrê t de la Cour d'assises doit 
donc être annulé car ses motifs sont incompréhensibles ou ne p ré -

j sentent qu'un sens insuffisant et e r roné . 

! Enfin un troisième moyen de cassation était tiré de la 
¡ violation des articles 559 du Code d'instruct. criin.,152 , 
I 155 et 105 du même Code. 
1 

j En admettant, disait le défenseur des accusés , que la question 
j de savoir si les accusés avaient connu la fausseté des pièces au 
¡ moment de leur réception , ne soit pas un des élémens constitutifs 
¡ du crime d'émission de fausse monnaie , toujours est-il, qu'aux ter-
i mes de l 'art. 135 du Code p é n a l , cette circonstance constitue un l'ail 
I d'excuse. L 'ar t . 339 du Code d'instr. c r im. assure aux accusés le 
\ droit de proposer des faits d'excuse, admis comme tel-, par la l o i ; 

lors donc qu'un arrêt de Cours d'assises refuse, par de, molifs in-
aoniprélieusiblcs. de poser, à la demande des accusés, un fait d'ex-



ruse sanct ionné par la l o i , i l y a violation manifeste de l 'art. 559 
du Code d'instr. c r im. 

La Cour s'est arrêtée au premier moyen de cassation, 
qui a été accueilli en ces termes, à l'audience même où 
les plaidoiries avaient eu lieu. 

A R R Ê T . — « La Cour , ouï M . le conseiller D E F A C Q Z , en son rap
port, et sur les conclusions de M . D E W A N D R E , premier avocat-général; 

» Sur le premier moj en de cassation : 
» Considérant , qu'aux, termes de l 'art . 153 du Code péna l , la 

peine établie par l 'art . 152 du même Code contre ceux qui part i 
cipent à l'émission de monnaies contrefaites, d'or ou d'argent, ne 
s'applique point à ceux qu i , ayant reçu pour bonnes les pi îces de 
monnaie contrefaites , les ont remises en circulation ; 

» Considérant qu ' i l suit év idemment de là que nul ne peut être 
puni comme coupable du crime d'émission, défini par l 'art. 1 5 2 p r é -
c i t é , s'il n'est légalement prouvé qu ' i l savait, au moment où i l a 
reçu les pièces émises depuis par l u i , q ne ces pièces étaient fausses ; que 
cette circonstance constitutive du cr ime, doit donc essentiellement 
faire partie des questions soumises au j u r y ; 

« Considérant que, dans l 'espèce, la Cour d'assises, nonobstant 
les conclusions des accusés, ayant d'abord déc idéque cette question 
neserait pas posée, et ensuite, en l'absence de toute déclaration du 
j u r y sur cet élément du crime , ayant prononcé la peine applicable 
seulement au fait qui réuni t tous les caractères de criminali té 
prévus par la l o i , elle a , par sa première décision , contrevenu à 
l 'art . 557 du Code d'instr. criminelle et à l 'art. 20 de la loi du 18 
mai 1858, et, par l 'arrêt de condamnation, violé l 'art. 155 et faus
sement appl iqué l 'art. 152 du Code pénal ; 

» Par ces motifs , et sans qu ' i l soit besoin de statuer sur les an
tres moyens, casse et annule, l 'a r rê t de condamnation rendu con
tre les demandeurs par la Cour d'assises du Brabanl , le 2 novem
bre 1845 , etc., etc. » (Du 5 janvier 1844). 

TRIBUNAL DE POLICE DE LEUZE. 
Juge : IM. de Houil le . 

B A R R I È R E . — E X E M P T I O N P A R T I E L L E . — P R E U V E . — C O N S I G N A T I O N 

D U D R O I T . — D É P E N S . — R E S P O N S A B I L I T E C I V I L E . 

Le contribuable auquel est demande un droit de barrière par le percep
teur, ne peut refuser purement et simplement de payer, alors que le 
percepteur lui demande 1'intèijralitc de la taxe et, qu'à raison de cir
constances particulières , ce contribuable aurait droit à une modéra
tion ou exemption. 

C'est au contribuable à faire valoir ses droits ù l'exemption ou mode-
tion , et non au percepteur à les prévoir. 

C'est également au contribuable., s'il y a doute ou contestation sur 
l'étendue du droit dû, à offrir la consignation, cl non au percepteur 
à la requérir. 

La partie qui succombe en matière desimpie police , doit supporter les 
frais de citation, quoique le Code permette de la faire comparaître 
sur simple avertissement. 

En matière de barrières , le maître est civilement responsable des faits 
de son domestique. Mais cette responsabilité ne s'étend ]>as aux 
amendes. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . VERO.N'NF . z ) 

J U G E M E N T . — » Attendu qu ' i l résulte d'un procès-verbal dressé 
le 9 octobre 1815, vers quatre heures de relevée, par Jean-Baptiste 
Leroy, percepteur de la bar r iè re dile de Willaupins , commune de 
Lcuze (Hainaul), que Jean-Baptiste Vcronnez, domestique dusieur 
Delcourt-Mainvault, négociant, à Lcuze, est passé ledit jour , 9 oc
tobre, à 4 heures de relevée, devant ladite ba r r i è re , conduisant une 
charelte à trois roues, attelée d'un cheval et chargée de pierres, se 
dirigeant vers Leuze , et que le percepteur s'est présenté en ce mo
ment devant le poteau, afin de réclamer le droit dû par ce passage ; 

» Attendu que le prévenu et la partie civilement responsable 
sont en aveu de ce fai t , mais qu'ils p ré tendent ne pas devoir payer 
l ' intégralité du droit , invoquant à l'appui de leur défense les art. 0 
et 10 de la loi du 18 mars 1845 ; 

» Attendu, qu'en se présentant devant son poteau, le percepteur 
ignorait si la charctte conduite par Vcronnez devait quitter la route 
à une distance qui aurait donné lieu à une réduction de la taxe , et 
qu'i l devait, partant, réclamer l ' intégralité du droit dù pour le par
cours, sauf au conducteur à faire valoir sa prétent ion s'il le jugeait 
ii propos ; 

» Attcnduque, pour jou i r du bénéfice de l 'art. G de la loi préci
tée, le conducteur doit, aux termes de l 'art. 10 de la même lo i , lors
qu'i l y a doute ou contestation , consigner entre les mains du 
percepteur le montant du droit exigé , sauf à faire décider ensuite, 
la contestation par la députat ion des états ; 

». Attendu que c'est au contribuable qui soulève un doute sur 
une contestation à offrir la consignation, et non au percepteur à la 
demander ; 

» Attendu, au surplus, qu'aucun doute, ni aucune contestation, 
ne se soni élevés sur la perception du droit, au moment où le per
cepteur l'a r éc l amé , Vcronnez ayant simplement déclaré qu'i l ne 
payerait pas, disant que son maî t re ne lui avait pas donné d'argent; 

» Quant aux conclusions subsidiaires tendantes à ce que les cités 
ne soient pas condamnés auxfrais, par la raison que, d 'après l 'ar t i
cle 147 du Code d'inst. c r i m . , les parties peuvent compara î t re sur 
simple avertissement ; 

» Attendu que l 'art . 147 invoqué est conçu en ces termes : 
« Les parties pourront compara î t re volontairement et sur simple 
« avertissement, sans qu ' i l soit besoin de citation. » 

» Attendu que des termes de cet article i l résulte que le minis
tère public a le choix de saisir le tr ibunal de simple police de l'ac
t ion, soit par citation d'huissier, soit par simple avertissement; 
mais qu'i l n'appartient pas au dé l inquant de saisir lu i -même la 
justice en se présentant volontairement devant le j uge , pour être 
jugé quand bon lu i semblera , l'action publique devant toujours ê tre 
dirigée par le minis tère publ ic ; 

» Attendu que le minis tère public a usé de la faculté que lui 
laisse la lo i , en faisant citer les dél inquans par exploit de l'huis
sier Detez ; 

» Par ces motifs, nous, juge-de-paix susdit, déclarons le cité non 
recevante dans ses exceptions et, statuant au fond : 

» Attendu , qu'aux termes de l 'ar t . 1584 , § 3 , du Code civil . 
le, maitre est responsable du dommage causé par son domestique ; 

» Mais, attendu que la responsabil i té civile , telle qu'elle est 
réglée par le Code c iv i l , ne comprend que les réparat ions civiles, et 
non l'amende. 

» V u les art. 3 et 12 de la loi du 18 mars 1845 ; 
» V u les art. 1584, § 3, du Code c i v i l , 400 , 407 du Code pé

nal, 101 et 152 du Code d'inst. c r in i . ; 
« Condamne Jean-Baptisle Vcronnez , etc. » (Du 22 décem

bre 1843). 

QUESTIONS DIVERSES. 
C H A P E L L E . D É G R A D A T I O N D E M O N I M E N S . 

« L'article 287 du Code, pénal , qui punit la dégradation des 
monumens publics . ne peut être appl iqué à la chapelle d'une cor
poration religieuse à laquelle l 'autori té n'a pasa t t r ibué le caractère 
d'église, publique. » (Du 4 janvier 1 8 4 Í . — Tr ib . corr. de Garni). 

La décision est ainsi mot ivée : 
>• Attendu que, depuis la promulgation de la Constitution belge, 

un oratoire privé ou une chapelle part iculière peuvent régulière
ment être établis sans l'autorisation du gouvernement, laquelle est 
seulement nécessaire pour lu i donner le caractère d'église publique, 
dont la circonscription terr i tor ia le , l 'administration temporelle et 
les dépenses y relatives, que la Constitution met à la charge de 
l 'État , doivent être réglées en ce cas par le gouvernement. (Ar t . 02 
de la loi du 10 germinal an X) ; 

•> Attendu qu' i l ne conste pas que la chapelle, dont i l s'agit, ait 
été élevée avec l'autorisation de l 'autori té publique, entendue dans 
le sens qui vient d'être imposé ; que par conséquent l 'art . 257 du 
Code pénal n'est pas applicable; 

» Attcnduque, dès lors et dans l'absence d'autres circonstances 
qui feraient rentrer le fait inc r iminé sous l'application d'autres 
dispositions du Code pénal , ce fait ne peut donner lieu à des peines 
correctionnelles ; 

» Le Tr ibunal , faisant droit conlradictoirement. déclare le pré
venu déchargé de, la poursuite. » 

TÉMOINS. L I T I S - C O N S O R T S . R E P R O C H E . D I S J O N C T I O N . 

« Lorsqu'une partie produit des témoins qui , à cause de leur 
parenté ou alliance avec quelques-uns des consorts . peuvent être 
r ep rochés , tandis qu'à l'égard d'autres consorts ces causes de re
proche n'existent pas , elle peutdemander lu disjonction des procès. 

» La disjonction ne peut être prononcée que sur la demande 
d'une des parties, et non pas d'office. 

• Si la disjonction n'a pas été demandée , les dépositions des té
moins reprochés ne peuvent pas ê t re produites comme moyens de 
preuve, tous les actes de procès é tant indivisibles, aussi longtemps 
que, la disjonction n'a pas été prononcée . » — Code de procédure 
c iv . , art. 208 et 283. (Du 1 " mai 1845. — Cour de Cologne. — 
Plaid. M M " B A U E R B A N D , S T U P P et H O L T U O F ) . 

O B S E R V A T I O N S . —La même Cour a rendu une décision identique, 
le 28 mai 1843. 

E X P E R T . — N O M I N A T I O N . A U D I E N C E P U B L I Q U E . 

u La nomination d'un nouvel expert, en remplacement de celui 
qui avait été indiqué par le t r ibuna l , et qui est empêché ou décédé, 
ne peut avoir lieu qu'en audience publique, les parties entendues, 
et non pas en chambre du conseil, sur requête. • —Code de procé
dure , art. 508 et 510. (Du 12 j u i n 1845. — Cour de Cologne. — 

' Plaid. M M 0 1 F O R S T et M U L L E B . ) 



O B S E R V A T I O N . — La Cour de Cologne a jugé dans le même sens | 
par a r r ê t du 29 mai 1843. Le tribunal de Cologne avait dans les I 
deux cas décidé (pie la nomination du nouvel expert devait être de- j 
mandée par simple r equê te . Dans ce dernier sens , V . arrêt de Col-
inar, du 4 ju in 185!). ( S I R K Y , 1830, I , 171) ; cet a r rê t se fonde non 
pas sur la lo i , qu ' i l déclare muette à cet égard, mais sur un usage. 
V . aussi Ordonnances du président du tribunal de première instance 
de la Seine, Paris 1857, n° X V I I I . 

D'accord avec la Cour de Cologne, V . Chauveau sur Ca r r é , 
n» 1191 bis. 

CHRONIQUE. 

C O U R D ' A S S I S E S D ' A N V E R S . — F A U S S E M O N N A I E . — Le jeudi 
18 janvier 1844, ont comparu devant la Cour, par suite de renvoi 
de la Cour de cassation, Henri Dentroost et Isabelle Doms, sa 
femme, sous l'accusation d'émission et d'exposition de monnaies 
fausses. Devant le j u r y du Rrabant, les accusés avaient été préve
nus également de fabrication de monnaies, mais ils avaient été ac-
quittés de ce chef. : 

Les défenseurs des accusés, M M " D ' A G U I L A R et J U L E S G E N D E B I E N , j 
('appuyant sur l 'arrêt de la Gourde cassation rendu en cause de j 
leurs clients , le 5 janvier 1844 (1), soutenaient que le minis tère 
public ne, prouvait ni n'établissait nullement la connaissance de la 
fausseté des pièces dans le chef des accusés , à l'instant de leur r é 
ception. Le minis tère public se trouvait effectivement embarrassé 
de fournir la preuve matérielle qui lu i était demandée et se bornait 
à plaider la certitude morale. Nonobstant la chose jugée, i l préten
dait voir dans le mari Dentroost un fabricateur de fausses mon
naies, c l disait que, si Dentroost n'avait pas fabrique les pièces j 
produites au procès et pour la fabrication desquelles i l avait été | 
déclaré non coupable, ainsi que sa femme, par le j u r y de Bruxelles, ] 
i l en avait tout au moins fabriqué d'autres ; que le matériel et les ; 
ustensiles trouvés en son domicile l 'établissaient à l'évidence ; et i 
ainsi i l pensait avoir établi l'origine des pièces émises. ; 

Pour la femme, on a plaidé la nécessité morale, et l'on a soutenu j 
qu'elle n'avait agi que sous l'empire de la puissance irrésistible de 
l 'autori té maritale. 

Malgré ses elforts , la défense a échoué ; le j u r y a décidé, à la 
majorité des voix,que Isabelle Doms, épouse Dentroost, avait émis j 
1 franc de fausse monnaie, dans les circonstances voulues par la j 
loi pour qu'il ait crime, et, par sept voix contre cinq, la même ! 
question relativement au mari Dentroost ;la Cour, sur ce point, s'es 
réun i à la majorité du j u r y . Les autres questions ont été résolues 
négativement. 

En conséqueuce de ce verdict dont le prononcé a paru être assez 
mal accueilli par l 'auditoire, surtout en ce qui concernait la fem
me , les époux Dentroost ont été condamnés aux travaux forcés à 
perpétu i té , à l'exposition et à la marque. 

B - K J O U R D ' A S S I S E S D U i i t i N A U T . — M E U R T R E . — Mercredi, la Cour 
a acquit té Jean-Baptiste Picrar t , âgé de 32 ans , ouvrier charron 
à Gcn ly , qui était accusé d'avoir, dans la nuit du 24 au 25 sep
tembre 1843, donné volontairement la mor t , par strangulation, 
à Jean-Baptiste Binon , de Sars-la-Buissièrc. Le bruit avait d'abord 
couru , et les journaux n'avaient pas manqué de le r é p é t e r , qu'à la 
suite d'une querelle, l'accusé, ayant été expulsé d'un cabaret, s'était 
vengé sur le premier passant qui lui était tombé sous la main. Les 
débats ont au contraire établi que le défunt faisait partie de la réu
nion du cabaret, qu ' i l avait suivi l'accusé dans une intention telle 
qu'une lutte fatale eut lieu entre eux, et qu'enfin le dernier n'avait 
fait que repousser la force par la force. Son défenseur , M° D E F U I S -

S E A U X , a habilement tiré parti de ces diverscscirconstanccs qui ont 
fourni à cet orateur l'occasion de donner de nouvelles preuves de 
son beau talent. 

» - > • T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E P A R I S . — M A U V A I S T R A I T E M E N S 

D ' U N P È R E E N V E R S S E S E N F A N S . — Bail l i f est relieur ; Baillif est mau
vais époux , autant que mauvais père . Forcée de porter plainte , 
pour mettre sa vie à l'abri des violences de son m a r i , sa pauvre 
femme a cherché à le disculper à l'audience. Mais les autres témoins 
ont eu moins de pitié d'un misérable. Ils ont déposé de ses mena
ces , des coups dont elle et ses enfans ont été victimes. En jour i l 
lu i a lancé un verre à la tête ; une autre fois, courant après son 
chien pour l 'é t rangler , i l la menaça du même sor t , parce qu'elle 
refusait de l'aider. Baill if avait fait construire une boite en bois où 
i l enfermait ses deux petits enfans, âgés l 'un , de quelques semai
nes, l 'autre, de quelques mois , pour n 'ê t re poin t , la nu i t , impor
tuné par leurs cris. Cette boite avait un mètre cube environ ; un 
tuyau adapté à la fenêtre et communiquant à celte prison, y intro
duisait seul un peu d'air , insuffisant pour soutenir l'existence de 
ce.s petites créatures que les témoins ont vues couvertes de contusions. 

L E C R É S I D E N T : Vous avez exercé sur vos enfans les traitemens 
les plus barbares. 

11) V . cet a r r ê t c i -dessus ' , page 2M. ! 

L E P R É V E N U : Plusieurs fois leurs cris m'impatientaient et m'em-
pèchaien tde do rmi r ; alorsje jetais un oreiller sureux pour les faire 
taire.. . Plus l a r d , l'idée m'est venue de construire un tambour 
dans un angle de la chambre; mais ce n'était pas une boite, comme 
on l'a d i t : c'était un petit cabinet que j'avais doublé de paille , et 
qui était ouaté, tout autour avec de la soie... La première fois que 
j ' y ai mis mes enfans , je ne me suis pas couché de la nui t pourvoi r 
s'ils y seraient bien. . . La ouate absorbait leurs cris , et nous pou
vions dormi r . 

L E P R É S I D E N T : Vos enfans sont-ils présens à l'audience? 
L E P R É V E N U : Le petit garçon est mort en nourrice. 
L ' A V O C A T D U R O I : En voilà un mor t , et l'autre est i c i , et l'on 

peut voir l'état où i l est r é d u i t . . . Mettre des enfans dans une boîte , 
c'est horrible ! 

L E P R É S I U E N T : Où est l'enfant présent à l'audience? 
La femme Baill if apporte dans ses bras un enfant de seize mois , 

qui en parait six à peine , tant i l est souffreteux, étiolé, rachitique. 
La vue de ce pauvre petit ê t re produit sur l'auditoire une impres
sion douloureuse . qui se traduit par de longs murmures. 

M . l'avocat du roi prend contre le prévenu des conclusions sévè
res et demande l'application de l 'art. 551 du Code péna l . 

En ce moment la femme Baillif s'élance de sa place , et vient en 
siingloltanl et en poussant des cris, se jeter à genoux devant le T r i 
bunal. « Grèce ! grâce pour mon mari ! » s'écrie cette malheureuse, 
en joignant les mains. 

Le Tr ibunal condamne Baill if à un mois d'emprisonnement. 
L E P R É S I D E N T : Bai l l i f , le Tribunal a trouvé très graves les faits 

qui vous sont reprochés . I l s'est mont ré indulgent en raison de lu 
déclaration généreuse de votre femme à l'audience, et dans l'espoirque 
vous vous corrigerez de vos emportemens. 

m-*- T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E P A R I S . — A L L O C U T I O N D U 

P R É S I D E N T . — On sait que M . Séguier, du haut de son fauteuil de 
premier président de la Cour royale de Paris, tempère souvent la 
gravité des débats par quelque calcmbourg, quelque lazzi, quelque 
épigramrne, ou quelque parole prétent ieuse qui voudrait être un 
bon mot. Dans les sièges inférieurs , des magistrats paraissent vou
loir suivre cet exemple, mais leurs improvisations sont plus rare
ment heureuses, souvent elles sont fort inconvenantes, témoin celle 
de M . le président dTIcrbelot, du tribunal correctionnel. 

I l s'agissait d'un gentilhomme anglais qui s'était mis dans la né
cessité d'être ramassé der r iè re une borne par une patrouille qu' i l 
insulta et maltraita. Le ministère publie, après avoir rappelé com
bien, dans l'intérêt de l'ordre, le Tribunal avait fréquemment à 
sévir contre des gens ignorans et grossiers qui commettent de sem
blables déli ts , requéra i t toute la sévérité de la l o i . 

M . le président , après avoir prononcé contre le prévenu une 
condamnation à 50 fr . d'amende, lu i a adressé ces paroles : 

« En vous condamnant seulement à une amende, le Tribunal 
s'est mont ré indulgent. 11 aurait pu, peut-èire même il aurait dû 
vous condamner à l'emprisonnement. C'est la peine qui auroit été pro
noncée contre un national. Mais vous êtes é t ranger ; la loi française a 
été indulgente pour vous. Rappelez-vous que la France estime terre 
hospital ière, même pour ceux qui ne se conduisent pas sur son sol 
comme ils le devraient faire. » 

NOUVELLES DIVERSES. 
Le 17 janvier un épouvantable assassinat a été commis en 

plein jour , au centre même du village de Loncin , à une lieue de 
Liège. A onze heures du ma t in , Marie-Thérèse Bertrand, épouse 
Martinjean, rentra dans sa maison, après avoir été faire une com
mission dans le voisinage; son mari travaillant à la station, per
sonne ne devait alors se trouver chez elle. Environ une demi-
heure après , un boulanger s 'étant rendu au domicile de l'épouse 
Martinjean, pour y porter du pa in , frappa vainement à la porte, 
personne n'ouvrit ni ne répondi t . I l entra alors, mais se sauva 
bientôt épouvanté , en voyant l'épouse Martinjean étendue sans vie, 
au milieu de sa demeure , et horriblement m u t i l é e ! . . . En couperet 
ensanglanté se trouvait près d'elle. 

On aa r r è l é le lendemain un individu sur lequel on a trouvé des 
objets ensanglantés , ayant appartenu à la victime et dont les vête-
mens étaient également tachés de sang. 

»-> Lundi , à l'occasion de l'inauguration du nouveau Palais de 
Justice, à Tongrcs, les membres du Tribunal ont offert au conseil 
communal et au barreau, un splendide banquet qui a eu lieu à 
l'Hôtel-dc-Ville. L 'un des toasts les plus applaudis a été celui que 
l'on a porté à M. Vanderlinden, vénérable octogénaire qui , depuis 
plus de 50 ans, remplit à Tongrcs avec un zèle et une intégrité 
dignes d'éloges les fonctions de juge-dc-paix. 

B-y Jeudi 11 janvier on a exposé à Tongrcs et attaché au car
can pendant une heure : 1° JcanSmcets, âgé de 47 ans, journalier, 
né à Gothem, demeurant à Berlingen; 2° Guillaume Derwacl, âgé 
de 52 ans, journalier , né et demeurant à Voordl ; 5" Pierre-Jean 



Gutskovcn, âgé de 22 ans, journalier, né à Wcllen, demeurant à 
Kernie l . Cette exposition a eu lieu par suite de l 'arrêt de la Cour 
d'assises du Limbourg, du 19 août 1813, qui condamneSmeets aux 
travaux forcés à p e r p é t u i t é , comme coupable de subornation de té
moins, en dé te rminant les nommés Dcrwael , Gutskovcn . et Gui l - [ 

Iaume Vandersmissen, à déposer en sa faveur, et ce, par dons, 
promesses ou artifices coupables ; Gutskovcn et Derwael à cinq an
nées de travaux forcés avec exposition , et Guillaume Vander
smissen, âgé de 16 ans, journalier, née tdomic i l ié à Wcllen, à cinq 
années de réclusion sans exposition , comme coupables de faux té
moignage en faveur de Smeets , et d'avoir, pour porter ce faux té
moignage, reçu de l'argent, une récompense quelconque, ou des pro
messes. 

Un qua t r ième témoin avait été compris dans l 'instruction en 
faux témoignage et a r rê té à l'audience. Mais, peu de jours après son 
arrestation, i l est décédé dans la prison. 11 est à remarquer que 1 

l'affaire qui a eu pour ces malheureux des conséquences si terribles [ 
s'avait pas d'importance. En effet, Jean Smeets comparaissait à : 
l'audience du 4 mai 1843, comme prévenu d'avoir soustrait frau
duleusement à Looz, une paire de souliers qui pouvait valoir 2 fr . 
ou 2 fr. KO c. Placé sous le coup de cette prévent ion , i l est parvenu 
à suborner quelques témoins, à l'aide d'une pièce de 5 francs qu ' i l 
leur avait remise, et c'est ainsi qu'i l a ent ra îné ces jeunes gens dans ! 
l 'abîme avec l u i . 

Une requête en grâce avait été présentée, mais elle n'a eu d'au
tre effet que de rédu i re la peine du suborneur Smeets à 1b années 
de travaux forcés. 

»-> Un couvreur d'ardoises, le nommé Stuers, retournait à 
Etterbeek le jour du lundi perdu, à 8 heures du soir , lorsqu'on 
passant devant la demeure d'un tonnelier, i l entendit des enfaus 
crier au secours. 11 frappa sur la fenêtre , un enfant ouvr i t , i l en
tra ; le tonnelier battait sa femme. Furieux de se voir surpris 
dans cet exercice , le tonnelier, après avoir éteint la lumière, porta 
sur la tête de Stuers de violons coups d'un instrument de sa pro
fession, et lu i ouvrit le crâne au troisième coup, après l'avoir for
tement déjà blessé à la nuque. Stuers , perdant le sang en abon- ' 
dance, a néanmoins pu regagner son domicile. 

»->• Nous avons rappor t é , dans notre dernier numéro , l 'horrible 
assassinat commis sur le fermier Dambrin à Maubray. L'autori té 
communale n'en a point osé donner avis à l 'autorité judiciaire de 
Tournai , qui n'a appris le crime que le lendemain, par la rumeur 
publique. ! 

»->• Depuis le commencement de ce mois, la prison-modèle de 
Tongres est occupée. C'est le système cellulaire avec l'isolement 
de nuit et de jour que l'on y met en pratique. Pendant quelques [ 
heures de la journée , toutefois , on permet aux détenus de quitter , 
leurs cellules et de se r é u n i r sous la surveillance d'un guichetier; 
quand la saison est moins rigoureuse, ils occupent, pendant des 
heures déterminées par l 'administration , les cinq préaux destinés 
chacun à une catégorie différente. 

La prison contient 47 cellules, une des ailes du bât iment est oc
cupée par les hommes et l'autre par les femmes. ! 

Usera difficile d 'apprécier dansla prison de Tongres, l'influence ' 
de ce nouveau système sur la santé ou la morale des détenus , parce 
que leur détention ne s'y prolonge jamais au-delà de six mois, 
ceux qui sonteondamnés à des peines plus élevés les subissant dans 
d'autres prisons. Du reste, jusqu 'à p résen t , ils ne paraissent pas 
se plaindre du nouveau mode qui vient d'être mis en usage. 

»-+ Arrêtés royaux du 12 janvier : Le notaire F. liongaerts, à 
Hamme, remplace, à St-Gillc-YVaes, le notaire A . E. G. Spano-
ghe, qui remplace, à Gand, le notaire J .-B. Dckcppcre, qui rem
place, à Hamme, le notaire F. Bongacrts susdit. 

»-> Arrê té royal du l l j a n v i e r : Démission de T . A . Prion, gref
fier de la justice de paix de Durbuy, acceptée. 

»-> Arrêtés royaux du l b j anv ie r : Le chevalier E. Hendriekx 
nommé juge-suppléant au tribunal civil de Bruxelles, en remplace
ment de G. P. Delongé, qui remplace le juge Julien Vandewalle 
dont la démission est acceptée. 

B - > - Arrê té royal du l î i janvier : P . C . Vandermecrscb, avocat, 
ancien sous-bibliothécaire de l 'université de Gand, nommé archi
viste du dépôt des archives de cette vi l le . 

B - V Arrêté royal du 16 janvier : Démission de l'huissier 
H . Vanautgacrdcn , à Louvain , acceptée. 

»-+ Par jugement du 28 décembre 1843, sur la requête dedainc 
Amélie Malbrcnnc , veuve de Liévin Ché r in , meunière à Jurbise, ! 
et consorts , le t r ibunal de Mous a déclaré l'absence de Jean-Bap- i 
liste Malbrcnnc, né à Erb isœul , le 2octobre 1787, parti pour le ser-
vice mil i taire de France, en 1811 , comme conscrit. ' 

»-+ Par jugement en date du 3 janvier 1844, le tribunal de 
p remiè re instance de Bruges a déclaré l'absence de Joseph Hcrman. : 

tisserand, à T h i e l t , et envoyé en possession provisoire de tous ses ! 
biens : 1° Bosalie Hcrman, cabarct ière , à Gand ; 2° Charles Lys et ! 
son épouse Françoise Hcrman . ouvriers . à Thielt ; 5° Joseph De- l 

wulf , tisserand, à Meulebcke; 4° Bernard Dewulf, cultivateur, à 
Werkcn ; 8° Ignace Dewulf , tisserand, à Meulebcke ; 6° Françoise 
Dewulf, veuve de Louis Bouekacrl, fileuse, à Meulebcke; 7° Sophie 
Dewulf, et son époux Jean Bult inek, cultivateur à V y n k t ; 8° A n -
géline Vcronghsll'acte et son époux, Léon Brngman, tisserands . à 
Pitthem ; 9° et Amélie Vcrougstraete ; veuve de François De K o . 
bou t iqu iè re , à Thielt , demandeurs en cause. 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. 

Études historiques et littéraires sur le Wallon, par F E R 

D I N A N D H E N A U X , avocat. 
Si les Liégeois pouvaient avoir dans le cœur et dans la tête une 

chaleur moins emportée , mettre dans le soin de leurs intérêts un 
peu de ce sang-froid pe r sévé ran t , qui sait p répa re r , calculer et 
maîtr iser toutes les chances de succès , ils possèdent une richesse 
qu'ils ne laisseraient pas improductive, c l q u i , bien cultivée, don
nerait de belles moissons d'honneurs et de prolits : je veux dire la 
langue wallonne. Jetant un gant provocateur à quiconque flétrirait 
leur idiome de l'ignoble nom de patois, ils soutiendraient, unguibui 
etrostro, qu' i l va de pair avec lous les dialectes enfans du la t in ; 
qu ' i l a la pompe grave et sonore du castillan , la molle douceur du 
Portugais, et l'harmonie brillante de l'italien , qu ' i l n'attend qu'un 
Homère pour se prêter à une Iliade , qui effacerait assurément les 
/Iraliandsclie Yeesteu ou même le Sluy van Woeringen. Le Liégeois met 
en correspondance avec autant de grands peuples (pie le Gantois, 
et i l est indispensable pour comprendre les premiers écrivains 
français , depuis Villeliardouin jusqu 'à Rabelais : Ibèse facile à 
prouver par les bévues nombreuses des commentateurs. Tel poète 
dévot et chevelu , qui , en fiançais , tomberait un cran plus bas 
que M . de Scudéry , serait, en w a l l o n , l'égal de Corneille. Tel 
gros pataud , entré à l 'académie, aussi facilement qu'un baron , la 
commission d'histoire le chargerait de la publication de Jehan 
d'Outre-Mcuse , qui , depuis tant d 'années , attend la lumière . L'en
seignement de la langue maternelle, dont l'orthographe, problème 
si difficile et d'une solution si importante, réclamerait les travaux 
de deux commissions au moins, serait obligatoire dans les collèges 
et les universités , et elle aurait des juges spéciaux dans les j u r \ s ; 
l'on préparera i t de loin l 'érection d'une académie wallonne, et le 
bulletin officiel aurait une seconde traduction. Vraiment, quand je 
songe au grand nombre de personnages , dont le wallon pourrait 
ainsi favoriser les intérêts , je ne m'explique pas que l'on ne pousse 
pas à la réussite d'un pareil projet, surtout quand une masse de 
symptômes annonce la renaissance du wallon ; quand un écrivain, 
jeune et ardent. Pierrel 'Hermilc de cette croisade, adresse aux po
pulations de la langue eYAwet, un appel chaleureux et patriotique. 

Certainement, M . Henaux brode d'un style cavalier et coloréune 
riche trame d'idées, et une vaste science, comparable seulement à 
celle de l 'éditeur de Philippe Mouskes , mais avec un esprit d ' indé
pendance plus audacieux, mais avec des ressources qui manquaient 
au baron . la connaissance de la langue wallonne et de la littéra
ture liégeoise, dont les nombreux fragmens cités nous ont plu et 
par le charme du langage et par celui de la nouveauté. 

Mais je crains que cette indépendance , un peu é tourdie , n'ait 
porté M . Henaux au-delà des limites naturelles. Partant presque 
toujours des mêmes principes, je suis obligé de m 'a r ré te r avant 
d'atteindre la même conclusion. Partout, même dans les opinions 
que je partage, la dose de faux, qui se. mêle au vra i , m'oblige à des 
réserves légitimes. Qu'il ai l aussi peu de confiance dans les bulle
tins du premier des Césars, que dans l 'humanité de S. M . t rès -
royale et t rès- impériale le czar de toutes les Russies ; qu ' i l regarde 
les commentaires comme aussi véridiques ([lie les démentis officiels; 
j'abonde dans le même sens. Tout occupé de l'avenir de sa gran
deur, César jetait difficilement un conp-d'ir i l superficiel sur l'his
toire et les ant iqui tés des peuples qu ' i l ravageait, et pouvait aisé
ment confondre l'allemand et le bas-breton. Le contrôle des géogra
phes et des historiens qui l'ont suivi donne souvent une autre 
couleur aux faits qu ' i l pose. Pour moi, comme pour M. Henaux. la 
parole de César ne me suffît pas pour croire à l'extermination des 
Finirons, nos braves aïeux, qu i . e' x- ont su résister à l 'étranger et 
à Rome ; la parole de César ne me suffit pas pour ranger les Ebu-
rons, ni les Trévi res . parmi les peuplades germaniques, et la 
preuve, preuve concluante pour moi, c'est que les L-égcois parlent 
wallon. 

Un essaim de Gaulois, distingués par le surnom d'Eburons, a pu 
habiter le pays de Liège ; mais ce pays n'était point le siège, l'habi
tation exclusive de cette t r ibu . Au contraire ; i l me semble qu'elle 
a éparpillé ses enfans sur toute la surface des territoires gaulois, si 
le souvenir persévérant qu'entretiennent les noms de lieux est un 
témoignage assez solide. La Cieitas FJniraieum. dans la Bretagne, 
l'Evreux dans la Gaule, les E\ora dans la Péninsule Ibér ique, ma
nifestent suffisamment, à mon avis, la présence des Eburons; et 



dans aucun de ces lieux on ne peut même soupçonner une goutte 
de sang germanique. N'est-ou pas autorisé à en induire que les 
Eburons du pays de Liège sont de la même famille que ceux d ' A l 
bion ou de Lusitanie ; et eonséqueminent qu'il ne sont pas les frè
res des peuples d 'Outrc-Kl i iu , avec lesquels ils entretiennent des 
guerres continuelles. 

D'ailleurs, même en admettant que la Gaule, préoccupée des 
dangers que l u i montrait l ' I t a l i e , et reculant, eut été jusqu 'à 
rappeler les émigrans qu'elle avait lancés au-delà du Rhin, — rien, 
dans les inonunicns de l'histoire, ne permet de supposer que la 
Germanie a eu déjà la hardiesse de. fonder des établissemens de ce 
côté du libre /tenue germanique. Arioviste est un aventurier ; et l'ef
froi qu ' i l inspire signale la peur de l'inconnu. L ' int imité des Ebu
rons avec les T révires est u n symptôme de f ra tern i té ; et les T ré
vires sont des Gaulois, dont les noms ne s ' interprètent que par le 
Celtique, dont les m œ u r s et les institutions sont gauloises, et ceci 
est un argument de poids, — si on réfléchit à l'obstination des 
Germains dans les m œ u r s et les institutions traditionnelles. Mais 
que le voisinage ait opéré des rapprocliemens de famille entre les 
deux peuples ; que les Germains, qui ont toujours trouvé qu'on v i 
vait fort bien sur les territoires é t r a n g e r s , des produits de l 'é tran
ger, aient émigré en plus grandes masses dans l'Ehuronic, j ' y con
sens; mais, i l nie faudrait des preuves plus qu'évidentes pour 
croire à la germani té des Eburons. 

Mais de ce qu'ils sont Gaulois , de ce que leur race s'est mainle-
que. dans ses v icux établ issemens, et n'ait pas même pu être ent iè
rement dépossédée par les Tungri, qui n'ont pas dépassé la rive 
gauche de la Meuse, faut-il en conclure que le wallon est plus 
vieux que Marins, contemporain de César? Rien dans l'histoire, 
rien dans la linguistique n 'en t ra îne à une conclusion semblable. 

Les Gaulois de l 'Eburonic, si l'on veut conserver cette dénomi
nation, ont été aussi malléables que les Gaulois d'Outre-Marne, 
que les Français de l 'Empire et de la Restauration. Séduits par la 
civilisation romaine, enlacés dans les pièges nombreux de la légis
lation des conquérans , ils ont renié les Dieux et les lois de leurs 
sombres forêts druidiques, et se sont dépouillés de leur costume et 
du signe le plus marquant des nationali tés , la langue. Le culte ne 
s'est maintenu que dans les contrées où le joug de Rome a été le 
plus intolérable et le plus mal assis. Partout ailleurs, les Romains 
ont introduit la langue romane, qu i , dans ses transformations suc
cessives, est devenue le portugais, le castillan, l ' i talien, le français, 
le wallon et tous ses dialectes divers. 

Faire remonter à deux mil le ans l'idiômc de Liège, ce serait 
s'obliger à assigner la même date à toutes ses langues sœur s ; ce 
serait mentir à tous les faits de l'histoire, rester sourd à tous les 
enseignemens de la philologie. 

Et de ce fait même — que le Celtique s'est effacé devant le latin-
je tire une nouvelle preuve que la Belgique ne nourrissait aucune 
nation germaine. 

Depuis.César, nous pouvons fixer une date à l 'entrée des Francs 
qui peuplent la Campinc, des Saxons qui viennent étouffer les Mo-
rins, des Colons ou des Lèles qui passent le Rhin. Partout où l'on 
parle un dialecte tudesque, on ne peut remonter jusqu 'à César ; 
partout où ces émigr; ns, volontaires ou forcés, ont planté leurs 
tentes ils ont impor té et maintenu la langue teutoniquo. Partout 
où l'on parle wallon, on ne peut assigner date aucune à une colonie 
quelconque ; on ne peut y voir cpie les descendans des Gaulois 
aborigènes. 

D'ailleurs, une pareille souplesse est incompatible avec ce que 
nous connaissons du caractère germanique. Eu quelque lieu que les 
Germains s'infiltrent, Elats-I j i i s , Pologne, Silésie, Bohême, Hon
grie, Bretagne ou Belgique, partout ils persévèrent dans toute leur 
nationalité : langues, mœurs et lois, et souvent leur persévérance 
l'ail plier les nationali tés é t rangères , et se les assimile, ou les absorbe. 

Nous ne pouvons donc, — soit que nous disséquions les é lymo-
logics géographiques, soit que nous assignions aux mots de notre, 
vocabulaire leur véritable patrie primit ive — admettre que la lan
gue, dont M . Ilcnaux retrouve des vestiges jusqu'aux temps de 
Zuenlepold ( M . le baron de Rcill'enbcrg aidé de M . Raoux remonte 
jusqu'au V I I e siècle) soit autre chose que le wallon, c 'est-à-dire, 
un effet de la conquête romaine, une excroissance du lat in. 

Nous ne pouvons admettre non plus que les chants de gestes, 
les romans de chevalerie, fussent écrits en wallon (quelque fût l ' i 
diome parlé par les dames , les chevaliers, les bourgeois et les 
serfs) écrits en wallon pur ; c 'é ta i t , que l'on nie pardonne , un 
wallon poli sur un modèle français. 

Nous nous séparons donc de M . Ilcnaux, en ce qui concerne sa 
théorie de l'origine et de l 'antiquité du wallon. Nous ajouterons 
que les petites observations qu' i l consigne sur l'alphabet et la gram
maire, n'ont pas été dictées par une science: assez complète de la 
langue. 

Quand Dangeau posa les règles de la conjugaison française i l 
avait ses deux mille verbes conjugués dans son portefeuille; et 

Dangeau marchait dans la bonne voie. Avant de fixer les principe! 
d'une langue, i l faut nécessai rement s'être éolairé par l 'expérience, 
et je soupçonne M . Ilcnaux de n'avoir jamais écrit en wal lon. Rai
sonner sur les impr imés et les manuscrits, qui tous ont suivi un 
système différent, si tant est qu'ils aient eu un sys tème , c'est vou
loir , en quelque sorte, additionner des nombres concrets. Ce que 
je dis ici des principes de la langue, je le dis de ses notes sur l'al
phabet. Ses observations n'ont pas été, et ne sont pas assez com
plètes. I l aurait dù compter les sons et les articulations de la lan
gue de Liège ; i l aurait vu qu ' i l en est plusieurs qui manquent au 
français, et par conséquent que les signes usités doivent, ou modi
fier leur valeur actuelle ou grossir leur nombre; i l aurait dû r é 
fléchir, en un mot, qu'il faut avant tout fixer l'alphabet. Après ces 
travaux pré l imina i res , i l n'aurait pas rangé le C parmi les denta
les; i l n'aurait pas di t que le C, comme, en français, a un son dur : 
d'où i l suivrait que quand i l imprime cité, race, façon, cicile, i l pro
nonce kitc, rakc, kilcile, fakon. L . 

De la réunion des faubourgs à la ville de Bruxelles, par 
L É O N A R D D E S K I . M E U S , avocat et inspecteur cantonal de ren
seignement primaire. — Bruxelles, 1845. 

On se souvient que, dans le courant de l 'année qui vient de 
s 'écouler, le projet de r éun i r les faubourgs à la vil le de Bruxelles a 
a été de nouveau mis sur le tapis et vivement discuté . La vil le 
avait conclu avec le gouvernement une convention qui donne à lu 
première une rente annuelle de 500,000 francs, en échange de plu
sieurs de ses propriétés ; la mauvaise situation financière de la 
vi l le , que l'on avait jusqu'alors considérée comme un des plus 
grands obstacles à la réunion des faubourgs, avait cessé. On crut 
pouvoir achever enfin une œuvre tant de fois tentée et toujours 
abandonnée en présence des diflicultés que son exécution faisait 
na î t re . Les autori tés publiques dél ibéraient , les intéressés se r é u 
nissaient et s'expliquaient, la presse discutait. Jamais projet n'a 
rencontré tant d'opinions diverses, même parmi ceux qui y étaient 
favorables. Cette lois, aucune vérité reconnue, ou du moins aucun 
accord, n'est sorti du choc des opinions. Lorsque la fatigue, peut-
être la conviction de ne pouvoir arriver actuellement à aucun r é 
sultat, eût mis un terme au premier empressement avec lequel les 
partisans et les adversaires du projet l'avaient discuté , M . De Sel
liers publia la brochure dont nous venons de donner le t i tre. Nous 
ne nous souvenons pas d'avoir vu exposés avec autant de netteté et 
d'une manière aussi complète tous les projets qui ont été formés et 
tous les intérêts qui se rattachent, directement ou indirectement, 
à la réunion . C'est un programme des matières sur lesquelles doit 
porter la méditat ion de ceux qui se proposent de prendre part à 
cette discussion, laquelle ne peut manquer de se renouveler bien
tôt, mais c'est plus qu'un simple programme , l'auteur discute, l u i -
même Ions ces in térê ts . 

Après avoir donné quelques notions succinctes sur l'origine 'et 
l'agrandissement de la commune de Bruxelles, qui a été séparée 
des faubourgs ou de l'ancienne cuve, en 17'.K>, lors de l'occupation 
française, l'auteur expose l 'histoire des essais de réunion faits de
puis 1810 jusqu 'à nos jours ; puis i l prouve, dans la première par-
lie de sa brochure que, de droit, l'ancienne réunion a cessé, et que, 
si l'on peut invoquer les souvenirs historiques en faveur de l 'état 
de choses que l'on veut ré tab l i r , i l ne faut pas oublier, de l 'autre 
côté, que les motifs sur lesquels l'ancienne réun ion était basée, ont 
cessé avec l'ancien droit public, et que cette réunion était d'une 
toute autre nature que celle qu'on propose aujourd'hui. Ensuite, i l 
passe à l'examen de la question de savoir si le décret du 10 mai 
1810, par lequel Napoléon ordonnait d 'étendre l'octroi aux fau
bourgs, peut encore être exécuté aujourd'hui; i l se prononce avec 
raison pour la négative. 

Dans la deuxième partie, l'auteur examine les quatre combinai
sons qui ont clé projetées pour réaliser la r éun ion , savoir 1° La 
réunion du territoire au-delà des faubourgs; cette combinaison a 
été proposée dans trois projets dif férais , parmi lesquels est celui 
de M . Vanderstraeten. 2" L 'étal actuel des choses, avec simple ex
tension de l'octroi aux faubourgs, comme le voulait le décret du 10 
mai 1810, mais qui n'a jamais été mis à exécution. 5° Réunion ou 
incorporation des faubourgs proprement dits. 4° Erection des fau-
l.ourgsen communes séparées . L'auteur examine alors quelles se
raient ou quelles pourraient être les conséquences de chacune de 
ces combinaisons relativement aux impôts, aux bienset, aux dettes, 
au système électoral , à lacirconscriplion judiciaire, à la bienfaisance, 
à renseignement primaire, à la garde civique et à la milice. 

M . De Selliers se prononce contre la p remière combinaison, 
pareeque, à raison de l'extension exorbitante du territoire de la 
vil le, la bonne administration devrait souffrir sous plus d'un rap
port, et surtout parce que, une grande partie de ce territoire é tan t , 
en réa l i té , campagne, i l y aurait de nombreuses injustices à leur 
appliquer les lois qui régissent aujourd'hui les villes, par exemple, en 
matière de contribution, foncière et personnelle, de patentes, et 



surtout sous le rapport des droits politiques, dont un grand nom
bre d'clecleurs seraient pr ivés . « L'adoption de ce plan, » dit l'au
teur, p . 26 , « ne métamorphosera i t pas en ville les campagnes 
dont le nouveau territoire se composerait encore pour les sept hui 
t ièmes. » 

Quant aux biens et délies des communes (p. 50 -34) le projet de 
M . Vanderstraelcn, en fractionnant plusieurs communes rurales 
par l'enceinte circulaire, aurait l ' inconvénient de mult ipl ier les 
difficultés de la liquidation. 

L 'auteur se déclare égale inentcont re la simple extension de l'oc
troi aux faubourgs, par le motif qu ' i l serait injuste de faire contr i
buer les habitans des faubourgs aux charges de la ville de Bruxelles 
et d'établir ainsi une espèce de suzeraineté sur eux. 

M . De Selliers aboutit à cette conclusion : que les deux dernières 
combinaisons s'accordent le mieux avec l 'équité, la législation en 
vigueur, la bonne administration et les intérêts bien entendus de 
tous les adminis t rés ; niais i l n'ose pas encore décider laquelle des 
deux i l conviendrait de préférer . 

En cas d'adoption de la troisième combinaison, l ' incorporation 
des faubourgs proprement di ls , i l propose d'appliquer à la ville de 
Bruxelles le principe de l'organisation municipale de Paris, c'est-
à-dire la création de plusieurs éehevinals avec un bureau perma
nent de police; le bourgmestre et deux échevins s'occuperaient ex
clusivement des objets qui sont d'un intérêt commun pour toutes 
les sections. Quant aux droits politiques, i l propose que le pouvoir 
législatif, eu égard aux droits acquis, adopte une transaction , c'est-
à-di re qu ' i l divise les faubourgs, selon leur richesse et leur proxi
mité de la vi l le , en ? sections, dont le cens communal varierait de 
4 0 à 80 francs (celui de Bruxelles est de 100 f r . ) , et le cens pour 
les éleclions législatives de 55 à 00 florins (celui de la ville est de 
8 0 t lor . ) . 

Quant aux impôts , i l se prononce pour la capitation provisoire
ment dans les faubourgs, et pour son adoption dans la vi l le , lors
que la nouvelle loi sur le personnel pourra servir de base pour sa 
fixation. 

La qua t r ième combinaison a été indiquée par une pétition des 
habitans du faubourg de Sehaerbeck. Elle consisterait à laisser à la 
ville et aux faubourgs leurs limites actuelles, mais à régler les i n 
térêts communs par une assemblée de délégués des conseils com
munaux respectifs, r éun ie sous la présidence d'un commissaire 
royal, etde créer une caisse commune pour les dépenses communes. 
Un exemple de cette espèce de fédération est fourni par la ville de 
Londres. 

L'auteur ne pré tend pas avoir aplani toutes les difficultés que 
présente la question de la réunion des faubourgs, niais i l les a abor
dées toutes. I l serait à dés i rer que son exemple fût suivi , et qu'une 
discussion continue pût éclaircir celte importante question, au point 
de recevoir bientôt une solution définitive. 

Les Codes en vigueur en Belgique , suivis d'un appen
dice contenant les lois, décrets cl arrêtés publiés jusqu'à 
ce jour et qui complètent ou niodifientles Codes.—Bruxel
les, publié par la Société Nationale pour la propagation 
des bons livres. Gérant, M. D L M A Ï . 

Sous ce titre , la Société nationale a publié une nouvelle édition 
des Codes en vigueur en Belgique , qui se recommande surtout par 
le soin appor té à l'appendice annoncé. Cet appendice est un vér i ta
ble résumé de toute notre législation , en tant qu'elle a modifié ou 
complété les Codes français introduits chez nous. I l dispenserabieii 
souvent de recourir à la Pasinomic ou à tout autre recueil de lois, 
et évitera ainsi des recherches qui ne laissent pas que d'absorber 
beaucoup de temps. A ce point devue la publication de. M . De Mal 
ne peut trop être recommandée . Nous pouvons d i r e , sans crainte 
d'être d é m e n t i s , qu'aucune loi essentielle ayant trait aux matières 
de nos cinq Codes n'a été omise par la Société Nationale . mais le 
temps marche et nos législateurs travaillent ; e tdé jà , depuis I S 4 I , 
quelques lois nouvelles sont venues apporter de nouvelles modifica
tions aux modifications déjà introduites. C'est ainsi que la Société 
Nationale publie la loi du 2 2 décembre 1828 qui dispense du re
nouvellement décennal les inscriptions hypothécaires, et supprime 
ainsi l 'art . 2 1 5 4 du Code civ. , tandis qu'une loi d'août 1842 a 
abrogé la loi de 1828 et remis en vigueur l'art 2 1 5 4 . 

La loi sur le duel , le Code des eaux et forêts, le Code rura l , les 
loissur la voirie, la loi sur le notariat et les décrets sur la disci
pline des barreaux, les lois fiscales sur les droits de succession . 
d ' hypo thèque , etc.; les lois sur l 'cmphythéose el la superficie; la 
suppression du droit d'aubaine . les lois sur la compétence, sur le 
j u r y , etc., toutes ces lois et bien d'autres, d'une application usuelle 
et journal iè re devant les cours el tribunaux,se trouvent réunies en 
un seul corps d'ouvrage à côté des cinq Codes . dont elles forment 
le complément . 

Cette édit ion, quant aux cinq Codes, est. en ou t re , la mieux 
impr imée qui ait été publiée en Belgique. 

A N N O N C E S . 

L E N O T A I R E H E E T V E L D , rés idant à Bruxel les , adju-
géra p r é p a r a t o i r c m e n t , le 23 j a n v i e r , avec bénéfice de paumée et 
d ' e n c h è r e s . en la chambre des ventes par notaires : 

1" lot. — Une MAISON , s i tuée à Schaerbeék , rue Verte, cotée , n ° 1 2 , 
ayant plusieurs places au rez-de-chaussée et aux étages , cour et j a r d i n , 
occupée par M. Bruynee l , moyennant 550 fr. l'an. 

I 2' lot. — Une MAISON , s i tuée à côté de la p r é c é d e n t e , cotée n» 14. 
occupée par M. Vanpaemen , moyennant 350 fr. l'an. 

3 d lot. — Une MAISON , s i tuée à côté de la p r é c é d e n t e , co tée n° 16. 
non occupée . 

L E N O T A I R E D E L V I G N E , à N A I U R , est chargé de vendre 
d e g r é - à - g r é une des plus belles terres d e l à Belgique, comprenant : Un 
jol i Château , une l iaison de Campagne , deux grands Corps de Ferme, 
une Dist i l lerie , de vasles B â t i m e u s . Maison de garde et de portier, et 
300 hectares de Jardin , T e r r e s , Prairies et Bois, en un seul tenaut, le 
tout s i tué à W é p i o n , à une lieue de N'amur. — Tous ces bât imens sont 
construits au milieu du beau parc de Marlagnc. clos de murs en bon état , 
et contenant 41 hectares. — On vendra en masse ou en détai l au g r é d e j 
amateurs. 

W A T E B N E M O E Ü E R L Y D E N K A N . E E N E N O V E L L E 

V A S H E M D K I C K C O S S C I E N C E , — Diamant uitgave , met .10 houtsneden , 
door den heer .1. Matheysen , verryfct; le Antwerpen, by I l . - . I . - E . 
Buschmann , Ossemarkt. De prys van dit vverkje is , ingeuaeid , fr. 1 . 
gekartonneerd. fr. 1 25. 

L ' H I S T O I R E C H R O N O L O G I E I I \ de la R É P U B L I Q U E E T D E 

L ' E M P I R E (1789-1815), suivie des Annales nnpoléanniermes , depuis 
1815 jusqu'à ce j o u r , par Félix IVonlers; un volume in-8", à deux 
colonnes , de 7 à 800 pages, contenant la matière de sept volumes or
dinaires, sera publiée par livraisons de huit formes grand in-8" (04 pages) 
à deux colonnes. — L'ouvrage sera complet en dix ou douze livraisons. 
I l en paraîtra une par mois. — Le prix est de un franc par livraison , 
payable à la réception ; le prix sera porté à I fr. 25, à dater de la publi
cation d e l à seconde livraison. —• On souscrit chez les é d i t e u r s , rue 
d'Assaut. 8 . et chez les principaux libraires du royaume et de l'étran
ger. — L e prospectus de cet ouvrage se distribue chez tous les corres-
pondans de la maison Woulers et comp. 

R E C l E I L D E L O I S . — On peut se procurer an bureau de ce 
journal et chez P é r i c h o n , l ibra ire , rue de la Montagne, à Bruxelles, 
pour le prix de \ \ francs , un exemplaire; complet du R E C U E I L G É N É K A I 

D E S L O I S E T O K D O S . N A X C . E S F R A N Ç A I S E S , depuis le 7 août 1850 jusqu'eu 
1812. avec des notes et deux tables des mat i ères . Un volume paraît 
tous les ans ; l'abonnement anime] coûte 5 francs. 

H I S T O I R E D E L ' A N C I E N P A Y S D E L I È G E jusqu'à 
l 'époque de sa réunion à la républ ique f r a n ç a i s e , en 1794, par 
M. L . P O L A I N , docteur en philosophie et lettres , Conservateur des 
Archives de la province de L i è g e , Correspondant des Comités Histori
ques du minis tère de l'Instruction publique en F r a n c e , professeur de 
l i t térature f rança i see t d'histoire politique moderne à l'École de com
merce à Liège. — 4 volumes i n - 8 ° , de 5 à 000 pages chacun, pap. vél. 
Prix : 20 francs. — Le volume 5 francs. — L'auteur gardant la 
propriété de son livre s'engage à ne point le laisser, dans la suite, au 
dessous du prix fort, qui sera de 30 francs, après la publication du pre
mier volume. — I l sera tiré quelques exemplaires sur papier fort, royal 
vergé. L e prix de ces exemplaires est double des autres. 

N U M É R O S P E R D U S . — Plusieurs de nos a b o n n é s ont égaré 
des numéros d e l à B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , soit par n é g l i g e n c e , soil faute 
d'avoir apprécié l'utilité permanente que conservera notre recueil. Bien 
qu'il ne nous reste qu'un nombre fort exigu de collections de la pre
mière a n n é e , nous avons fait le sacrifice de quelques unes. On peut donc 
se procurer au bureau du j o u r n a l , au prix de 25 centimes l'exemplaire, 
les numéros perdus, sans que nous entendions garantir cependant pou
voir satisfaire à toutes les demandes, le nombre de collections sacrifiées 
étant restreint. 

P a r suite d'erreurs dans l 'expédit ion plusieurs de nos a b o n n é s ont reçu 
en double les numéros 4, 5, G, 92. 93. — Plusieurs collections étant par 
ce fait dépare i l l é e s , nous prions ceux qui ont reçu en double quelques-
uns de ces numéros de vouloir bien nous les faire parvenir par la poste. 

M E M O I R E S . — Messieurs les a b o n n é s de la Belgique Judiciaire-
sont prévenus que l'on se charge à l'imprimerie de ce journal de l'im
pression de tous m é m o i r e s judiciaires, extraits, expropriations, et autres 
travaux que sont dans l'habitude de commander les avocats, les avoués et 
les notaires. 

P L A N S . — Désiré R a e s . imprimeur de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . se 
recommande à MM. les notaires pour l'impression de leurs plans el 
affiches. L a r é u n i o n , dans son é tab l i s sement , de la lithographie et de la 
typographie, le met à m ê m e de les servir à un prix très m o d é r é , et avec 
une grande promptitude. 

I M P R I M E R I E D E I». R A E S . H U E ut L A roll», l i t . >• 30. 
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Supplément à la Belgique Judiciaire du 21 janvier 1844. — W 15. 

fuies Janin vient d'intenler à Félix Pyat 
procàs en diffamation, à propos d'un ar-
a que nos lecteurs nous sauront gré de 
• faire connaître : 

M A R I E - J O S E P H C I I É M E R E T L E m i N C E D E S 

C R I T I Q U E S . 

manquait à la gloire rie Chén i e r d ' ê t re insu l t é 
tin certain cr i t ique . Ce c o m p l é m e n t d'ovation, 
omble, cet excès d'honneur é ta ien t dus au 
ede la Révo lu t ion . L 'homme d'une vie si mal-
•cuse avait bien droit à cette r é c o m p e n s e après 
:or(. A u mi l i eu du tr iomphe d é c e r n é à l ' au-
àcTibère, de ce triomphe posthume dont le 

' élail vide, h é l a s ! nu mil ieu des bravos du pu-
, des louanges de la presse, de l 'admirat ion de 
, une voix , une seule voix discordante et 
se devait constater l ' u n a n i m i t é du concei t en 
oublant ; i l fallait l ' insuHeur au t r iomphe, 
ic quand manquait le t r iomphateur. N o n , le 
?ct de celle Cèle décernée à une ombre , de 
îommnge rendu h la m é m o i r e d 'un homme de 
i et de g é n i e , n'a point rc lcni i la verve du 
fon t r iomphal . La mort n'a fait que l'exciter 
nlage : i l n'avait plus rien à craindre du Cé-
Non, la majesté des morts, je dis des plus ob-
s, celle qu i fait saluer au passant le moindie 
l e i l , n'a point désa rmé cette haine de toute 
i , cette envie de toute gloire , ce désespoir de 
: grandeur , qui enrage les Zoïlcs contre les 
:s, les eunuques contre les femmes, les valets 
smp c o n l r e l e e h a r o ù ils ne monteront jamais, 
r i t ique a i n su l t é l'auteur de T i b è r e jusque 
la tombe. 

un esprit au monde devait ê t r e ha ï , env ié , 
; r é par cet éc r iva in , c 'était a s s u r é m e n t Maric-
ih C h é n i e r . Je demande pardon de rapprocher 
2ux hommes ; ce sont deux antipodes, lesdcux 
aires, le-, deux exticmes; ce n'est qu ' à ce t i t re 

> se louchent. 
énier est l 'homme de lettres par excellence, 
misa son gén ie dans son t œ u r , s o n inspiration 
sa ver tu , son talentdans sa foi ; l 'homme es-

de sa pensée , fidèle à ses principes, r ivé à sa 
on, qu i n'eut qu'un culte toute sa vie, le de-

qu 'un a m o u r , la l iber té ; qu'une haine, la 
nie ; qu 'un seul part i , la France; l 'homme 
ne, stable, immuable et impavide d'Horace, 
l ' éb ran l è ren t ni les s é d u c t i o n s , n i les mena-
l i la d i sg râce , ni les faveurs; toujours le m ê m e 
j tout eh ingeait autour de l u i ; toujours de-
sur les d é b r i s de son univers ; toujours r é 
cain, aussi bien sous l 'Empi re que sous 

> X V I , et mort enfin tel qu ' i l avait vécu , dans 
ine opinion , comme un hé ros dans son a r -

intenanl , qu'csl-ce que son cr i t ique? Sa vie 
clic p:is le conlre-movile de celle du poê le? 
e si une, si en t iè re de C h é n i e r , de cet homme 
l'une p ièce , n'est-elle pas la plus cruelle sa
le plus fâcheux contraste, une accusation d i -
ct personnelle, une condamnation de tous les 
, de toutes les heures, complè t e et fatale, de 
existence d 'échant i l lon , plus b a r i o l é e , plus 
rée , plus faite de pièces et de morceaux que 
t d 'Ar l equ in? Quoi de plus i m p o r t u n a la 
se que la grandeur , de plus odieux à la ser-
que l ' i n d é p e n d a n c e , de plus impardonnable 
islasie que la fidélité ! 

: r i l ique est l'élève d'une école ignoble ; i l a 

son mé t i e r l i t t é ra i re au Courrier des Théd-
1 a fait là ses premières armes; digne é lève 

m a i l r e , i l l'a surpasse autant qu 'Ach i l l e a 

surpassé Chi ron . A p r è s s 'èlrc nour r i dans cet an
tre, non de la chair des ours , mais de pauvres co
médiens qu i ne pouvaient racheter leur peau de 
ses f lèches, i l arr iva tout élevé au Figaro; et là, 
sous M . Nestor Roqucplan, i l fit une guerre rad i 
cale à la restauration. Le lendemain, i l 'déserta à 
l 'ennemi, passa avec armes et bagages à la Quoti
dienne, on p lu tô t i l continua de combattre en 
même temps dans les deux camps; rouge i c i , blanc 
l à -bas , attaquant la r o y a u t é avec le bois vert de 
Figaro, exorcisant la r évo lu t ion avec l'eau béni te 
de B.izile , demandant l ' insurrection d'une main, 
les coups d 'é ta l de l 'autre, c l recevant des deux. 
Cela i t un peu beaucoup, pour parler sa langue, de 
versat i l i té d'esprit , beaucoup trop sans doute; ce 
n 'étai t pas assez. I l Irouva moyen d 'ê t re encore 
d 'uii t ro i s i ème part i entre ces deux e x t r ê m e s . I l 
entra, toujours en m ê m e temps, au Messager des 
Chambres, j ourna l inél is du m i n i s t è r e Marl ignac; 
et, après 1830, i l fu i naturellement du juste mi l ieu . 
I l fit alors son trou , comme i l l'a d i t l u i - m ê m e , 
dans le journa l qu i l u i convenait, dans le journa l 
du gouvernement. 

On le v o i t . i l n'est pas un parti que cet écr iva in 
n 'a i l servi et lâché tour à tour, pas une cocarde 
dont ce caméléon n'ait réfléchi la couleur, pas une 
idée dont i l n'ait éc r i t du bien et du m a l , pas un 
homme qu ' i l n 'ait léché et mordu , pas un dieu 
qu ' i l n'ait adoré et maudi t . Raconter toutes les dé 
fee.lioiis, tous les reviremenls de. sentiment c l de 
pensée, d'opinion c l d'affections de ce type des re-
négdls , serait le t r e iz ième travai l d 'Hercule; ce se
rait 1 l l l i ade de la m o b i l i t é , l 'épopée de la trahison. 
Cet homme, i l faut en faire justice enfin, i l faut 
dire une fois ce que tout le monde en pense, est le 
r e p r é s e n t a n t , l ' idéal , la honte m ê m e de cette école 
honteuse qui a surgi du bas de la presse de la res
tauration, comme la vase monte du fond des lacs 
pendant le marnais temps ; c'est l'expression la plus 
complè te de celte l i t t é r a tu re sceptique et pourrie, 
hostile à lou l cl p io s t i l uée à tous, sans c œ u r n i 
aine, hargneuse c l l âche , égo'Me et avide, qui n'a 
d'autre but, d'autre v œ u , d'autre foi que l'argent; 
o u i , c est le chef de ces enfants perdus de la pen
sée, de ces bravi de la presse, âp res au gain, insa
tiables de lucre , q u i , s'e-crimant au j o u r le j ou r , 
au profi l de qu i les paye, comme ces routiers mer
cenaires qu i s'engageaient et se battaient au ser
vice de leur solde, n'avaient pour pairie que le sa
laire, pour honneur que la bourse c l pour drapeau 
que l'argent. 

Qui n ' a - t - i l pas vendu ? Qu i n'a-t i l pas l i v r é ? 
Par lou l et toujours apprenti de son m a î t r e , i l n'a 
pas écr i t une seule l igue dés in té ressée , et i l ose se 
dire prince de la cr i t ique ; i l n'en est que le Judas. 
L u i , prince, ayant pour sujets donc lous ceux qui 
jugent , Rolle, Sainte-Beuve, Merle, B r i f f a u l l , 
Be r l , T h i e r r y , Lucas, Gautier, Pel 'elan, Rabou, 
Mnquc l , Arago, Laverdanl , Fotgues, e t t a n l d ' a u -
Ires qu i valent mieux que l u i , les uns par la raison, 
les autres par l 'esprit, lous par lacon-cience. L u i , 
prince I allons donc I . . . Quelle a u t o r i t é a - t - i l , 
pcu l - i l avoir, à rebours qu ' i l est sans cesse de toute 
justice et de loule raison? quand a - l - i l émis une 
cr i t ique sé r i euse , u t i le , h o n n ê t e m ê m e , ennemie 
du mal , amie du bien ? quelles l eçons , quels con
seils a - l i l jamais d o n n é s ? quel p rogrès a-t i l fait 
faire ou seulement voulu fairefairea l 'art? quelle 
gloire m û r e a - l - i l r e s p e c t é e ? quelle jeune gloire 
a - t - i l a i dée? ci lez-moi une convie, un nom qu ' i l 
ai t é p a r g n é s ? I l a t u é E s c o u s s e , i l a flétri Moreau, 
i l a i n su l t é B é r a n g e r comme Cnén io r . Les jeunes 
et les vieux, les vivants et les morts, les plus petits 

et les plus grands, i l les a tous atteints de sa dent 
rorrosive, i l lésa tous souilles de sa bave e n r a g é e ; 
lous, excepté un pourtant, un seul, excepté Debu
rau. O u i , de lous les beaux et bonscsprilsdc noire 
temps, les Lamennais, les Georges Sand, les L a 
martine, i l a hono ré Deburau, Deburau a é té son 
Childcbrand, son grand homme, son héros de p r é . 
di lect ion, l 'objetde ses b é n i g n i t é s , de ses compla i 
sances et de ses f idél i tés ; Pierrot a eu toute 
l'estime de l'aillasse; le saltimbanque a écr i t la vie 
du funambule; l e c r i l i q u e a été l 'historien de D e 
burau. Par malheur lous ceux qu ' i l abat grandis
sent, tous ceux qu ' i l élève tombent : on ne parle 
plus de Deburau depuis qu ' i l en a p a r l é , et l 'on 
n'oublie ni Moreau, n i B é r a n g e r , ni C h é n i e r . 

Dans le journal du juste-mil ieu, cet homme n'a 
donc fait qu'augmenter ses volte-faces et ses per
fidies; i l n'en pouvait ê t r e autrement. Combien 
de fois i l signa l é l o g c chez l u i , et masqua l'attaque 
ail leurs? Combien de fois i l sortit de son trou où 
i l avait cr ié : « V ive le roi Midas! » et s'en alla 
dire toul bas aux roseaux de la l ég i l im i t é c l de la 
r é p u b l i q u e : « Midus, le roi Midas a des oreilles 
d â n e ! » C'esl ainsi qu ' i l portail à Carrel un article 
anonyme sur ce bon M . Vienne! qu i se t rouvai t 
caressé d'une main et é rc in l é de l 'autre. On connait 
la préface d 'un certain l iv re , ce soufflet sanglant 
d o n n é à la d j nastie dont i l mendia ensuite le par
don dans un Voyage à Fontainebleau, dans un 
Almanach de Versailles, rachetant ainsi une p r é 
face d'injures par deux volumes de flatteries, et 
obtenant, au lieu de pardon, une insigne ven
geance, la croix d'honneur, celle croix qu ' i l porte, 
non comme le Seigneur, mais comme le la r ron , en 
l'ayant mér i t ée . 

Et ne croyons pas que tout cela soit chez l u i , 
comme le disent les indulgents, inconstance d'hu
meur, i ndépendance de ca rac t è re ; on l'a vu aux 
llurgraves se lamenter d ' ê t r e soumis, bon g ré 
malgre .au respect de M . Hugo . Non , i l n'y a chez 
lu i n i t é m é r i t é n i caprice. Ce gamin de la presse, 
comme on l'appelle à tor t , est un homme, l'enfant 
est majeur; pour le mal du moins, i l a tout à fait 
l 'âge de raison ; i l calcule cl calcule bien ; n ' é c r i t 
poinl au hasard, et ne pense rien à l ' instant. Sous 
une apparence de na ïve té , d ' in-pi ra l ion et d ' é t o u r -
derie, nul n'esl moins s p o n t a n é , moins prime-sau-
tier, plus p r é m é d i t é que l u i . Quand i l a fa i t , ou 
p lu tô t quand i l a édile sa faneuse préface en 1831, 
la dynastie é la i l chancelante: quand i l demanda 
la cro x d 'honneur,cl ic é l a i t c o n s o l i d é e ; tout dans 
sa conduite mobile est donc l'effet d'une volonté fixe, 
continue, dé l ibé rée ; tout a un but , une règle , un 
r é s u l t a t ; r é su l t a t positif, but d ' é g o ï s m e , règle 
d ' i n t é r ê t . 

F a ç o n n é de bonne heure aux vénal i tés de son 
premier j o u r n a l , i l a conserve toute sa vie les ha
bitudes sordides qu ' i l y avait con t rac tées , qu i con
sistent à t irer parti de tout et à ne jamais é c r i r e 
pour r ien. I l a vraiment fait de la l i t t é r a t u r e mé
tier et marchandise ; i l a tenu boutique de prose de 
lou l genre et à l o u l pr ix ; i l a composé des p r é 
faces et des postfaces, des prospectus et des a r t i 
cles pour tous les l ibraires, sur lous les livres, jus-
ques aux livres de bouche. J'ai l u hier encore un 
feuilleton de l u i sur les œ u v r e s de C a r ê m e , en 
français de cuisine. Enfin ce n'est plus l 'homme 
de lettres, c'esl le marchand de copie, c'est l ' éc r i 
vain public, avec de la honte de plus, car i l vend 
sa pensée par dessus le papier ; voulez-vous une 
page pour ? — c'est tant. — Une page contre ? — 
c'est encore tant. — Q u i faut—il frapper? Q u i 
f a u l - i l flatter? Parlez, faites-vous servir? Enne-

http://voit.il
http://malgre.au


SUPPLÉMENT. 

mis, amis , é t r a n g e r s , parents, tout est en vente, 
au plus offrant ; i l trafique de ses sentiments, 
comme de ses passions, de sa famille et de l u i -
m ê m e . I l a l ivré sa maî t resse eu deux volumes 
in-12 ; sa tante à peine morte a été vendue in 8 ° ; 
sa femme, sa femme lég i t ime a é té r éd igée toute 
vive en feuilleton ; ou i , i l a écr i t j u s q u ' à son ma
riage, vous vous en souvenez ; les arcanes du foyer, 
les joies les plus in t imes , les mys tè re s les plus 
saints, les secrets les plus m u r é s de la vie pr ivée , 
i l a tout é ta lé , tout pub l ié sans vergogne, jusqu'au 
fond de son alcove, j u s q u ' à son l i t de noce. Paro
diant ainsi celte reine de la tour de Nesle qui j e 
tait , la nu i t , par la fenêtre , ses amours clans la 
Seine, i l les a je tés le mal in , l u i , dans son j o u r 
nal . La Seine les recouvrait du moins, c 'était plus 
h o n n ê t e . A l i l nous sommes sans pi t ié contre ce
l u i qu i n'a eu pi t ié de personne, pas m ê m e des 
siens, q u i exposera j u s q u ' à ses enfants, s'il en a ! 

Buffon a d i t : le style c'est l 'homme ; or, le style 
est faux, bouffi, confus et louche ; c'est une obési té 
de mois qui simule la force, une p lé thore qu i d é 
nonce les scrophules, une confusion, un déso rd re 
qu i n'est pas en effet de l ' a r t , un fatras de para
doxes, d ' idées perverses cl gâtées , un tas d'absur
di tés où le sens se perd , où la pensée se noie , un 
abime de contradictions où n'ont plus pied ni la 
morale n i la vé r i t é ; une langue dé ra i sonnab le , 
dé rég lée et dissolue, qui a eu d'abord son b ru i t de 
scandale, son succès d'clonnement comme tout ce 
qu i est extravagant, é h o n t é , impossible, le succès 
des n u d i t é s ou des mascarades, de tous les cynis -
mes, r emp lacé vite par le mépr i s et le dégoû t 
qu' inspirent l 'impudence el la folie. A i n s i tous ses 
l ibraires ont fait banqueroute. I l a vendu son pre
mier roman à l 'un qu i a fermé bout ique , son se
cond à un autre qu i a f a i l l i , le t ro i s i ème au plus 
malheureux qu i en est m o r t ; et i l en est r édu i t , 
l u i , maintenant à se l'aire i l lustrer , à faire des l i 
vres d'images pourCurmer . Beaumarchais disai t : 
« Tou t ce qu i ne vaut pas la peine d ' ê t re d i t , on le 
chante. » A présent tout ce qu i ne vaut pas la 
peine d ' ê t re lu , on l ' i l lus t re . Ce n'est plus l'esprit 
qu i vivifie la lettre, c'est l ' image. L'image est aux 
auteurs vivants ce que le fard est aux vieilles fem
mes, ce que l'embaumement est aux mor t s ; i l ne 
lu i manque plus qu 'un fauteuil à l 'Académie au 
l ieu el place de Beranger. 

Certes, un tel homme de let tres, et i l n'est là 
qu ' e squ i s s é , personne n'en pourrai t peindre ni 
supporter le p o r t r a i t , un tel homme devait ê t re 
l 'ennemi né du poète de la patrie, du Tyrtee de la 
Convent ion , de ce genie Spartiate, l ' ami , l ' émule 
de D a v i d , qu i ne chantait comme l'autre ne pe i 
gnait que pour la France, qu i combattait pourelle 
avec sa lyre , son arme à l u i , qui charmait la vic
toire par ses vers, el qu i a gagne plus de batailles 
avec le V.hanl du dépari que les chefs de guerre 
avec leurs épées ; de Marie-Joseph Cliénier enfui, 
l 'homme s lu ïquc q u i ne fut jamais du part i des 
dieux, mais toujours du part i de Caton, plus 
grand que Caton l u i - m ê m e ; car après ses rêves 
d é c h u s , ses illusions dé t ru i t e s , ses idées vaincues, 
la r é p u b l i q u e à bas et la tvrannic relevée, i l avait 
bien le droi t du désespoir ou du repos, du suicide 
antique ; et i l persévéra : i l avait bien le droi t de 
se taire ou de s 'éc i ier comme Caton : ci la venu 
n'est qu 'un mot, » el i l fit C n é i u s , cette incarna-
l ion vivante de la vertu ; et i l protesta j u s q u ' à la 
l i n , de toutes ses forces, par tous ses vers, de sa 
fo i , de son ina l t é rab le foi dans la vertu et dans la 
l ibe r t é . 

Al lons c r i t ique , dépose les ordures au long du 
monument I Aussi , notre homme a t i l versé toute 

I 'àcrcté de sa bile, tout son poison, toute son â m e 
sur celte pure gloire . I l s'en est pris à la t r agéd ie 
de Tibère, la meil leure oeuvre de l'auteur. Mais i l 
a c revé dessus son fiel amer et i l s'est noyé dans 
son fiel. La rage est aveugle et la fureur stupide; i l 
n'en sait plus ce q u ' i l fait ni ce qu ' i l d i t . On croit 
voir une de ces bêtes brutes qu i ont le lambeau de 
pourpre devant les yeux, qu i se battent les lianes 
dans le vide, la pouss iè re el l ' é cume , el ne frappent 
que l 'air de leurs cornes. C'est un tourbi l lon d'er
reurs de tout genre, de fautes d'histoire et de 
fautes de langue, de mensonges, d ' équ ivoques , de 
redites, d ' i n c o n s é q u e n c e s , d ' anachron i sme» et de 
contresens. Jamais ce prodigue de mots, ce grand 
diseur de riens, ce volcan d ' ép i thè tes n'a lâché plus 
de cendre et de f u m é e , pitis d'expressions vides, 
de locutions vaines, obscures et absurdes; une 
telle lave de phrases nulles, abondantes, s tér i les , 
i ncohé ren te s , i n c o m p r é h e n s i b l e s ; jamais i l n'a 
dé layé une plus mauvaise pensée en plus mauvais 
style. La forme celte fois vaut le fond : c'est un 
robinet d'eau trouble, une de ces r i nçu re s de bou
teilles, fade, plate et pâle comme de l'abondance 
de collège qui sent l 'évenl el révol te le goù l aussi 
bien que la vue. Jamais i l n'a é té plus lu i -même , 
plus plein de celte faconde prol ixe, de celte loqua 
ci lé de pie, de cette verve creuse et crevée, de ce 
l lux malade de paroles flasques, re lâchées , i n t em
péran tes et i n to l é rab les . N o n , le susurrement du 
moucheron, le bavardage du m o u l i n , le ronflement 
des toupies el des diables, tout ce qu i est bourdon
nant, redondant, assourdissant, ne sont pas plus 
exorbitants. I l a été atroce comme i l l'est, comme 
seul i l peut l 'ê t re quand i l veut, et comme on ne 
peut le faire comprendre qu'en l ' imi tant . 

A i n s i , i l commence par reprocher au Tibère 
d ' è l r e une vieille t r a g é d i e . A h ! cr i t ique éc la i ré qui 
voyez si bien la paille du voisin, ne voyez-vous pas 
votre poutre? ne voyez-vous pas que vos cheveux 
se raréf ient et que voire esprit fait depuis l o n g 
temps comme vos cheveux? ne voyez-vous pas 
que vous êtes dé j î plus vieux q u ' i l ne faudrait 
pour trouver que les autres nu sont pas jeunes ? 
O u i , c r i t ique , plus vieux de votre vivant que les 
autres après leur m o r t ; ou i , vieux c r i l ique , el 
avec cette différence encore que vous l'avez tou
jours é t é . 

Vous reprochez ensuite à l'auteur de ressembler 
à Vol ta i re 1 quel malheur I A h ! pauvre cr i t ique, 
que vous seriez heureux de ce m a l h e u r - l à ! A h ! si 
on voulai t dépecer vos rapsodies à leur tour, d é 
coudre un peu vos guenilles, les œuvre s du temps 
de votre jeunesse, analyser votre gros roman h is 
tor ique par exemple, que vous resterait-il de cet 
e x a m e n , à vous qui trouvez que les autres copient? 
Vous qu i faites mieux que copier, qu i empruntez, 
qu i avez pris de tout le monde pour composer ce 
l iv re , les vers de Barbier , la prose de Quinet , vo
tre fameuse préface de Bequct, que par reconnais
sance, sans doute , vous avez rendu r idicule en le 
comparant à Mirabeau, je ne sais o ù , et tant d 'au
tres morceaux de tant d'autres auteurs! Que vous 
resterait-il donc pour votre part de ce fils de lant 
de pères , de celle œ u v r e à mi l le carreaux comme 
voire souquenille et votre conscience? 

Vous reprochez de plus à l 'auteur, que ne l u i 
reprochez vous pas? d'avoir choisi l 'abominable 
T i b è r e pour hé ros de sa t r agéd ie . D'abord T i b è r e 
est le sujet et non le hé ros de la t r agéd ie . Mais ce 
qu i est plus curieux c'est que, pour mieux b l â m e r 
le poëte d'avoir choisi un tel héros, vous tracez 
v o u s - m ê m e le portrai t de T i b è r e et paraphrasez, 
dans deux mortelles colonnes de longue prose, les 
beaux vers si concis de Cné ius sur l 'empereur. Vous 

jetiez le v in de Chénier dans voire seau d'eau, 
cr i t ique malappris, on ne di t pas de mal de c 
que I on vole, on n 'hér i t e pas de ceux que l'on 

Mais en voilà bien d'une autre, imprudent , t 
copiez tellement votre ennemi, que vous devi 
sans vous en douter r é p u b l i c a i n v o u s - m ê m e , 
vous vous exclamez, comme C n é i u s , contre 1' 
bli-semenl du t rône des T i b è r e el des N é r o n 
dessus les r é p u b l i q u e s . Cl iénier n ' eû t pas m 
d i t ? Qu'en diront vos m a î t r e s ? Quoi ! vous < 
contre la tyrannie pour la l i b e r t é , vous qui i 
tout à l 'heure contre la l i be r t é pour la tyran 
A h ! c r i t ique pér i l leux , tenez-vous mieux sur \ 
corde. 

Une grande objection que vous faites ic i à 1 
leur, c'est d'avoir e m p l o y é , pour effrayer T i l 
le moyen d'un sénat lout soumis à T i b è r e . I 
qui connaissons le César au-si bien que v 
soit d i l sans modestie, n'est-ce pas, nous soûle 
m a l g r é vous que le moyen est bon ? Ne vous 
vient i l plus que T i b è r e a c lé étouffe à Capn 
qu ' i l y avait des séna teu r s sur le mntelas. 

Vous dites plus lo in , avec votre exaclitudi 
connue, que le T h é â t r e F r a n ç a i s a bien l'ai 
supprimer dans celle pièce les enfants d 'Aj 
pine. A h I pour le coup, je ne sais comment 
que vous vous trompez... ou vous mentez, ou 
n'avez pas vu la p ièce . . . i l vous arr ive assi 
parler sans voir 11 y a, ne vous en déplaise, 
enfants de Germanicus autour d 'Agr ipp ine . 
c r i l i que hasardeux, que vous manquiez de ra 
d'esprit, c'est possible, mais de s incér i té 1 A h 
mais vous manquez donc de tou t , m ê m e de 
guette. 

Maintenant, de plus fort en plus f o r t , co 
chez le Nicolet que vous aimez lant;entendez 
un peu avec vous-même, nous y r c n o n ç o n » . T 
l'heure Cliénier copiait le vieux Voltaire et c 
pour vous son tort ; i l devait copier le jeune 
cine, c ' e ù t e l é son m é r i t e ; et voilà qu'a prési 
copie Baciiie et qu ' i l a toujours tor t . Selon 
le Sejan de Cliénier esl ignoble , et on l u i pi 
le iiil Narcisse de Racine Quelle grande ditl'éi 
faites-vous donc entre le vil et Vignoble. Si I t 
a eu raison de mel t re le vil Narcisse en scène , 
ment C h é n i e r peut-i l avoir eu lort d'y melt i 
gnoble S é j a n ? . . . A h ! casse-cou de c r i t i q u e , 
donc mieux votre balancier. 

Nous ne sommes pas au bout des contradic 
h é l a s ! ce feuilleton n'en esl qu'une immense 
bout à l ' au t re! . . . A ins i vous allirmez d'abor 
la terreur romaine n'est pas dramat ique, q 
drame n'a rien à tirer des T i b è r e et des Séj; 
puis vous nous dites, quatre lignes plus bas 
Séjan a été le héros du plus terr ible drame 
racon té Tacite. Quelle logique , quel gâchis 
cr i t ique acrobate, mettez donc du blanc soi 
souliers. 

Passons la comparaison fantastique, que 
faites de la lettre de T i b è r e , à une symphon 
n è b r e pleine d 'ophic lé ïdc , comme celle de M 
lioz apparemment ; nous ne nous attendions 
» rencontrer l 'ophicléïde en celte affaire. Mai 
rentre dans la musique et c'est une flatterie 
doute, pour la fille de la maison. Passons aus 
la queue de Voltaire, qu i est une comète en z 
et autres gentillesses de m ê m e farine. 
. A r r i v o n s d'un saut au reproche si grave, 
vau t , si fondamental, que vous faites au pi 
C n e ï u s , de ce qu ' i l demande pardon de son 
à son fils.. D'abord , vous, vous créez des fan 
pour avoir le plaisir de les combattre : Pis 
demande pas grâce à son fils, i l l u i avoue 
ment son crime el ses remords pour le d é h 
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service ilo T i b è r e ; mais supposons que vous ayez 
. vra i , vous nous donnez-là une belle théor ie à 
rte de vue sur le droit du père de famille h Rome, 
lus parlez comme les Insl i tu tes , et à vous seul 
eux que les deux professeurs de dro i t romain ; 
us jurez que Corneille n'aurait pas commis la 
ite d 'humi l ie r le vieil Horace devant ses ( i l s ; 
lis vous oubliez que vous venez de dire un peu 
is haut qu ' i l n'y avait plus de r é p u b l i q u e , plus 
m de Rome, n i vertu, ni courage, ni dro i t .Vous 
comprenez donc pas que les vieilles m œ u r s sont 

rlies avec les vieilles lois; les pères de familles 
ec les dieux ; que les empereurs ont r e m p l a c é les 
nsuls, les Césars , les Iloraces, le code p r é t o r i e n , 
loi de pierre des douzes tables ; vous ne compre-
z donc pas que l 'empire, c'est le droi t nouveau 
la place du droi t antique, le commencement des 
îes nouvelles, ch ré t i ennes , du repentir , du rc -
)rds, de la conversion du vieux monde. Enf in , 
us ne comprenez pas que J é s u s vient de mour i r 
j t exprès pour accomplir celle grande r é v o l u -
>n, et vous n'avez pas le droi t de ne pas le c o m -
endre, car vous venez de r é p é t e r , de redire, de 
ssasser à sa t ié té dans les Dots de votre prose in f i -
e, cela m ê m e que Chénic r d i t d 'un seul vers, 
ef comme la prose de Tacite. 

i sont-ils les Romains? dans les tombeaux de Rome. 

Enf in , le dernier défaut, le dé fau t s u p r ê m e que 
us trouvez dans Tibère, c'est la plus belle figure 
cette belle t r agéd ie , le fil? de Pison, C n e ï u s , l u i -

imc .Cné ï i i s c s t , selon vous, le cousin de B r i t a n n i -
s,moins l 'amour.Et ,d 'abord, qu'est-ce qu'un cou-
i moins l'amour? Msis ne nous a r r ê t o n s pas à ces 
tilles. Vous b lâmez Cneïus d'aimer son pè r e , et 
limer plus encore la vertu. Quel cr i t ique ! . . . A h ! 
illasse, mon ami , cela passe la plaisanterie, m ê m e 
ns le journa l du gouvernement I Quel défaut 
l imer 1« vertu ! Comme le naturel perce I Vous 
t voyez pas ce q u ' i l y a de dramatique dans ce 
ntrasle de la vertu antique de C n e ï u s , opposée 
crime i n c a r n é e n T i b è r e ! Vous vonsdemandez : 

quoi bon ce d é v o ù m e n t ? où est le r é su l t a t de 
le vertu? quel mal i l doit en advenir à T i b è r e ? 
el bien à C n e ï u s ? Vous ne voulez pas absolu-
:nt qu'on soit vertueux, sur tout qu'on le soit 
tir rien ; vous le voulez tout au plus quand cela 
ut servir ; non, vous ne comprenez pas le : Fais 
que lu dois, advienne que pourra. Vous ne 
mprenez pas la nécessité et la fatal i lé du devoir, 
logique de l 'honnê te té , !a protestation quand 

'me de la ver tu contre le c r ime . Vous ne eom-
:nez pas que le suicide, ce donc s u p r ê m e de 
e ïus , servira tôt ou tard contre T i b è r e , et que 
l 'empereur peut souper ce j o u r - l à à Rome au 
lieu de ses maîtresses, i l mour ra demain à Caprée 
mil ieu de ses p ré teurs . A h ! dernier des c r i l i -
es, vous ne comprenez donc rien I 
Pour racheter tant de turpitudes el de sottises, 
ur faire passer l'odieux et le r id icu le de celte 
i t r i bc , le cr i t ique termine adroitement ce m é -
irable feuilleton par le p a n é g y r i q u e complet 
|n autre poule que la France vient de perdre, cl 
e nous honorons, nous aussi, mais que nous 
vons jamais i n s u l t é ; i l c é l è b r e comme i l con-
nt les mér i t e s et les titres de Casimir Delavigne. 
:n de mieux , s'il ne l 'avait a t t a q u é cent fois 
idant sa vie ; mais i l avail besoin celle fois d'une 
cloppe respeclable pour adresser ses injures à 
inier. Certes , Casimir Delavigne, ce pocle qui 
à coup sur de la t radi t ion de C h é n i e r , qui a 
se son talent aux mêmes sources, qu i a chan t é 
lime l u i la pairie et la l i be r t é , eû t r é p u d i é les 
res qu ' i l rci evait aux dépens d 'un de ses m a î 

tres. Si quelqu'un a tenté de continuer l 'école 
française après C h é n i e r , c'est Casimir Delavigne; 
ce n'est donc pas une justice l i t t é ra i re qui lu i a é té 
rendue. Le c r i t ique du juste mil ieu n'a pas loué 
l 'auteur des Messcniennes, mais l 'auteur de la Pa
risienne ; i l l u i reste encore assez d'intelligence 
pour savoir que Chén ie r et Delavigne sont de 
m ê m e souche, et q u ' i l n'y a de différence entre 
eux que celle qui existe entre Louis X I et T i b è r e , 
enlre la Parisienne et le Chant du Départ. 

Si donc i l n'y avail eu qu'une question d'art là-
dessous, nous aurions laissé celle jonglerie du 
lundi s'en aller rejoindre les autres sans l ' a r rê te r 
au passage. On est hab i tué aux passe-passe hebdo
madaires de cet éc r iva in ; un mauvais article de 
plus ou de moins : qu' importe dans le nombre? 
c'est comme la dette anglaise, on ne compte plus 
depuis longtemps, depuis surtout q u ' i l est m a r i é ; 
mais ce n'est pas un mauvais ar l ic le , c'esl une 
mauvaise acl ion. A r l e q u i n s'est fait homme p o l i 
tique, i l a fait de son feuilleton un premier-Paris, 
une sorte de manifeste à la Brunswick contre la 
r é v o l u t i o n . I l saisit l'occasion de T i b è r e pour t i 
rer avec son sabre de bois aux jambes des plus 
grands hommes de la R é p u b l i q u e , Oui , dans sa 
d é m e n c e , i l confond , i l mêle t o u t , le blanc et le 
noir , le feu et l 'eau, les faits el les temps les plus 
hé t é rogènes et les plus contradictoires : T i b è r e a 
un bonnet rouge, Claude est Gi rondin et N é r o n 
Montagnard. L 'empire romain devient la R é p u 
blique française , les douze Césars sont la Conven
tion ; c'est du dé l i re . Enf in , qu i le croira i t , dans 
le paroxisme de sa fo l ie , i l trouve que les empe
reurs r ep ré sen t en t les affreux héros de la monta
gne, que T i b è r e ressemble à Robespierre et à 
Danton par ses crimes de toutes sortes et ses peurs 
incessantes. Les peurs incessantes des héros de la 
montagne ! i l trouve que la peur domine tout dans 
la Rome impé r i a l e comme dans la France r é p u b l i 
caine. La peu r l A l l o n s , bouffon, fais-nous r i r e , 
amuse-nous, si tu peux , dis nous les sornettes de 
la semaine , parle-nous de ton m é n a g e , de tes l e 
vrettes, de les duels à la ba l le ; parle-nous encore 
de Deburau ; mais ne louche pas à ces grandes 
choses, à ces grands noms! Reprocher la peur à 
quelqu'un , l u i , et aux hommes de la Révo lu t ion , 
ce temps de courage de tous les par t is , el à quels 
hommes, encore ; à Danton, que l 'on ne conna î t 
que par ces mois : de l'audace, toujours de l'au
dace ; à Danton et à ses pairs, ces géan t s qui n'ont 
péché que par l 'excès, à qui leurs ennemis peuvent 
tout reprocher exceplé la peur ; ces Ti lans qui on l 
escaladé l 'Olympe des rois et h ravé j u s q u ' à Dieu 1 
A h ! laupequi nie la France r é p u b l i c a i n e , ce soleil 
dont Bonaparte l u i - m è m e a d i t : Aveuglessonteeux 
qui ne le reconnaissenl pas ! A h ! cri t ique qu'on ne 
croyait que myope et qu i es donc aveugle 1 la 
France de Dan ton , de Robespierre c l de Cainot ! 
A h 1 serpent qu i mord les l imesI A h ! l ièvre ef
fronté qu i calomnie les lions ! 

O race ant ique , race d ' A n t é e , vailiants fils de 
la terre, vaillants hommes de la France, demi-dieux 
de la Convention, vous qui combattiez dans les 
tonnerres, qu i jetiez voire sueur et voire sang, qu i 
mourriez enfin avec tant d'efforts c l de sacrifices 
pour assurer à cel homme le droit d 'écr i re en l i 
be r t é el de vous insulter i m p u n é m e n t ; vous qu i 
versez encore vos (orients de l u m i è r e sur cet obscur 
b l a s p h é m a t e u r , vous qui avez dévoue , pour nol ie 
salut à luus, j u s q u ' à votre m é m o i r e à l 'execiatiou 
de l 'avenir, el donl le d é v o ù m e n t , Dieu merci , sera 
moins grand que vous ne pensiez ; vous pour qui 
la pos tér i té se ravise el la r éhab i l i t a t ion commence, 
consolez-vous ! car, vous le voyez, ce ne sont deja 

plus les chefs de par l i qu i vous attaquent aujour
d 'hui ; les Thiers , les M i g n e l , les Guizot m ê m e vous 
reconnaissent dans l 'histoire ; i l n'y a plus que les 
bouffons et les goujats de l ' a rmée après votre 
g lo i re ; i l n'y a plus que Thersi lc pour outrager 
Hector! 

Mais à quoi bon lanl ic défendre et tant 
l'accuser? où me laissé-je emporter m o i - m ê m e ; el 
pourquoi l u i en vouloir? I l faut l u i pardonner 
comme à tous ceux qu i ne savent ce qu'ils font, les 
malheureux! I l faut cacher les plaies qu'on ne peut 
g u é r i r . Je frappe quand je devrais plaindre; un 
homme est accroupi dans le ruisseau; i l se Iraine 
en insensé et s 'ébat des deux mains au mi l ieu de la 
boue; i l éc labousse tout ce qui passe. 

Vous vous approchez de l u i avec colère pour 
vous venger, el vous voyez qu ' i l n'a pas de jambes. 
Alors la colère cède à la p i t i é , l ' indignat ion à la 
compassion ; et vous l u i tendez la main pour le 
ret irer de la fange , cet homme est es t rop ié , i l est 
inf i rme. E h b i en ! en voici un autre accroupi 
monstrueusement aussi dans son j o u r n a l , se ser
vant de sa plume pour gâter et salir tout ce qu i est 
bon, tout ce qu i est beau, pour éc labousser tout 
ce qu i est pur, pour av i l i r tout ce q u i est grand, 
pour tacher deson encre in fâme toute loge consu
laire, un homme indifférent , é t r a n g e r , ennemi 
m ê m e à toute sympathie , à toute généros i t é , à 
toute h u m a n i t é ; vous vous approchez pour le 
châ t i e r , vous le saisissez aucorps, et vousnesentez 
r ien battre dans sa poitr ine, r i en , n i à droite ni à 
gauche, d'aucun côté , sous aucune des deux ma
melles; c'est un inf i rme aussi, un es t rop ié , un 
incurable, cenl fois plus à plaindre, plus à d é p l o 
rer, plus à pardonner que l 'autre. . . I l l u i manque 
le c œ u r ! F E U X P Y A T . 
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Druxtcnie chambre. — Prés idence de M. K a l e m a n . 

r l D E I C O M M l S D U R E S I D U O , OU D E E l ) Q l ' O D S U P E R E R 1 T . — 

P R O H I B I T I O N . 

La substitution fidéicommissaire de residuoa été aboliepar la loi du 
25 octobrc-ll novembre 1792. 

( E V R A R D C . V E R P O O R T E N E T C O N S O R T S ) 

Par contrat ante-nuptial, en date duoOdécembre 1795, 
Egide Moens et Anne Groeymans, après un apport mutuel 
à la communauté, de tous leurs biens, de quelque prove
nance ou nature qu'ils fussent, st ipulèrent, qu'au cas de 
dissolution du mariage sans enfans, la succession du pre
mier mourant appartiendrait, pleno jure institutiunis, au 
survivantet, qu'au décèsde ce dernier, le restant des biens, 
délaissés par les conjoints, appartiendrait aux enfans des 
frères et sœurs du futur époux. 

Egide Moens mourut le premier. Sa femme ne tarda pas 
à se remarier , et institua pour héritiers, par contrat de 
mariage, les enfans à naitre de sa nouvelle union. 

Sa succession, qui comprenait les biens lui légués par 
son premier mari, fut en effet recueillie par un enfant mi
neur, issu du second mariage. Cet enfant, mort en élat de 
minorité, eut pour héritiers les intimés, Verpoorten et 
consorts, qui se mirent en possession de tous les biens et 
en jouissaient depuis 28 ans,lorsque les Evrard,héritiers 
d'Egide Moens , les assignèrent devant le tribunal de Ma-
lines, afin d'obtenir la restitution des biens provenant de 
la succession du survivant des époux Moens. 

Un jugement du 29 juin 1832 les débouta de leur de
mande parle motif « que le contrat du 50 septembre 1795 
renfermait une substitution en faveur des parens de 
l'époux, 

» Que le dit époux était décédé le 16 août 1796, sous 
l'empire des lois abolitives de la substitution, 

» Que, conformément à ces lois, tous les biens dans les
quels Anne Groeymans avait été instituée, étaient deve
nus, dégagés de la charge de la substitution, la propriété 
incommutable de cette dernière qui avait pu en disposer 
librement comme de ses propres biens. » 

Appel ayant été formé contre cette décision, les appe-
lans ont soutenu que là loi de 1792, aussi bien que le 
Code civi l , n'avait proscrit que les substitutions lidéi-
cominissaircs en vertu desquelles l'héritier institué est 
chargé deconserveret de rendre. •< Le législateur, disaient-
ils , a proscrit ces institutions parce qu'elles mettaient 
hors de la circulation une niasse de biens, dont les grevés 
négligeaient d'ailleurs la culture et l'amélioration; qu'en 
outre, une foule d'individus étaient constamment victimes 
de fraudes, par suite de l'ignorance où ils étaient relative
ment aux véritables propriétaires des biens. Dans l'espèce, 
loin de devoir conserver ou rendre, le survivant pouvait 
dépenser jusqu'à la dernière obole pendant sa vie. Une 
pareille disposition n'a pas été atteinte par la prohibition 
de la législation française, ainsi que l'a décidé à diverses 
reprises la Cour d'appel de Bruxelles. V. arrêts des 5 no
vembre 1809, — 6 juillet 1 8 1 5 , - 7 février 1816 ,— 
8mars 1821 ,—29octobre 1825;—etC. de là Haye,23juil-
let 1823. 

Lesappelans invoquaient, en outre, l'autorité de G R E N I E R , 

Donations, Obs.prélim.rï" V I I , et Vi l b i s . — T o i ' L L i E i t , t . 3 , 
éd. de 1838 n" 38 à 5 0 . — D E L V I N C O U R T , Substitut, fidéi-
comm., note 2 . — M E R L I N , Quest. de droit, V Subst. fidéi-
comm. § 13. — D U R A N T O N , t. 4 , n° 74. 

Les intimés ont défendu la doctrine adoptée par le j u 
ment attaqué. Ils ont cité à l'appui, les Décisions notables, 
t. 10, p.215,ett .14p.265, ainsi que deux arrêts: Brux. , 
5 novembre 1816, —Liège , 26 novembre 1825. 

Un débat s'était élevé entre parties sur la question de 
savoir si la femme Groyemans était l iée par le contrat de 
1795 ; les intimés invoquaient la maxime : in testamentis 
voluntas ambulatoria usque ad mortem, tandis que les ap-
pelans disaient au contraire qu'il s'agissait ici d'un con
trat qui ne pouvait plusrecevoiraucun changement après 
la mort d'un des conjoints, alors surtout qu'ily avait pro
miscuité dans la disposition contractuelle. La Cour s'étant 
arrêtée au premier moyen, il serait inutile de s'occuper 
de cette question sur laquelle on peut d'ailleurs consulter 
la discussion approfondie qui est reproduite dans la B E L 

GIQUE J U D I C I A I R E , t. 1, p. 1091. On y trouvera l'indication 
de nos anciens auteurs belges qui ont traité ce point 
de droit. 

A R R Ê T . — « Attendu que, par leur contrat de mariage du 
30 décembre 1795, Gilles Moens et Anne-Marie Groeymans, après 
être convenus de l'apport de tous leurs biens présens et futurs, s t i 
pulent , qu'en cas de mort de l 'un d'eux sans enfant, ou enfans de 
leur mariage, la succession entière du p r é m o u r a n t appartiendra au 
survivant, et que, dins ce cas, la succession du dernier vivant 
appartiendra aux enfans des frères et sœur s du futur époux , bien 
entendu que le survivant ne sera en aucune manière tenu de faire 
état de biens, mais en retiendra pleine puissance ; 

» Attendu que le sieur G. Moens est décédé le 16 août 1796 , et 
son épouse le 5 septembre 1801 , lorsque déjà la publication de la 
loi du 25 octobre—• 14 novembre 1792 avait eu lieu en Belgique , 
(cette publication ayant eu lieu le 20 novembre 4795) ; 

» At tendu, qu 'après la mort de son premier m a r i , Anne-Marie 
Groeymans avait contracté un second mariage, et avait, par son 
contrat anlcnuptial , disposé de ses biens, au profit de ses enfans à 
en provenir; 

» At tendu , que, nonobstant cette disposition , les appelans 
viennent réclamer les effets de la clause susrclatée de l'acte du 
30 décembre 1795; 

» Attendu que cette clause renferme une véri table substitution 
de residuo ou de co quod supercrit, q u i , sous l'ancienne j u r i sp ru 
dence , tant belge que française était connue sous la dénominat ion 
de fidèi commis , quoique d'une espèce par t icul ière ; 

» Attendu que la prohibition de toute substitution p rénommée 
dans ces circonstances , par la loi du 25 octobre—14 novembre 
1782 , s'applique, par ses termes généraux et absolus, au cas qu i 
nous occupe, et que l'esprit général de l 'époque met hors de doute 
l 'intention du législateur ; 

» Attendu, qu'en admettant m è m e q n e cette loi a eu pour seul 
but d 'empêcher l ' indisponibilité des biens, cette considération se
rait i n o p é r a n t e , puisque l'ancienne jurisprudence du pays n'ac
cordait pas de disponibilité absolue aux individus chargés de fidéi-
cominis de l'espèce, ainsi que, par leur action même, le reconnais
sent les appelans, leurs conclusions tendant à ce qu' i l ne soit pris 
aucun égard à la disposition que la survivante avait faite desbiens 
qu'elles possédait en vertu du contrat de 1795 ; 

» Attendu que l'appel incident n 'é tant interjeté que d'une ma
nière éventuel le , et pour le cas que l'appel principal serait admis , 
i l n'y a lieu d'y statuer ; 

» La Cour, met l'appel au n é a n t , condamne les appelans à 
l'amende et aux dépens . » (Du 50 décembre 1843. — Plaid. 
M M " L A V A L L É E C . V E R H A E G E N A Î N É ) . 

COUR D'APPEL DE GA\D. 
P r e m i è r e chambre . — Prés idence de 91. V a n H a l l . 

V E S T E . — G A R A N T I E . — É V I C T I O N . — P R E S C R I P T I O N . — A C T I O N 

P É T 1 T O I R E . 

La garantie de mesure et la garantie contre l'éviction sont essentielle
ment distinctes. La clause par laquelle les parties excluent la pre-i 
mière, ne dispense pas le vendeur, de la seconde. C. civ., art. 1626. 



L'acquéreur avec juste titre et bonne foi, qui a revendu le fonds, bien \ 
qu'il puisse opposerait tiers revendiquant l'usucapalion de 10 ou '• 
20 ans, ne peut opposer au demandeur en garantie que la près- j 
cription trentenaire. Code c iv . , art. 220;», 2257. j 

Le possesseur d'un fonds peut aqir par l'action au pélitoire contre \ 
celui qui conteste son droit de propriété. | 

Si, dans ce cas, le défendeur offre de faire la preuve du droit qu'il se I 
vantait d'avoir, les appelés en garanti'' ne peuvent pas objecter que I 
leur position, ainsi que celle de l'acquéreur, a été e.mpirée par le fait 
de ce dernier. 

Si le Tribunal où la demande originaire est pendante, a statué, par un 
jugement séparé, qu'il n'y a pas lieu à garantie, et que ce jugement 
soit réformé en appel, la cause doit être renvoyée à ce Tribunal. 
Code de p r o c é d u r e , art. 181 , 472. 

( C R O M B E Z - L E F E B V R E C . L A BARONNE D E V I L L E E T CONSORTS E T L E S 

COMTES DE L E N S ) 

Le 29juin 1819, les comtes de Lens vendirent au baron 
de Taintignies la ci-devant seigneurie d'Oostduynkerke , 
pour la somme de 120,000 florins. Quant à la description 
et à la contenance de cette terre , portée à 543 hectares, 
81 ares, 10 centiares, les parties s'en rapportèrent à l'ex
trait de la matrice cadastrale de la commune d'Oostduyn
kerke, qu'elles déclarèrent connaître suffisamment. Le 
bien vendu était porté au cadastre, sub section A , u" 352 
jusques et y compris n° 5Gfi, pair, section II, n°" etc. La 
vente était faite sans garantie de la mesure, aux termes 
de l'acte : 

» Avec la grandeur, consistance et situation desquels 
n biens les seigneurs acheteurs déclarèrent se conten-
» ter, comme ayant le tout vu et examiné à leur entière 
» satisfaction, restant plus grande ou moindre mesure à 
» leur profit ou perte , comme étant vendus et acceptés 
» en masse. » 

Le 30 juillet 1830 , le baron de Taintignies revendit la 
terre d'Oostduynkerke aux époux Crombez-Lefebvre, avec 
garantie contre l'éviction, maisaussi sans garantie de la con
tenance. Le bien était également désigné par les numéros 
du cadastre. 

Le numéro 5GG, compris dans l á v e n t e , était porté au 
cadastre comme une piècede dunes, contenant 197 hecta
res, G3 ares, 50 centiares. 

De nouvelles opérations cadastrales furent faites en 
183G. La pièce de dunes portant anciennement le n° uGG 
fut divisée en deux, et reçut d'autres numéros. Sur le 
nouveau plan, l'une partie est portée, comme dunes, sub 
n° 2, A, contenant 18G hectares. 98 arcs; l'autre, comme 
pâture, sub n" 2,15, contenant lOhcctares, G5ares, 50 cen
tiares, ensemble 197 hectares, 05 ares. 50 centiares. 

Le Domaine belge réclamait cette dernièrepartie comme 
terrain d'alluvion. Le 2G février 1850, il exerça un acte 
deprise de possession, en l'exposant en location publique. 
Le même jour, les époux* Crombez-Lefebvre firent signi
fier au Domaine leur opposition, fondée surcequ'i lsétaienl 
propriétaires de ce terrain. 

Le Domaine ne donnait pas de suite à son projet de 
louer la pièce dont il s'agit; au contraire, Crombez-Le
febvre loua toutela pièce de 197 hectares, 65ares, 50cen
tiares, compris autrefois sous le numéro 5GG. pour le cou
rant de l'année 1857, sans rencontrer aucune opposition 
de la part du Domaine. 

Mais, pour avoir une certitude définitive sur son droit, 
il prit l'initiave au pélitoire, et ajourna l'Etal belge devant 
le tribunal de Turnes, par exploit du 7 décembre 1857 ; 
le 2G septembre 1838, il cita le baron de Taintignies. son 
vendeur, en garantie; celui-ci prit son recours contre ses 
vendeurs, les comtes de Lens, et les assigna en sous-ga
rantie, le 29 janvier 1839. 

Par jugement du 50 mai 1840, le tribunal déclara l'ac
tion en garantie non fondée : 

« Attendu que la partie Morael (baron de Taintignies et cons.) 
a vendu à la partie Decae (Crombez-Lefebvre) les biens en ques
tion , avec la clause que leur plus ou moins de grandeur serait à 
leur profit ou perte ; 

» Attendu qu ' i l résulte de la généralité de celte clause que , du 
moment qu ' i l serait constant que la partie Decae aurait une moin
dre quant i té de mesures que celles qu'elle aurait achetées, par suite 
d'une éviction ou autrement, cela devrait être à son préjudice ; I 
tonsequemment que, dans le cas p ré sen t , la partie Decae n'a | 

point à se plaindre des sujlcs de sa convention, si elle pense avoir 
une moindre quant i té de mesures; 

« Pour ces motifs , le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
dans son action en garantir.—et quant à la demande en sous-garan
tie de la partie Morael contre la partie Vandercruysscii (les comtes 
de Lens) : 

» Al lcnduqi ic la partieVandcrcruyssena vendu à la partie Morael 
les biens en question, parade passé devant le notaire Pierre Lam
ine, à Gand, le 29 j u i n 1819, enregistré , avec la même clause sous 
laquelle la partie Morael a vendu à la partie Decae, c 'esl-à-dirc 
que la plus grande ou moindre quant i té de mesures devait être au 
profit ou perte de l'acheteur; d'où i l résulte que la partie Vander-
cruyssen a également vendu à la partie Morael les biens en ques
tion , sans garantie aucune, n'importe de quelle manière i l arrive
rait qu'une moindre quant i té de mesures se trouverait dans lesdils 
biens vendus que celles énoncées dans le titre , soit par éviction ou 
autrement, vu la généralité de la clause ; 

Crombez-Lefebvre interjeta appel de ce jugement; cet 
appel fut suivi de celui de la famille de Taintignies. 

A l'audience du 14 février 1843, M. l'avocat-général 
Coi.i.i.M-z prononça le réquisitoire suivant : 

« Y a- l - i l lieu à garantie et à sous-garantie? L'affirmative ne nous 
parait pas douteuse. 

« L'appelant Crombez-Lefebvre est menacé d'éviction pour une 
partie de l'objet vendu (C. c iv . , 1626). I l avait acquis , par la vente 
de 1830, le n° 566 du cadastre en son entier. Aujourd'hui le do
maine veut lui en enlever une: partie. C'est lecas ou jamais de la 
garantie formelle. Le premier juge a pensé qu'il s'agissait d'un sim
ple défaut de contenance, pour lequel.tautl'actcde vente de 1830, 
que l'acte, de vente de 181Í), stipulaient la non-garantie. C'est une 
erreur. L'une et l'autre ventes comprennent le n° 566 en entier, 
tel qu ' i l est décrit et déterminé au plan cadastral : l'acheteur a donc 
droit à ce numéro en entier. Supposons que ce n u m é r o , au lieu de 
mesurer 1!)7 hccl. 65 ar. 50 cent., n'eut mesuré en réalité que 
180 hccl., i l n'y aurait pas lieu à garantie: ce serait le cas prévu 
par la clause de non-garanlie, prérappelée , c l le 1 e r juge aurait rai
son. Mais tel n'est pas ici le cas. L'acheteur se plaint , non pas de 
ce que le n° 566 aurait une contenance moindre que celle indiquée 
au contrat ou au cadastre, mais i l se plaint de ce que ce numéro 
ne lu i est pas livré , de ce (pie la propr ié té de ce numéro ne lui 
est pas transférée , aux termes du contrat. La différence en
tre les deux hypothèses est facile à saisir et à expliquer. Vous me 
vendez tel objet d é t e r m i n é : par cette convention vous megarantis-
sez la proprié té de cet objet. Peu importe après cela que vous 
m'ayez vendu le même objet sans garantie de mesure ou de conte
nance , toujours faut-il que vous me livriez l'objet vendu tel qu' i l 
se comporte ; seulement c'est à m o i , avant de conclure la conven
tion, à vérifier la contenance récl lede l'objet, si je le juge convena
ble. « De telles clauses. disait Bcrlîer (Locré , t . 7 , p . 53 ) , sont 
un appel à la vigilanee.de l'acheteur, et le supposent ins t ru i t , ou 
lui font la loi de s'instruire des détai ls . » Si par la suite je décou
vrais que la contenance est moindre que celle que je croyais ou que 
le contrat indiquait , je n'aurais à m'en prendre qu'à moi -même. 
Mais aussi , connue nous le (lisions tout à l'heure , quelle que soit 
cette con'ciiaiicv, ¡I me. faut l'objet vendu, sinon j ' a i droit à garantie. 

2" I C point. — Appel par la famille Taintignies contre la famille 
de Lens. 

» La famille de Taintignies, appelée en garantie, a pris en 1 " 
instance des conclusions qu'elle afait notifier à l'appelant Crombez-
Lefebvre, à PElal belge c l à la famille de Lens , appelée par cllcen 
sous-garantie. Ces conclusions sont en abrégé comme suit : «Pour 
» autant que, la parcelle de terre litigieuse fasse partie de. la ci-de-
» vaut seigneurie d'Oostduynkerke, vendue eu 1830 , pour au-
» tant que l'appelant, Crombez-Lefebvre, n'ait porté aux droits de 
» la famille de Taintignies ;;ueun préjudice, soit par un fait quelcon-
» que ou par sa négligence, pour autant qu' i l y ait lieu à garantie, 
» la famille de Taintignies conclut : 1° directement contre l 'Etal, à 
» ce qu' i l soit déclaré ni rccevable non fondé en sa revendication ; 
» 2° subsidiairenicnt, contre la famille de Lens, à ce qu'elle soit 
» condamnée à son tour à prendre fait et cause, etc. » 

» Aucune contestation n'est donc soulevée de la part de la fa
mille de Taintignies ; n'ayant donné aucune suite à ses réserves de 
première instance, elle se reconnaît tenue à garantie, et l'appel 
qu'elle a interjeté n'a pour objet que de conserver son recours 
contre la famille de Lens. 

» Aux conclusions prises par la famille de Taintignies , qu'a r é 
pondu la famille de Lens appelée en sous-garantie? 

» Nous examinerons d'abord la réponse qu'elle a faite en pre
mière instance, puis la réponse toute différente qu'elle a faite de
vant la Cour: 

» (A) En première, instance, elle a d i t : o Sans en rien recon-» 
» na î t r e , ni les faits d'éviction dénoncés par le sieur Crombez-Le-
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» fcbvrc , n i la recevabilité île la demande en sous-garantie , 
v> et sous la réserve bien expresse de tous moyens, lant sur la 
» forme qu'au fond, etc., nous invoquons contre la famille de 
» Taintignies, qui nous appelle en sous-garantie, la prescription 
» décennale de l 'art. 2205 , C. c iv . , cet article devant recevoir son 
» application en laveur du vendeur de bonne f o i , aussi bien qu'en 
» fa\ cur de l 'acquéreur de bonne f o i , et par juste t i tre. » 

» Ce moyen , que l'on doit considérer comme implicitement re
produit devant la Cour, puisque les conclusions d'appel, donl nous 
parlerons ci-dessous, se fondent d'abord sur 1rs moyens plaides en 
première instance , n'est pas sér ieux. L'art . 2205 . C. c iv . , por te : 
« Celui qui acquiert de bonne foi » Qu'a de commun cette 
prescription arquisilive, introduite en faveur de l ' acquéreur , quia 
juste litre cl bonne f o i , avec la prescription libératoire que la fa
mille de Lens veut créer en faveur du vendeur lui-même, etc. ? 

» (B) Devant la Cour , des conclusions nouvelles ont été prises. 
La famille de Lens continue à conclure à la confirmation du jugement 
dont appel, pour deux motifs diiïércns : Premier motif , « p a r c e 
» que les demandeurs en sous-garantie (famille de Taintignies) 
» auraient , d'après le soutènement du sieur Crombcz-Lcfebvre, 
» compromis leurs droits en acceptant la garantie et en prenant 
» son l'ail et cause devant le premier juge ; d'où la conséquence 
» qu'ils se sont rendus passibles d e l à part des appelés en sous-
» garantie, des mêmes exceptions que ceux-ci auraient pu faire 
» valoir conlre le sieur Crombez-Lcl'cbwe lui-même. » 

Ce moyen est dirigé, contre la famille de Taintignies. 
2" motif ,—qui n'est allégué que pour le cas où la Cour ne juge

rait pas. conformément aux conclusions du sieur Crombcz-Lefcb-
v r c . que la famille de, Taintignies s'est compromise en acceptant 
la garantie que lu i demandait le sieur Croinbez-Lefebvre , « parce 
» que le sieur Croinbez-Lefebvre, en intentant contre le Domaine 
» l'action pét i lo i rc , au lieu de l'action possessoire ou en réinlé-
» grande, a empiré sa position c l celle de ceux qui lui devraient 
» garantie. » 

» Ce moyen est dir igé principalement contre l'appelant Crom-
bcz-Lefeln re. 

« Après ces deux moyens , la famille de Lens conclut subsidiai-
» renient à ce qu' i l soit dit pour droit que son obligation se borne à 
» restituer la part proportionnelle du prix de la partie qui pour-
» rait être é \ a înée , eu égard au prix total de la vente de toute la 
» p ropr i é t é , avec les intérêts depuis la demande, ou du moins de-
» puis la dépossession. » 

» Nous allons examiner en peu de mots quel est le mér i te de ces 
nouveaux moyens. 

« 1 e r moyen. — Ce moyen tel qu ' i l est déduit dans les conclusions 
est sans portée aucune. Admettons qu'i l soit vrai en principe 
de dire que l'appelé en garantie, qui s'est compromis en acceptant 
la garantie que le demandeur originaire réclame de l u i , soit pas
sible, de la part des appelés en sous-garantie, des mêmes exceptions 
que ceux-ci auraient pu faire valoir contre Icdcniandeuroriginaire. 
Lhbien! disons-nousaux appelés en sous-garanlie , faites donc valoir 
ces exceptions contre la famille de Taintignies. Or , jusqu'ici aucune 
exception de celle nature n'a été soulevée (à inoins que ce ne soitle 
second moyen , sur lequel nous aurons à nous expliquer tout à 
l 'heure, etc.). 

«2" moyen. — LcCode civil n'a prévu expressément qu'un seul 
cas où la garantiepour cause d'éviction vient à cesser, c'est celui où 
l 'acquéreur s'est laissé condamner sans appeler son vendeur , et 
alors encore c'est à ce dernier à prouver qu'i l existait des moyens 
suftisuns pour faire rejeter la demande (C. civ. , 1040). 

« Cependant nous admettons volontiers avecles appelés en sous-
garantie que l'éviction cesse encore dans plusieurs autres cas que 
les jurisconsultes, lant. anciens que modernes, o n t é n u m é r é s . Ains i , 
par exemple, la garantie cesse, dit Voet , ad. //'. l i b . 21 , t. 2 , 
n° 5 0 , si possessio/iem sud culpâ umiserit, tlun poiuisset cam rctinere, 
ac posteà ayons rcc.upe.rare non potueril, duni forte termini crant. — 
Non commitlilur hœc stipulatio, dit Cujas, Tract. 5, ad Africanum, 
L . 2!) , § 1 e r , L . 0 0 , ff. de evictiouibus (p. 1970), si vincalur 
emptor amissù possessionc culpâ sud, cvjus relentione rem sibi 
servarc potuit. — Cessât eviclio , di t Goniczius, Comm. résolut, t . 2, 
cap. 2 , de emptioue venditionc, n" 45 , quando cmplor velpossessor 
sud culpâ ainiltil possessionem , cl depossessorc estfactus pelitor. L . 29, 
5 1 e r . ff. de evictiouibus. 

» Ainsi encore, outre exemple , la garantie cesse si l 'acquéreur 
abandonne volontairement ou perd par sa faute un moyen de dé 
fense , conforme à son t i t re d'acquisition. pour s'en tenir à un au
tre moyeu de défense qui ne rentre pas dans les droits que lu i a 
transmis son \endcur: Si defensiouibus legitiniis cum uti posset, cas 
omisil, dit l'erezius , ad. ff. l i b . 21 , t i l . 2 . Id. dans Zoésius, Com
ment, in l ib . 2 1 , 11. l i t . 2 , n° 5 1 . Id. dans Wcsenbccius, 
eodem n° 1. 

» Mais y a-t-il eu rien de semblable dans la cause actuelle? Le 
sieur Crombcz-Lcfebvre a- t - i l abandonné la possession du bien 

évincé? A - t - i l abandonné un moyen de défense légal et pé remp 
loire pour s'attacher à un moyen qui devait l u i faire perdre son 
procès? 

» Nullement; — 1° Le sieur Crombcz-Lcfebvre, loin d'aban
donner la possession du bien évincé, disait, dans son exploitd'op-
position du 26 février 1856 : « Attendu que l u i , Crombcz-Lefeb-
» vre et sesauteurs, jouissent dudit bien, de temps i m m é m o r i a l ; » 
et plus loin : « Attendu qu ' i l en est en possession de temps i m -
» m é m o r i a l ; qu ' i l en paie les contributions et qu ' i l y fait pa î t re 
« ses vaches ; qu ' i l l'a clôturé en partie , afin d 'empêcher les bes-
» tiaux, que ses occupeurs y mettaient, de péné t re r dans les tes-
» rcs labourables ; » et les appelés en garantie n'ont pas es
sayé de dément i r ces faits. 

» Loin d'abandonner la possession du bien év incé , le sieur 
Crombcz-Lcfebvre le donnait encore à bail après le t rouble, c'est-
à-dire pour tout le cours de 1857. 

» Loin d'en abandonner la possession, i l disait encore, dans les 
premières conclusions prises contre le Domaine., de date 11 mai 
1858 : « Attendu que le demandeur (Croinbez-Lefebvre) s'est mis 
» immédia tement après son acte d'achat de 1850, de droi t et de 
» fait, en possession de ladite terre , et en a joui de la même ma-
» uière et comme paraissent en avoir joui ses devanciers, etc. » 

» Ainsi le moyen tiré de ce que le sieur Croinbez-Lefebvre au
rait abandonné la possession du bien dont i l s'agit est e r roné en fait 
et croule par sa base. 

» 2° Le sieur Crombcz-Lcfebvre a-t- i l davantage abandonné un 
moyen de droit que son ti tre lui fournissait, pour se servir , à 
ses risques et pé r i l s , d'un autre moyen que le juge ne puisse pas 
accueillir? 

« Encore une fois, non. — Ce n 'étai t pas, disent les appe lésen 
sous-garantie, une action en revendication qu' i l fallait intenter 
contre le Domaine, mais bien une action en complainte possessoire, 
une action en ré in tégrandc . — Mais on perd de vue que l'action 
possessoire n'atteignait nullement le but que voulait obtenir le 
sieur Crombcz-Lcfebvre, le but qu' i l avait le droi t d'obtenir, à sa
voir d 'être reconnu définitivement et i r révocablement propr ié ta i re 
du bien qui lu i avait été vendu. 

» L'action possessoire c l en ré in tégrandc n'a pour objet que la 
possession actuelle; mais elle n 'empêchera pas que le trouble ne se 
renouvelle dans un an, dans deux ans, à toute époque enfin, aussi 
longtemps que la propr ié té ne sera pas définitivement reconnue et 
constatée. Aux termes de son contrat d'acquisition, le sieur Crom-
bez-Lefebvre avait droit à la propr ié té ; o r , l'action possessoire ou 
en ré intégrandc est, comme l'observe à juste titre le célèbre Hen-
rion de Panscy, de la Comp. des juges-des-paix, ch. 5 2 , in fine, 
p. 503, exclusive de la question de propr ié té . Donc, cette action n'é
tait pas celle dont le sieur Crombez-Lcfebvre eût dû se con
tenter. » 

AmiET. — « Attendu que la circonstance que les deux ventes 
de 1819 et 1830 ont eu lieu per aversionem , c 'est-à-dire avec la 
clause, ainsi que s'expriment les actes, que le plus ou moins de gran
deur des biens vendus, quelle que fût la différence de la grandeur 
réelleou de celleénoncée, serait au profit ou perte de l'acheteur, peut 
bien avoir pour conséquence que le vendeur et l'acheteur ne sont 
pas tenus de faire raison de ce quise trouve demoinsou de plus que 
la contenance at t r ibuée au bien par le contrat , mais que pareille 
stipulation n 'al tère en rien l'obligation du vendeur de garantir 
l 'acquéreur de l'éviction qu' i l souffrirait dans la moindre portion 
de l'objet vendu, alors même que ce qui l u i resterait après déduc
tion de la portion évincée eût la contenance portée par le contrat ; 
que telle est la décision de la loi 45, ff. de evict. ; 

» Attendu qu ' i l résulte des pièces du procès que le bien, objet 
des demandes en garantie et en sous-garantie, faisait partie du 
n° 500, section A , de l'ancien cadastre, compris dans les deux 
ventes de 1819 et 1850 ; que, partant, ce bien a fait partie de la 
chose vendue ; que même l'appelant, acheteur, d i t , et que les au
tres parties ne contestent point , qu'immédiatement après la vente 
de 1850, il s'en est mis de. droit et de fait en possession , et en a joui 
de la même manière et comme paraissent en avoir joui ses devanciers , 
sans que jamais qui que cesoitse fût avisé de vouloir y exercer aucune es
pèce de droit jusqu'au moment où le domaine de l'État, en 1856, s'est 
permis de l'exposer en location publique ; de sorte que les int imés , 
vendeurs , partie Surmont, auraient même , quant àce bien, rem
pl i leur obligation d'en opérer la délivrance ; 

» Que c'est donc par une confusion des principes sur les clauses 
concernant les ventes en bloc, ou per aversionem, et sur la garantie 
que tout vendeur doit à l 'acquéreur, à moins de stipulation con
traire, en cas d'éviction de la totalité ou partie de la chosevendue, 
quele premier juges'est basé sur la clause sus-énoncée, pour refuser 
à l'appelant toute action en garantie contre la partie Surmont, et à 
celle-ci toute action en sous-garantie contre la partie Bill iet ; 

» Quant aux autres moyens et exceptions élevés contre les de
mandeurs en garantie et en sous-garantie : 
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» Attendu que ce n'est que conditionnellement, à savoir, pour 
autant que l'appelant, demandeur en garantie, n'eût porté aucun préju
dice auxdroits de la partie Surmont, soitpar un fait quelconque ouparea 
négligence,etpouraulantqu'ellefûtoupùtclrctenucdcprcsterla garantie 
demandée, que la partie Surmont a, par ses conclusions de pre
mière instance , accepté cette garantie en prenant des conclusions 
directes contre le domaine de l 'État ; que, par ses conclusions d'ap
pel, après avoir, à l 'égard de l 'appelant, partie Vandenputte, dé 
claré qu'elle se référait à la justice, ce sous réserve de prendre ulté
rieurement telles autres conclusions que de conseil , elle a, à l'au
dience, faisant usage de ses r é s e r v e s , déclaré accéder aux conclu
sions des appelés en sous-garantie, partie B i l l i e t , en tant qu'elles 
tendaient à repousser la demande en garantie principale ; 

» Que la partie Surmont , n i par ses conclusions de première 
instance, n i par celles prises en instance d'appel, ne peut donc être 
considérée comme ayant acquiescé purement à la demande en ga
rantie formée par l'appelant principal , et qu'elle est encore au
jourd 'hui devant le juge d'appel, comme elle l'était devant le pre
mier juge , recevablc à discuter la condition dont elle a fait dépen
dre son action de la garantie demandée ; 

» Attendu, quant au moyen en lui -même ou fin de non-rece-
voi r , élevé par la partie Bill iet contre les demandes en garantie et 
en sous-garantie, et que la partie Surmont a déclaré vouloir se ren
dre commun, que l 'Étal , par ses conclusions devant le juge a quo, 
ne se défend point contre l'action en revendication de l'appelant, 
en se contentant d'invoquer la maxime possideo quià possideo, mais 
que, soit que dans son opinion une pareille défense est insuffisante 
contre une revendication que la partie Vandcputte fonde sur une 
possession de bonne foi qui lu i aurait élé transmise en vertu d'un 
juste t i t re , soit qu ' i l veuille écarter jusqu'au moindre soupçon d'une 
possession injuste et arbitraire, l 'État jusqu'ores se défend comme 
s'il était lu i -même demandeur au péti loire , alléguant son droit de 
propr ié té existant dès l 'année 1 7 8 7 , partant , à une époque 
de beaucoup an té r i eu re à la première vente faite en 1 8 1 9 , ainsi 
que l'exercice continuel de ce droi t par des actes répétés de posses
sion, qui rendraient inefficaces ceux articulés par l'appelant, que 
l 'État dénie et qu ' i l qualifie d'usurpation, pour autant quela preuve 
en serait fournie ; 

« Attendu que, si l 'État parvient ainsi à prouver pleinement sa 
propr ié té , et que le juge déclare cette preuve acquise, le change
ment de rôle de l'appelant qu i , au lieu de se maintenir dans sa pos
session, l 'aurait abandonnée pour se constituer demandeur au péti-
toi re , n'aura néanmoins , dans l'espèce, en aucune façon empiré sa 
position, n i celle de ses garanset sous-garans, puisque, possesseur, 
il n'aurait pas pu davantage conserver un bien, qu ' i l serait main
tenant p rouvé n'avoir jamais appartenu à ses vendeurs ni a r r i è r e -
vendeurs ; qu'il en résulte donc, qu'une fois établi quela partie 
Bil l ie t aurait vendu à la partie Surmont, et celle ci à l'appelant, la 
chose d ' au t ru i , l ' évict ion, si elle avait l ieu, ne pourrait être a t t r i 
buée à la faute ou négligence de l'appelant, et par uneconséqueuce 
u l t é r i eu re que, dans l 'état actuel de la cause, lesactions en garantie 
de la partie Vandcputte contre la partie Surmont, c l de celle-ci en 
sous-garantie contre la partie Bil l ie t , sont recevablcs et fondées; 

» Én ce qui touche le moyen de la prescription décennale de la 
p r e m i è r e partie de l 'art . 2 2 0 5 , C . c iv . , qu'invoque la partie Billiet 
contre la demande en ar r iè re-garant ie de la partie Surmont ; 

» Attendu que la prescription de cet article est une prescription 
acquisitive é tabl ieen faveur de l 'acquéreur qui ajuste titre et bonne 
foi , et nullement une prescription libératoire introduite contre lui 
en faveur du vendeur ; 

» Que même la prescription ordinaire de 5 0 ans, à laquelle est 
soumise l'action en garantie de l'acheteur contre le vendeur, ne 
commence à courir que du moment où la partie Billiet voudrait 
que celle de 1 0 ans l u i fût acquise, c 'est-à-dire du jour de l'évic
tion ( C . c iv . , 2 2 5 7 ) ; 

» Enfin, en ce qui touche la conclusion subsidiaire de la partie Bi l 
l iet , tendante à ce qu ' i l soit déclaré pour droi t , qu'au cas où elle 
devrait preslcr la garantie, son obligation se born%à restituer la 
part proportionnelle du pr ix de la partie qui pourrait être évaluée, 
eu égard au pr ix total de la vente de toute la propr ié té , etc. ; 

» Attendu que cette conclusion est directement contraire à la 
disposition formelle de l 'art. 1057, C . c iv . , portant que si , « dans 
» le cas de l'éviction d'une partie du fonds vendu, la vente 
» n'est pas résil iée, la valeur de la partie dont l 'acquéreur se trouve 
» évincé l u i est r emboursée , suivant l'estimation à l'époque de l'é-
» v ic t ion, et non proportionnellement au prix total de la vente, soit 
» que la chose vendue ait augmenté ou d iminué de valeur ; • 

» Par ces motifs , ouï M. C O L L I N E Z , avocat-général , en ses eon-
clusi ons conformes, reçoit les deux appels, et y faisant droi t , met 
le jugement dont appel à néan t ; é m e n d a n t , et faisant ce que le pre
mier juge eut d û fa i re , quant à l'appel de la partie Vandeputte, 
dit pour droit que, dans l'état actuel de la cause, et en présence des 
conclusions du domaine de l'État, défendeur en première instance, 

les int imés, partie Surmont , sont, comme garans formels et soli
daires de l'appelant, partie Vandcputte , tenus d'intervenir sur la 
demande existante entre l'appelant et le domaine de Belgique, et de 
prendre fait et cause pour l'appelant, relativement aux neuf hectares 
environ, 7 5 ares et 2 5 cent, d é t e r r e , dont, au dire de l'appelant,ledit 
domaine s'est mis en possession de fait , et quié ta ien teompr isdans 
l'acte de vente delà terre, ci-devant seigneuried'Oostduynkerkc,faite 
par les int imés, à l'appelant devant M " S I M O N , notaireà Tournai , le 5 0 

jui l le t 1850 ,e t quant à l'appel de la partie Surmont contre les arr ière-
garans, partie Bi l l ie t , déclare la partie Billiet non recevable nifon-
dée en son moyen de prescription ; déclare la partie Surmont rece
vable et fondée dans son action récursoi re contre la partie Billiet ; 
en conséquence, condamne celle-ci à garantir et indemniser la par-
tic Surmont de toutes les condamnations qu'elle pourrait essuyer 
à l'égard de la partie Vandcputte, tant en principal et intérêts , 
qu'en frais de justice ; déclare la partie Billiet non fondée dans sa 
conclusion subsidiaire ; dit pourdro i t , qu'en cas d'éviction du bien 
litigieux, la valeur de ce bien sera remboursée aux acquéreurs sui
vant l'estimation à l 'époque de l'éviction , et non proportionnelle
ment au prix total de la vente ; 

» Et attendu qu'en matière de garantie formelle, l'article 1 8 1 , 
C . pr. , attribue juridict ion au tr ibunal où la demande originaire 
est pendante, et que, dans l 'espèce, la demande originaire entre la 
partie Vandeputte et le domaine de l 'État est restée pendante devant 
le tr ibunal de Fumes , vu l 'art. 4 7 2 , C . p r . , renvoie la cause et les 
parties devant le tr ibunal de Fumes, pour yê t re statué comme en 
justice i l sera t rouvé convenir, etc. » (Du 1 0 août 1 8 4 5 . — Plaid. 
M M E " F A B m , D E L W A R T et G K O V E R M A N ) . 

O B S E R V A T I O N S . — L'espèce de cet arrêt a un caractère 
tout particulier. Le possesseur, car le demandeur l'était, 
et l'annonce par laquelle le Domaine avait exposé en loca
tion publique une partie du fonds, (location qui n'a pas 
eu lieu), ne peut pas être considérée comme une dépos
session, le possesseur, disons-nous, intente une action en 
revendication, pour faire reconnaître son droit de pro
priété. D'après le droit romain, cela serait impossible; 
la revendication ne pouvait être intentée queparle proprié
taire qui ne possède pas, contre la personne qui possède, 
§ 2 , / . de actionibus, 4 , 6 : « In his is agitqui nonpossidet; 
» ei vero, qui possidet, non est actio prodita. per quam ne-
« get rem actorisesse. » La question de savoir si , dans 
ce cas, les vendeurs auraient été obligés à la garantie ne 
peut pas se présenter in lerminis. 

D'après le Code, art. 1 0 4 0 l'obligation de garantie cesse 
lorsque l'acquéreur s'est laissé condamner par un juge
ment en dernier ressort, sans appeler son vendeur, si ce
lui-ci prouve qu'il existait des moyens suffisans pour faire 
rejeter la demande. C'est donc le vendeur qui doit prou
ver qu'il y avait moyen de gagner le procès. En droit ro
main, la garantie cesse par cela seul que l'acquéreur n'a 
pas dénoncé le procès au vendeur, à moins que le premier 
ne prouve qu'il était impossible que le procès pût être 
gagné. L'obligation de garantie cesse encore par suite de 
tout fait quelconque de l 'acquéreur, qui peut avoir pour 
effet l'éviction, commelcdisent généralement L . 2 9 , § 1 , — 
L . 5 0 § 5 , D . De eviclionibus, 2 1 , 2 . Nous devons admettre 
aujourd'hui, avec M. l'avocat-général et les auteurs qu'il 
cite, que l'obligation d'éviction cesse encore dans plusieurs 
autres cas, outre celui mentionné expressément par l'arti
cle 1 6 4 0 du Code civil. V . M E R L I N , Rép. V° Revendication, 
§ 1 , n" V I I . — B R U N N E M A N N , adPand. L . 0 0 , pr., D. de Eviclio
nibus 2 1 , 2.—BuRGtiNDus, de Evict. cap. 8 2 , n° 1 . — P E R E Z I U S 

ad Cod. L . 8 , tit. 4 5 , n° 2 7 . L'action intentée dans l'espèce, 
sans nécessité, serait un de ces faits qui auraient dispensé 
les vendeurs de la garantie ; le demandeur était en pos
session, il n'était pas sérieusement inquiété ; mais de fait, 
par la position qu'a prise le Domaine, la sienne est restée 
la même, le Domaine a offert de fournir la preuve de la 
propriété. Dès lors , les défendeurs en garantie étaient 
sans prétexte pour sesoustraireà leur obligation.—V. B U R -
GUNDUS, de Eviclionibus, t. 8 2 , n° 2 . 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 

Deuxième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Brocquet, vlee-préa. 

C O l ' R D ' A P P E L . — C H E M I N . — E N C L A V E . — I N D E M N I T É . — 

C O M P É T E N C E . 

Lorsqu'une cour d'appel réforme un jugement qui déclarait publie un 
chemin et attribue la propriété de ce chemin à l'appelant, mais re-



tonnait en même temps que l'héritage de l'intimé est enclavé et qw. 
passage doit lui être accordé moyennant indemnité, la contestation 
«iir le chiffre de cette indemnité forme une nouvelle demande, si la 
Cour n'en a pas été saisie avant son arrêt, et cette demande doit être 
portée devant le. tribunal de première instance compétent et non 
devant la Cour. (Code de pr . c iv . , art. 472). 

( F R I O N E T D E L V I G . N E C . V E E V E F R I O N ) 

J U G E M E N T . — « E n ce qui touche l'exception d ' incompétence : j 
• Attendu que, dans l'instance qui a exis téentre parties, parsuite 

de l'exploit du 22 mai 1843, i l s'est agi de savoir si la prairie est 
enclavée, si un passage devait ê t re laissé à travers l 'héritage de la 
famille Frion, et si toute indemni té pour cause de ce passage se 
trouvait prescrite ; 

• Attendu que. par a r r ê t de la Cour d'appel de Bruxelles, en 
date du 10 mars 1842 , i l a été fait droit sur ces divers points de 
contestation, que l'enclavement est reconnu exister, qu'à ce t i tre 
passage est accordé aux termes du droit , et que tout moyen de pres
cription est ahjugé ; 

» Attendu qu'aucune indemnité n'a été réclamée devant la Cour, 
à raison du passage en question, et que la Cour n'a pas eu à statuer 
»ur la hauteur de l ' indemnité à lixer ; 

• Attendu que, si la Cour a prononcé, que les parties avaient à 1 
convenir à l'amiable de cette même i n d e m n i t é , sinon qu'elles la 
feraient régler par les voies ordinaires de justice, elle, n'a fait 
que dé terminer comment i l devait être procédé au règlement de la 
dite indemni té , mais qu'elle n'a rien laissé à décider par elle quant 
à ce point ; 

• Qu'elle a bien conseillé avant tout aux parties les voies amia
bles ; mais qu'elles les a renvoyées aux voies ordinaires de justice, 
à défaut par elles de suivre le conseil qu'elle leur donnait ; 

• Attendu que sa décision sur ce point est aussi claire que po
sitive, qu'elle a définitivement s tatué entre parties sur le litige porté 
devant elle . et qu'elle, s'en est complètement dessaisie, suivant la 
règle que : le juge qui a d i t , est dessaisi, sauf, quand i l y a l ieu, à 
in te rpré te r sa décision à cause del 'ambigui té de ses termes, ce qui 
n'existe évidemment pas dans l'espèce ; 

• Attendu que les parties n'ayant pu régler amiablement l ' i n 
d e m n i t é due pour le passage en question , i l y a lieu de la régler 
judiciairement ; 

» Qu'i l s'agit non d'une difficulté née de l 'exécution de l ' a r rê t , 
mais des conséquences d'un point de droit que la Cour a déclaré ; 

» Attendu que toute demande en indemnité du chef d'un pas
sage pour cause d'enclavement doit nécessairement être portée de
vant le tribunal de p remiè re instance, et qu ' i l en doit ê t re de même, 
de la demande en règlement de cette indemni té ; 

» Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'article 472 du Code 
de procédure est ici sans application par le motif qu ' i l n'est réelle
ment question, n i de l ' in terpré ta t ion de l 'arrêt du 16 mars 1842, 
n i d'une exécution de cet a r rê t ; 

» Le Tr ibuna l , ouï M . le substitut D E R A S S E , en ses conclusions 
conformes, se déclare compétent pour connaître de la demande for
mée par c x p l o i t d u ! 8 avr i l 1843, et ordonneaux parties de proposer 
tous leurs moyens à l'audience du 23 de ce mois. » (Un 10 no
vembre 1843. — Plaid. M M " M E R L I N et E. P U B I S , c. A L -

L A R D , P È R E ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r é s i d e n c e de M . V a n Mcenen. 

I S C E N D I E . — M A I S O N A S S U R É E . — • P R O P R I É T A I R E . — C A S S A T I O N . 

R E N V O I A L A C O U R D ' A S S I S E S . 

Le fait de la part d'un propriétaire de mettre le feu à sa propre mai-
ion assurée, ne constitue pas le crime d'incendie, dans le sens de 
l'art. 434 du Code pénal. Il faut , pour criminaliser ce fait, que la 
maison soit située de manière à communiquer le feu à des habita
tions voisines appartenant c'i autrui. 

Lorsque le jury n'a pas été interrogé sur cette circonstance essentielle , 
bien qu'elle soit mentionnée dans l'acte d'accusation et dans l'arrêt 
de renvoi, il y a lieu de renvoyer l'affaire à une autre Cour d'assises. 
La déclaration, du jury n'est irrêvocablcmont acquise à un accusé 
que dans le cas où elle purge entièrement l'accusation. 

( J E A N - J O S E P H M E T ) 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le conseiller P E T E A U en son rap
port et sur les conclusions de M . D E W A N D R E , 1 E R avoca t -généra l ; 

» Sur le moyen unique de cassation t iré de la fausse application 
et de la violation de l 'ar t . 434 du Code pénal : 

» Attendu que la question soumise au j u r y , à laquelle i l a é té 
fait une réponse affirmative, portait uniquement: L'accusé Joseph 
Viet est-il coupable d'avoir, U 1 9 juillet 1 8 4 3 , volontairement mis 

le feu à une maison qui lui appartenait , m a t s a s s u r é e contre l'in
cendie ? 

» Attendu que le fa i t , de la part d'un p r o p r i é t a i r e , de mettre le 
feu volontairement à sa maison , bien qu 'assurée contre l'incendie, 
ne constitue pas le crime prévu par l 'art . 434 du Code péna l , lors
que ce fait est dégagé de la circonstance que la maison incendiée se 
trouvait placée de manière à communiquer le feu aux choses d'au-
t ru i énumérées dans l 'art , précité ; en effet, quelle que soit la géné
rali té apparente de ses termes, l 'art . 434 a d'autant moins voulu 
prévoir et punir le fait tel qu ' i l est qualifié dans la question soumise 
au j u r y , qu'à l 'époque de la promulgation du Code péna l , le contrat 
d'assurance terrestre n'était pas encore p ra t iqué ; 

» Attendu que le titre 2 du livre 3 du Code pénal est in t i tu lé : 
lies crimes et délits contre les particuliers, que le chapitre 1 e r du 
même ti I rc s'occupe Des crimes et délits contre les personnes, e l le chap. 2 
Descrimes et délits contre les propriétés, et de même qu' i l est év iden t 
que le 1 e r ne prévoit et ne punit que les attentats contre les per
sonnes tierces , de même i l est certain que le chap. 2 , où se trouve 
placé l 'art . 454 , ne répr ime que les attentats à la propr ié té 
d'autrui ; 

» Que l 'art. 479 , n° 1 , punissant des peines de simple police , 
ceux qui causent volontairement du dommage aux propriétés mo
bilières d'autrui hors les cas prévus depuis l 'art . 434jusques et y 
compris l 'art . 402 , achève de d é t e r m i n e r , sous ce rapport, le sens 
et l 'é tendue de l 'art. 4 3 4 ; 

» Attendu que la circonstance que la maison incendiée était as
surée , ne peut, dans l'état actuel de notre législation pénale , ap
porter aucune modification à ces principes ; car le contrat d'assu
rance , en cas d'incendie, ne t ransfère pas la proprié té de l'objet 
assuré aux assureurs , et si ces derniers, en cas de sinistre, exempt 
de dol , sont tenus de payer la valeur de l'objet assuré jusqu 'à con
currence de la police, cette obligation ne constitue pas le prix d'un 
transfert de p r o p r i é t é , mais est le résultat de, la garantie des 
risques que les assureurs ont pris sur eux moyennant la prime 
perçue ; 

» Attendu que, de ce qui p récède , i l résulte que la déclaration 
affirmative du j u r y sur la question, telle qu'elle lu i avait été sou
mise, n'a pu servir de base légale à l'application de la peine com-
minée par l 'art . 454 du Code p é n a l , et que l 'arrêt a t t aqué , en con
damnant le demandeur à la peine de m o r t , a faussement appl iqué 
et tout à la fois violé l'article préci té; 

» En ce qui concerne la question de savoir s'il y a lieu ou n o n à 
renvoi devant une autre Cour d'assises ; 

» Attendu que, tant par l 'arrêt de la chambre des mises en ac
cusation, du 25 aoiit 1845, que par l'acte d'accusation dressé en 
vertu dudit a r r ê t , Jean-Joseph Viet , aé téaccusé d'avoir, le 1 9 j u i l 
let 1843 , à Neuvillers, mis volontairement le feu à une maison 
qui l u i appartenait, mais assurée contre l'incendie, et située de ma
nière à communiquer le feu àd'autres habitations voisines appartenant 
à autrui, que néanmoins la question posée par le prés ident de la 
Cour d'assises n'a en aucune manière in ter rogé le j u r y sur le point 
de savoir si la maison à laquelle, le feu a été mis était située de ma
nière à communiquer le feu à d'autres habitations voisines apparte
nant à autrui , circonstance nécessaire au cas du procès actuel, pour 
carac tér i ser la criminali té du fait d'incendie ; 

p Que le j u r y n'ayant pas été mis à même de faire une déclara
tion sur ce point essentiel résu l tan t de l 'arrêt de renvoi et de l'acte 
d'accusation, la question a été posée d'une manière incomplè te ; 
que , parsu i te , l'accusation n'a pas été purgée et qu ' i l y a ainsi 
lieu de renvoyer l'affaire à de nouveaux débats ; 

» Attendu à la vérité que le demandeur a restreint son pourvoi 
au seul ar rê t de condamnation et a déclaré ne vouloir pas le faire 
porter sur la déclaration du j u r y ; mais attendu que cette réserve 
du demandeur ne pourrait opérer que pour autant que la déclara
t ion du j u r y lui fut i rrévocablement acquise; 

» Attendu (pie la déclaration du j u r y n'est acquise à l'accusé que 
lorsqu'elle purge ent ièrement l'accusation , ce qui n'existe pas dans 
l'espèce ; 

» Casse et annule l 'arrêt de la Cour d'assises de la pro
vince de Luxembourg, en date du 14 novembre 1843; renvoie 
l'affaire et le demandeur devant la Cour d'assises de la province 
de IN'amur. • 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. Colmar, 2 0 octobre 1 8 3 1 . La 
jurisprudence de la C. de cass. de France fut contraire 
jusqu'en 1 8 3 1 [\. Cass, 2 1 nov. 1 8 2 2 ; Rouen, 1 7 juillet 
1 8 2 2 ; Metz, 1 0 août 1 8 2 2 ; Cass. 11 nov. — 1 6 décembre 
1 8 2 5 ) . M. le procureur-général Dupin a provoqué le chan
gement de cet te jurisprudence par ses réquisitoires pronon
cés dans l'affaire de la femme Roy. La Cour rendit d'abord un 
arrêt de partage, puis, lorsque l'affaire eut été plaidée de 
nouveau, le partage fut vidé, après un long délibéré, par 
arrêt du 1 9 mars 1 8 3 1 . Depuis les modifications apportées 
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en France, en 1832, au Code pénal, la difficulté n'existe 
plus, elle a été tranchée par le nouvel article 454. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 
A F F A I R E I . E n O N . — A C C U S A T I O N D E F A I X . 

Par ar rê t du 24 février 1843, la Cour royale de Paris avait 
renvoyé Lehon devant la Cour d'assises de la Seine , al tendu 
qu ' i l y avait charges suffisantes contre l u i : « 1" D'avoir , en dé
cembre 1840 et janvier 1841 , é tant notaire, commis le crime de 
faux en écri ture authentique et publique, dans un acte de son m i 
nistère , contenant cession d'une créance de 50.(100 francs par la 
veuve d'Orvillicrs aux frères Fessard, en intercalant ou faisant in
tercaler, à la place de deux feuillets supprimes par l u i . deux au
tres feuillets substituant un nouveau cessionnairc aux premiers, à 
l 'insu de la veuve d 'Orvil l icrs , et en introduisant ainsi dans cet 
acte des conventions autres que celles qui avaient été dictées par 
l'une des parties ; 2" d'avoir , à la même époque , fait usage de la
dite p ièce , sachant qu'elle était fausse. » 

Lehon se pourvut contre cet a r r ê t . Son pourvoi était fondé sur 
ce que les faits relevés par la chambre d'accusation ne constituaient 
pas le crime de faux. tel qu ' i l est défini par la loi péna l e . notam
men t , en ce que, si l 'altération matérielle était s igna lée , i l n 'étai t 
pas dit que cette al térat ion présentât le caractère frauduleux qui 
est essentiel à la earaciérisation légale du crime de faux. Ces moyens 
furent adoptés . et la Cour de cassation, par ar rê t du 15 j u i n , cassa 
l 'arrêt de la Cour royale de Paris ( I ) . 

L'affaire renvoyée devant la Cour royale d 'Orléans , celte Cour , 
par a r rê t du 28 ju i l l e t , renvoya Lehon devant la Cour d'assises du 
Loiret, sous l'accusation : « 1° D'avoir, en rédigeant un acte de son 
min i s t è re , frauduleusement dénaturé la substance dudil acte, en 
écr ivant de» conventions autres que celles dictées et signées par 
l'une des parties , et en y constatant comme vrais des faits faux; 
2° d'avoir fait usage de l'acte ci-dessus spécifié , sachant qu'i l était 
faux. » 

Lehon se pourvut encore contre cet arrêt ; niais son pourvoi fut 
rejeté par a r rê t de la Cour de cassation, du 10 novembre. 

C'est en cet état, que l'affaire se présente aujourd'hui devant le 
j u r y , où i l a été donné l rc luredr l'acte d'accusation ainsi conçu : 

» Jacqucs-Frai içois-Hyacinthe Lehon, ex-notaire à Paris, a été 
condamné, le 25 juil let 1842, par le tribunal correctionnel de la 
Seine, à cinq années d'emprisonnement, pour de nombreux faiis 
d'abus de confiance et d'escroquerie s'appliquanl à une tomme de 
2,580,70! francs. 

» Pos tér ieurement à cette condamnation, et à l'occasion d'un 
référé renvoyé à l'une des chambres du tribunal c ivi l de la Seine . 
l'attention du minis tère public fut appelée sur un acte de l 'élude de 
Lehon, d'où paraissaient résul ter contre lu i des indices de faux. 

» L'information requise! a confirmé les appréhensions du m i 
nistère public, et révélé les faits snivans : 

» La dame Jeanne-Robcrtinc f i i l l i e t , veuve de M . Jean-Louis 
Tourteau d 'Orvi l l icrs , demeurant à Paris, avait iecueilli dans la 
succession d'un sieur Julien une créance de 50,000 francs, due en 
vertu d'un acte notar ié par les époux Piot . cl exigible depuis le 12 
novembre 1835. L e s intérêts de cette créance étaient touchés direc
tement par Lehon pour M ' " c d 'Orvill icrs, sa cliente, avec laquelle 
i l était en compte pour le recoin renient de diverses sommes. En 
1840, la dame d 'Orvi l l ic rs , qui avait déjà accordé plusieurs pro
rogations de délai à ses débiteurs , exprima l'intention de rentrer 
dans ses fonds à l'échéance du 12 novembre ¡ 8 4 0 . Les époux Piot 
n'étaient pas en mesure de rembourser. Lehon proposa la créance 
comme placement aux sieurs Charles et Mippolj te Fessard frères, 
qui consentirent à en devenir cessionnaircs, l'un pour 20,000 f r . , 
l'autre pour ?0,000 fr. , et à accorder une prorogation aux débi 
teurs. Lehon fit rédiger en son élude un acte de transport dans ce 
sens, et le 12 décembre 1840 cet acte fut porté par un clerc ex
terne à la signature de M'"" d 'Orvi l l icrs , résidant alors à son châ
teau dcCouperay. 

» Hippolyle Fessard ne put réaliser les fonds. Lehon. qui se 
montrait pressé de conclure l'affaire, proposa au sieur Charles-
François Moy, rentier à Paris, de prendre la place d'IIyppolyle, 
dans le transport dont i l s'agit. Moy , après avoir vérifié les 
sûretés hypothécaires . signa l'acte qu'avait déjà signé la dame 
d'Orvillicrs , et, le 20 décembre 1840 , versa 30,000fr . en l 'étude 
de Lehon. 

» Charles Fessard avait également signé ; mais M" l îourne-
Vcrron , notaire, son conseil, ayant d rmandéque lqnes justifications 
qui ne pin cul être données, Charles Fessard se rel i ra , et sa signa
ture fut biffée. 

» Dans les premiers jours de janvier , Lehon, dit-on , fit dire à 

(1) La B E L G I Q I c J U D I C I A I R E a publie eu entier, toinel". page i'H, le mémoire 
de %< Langlals a l 'appui du pourvoi. 

Moy que, s'il avait encore 20,000 f r . , toute la créance serait à lui ; 
que c'était une bonne affaire. Moy accepta. On lui lu i la partie de 
l'acte où i l était dit qu ' i l acquérai t la créance e n t i è r e ; et, le 51 
janvier i 811 . i l versa les 20,000 fr. qui formaient le solde du prix 
de transport. L'acte qu' i l signait contenait quittance à son profit 
de la totalité du pr ix . En cet état , l'acte fut signé par Lehon, par le 
notaire en second, et enregis t ré . I l avait été daté des 12 décembre 
1840 cl 20 janvier 1841. 

» C'est à l'insu de la cédante , et sans qu'on ait sollicité ni ob
tenu d'elle un nouveau consentement que Moy avait été substi tué, 
comme cessionnairc, aux sieurs Fessard. 

» M m e d'Orvillicrs, quoique de retour à Paris dès le 51 décem
bre, avait clé laissée par Lehon dans l'ignorance de tous les inci-
dens relatifs au transport de sa c réance , et le 15 janvier, c'esl-à-
dire à une époque où Moy avait déjà versé 50,000 fr . et avait con
senti à devenir cessionnairc de la créance entière, Lehon lu i avait 
dit que l'affaire n'était pas finie, qu ' i l pensait que les démarches à 
faire pourraient encore t ra îner trois semaines ou un mois. Malgré 
de nouvelles tentatives, la dame d'Orvillicrs avilit toujours é léécon-
duite, jusqu'au jour où la catastrophe de Lehon du l mettre fin à 
ses démarches . Voici comment avait été opérée , à l'insu de la 
dame d'Orvillicrs , la substitution d'un second cessionnairc aux 
anciens. 

» Le sieur Thinus, troisième clerc de l'étude Lehon. déclare 
avoir suppr imé les deux feuillets intermédiaires de l'acte pr imit i f , 
cl les avoir remplacés une première fois par deux feuillets, dont la 
rédaction présentait comme eessionuaires les sieurs Charles Fes
sard et Moy ; une seconde l'ois, quand Charles Fessard se fut à son 
tour r e t i r é , par les deux feuillets actuellement existans, et formant 
les 2" et 5° de l'acle, lesquels s'appliquent aux clauses du transport 
fait à Moy seulement. 

i- Thinus ajoute que, l'idée de cette, substitution ne lui appartient 
pas, et qu'i l a obéi à un ordre qu' i l suppose émané de Lehon. Le
hon, qui reconnaît le, fait, qui l'explique cl le défend, soutient qu' i l 
est resté tout-à-fait é t ranger à la mutation des feuillets. I l la re
porte sur son maître-clerc, T royon ,qu i n'aurait au surplus agi, se
lon l u i , que dansdebonnes intentions. Troyon affirme qu ' i l n'a eu 
dans toute cettc.affairc aucune initiative. 11 ne se souvient pas si 
c'est lu i qui a transmis à Tliinusl 'ordre do substituer deux feuillets 
aux anciens. Mais s'il l'a fait, i l n'a agi, d i t - i l . que connue le porte-
voi.x de Lehon. Enfin , Vacher , deuxième clerc et chargé en cette 
quali té de veiller à la régularisat ion des actes avant de les présen
ter à la signature du notaire, a déposé n'avoir constaté sur l'acte 
incriminé que huit mots comme rayés nuls, et le mot huit se trouve 
aujourd'hui transformé en trente. Or , celle altération , qui n'a pu 
être faite à l 'élude, puisque l'acte n'y devait plus rentrer que pour 
ê t re déposé dans les cartons , ne saurait être imputé qu 'à Lehon 
lui-même. 

» En fait et en droit , Lehon est donc responsable du faux maté
riel commis dans l'acte de cession qu'il a authent iqué comme notaire. 

» Les conséquences du faux n'ont pas lardé à se produire. Quel
ques mois ne s'étaient pas écoulés depuis la confection de l'acte du 
12 d é c e m b r e , que la déconfiture de Lehon était p roc lamée, et les 
50,000 francs déposés par Moy, partageant le sort de tant d'autres 
capitaux, avaient été, selon l'expression de Lehon engloutis dans le 
torrent de ses affaires. 

» La dame d'Orvill icrs, instruite après la ruine de son notaire, 
des altérations commises dans l'acte qu'elle avait signé, déclinaref-
fet du transport en tant qu ' i l paraissait approprier Moy. et refusa 
de voir dans ce dernier le cessionnairc d'un titre qu'elle n'avait 
voulu transporter qu'aux frères Fessard. 

» Toutefois les parties t ransigèrent . La dame d'Orvillicrs con
sentit à perdre 10,000 f r . , le sieur Moy 40,000 f r . , cl c'est au prix 
de ces sacrifices qui! ce dernier fui maintenu en possession d'une 
créance qu'i l avait déjà payé sur la foi d'une quittnnceauthciilique. 

» Les faits ainsi établis réunissent ton; les caractères du faux 
légalement punissable : al térat ion matérielle, préjudice pour autrui, 
intention frauduleuse. 

» Le faux matériel est évidcjil et incontesté. Le préjudice n'a 
été que trop réel. Le faux commis par Lehon a coû t é40 ,000 francs 
à Moy, et 10.000 francs à M 1 " 0 d 'Orvil l icrs. A l'égard de Moy. no
tamment, Icdiiminage qu' i l éprouve résulte exclusivement du faux ; 
car si l'acle cul été s incè re , la déconfiture ultérieure de Lehon 
n'eut lésé en n'en ses in t é rê t s ; i l fût iesté bien et dûmen t appro
prié de la créance, et définitivement libéré des 50,000 francs dont 
l'acte contenait quittance à son prof i t . , Et pour ce qui est de 
M m e d'Orvillicrs e l l e -même, s'il est vrai de dire que dès le pr in-

i cipe i l lui eût peu importé d'avoir pour cessionnaircs Moy ou les 
frères Fessard, i l est vrai aussi que la retraite de ces derniers, en 
rendant caduque la signature qu'elle avait donnée , ouvrait à son 

I profit des chances que, nul n'avait le droit de lui ravir. Et lorsque. 
! de retour à Paris, elle demandait à Lehon compte de ses soins , si 

ce notaire l u i eût révélé le véri table état des choses, elle eût exigé 



eu des explications on de l'argent, et le succès de la fraude eût pu 
devenir impossible. 

» Quant h l'intention coupable, elle n'est pas moins clairement 
manifestée par l 'enchaînement des circonstances du procès. A l'é
poque où se placent les faits, la chute de Lchon étai t immineme. 
User de tous les expédions, réaliser des fonds par tous les moyens 
possibles, était devenu la nécessité d'une position désespérée. Et de
puis longtemps Lchon necalculail plus le moment de sa catastrophe 
qu'à l'aiile de délournemciis frauduleux. I l avait donc saisi avec 
empressement l'occasion du transport de la créance d'Orvill icrs, qui 
devait attirer entre ses mains un capital de 50,000 fr . 

» .Mais les premiers cessionnaires, les frères Fessard. ayant jugé 
à propos de se retirer, on pouvait craindreque la dame d'Orvillicrs 
ne consentît pas à donner un second consentement. En tout cas, 
Lehon. décidé à conserver à tout pr ix le bénéfice qu' i l c-pèro reti
rer de la réalisation de l'acte, ne veut pas s'exposcrauxehaneesd'un 
refus ou d'un relard. I l dissimule à sa cliente la situation de. l'af
faire, et la laissant dans la persuasion qu'elle est toujours engagée, 
i l applique sa signature à un engagement pour lequel elle n'avait 
point été destinée. 

» Si le transport eût été réalisé au profit des frères Fessaci), le 
faux n'eut pas été commis, et le. dé tournement n'en aurait pas moins 
eu lieu ; mais, depuis la retraite des Fessard. le faux devenait né
cessaire. Tout au moins . i l a été jugé ut i le , et le notaire qui l'a 
commis, comme moyen d'arriver plus sûrement au dé tournement , 
s'est assurément rendu coupable du faux qualifié que la loi a en
tendu prévoir et punir . C'est de ce faux en écri ture publique que 
Lehon doit maintenant rendre compte à la justice. 

» En conséquence, Jacqucs-François-IIyaeiul l ie Lehon est accusé : 
1" d'avoir , en décembre 1840 et janvier 1841 , rédigé comme no
taire un acte contenant cession d'une créance de 50,000 francs par 
la veuve d'Orvillicrs aux frères Fessard ; et, quand ledit acte portait 
déjà la signature de la cédante , frauduleusement intercalé ou fait 
intercaler deux feuillets, à la piaci; de deux feuillets suppr imés par 
lui et substitué un nouveau eessionnaireaux premiers, à l ' insu de la 
daine d'Orvillicrs ; d'avoir ainsi , et lorsqu'il rédigeait un acte de 
son ministère , frauduleusement déna turé la substance dudit acte 
en écrivant des conventions autres que celles dictées par l'une des-
parties, et en constatant connue vrais des faits faux ; ce qui con
stitue le crime de faux en écri ture publique et authentique , 
prévu par l'article 140 du Code pénal ; 2° d'avoir à la même épo
que fait usage de l'acte ci-dessus spéeiiié, sachant qu'i l était faux, 
crime prévu par l 'art. 148 du même Code. » 

On procède à l'interrogatoire des t émoins : 
M n , c

 L A M A R Q U I S E D ' O R V U L I E R S : J 'étais créancière de M . P i o t , 
de 50,000 francs, exigibles au 15 novembre 1840. Je voulais être 
r emboursée , et je l c l i s s a v o i r à M . Piot. M . Lchon nie promit que 
je serais remboursée suivant mes dés i rs . I l y a eu ce qu'on appelle 
un transport, au profit de M M . Fessard , et c'est alors que je signai 
l'acte à nia campagne. C'était le 12 janvier. I l y avait certaines 
formalités à remplir pour que M M . Fessard, dont l 'un était ené la t 
d'interdiction , pussent verser les fonds. I l fut convenu qu'ils se
raient, jusqu'à l'accomplissement de ces formal i tés , déposés en 
l'étude de 31° Bournet-Vcrron. Depuis j 'appris que M . Moy avait 
été substitué à ces messienrs ; mais je ne l'ai appris qu'eu 184! , 
après les malheurs de. M . Lehon. 

D . Jusqu'à celle époque avez-vous ignoré que M . Lchon fût en 
possession des fonds. — B . O u i , monsieur; autrement je les aurais 
réclamés , car je demandais mon remboursement parce que j'avais 
besoin de mes fonds. 

D . Pensiez-vous que M . Piot fût toujours votre déb i teur? — 
B. O u i , monsieur, puisque M . Lehon m'avait répondu que l'af
faire n'était pas terminée avec les frères Fessard. Je le considérais 
si bien comme t e l , que j'avais conservé la grosse de l'obligation 
entre mes mains. Je ne la remis qu'à M . Moy, lorsqu'il eut plus tard 
transigé avec moi . 

M . l 'avocat-général donne lecture de cette transaction , qui est 
sous signature privée. M . Moy abandonne à AI""-" d'Orvillicrs une 
somme de 40,000 francs. M m c d 'Orvillicrs , de son côté , fait le sa
crifice d'une somme de 10,000 fr. 

L E P R É S I D E N T : 11 faut, pour se rendre bien eomplede celie tran
saction , que M M . les ju rés comprennent bien que M . Moy ne fut 
dans le principe cessionnaire que pour unesomme de. 50,000 fr. 11 
n'y avait alors (pie l 'un des frères Fessard qui se fût re t i ré . Depuis, 
l'autre ayant également refusé de conclure, Moy versa les 20,000 fr . 
de surplus , et devint ainsi propr ié ta i re de la totalité de la créance. 
C'est alors qu'on substitua le feuillet qui concernait les conditions 
nouvelles, et les noms du nouveau cessionnaire à celui qui faisait 
parlie de l'acte pr imi t i f . Ce dernier était signé deM""' d'Orvillicrs, 
et paraphé par elle par première et dern iè re . Toutefois, la feuille 
intermédiaire suppr imée ne l 'était point. Après la déconfiture du 
notaire Lehon, M m e d'Orvillicrs refusa de reconnaî tre le cession
naire qu'on l u i avait donné à sou insu ; un procès fut sur le point 

de s'engager en null i té de l'acte de transport. I I s 'évanouit au 
moyen de la transaction. 

L E H O N : I l est important d 'établir la position dans laquelle le 
notaire s'est t r o u v é , position toute naturelle, ainsi qu'on le verra 
par nies explications. M . Piot , lorsque je lu i redemandai ces fonds, 
me fit prévenir par son gendre de l 'opérer par voie de transport , 
parce qu'i l ne se trouvait pas en mesure de rembourser. Je pensai 
aux frères Fessard à qui je le proposai. M . Hyppolite Fessard se 
trouvait dans une position toute spéciale. I l ne pu t , à cause d'un 
remboursement qu'i l attendait l u i -même , cl sur lequel quelques 
dillicullés ^'étaient é levées , fournir les fonds. Comme je m'entrete
nais avec m.m niaitre-clerc de cette diftïcul l é , i l me, dit que 
.M, Moy , client de l 'élude , avait des fonds à placer. M . Moy ayant 
accepté , on ne v i t aucun inconvénient à la substitution d'un feuil
let à un autre. 11 n'y cul en effet de changé que les noms de 
M M . Fessard. Cela a été une affaire d ' é tude , et non poin t , comme 
ou l'a i n s i n u é . un moyen pour moi de battre monnaie. J'y suis 
resté complètement é t ranger . M . Troyon , mon maî t re clerc, l 'afait 
seul, avec une bonne intention sans doute, niais je ne dois point 
en assumer la responsabil i té . 

L F . P R É S I D E N T : Quel était l 'étal de vos affaires à celle é p o q u e ? 
Voire faillite est du mois de mars 184-1 , et nous sommes au mois 
de décembre 1810. 

L E H O N : A cel tcépoque rien ne me pressait ; l'étal de mes affaires 
n'était point te! que je dusse chercher des fonds ; je n'avais à faire 
aucun versement. 

D. Le jugement correctionnel constate que votre passif se mon
tait à 0 ,000.000; comment se fait-i l que vous ne fussiez pas dans 
rembarras à l'époque dont nous parlons? — I I . I l n'y a aucune es
pèce de rapport entre le jugement correctionnel et le procès ac-
luc! ; i l importe même qu'ils soient complètement isolés. D'ailleurs 
je ne me suis pas défendu eu première instance ; je n'ai donc point 
à nie préoccuper du j i i .vment correctionnel ; je répondrai simple
ment qu'au mois de décembre j 'é ta is sans doute e m b a r r a s s é , niais 
je n'avais aucun ver.-enu'iil pressant à faire. 

D . Prenez garde... Plus vous établirez que vous n'étiez pas dans 
lVinbarras, c l moins vous vous disculperez , car enfin vous avez 
gardé celle somme. — B . J 'étais loin de me croiredans la position 
où je. me trouvais réel lement . L'embarras commençait à se faire 
sentir , mais j 'é la is loin de penser que je fusse obéré. 

D . Mais enfin pourquoi n'avez-vous pas remis celle somme à 
M"1'-' d 'Orvillicrs lorsque vous l'avez reçue ? — B. Je, devais la lu i 
remettre lorsque j 'aurais l'honneur de l avo i r . J 'étais d'ailleurs en 
compte avec elle : je recevais pour elle diverses c réances , et no
tamment les intérêts de la somme due par M . Piot. 

1). Mais enfin, pourquoi n'avez-vous pas prévenu M'"° d 'Orvi l 
licrs de la substitution de M . Moy à M31. Fessarl? — l i . Eh ! mon 
Dieu ! parce que M M . Fessard n'élaient pas plus connus de 
M ' " 0 d'Orvillicrs que 31. Moy. J'avais proposé l 'un et l'autre. Et 
d'ailleurs , dans les rapports de confiance qui existaient entre 
31'"° d'Orvillicrs et m o i , i l m'arrivait f r équemment de ne l u i par
ler d'une affaire que lorsqu'elle était t e rminée . 

D . i l fallait au moins l 'avertir que ce n'était plus le même ecs-
siomiaire, et qu'un acte nouveau était nécessaire ? — I I . Les mêmes 
conventions subsistaient. 

D . Prenez-garde... Les mêmes conventions n'existaient pas, 
puisqu'il y avait substitution d'un créancier à un autre. Vous con
sidérez cela comme r ien , niais c'est beaucoup.— I I . Je ne savais 
pas le moyen que l 'élude avait pr i s ; je savais simplcnicnl que l'af
faire n'était pas te rminée . 

D . .Mais vous savez bien que. M . Moy avait été subs t i t ué?—R. Je 
ne savais qu'une chose, à savoir que mon maître-clerc avait été 
en rapport avec 31. .Moy après le retrait de 3Î. Fessard ; mais ce 
que j'ignorais aomplèlemcn! , c'est l'inlercalation d'un feuillet dans 
un autre. 

31. P A I L L L T . Je prierai M" l c l a marquise de dire si elle connaissait 
3I.M. Fessard et Moy? — i l . .Non, monsieur. 

1). Si on avail proposé à M"" ' d'Orvillicrs 31. Moy, comme on l u i 
avait proposé 31. î 'essard , l'aurail-cllc accepté ? — R. O u i , mon
sieur , si on me l'eût proposé d'abord. 

L E P R É S I D E N T : S i . après avoir accepté 3!. Fessard . on vous eût , 
en vous expliquant les raisons de son re t ra i t . proposé 31. Moy , 
reusMez-vous accepté? — l i . Je le crois , monsieur. 

L ' A V O C A T - G É N É R A L : .Madame , était-ce avec des clercs de l 'étude 
ou avec le. notaire que vous faisiez vos affaires? — R. Jamais avec 
des clercs de l 'étude. 

D . Vous avez d i t , madame, que dans l'origine un cessionnaire 
quelconque vous eût été indifférent. Mais vous n'avez jamais en
tendu aliéner vos droi ts , c 'csl-à-dire autoriser le notaire à traiter 
sans voire participation? — R. Non , monsieur. 

Le président donne ici lecture du jugement du Tribunal de la 
Seine qui condamne Lehon en cinq années d'emprisonnement , et 
qui contient la liste des personnes victimes de ses escroqueries et 



le chiffre des sommes qu' i l a fait perdre; elles s'élèvent au total 
à 2 , (43 ,000 fr . i 

M . B L I N , homme d'affaires: J'ignorais les faits quise rattachent 
à l'accusation, lorsque ces faits se sont accomplis. C'est sur le 
brouillon du répe r to i r e , que j'avais été chargé d'examiner dans 
l 'intérêt de quelques c réanc ie r s , que je v i s , portée à la date du 
29 décembre , la mention d'un transport fait à M M . Fessard et 
Moy. Celte mention était bâ tonnée. Je poursuivis mes recherches, 
et reconnus ensuite sur le même brouillon du réper to i re la mention j 
de transport au nom de M . Moy subst i tué à M . Fessard. Je com
muniquai à M M C d'Orvilliers ce que j'avais découvert . Elle en fut 
é tonnée , et me répondi t qu'elle n'avait jamais consenti de trans
port de créance à d'autres personnes qu'aux frères Fessard. Je me 
rendis à l ' é tude , et j ' en parlai à M . T r o y o n , maitrc-clcrc de 
M . Lchon , qui me présenta l'acte sur la communication que je lui 
en demandai. Son i r régular i té me frappa douloureusement. Cequi 
me frappa le plus, ce fut la rature du nom de M . Fessard, et l'ab
sence de celui de M M E d 'Orvilliers au bas des feuillets intermédiaires . 

M . M O Y , p rop r i é t a i r e , entre dans les délails déjà connus au 
sujet du transport de la créance de 50,000 francs fait à son profit. 
11 rapporte les deux phases de cette affaire : le 1 e r versement de 
30,000 francs et celui de 20,000 francs. « Le placement de 
30,000 francs eut l i eu , d i t - i l , au mois de décembre 1840 ; je payai 
en billets de banque le jour même où je signai : et, je le crois, niais 
je ne puis l 'affirmer, dans le cabinet de M . Lchon , qui emporta 
les fonds en souriant. C'est M . Lchon qui meproposa le placement. 
Je remarquai qu ' i l y avait sur l'acte une signature biffée. A la se
conde fois, on me l i t inviter à venir à l 'étude pour une bonne af
faire. Je m'y rendis, M . Lchon n'y était point. Je m'entretins avec 
le principal clerc, qui m'engagea à prê ter encore les 20,000fraues 
de surplus, en me rappelant que j'avais moi-même témoigné le 
désir de devenir propr ié ta i re de la totalité de la créance. Celte 
fois-là, je payai entre les mains du principal clerc, qui déposa les 
fonds dans un t i ro i r . C'était le 31 janvier .» 

Le témoin parle ensuite de la transaction. I l signale un fait , à 
savoir qu'i l n'a donné que 25,000 francs , et i l a entendu tout-à-
l'heure , avec surprise , d i t - i l , que M'"" d'Orvilliers avait donné 
quittance de 40,000 francs. (Mouvement). 

D . Qui a donné le surplus? — R. Je n'en sais r ien. Mais, je le 
r épè t e , je ne donnai que 25,000 francs , et un bon du Trésor pour 
une petite portion des in térê ts . 

M . B L I N est rappelé . 11 explique que les 40,000 francs furent 
versés entre ses mains. Mais 15,000 francs venaient de M"" - la com
tesse Lchon, et les 25,000 autres de M . Moy. Seulement on de
manda le silence , et on désira que le nom de la personne qui in
tervenait ne fût pas dévoilé. 

Un débat s'engage ici entre M . Bl in et M . Moy. M . Bl in pré tend 
que M . Moy avait consenti à transiger moyennant 40,000 f r . , qu'i l 
apportait le jour de la transaction , et que ce fut alors qu'une main 
généreuse voulut diminuer l'importance de sa perte. M . Moy sou
tient avec v ivac i té , et en protestant de tout son honneur , qu ' i l 
n'a jamais entendu donner que 25,000 f r . , et qu ' i l n'a en effet ap
porté que 25,000 f r . ; qu'une personne à la vérité s'était trouvée là 
qui avait versé de l'argent, mais qu' i l ignorait l ' intérêt de ce ver
sement. 

M . Troyon, ancien principal clerc de Lehon, et aujourd'hui no
taire à Paris, dépose que la rédaction de l'acte est l 'œuvre de 
M . Thinus, troisième clerc auquel le soin en avait été confié par Lc
hon, soit directement, soit par l ' intermédiaire delui témoin qui ne 
se le rappelle point au juste. M . Troyon proleste que jamais une 
affaire de cette importance n'est traitée par les clercs, et i l ajoute 
au surplus qu'i l n'a jamais été en relation avec M m c d 'Orvi l 
liers. 

D'autre par t , M . Troyon reconnaî t que,dans l'acle, qui lui est 
représenté , une surcharge est de son écri ture et qu ' i l n'y a d'écrit 
par Lchon que sa signature. 

Un v i f débat s'engage entre M . Troyon et l'accusé qui rejette la 
faute sur son principal clerc. 

U N J I R F . : Ce qui m 'é tonne , c'est que le témoin ne soit pas auprès 
de l'accusé, comme complice... (Mouvement dans l'auditoire). 

L E P R É S I D E N T avec vivacité et sévérité : M . le j u r é , veuillez vous 
abstenir de toute manifestation... 

L E T É M O I N : M . le ju ré vos paroles sont bien graves... 
L E P R É S I D E N T : Monsieur, n'engagez point de discussion avec 

le j u r é , vous pouvez compter sur toute nia sollicitude. 
M . T H J . N T S , troisième clerc de Lehon, dépose qu' i l n'a agi que 

sur les ordres formels de son patron. 
M . B O L R N E T - V E R R O N notaire à Paris : Au mois de novembre 

1840, M. Ch. Fessard, nie pria de lui trouver un bon placement. 
Quelques jours après , i l revint me dire que M . Lehon lu i en avait 
proposé un, si bon, qu' i l avait été tenté de le faire sans me consul
ter. Quelques jours après le clerc de M . Lehon vint m'apporter 
l'acte à »igi c •. Je ne voulus pas le faire avant de l'examiner. Je re-

| marquai qu'une hypothèque légale existait sur la maison. Je de-
! mandai une explication; i l me fut répondu que cette hypothèque 

légale n'avait pas d'importance. J'insistai pour avoir les pièces et 
justifications nécessaires. Au moment où je demandaisces justifica
tions, i l parait que la substitution avait été déjà faite, car l'acte 
était signé de M . Moy et de M . Charles Fessard. Ains i , si j'avais 
signé sans demander à m'éclairer , j 'aurais pu concourir à cet acte. 

Plusieurs témoins à décharge sont entendus. M.Charles Ledru , 
j avocat, dépose d'un fait particulier. De peur de les voir tomber 

en mauvaises mains, Armand Carrel avait racheté des actions du 
National. A la veille du paiement, dépourvu de fonds, i l s'adressa 
à Lehon qui était loin de partager ses opinions, mais qui lui avança 
ces fonds, et refusa une obligation, en disant : « La parole d'un 
homme tel que vous, est la meilleure des hypothèques. » Suivant 
M . Ledru, l'opinion qui considère Lchon comme un faux dévot, un 
hypocrite, est e r ronée . I l élait (roji facile, ce fut son malheur. 

Un autre témoin dépose que, rallié au gouvernement de 1830, 
Lehon refusa la clientelle au duc de Bordeaux, bien qu'elle valut 
40,000 fr . par an. 

M . l i t E T , notaire à Paris, successeur de Lchon. L'acte de trans
port m'a été présenté par M . Bl in , qui m'en signala les i r régular i 
tés. Je ne m'en occupai guères . Plus tard, je crus devoir faire auprès 
(le M™ d'Orvilliers et de M . Moy des démarches personnelles à 
l'effet d'obtenir quelques éelaircissemens. M m " d'Orvilliers ne put 
rien me répondre . Quand je demandai à M . Moy comment i l avait 
été amené à cette affaire, i l me d i t , à l 'égard des 20,000 fr . c'est-à-
dire du deuxième versement, car je ne puis affirmer la même chose 
à l'égard des premiers 30,000 f r . , quecette affaire s'et; i t faite dans 
le cabinet du niaitre-clerc ; que M . Lehon était venu par hasard , 
lui avait souhaité le bonjour et s'était en allé. M . Moy ajouta qu ' i l 
n'avait payé les 20,000 fr . que sur la remise de la grosse. Lundi 
dernier, ayant reçu ma citation, j ' a i voulu me rendre compte des 
faits d'une manière plus exacte. Je me suis fait représenter la m i 
nute, et la première chose qui a frappé mes yeux a été le feuillet 
remplacé. Voici ce feuillet. 

M° P A I L L E T , à qui on communique le feuillet, donne lecture delà 
clause par laquelle i l était di t que les fonds versés par les frèrej 
Fessard l'avaient été à la vue des notaires soussignés. Le témoin 
déclare ensuite qu' i l a parcouru tous les actes de l'exercice de Le
hon, et que. ces acles sont parfaitement réguliers. I l donne quel
ques délails sur l'embarras où Lehon s'est trouvé au moment de 
cet acte, embarras qui peut excuser l'intcrcalalion qui s'esl faite. 

L E P R É S I D E N T : Est-ce que vous pensez qu'on peut se permettre 
de semblables iutercalations? — Je ne le pense pas, mais je dis 
que, par économie de temps , et quand un acte n'est encore qu'en 
projet, les clercs se permettent quelquefois ces iutercalations ; mais 
les notaires jamais. 

M . Q I ' É X A L ' T est appelé aux débats . I l est prié de consulter le 
livre de caisse tenu par M . Piat, caissier, afin de reconnaître les 
vcrsc.mcns qui ont été faits, surtout aux époques de décembre 1840 
et de janvier 1841 . Après examen, le témoin déclare que les 50,000 
francs versés par M . Moy n'y sont point portés . 

Un débat s'engage entre le témoin , Lehon cl M . Troyon, ancien 
principal clerc de Lehon, sur la question de savoir entre les mains 
de qui aurait été fait le versement des 50,000 francs ; est-ce entre les 
mains du caissier ordinaire , ou dans la caisse particulière de Le
hon? M . Troyon affirme que la somme a été placée dans la caisse 
part iculière de Lehon. M . Moy a déposé qu'i l était certain que les 
20,000 francs avaient été emportés en souriant par Lchon. Celui-ci 
de son côté, relève les variations de M . Moy. au sujet de ces versc-
mens, da;is ses précédentes dépositions au cours de l ' instruction, 
et affirme qu'i l n'a eu aucune connaissance de ce qui s'est passé à 
l'occasion de l'affaire Moy. 

M . T rus t s , reparait aux débats pour s'expliquer sur la pré ten
due économie de temps dont a pa r l éM. Huel. « Fait qui me serait 
applicable, dit le témoin , puisque j ' a i été le rédacteur de l'acte. » 
Lh bien ! j'affirme que, cela n'est pas. Lorsque M . Huet, a succédé à 
M . Lehon, ses prél iminaires avec nous ont été tels, que nous avons 
tous qui t té l 'é tude. M . Huel nous en a gardé rancune, et depuis et 
temps i l n'a cessé de nous faire des niches, niches à coup sur t r c i 
mauvaises. 

M . Troyon fait les mêmes protestations , et dit que, lors de s» 
nomination, i l a eu à se plaindre du témoin. 

L E P R É S I D E N T E T L ' A V O C A T - G É N É R A L ajoutent à ces protestations, 
qu'elles sont inutiles que personne n'incrimine la probité des deux 
témoins, qu'ils n'ont pas besoin de se défendre, ni d 'être défendus. 

L E P R É S I D E N T impose silence à M . Huet, qui de sa place s'écrie : 
« Lesanciens clercs de M . Lehon ont raison de dissimuler leur par
ticipation. I l est fâcheux qu'une étourder ie de jeune homme ait 
conduit leur ancien patron. . . 

Lehon a été acquitte à l'audience du 21 janvier. 

IHPR1MÏRIB DK D . B A E » . RL » D l L A FOURCHE , » ° 3 0 . 
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JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE, 
Audlcnee solennelle. — Prés idence de M . de Gerloche. 

S C E L L É S . — C R É A N C I E R . — O P P O S I T I O N . — S U R E T E S S U F F I S A N T E S . 

M A I N T I E N . — M O Y E N N O U V E A U . — A P P E L - I N C I D E N T . — C H O S E 

J U G É E . — R É F É R É L É G I S L A T I F . 

L'obligation de rendre un compte de tutelle confère à l'ayant la qualité 
de créancier, dans le sens de l'art. 821 du Code civil. 

Le droit de former opposition à la levée des scellés déjà apposés étant 
conféré par l'art. 821 du Code civil à tous créanciers en général, 
le juge ne peut ref user à un créancier, dont la qualité est reconnue, 
l'assistance à la levée des scellés et à l'inventaire, par le motif que 
sa créance serait garantie au moyen d'hypothèques ou que des offres 
réelles, non suivies de. consignation, auraient été constamment fai
tes dans le cours de l'instance. 

Lorsqu'une partie intimée a succombé en première instance dans un 
de ses moyens, elle n'estpasfondée à le représenter devant la Cour, 
sans uppelincident, comme une défense à l'action principale, le 
jugement ayant acquis, relativement à ce moyen, la force de chose 
jugée. (Ar t . 464 C. procéd.) 

(ÉPOUX BARBÉ C . W Y N A N T S E T L E S F I R T ) 

Nous reproduisons dans ses principaux détails cette af
faire dont nous aurons encore à nous occuper plus tard, 
puisque la résistance des Cours d'appel de Bruxelles et de 
Gand à la doctrine adoptée par la Cour de cassation, a 
rendu nécessaire le référé législatif. C'est pourla première 
fois que nos Chambres seront appelées à interpréter un 
des articles de la plus parfaite de nos lois. Le débat qui 
s'est élevé sur le sens et la portée de l'art. 821 du Code ci
vil est fortsérieux, el les conséquences du parti que pren
dra le législateur peuvent être fort graves. En présence 
de ces motifs, nous n'avons pas hésité à mettre sous les 
yeux de nos lecteurs la discussion qui a eu lieu devant 
la Courde cassation, et que nous empruntons aux mémoi
res des parties. 

Gustave Hagemans, fils du banquier de ce nom, mou
rut, encore mineur, le 17 novembre 1850, laissant, pour 
héritiers, son père, ainsi que des parens collatéraux au 
nombre desquels sont les époux Barbé. 

Ceux-ci intentèrent, en 1831, à M. IIagemans,père, leur 
co-hérilier, une action ayant pour objet le partage des 
biens de la succession de Gustave ella reddition du compte 
de tutelle. 

M. Hagemans, père , alla au-devant de la demande de 
ses adversaires, et offrit de rendre compte de sa gestion 
comme tuteur, en même temps qu'il déclara être prètà leur 
laisser suivre la quotité leur revenant dans la succession 
de son fils. Par suite de nombreux incidens sur la vérifi
cation de l'écriture et de la signature du testament ologra
phe fait en faveur de M. Hagemans, père, l'instance prin
cipale rcsla impoursuivie jusqu'en 1841. Eutreteinps, 
M. Hagemans lit signifier, le 10 juin 1857, le comptede tu
telle et l'état desbiens; il en résultait, d'après le rendant, 
un excédant, en faveurdesépoux Barbé, de 12,033 francs 
93 centimes. 

Les époux Barbe , dont les droits ont été irrévocable
ment fixés à 1 /8 de la succession, prirent inscription sur tous 
les biens de M. Hagemans, père, pour la conservation des 
créances qui pouvaient résulter de sa gestion ttttélaire. Cette 
inscription frappe sur 1400 hectares de terres, estimés, 
pour le paiment des droits de succession, 1,599,640 fr. 

Après huit années de procédures incidentes, la Cour 
de Bruxelles, confirmant une décision définitive du tribu
nal de Malines, maintint le testament olographe. M. Ha
gemans, père, ne vit pas son succès , il était décédé le 50 

juin 1840, instituant, pour son légataire universel, le mi
neur Gladstanes. 

Les scellés ayant été apposés en la mortuaire de M. Ha
gemans, les époux Barbé y formèrent opposition. 

M. Wynants, que M. Hagemans avait nommé, par son 
testament, administrateur des biens de sa succession, fit 
assigner les époux Barbé en main-levée de cetle opposi
tion, et le tribunal de Bruxelles, par jugement du21 sep
tembre 1840, statua de la manière suivante : 

J U G E M E N T . — «Attendu que, par jugement de ce Tr ibunal , en date du 
26 ju i l le t 1832, enregistre, feu le sieur Josse Hageinans a clé con
d a m n é e présenter aux défendeurs compte delà gesl ion tu té la i redeson 
fils, Gustave-Emmanuel Hagemans, et des biens dont se compose la 
succession de ce dernier, et de ceux lu i échus par suite du p rédé 
cès de sa mère et de ses frères ; 

» Attendu que ce t i t re rend les dé fendeurs , en leur quali té 
d'oyants-compte, créanciers du défunt Josse Hagemans pour des 
sommes indéterminées , tantetaussi longtemps que les contestations 
qui peuvent s'élever pour ce règlement de compte ne seront pas 
définitivement t e rminées ; 

» Attendu que l'offre, mémo régulière , de payer l 'excédant de la 
recette sur la dépense , et pour lequel les défendeurs ont pu obtenir 
exécuto i re , n 'enlèverai t pas aux défendeurs leur quali té de créan
ciers pour sommes illimitées ; 

« Que, dansect état de choses, ils ont eu qualité pour former op
position à la levée des scellés, conformément à l 'art . 821 du Code 
civi l , et peuvent, par suite, assister à l'inventaire, sur le pied des 
dispositions de l 'art. 952 du Code de procédure civile ; 

» Attendu que la quali té de co-propr ié ta i rc de titres et d'objets 
qui se trouveraient à la mortuaire du sieur Josse Hagemans serait 
insuffisante pour assister à l ' inventaire, puisque le propriétaire de 
semblables titres ou objets n'aurait pas même ce d r o i t , et que, 
dans ce dernier cas, l 'art . 939 du Code de procédure civile règle 
les devoirs du juge-de-paix, en pareille circonstance; 

»- Par ces motifs, ouï M. B E M E L M A N S , substitut du procureur du 
r o i , en ses conclusions conformes, le Tr ibunal déclare les deman
deurs qualitate qud non fondés dans leurs conclusions ; déclare que 
la levée des scellés et l ' inventaire, qui doivent nécessairement avoir 
lieu à la mortuaire de feu M . Hagemans, pè re , n'auront lieu qu 'à 
l'intervention des dé fendeu r s , en leur quali té de créanciers , con
formément à l 'art . 932 du Code de procédure civile. » 

Appel ayant été interjeté, M m o et M. Lcspirt, comme tu
trice etco-tuteur, intervinrent auprocès ,e t se joignirent à 
l'appelant pour demander la réformation du jugement. 

La Cour, par arrêt du 2 janvier 1841, statua en ces 
termes : 

A R R Ê T . — <> La Cour, attendu que l ' intérêt est la mesure des actions 
que s i , par l'article 821 du Code c i v i l , le législateur donne 
aux créanciers le droit de former opposition aux scellés apposés à 
une succession, c e n e p e u t ê t r e que pour le cas où la sûreté de leurs 
créances courrait quelque danger; que, d'un autre coté , on ne 
peut admettre, sans une néeessitébien évidente , que des tiers é t r an 
gers à une succession soient mis à même d'en connaî t re toutes les 
affaires et d'en pénétrer tous les secrets ; que c'est pour éviter des 
inconvéniens aussi graves que le même législateur a autorisé le re
trait successoral, parles dispositions de l 'art . 841 du Code civil ; 

» Attendu , dans l 'espèce, qu'en admettant que les créances 
vantées par les int imés fussent certaines, liquides et exigibles, 
dans la circonstance surtout qu'ils ne se sont pas jusqu'aujourd'hui 
expliqués sur le compte qui leur a élé notifié à la requête du défunt, 
le 10 j u i n 1857, i l est de la dern iè re évidence que leurs droits ne 
courent aucun danger, en raison de l'opulence de la succession du 
défunt, posée en fait et non contredite, et surtout en présence de 
l'inscription hypothécaire prise par les int imés sur les biens du dé 
funt, le 28 mars 1852, et qui ne se trouve pr imée par aucune au
tre, ainsi qu'i l conste du certificat du conservateur des hypothè
ques , en date du 17 octobre 1840 ; d'où i l suit que les intimés sont 
sans intérêt à pré tendre assister à la levéedes scellés dont i l s'agit; 

» Par ces motifs, M . l 'avocat-général D E B A V A Y entendu , et 
de son avis, met le jugement dont appel au n é a n t ; émendan t , d i t 



que l'opposition faite par les in t imés aux scellés apposés à la mor
tuaire du défunt J . Hagemans a été faite sans droit n i t i tre ; en or
donne la levée pure et simple, etc. » 

Cet arrêt fut cassé, le 9 décembre suivant, contraire
ment aux conclusions de M . l'avocat-général D E C U Y P E R . 

A R R Ê T . — « La Cour, sur le moyen unique de cassation, consis
tant dans un excès de pouvoir t i ré de la violation des articles 820 
et 821 du Code civil et des art . 920 et 927 du Code de procédure : 

» Attendu que, si l 'art. 820 précité requiert titre exécutoire ou 
permission, du juge pour pouvoir requér i r l'apposition des scellés, 
l 'art . 821 accorde indistinctement et sans exception aucune, à tout 
créancier , même en l'absence de ces conditions, le droit de former 
opposition à la levée des scellés déjà apposés ; 

» Attendu que le jugement de première instance, réformé par 
l 'arrêt a t taqué , avait positivement reconnu la quali té de créancier , 
de Hagemans, pè re , dans le chef des demandeurs en cassation, par 
le motif que ledit Hagemans avait été condamné à rendre à ces der
niers, héri t iers partiairesde Gustave, son fils, compte de la gestion 
tutélaire de celui-ci et des biens dont se compose sa succession, 
ainsi que de ceux qu i l u i sont éclms par suite du prédécès de sa 
mère et de ses frères ; 

» Attendu que l 'arrêt a t taqué ne méconnaît pas cette qual i té aux 
demandeurs; que, s'il déc ide , dans son dispositif, que c'est sans 
droit ni titre qu'ils ont formé opposition à la levée des scellés ap
posés à la mortuaire de Hagemans, père , c'est par la raison qu'i l en 
donne, qu'en admettant que les créances vantées par eux fussent 
certaines , liquides ou exigibles , leurs droits ne couraient aucun 
danger , en raison de l'opulence non contestée de la succession du-
dit Hagemans, et surtout en présence de l 'inscription hypothécaire 
prise par les demandeurs sur les biens de celui-ci ; d'Cù la Cour 
d'appel a inféré qu'ils étaient sans intérêt pour s'opposer à la levée 
pure et simple des scellés ; 

» Attendu, qu'en faisant, pour ce cas, une exception à la dispo
sition générale de l 'art. 8 2 1 , l 'a r rê t a t taqué a ajouté à la loi etviolé 
expressément ledit article ; 

» Par ces motifs, casse et annule ledit a r rê t rendu, le 2 janvier 
1841, par la Cour d'appel de Bruxelles ; ordonne que le présent ar
rêt sera transcrit sur les registres de ladite Cour, et que mention 
en sera faite en marge de l 'arrêt annulé ; renvoie la cause et les par-
lies devant la Cour d'appel de Gand ; condamne les défendeurs aux 
dépens de l'instance en cassation et à ceux de l 'arrêt annulé ; or
donne la restitution aux demandeurs, de l'amende par eux con
signée. » 

L'affaire, renvoyée devantlaCour de Gand, yful plaidée 
en audience solennelle, et, le 4 août 1842, cette Cour mit 
le jugement dont appel au néant, par un arrêt dont voici 
le texte : 

A R R Ê T . — «Vu le jugement dont appel, rendu le 21 septembre 1840 
par le tribunal de première instance de Bruxelles, ainsi que l 'arrêt de 
la Cour de cassation du 9 décembre dernier, qui renvoie la cause et 
les parties devant la Cour d'appel de Gand ; 

» Attendu que l'article 821 du Code c iv i l , invoqué par les i n t i 
més, n'accorde le droit de former opposition aux scellés qu'aux 
créanciers seulement ; 

» Attendu que celui qui p ré tend exercer pareille mesure pour la 
conservation de ses prétent ions doit justifier de l'existence de la 
quali té qui lu i attribue le droit qu ' i l réclame ; 

» Attendu que, dans l'espèce , les époux Barbé ont fondé leur 
opposition à la levée des scellés sur la quali té de créanciers du dé 
funt, et que, pa rconséquen t , i l leur incombe d'établir cette qual i té , 
en tant qu'elle pourrait être contestée; 

» Attendu que, le jugement qui ordonne à Josse Hagemans de 
rendre compte, fait, i l est v r a i , conslcr de la qua l i té de comptable 
du défunt, mais ne saurait, à l u i seul, établir la quali té de créan
ciers, des époux Barbé ; 

» Attendu que, conformément au prescrit du même jugement, Josse 
Hagemans a affirmé, en 1857, un compte de sa gestion, portant un 
solde favorable aux époux Barbé , de la somme de 12,055 francs 95 
centimes, sans que jusqu 'à ce jour i l ait été sur ce compte signifié 
aucun contredit ; 

» Attendu que, dans la présente instance, les époux Barbé ont, à 
la vé r i t é , avancé plusieurs faits qui tendraient à faire augmenter 
considérablement le chiffre de ce solde, mais que ces simples allé
gations , dénuées de preuves suffisantes , sont formellement contre
dites par l'appelant ainsi que par les intervenans; de sorte que, 
puisque l'existence de ces diverses prétent ions doit être tenue au 
moins pour douteuse, les époux Barbé ne sauraient, du chef de ces 
pré tendues majorations, se prévaloir de la disposition derarl icle821 
qu'ils invoquent , et qu'ainsi leur opposition ne pourrait être ad
mise qu 'à raison de la somme non contestée de 12,035-95 centi
mes, import du reliquat du compte-rendu; 

» Attendu que le législateur n'a concédé aux créanciers le droit 

d'opposition aux scellés qu 'à l'effet de garantir leurs pré tent ions ; 
d 'où i l faut nécessairement conclure que, lorsque le paiement de 
ces prétent ions est assuré , i l ne pourrait y avoir lieu à les autori
ser à exercer un droit qui est de nature à porter une atteinte t rès-
grave à la tranquil l i té des familles et à en compromettre les i n 
térêts ; 

» Attendu que, dans l 'espèce, non seulement la créance de 
12,055 fr . 95 cent, se trouve garantie au moyen d'une hypothèque 
p remiè re sur des biens dont la valeur est reconnue dépasser plus 
d'un mil l ion de francs, mais encore que les époux Barbé sont mis à 
même d'en toucher ins tantanément l ' impor t , puiscuc durant l ' in
stance ce paiement leur a été offert à plusieurs reprises, etqu'olfrc 
réelle leur en a été faite à domicile , et qu'ainsi ils ne sauraient se 
prévaloir du défaut de paiement d'une somme qu'ils ont refusée et 
qu'ils refusent encore d'accepter ; 

» Attendu que le premier juge a écarté l'opposition des in t imés , 
en tant qu'elle pouvait ê t re fondée sur la cop rop r i é t é de certains 
titres et objets se trouvant sous scellés, et que de ce chef i l n'y a 
pas d'appel ; 

» La Cour , ouïes en séance publique les conclusions conformes 
de M . G A N S E R , p rocureur-généra l , déclare reeevable l 'intervention 
des époux Lcspir t ,c t , statuant entre toutes les parties, met au néant 
le jugement dont appel , en tant qu ' i l a ordonné que la levée des 
scellés et l'inventaire auraient lieu à l'intervention des époux 
Barbé ; émendant , déclare que c'est sans droit ni titre que ces der
niers veulent maintenir leur opposition à la levée des scellés et 
soutiennent avoir droit à assister à leur levée avec description ; les 
condamne en outre en tous dommages-intérêts à libeller par état et 
aux dépens des deux instances ; ordonne la restitution de l'amende. » 

C'est contre cet arrêt que les époux Barbóse sont pour
vus en cassation, par requête signifiée le G janvier 1843. 

Trois moyens ont été présentés à l'appui du pourvoi : 
1" Moyen.—Violation de l'art. 821 du Code civil. 
«Les époux Barbé voulaient intervenir à la levée des scellés et à 

la prise d'inventaire, en quali té de créanciers , à la succession de 
feu M . Hagemans, père . Ils soutenaient que celui-ci, du chef d'un 
compte de tutelle qu' i l devait à son défunt fils Gustave, dont ils 
étaient les héritiers partiaires, était leur débiteur d'une somme 
d'environ 500,000 francs. 

«Les héritiers de Hagemans, père , prétendaient au contraire ne de
voir que fr. 12,000 qu'ils offraient de payer. I l résulte de cet état de 
choses que les époux Barbé étaient incontestablement créanciers 
d'un compte de tutelle qui , de l'aveu de l 'arrêt dénoncé , n'a jamais 
été apuré , que leseonlcstalions auxquelles les débats de ce compte 
donnaient lieu étaient sérieuses ; que le quantum du reliquat était 
douteux. En présence de ces contestations en fai t , le droit des 
époux Barbé , d'intervenir à la levée des scellés et à la prise d'inven
tai re, était textuellement écrit dans l'article 821 du Code c iv i l . 

» Pour écarter les époux Barbé i l eut été indispensable de. consta
ter en fait que la somme formant le reliquat du compte de tutelle 
avait définitivement été a r rê tée , soit par un arrê té de compte, soit 
par une décision passée en force de chose jugée , au chiffre de 
12,000francs et que le rendant compte l'avait paj éeou consignée . 
en d'autres termes, qu ' i l s'en était l ibéré. 

» La Cour d'appel de Gand n'a pas procédé ainsi ; elle a pensé que, 
puisque le créancier avait de prétendues garanties hypothécaires , i l 
ne pouvait user du droit que lu i accorde sans restriction l 'art . 821 
du Code civil ; en cela la Cour a introduit une exception que la gé
nérali té du texte, aussi bien que l'esprit de cet article, r éprouven t , 
et consacré un système que la Cour suprême avait condamné par 
son précédent a r rê t . Nous disons que ces garanties hypothécaires 
pouvaient être illusoires, et, en etfet, que d 'hypothèques occultes ne 
peuvent grever les biens du tuteur, et par leur antériorité absorber 
leur valeur au dét r iment de l 'hypothèque prise en faveur du m i 
neur. La crainte simulée de surprendre des secrets de famille n'a 
pas a r rê té le législateur en cette ma t i è r e , puisqu'il accorde la fa
culté de faire apposer les scellés aux simples prclendanl-droils. 

» I l est au jourd 'hu id 'une ju r i sp rudencecons tan teque leshér i t i e r s 
légaux exclus par un testament même authentique peuvent, atta
quant cet acte, et avant même qu'i l soit renversé , assister à la levée 
des scellés , et à la prise d'inventaire ; quoiqu'il en soit, i l est évi
dent que la Cour d'appel de Gand s'est rangée à la doctrine de la 
Cour d'appel de Bruxelles et que son arrêt doi t , comme celui-ci, 
encourir la censure de la Cour suprême. » 

Les demandeurs ont ajouté àce premier moyen des con
sidérations tirées de la nature spéciale de leurs droits. 
Madame Barbé, ont-ils dit, représente Gustave, pupille de 
M. Hagemans, père. Or, la créance d'un pupille ne dérive 
pas, ainsi que l'a pensé la Cour de Gand, d'un jugement or
donnant une reddition de compie de tutelle. Le pupille a 
une créance réelle contre son tuteur, dès l'instant où la 

* 



tutelle a pris cours ; cette créance est garantie par une 
hypothèque légale, aux ternies de l'art. 2135 du Code ci
vil, elle découle de la loi, (art. 450 , 456 ctsuivans), elle 
est attachée an pupille qui la transmet à ses héritiers, cl 
elle continue de subsister jusqu'à l'apurement du compte 
de tutelle, non pas comme un droil-tirani son origine d'un 
jugement, mais comme un véritable titre puisé dans la 
loi. La qualité de créanciers, des époux Barbé, est donc 
incontestable. 

2 e Moyen. — Violation des articles 909 et 9 3 0 du Code 
de procédure civile, des principesen matière de choseju-
g é c , par conséquent, des articles 1350 , 1 3 5 1 , 1552 du 
Code civil, et de l'art. 464 du Code de procédure civile : 

« Le tribunal <lc première instance avait maintenu l'opposition 
formée par les époux Barbé à la levge des scellés sans leur inter
vention. Voilà ce que porte expressément le dispositif de ce juge
ment. Par celle décision, les époux Barbé avaient obtenu gain de 
cause. Peu importait que, dans les considérans de ce jugement, i l 
eut énoncé rpie ce droit ne leur appartenait pas comme, co-proprié-
taircs de certain bien dépendant de la succession de M . Hagemans, 
père . Ils n'avaient pas à diriger un appel contre un considérant 
qui pouvait ê t re e r r o n é , ce n'est qu'en tant que le dispositif leur 
eût infligé grief, qu'ils pouvaient avoir intérêt et droit à se pour
voir par appel. Ce furent les défendeurs à la cassation qui déférè
rent à la Cour par voie d'appel le jugement qui avait écarté leur 
prétention consistant à empêcher les époux Barbé d'intervenir aux 
scelles ; ceux-ci se défendirent sur cet appel et firent valoir les 
moyens employés devant le premier juge, et nommément leur qua
lité de co-proprié la i res , pour obtenir la confirmation du jugement 
frappé d'appel. L 'a r rê t dénoncé les repousse de ce chef, en disant 
qu'i l y a chose jugée , tandis que la seule chose jugée par le dispo
sitif du jugement dont appel consistait à déclarer non fondée l'op
position de la parlieappelaulc, e t à l a r e j e t c r c o m m e telle. Envoyant 
et décrétant les caractères de la chose jugée là où ils ne se trou
vaient pas, où ils ne pouvaient se trouver, et en les écartant par ce 
motif, sans s 'enquérir s'ils étaient , ou non, co-propr ié ta i res , d'ob
jets confondus dans la succession, l 'arrêt dénoncé a violé les p r i n -
cipesde la chose jugée, consacrés parles articles 1550, 1551 et 1552 
du Code civil et violéégalenicul les art. 909 et 950 du Code de pro
cédure. De [dus, en empêchant les demandeurs de faire valoir en ap
pel des moyens nouveaux pour obtenir la confirmai ion de la sen
tence a quo et qui évidemment constituaient des défenses contre la 
demande en infirmalion de celle sentence, la Cour nous parait 
avoir expressément contrevenu à l 'art. 404 du Code de procédure . 
Mais, après tout , que vaut la distinction que veut établir la Cour 
d'appel de Gand? Elle ne roule que sur un jeu de mots, une équi 
voque. Celui qui prétend que le défunt retenait la totalité d'un ob
jet dans lequel i l soutient avoir des droits indivis de co-propr ié té , 
celui-là n'cst-il pas, dans toute l'acception du mot, créancier de la 
succession? I l devait donc en tout cas être déclaré par la Cour d'ap
pel, qu'à ce titre encore, les époux Barbé étaient créanciers de la 
succession, et comme tels autorisés par l 'art. 821 à intervenir à la 
levée des scellés et à la prise d'inventaire. » 

Les défendeurs ont représenté l'affaire soumise à la dé
cision de la Cour suprême comme étant d'une haute im
portance. Il s'agit de savoir si des personnes étrangères à 
une succession et qui , d'après leur propre aveu, n'ont à 
charge du défunt ni titre, ni créance, certains, liquides 
et exigibles, ont le droit d'assister à la levéedes scellés et 
à la confection de l'inventaire , alors surtout que leurs 
prétentions éventuelles sonl pleinement garanties par une 
hypothèque légale , et qu'on offre même de payer ce qui 
pourrait l eurè lre dû. Les questions qui s'agitent dans ce 
procès, touchent à des intérêts toujours placés sous la 
protection spéciale de la loi : aux intérêts d'un mineur, 
partie en cause, en même temps qu'aux intérêts des fa
milles dont les secrets ne doivent point être pénétrés par 
la malveillance ou l'envie de nuire. 

S'attachant d'abord à écarter l'argument tiré de l'arrêt 
de la Cour de cassation du 9 décembre 1 8 4 1 , les défen
deurs ont cherché à établir que c'était à tort que l'on in
voquait celte première décision. 

« Le dispositif de l 'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles , du 2 
janvier ) 8 i l , était conçu dans les termes suivans : 

» La Cour met le jugement dont appel au n é a n t , émendan t , dit 
» que l'opposition faite par les intimés aux scellés apposés à la 
» mortuaire du défunt Hagemans, a été faite sans droit ni titre, en 
r ordonne la main-levée pure et simple, etc. n 

Les termes de ce dispositif étaient peut-être incomplets sous le 
point de vue d'une application littérale de la l o i , dans la circon

stance surtout que la Cour de Bruxelles n'avait pas trouvé conve
nable de contredire le jugement a quo, qui donnait aux époux Barbé 
la quali té de créanciers . 

» C'est pour cette raison que la Cour de cassation, se tenant aux 
termes de l 'art . 821 , a cassé l 'arrêt du 2 janvier 1841. Elle a di t : 

M L 'ar t . 821 accorde à tous les créanciers le droit de former op-
» position à des scellés déjà apposés. 

» O r , le jugement dont appel a reconnu la qual i té de créanciers 
» dans le chef des demandeurs, et la Cour de Bruxelles n'a pas m é -
» connu cette qua l i t é , elle a seulement décidé que leur créance ne 
» courait aucun danger. » 

» Donc, les demandeurs avaient formé leur opposition avec droi t , 
» et , partant, la Cour d'appel a violé l'art. 821 auquel elle a fait, 
» pour ce cas, une exception, en déclarant que l'opposition avait 
» été faite sans droit ni t i t re . » 

» La Cour de cassation n'a s ta tué , comme on le voit , quesur la seule 
question de savoir si l'opposition formée par les demandeurs était 
faite avec droi t , et elle l'a résolue affirmativement parce que l'ar
rêt d'appel n'avait pas méconnu la qualité de créanciers , des de
mandeurs. 

» Sommes-nous aujourd'hui dans la même position qu'au 9 décem
bre 1841? Cette première décision de la Cour suprême peut-elle 
être invoquée contre nous ? 

» Depuis l 'arrê l de la Cour de cassation, le procès a fait un grand 
pas. Pour que les défendeurs se trouvassent aujourd'hui au même 
point qu'en 1841 , i l faudrait nécessairement que la Cour de Gand 
eut s ta tué , sinon dans les mêmes termes, au moins de la même ma
nière que la Cour de Bruxelles. Mais c'est ce qu'elle n'a pas fait. 

» Elle n'a pas déclaré que l'opposition avait été faite sans dro i t 
n i titre ; elle n'a pas reconnu aux demandeurs la quali té de c réan
ciers. Ces précédons ou ces données sont pourtant indispensables 
au système des demandeurs, car c'est en partant de ces deux pro
positions de fait, reconnues et admises par les juges inférieurs , que 
la Cour suprême a conclu qu ' i l y avait violation de la lo i . Ex facto 
jus oritur. 

» Loin d'admettre que le jugement de 1832 pû t engendrer la 
quali té de créancier , la Cour de Gand a di t , in terminis : 

« Qu' i l incombe aux époux Barbé d'établir cette quali té ; et que 
le jugement qui ordonne à Josse Hagemans de rendre compte, fait, 
i l est v r a i , conster la quali té de comptable du défun t , mais ne 
» saurait, à lui seul, établir la qualité de créanciers des époux 
i Barbé. » 

» Hagemans est un comptable, rien de plus; les époux Barbé 
sont des oyunts-compte. Désormais les rclalions des parties sont 
clairement et nettement déterminées . En les définissant ainsi, la 
Cour de Gand n'a fait qu'emprunter à la loi son langage ordinaire
ment si exact. Le législateur ne reconnaît que des oyants et des 
comptables ou rendans, pendant les opérations des redditions de 
compte; i l suffit, pour s'en convaincre, de jeter les yeux sur les 
art. 527 à 542 du Code de procédure . En ce po in t , la loi est d'ac
cord avec la nature des choses ; les résultats des redditions de 
compte sont de la plus grande incertitude ; le comptable , s'il a fait 
des avances excédant ses recettes , sera en dern ière analyse créan
cier ; l'oyant pourra devenir débiteur. Mais sans vouloir, ainsi que 
le font les époux Barbé , devenir ex nunc c réanciers , parce qu'ils 
sont demandeurs en reddition de compte, c'est, qu'on nous per
mette de le d i r e , heurter, en même temps que le bon sens, la loi 
qui n'est que lu raison écri te . 

» Ce que la Cour de Bruxelles n'avait pas fa i t , la Cour de Gand 
l'a dit : les demandeurs ne sont pas créanciers. 

» I l est bien vrai que dans un sens extrêmement géné ra l , on 
peut dire que le pupille est créancier de son tuteur, à"nncompte de 
tutelle ; on est créancier d'une obligation de faire, tout aussi bien 
que débi teur (1145 C. civ.) Ma is , un pareil créancier est—il autre 
chose qu'un demandeur dont les prétentions sont tout-à-fait éven
tuelles ? On ignore le résultat du compte, on ne sait si le débi teur 
du compte sera un jour débi teur de sommes. Un pupille qui n'a 
aucune fortune a une action cependant contre son tuteur ; et cette 
action est garantie par une hypothèque , mais l'obligation du tuteur 
de faire compte ne peut pas être assimilée à une dette réelle , on ne 
peut pas dire que le mineur soit créancier , dans le sens de l 'art . 8 2 1 . 

» L 'a r rê t de la Cour de Gand ne s'est donc pas borné à modi
fier la décision de la Cour d'appel de Bruxelles ; elle ne s'est pas 
exprimée comme les magistrats de celle dern ière ville , en disant 
que l'opposition avait été faite sans droit ni titre; cette opposition 
était un fait accompli, et la Cour de Gand ne s'est, comme, elle le 
devait, occupée que des suites mêmes de l'opposition. Aussi elle a 
saisi le véritable point du l i t ige , lorsqu'elle a déclaré dans son 
dispositif : 

» Que c'est sans droit ni titre que les époux Barbé veulent main
tenir leur opposition à la levée des scellés, et soutiennenl avoir droit 
à assister à leur levée avec description. 

o Tel était en effet l'état de la contestation au 4 août 1842. 



» Le droit de former opposition à la levée des scellés déjà appo
sés , est écrit dans la loi ; l 'art. 821 semble l'accorder à tous créan
ciers. Les auteurs en indiquent le motif. L'apposition des scellés 
étant une mesure de la plus haute g rav i t é , qui peut avoir des con
séquences fort nuisibles, le législateur a exigé de ceux qui voulaient 
la r equé r i r , untitre. exécutoire ou la permission du juge. L'opposi
tion à des scellés déjà apposés n'a pas dû ê t re soumise à des forma
lités aussi rigoureuses, parce qu'elle n'a pas la même por tée . Elle 
n'ajoute rien à ec qui a été f a i t , elle n'aggrave pas la position 
des hé r i t i e r s , elle n'est, en réalité', au moment où elle est formée , 
qu'un acte inoffensif, quoique conservatoire. 

» C'est pour cette raison que la loi a accordé le droit d'opposi
t ion à tous les créanciers. 

» Mais résulte-t- i l de la faculé légale d'opposition, résulte t - i l 
de cette mesure purement êonservatoire , que le créancier ait né
cessairement et toujours le droit d'assister à la levée des scellés et à 
la confection de l'inventaire ? 

» Aucune loi n'autorise cette incroyable p r é t en t i on , que d'ail
leurs la raison repousse. Qu'est-ce, en effet, que l'opposition aux 
scellés ? 

» Nous laissons aux auteurs du Dictionnaire de procédure 
(Bioche et Goujet), le soin de répondre : 

» C'est un acte conservatoire par lequel une personne D E M A N D E 

que ta levée soit différée, qu'on n'y procède qu'en sa présence, ou 
que l'on prenne en la faisant les précautions nécessaires à ses 
intérêts (1). 

» Demande ! Ce mot ne d i t - i l pas tout? Toute demande en jus
tice appelle et légitime la défense. Par cela seul qu'on demande con
tre moi l'exécution d'une mesure, quelle qu'elle soit, j ' a i le droit de 
démont re r qu'elle lèse mes intérêts et qu'elle est vexatoire ; je puis 
l ' écar te r , si la loi m'en donne les moyens ; je puis , en un mot, me 
défendre. 

» La défense la plus simple et la plus incontestable à une oppo
sition aux scellés, c'est, en premier lieu , le paiement. Le créan
cier opposant n'a qu'un in té rê t , c'est d 'empêcher la disparition des 
biens de son débiteur qui forment le gage de sa c réance , ou la con
fusion du mobilier de la succession avec celui des hér i t iers . En lu i 
donnant sous ce rapport la satisfaction la plus entière qu' i l puisse 
obtenir , à l'aide d'un paiement, le débi teur se débarrasse d'un 
é t ranger incommode et annule l'opposition aux scellés. 

On doit donc convenir que le débi teur a le droit d 'écarter le 
créancier opposant , et celle proposition nous suffît déjà pour ame
ner la preuve complète de ce que nous disions plus haut, que le 
droit d'opposition n'a pas nécessairement pour résultat de faireassis-
ter à la levée des scellés. 

» Achevons, au surplus, notre démons t ra t ion . 
» Supposons que le créancier , m û par un sentiment de mal

veillance (nemo curiosus nisi malevolus), refuse le paiement qu'on 
lu i offre. Le débiteur n'a plus, dans oe cas, d'autre ressource que 
de s'adresser aux tribunaux. Le juge devient alors l 'arbitre de la 
question ; i l est le maî t re de refuser au créancier l'assistance à la 
levée des scellés et à l'inventaire en écar tan t l'opposition. 

» L'intervention de l 'autorité judiciaire est tout aussi légitime 
dans cette hypothèse que dans celle prévue à l 'art . 820 : les créan
ciers peuvent requérir l'upposilion des scellés en vertu d'un titre exé
cutoire ou d'une permission du juge. 

» Les créanciers nantis d'un titre exécutoire ne font, en appo
sant les scellés , qu'un acte conservatoire à l 'égard d'objets qu'ils 
auraient le droit de saisir. Bien de plus naturel que la disposition 
de l 'art . 820 pour ce qui les concerne. 

» Quant à ceux qui n'ont pas de t i t re exécuto i re , ils sont forcés 
de s'adresser au juge , et celui-ci accueille ou rejette la demande. 
Quand l'accueillcra-t-il? Quand la rejetlcra-t-il ? 

» 11 permettra l'apposition des scel lés , lorsque les droits du 
créancier péricl i teront sé r i eusement , par la crainte fondée , par 
exemple, de la disparition des objets qui garantissent sa créance. 

» I l refusera de faire apposer les scellés , lorsque la créance se 
trouvera déjà garantie, soit par un gage, soit par une hypothèque , 
ou que l'intervention lui para î t ra maligne, vexatoire ou susceptible 
de troublerinutilcment les arrangemens amiables des héri t iers (2). 

» Eh bien ! la position du créancier qui veut faire apposer les 
scellés en vertu de permission du juge, n'est-elle pas la même que 
celle du créancier q u i , après avoir formé opposition aux scellés 
exislans , veut intervenir aux opérat ions qui en sont la suite. 

» Si l'on doit nécessairement reconnaî tre que le juge peut refu
ser à un créancier, qui n'est point muni d'un ti tre exécuto i re , le 

( 1 ) s t m é o n a di t , dans l ' e x p o s é des motifs : 

« L'opposit ion a u x s c e l l é s , c ' e s t - â - d f r e , l 'acte par lequel on notifie que r i e n 
» ne doit ê t r e fait a u p r é j u d i c e des droits qu'on déduira , a é t é r é d u i t e aux 
» formes les plus s imples . » 

Ce sont p r é c i s é m e n t ces p r é t e n d u s d r o i t s , déduits par les d e m a n d e u r s , que 
la Cour de Gaïul a r e p o u s s é s , sans s 'occuper du droit d'opposition qui é t a i t 
é p u i s é et dont i l ne s'agissait plus. 

(2) A r r ê t de la C o u r de Par i s , du 2 8 avr i l 1 8 2 5 . V . J O U R N A L D U P A L A I S . 

droi t de faire apposer les scel lés , on ne voit point comment i l ne 
pourrait aussi ordonner la main-levée d'une opposition injuste. Le 
créancier , dans les deux cas , n'a d'autre but que d'intervenir aux 
opérat ions d e l à levée; et, si le litige soulevé par la requête du 
créancier est soumis tout entier à l'arbitrage du juge dans le pre
mier cas, pourquoi ne le.scrait-il pas dans le second? (5) 

» Convenons donc qu ' i l y a une distinction essentielle à établir 
entre l'acte d'opposition aux scellés existans, que l'on peut faire 
sans permission n i t i t re , parce qu'i l ne saurait préjudiciel ' , et le 
droi t , que l'on veut exercer parsuitedecet acte, de s'immiscerdans 
des opérations de levée de scellés et d'inventaire. 

« L 'ar t . 821 accorde le droit d'opposition, mais aucun texte ne 
fait découler de cette faculté d'opposition, qui par elle-même ne 
peut ê t re pré judic iable , le droit de provoquer la levée des scellés . 
d'assister à celle levée et à la confection de l'inventaire. 

» Ces deux droits sont distincts. 

» L 'un est écrit dans le Code ; i l constitue une mesure conserva
toire, c n m ê m e temps qu ' i l donne naissance au litige. I l n'en estpas 
de même de l'autre. Tout individu se prétendant créancier a pu 
former opposition , mais, dans les débats qui s'engagent, i l doit 
é tabl i r sa qua l i t é , qui constitue son d ro i t ; si sa quali té est recon
nue , le débiteur peut, en le désintéressant , écarter son opposition ; 
si cette opposition ne s'appuie que sur la mauvaise f o i , la curiosité 
ou l ' inuti l i té, les juges la repousseront avec déda in , ils pèseront 
les conséquences du maintien de l 'opposition, ils apprécieront sou
verainement les faits de la cause. Car une décision favorable pour-
r a i l engendrer de détestables conséquences. Que la succession d'un 
inventeur d'une oeuvre de génie s'ouvre, ne serait-il pas odieux 
d'admettre des t iers , créanciers éventue ls , dans la mortuaire, 
pour qu'ils aient le loisir d'examiner les plans, les machines, de 
péné t re r le secret de l'invention ? — Qu'un membre d'une maison 
de commerce vienne à décéder : le premier venu, qui aura été en 
relation d'affaires avec la maison de commerce, peut se pré tendre 
créancier par compte courant ; en vain , on lu i offrirait d'en payer 
le solde, i l s'y refuserait, sans même alléguer de motifs, et i l aurait 
ainsi le droi t de s'immiscer dans toutes les affaires, de compromet
tre par son indiscrétion le crédit et l'existence d'une maison ! 

» Ne serait-il pas inique de repousser les débiteurs qui diraient 
auxjuges : « Mais quelestle vœu de la lo i , n'est-ce pas d'empêcher 
que rien ne se fasse au dét r iment des créanciers? Eh bien ! nous 
voulons payer ce que nous devons, on nous refuse. De plus, on ne 
dit pas ce qu'on réc l ame , car nous consignerions la somme. Nous 
sommes donc dans une position pire vis-à-vis d'un créancier éven
tuel, que vis-à-vis d'un créancier de sommes déterminées, si vous 
n'admettez pas la dation des garanties, soit personnelles, soit 
réelles. » 

» L'injustice ne serait-elle pas flagrante, si les hé r i t i e r s , tenant 
ce langage, avaient affaire à des adversaires sur lesquels pèse un 
passé de douze ans de procédures incidentes; des adversaires qui 
n'ont jamais eu d'autre idée que de fouiller dans des titres qu> ne 
leur appartiennent pas ; des adversaires q u i , au lieu de contredire 
le compte signifié depuis 1857, reculent devant une discussion 
loyale et pré tendent , devant la Cour de cassation même, qu'il y avait 
pour eux impossibilité légede de le faire, comme si le jugement de 
1852 n'avait pas ordonné que la vérification de l 'écriture du testa
ment, ainsi que la discussion du compte eussentlieu en même temps ; 
comme si, dès le 9 mai 1838, date de l 'arrêt de la Cour de Bruxel
les , le Tr ibunal de Malines n'avait pas élé saisi du litige ! 

» Ajoutons enfin que ces pré tendus créanciers d'un compte de 
tutelle non <ï»«re'ont pris, le ISmars 1832, une inscription D ' H Y P O 

T H È Q U E L É G A L E , en vertu des droits de Gustave Ilagcinans, mort 
en m i n o r i t é , sur des biens dont la valeur dépasse un mil l ion 
de francs, pour la conservation des créances qui peuvent résulter de 
la gestion de M. Josse Hagemans (nous nous servons de leurs ex
pressions) , et n'hésitons pas à affirmer, en présence de cette énu-
m é r a t i o n de faits concluans, que l 'arrêt d e l à Cour de Gand, loin 
d ' ê t r e sorti des limites légales et d'avoir éludé ou élargi le texte de 
la l o i , peu! soutenir l'examen de la plus sévère critique. 

» Les demandeurs ont voulu en dernier lieu se faire une arme 
de la jurisprudence qui autorise les hér i t iers légaux, exclus par un 
testament, à assister à la levée des scellés et à la prise d'inventaire, 
quand ils attaquent le testament. Mais qu'ont de commun les de
mandeurs avec des héri t iers légaux? I l s'agit dans le procès actuel 
de la succession de M . Hagemans, père , dont les époux Barbé n'au
raient pas même hérité , alors qu' i l n 'eût point fait de testament. 
Le lien qui existait entre la famille Barbé cl celle de M . Hagemans 
a été rompu, en 1830, par lamort de Gustave ; les demandeurs sont 
complètement é t rangers à M . Hagemans, père . Or, des héri t iers 
légaux font partie d e l à famille du dé fun t , et quoique exclus par 

(3 ) Les juges peuvent re fuser à un p r é t e n d a n t - d r o i t a une success ion l 'autori
sation d'assister â la l e v é e des s c e l l é s , lorsqu'i l ne j u s t i û e par a u c u n e p r é s o m p 
tion ni apparence d e d r o i L d c s a q u a l i t é d ' h é r i t i e r . (Uass..2~> nov. 1818 , S I I I K Y , 19. 

1 t. 2 0 1 ) . 



un testament, i l n'est pas impossible qu'une autre disposition tes
tamentaire révoque le testament. C'est cette possibil i té , jointe à la 
faveur due aux liens du sang, qui a placé les héri t iers légaux dans 
cette position exceptionnelle. 

Nous résumantdans le premier moyen de cassation, nous disons : 
» 1° Aucun article du Code ne détermine ce qu'i l faut entendre 

par créancier. L 'ar rê t de la Cour de Gand a jugé en fait que les 
époux Barbé n'avaient pas celte quali té ; i l n'a donc pas violé la lo i , 
en écartant des oppnsans qui ne sont pas créanciers . 

» 2° Pour violer la lettre de l 'art. 821, en ce qui concerne le droit 
d'opposition, i l faudrait avoir décidé contrairement à sa disposition 
expresse. Mais la Cour de Gand n'a fait que déclarer que c'était 
sans droit ni litre quêtes époux Barbé voulaient maintenir leur oppo
sition à la levée des scellés et soutenaient avoir droit à assister à leur 
levée. 11 n'y a dans cette déclaration souveraine rien qui heurte l'ar
ticle 821. 

» Ce premier moyen doit donc être rejeté. » 
« Le 211"' moyen ne s'appuie que sur une analyse inexacte, et 

partant erronée, du jugement dont appel, ainsi que de l 'arrêt de 
la Cour de Gand. 

» Les époux Barbé o n t , dans leurs conclusions de première 
instance , demandé qu'i l plût au Tribunal ordonner que la levée 
des scellés et la confection de l'inventaire n'eussent lieu qu'à leur 
intervention, tant en leur qualité de créanciers, que comme co-pro-
priétaires d'une masse d'objets et de papiers appartenant à lasucccs-
s-ion de Gustave Hagemans, et confondus duns la succession de feu 
M. Hagemans, père. 

» Ainsi ils argumentaient d'une double quali té : ils se p ré ten
daient en-propriétaires cl créanciers. 

» Le Tribunal de Bruxelles a suivi pied à pied cette conclusion. 
I l a, dans les motifs de sa décision, déclaré les demandeurs c réan
ciers, en qualité d'oyants-eoiuplc pour des sommes indéterminées , 
mais i l a ajouté que la quali té de co-propriélaire était insuilisante 
pour assister à l ' inventaire, puisque l 'art . 959 du Code de procé
dure règle leurs droits de ce chef. Poursuivant cette distinction 
dans son dispositif, i l a statué de la manière suivante: 

« Déclare que la levée des scellés et l'inventaire qui doivent né-
» cessaireiiieut avoir lieu à la mortuaire de feu M . Hagemanspèrc , 
» n'auront lieu qu'à l 'intervention des défendeurs , eu leur qualité 
« de créanciers, conformément à l 'art. 952 du Code de procédure . » 

» La qualité de créancier est évidemment opposée dans le dis
positif à la quali té de co-propr ié ta i rc , agitée dans les motifs , et 
comme i l est de doctrine constante et de jurisprudence que le dis
positif s ' interprète par toutes les parties du jugement, et notam
ment par les motifs (&), i l est impossible de voir autre chose, dans 
le jugement du Tribnnal de Bruxelles, qu'un rejet complet du 
système des demandeurs relativement au droit qu'ils faisaient dé
couler de la co-propriété des papiers, en supposant que cette co
propriété eût été reconnue. 

» Ce jugement leur a donc en ce point infligé un véritable grief, 
car i l les a admis comme créanciers, en qualité seulement d'ayants-
compte, et i l les a repousses comm<*co-propriétaires. 

« Les choses ainsi vues, i l devient incontestable que, si les de
mandeurs se croyaient fondés à intervenir aux scellés comme co
propriétaires des papiers, déjà renseignés et portés dans l ' inven
taire dressé par le notaire Caroly, le 11 janvier 1812, à la mort de 
M™10 Hagcmans, ils devaient former appel incident du jugement, 
pour en obtenir la réformation, en tant qu'ils étaient écartés en 
«•(•tic dernière quali té. Mais ils n'ont pas trouvé convenable de le 
faire , et la Cour de Gand a inséré dans les motifs de l 'arrêt que le 
premier jtttjc avait écarté l'opposition des intimés en tant qu'elle pou
vait être fondée sur la co-proprièlé de certains titrrs et objets se trou
vant sous scellés, et que de ce chef il n'y avait pas d'appel. 

» En s'exprimant ainsi, elle n'a fait que rendre hommage à la 
vér i té ; elle a constaté deux faits d'une exactitude réelle. Et certes, 
c'est bien à tort que les demandeurs récr iminent contre l 'arrêt du 
A août 1812, puisque le, juge supér ieur auquel le litige était dévolu, 
n'a fait que marcher dans la voie tracée au juge inférieur par les 
distinctions des époux Barbé eux-mêmes. C'est le cas de rappeler 
l'adage : factura judicis, faclum partis. 

» Aussi les demandeurs n'ont eu d'autre ressource, pour se créer 
le second moyen de cassation, (pie de dire que le dispositif du j u 
gement prérappelé ne leur avait infligé aucun grief. Maison vient 
de démontrer combien ce soutènement est peu sérieux. 

» Lesdeinandeiirs i i ivoquentlesarl . 1580, 1581 et 1582 du Code 
c iv i l , eu prétendant que l 'arrêt dénoncé a di t qu'il y avait chose 
jugée de ce chef. • 

» Nulle part ces expressions ne se rencontrent dans l 'arrêt . 
C'est donc encore une erreur de la part des demandeurs, et ces ar
ticles du Code ne sont nullement violés. Loin d'avoir déclaré qu'il 
y avait chose jugée, la décision dénoncée reconnaît au contraire que 
le jugement du 21 septembre 1840 était susceptible d 'être frappé 

(4) Cour de Rennes , 15 février 1 8 2 l , D A L i . o z , t . l 8 , p. 271, n» 8. 

par les demandeurs, alors in t imés , d'un appel incident, puisque 
leur système, en tant qu'ils le fondaient sur la co-propriété , n'a été 
repoussé à Gand que par le motif qu'ils n'avaient pas appelé de la 
partie du jugement qui faisait application à la cause de l 'art . 939 
du Code de procédure . 

» I l est difficile de se rendre compte de la préoccupation d'une par
tie, lorsqu'elle critique d'une manière aussi frivole l 'arrêt qui la con
damne ; car, indépendamment de ec qu'une sentence, encore sus
ceptible d'appel, ne passe point en force de chose jugée, les ma
gistrats de Gaud ont décidé que la connaissance des points de la 
cause relatifs à la co-propriété des t i t res , ne leur était point dé
volue. 

» Pour ê t remise à mêmed ' admcl t r c l'exception de la chose jugée , 
pour parvenir à appliquer les articles 1550, 1581 et 1552 du Code 
c iv i l , la Cour de Gand eût dû être, saisie de la partie de l'affaire 
dans laquelle les prétent ions des demandeurs avaient été rejetées ; 
et, connue ces derniers n'ont pas jugé à propos d'appeler incidem
ment de la disposition du jugement qui , d 'après eux , leur infligeait 
grief, la Cour ne s'est pas occupée des principes sur la chose jugée 
dont i l ne s'agissait pas, elle s'est bornée à énoncer , que de ce chef, 
il n'y avait pus d'appel ; par cela même elle a reconnu qu'elle n'é
tait pas saisie, suivant la maxime : tant uni devolutum, quantum ap-
pellalum. Et cependant les demandeurs lui reprochent d'avoir violé 
les articles 1550, 1551 et 1552 du Code c iv i l . 

« Restcntlcs art. 909, 950 et MtA du Code de procédure ; mats, 
dans les deux premiers articles, i l n'est fait mention que du droi t 
d'apposition et de levée des scellés, et certes i l ne s'est agi à la Cour 
de Gand n i de faire apposer des scellés, n i d'en requér i r la levée ; 
on n'y a décidé (pie la question de savoir si les allégations des de
mandeurs étaient un ti tre qui pû t les faire admettre ex nunc, comme 
créanciers , et si leur opposition aux scellés devait être maintenue. 
On ne comprend donc pas comment ces deux articles auraient pu 
être violés. Quant au t rois ième, i l doit ê t re repoussé, comme inap
plicable à l'espèce, par les motifs que nous avons donnés ci-dessus, 
puisque, dans le système des demandeurs, i l faut d'abord supposer 
que le jugement a quo n'infligeait aucun grief aux demandeurs. En 
outre, i l faudrait encore le repousser par la raison que la violation 
de la loi ne pourrait exister que pour autant qu'elle se t rouvât dans 
le dispositif de l 'arrêt a t taqué , ce qui n'existe pas. 

» Les demandeurs reviennent, en terminant, sur leur p ré tendue 
qualité de créanciers , après avoir eux-mêmes fait la distinction, 
dès l'origine de l'instance, entre les créanciers et les p ropr ié ta i res . 
Nous ne pouvons que persister dans ce que nous avons dit p récé 
demment à ce sujet, en faisant remarquer toutefois que la loi de 
procédure a pris soin de sanctionner cette distinction dans l 'art . 
959, dont l'application dans l'espèce n'est l'objet d'aucune demande 
en cassation et n'a pas même été crit iquée par les demandeurs, 
quoiqu'ils l'aient provoquée. 

» En admettant hypothét iquement que les parties litigantes eus
sent été d'accord sur la co-propriété des titres ou papiers, cette 
circonstance n'aurait pu donner aux demandeurs le droi t d'assister 
à l'inventaire, puisque la loi le leur refuse. 

» On ne sait en effet pourquoi des objets et papiers é t rangers à 
une succession serviraient de pré texte , aux tiers qui les réc lament , 
pour pénét rer dans les papiers et secrets de la succession el le-même. 
L 'ar t . 959 déclare formellement qu'ils seront remis à qui i l appar
tiendra ; et, s'il est nécessaire d'en faire la description, elle ne peut 
pas même être faite sur l'inventaire, elle doit l 'être sur le procès-
verbal des scellés. Les époux Barbé confondent les qualités de 
créanciers et de proprié ta i res ; celui, disent-ils, qui soutient avoir 
des droits indivis de co-propr ié té , celui-là est, dans toute l'accep
tion du mot, créancier , c l , comme tel, autorisé par l 'art. 821 à 
intervenir à la levée des scellés cl à la prise, d'inventaire. En s'ex
primant ainsi, ils ne font que substituer à la disposition de l 'art. 
959, spéciale aux proprié ta i res , leurs propres idées qui sont ouver
tement en contradiction avec la loi . La question est réduite à des 
termes si simples qu' i l serait inutile d'insister sur cette partie du 
pourvoi. D'aileurs, n'oublions pas que la Cour de Gand, app ré 
ciant les faits et les circonstances d e l à cause, ent ièrement aban
donnés à son examen, a déclaré que les allégations des demandeurs 
n'étaient pas un titre suffisant pour les constituer ex nunc c réan
ciers, et ne pouvaient maintenir leur opposition. Lue pareille dé 
cision ne donne pas ouverture à cassation, par cela même qu'elle 
ne viole aucune lo i . » 

Le 3° moyen ne présentant aucun intérêt , nous le pas
serons sous silence. 

M. le procureur-général Lcclercq a conclu à la cassa-
! tion, sur le premier moyen. Il a dès lors cru inutile de 
! s'occuperde l'examen des deux autres moyens. 
| Quant à la question de savoir s'il y avait lieu à tnter-
i prêter législativentent l'art. #21 , M. le procureur-géné-
i ral, a d'aliord admis les différences, signalées par les dé-



fendeurs, contre l'arrêt de la Cour de cassation, du 9 dé
cembre 1841 et l'arrêt de la Cour de Gand ; il en a conclu 
que cette dernière décision devait être cassée par d'autres 
moyens que ceux admis unepremière fois par la Cour su
prême et que, par suite, i ly avait lieu à renvoyer, l'affaire 
à la Cour de Liège, sans avoir recours au référé légis
latif (S) 

A R R Ê T . — « Lu Cour, ouï le rapport de M . le conseiller K H N O P F F 

et sur les conclusions de M . L E C L E R C . Q , procureur-général ; 
« Vu l'article 2 3 de la loi du 4 août 1 8 3 2 ; 
» Attendu que l 'arrêt qui forme l'objet du recours, a été rendu 

après renvoi, et qu ' i l est a t taqué , entre autres, parle même moyen 
que l'a été l 'arrêt cassé , ce qui dé te rmine la compétence des cham
bres réunies pour connaître de la cause et, par conséquent, de tous 
les moyens qui la constituent ; 

» Relativement au premier moyen , puisé dans la violation de 
l 'ar t . 8 2 1 du Code civil : 

» Attendu que le droit de former opposition à la levée de scel
lés est conféré, par l'article 8 2 1 du Code c iv i l , à tous créanciers; 

» Attendu qu' i l est constant que feu .lusse Hagemans avait été 
tuteur de son fils Gustave, et qu'à ce titre il devait aux demandeurs, 
hérit iers pour partie de ce dernier, compte de sa gestion ; 

•> Attendu que l'obligation de rendre compte constitue celui à 
qui le compte doit être rendu, créancier de celui qui doit le ren
dre ; 

» At 'cndu que cette obligation dure aussi longtemps que le 
compte n'a pas été définitivement apuré ; que cela resulte : l u de 
la nature même de l'obligation de rendre compte qui serait i l l u 
soire si elle était remplie par la simple présentat ion d'un exposé de 
la recette et de la dépense , sans que cet exposé fût justifié ; 2" des 
dispositions du Code de procédure civile sur la reddition de comp
tes, qui subordonnent l'accomplissement ele celte reddition à l'apu
rement définitif; 3" de ce que l 'hypothèque dont la loi grève les 
biens des tuteurs, pour sûreté de leur administration, subsiste aussi 
longtems (pic le compte de tutelle n'a pas été clôturé et le re l i 
quat payé, ce qui suppose que l'obligation de rendre compte, sub
siste aussi jusqucs-là ; 

» Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions, conformes d'ailleurs 
aux lois 8 2 et 1 1 1 , D . , De cimditinnibus et demonstra! ionibus, que la 
Cour d'appel de Gand, en décidant que la qual i léde comptable, du 
défunt, ne suffit pas pour établir la quali té de créanciers dans le 
chef des demandeurs, et en refusant par suite aux demandeurs le 
droit d'opposition aux scellés, a contrevenu, sous ce premier rap
port, à l'article 8 2 1 du Code c iv i l ; 

« Attendu, qu'en reconnaissant que du compte présenté par feu 
Josse Hagemans résulte un excédant de la recette sur la dépense, 
l 'arrêt déféré a néanmoins déclaré les demandeurs sans droit pour 
maintenir leur opposition aux scellés, par les motifs I o que cette 
créance est suffisamment garantie par l 'hypothèque qu'ils ont sur 
les biens de la succession ; 2" qu'ils ont refusé les offres réelles de 
paiement qui leur ont été faites ; 

» En ce qui concerne l 'hypothèque : 
« Attendu que le droit de former opposition à la levée des scel

lés étant conféré par l 'art . 8 2 1 du Code civil à tous créanciers en 
général , le juge ne peut l ' interdire sous prétexte d 'hypothèques 
qui garantiraient les créanciers , et créer ainsi une exception que la 
loi n'a pas faite ; 

» Attendu que c'est avec raison que le législateur n'a fait au
cune distinction pour enlever au créancier hypothécaire l'exercice 
du droit garanti par l'article 8 2 1 p réc i té ; 

» Que l'existence d'une hypothèque n'exclut pas en effet l ' inté
rê t que peut avoir le créancier à intervenir à la levée des scellés ; 

« Que son hypothèque peut être soumise à des contestations 
que soulèveraient d'autres créanciers ; 

» Que, pour obtenir le paiement de sa créance, i l peut être obligé 
de recourir à une poursuite en expropriation ; 

» Qu'il importe donc au créancier , même hypothécaire, de pren
dre les mesures conservatoires de ses droits pour s'assurer par une 
voie plus courte et moins dispendieuse le recouvrement de ce qui 
lu i est dû ; 

n D'où i l résulte que la Cour de Gand, en refusant le droit d'op
position aux scellés , à raison de l'existence d'une hypothèque, a 
contrevenu, sous ce second rapport, à l'article 8 2 1 du Code c i v i l ; 

» En ce qui touche les offres réelles : 
» Attendu que les offres réelles non suivies de consignation 

n'ont pas l'effet d 'éteindre la dette; qu'elles ne peuvent donc enle-

(5 )La C o u r de cassat ion n'a pas a d o p t é s u r ce point la m a n i è r e d e v o i r de 
M. le p r o c u r e u r - g é n é r a l . E l l e a reconnu la n é c e s s i t é de l ' i n t e r p r é t a t i o n l é g i s l a 
t ive. I l est en effet assez difficile de se r e n d r e compte de cette opinion mixte . 
L a p l a i d o i e r i c devant les chambres r é u n i e s implique n é c e s s a i r e m e n t l ' Idée que 
le second a r r ê t est a t t a q u é par les mêmes moyens que le premier , s i les cham
bres r é u n i e s reconnai s sa ient , qu'en fa i t , i l n'en est pas ainsi , elles devraient se 
d é c l a r e r i n c o m p é t e n t e s , et non renvoyer devant une t r o i s i è m e Cour d'appel. 

(Note de la rédaction.) 

ver aux créanciers le droit d'intervenir à la levée des scellés ; 
» D'où i lsuit que l 'arrêt déféré, en interdisant ce droi l aux de

mandeurs, à raison de telles offres a , sous un troisième rapport, 
contrevenu à l'article 8 2 1 du Code c i v i l ; 

* Sur le deuxième moyen de cassation, ayant pour objet la vio
lation des articles 909 et 930 du Code de procédure civile, des ar
ticles 1550, 1351 et 1552 du Codecivil, et de l'article 404 du Code 
de procédure civile : 

» Attendu, qu'assignés en main-levée de l'opposition qu'ils avaient 
formée aux scellés apposés à la succession de Josse Hagemans, les 
demandeurs ont fondé le droit qu'ils prétendaient exercer, cl sur 
leur quali té de c réanc iers , à raison du compte prérappelé , et sur 
celles de co-propriélaires d'une masse d'effets et de papiers ap-
p a r i e n a n t à la succession de Gustave Hagemans, et qui se trouvaient 
confondus dans celle de son père ; que, lorsqu'on rapproche le dis
positif du jugement de première instance, qui ordonne que la levée 
des scellés et l'inventaire n'auront lieu qu'à l'intervention des de
mandeurs « en leur qualité de créanciers » , des motifs dont i l est 
précédé et qui , après avoir admis cette qualité comme justifiée, 
traitant de celle de co propriétaires des objets, la repoussent 
comme ne pouvant servir de fondement au droil d'opposilion aux 
scellés , l'on ne peut douter que le jugement a accueilli la p ré 
tention des demandeurs, en tant qu'elle reposait sur la première 
des qualités par eux réclamées, et qu ' i l l'a abjugée, en tant qu'elle 
était appuyée sur la seconde ; 

» Attendu que ces différentes qualités formaient, dans les con
clusions des demandeurs, autant de litres au droit qu'ils pré ten
daient exercer, litres qui se distinguent trop pour qu'on puisse les 
confondre ; que l'accueil fait à l'une n'a donc pas empêché le rejet 
de l'autre de frapper le droit pré tendu dans son existence ; 

» Qu'il s'ensuit que, si les demandeurs persistaient dans leur 
prétention en quali té de co-propriétaircs de litres el d'effets mobi
liers confondus dans la succession , en présence de l'appel pr inr i -
cipal interjeté par les défendeurs , ils cussenl dû appeler incidem
ment . cl qu'ils ne l'ont pas fait ; 

•> D'où la conséquence que c'est à bon droit que l 'arrêt déféré les 
a déclarés non rccevables, non , comme ils le disent, à présenter 
un moyen nouveau, pour obtenir la confirmation du jugement de 
première instance , mais à reproduire une demande par rapport à 
laquelle, faute d'appet, le jugement de première instance avait ac
quis l 'autorité d e l à chose jugée , et que, par cette décision, i l n'a 
contrevenu à aucun des textes invoqués à l'appui du second moyen ; 

» A l'égard du troisième moyen, t i ré de la violation de l 'art. 1257 
du Code civil : 

» Attendu que l 'arrêt a t taqué n'a pas décidé que des offres réel
les non suivies de la consignation éteignent la dette; 

» D'où i l suit que le troisième moyen manque de base ; 
ii Attendu que la question de savoir si une hypothèque qualifiée 

suffisante ote aux créanciers le droit d'opposilion aux scellés, que 
leur accorde l'art. 821 du Code civil a été jugée en sens inverse par 
la Cour de cassation et par les Cours d'appel de Bruxelles et de Gand, 
d'où i l suit qu'i l y a lieu à l ' interprétat ion législative sur ce point ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi, en ce qu'i l repose sur le 
deuxième et sur le troisième moyen, et, faisant droit sur le premier, 
casse et annule l 'arrêt rendu entre parties par la Cour d'appel de 
Gand, le 4 août 1842 , ordonne que le présent ar rê t sera trans
crit sur les registres de ladite Cour d'appel et que mention en sera 
faite en marge de l 'arrêt annulé ; renvoie les parties devant la Cour 
d'appel de Liège , pour être statué après interprétation législative. 

» Ordonne la restitution de l'amende consignée, condamne les 
défendeurs à la moitié des dépens de cassation et de ceux de l'ar
rêt a n n u l é , l'autre moitié compensée. » (Du 18 janvier 1 3 4 4 . — 
Plaid. MM"" V E R I I A E G E N , J E U N E , et S T E V E N S C . L A V A U L É E , V A L E N -

T Y N S et M A R C E L I S ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANVERS. 
Prés idence de M . T i l l e r s , vice-president. 

O R D O N N A N C E D E R E N N O I . — C H E F S l » F P R É V E N T I O N . — E X P L O I T . — 

O M I S S I O N . 

('ne ordonnance de la Chambre du conseil non signifiée au prévenu et 
dont les elœfs de prévention ne sont pas reproduits dans l'exploit 
de citation, ne saisit point le jugea ce point que celui-ci puisse con
damner du chef omis dans la citation. 

( G A B R I E L S , V A N D E R D O O D T E T V E R M E U L E X ) 

Le 28 novembre 1843, le tribunal correctionnel de Ma-
lines rendit un jugement dont le texte fait suffisamment 
connaître les questions à résoudre, et qui est ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « At lcnduqu ' i l n'est pasétabl i , par l'instruction faite 

à cette audience, et par les pièces du procès. que les prévenu , '-'rançi-is 



Gabriels, Charles Vanderdoodt, c l Léopold Vermeulcn, auraient, ) 
dans la soirée du 10 septembre dernier , à Saint-Amand , dans 1 

l'auberge des Trois liais, ou en dehors de cette auberge , le premier ! 
prévenu^ étant a rmé d'un couteau, résisté avec violence et voies de 
fa i t , aux gendarmes Pinte et Moeremans, agissant, dans ce mo
ment, pour l 'exécution des ordres de l 'autorité publique, et ainsi 
envers la force publique, en portant un coup de couteau sur le 
ceinturon du gendarme Pinte, sans cependant que celui-ci en ait 
été blessé, cl les deux autres en se rendant complices de ce fa i t ; 

» Attendu qu'i l ne r.'suite pas non plus de l'instruction que, 
dans le même instant et au moment où le fait ci-dessus avait l i eu , 
les prévenus Charles Vanderdoodt et Léopold Vermculen auraient 
lancé sur la figure du gendarme Moeremans, la pierre qui lui a 
causé une blessure avec effusion de sang, tellement grave, qu'i l a 
été incapable de vaquer à son service pendant trente-quatre jours, ou 
qu'ils se seraient rendus complices de ce fait ; qu'i l n'est également pas 
établi que François Gabriels, Charles Vanderdoodt et Léopold Ver
mculen auraient provoque à la rébellion pardes discours publique
ment tenus ; 

» Attendu qu ' i l résulte de la même instruction, que, peu d'ins-
lans après que les faits ci-dessus avaient eu lieu , le prévenu Char
les Vanderdoodt s'est présenté devant la maison de la nommée 
Marie Dejongh, veuve Mcrlens, occupant le cabaret des Trois Rois, 
en ladile commune , et a injurié publiquement sur la rue la p r é 
nommée Marie Dejough , en la traitant de. hoir et de. teef ; 

» Attendu que, par ordonnance de la Chambre du conseil, en 
date du 10 du présent mois de novembre, les trois prévenus ont 
été renvoyés devant le Tribunal correctionnel de s é a n t , du chef 
des crimes et délits ci-dessus ; 

» Attendu que c'est par cette ordonnance que le Tr ibunal du 
séant a été saisi, aux termes de l 'art. 182 du Code d'instruction 
criminelle , et que, dans cette ordonnance, le prévenu Vanderdoodt 
est également renvoyé du chef d'injures proférées publiquement ; 

» Que, si la citation signifiée audit prévenu contient une erreur 
par omission, elle ne peut, en aucune m a n i è r e , faire changer les 
p réven t ions , qui sont relatées dans cette ordonnance ; 

» Que, parl 'interrogatoircque le prévenu a subi devant le juge 
d'instruction , i l a dû nécessairement connaître toutes les préven
tions qui sont mises à sa charge; 

» Que, par conséquence, le prévenu Vanderdoodt ne peut ar
gumenter de cette omission, et dire que la citation n'est pas snfli-
sammenl libellée; qu'en tout cas , le dit prévenu n'a pas demandé 
de d é l a i , pour p répa re r sa défense quant à ce ; 

>' Que, parles mêmes motifs , i l n'y a pas lieu à slaluersur les 
différentes préventions que le minis tère public a insérées dans les 
citations des p révenus , et qui ne se trouvent pas relatées dans l 'or
donnance de la Chambre du conseil prément ionnée ; 

» Le Tribunal condamne le prévenu Charles Vanderdoodt, par 
corps, à une amende de 16 francs et aux frais, pour injures pro
férées publiquement, et l'acquitte du chef des autres préventions , 
mises à sa charge ; renvoie les prévenus François Gabriels et Léo
pold Ycriiiculcn . des préventions mises respectivement à leur 
charge , sans frais. » 

Le condamné Vanderdoodt ayant interjeté appel de ce 
jugement, le tribunal d'Anvers, jugeant en dernier res
sort, a réformé lejugement à quo, en ces termes : 

J U G E M E N T . — «Attendu que, si l'on ne peut révoquer en doute que 
les tribunaux correctionnels peuvent être saisis des délits de leur 
compétence, non-seulement par lacitation donnée au prévenu et dé
terminant le fait qui lui est imputé , mais encore par le renvoi qui leur 
en est fait, par la chambre du conseil, i l n'en est pas moins cer
tain que la loi a voulu, dans ce dernier cas, que le prévenu eût 
connaissance de l'ordonnance de renvoi, et comparût volontaire
ment devant le tr ibunal, pour être jugé sur le fait mis à sa charge ; 
ce qui peut souffrir d'autant moins de doute que la loi accorde 
aux cités en police correctionnelle, trois jours francs pour prépa
rer leur défense, et que. s'il n'est point établi que le prévenu a eu 
connaissance du l'ail qu'on lu i impute, avant le moment de la coin-
parut ion, i l restera certain qu'il n'aura pas joui de celle faveur, et 
qu'ainsi, s'il n'y a pas renoncé, on lu i a inflige grief en statuant 
sur la prévention mise à sa charge ; 

» Attendu que, dans l 'espèce, i l est constant que l'ordonnance 
de renvoi, dans laquelle se. trouve ment ionné le fait d'injures qui a 
motivé la condamnation de l'appelant,n'avait pas été notifié à ce
lu i -c i , et que la citation qui lu i a é tédonnéc à l'effet de comparaî t re 
devant le tribunal correctionnel de Malines ne mentionnait point 
le. dit fait d'injures ; 

» Attendu tpie rien ne constate que le prévenu ait comparu vo
lontairement, devant le tribunal correctionnel de Malines , pour 
èlre jugé du chef repris plus haut, mais qu'an contraire on peut 
dire avec raison, que l'appelant doit avoir protesté contre le juge
ment à intervenir de ce chef, lorsqu'on considère que le juge
ment a t taqué porte, dans un de ses cous idérans , que lu prévenu 

Vanderdoodt ne peut argumenter de cette omission, et dire que la cita
tion n'est pas suffisamment libellée, considérant , d'ailleurs, principale
ment fondé sur une erreur de fai t , puisque le premier jligc arrive 
à celte conclusion en argumentant de la connaissance que devait 
avoir l'appelant de la prévent ion d'injures, par son interrogatoire 
devant le juge d'instruction, tandis que, de l'inspection de cet 
interrogatoire, i l résul te qu ' i l ne lu i a été fait aucune interpellation 
à ce sujet ; 

» Attendu qu'on ne peut non plus t irer aucune induction de la 
comparution du p r é v e n u , puisqu'il comparaissait sous mandat de 
dépôt et du chef d'autres faits mis à sa charge ; 

» Attendu qu' i l résulte de ce qui p récède , que le premier juge a 
infligé grief à l 'appelant, en le condamnant du chef d'un fait dont 
i l n'avait pas été légalement saisi, et qu ' i l y a lieu conséquemment , 
d'annuler sous ce rapport le jugement dont est appel ; 

» Attendu que l'appelant ayant été acquitté du chef des autres 
faits mis à sa charge, i l n'y a point lieu jusqu'ici de slaluer sur la 
deuxième partie de ses conclusions ; 

•> Le Tribunal met à néant le jugement du tribunal de Malines, 
en date du 28 novembre 1813, en ce qu'i l a condamné l'appelant 
à une amende de 16 francs c l aux frais du procès, du chef d'inju
res envers la veuve Mertcns; entendant, le renvoie sous mandat de 
comparution devant le tribunal de police correctionnelle d'Anvers, 
sous la prévention d'avoir , le 10 septembre 1843, à St-Amand , 
injurié publiquement ladite veuve Mertcns.» (Du 16 janvier 1844. 
— Plaid. M1" F U A N S , de Malines.) 

QUESTIONS DIVERSES. 
B R I S D E V I T R E S . 

» Le bris de quelques carreaux de vitre ne constitue pas le délit 
prévu par l 'art. 450 du Code pénal , mais tombe sous l'application 
de l 'art. 17, du l i t . 2, de la loi du 28 septcmbre-0 octobre 1791. « 
(Du 2 janvier 1844. — Cour de Gand.) 

B I E N S D O T A U X . — A I . 1 É N A B I L 1 T É . — D É L I T . 

« Les articles 1554 et 1500 du Code c iv i l , en proclamant le 
principe de l 'inaliénabilité de la dot, n'ont eu pour but que de pro
hiber les aliénations volontaires, et non celles qui prennent leur 
source dans une obligation résul tant d'un délit ou d'un quasi-dél i t . 

» Ainsi , la condamnation à des dommages-intérêts prononcée 
contre une femme mariée sous le régime dotal, dans une poursuite 
criminelle, peut ê t re exécutée sur ses biens dotaux, même pendant 
le mariage. « (Du 20 décembre 1843. — Cour de Rouen.) 

La cour motive sa démission sur ce que l 'inaliénabilité des biens 
dotaux a été dictée par le double intérêt de la femme et de la fa
mil le , mais que ces deux intérêts ne peuvent prévaloir sur les pr in
cipes d'ordre public et sur la règle de justice naturelle écrite dans 
les art. 1382 et 1383 du Code c iv i l , que si l'on ad mettait l ' inaliénabi
lité absolue de la dot, on placerait la femme dotale el le-même en 
dehors et au dessus de toutes les lois d'ordre public, on la procla
merait inviolable quant à ces biens, on la protégerait contre les 
conséquences pécuniaires des crimes et délits qu'elle pourrait com
mettre; que si cette exception de la règle de l ' inaliénabilité de la 
dot ne se trouve pas ment ionnée parmi les autres exceptions énu-
mérées dans l'art. 1555, c'est parce que ces exceptions ne sont re
latives qu'aux aliénations volontaires comprises dans la généralité 
de la règle des art. 1554 et 1500 , et que le cas d'aliénation 
nécessaire dont i l s'agit a été placé en dehors de la règle elle-
même . 

O B S E R V A T I O N S . — Cette question est controversée, et la plupart 
des Cours de France, se sont prononcées dans le même sens que 
l 'arrêt dont nous rapportons le texte. ( V . notamment Rouen, 12 
janvier 1822; Limoges. 17 ju in 1855; Caen, 14 mai 1859 ( J O U R 

N A L nr P A L A I S , 1840, t. 1, p. 070.) 

-Mais, par un arrêt, du 26 février 1854, la chambre des requêtes 
de la Cour de cassation a décidé en sens contraire, par le motif que 
le principe de l 'inaliénabilité des biens dotaux ne souffre pas d'au
tres exceptions que celles expressément déterminées par les articles 
1555, 1550, 1557 cl 1558 du Code c iv i l . — V. aussi Montpellier. 

. 10 février 1842, Gazette des Tribunaux, I " avr i l . 
M . T E S S I E R , Tr. de la dot. t . I . n° 78, alinéa 8. partage cette 

opinion. 
Au surplus, la chambre, civile de. la Cour de cassation aura in 

cessamment ii prononcer sur celte importante question. 
Dans l'ancien droit , on décidait que l'exécution des condamna

tions prononcées contre la femme, pourdél i t ou quasi-déli t , ne pou
vait porter que sur la nue-propr ié té des biens dotaux : R O U S S I L U E . 

de ta bol. I . 1, p. 585, etc.; S E R R E S , Inst.. l iv . 2, t i t . 18, etc. 
Sous l'empire du Code c iv i l , plusieurs auteurs ( V . Z A C H A R I . Ï t . 3. 
•j 557. note 50; I K I I A N T O N , t . 15, n° 555 ; To i L L I E R , t . 14. n" 547). 
admettent ce s\sterne, qui est repoussé par la généralité de la pro
hibition résultant de l 'arrêt de 1834, et par T E S S I E R , loe. cit. 



A N N O N C E S . 

V E N T E D E M E U B L E S E T A U T R E S O B J E T S . 

L E N O T A I R E S C H O E T E R S , rés idant à Bruxel les , y demeurant 
Longue rue Neuve, n° 108 nouveau, vendra publiquement, jeudi 
l " f é v r i e r 1844, à 10 heures du m a t i n , en la demeure de M. Henr i -
Joseph Schueremans, rent ier , à Molenbeek-St-Jean , rue du Niveau, 
n° 101 , les meubles dé la i ssés par feulesieur Franço i s -Théophi l e Schue
remans , et ceux qui lui appartenaient en commun avec la dame veuve 
Gheys , consistant en chaises, commodes, bois de l i t , literies, linge de 
corps et de table, r ideaux, habillcmcns d'homme; deux grands filets 
d'oiseaux avec accessoires, plusieurs différentes vol ières et cages ; poê le , 
c u i s i n i è r e , batterie de cuisine; 2 fusils de chasse avec accessoires, 
2 pistolets, un charriot à quatre roues, h a r n a i s , une partie de vins de 
Bordeaux et de Champagne. 

Plus une louche, G couverts et une montre en argent et2 ép ingles en or. 
Item les objets en commun, consistant en un arbre de moulin avec 

bras , 3 meules, 2 c h a î n e s , 1 biquet, 1 c r è c h e , râtelier et harnais. 
A. la requête des hérit iers bénéficiaires du défunt et de la dame veuve 

Gheys . il vendra é g a l e m e n t , le m ê m e jour en la m ê m e maison , divers 
meubles, autres que ceux ci-dessus, consistant en tables à j e u , de nuit, 
à coulisses et autres, toilettes, lavabos, é t a g è r e s , bois d é l i t , secréta ires , 
miro irs , estampes, albums , harnais plat inés , selles anglaises, filets et 
couvertures de cheval , différens fusils de chasse, pistolets, sabres, 5 
grandes et petites arbalètes , un moulin anglais pour moudre des grai 
nes . une électr ic i té et instrumens de physique, différens filets d'oi
seaux , plusieurs violons , f lû tes , clarinettes et trompettes, une partie de 
livres de musique, une Encyc lopédie moderne , plusieurs châss is et por
tes vitrées , et autres objets. 

Plusieurs montres en or et en argent, boucles d'oreilles , 3 croix , 3 
é p i n g l e s , broche en or avec diamaus, et un bil lard. 

L E N O T A I R E M O X I I O N , à L . É G E . vendra le 5 février 1844, 
à 10 heures du matin , par suite de cessation de travaux , tout le maté
riel des charbonnages H U F N A L L E et F O A H A L L E r é u n i s , s i tués en la com
mune de Hcrsta l , près de Liège . — Objets à vendre : 

Une MACHINÉ d'épuisement de la force de 50 chevaux, composée 
de trois c h a u d i è r e s , dont une de rechange; cette machine à balancier 
sert à l 'épuisement des eaux et peut être convertie en machine à volant. 

Une 4''CHAUDIÈRE pouvant être employée à la machine d'épuisement . 
Une autre M A C H I N E servant à l'extraction , de la force de 30 che

vaux , avec deux chaudières et tambour conique. 
Une forte quant i té de CORPS 1)E POMPES de 8 , 0 et 4 1/2 pouces 

de d i a m è t r e , dont plusieurs a l é s é s , et tuyaux d'ascension en fonte ; ces 
tuyaux seront d'abord exposés en détai l , puiseu masse. 

Une très forte quant i té d'ÉCHELLES à é c h e l o n s e n fer. 
Deux C H A I N E S , dites chieffs, servant à l'extraction du minerai. 
Une forte quant i té de R A I L S en fonte et en fer battu. 
Différens O U T I L S d'ouvriers mineurs , 2 enclumes, deux soufflets, 

et beaucoup d'outils de m a r é c h a u x . 
2 BACS E N F E R B A T T U n'ayant jamais servi et d'un poids de 000 k. 
Une quant i té de B R O U E T T E S , T O N N E A U X , C U F S A T S , B A L A N C E 

et une forte quant i té de V I E U X F E R , etc., etc. 
Le» BOIS servant à la Bellefleur, la DÉMOLITION des b â t i m e n s et 

les cheminées , et les MATÉRIAUX qui. en proviendront. 
000 a 700 V O I T U R E S tant houille q'ue charbon. Cet article sera divisé 

en plusieurs lots, pour être réunis ensuite' en niasse. 
Une forte quanti té de BOIS tant neufs" que v ieux : enfin tous les ob

jets ayant servi à une grande exploitation, ainsi que le M O B I L I E R , con
sistant en tables, chaises, etc., etc., dont le détail serait trop long. 

Le tout argent comptant, ou à c r é d i t , moyennant caution solvable. 

L E N O T A I R E D E L V I G N E , à N A . M U R , es tchargéwic vendre 

de gré-à-gré une des plus belles terres d e l à Belgique, comprenant : Un 
joli Château , une Maison de Campagne , deux grands Corps de Ferme, 
une Disti l lerie, d é v a s t e s B â t i m e n s , Maison de garde et de portier, et 
300 hectares de J a r d i n , T e r r e s , Prairies et Bois, en un seul tenant, le 
tout s i tué à W é p i o n , à une lieue de Namur. — Tous ces bât imens sont 
construits au milieu du beau parc de Marlagne, clos de murs en bon état , 
et contenant 41 hectares. — On vendra en masse ou en détail au gré des 
amateurs. 

L E N O T A I R E L A M B I N E T , à v iRTOX. procédera le mardi 
7 février 1844, à une heure de re l evée , en la demeure de M. Mersch , 
aubergiste à Virton , à la requête de M. Jacob, propriétaire en la m ê m e 
vil le, province de Luxembourg, à la vente publique d'une U S I N E , bien 
a c h a l a n d é e , consistant en deux lournans faisant de blé far ine , moulins 
à tau et à d r è c h e , huilerie, foulerie, scierie à une lame, vaste corps-
de-logis et é c u r i e s , s i tuée dans l'enceinte d e l à ville de Vir ton , au mi
lieu d'une contrée r iante , fertile et réputée pour sa s a l u b r i t é , sur la r i 
vière du T o n , dont les eaux ne se gèlent ni ne tarissent j a m a i s . sont 
d'une force plus que suffisante pour faire mouvoir s imul tanément , 
m ê m e dans les temps de la grande sécheresse , tous les louages de cet 
é t a b l i s s e m e n t , qui n'est d'ailleurs point sujet aux inondations, et serait 
susceptible d'être converti en toute autre usine. — On accordera de 
très grandes faci l i tés pour le paiement. — Les amateurs qui dés ire
raient de plus amples renseignemens, pourront s'adresser, par lettres 
affranchies, au notaire s u s - n o m m é . 

W A T E E N E M O E D E R L Y D E N K A N , E E N E N O V E L L E 

V A N H F . N D R I C K C O N S C I E N C E , — Diamant uitgave , met 50 houtsneden , 
door den heer J . Matheysen , verrykt; te Antwerpen , by H . - J . - E . 
Buschmann . Ossemarkt. De prys van dit werkje is , ingenaeid, fr. 1 , 
gekartonneerd, fr . 1 25. 

D E G O E D E O U D E T Y D I N B E L G I E . - Schets van z*. 

den, gebruiken.levenswyze, stichtingen, e n z . , onzer vaderen voor het 
fransch gebied, op het einde der voorleden eeuw ; een boekdeel. door 
Félix Bogaerts. Inteekenprys : fr. 1 50. Men schryft in te Antjverpen, 
by den drukker J . - E . Buschmann, uitgcver, Osscn-Markt, n° Î 1 8 2 , en 
verder by aile boekhaendelaren derstad en des ryks. 

L I I I K . 1 I K I E H É L I C E C A A ' S K T C«, \ H S t l 

A D O L P H E C H A U V E A U E T F A U S T I N H É L I E . 

T H É O R I E D O C O D E P É N A L . Edition a u g m e n t é e en Belgique : 

1° D'une introduction historique, sur les légis lat ions pénales mo
dernes ; 

2° De la conférence avec les Traités de Bourguignon, Carnot , Legra-
verend. Merlin, Dalloz, Favard deLanglade . Berriat Sa int -Pr ix , Ba-
voux , Dcstriveaux, R a u t e r , Boi tard, Mangin. de Dalmas . A. Mo-
r i n , etc., et les Théor ies de Bentham. R o s s i , D u p i n , Bércuger , de 
M o l è n e s , Mesnard , Bossangc, J . - J . Haus , .1. Alauzet , etc.; 

3" Des déc is ions de la Cour de cassation de F r a n c e , rendues depuis 
la publication de l 'édit ion française ; 

4° D'un exposé des Lois belges qui ont dérogé au Code de 1810 , et de 
la Jurisprudence de la Cour de cassation et des Cours d'appel de Bel
gique ; 

5° D'un exposé des Légis lat ions é trangères et principalement des nou
veaux Codes criminels (l'Allemagne ; et de renvois aux ouvrages des 
meilleurs criminalistes allemands ; 

6° D'une bibliographie du Droit Pénal ; 
P r é s e n t a n t , dans le Commentaire, la rédact ion comparée des projets 

et les travaux préparatoires du Code pénal de 1810 et de la Loi fran
çaise du 28 avril 1832; l'indication des sources et le rapprochement des 
Légis lat ions belge et française avec les nouvelles Légis lat ions d'Allema
gne, d'Italie et de Hollande. 

P R O I D I I O N . - T R A I T É D U D O M A I N E D E P R O P R I É T É , ou de la dis
tinction des biens par rapport au domaine pr ivé . Édit ion augmentée en 
Belgique de la conférence de l'ouvrage avec les traités de MM. Henne-
quin , Chavot, Duranton , Toul l ier , Merl in , Rolland de Vi l largues , 
Boileux, Zachariee, Deleurie, Championnière et Rigaud , Favard de 
Langlade, 0 . Leclercq . Fréd . Tau l i er , etc., etc, ; 

De la bibliographie et du commentaire contenant les sources , l'extrait 
des débats l ég i s la t i f s , la légis lat ion étrangère c o m p a r é e , suivie d e l à 
synopsie de la m a t i è r e , et annotée de la jurisprudence des cours de 
France et de Belgique. — Un vol. grand in -8° de 850 pages. 

T K O P L O N G . — C O M M E N T A I R E S U R L A P R E S C R I P T I O N , édit ion 

augmentée en Belgique de la conférence avec les ouvrages de MM. Du
ranton f v a z c i l l e , l ' a \ard de Langlade, Merl in . Dalloz , Curasson, I)u-
port-Lavi l lè t te , Boileux, D é n i a n t e , Zachariee, Delviitcourt, Proudhon. 
Malleville.^Toullier, etc.; 

Présentant sous chaque article la rédact ion c o m p a r é e des divers pro
jets et les travaux p r é p a r a t o i r e s , l'indication des sources, de la Juris
prudence et de la Légis lat ion é t r a n g è r e , complé tée par la synopsie et la 
bibliographie. — Un vol. grand-in-8" de 07-' pages. 

T R O P L O N G . — C O M M E N T A I R E D U C O N T R A T D E S O C I É T É E N M A T I È R E 

C I V I L E J : T C O M M E R C I A L E . Édit ion augmentée en Belgique de la c o n f é 
rence avec les ouvrages de MM. Duvergier. Duranton, Toull ier, Mer
l i n , Rolland de Villargues, Boileux. Zachariue, Déniante , Deleurie, 
C h a m p i o n n i è r e et Rigaud , Favard de Langlade , Dalloz , O. Eeclerc, 
Malepevre et J o u r d a i n , Pardessus, P e r s i l , V incens , DelvincourF, 
Delangle, etc., etc. 

Présentant sous chaque article du titre de la soc ié té , la rédact ion com
parée des divers projets et les travaux préparato ires , l'indication des 
sources, de la Jurisprudence et d e l à Légis lat ion étrangère; complétée par 
la synopsie et la bibliographie. Suivie du C O M M E N T U R E suit L E S S O C I É T É S 
C O M M E R C I A L E S , par D E L A N G L E . avocat à la Cour de cassation de France , 
augmenté en Belgique des travaux préparatoires et de l'indicatiou, 
1° des nombres du Commentaire de Troplong ou les m ê m e s questions 
sont traitées . 2" des questions traitées seulement dans l'ouvrage du der
nier auteur. Terminé par un R É P E R T O I R E A L P R A D É T I O I E refondu sur un 
autre plan, et commun aux denxouvrages, par A . D E L E B E C Q U E , che
valier de l'ordre Léopold , premier avocat-général à la Cour d'appel de 
Bruxelles. 

^ E T A B L I S S E M E N T G É O G R A P H I Q U E , fondé par 

P u . V A N D E R M A E L E N . à Bruxelles. — Pour paraître en mjrs 1844 : 
1° Nouvelle carte administrative et industrielle de la Helyiquq, 

en 4 feuilles, à l 'échelle [de 1-/200.000. Cette carte, la première qui ait 
été exécutée jusqu'à ce jour avec l'indication exacte de la dél imitat ion 
de la Belgique par communes, réduite d'après les tableaux d'assembla
ges du cadastre, avec le tracé général des chemins de fer , routes, ca
naux , etc., etc.; sera co lor iée di f féremment pour l'usage respectif de 
chaque administration . fonctionnaires, etc. Deux planches sont en
t ièrement gravées en ce moment, mais ne seront mises en vente que 
lorsque l'ouvrage sera totalement achevé . P r i x des 4 feuilles gravées et 
coloriées avec le plus grand so iu , douze francs. 

2° Une nouvelle carte de la Belgique, à l 'échelle de 1 ./300.000 con
tenant les noms de toutes les communes du royaume, avec l'indication 
fidèle des chemins de fer , routes et canaux, etc., etc., de la dimension 
de 1 mètre de hauteur et de 80 cent, de largeur. Gravée et coloriée soi
gneusement. Pr ix : 5 francs. 

3» Une carte cantonale de la Belgique, à l 'échelle de 1/400.000 avec 
le tracé des chemins de fer , routes , canaux, une feuille Colombier. 
Pr ix : 2 francs , éga lement bien exécutée et co lor iée . 

I M P R I M E R I E D E U . R A E S . R U S U E L A F O U R C H E , N ° 30 . 



TOME DEUXIÈME. — N° 18. DEUXIÈME A N N E E . J E U D I 1 e r FÉVRIER 1844. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE 01" DUOIT - LÉGISLATION — J i RISPUUDENCE — N O T A R I A T — DEBATS JUDICIAIRES. 

ANCIENNE LÉGISLATION BELGE. 
S U R L E S P L A N T A T I O N S D E S R O U T E S ( I ) . 

La plantation des routes a occupé à diverses époques 
les législateurs de la Belgique et de la France ; les anciens 
placards, les édi ts , les lois de la république, les décrets 
de l'empereur ont trailé ce sujet auquel se rattachent des 
questions d'une assez grande portée , sans cependant res
ter comme le dernier mot de la législation. De nouvelles 
études sont donc nécessaires, puisqu'elles appelleront de 
nouvelles expériences. 

A part quelques exceptions qui se tirent, soit de la na
ture spéciale des sols, soit du préjudice inévitable que 
causeraient à certaines propriétés (2) des lignes d'arbres 
épais , l'on est généralement d'accord sur l'utilité publi
que, la convenance et l'agrément des routes bien plan
tées. <• Les arbres, dit un auteur moderne , prêtent leur 
» ombrage au voyageur fat igué, lui servent de guide et 
» le préservent souvent de graves accidens,en traçantau 
» milieu des neiges, des brouillards et des inondations , 
» la direction des routes; enfin la plantation et l'entretien 
» de ces arbres sont le moyen le plus eilicace pour obte-
» nir la conservation et la reproduction du bois néces-
» saire au charronage, à l'artillerie et à la marine » (3) . 

Mais, s'il est facile de poser un principe, i l n'est pas 
aussi aisé d'en faire une application qui produise autre 
chose que des résultats factices. L'exploitation de la plan-
talion des roules est remplie de difficultés. L'examen des 
dispositions législatives, tant anciennes que modernes, 
prouve que la tache du législateur est loin d'être termi
née , puisque nous ne possédons pas jusqu 'à présent une 
bonne loi sur cette matière. 

Sous le régime féodal, les seigneurs jouissaient de la 
faculté déplanter le long des chemins publics; c'était un 
droit seigneurial utile, qui leur était conféré par suite de 
leur qualité et des droits de policeet de voicrie qu'ils pos
sédaient. Utilitus plantandi, dit notre jurisconsulte Slock-
mans , tmà cum imperio el jurisdiclione transferri hodie 
solet in eus qui, a principe , pagorum dominia acquirunt, 
uts cilicet pluiitarepossint in viis militaribus et aliispublias 
itineribus, idest, op herbaenen ende andere ghemeyneslrae-
ten (4). Plusieurs coutumes de notre pays défendaient 
même. à peine d'amende de planter sur les grands che
mins sans le consentement du seigneur (5) . Quelquefois 
ce droit devenait l'objet d'une concession; on permettait 
à de simples particuliers de faire des plantations et d'en 
percevoir, à leur profit, tous les fruits, moyennant une 
redevance (G). Au siècle dernier, la plupart des octrois 
obtenus en Belgique parles Chàtellenies, les Généralités, 
les Ecclésiastiques, les États des Villes et Bailliages,etc., 
pour la construction de chaussées , renfermaient la con
dition de pouvoir planter des arbres aux deux côtés du nou
veau chemin pour faire partie de son revenu (7). 

(1) Ce fragment fait partie d'un travail sur les diverses parties de la 
légis lat ion de la grande voirie. 

(2) Aux vignobles, par exemple. 
(3) Garn ier , Traité des chemins , chap. 5 . 
(4) Dec. 83, n" S. — V . aussi Sohet, pour le pays de L i è g e , Instituts 

de droit , liv. 2 , tit. 50, n" 0 : Dans les seigneuries part icul ières , le droit 
de planter des arbres dans les chemins publics appartient ordinaire
ment aux seigneurs. 

(5) V . Oout. d'Alost, rubriq . X , art. 14. — Casse l , art. 455. 
(0) V . Martinez, Hetregt domaniael van Brabant, p. 55 et 225. 
(7) Octroi pour la chaussée de Menin à Courtrai, 14 août 1715, art. A, 

et 22 janvier 1725 , 4 e Plac. boek van Vlaenàeren , p. 1371 et 1378. 
I d . de Courtrai à G a n d , 3 juillet 1716, p. 1386. 
I d . de Bruges à Blankenberghe , 29 janvier 1725 , p. 1362. 
I d . de Tournai à Courtra i , 19 février 1725 , p. 1404. 
I d . de Bruges à Courtra i , 30 septembre 1750, 5 e Plac. 6oe''', p. 744. 

Au milieu des désordres de la société féodale, une in
finité d'abus dût naître de l'exploitation des chemins pu
blics par la puissance seigneuriale. Aussi , lorsque l'au
torité des ducs et des comtes souverains eût acquis dans 
nos provinces assez de force pour lutter contre les pré
tentions de lafoulede petits suzerains qui se partageaient 
le territoire, on chercha à soumettre à des règles fixes 
l'usage desplantations, mais l'on n'y parvint que bien tard. 

Le placard de Marie-Thérèse, du 3 mars 17G4, est l'un 
des documens législatifs qui font le mieux connaître l'état 
des routes et l'impuissance de la surveillance souveraine 
jusqu'à cette époque. 

« 11 nous est démontré, y est-il dit, que les propriétaires 
et possesseurs riverains font, en bien des endroits des 
chemins (royaux et autres chemins publics) des empri
ses et plantations, et que plusieurs seigneurs de village 
et de seigneuriesy ont établi des avenues ou pépinières 
d'arbres et bois , et, ce qui pis est, se sont permis de 
donner en emphytéose partie des dits chemins pour y 
construire des maisons, le tout, par manifeste usurpa 
lion et au grand dommage du public, lequel a toujours 
dû et doit encore jouir dulibre et imprescriptible usage 
des chemins royaux et communaux , sur une largeur 
suffisante, nonobstant tout titre prétendu, vaine pos
session ou coutume à ce contraire. (8) 
« A ces causes, voulant pourvoir à ces abus et remet
tre les choses sur un pied bon et solide, nous ordon
nons très sévèrement que tous arbres , haies et autres 
bois croissant en dedans de la largeur de 40 pieds , sur 
les chemins royaux, et de celle de 20 pieds, sur les 
chemins communaux et de ponton, soient abattus et 
enlevés sans retardement, après la publication de la 
présente , par les propriétaires qui seront tenus d'y tra
vailler sans interruption: de telle sorte que les prédits 
chemins royaux et communaux soient mis en bon élat 
pour la fin de mai prochain, à peine, si lesdits arbres, 
haies ou bois s'y trouvent encore lors de la visite qui 
s'en fera, de les voir immédiatement abattus par les 
officiers et magistrats , aux doubles frais des défail-
lans. » (9) 

La précision de ces injonctions donne une idée fort 
nette de l'importance que le pouvoir attachait au bon élal 
des routes, et de la ferme volonté qu'il manifestait enfin 
de surmonter les difficultés que rencontrait l'organisation 
de la voirie. La protection du pouvoir était appelée par 
une évidente nécess i té , et son intervention était d'ailleurs 
fort légitime. En effet, puisque la largeur des chemins 
était déterminée, soit parles coutumes locales, soit par les 
édits des princes, la faculté de planter, nécessairement 
soumise à la destination des chemins, ne pouvait, ni en 
restreindre l'usage, ni s'exercer de manière à nuire aux 
aisances publiques. Toutes les dispositions des placards 
pouvaient se grouper autour de ce principe conservateur, 
et i l était tout à la fois juste et raisonnable d'ordonner 
que les plantations n'eussent désormais lieu qu'à condition 
que les propriétaires se conformassent aux règles établies 
ou à établir relativement à la largeur des routes, l'espa
cement et à l'élagage des arbres. 

I d . de Bruges à Menin, 1" avril 1751 , p. 781. 
I d . d'Ypres à Menin , 29 mai 1756 , p. 794. 
I d . d'Ostende à WyneDdae l , 26 janvier 1765 , 6' Plac. boek,p. 875. 
(8) 6'Plac. boek van Vlaenderen, p. 846. Nous avons suivi la traduc

tion de MM. Angillis et V a n Damme, Législ. des chemins vicinaux, 
p. 54. — V . aussi les placards et instructions des 17 mai et 27 août 
1764, 27 mars, 16 et 31 mai 1765. et 11 juin 1766, m ê m e s recueils. 

(9) Art . 9. 



Voici les prescriptions générales qui furent adoptées à 
ce sujet : 

« Nous permettons, porte l'art. 12 du placard de 1704, 
» aux seigneurs, ainsi qu'aux propriétaires des terres r i -
:> veraines des chemins royaux, communaux et de pon-
» ton, ayant respectivement droit de plantation, de plan-
» ter des arbres, sur la partie excédant la largeur vou-
.. lue, dans les endroits où les chemins ont une plus 
u grande largeur, sous la condition que les plantations se 
ii fassent à la distance voulue, hors de la largeur statuée 
» ci-dessus, et que les arbres de haute futaie soient éloi-
» gnés l'un de l'autre deSOpieds, les têtards de 12 pieds, et 
>. 15 pieds entre un têtard et un arbre de haute futaie. 
» Les arbres s'y trouvant actuellement seront distancés de 
» la même manière. » 

Le placard du 11 juin 1766, beaucoup plus formel, 
porta le dernier coup aux abus et aux usurpations. 

« Voulant établir pour l'avenir une règle invariable 
» pour la plantation des chemins , et rappelant ce qui 
« est statué par l'art. 12 de l'ordonnance du 3 mars 1764, 
n nous déclarons que, pour ce qui concerne les chemins 
» royaux et communaux, chaque arbre sera planté à une 
» distance de trois pieds hors de la largeur du chemin, de 
» telle manière que, pour être planté des deux côtés , un 
» chemin royal devra avoir, endedans des fossés, une lar-
» geur au moins de 40 pieds et un chemin communal, de 
» 26 pieds ; les arbres devant d'ailleurs être placés l'un 
« de l'autre à la distance prescrite par l'art, cité ci-des-
>• sus (art. 4). 

» Pour ce qui concerne les chemins intérieurs ou de 
» traverse, et tous autres chemins publics où l'on passe 
>• avec charriots et charrettes, nous défendons d'y planter 
» s'ils n'ont plus de 16 pieds de largeur en dedans des 
i fossés ; et, dans ce cas, ils ne pourront être plantés qu'en 

a arbres de haute futaie, distans les uns des autres de 
M 30 pieds , sous peine de 20 florins d'amende, indépcn-
:i damment de la réparation du dommage à doubles frais. » 
(Art. 5 10), (10). 

Après cet exposé succinct du régime qui fut pratiqué en 
Belgique jusqu'à la réunion de ce pays à la France, il 
est indispensable de reporter sa pensée vers l'ancienne 
législation française et d'en tracer rapidement l'histoire. 
C'est une préparation à l'étude des lois modernes. H . L . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
Deuxième c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M. Cornel la , consei l ler. 
R É M É R É . — C O N T R A T A N T É R I E U R AU C O D E . — C E S S I O N N A I R E D'UN 

D R O I T L I T I G I E U X . — T I E R S . 

Lorsque la fatuité de réméré, stipulée pour un terme de 3 0 an* , dans 
fin contrat antérieur à la publication du Code civil, n'a été ouverte 
que soussoncmpire, le terme fixé par la convention pour opérer le 
retrait, n'a point été réduit par la publication de l'art. 10(10 du 
Code civil , le législateur étant toujours censé disposer pour 
l'avenir.' 

Le cessionnairc d'un droit litigieux ne peut être considéré comme tiers 
au jugement rendu postérieurement à son acquisition, mais sur 
une demande antérieurement introduite. 

( V E U V E P I E R R E E T A U T R E S C . D E L I M M I N G H E ) 

Par acte du 7 brumaire an X I , reçu par le notaire Chapelle, 
certain sieur Thoné, comme fondé de pouvoirs de la dame 
veuve d'Arberg, reconnaît celle-ci redevable envers Nicolas 
Dambremont, cultivateur et fermier de ladite dame, d'une 
somme de 13,7,!)4 florins, 15 sols, Brabant-Liége, équiva
lant à 17,517 fr. 23 cent., pour paiement de laquelle 
somme, il lui vend et transporte dix hectares 88 ares 11 
centiares 27 décimilliares (11 bonniers 1/2) de terre, à 
prendre du labour d'Ahin dans la campagne qui se trouve 
située entre les dernières maisons dudit Ahin et le bois 
dit Bosquet, appartenant à ladite veuve d'Arberg, qui 
pourra retraire ces dits bonniers pendant cinquante ans, à 
son bon plaisir , en restituant ladite somme, capital 
et frais relatifs à cet acte, mais seulement après l'ex_ 

(10) 6° Plac. Boekvannaenderen, p. 866. 

piration de neuf années qui pourtant compteront dans les 
dits 50 ans, lesquels expirés , la vente restera définitive. 

Par acte du 13 août 1807, la dame d'Arberg, ou plutôt 
son mandataire, avait vendu, à Neefs et Allard, tous ses 
biens, aux conditions exprimées audit acte qui est au
thentique. 

Elle est morte le jour même de la passation de cet acte. 
Sa succession a été acceptée sous bénéfice d'inventaire par 
de Limminghe,père. — Le 31 décembre 1807, celui-ci a 
souscrit avec Neefs et Allard deux contrats. L'un authen
tique , reçu par les notaires... L'autre sous seing prive 
ainsi conçu : 

» Entre M . Philippe-Joseph de Limminghe de Limmclclte , 
propr ié ta i re domicilié audit Limnielcl le , d'une part, et MM. Pierre-
Louis Neefs, notaire impér ia l , demeurant à Lotivain, Jean-Joseph 
Al la rd , receveur de l'enregistrement , ce dernier stipulant au nom 
dudit sieur Neefs, d'autre part, — a été d i t , convenu et stipulé ce 
qui suit : 

1° M M . Neefs et Al la rd feront la liquidation de tout ce qui a 
composé , ou pu composer la succession de feu M n , e d 'Arberg, 
d 'après l'acte de désistement et cession passé en leur faveur cejour-
d'hui par M . de Limminghe, devant les notaires Bastin, de Bruxel
les, et deBroux, de Court-St-Etienne. 

» 2° M M . Neefs et Al lard , pour parvenir à cette liquidation, 
feront et fourniront les fonds nécessaires. 

» 3° Ils donneront à M . de Limminghe , ou à son constitué . 
inspection et communication de toutes leurs opérat ions, lorsqu'ils 
en seront requis. 

n 4° La liquidation faite, M M . Neefs et Allard prélèveront 
chacun : 

« 1° Une somme de 80,000 fr . pour les égaliser avec l 'import 
des biens situés à Ah in et cédés par l'acte sus- rappelé . 

« 2° Toutes les sommes qu'ils consteront avoir avancées à 
M . de Limminghe à dater d'aujourd'hui. 

» 5" Les frais de la passation de l'acte susdit, son enregistre
ment , transcription de l'acte du 13 août dernier, des droits de 
succession de M m c d 'Arberg, que M . de Limminghe devra payer, 
ainsi que cinq pour cent sur les fonds qu'ils auront avancés pour 
faire la l iquidat ion, s'entend l ' intérêt à cinq pour cent par an. 

« 4° Le surplus du bénéfice, s'il y en a, déduction faite des 
bais de voyage et autres nécessaires pour faire ladite liquidation , 
sera par tagé en trois portions égales , savoir : un tiers pour M . de 
Limminghe ou son ayant cause , et les deux autres tiers pour 
M M . Neefs c l Al l a rd . 

» 8" I l est entendu que si les bénéfices, pour chacun n'atteignaient 
pas les 80.000 f r . , import des biens cédés sous A h i n , ou même 
qu ' i l n'y aurait aucun bénéfice, la cession de ces biens reste défini
tive , sans que M M . Neefs et Allard y puissent jamais former 
aucune action ni pré tent ion . 

» Tout ce que dessus a été accepté par parties. Fait, convenu et 
stipulé en triple à Limelettc, cejourd'hui, 51 décembre 1807, signé 
J.-J. A l l a r d . — Approuvé l 'écr i ture , s igné. P.-J. dcLimminghc de 
Limelettc. Plus bas se trouve : Je soussigné, ayant pris lecture et 
communication des clauses et conditions qui précèdent , déclare 
les approuver, confirmer et ratifier dans tout leur contenu c l me 
soumettant aux obligations y reprises. Fait à W a v r e , en t r ip le , ce
jourd 'hui 51 décembre 1807 , — signé P . -L . Neefs. « 

Les appelans ont prétendu que le 19 juillet 1810 leur 
auteur avait acquis de Neefs et d'Allard le droit de ré
méré réservé par l'acte du 7 brumaire an X I ; ils ont pro
duit copie col lationnéedecet acte dont l'original a été dé
posé par eux chez le notaire Chapelle à Huy. Il est ainsi 
conçu : 

« Je soussigné, Pierre-Louis Neefs , stipulant tant en nom pro
pre que pour et au nom des syndics de la masse d'Allard , tousdo-
miciliés à Louvain , déclare avoir cédé et t ransporté au profil de 
M . Nicolas Dambremont, domicilié à A h i n , département de Sam-
bre et Meuse, à ce présent et acceptant, tous droits de r é m é r é , 
actions et prétentions quelconques qui nouscompètenl comme étant 
aux droits de feu M m e D'Arberg . née de Limminghe, eu vertu de 
l'acte d'acquisition passé devant les notaires de l 'on etEvcracrts, 
de résidence à Louvain , le 15 août 1807, enregistré le même jour , 
à la quant i té de .dix hectares, 88 ares, 11 centiares, (onze bonniers 
et demi) de terre prise du labour d ' A h i n , dans la campagne qui se 
trouve située entre les dernières maisons dudit Ahin et le bois dit 
Liose/uet, que ledit sieur Dambremont tenait comme effet en paie
ment d'une somme de 17,517 fr . 25 e., avec faculté de rachat, en 
verlu d'un acte passé devant J.-J. Matlet, notaire, le 7 brumaire 

| an X I I I , enregistré à N'amur, le 17 du même m is. — Laquelle ces-
l sion et transport a lieu moyennant la somme de 2.500 fr. que le-
| di t sieur Dambremont payera en mains du notaire Chapelle, à I Iuy , 



s'obligeant en outre ledit soussigné , à garantir ledit Dambremonl 
de toutes charges et créances hypothécaires quelconques qui pour
raient frapper lesdils 11 honniers 1/2 d é t e r r e , avec promesse de 
passer acte du prends à la première demande de l'un de nous , le 
tout cependant sous l 'agréat ionet ratification delà part desdits syn
dics d'Allard. l 'ait et signé en double à H u y , le 19 ju i l le t 1810, 
signé P . -L. Neefs, Chrét ien Bemclmans q . q. ; P. de Huttebizc, 
fils ; Herrmann q. q . Enreg i s t r é à H u y , le 2 1 ju i l le t 1813, fo l . 
172, v° s ( i , 7, et suivans, reçu pourd ro i l simple 92 f r . , et double 
droi t , même somme, et 18fr. 10 e. pour la subvention. Pour le re
ceveur, signé Maréchal , s u r n u m é r a i r e . » 

Les intimés ont prétendu que cet acte était invraisem
blable et que d'ailleursiln'avait date certaine tout au plus 
qu'au jour de son enregistrement, tandis que les appe-
lans ont soutenu que, Neefs et Allard étant les mandatai
res oulesco-associés de deLimminghe, père, l'acte faisait 
foi de la date qu'il porte (19 juillet 1810), date, qui au 
surplus, prétendaient-i ls , était démontrée sincère par 
toutes les circonstances de la cause. — Le 30 avril 1811, 
de Limminghe a intenté contre Neefs, Allard et autres 
une action devant le tribunal de Bruxelles, dont l'objet-est 
indiqué par l'exploit au contenu duquel on se réfère. — 
Il est intervenu dans cette affaire un jugement du 2hjuil-
let 1818, confirmé le 20 mars 1824, et suivi d'autres déci
sions portées par la Cour de cassation.—C'est dans cet état 
que,par exploit du 20 août 1831, enregistré, les intimés 
en leur qualité dite, ont fait notifier aux appelans repré
sentant Nicolas Dambremont, décédé le 2 mai 1813, qu'ils 
étaient d'intention d'exercer dès à présent, comme de fait 
ils exercent, le retrait des terres en question; ils ont en 
conséquence offert aux signifiés de payera chacun d'eux 
la part compétente dans la somme de 18,298 fr. 90 c.,sauf 
à parfaire et à majorer à raison des frais d'acte et autres 
qui pourront être légitimement dus pour principal et ac
cessoires de là vente à réméré dont s'agit, et, attendu que 
ces offres étaient refusées , les intimés par le même ex
ploit, ont fait assigner les appelans devant le tribunal de 
première instance de Huy pour les entendre déclarer va
lables et dire qu'après leur réalisation les appelans seront 
tenus à leur abandonner et laisser suivre la propriété et 
jouissance desdilesterres, avec tous les fruits croissans, et 
leur condamnation aux dépens. — La cause a été régu-
lièrementintroduite et paracted'avouédul S février 1840, 
les appelans ont fait signifier une copie collationnée du 
seing privé ci-dessus transcrit. 

Les appelans ont soutenu que le Code civil ayant fixé à 
cinq années le droit de réméré, toute faculté de rachat sti
pulée avant la publication de ce Code pour un terme ex
cédant cinq années, avait été réduite à cette durée; qu'au 
surplus, l'acte sous seingprivé, signifiéle 15 février, était 
une renonciation à exercer ce droit, ou plutôt une vente 
de ce droit faite par les représentans de M'"c D'Arberg)ou 
par les liquidateurs de sa succession bénéficiaire; qu'enfin 
les offres n'étaient ni valables, nisullisantes.—Parun acte 
d'avoué, signifié le 22 mai suivant, et ensuite à l'audience, 
les intimés, alors demandeurs, ont répondu à la significa
tion de l'acte en question, et ils ont soutenu que le droit 
de réméré existaitencoreau momentoù il avait été exercé; 
que, stipulé pour 50 années, la publication de l'art. 1000 
n'avait porté aucune atteinte aux contrats qui lui étaient 
antérieurs. Ils ont ajouté que le seing-privé enregistré le 
24 juillet 1815 n'était tout au plus qu'un projet, puisqu'il 
n'avait pas été signé par Dambremont qui savait écr ire , 
qu'il était nul, si on pouvait le considérer comme conven
tion, puisqu'il n'avait pas été consenti par Dambremont; 
qu'aussi il n'avait jamais été payé aucun prix ; qu'il l'était 
plus absolument encore à l'égard des demandeurs ici inti
més, puisqu'il étaitétranger à ceux-ci, qui n'y étaient pas in
tervenus par eux ou leurs auteurs, et n'auraitpulcurétre 
opposé, puisque le prétendu transport qu'il renferme au
rait eu pour objet la vente de la chose d'autrui faite par 
des gens sans pouvoir ; que les offres étaient suffisantes 
et valables, puisqu'elles comprenaient une somme même 
plus forte que celle à rembourser pour principal, frais et 
accessoires. 

Sur ces débats, intervint, le 5 novembre 1840, un juge
ment qui accueillit la demande comme suit : 

J U G E M E N T . — • Attendu que, par l'acte du 7 brumaire an X I ' 

correspondant au 29 octobre 1802 , Lambert-Hubert T h o n é , agis" 
sant en quali té de fondé de. pouvoirs de la dame D'Arberg, a vendu, 
cédé et transporté au sieur Nicolas Danibrcmoii t , les terres qui font 
l'objet du l i t ige , moyennant certaine somme dont l 'acquéreur était 
créancier à charge de la venderesse ; 

» Que ledit acte stipulait en faveur de cette dernière la faculté de 
retraire les biens vendus, pendant cinquante ans, avec cette seule res
triction qu'elle ne pourrait exercer ce droit qu 'après l 'expiration 
des neuf premières années de ce terme ; 

» Que l'on doit reconnaî t re que ces stipulations renfermaient une 
transmission conditionnelle de l à p ropr i é t é ; que, par suite, l'on ne 
peut se borner à n'y trouver que les caractères de l'ancien contrat 
d'engagère qui n'avait jamais d'autre effet qued'accorder une dé ten
tion précaire , mais qu ' i l faut y voir une véri table vente à pactede 
réméré ; 

» Attendu que, bien que la faculté de réméré n'ait été ouverte 
qu 'après l 'expiration des 9 premières années du terme, c 'es t-à-dire , 
à une époque postér ieure à la publication du Code c iv i l , i l est néan 
moins incontestable que les droits des parties ont leur source dans 
une convention qui est an té r ieure , et qui par suite ne peut subir 
l'influence des principes que la loi nouvelle n'a consacrés que pour 
régler le sort des conventions intervenues sous son empire ; que, 
spécialement, le terme fixé par la convention pour opérer le retrait 
n'a pas été rédui t par la publication de l 'art. 1000 du Code c i v i l , 
parce que le législateur est toujours censé disposer pour l'avenir et 
que, lorsqu'il entend faire un retour vers le passé pour régler des 
droits qui y ont pris naissance, mais qui ne sont pas encore défi
nitivement acquis, i l ne manque pas dans ce cas de manifester sa vo
lonté d'une manière formelle, en décrétant une disposition transi
toire, comme i l l'a fait, en matière de prescription, dans l 'art. 2281 
du Code civil ; 

» Attendu que l'acte sous seing-privé que les défendeurs p r é 
tendent avoir été souscrit par Neefs et Al la rd sous la date du 
19 ju i l le t 1810, et dont ils ne reproduisent qu'une copie collation
née , aurait eu pour objet la cession du droit de réméré compétant 
à la dame d 'Arberg, au profit du sieur Dambremont, auteur des 
défendeurs , et ce, moyennant une somme de 2,500fr . ; que cet acte, 
renfermant des conventions synallaginatiques, et l 'intervention 
dudit Dambremont n'y étant pas constatée par sa ysignaturc, on ne 
peut accorder à cette pièce aucun caractère de force probante ; 

» Attendu qu' i l résulte de la combinaison de l'acte du 7 b ru 
maire an X I et de la procuration qui y est annexée, quele prix réel 
de la cession conditionnelle s'élevait à lasommede 15,794 i l . 15s., 
argent de Liège , et que par suite c'est par erreur que l'on a indi
qué dans ledit acte que cette somme faisait en monnaie décimale 
celle de 17,517 fr . 23 c. ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal dit pour droit que le prix réel de 
la cession conditionnelle consentie par l'acte du 7 brumaire an X I , 
était de 15,794 (1. 15s . , argent de Liège, faisant en monnaie déci
male 16,708fr. 58 c , et qu'en restituant celle somme aux défendeurs; 
avec celle de 771 fr . 98 c., montant de l'enregistrement dudit acte, 
de même que tous autres frais accessoires, s'ils en justifient dans 
la quinzaine de la signification du présent jugement, les deman
deurs ont assez fait. En conséquence, moyennant réalisation par les 
demandeurs du paiement desdites .'o:nmcs, condamne les défen
deurs à abandonner et faire suivre aux demandeurs la proprié té et 
la jouissance des biens qui font l'objet du litige et dont r é m u n é r a 
tion est comprise dans l'exploit introductif d'instance , condamne 
les défendeurs aux dépens liquides à la somme de 180 fr . 23 c. 
non compris le coût du présent jugement, enregistrement et signi
fication. » 

Appel a été interjeté de ce jugement. Les conclusions 
ont été prises à l'audience du 22 juin ; elles ont été fon
dées pour les appelans, sur ce que, par acte sous seing 
privé faiten double, le 19 juillet 1810, Neefs et Allardont 
cédé à Dambremont le droit d'exercer le réméré que 
M"10 d'Arberg s'était réservé dans l'acte notarié du 7 bru
maire an X I , que ceux-ci avaient qualité pour confrac-
teren vertu delà convention socialedu 31 décembre 1807 ; 
que l'actesous seing privé, du 19 juillet 1810 , n'est vicié 
d'aucune nullité de forme; que, du reste,toute action de 
ce chef serait prescrite, aux ternies formels de l'art. 1304 
du Code civil; sur ce qu'à la date que porte ledit acte, 
aucune action n'était intentée entre Neefs et Allard en 
nullité du contrat du 31 décembre 1807; sur ce qu'au 
surplus Dambremont est étrangerà l'action, qu'elle nelui 
a pas été dénoncée et qu'il ne l'a pas connue; que sa posi
tion doit être identique à celledetous les tiers acquéreurs 

' qui ont gagné leurs procès à Bruxelles; sur ce qu'enfinil 
i résulte des faits constatés par l'arrêt de la Cour de Bruxel* 



les, du 9 juin 1826, et par celui de la Cour de Liège , du 
21 mai 1842, que la convention sociale du 31 décem
bre 1807 est à l'abri de tout reproche; sur ce que le droit 
d'exercer le réméré, ne s'étanl ouvert que sous le Code, a 
été prescrit par cinq ans ; en outre, sur la disposition de 
l'art. 2265 relativement aux biens acquis par l'acte du 
14 juin 1813. 

A l'audience du 23, M ° P U T Z E Y S , avoué , a ajouté les con
clusions suivantes: «A ce qu'il soit donné acte de ce qu'il 
•i dénie formellement toutes les assertions des appelans 
>• au procès, notamment celles par lesquelles lesdits appe-
» lans tendraient à vouloir faire croire que les intimés 
« ou leurs auteurs, héritiers de la dame D'Arberg, auraient 
» jamais eu leur domicile dans le ressort de la Courd'ap-
•< peí de Liège, déclarant en même qu'il demandera à ce 
» qu'il soit aussi déclaré pour droit que , quand même 
» il y aurait eu prétenduement droit de mandat ou asso-
:i dation dans le chef de Neefs ou d'Allard, antérieure-

mentaux dates auxquelles ont été fixées les ouvertures 
» de leurs faillites respectives, ce droit de mandat et so-
» ciété aurait cessé d'exister à ces dates en vertu de 
i> l'art. 1803 du Code civil et des articles du même Code 
•> mentionnés dans les conclusions déjà signifiées. » 

La cause fut plaidée aux audiences des 12, 23, 29, 30 
juin et 7 et 8 juillet. A celle du 22, M . B E L T J E N S , substitut 
du procureur-général, a émis son avis. 

A R R Ê T . — «La Cour , attendu que le cessionnaire d'un droit l i t i 
gieux ne peut ê t re considéré comme tiers au jugement rendu pos
tér ieurement à son acquisition , mais sur une demande an té r ieure
ment introduite ; qu'en effet, une fois la contestation engagée, le 
vendeur n'a pu transmettre que des droits soumis à toutes leschan-
ces du procès et que l 'acquéreur ne saurait se soustraire aux éven
tualités auxquelles son auteur étai t exposé lors de la cession; 

» Que cette doctrine fondée sur les lois 2 et 4 au Code, De 
litigiosis, 8, 57, était adoptée dans l'ancienne jurisprudence, et 
que tout nous porte à croire que les auteurs du Code ont égale
ment entendu l'admettre , puisqu'ils ont expressément proclámeles 
principes qui lui servent de hase, dans les art. 2125 du Code civil 
et 731 du Code de procédure c ivi le ; 

i) Attendu que, si l'application de ces principes est de nature à 
en t ra îner certains inconvéniens , parce, que l 'acquéreur pourrait 
ignorer l'existence du procès , on ne saurait néanmoins disconvenir 
qu'i l n'en résulterai t de bien plus graves du système contraire, 
puisque dès lors i l dépendrai t d'un plaideur ru iné et de mauvaise 
f o i , d 'éluder l 'autorité de la chose j u g é e , en a l iénant le bien con
testé, lorsqu'il serait à la veille de perdre son p rocès , et qu'ainsi 
celui qui aurait obtenu gain de cause se verrait obligé à poursuivre 
indéfiniment de nouveaux acquéreurs , dont le dernier pourrait 
même , dans certains cas , s'abriter der r iè re la prescription ; 

» Attendu enfin , qu'aux art. 542, 543, 344 et 543 du Code, de 
procédure civile , le législateur a lu i -même reconnu que le décès 
d'une partie, ignoré de son hér i t ie r , n 'empêche pas la poursuite des 
procédures , et que le jugement à intervenir est opposable, à cet hé
r i t ier , qui personnellement n'a point figuré dans l'instance , preuve 
évidente que, l'action étant valablement in t en t ée , les changernens 
qui surviennent dans la personne d'une des parties ne portent j 
par eux-mêmes aucune atteinte aux droits de l'autre, qui pourra ! 
ce nonobstant invoquer l 'autorité de la chose j u g é e , non seulement 
à l'encontre de celui contre qui elle a primitivement agi, mais aussi 
contre tous ceux qui postér ieurement sontdevenus ses ayants-cause ; 

>• En fa i t , attendu que l'acte sous seing-privé par lequel Necfs 
et les syndics Allard cèdent à Dambremont le droit de r é m é r é , 
que la comtesse d'Arberg s'était réservé par le contrat du 7 b ru 
maire an X I , n'a acquis date certaine que, par l'enregistrement 
du 24 ju i l le t 1815 ; 

» Que c'est en vain que l'on pré tend que cet acte ferait, à l'égard 
des in t imés , foi de sa date au 19 ju i l le t 1810, puisque Neefs et 
Al lard n'étaient point mandataires de la famille de L immînghc , 
mais que les actes de 1807 p résenten t tous les caractères d'une 
vente mélangée de société ; qu'ainsi, quelle que soit la portée de 
l 'art. 1 !)i)8 du Code c iv i l , é t ranger à la cause, c'est la règlcgénérale 
tracée par l'art. 1528 du Code civi l qui conserve ici toute sa force; 

» Attendu que le 14 mai 1811 les int imés avaient revendiqué 
de Neefs et d 'Al lard divers immeubles, et entre autres ceux qui for
maient l'objet de la cession sus-énoncée; 

» Attendu que celte demande a été accueillie par a r rê t de là Cour 
de Bruxelles, du 20 mars 1824, a r r ê t qui juge souverainement que 
l'acte du 13 août 1807 , ainsi que les deux contrais du 31 décem
bre même année, sont nuls comme infectés de dol ; 

» Attendu qu ' i l suit des principes ci-dessus posés que les ap

pelans, étant censés avoir été parties dans l'instance en revendica
tion , ne sauraient se soustraire à l'empire de l 'arrêt du 2fi mars 
1824 ; qu'ainsi ils ne peuvent exeiper ni des actes de 1807 irrévo
cablement a n n u l é s , n i de celui qui a été enregistré le 24 juillet 
1813, Neefs et Al la rd n'ayant pu à celle époque leur conférer plus 
de droits qu'ils n'en avaient eux-mêmes ; 

» Attendu que les appelans sont également irrecevables à invo
quer désormais , soit la prescription de 10 ans, de l 'art . 1304, soit 
celle acquisitive, de vingt ans ; qu'ils auraient dû faire valoir ces 
exceptions devant le Tribunal ou la Cour de Bruxelles avant qu' i l 
n 'eût été souverainement statué sur la demande des intimés et sur le 
sort des actes de 1807 et, qu'ausurplus, i l ne s'est pointéeoiiléviiigt 
ans depuis le 24jui l le t 1813 jusqu'au 20 août 1851 , date de l'ex-
plo it introdnetif de l'instance ; 

» Attendu qu' i l résulte de ces considérations qu'i l est superflu 
d'examiner les moyens déduits des faillites de Neefs et d 'Allard ; 

» Par ces motifs, et adoptant ceux despremiers juges sur la non 
applicabilité de l 'ur t . 1000 du Code c iv i l à l'espèce , met l'appella
tion au n é a n t , ordonne que le jugement dont est appel sera exé
cuté suivant sa forme et teneur,condamne les appelans à l'amende 
et aux dépens . » (Du i l août 1843. — Plaid. JIM"' F O R G E I R et 
Z o l ' D E C . H l Y G H E N S Ct F A B R I . ) 

O B S E R V A T I O N . — On peut voir, en sens contraire, sur la 
première question tranchée par cet arrêt : Douai , 9 août 
1834; Cass. F r . , 19 janvier 1836 et 23 janvier 1816 . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre .—Prés idence de .11. Hc l las d'Hudeghem. 

A C T E S O U S S E I N G - P R I V É . — E X É C U T I O N . — D A T E C E R T A I N E . 

L'acte sous seing-privé, non enregistré, acquiert date certaine contre le 
tiers même , par l'exécution, même partielle. 

Spécialement, le mari ne peut pas opposer le défaut de date certaine et 
se refuser à l'exécution d'une convention que sa femme a contractée 
et exécutée en jmrtic avant le mariage. C. civ. , art. 1409 , 1410. 

( l ) E C L O E D T C . L E S ÉPOUX VANDEZANDE) 

Parade sous seing-privé, du 18 février 1854, Amélie 
Busschaert, assistée de son é p o u x , F . Vandezande , et 
Emiliennc Busschaert, sa s œ u r , convinrent du partage et 
liquidation de leurs biens communs , avec la clause que 
les meubles communs seraient vendus par le uiinistèredu 
notaire Vansieleghem. au jour à déterminer par lui. Peu 
de jours après, Emiliennc Busschaert donna procuration 
à Dccloedt d'acheter à ladite venle les meubles qu'il juge
rait convenir, ce qui eut lieu. Decloedl épousaEmiliennc 
Busschaert. 11 assigna les époux Vandezande en liquida
tion et partage de la communauté qui avait existé entre 
les deux sœurs. Decloedl déclara agir au nom et comme 
mari et maître des droits et actions mobiliaircs c l posses-
soires de son épouse commune en biens avec lui. 

Les époux Vandezande déclarèrent ne pas s'opposera 
cette liquidation, mais ils soutinrent qu'elle devait s'opé
rer sur le pied de la convention de 1854 . et, afin d'éviter 
les frais d'enregistrement de l'acte de 1854. lesdéfendeurs 
posèrent des faits résultant de cet acle, avec offre de 
preuve, en cas de dénégation. Le demandeur Dccloedt 
nia cette convention., et déclara d'ailleurs qu 'elle était 
inopérante à son égard comme n'ayant point de dale 
certaine. 

Le TribunaldeFurnes, par jtigementdu4 janvier 1842, 
décida que la preuve des faits posés par les défendeurs, 
tendant à prouver une convention établissant une valeur 
dont le chiffre était indéterminé, ne pouvait ê l r e s u b m i -
nistréequepar titre, et que ce titre, dans la supposition qu'il 
existât , pour être obligatoire à l'égard du mari ou de la 
communauté,devait être authentique ou, étanlsous seing-
p r i v é , avoir date certaine avant le mariage. 

Les défendeurs interjetèrent appel de ce jugement ct 
produisirent la convention et la procuration dont il s'agit. 

M . l'avocat-général C O I . I N E Z résuma ainsi les griefs des 
appelans contre le jugement : 

o La question soulevée par les appelans est la suivante : 
» L'acte daté du 18 février 1854, non enregistré avant le ma

riage, peut-il être opposé à l ' int imé? 
» Oui, disent les appelans, 1° parce que l'intimé agit au procès 

au nom ct comme maî t re des droits et actions mobiliaircs et pos-
sessoires de son épouse, et que, dès lors, la eonveulion faite entre 
celte dernière et les appelans doit avoir , cuire les appelons et l ' i n -



t i m é , la même foi, et recevoir les mêmes effets que l'acte authenti
que ( A r t . 1 5 2 2 du Code civil) ; 2 ° parce que la convention faite 
entre les appelans et l 'épouse de l ' intimé a reçu son exécution, 
m ê m e à l'égard de l ' in t imé, tant par la vente publique à laquelle i l 
a été procédé le l o r mars 1 8 5 4 , que par la procuration donnée, à 
l ' in t imé par son épouse, encore célibataire, l e 2 5 février 1 8 5 4 , à l'ef
fet de, pour elle et en son nom, acheter à ladite vente tous et tels 
objets, et à tels pr ix , qu ' i l jugerait convenir. 

u Nous croyons que ce double moyen n'est pas fondé. 
« Nous convenons que c'est comme ayant seul droit d'exercer les 

actions mohiliaires desafemme,aux termes de l 'art . 1 4 2 8 du Code 
c i v i l , que l'intimé a demandé la liquidation de la société dont i l s'a
git ; mais, quand son adversaire lu i a opposé un pré tendu acte de 
liquidation de 1 8 5 4 , c'est bien en son propre et pr ivé n o m , c'est 
comme mari qu'il repousse cet acte qui lui est é t ranger et qui à ses 
yeux est comme non avenu, puisqu'il n'a point de date certaine an
t é r i eu re au mariage ( A r t . 1 4 1 0 du Code civil) . 

En vain a-t-on di t que le mari ne peut repousser l'acte dont 
i l s'agit, puisqu'il esta l'égard de cet acte l'ayant-cause desa femme. 

» C'est une erreur ; les droits de l ' intimé ne tirent pas leur o r i 
gine dudit acte, mais de sa quali té de mar i . I l reste un tiers à l'é
gard de cet acte. V . M E R L I N , Quest. V" Tiers, § 2 . 

» 2" I l est inexact d é d i r e que le mari a exécuté l'acte de 1 8 5 4 ; 
» La vente publique qu'a tenue, le I e r mars 1 8 5 4 , avant le ma

riage, le notaire Vansiclcghem est un fait ent ièrement é t ranger à 
l ' in t imé, puisque celui-ci n'avait aucun droit n i d'y intervenir, ni 
d 'y mettre obstacle. 

» La procuration qu' i l a acceptée d'Emilienne Busschaert, tou
jours avant le mariage, à l'effet d'acheter certains meubles à la
dite, vente, prouve une seule chose, c'est qu'i l a su qu'une vente a 
été ténue par les s œ u r s Busschaert pour sortir d'indivision, mais ne 
prouve nullement qu ' i l aurait connu les différentes clauses de la 
convention de 1854. 

» Et quand ils les aurait connues , encore n'y aurait-i l pas ap
probation , moins encore exécution , de sa pa r t , par la raison fort 
simple que cet acte ne le concernait en aucune façon, avant le ma
riage, cl que, par conséquent , i l n'availniapprobation inexécution à 
y donner. » 

La Cour, après les plaidoiries de M M 0 " R O L I N et L I R B R E C H T , 

a rendu, le 3 janvier, l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — «Vu un acte sous seing privé du 18 février 1 8 5 4 , passé en
tre François Vandezande et Amélie Busschaert, d'une part, et Emi-
lienne Busschaert, d'autre p a r t , ledit acte stipulant les bases de la 
liquidation à intervenir de la société, ou communauté , qui jusqu'a
lors avait existé entre parties , ele; 

» Vu également une procuration sous seing privé , donnée 
par Emilienne Bu schaert à Declocdt, son futur é p o u x , à l'effet 
d'acheter pour elle et en son nom tels meubles qu' i l lui convien
dra i t , dans la vente qui devait avoir lieu en exécution de la con
vention précitée ; 

« Attendu qu'i l résulte du premier de ces actes que les époux 
Vandezande: cl Emilienne Busschaert, ayant résolu de liquider leurs 
in té rê t s respectifs dans la société, existante entre eux, ont entendu, 
par une convention formelle, a r rê te r les clauses et conditions aux
quelles devait s 'opérer celte liquidation ; 

» Attendu que cette convention lie irrévocablement Emilienne 
Busschaert. et que les obligations de celle-ci sont passées à la charge 
de la communauté des époux Decloedt, en vertu de l 'art. 1 4 0 9 du 
Code civil ; 

•i Attendu qu'à la véri té , aux termes de l 'art . 1 4 1 0 dudit Code, 
la communauté n'est tenue des dettes cl obligations de la femme 
que pour autant qu'elles résul tent d'actes ayant date certaine avant 
le mariage, et que la convention invoquée par les appelans ne fait 
point foi de sa date par el le-même, et n'a été enregistrée que depuis 
le litige ; 

» Mais attendu que ladite convention ayant été en partie exé
cutée par la vente des meubles opérée par le minis tère du notaire 
Vansielegliem, par suite de la même convention, et ce, en présence 
m ê m e d'Albert Declocdt, lequel y a acheté au nom d'Emilienne 
Busschaert «in: grande quant i té de meubles, i l résulte de ces cir
constances établies au procès que la convention contestée a néces
sairement acquis une date certaine avant la vente, qui n'en a été 
que la conséquence et, partant, bien avant le mariage d'Emilienne 
Busschaert avec Declocdt, d'où suit u l tér ieurement que ledit int imé 
est non fondé dans ses soutènemens ; 

» Par ces mot i fs , la Cour , ouï M . l 'avocat-général C O L I N E Z en 
ses conclusions, met le jugement dont appel au n é a n t , di t pour 
droi t qu'il sera pass': outre à la liquidation de la communauté qui 
a existé entre parties, sur le pied de la convention ci-dessus visée ; 
condamne les int imés aux dépens des deuxinstances, ordonne la res
t i tut ion de l'amende. » (Du 3janvier 1 8 4 4 . — P l a i d . M M e " R O L I N C . 

LlBBRECnï ) . 

OBSERVATION.—Plus i eurs arrêtsont décidé que l'énumé-
ration, dans les articles 1528 et 1410, des causes qui don
nent date certaine à un acte sous seing pr ivé , n'est pas 
limitative , et que le véritable sens de ces articles est que 
les actes sous seing privé n'ont de date contre les tiers, 
que du jour où cette date est assurée d'une manière indu
bitable, et particulièrement que la date est assurée par 
l'exécution de l'acte. V. Paris, 11 janvier 4810; T u r i n , 
20 février 1812; — Metz, 4 juillet 1821 ; — Grenoble, 
10juin 1825; — Bordeaux, 24 février 1820; — Besan
çon, 15 février 1827. 

En sens contraire, un arrêt de cassation de France, du 
27 mai 1823 a décidé que l'art. 1328 est limitatif. 

Les auteurs sont divisés d'opinion sur la question. Dans 
le sens de l'arrêt de Gand, se prononce T O U L L I E R , L . I I I , 
lit. 3, chap. VI , n° 241 ctsuiv.qui traite la question avec 
beaucoup d'étendue. Ensens contraire, V. DcRAMON,n°131 
et suivans. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANVERS. 
Prés idence de 91. V l l l e r s , v i c e - p r é s i d e n t . 

D É N O N C I A T I O N C A I . O M N ! E l S E . — D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E D U 

C O N S E I L P R O V I N C I A L . — O l ' I ' I C I E R S D E P O L I C E A D M I N I S T R A T I V E 

OU J U D I C I A I R E . 

A'e peut constituer une dénonciation calomnieuse , l'écrit adressé à la 
députa tion permanente du Conseil provincial, les membres de ce col
lège ne pouvant être assimilés à des officiers de police administrative 
ou judiciaire. Code: p é n a l , art. 3 7 3 . 

( S C H O E T E N E T C O N S O R T S C . L E M I N I S T È R E P U B L I C E T L E S I E U R C O R N E L I S ) 

Nous avons rapporté, il y a quelque temps ( B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E , t. I l , p. 59), les faits de cette affaire, l'analyse 
du mémoire adressé par M. le procureur-général au par
quet de Malines, ainsi que le jugement qui condamnait 
les prévenus , du chef de dénonciation calomnieuse, à 
l'amende et aux dommages-intérêts. 

Notre relation seulement passait sous silence un fait, que 
nous rétablissons ici dans l'intérêt du sieur Cornelis et de 
la vérité : 

Après le jtigcmentdu 7 juin, qui ordonnait de surseoir 
à la poursuite en dénonciation calomnieuse, et en consé
quence de ce même jugement, le sieur Cornelis avaitété 
poursuivi criminellement, comme accusé de faux en 
écritures publiques, et ces poursuites avaient été suivies 
d'une ordonnance de non l ieu, rendue par la Chambre du 
conseil, sur les conclusions conformes du ministère pu
blic; cette ordonnance était motivée sur ce que <: l'ins
truction établissait évidemment la non culpabilité du pré
venu , puisqu'il en résultait d'une manière péremptoire 
que les faits mis à sa charge étaient eux-mêmes faux et 
mensongers. » 

Malgré les termes de cette ordonnance , et bien qu'il 
eut commencé seul les poursuites en dénonciation calom
nieuse, le ministère public se refusa à les reprendre. 

On connaît le sort de l'action intentée alors par le sieur 
Cornelis à ses adversaires, devant le Tribunal de Mali
nes. On en contesta la recevabilité d'abord, mais cette fin 
de non recevoir fut rejetée, et, en l'absence des prévenus, 
qui interjetaient appel de cette décision, le Tribunal, j u 
geant au fond, les condamna pour dénonciation calom
nieuse, malgré le ministère public, qui soutenait que les 
élénicns constitutifs de ce délit n'existaient point dans 
l'espèce. 

Le Tribunal d'appel, à Anvers , saisi à son tour de l'af
faire, a partage l'opinion du premier juge sur la receva
bilité de l'action du sieur Cornelis. mais il a infirmé sa dé
cision sur le second point, pour faire prévaloir l'exception 
que le ministère public avait présentée en vain. 

M ° B I : R ( ; M A N S , de Lierre, avait pris sur ce dernier point 
les conclusions suivantes : 

» Attendu, en premier l ieu, que tout acte écrit par lequel on 
porte à la connaissance des officiers de police judicia ire ou admi
nistrative des faits de nature à donner lieu à des poursuiicscrimi-
nelles, disciplinaires ou administratives, est une dénonciat ion, et 
peut donner lieu à l'application de l 'art . 5 7 5 du Code pénal (Casse-



t ion de France , 21 mai 1841 ( J . X I X " siècle , 4 1 , 1. 004-889). 
» Attendu que l 'écrit en question couché sur t imbre , et adressé 

à M . le gouverneur et aux Etats, portait à sa connaissance qu'un 
faux en écr i tures publiques avait été commis par le sieur Cornclis, et 
que ce fait était de nature à donner lieu et à des poursuites c r imi 
nelles et à des peines administratives ou disciplinaires (Ar t . 50 de 
la loi communale). 

» Attendu que toute plainte en justice contient nécessairement 
une dénonciation ; que la dénonciation est le terme générique qui 
renferme en soit la plainte, comme espèce; 

•> Attendu que l 'art . 573 du Code pénal punit, en général , la dé
nonciation calomnieuse, sans distinguer l'espèce de dénoncia t ion , 
sans distinguer si cette dénonciation émane , ouiou non,d'une partie 
se pré tcndant léséc , et que le terme quiconque est exclusif d'une telle 
distinction. 

» Attendu que la jurisprudence des ar rê ts a depuis longtemps 
proscrit et continue à proscrire une distinction qui ne se trouve 
pas dans la loi et que la généralité du texte de la loi repousse 
(Cass. 12 novembre 1813, — 2 8 novembre 1 8 1 9 , - 2 1 mai 1841). 

» Attendu, d'ailleurs , que l'écrit incr iminé ne peut être consi
déré comme une plainte, qui n'existe réellement que quand on a 
été blessé dans ses intérêts •priées, quand on a souffert un dom
mage particulier et i m m é d i a t , qui donne à la partie lésée le droit 
d'exercer en nom prive'l'action civile, pour obtenir la réparat ion du 
dommage dont elle se plaint ; 

• Attendu qu'on ne saurait considérer la dénonciation en ques
tion comme un pourvoi, légalement formé, pour obtenir l'annula
tion d'un acte illégal (ce qui du reste ne changerait rien à la ques
tion) attendu en premier lieu, que la commune de Berlaer, comme 
toutes les autres communes rurales, étant placée sous les at tr ibu- ! 
lions du commissaire de district, c'était donc ce fonctionnaire qui 
était l ' intermédiaire légal et hiérarchique des dénonciateurs , et non 
pas celui ou ceux à qui la dénonciation a été adressée , et en second 
l ieu, que l'examen de la pièce incriminée elle-même prouve à l 'évi
dence,que ce n'est pas contre un acte, mais contre la personne du bourg
mestre , que c'est contre sa conduite arbitraire, lu violation des lois 
dont lui s'était rendu coupable, et auxquels on demande de mettre 
promptement un terme, que la dénonciation était dirigée. 

• Quant à l'objection , que la dénonciation aurait été adressée 
collectivement à M . le gouverneur et à la députa t ion , et que le pre
mier ne pourrait être considéré comme un officier de police j u d i 
ciaire ou administrative : 

» Attendu que legouverneur, conjointement avec ladépula t ion , 
est chargé de la surveillance des bourgmestres et échevins ; que 
le gouverneur peut même , sur l'avis conforme et motivé de la dé
putation. leur infliger des peines disciplinaires ou administratives, 
entre autres en les suspendant ou en les révoquant (Ar t . 50 de la 
loi communale). Que, partant, à l'égard des bourgmestres, le gou
verneur en tous cas , ainsi que la députat ion , sont nécessairement 
officiers de police administrative. 

» Attendu en outre que la dénonciation a été adressée à M . le 
gouverneur, et que la circonstance qu'elle l'a été également à la 
députa t ion , et ainsi à un plus grand nombre de personnes , 
composant la députat ion , ne peut lu i ôter son caractère c r i 
minel , ni empêcher qu'elle n'ait été en tous cas adressée à M . le 
gouverneur. 

» Attendu que, si M . le Gouverneur a la qualité de président des 
Etals, i l a aussi d'autres qualités (spécialement celled'oflicicr depo-
lice judiciaire et administrative comme i l sera prouvé ci-après) et 
que ces qualités sont inséparables ; que, si le gouverneur se trouve 
averti comme prés ident des Etats , i l l'est également en les autres 
quali tés , qu ' i l r éun i t en sa personne, ce qui suffit pour faire tom
ber l 'écrit, par lequel i l est averti, sous l'application de l 'art . 573 
du Code pénal (Cass. de France, 51 août 1815, 21 mai 1841, 
2 9 j u i n 1858). 

» Attendu que le gouverneur a la quali té d'officier de police ad
ministrative et judiciaire. 

» Quant à sa quali té d'officier de police judiciaire , attendu que 
l 'art . 8 du Code d'instruction criminelle mis en corrélation avec 
l 'art . 10 suivant, attribue nécessairement cette quali té aux préfets 
des dépar temens . 

» Attendu que les préfets des dépar temens se trouvent remplacés 
par les gouverneurs, chefs de province comme eux, et que par au- 1 

cunc disposition légale les attributions conférées aux premiers n'ont 
é t éen levéesauxdcrn ie r s , et ont. partant, c o n t i n u é à l e u r a p p a r l e n i r . 

» Quant à la quali té d'ollicierde la police administrative : 
» Indépendamment de ce qui a été établi ci-devant relativement 

aux attributions de surveillance et de punition conférées aux gou
verneurs sur les bourgmestres (Ar t . 50 de la loi communale) : 

»• Attendu que , d 'après les dispositions légales, et spécialement 
d 'après l 'art . 19 du Code, du 5 brumaire an I V , la police adminis
trative a pour objet, le maintien habituel de l'ordre et de la 
t ranqui l l i té publique, et tend principalement à préveni r les crimes 

et dé l i t s , comme la police judiciaire tend à les faire punir après 
qu'ils ont été commis. 

» Attendu que, parlant, le fonctionnaire q u i , par la nature de 
son office ou de ses fonctions, se trouve chargé des attributions qui 
constituent la police administrative, est nécessairement un officier 
de la police administrative. 

» Attendu que , d 'après l 'art . 128 de la loi provinciale , le gou
verneur est spécialement chargé « de veiller au maintien de la 
t ranqui l l i té et du bon ordre » ; qu 'à cet effet i l dispose même de la 
gendarmerie et des gardes civiques et que, partant, i l doit être né
cessairement rangé dans la catégorie des officiers de la police admi
nistrative. 

» Attendu enfin que, d 'après la jurisprudence de notre pays, les 
dispositions de l 'art. 575 du Code pénal ont toujours été déclarées 
applicables aux dénonciations faites aux gouverneurs de province. 
(Cassation de Bruxelles, 20 novembre 1821 (Jur. de Bruxelles, il, 
272). Cassation de Liège , 50 ju i l l e t 1852 (Jur. X I X e siècle 
52, 5, 285). » 

Mais, le 15 janvier, le tribunal, sur les plaidoiries de 
MMCS

 V E U H A E G E N , de Malincs, et S C H O L L A E K T , de Bruxelles, 
rejeta ces conclusions par un jugement dont voici le texte: 

J U G E M E N T . — « En ce. qui concerne la fin de non recevoir oppo
sée par les prévenus au sieur Cornclis ; 

• Le Tr ibunal , dé terminé par les motifs du premier juge, con
firme, quant à ce, le jugement dont appel; 

» Mais, en ce qui concerne l'exception présentée par le ministère 
publie : 

» Attendu que, d 'après son texte , comme d'après son esprit, et 
i les motifs qui ont présidé à sa rédac t ion , l 'art. 575 du Code pénal 

ne peut recevoir sou application qu'en tant qu'il y a i tdénoncia i ion , 
et que celte dénonciation ait été faite aux officiers de justice ou de 
police administrative ou judiciaire ; 

» Attendu que , dans l 'espèce, la pièce incriminée n'a pas été 
adressée au gouverneur, en cette q u a l i t é , dans la supposition que 
ce haut fonctionnaire put être considéré comme officier de police ad
ministrative, mais év idemment à M M . les membres de la députa
tion, c'est-à-dire , au collège que la loi provinciale désigne sous la 
dénomination de Députation permanente du conseil provincia l , ce 
qui résu l te , non seulement de l 'entête de celte pièce, mais de l'en
semble d e l à contexture ; d'où i l suit que la qualification d'officier 
de police administrative ou judiciaire , ne pouvant certes convenir 
à la Députation du conseil provincial , l'écrit eu question ne peut 
constituer une dénonciation dans le sens de la loi ; 

» Attendu d'ailleurs que l'écrit par lequel les p r é v e n u s , en leur 
quali té de membres du conseil communal de Berlaer, demandent 
collectivement au pouvoir hiérarchique compétent , le redressement 
d'une irrégulari té ou d'une illégalité, portant atteinte, d 'après eux , 
aux droits que la loi leur attribue , ne constitue! ail qu'un simple 
pourvoi légalement formé, quoique mal fondé dans l 'espèce ; 

» Attendu que c'est sans fondement que le premier juge prélend 
ne plus pouvoir revenir sur la décision par lui prise le 7 j u i n 1842, 
en ce qu'i l aurait préjugé que le fait imputé aux appclans consti
tuerait, aux termes de la l o i , une dénonciat ion, puisqu' i l n'a tou
ché à celle question que dans les cons idé rons , et que le dispositif 
de ce jugement ne décide rien à cet égard ; d'où i l suit que le pré
dit jugement ne peut évidemment être considéré comme délinilif . 
qu'en ce qui concerne, soit la compétence du t r ibunal , soit le délit 
de calomnie, et que, pùt-il êlre r épu té interlocutoire , quant au 
point dont s': g i t , i l n'aurait pas lié le juge , puisqu'il est de prin
cipe, comme de jurisprudence constante, que le juge n'est pas tenu 
par un jugement de celte espèce ; 

» Attendu enfin qu' i l s'agit ici d'une exception préjudiciable et 
tellement péremptoire que, quand bien même elle n 'eût pas étésou-
levée par le ministère public, le tr ibunal d'Anvers, saisi, en degré 
d'appel, d e l à connaissance et de l'examen de la présente cause, de 
vrait y suppléer d'office ; 

» Le Tribunal réforme le jugement dont appel, en ce qu ' i l a re
je té l'exception proposée par le minis tère public, et statuant, quant 
à ce, par un nouveau jugement, 

» Déclare le sieur Cornclis hic et tiunc non rccevable dans son 
action ; et, vu l 'art. 52 du Code péna l , et l'art. t'J4 du Code, d'in-

i traction c r in i . , le condamne par corps aux frais et dépens du 
pi'ocès. » 

QUESTIONS DIVERSES. 
A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . — A C C E S S O I R E S . — I N T É R Ê T S . 

» Pour déterminer le taux du dernier ressort, le juge ne doit pas 
ajouter à la somme principale les in térê ts qui courent depuis la 
mise en demeure faite par l'exploit introduclif d'instance. I l doit 
seulement prendre en considération la somme princij aie deman
dée dans les conclusions, n (Du 5 janvier 1844.—Cour de Gand). 

O B S E R V A T I O N S . — Le même principe a été décidé par la Cour de 



Bruxelles ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E t . 1, p . 362, où se trouve aussi la 
jurisprudence sur cette question), dans une espèce où i l s'agissait 
de décider si les frais de protê t d'un billet à ordre devaient se 
combiner avec le principal pour la fixation du dernier ressort. La 
Cour s'est prononcée pour la négat ive. 

M I S E A U R O L E . — P L A I D O I R I E . — R E M I S E . — C A U S E L É G I T I M E . 

u Lorsque des parties ont, sans réclamation, laissé fixer le j ou r 
des plaidoiries, i l n'y a pas, d 'après l 'art . 2!) du décret du 30 mars 
1808, cause légitime de leur accorder la remise de l'affaire, pour 
le motif par elles allégué qu'elles ne peuvent encore produire le j u 
gement dont appel. » 

Cette décision, rendue le 27 j u i n 1815, par la Cour de Bruxel
les, 5° chambre, nonobstant la plaidoirie de M° B A R B A N S O N , est ainsi 
conçue : 

u Attendu que la cause a été por tée au rôle de la semaine sans 
réclamation aucune ; 

» Attendu que l'obligation de fournir le jugement dont est appel 
incombe autant à la partie int imée qu'à bipartie appelante ; 

» Attendu que le jugement dont i l s'agit n'est produit par au
cune des parties ; 

» Attendu que les parties refusent de plaider sans cette produc
tion ; 

» V u l 'art . 20 du règlement du 50 mars 1808, et l 'art . 25 du 
règlement de la Cour, du 11 août 1835; sans s 'a r rê ter à la conclu
sion dilatoire prise par la partie intimée , la Cour , déclare que la 
cause est re t i rée du rôle et qu'elle n'y sera rétablie que sur le vu 
d'une expédition du présent a r r ê t de radiation , et en perdant le 
rang qu'elle avait avant sa radiation. » 

D I V O R C E . — É D U C A T I O N D E S E N F A N S . — C O N S E I L D E F A M I L L E . 

« Par les mots : Sur la demande de la famille , contenus dans 
l 'art . 502 du C. c iv . , i l ne faut pas entendre une action formelle , 
mais une simple manifestation motivée du désir du conseil de fa
mille. » (Du 29 mars 1845.—C. de Cologne. —Plaid . M M " Mi L -
L E R c. M A I S ) . 

Voici le texte de cet a r rê t : 
« Attendu que l 'art . 502 du Code ne suppose, pas la nécessité 

d'une action formelle à l'effet de confier un ou plusieurs enfans à 
l 'un ou à l'autre des époux , puisqu'il n'a pas été dé terminé par qui 
et de quelle manière cette action devrait être i n t en tée ; que, par les 
mots: demande de la famille, on ne peut entendre qu'une simple 
expression du vœu de la famille, dont le conseil de famille est l'or
gane légal ; 

» Attendu que la demande à cet effet est encore admissible en 
instance d'appel, etc. » 

D E M A N D E E N D I V O R C E . — D O M I C I L E . — C I T A T I O N . 

« Le mari qui a quit té son domicile, sans faire une déclaration 
expresse de changement, et en laissant une procuration générale 
pour l'administration de ses biens, et qui s'est rendu en pays é t ran
ger, peut être assigné en divorce au domicile légal qu ' i l avait dans 
son pays. La demanderesse n'est pas tenue de l'assigner en personne 
ou au domicile de fait, qu'ilaenjpays étranger .» (Du 29 mars 1845. 
— Cour de Cologne. — Plaid. M e

 S C H O L E R , pour l'appelante). 

CHRONIQUE. 
c o i ' R D E C A S S A T I O N . — R E J E T D E P O U R V O I . — Le 29 janvier, la 

Cour a rejeté le pourvoi de Ange Slamper, condamné aux assises 
de la Flandre occidentale, aux travaux forcés à perpé tu i té pour vol 
d'habillcmcns, à Dickelbusch, étant en étal de quadruple récidive. 

« - • T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . — L E S A L A I R E D E S 

T I G R E S . — L A M O N N A I E D ' U N L I O X . — On sait que, dans le inonde de 
ces oisifs qu'on appellerait vagabonds , s'ils n'avaient , pour four
n i r à leur subsistance, que leur travail et les ressources de leur 
intelligence, on appelle liait, l'homme qui fait de sa toilette une 
é t u d e , qui usurpe le, siège de son cocher, qui ne parle qu'un ja r 
gon de boudoir ou d 'écur ie , qui parle haut à l 'opéra , malgré ses 
solécismcs, qui emprunte son élégance aux tailleurs, et n'a d'imagi
nation que pour dépenser follement ce qu'un père laborieux amassa 
péniblement pour l u i . Le lion est un perfectionnement du yanl 
jaune. Les laquais du lion se nomment des tigres; i l est peu sur
prenant qu'on ait e m p r u n t é au vocabulaire des quadrupèdes , ces 
qualifications que l'on applique au monde fashionable; seulement, 
pour être lion on n'a pas la noblesse du roi des animaux , pour être 
tigre on n'est pas féroce. Demandez-le plutôt à ces deux plaignans, 
q u i , tout penauds, content leur mésaventure au Tr ibuna l . 

M . Jean-Joseph Hubert Strengnart, Maestrichtois qui habile 
Bruxelles, donnait une fê te , à sa campagne à Lacken. La fêle n é 
cessita l'adjonction aux tigres ordinaires, de deux ligres-suppleans. 
Quand le lendemain ils vinrent réc lamer leur légitime salaire, c'est 
d'une pluie de coups de bâton qu'ils se virent payés . Ils n'en de

mandaient pas autant. Et le Tr ibunal a sans doute p e n s é , comme 
eux, qu'ils avaient trop r e ç u , car i l a gratifié M . Strengnart, 
pour balancer les comptes, d'un mois de prison , cinquante francs 
d'amende, cent cinquante francs de dommages- in té rê t s . 

NOUVELLES DIVERSES. 
Les assises de Liège s'ouvriront, le mardi 5 mars , sous la pré

sidence duconse i l le rCrossée . Assesseurs, M M . Mockel, Dechamps, 
Slas et Beaujcan. Les assises du Limbourg et de Namur s'ouvri
ront le 20 février, respectivement sous la présidence des conseil
lers Slas, Dechamps et Crosséc. 

»->• Les assises de la Flandre orientale, pour le premier trimes
tre 1844 , s 'ouvriront, à Gand, le 4 mars, sous la présidence du 
conseiller Rooman. Assesseurs, M M . les conseillers Simons, Dele-
court , Vcrbaere , Vuylstcke ; suppléans , M M . VanAelbrock et 
Desmet. 

Les assises de. la Flandre occidentale, pour le premier t r i 
mestre 1 8 4 1 , s'ouvriront à Bruges le même j o u r , sous la prés i 
dence do M . le conseiller Van de Veldc. 

m-t Les commerçans notables de Gand ont é lu, le 22 janvier, 
M . Nuyttcns-Eutresangle, président du tribunal de commerce de 
Gand, en remplacement de M . Joseph Decock, non acceptant. 

m-t- Le 27 j anv ie r , est mort en sa demeure au faubourg Saint-
Gilles, à Liég; , M . Théodore Arnold Loop, conseiller-honoraire à 
la Cour d'appel, chevalier de l'ordre Léopold, âgé de 81 ans 1/2, 
né à Henri-Chapelle. 

»-+ Le ministre de l ' intér ieur vient d'adresser au gouverneur 
de la province de Brabant, une circulaire par laquelle i l l u i rap
pelle que le dépar tement de la justice doit ê t re informé sans retard 
du décès des membres de l'ordre judic ia i re , notaires, avoués et 
officiers minis tér ie ls . Aux ternies de cette circulaire, les officiers 
de l'élat-civil continueront d'adresser au parquet du Tr ibunal de 
première instance de leurressort, une expédit ion, surpapier t imbré , 
de l'acte de décès de loul magistrat de l'ordre judiciaire (juges de 
paix, leurs suppléans et greffier), des notaires, avoués ,huiss iers , et 
des fonctionnaires remplissant habituellement les fonctions du minis
tère public près des justices île paix , décédés dans leurs commu
nes. Cet envoi aura lieu le jour même de la déclaration du décès. Si 
le défunt était décoré de l'ordre Léopold , mention en serafaitesur 
l 'expédition de l'acte susdit, et cette expédition devra être faite en 
double , afin qu'un exemplaire puisse être adressé au dépar t emen t 
de la justice, cl l'autre au dépar tement des affaires étrangères , 
dans les attributions duquel rentre l 'administration de cet ordre. 
Ces actes devront, autant que possible , mentionner les différentes 
fonctions dont le défunt était revêtu , et , le cas é c h é a n t , le grade 
qu ' i l occupait dans l'ordre Léopold. 

m-*- L'on a signalé à différentes reprises, à la Chambre des re-
p résen tans , le nombre considérable de militaires détenus dans les 
prisons, et l'accroissement des délits dans l 'a rmée. Parmi les causes 
de ce mal auquel on a depuis proposé plus d'un r e m è d e , i l en est 
une que cherchait à d é t r u i r e , en 1840, le ministre de l ' intér ieur , 
par une circulaire dont i l nous a paru utile de reproduire les salu
taires recommandations généralement négligées aujourd'hui : 

« A Messieurs lesgoueernenrs, 

» J'ai eu l'occasion de remarquer que des fonctionnaires com
munaux dél ivrent , avec une coupable complaisance, des certificats 
de bonne conduite, à des hommes qui ont l ' intention de servir 
comme r e m p l a ç a i s , comme substituans ou volontaires ; i l en r é 
sulte que des individus qui ne présentent aucunegarantie, n i poul
ies remplacés ou subs t i tués , ni pour l 'É ta t , sont admis dans l 'ar
m é e , tandis que, sous le rapport de la m o r a l i t é , i l serait à désirer 
qu'ils restassent toujours exclus. Ains i , par exemple, un individu, 
condamné précédemment comme vagabond , ayant obtenu un certi
ficat de moral i té , fut admis en quali té de r emplaçan t ; i l a été con
damné dern iè rement à la peine de mort pour maurlrc et vol de 
grand chemin ; un autre, après avoir subi une condamnation pour 
vol , fut r e ç u , comme volontaire, dans l ' a rmée , sur la production 
d'un certificat de bonne conduite ; quelques jours après son entrée 
auserviee, i l se rendit coupable d'un nouveau vol au préjudice d'un 
de ses camarades. 

« I l est inutile de vous citer d'autres faits pour faire ressortir 
les conséquences qu 'amènent les abus de l 'espèce, les fonctionnaires 
qui s'en rendent coupables compromettent gravement leur respon
sabilité ; et à l'avenir, l 'autori té se verra forcée de provoquer con
tre eux toute la rigueur des lois. 

» Je pense qu' i l suffira de les rendre attentifs aux devoirs qui 
leur incombent pour préveni r .par la sui te , la délivrance de toute 
fausse attestation de leur part. » 

»-»• Arrêtés royaux du 21 janvier : H . - E . Watclct à Bouvigncs, 
remplace, au tr ibunal de Dînan t , l'huissier Bertrand , démission
naire. — C.-E.-J. Thiebaut, greffier de la justice-de-paix de Dour, 
remplace, au tribunal de Mous, l'huissier Questionne, démission
naire. 



»-> Arrê tés royaux du 22 janvier : H . - L . Bellefroid, commis-gref
fier au tr ibunal de Hasselt, nommé notaire à Fall et Mbeer en rcm-
placcmcntdu notaire T . - L . Van Ormelingcn, qui remplace, à Ton-
gres, le notaire Franço is , décédé Sont nommés huissiers au t r i 
bunal civil de Verviers, V . Sagebomme, deMoresnet, M . Demcuse 
et L . - J . Polis, de Verviers. 

A N N O N C E S . 

SOCIÉTÉS D'ASSURANCES. 
A Messieurs les r é d a c t e u r s de lu D E L G I Q L E J U D I C I A I R E . 

La Gazette de Mous, du 10 janvier courant, contenait l'article 
suivant : 

a Un avis , inséré de rn iè rement dans la plupart des journaux 
belges, annonçai t que les compagnies françaises n 'étaient pas auto
risées à opérer en Belgique. La législation étant la même pour les 
deux pays , les compagnies françaises autorisées par le roi n'ont pas 
besoin d'une autorisation spéciale pour opérer en Belgique. Les 
traités existans leur en donnent la facul té , et l'on peut traiter avec 
la compagnie la France, que j ' a i l'honneur de représen te r , etc., etc. 

» (Signé) F. K A D U Z O T . » 

Le Moniteur a reproduit cet article, eu le fesaut suivre des lignes 
ci-après : 

« Dans l ' intérêt du public belge, nous sommes autorisés à rec
tifier les assertions incomplètes ou inexactes que renferme cetavis. 

" 1° La compagnie la France n'ayant pas été, non plus qu'au
cune autre compagnie é t r a n g è r e , autorisée en Belgique, i l en ré
sulte que par les mots : autorisée par le roi, i l ne peut s'agir que 
d'une autorisation donnée par un souverain é t ranger . 

» 11 s'en suit que, comme nous l'avons di t dans notre numéro 
du 0 novembre 1845, à propos d'une autre compagnie é t r a n g è r e , 
les régnicoles qui s'adressent à la compagnie la France, ou à toute 
autre compagnie é t r a n g è r e , sont exposés à tons les risques que 
courent en général ceux qui contractent avec les compagnies é t r a n 
gères qui ne possèdent pas de biens saisissables en Belgique. 

« 2° 11 D ' ex i s t é , entre la Belgique et d'autres pays, aucun 
trai té de la nature de ceux que mentionne l'avis de la compagnie la 
France. C'est donc faussement ou par erreur que celte compagnie 
semble insinuer que de tels trai tés lui donnent un droit spécial 
d 'opérer en Belgique. » 

L'avertissement qui précède est certes de nature à mér i ter de sé
rieuses considérations ; car, eu effet, aucune compagnie d'assurance, 
étrangère ne possède dans ce pags-ci la moindre parcelle de biens sai
sissables. 

Ces compagnies ont beau, pour masquer ce coté faible et vu lné
rable, qu'elles reconnaissent d'ailleurs, offrir à notre public de faire 
décider en Belgique les différends qui surgiraient, une telle of
fre ne peut supp léc rau défaut de garanties signalé à juste titre par 
la sollicitude de notre gouvernement, c 'est-à-dire : à l'absence des 
biens saisissables. 

Admettons, en e l ïc t . qu'un de nos concitoyens ait obtenu un j u 
gement ou un ar rê t eu Belgique, à charge d'une compagnie dont le 
siège, par exemple, soit à Paris, et qui se pré tendrai t mal j u g é e : i l 
serait obligé d'en faire poursuivre l'exécution en France,etse ver
rait par conséquent forcé de s'adresser aux tribunaux français , d'y 
déba t t re de nouveau ses droits , pour parvenir à rendre aux déci
sions de la justice belge la force qu'elles auraient perdue en passant 
la frontière. 

-N'est-ce pas là ce que nous avons vu arriver, i l y a quinze à dix-
huit mois aux gouvernemens des Etats de Prusse et de Belgique, à 
l'occasion de la mine de zinc de la Vieille-Montagne, située sur le 
territoire réservé entre les deux pays? Voici comment les choses se 
passèrent : Les mines ontune redevance annuelle à payer. Plusieurs 
actionnaires français de l'association de la Vieille-Montagne furent 
assignés à Liège, sous le gouvernement des Pays-Bas, en acquit de 
cette redevance. Ils y const i tuèrent avoué et se firent défendre en 
première instance; leur condamnation fut prononcée ; acte d'appel 
de leur par t ; ils échouèrent également et ne se pourvurent pas en 
cassation. 

Quelques années plus t a rd , les gouvernemens de Belgique c l de 
Prusse donnèren t ordre à leurs ambassadeurs respectifs, à Paris, de 
demander l'exequalur de cet a r rê t . I l leur fut refusé; d e l à obliga
tion de plaider sur nouveaux frais, et, chose é t o n n a n t e ! ces deux 
gouvernemens viennent de perdre leur cause devant le tribunal 
de première instance de la Seine et se voient forcés de se pourvoir 
en cour royale. 

Autre circonstance de nature à aggraver la position déjà si désa
vantageuse de ceux d'entre les Belges qu i , peu soucieux de leurs vé
ritables i n t é r ê t s , croiraient pouvoir s'adresser sans inconvéniens 
àdes compagnies é t rangères , d'assurances : c'est que, lorsqu'il s'agit 
de devoir, pour une cause ou l'autre , lever des fonds sur hypo
thèque , les capitalistes se refusent généralement à prê te r sur d'au
tres immeubles bâtis que ceux garantis exclusivement par des com
pagnies de notre pays. Un abonné. 

L E N O T A I R E S C H O E T E R S , rés idant à Bruxelles, vendra 
publiquement avec bénéf ice de p a u m é e et d ' e n c h è r e s , en la demeure du 
sieur Bois , étant un estaminet n o m m é le Chasseur, rue du Billard , à 
Molenbeék-St -Jean , près de l'église : 

Un HÉRITAGE avec cinq hahitalions, sis à Ganshoren , rue Pau-
wer-Straet, contenant en superficie 8 arcs.70 centiares ; les habitations 
sont co tées , sect. A , n« s 179 , 180 ,181 ,182ct 183; occupées par Louise, 
Percegael , Van N ieuwenhuysen, Malfroy et de L e e u w , moyennant le 
loyer de 193 fr. 53 c. 

L'adjudication définitive aura lieu mardi 7 février , à 3 heures de 
re levée . 

L E N O T A I R E S C H O E T E R S , rés idant à Bruxelles , vendra 
publiquement avec bénéf ice de paumée et d ' enchères , au hameau de 
Crokeghera, commune d'Assche, chaussée d'Alost, en la demeure de 
Joseph Slaginuyldcr, étant un estaminet n o m m é den Handboog-Hof: 

Une MAISON ayant plusieurs places, cour , jardin et t erre , conte
nant en superficie 53 ares , 98 centiares, sise à Assclie, au hameau dit 
Crokeghem, sect. 3 , n" 4 ; occupée par J . - B . Uerloos. garde de b o i s a i -
v i sée en 2 lots. 

L'adjudication préparatoire aura lieu lundi 12 février 1844, à une 
heure de r e l e v é e , et l'adjudication définit ive lundi 19 février sui
vant , à dix heures du matin. 

L e m ê m e jour , le N O T A I R E S C H O E T E R S vendra tous les meubles 
et bestiaux se trouvaut dans la m ê m e maison. 

L E N O T A I R E S C H O E T E R S , résidant à Bruxelles, vendra 
publiquement, le mercredi 7 février 1844, à 11 heures du matin, en 
l'estaminet n o m m é le Cornet , à Cureghem, hors de la porte d'Ander-
lec l i l , tenu par lesieur J . - F . Vandergoten : 

Plusieurs C H E V A U X , une longue C H A R R E T T E , trois C H A R R E T T E S 
dites mètres , et plusieurs H A R N A I S . 

L E N O T A I R E D E D O N C K E R , rés idant à Bruxelles , rue 
des Hirondelles , n" 8 , vendra en ta chambre des ventes par notaires , 
avec bénéfice de paumée .e t d ' e n c h è r e s , le bien suivant : 

Une B E L L E E T G R A N D E MAISON , avec cave , cour et d é p e n d a n 
ces , n o m m é e le Pot d 'Éta in , s ituée à Bruxelles , Grand P lace , n" 17 , 
o c c u p é e par le sieur B i l l en , moyennant un loyerannuel de5750fr . 

L a paumée aura lieu mardi 27 f é v r i e r , à 2 heures. 

L E N O T A I R E M O X H O N , à L I È G E . v e n d r a , le 5 f é v r i e r ] 8 4 1 . 

à 10 heures du matin , par suite de cessation de travaux, tout le maté
riel des charbonnages I I U F N A I . L K et F O Y I I A I . L E réunis , s i tués en la com
mune de Hcrs ta l , près de Liège . — Objets à vendre : 

Une M A C H I N E d'épuisement de la force de 50 chevaux, composée 
de trois c h a u d i è r e s , dont une de rechange ; cette machine à balancier 
sert à l 'épuisement des eaux et peut être convertie en machine à volant. 

Une 41 CHAUDIÈRE pouvant être e m p l o y é e à la machine d 'épuisement . 
Une autre M A C H I N E servant à l'extraction , de la force de 30 che

vaux , avec deux chaudières et tambour conique. 
Une forte quant i té de C O R P S D E POMPES de 8 , 6 et 4 1/2 pouces 

de d i a m è t r e , dont plusieurs a l é s é s , et tuyaux d'ascension en fonte ; ces 
tuyaux seront d'abord exposés en détai l , puis en niasse. 

Une très forte quant i té d'ÉCHELLES à échelons eu ter. 
Deux C H A I N E S . dites chieffs, servant à l'extraction du minerai. 
Une forle quant i té de R A I L S en fonte et en fer battu. 
Différens O U T I L S d'ouvriers mineurs , 2 enclumes, deux soufflrts, 

et beaucoup d'outils de m a r é c h a u x . 
2 BACS EN" F E R B A T T U n'ayant jamais servi et d'un poids de 900 k. 
Une quant i té de B R O U E T T E S , T O N N E A U X , C U F F A T S , B A L A N C E 

et une forte quanti té de V I E U X F E R , etc., etc. 
Les BOIS servant à la Bellefteur, la D E M O L I T I O N des b à t i m c n s et 

les c h e m i n é e s , et les MATÉRIAUX qui eu proviendront. 
000 à 700 V O I T U R E S tant houille que charbon. Cet article sera divisé 

en plusieurs lots, pour être réunis ensuite en masse. 
Une forte quant i té de BOIS tant neufs que vieux : enfin tous les ob

jets ayant servi à une grande exploitation, ainsi que le M O B I L I E R , con
sistant en tables, chaises , etc., etc., dont le détail serait trop long. 

L e tout argent comptant, ou à c r é d i t , moyennant caution solvablc. 

L ' H I S T O I R E C H R O N O L O G I Q U E de la RÉruBLiQUE E T D E 

L ' E M P I R E (1789-1815), suivie des Annales napoléonniennes, depuis 
1815 jusqu'à ce j o u r , par Félix Wouters; un volume i n - 8 ° , à deux 
colonnes , de 7 à 800 pages, contenant la matière de sept volumes or
dinaires, sera publiée par livraisons de huit formes grand in-8" (04 pages) 
à deux colonnes. — L'ouvrage sera complet en dix ou douze l ivraisons. 
I l en paraîtra une par mois. — Le prix est de un franc par livraison , 
payable à la réception ; le prix sera porté à 1 fr. 2;i, à dater de la publi
cation de la seconde livraison. — Un souscrit chez les édi teurs , rue 
d'Assaut, 8 , et chez les principaux libraires du royaume et de l 'étran
ger. — Le prospectus de cet ouvrage se distribue chez tous les corres-
pondans de la maison Wouters et comp. 

W A T E E N E M O E D E R L Y D E N K A N , E E « N O V E L L E 

V A X H E N D R I C K C O N S C I E N C E , — Diamant uilgave, met 50 houtsneden, 
doorden heer J . Matheysen , verrykt; te Antwerpcn , by H . - J . - E . 
Buschmann, Ossemarkt. De prj s van dit werkje is , ingenaeid, fr. 1 , 
gekartonneerd, fr . 1 25 . 

IMl ' l . lMF.RIE D E D . R A E S , R«K » B f O U R C I E , K° 36. 



TOME DEUXIÈME. — N° 19. DEUXIÈME ANNÉE. D I M A N C H E , i FÉVRIER 18M. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

REVUE DE LA LEGISLATION ÉTRANGÈRE. 
P R U S S E . — P R O J E T D E C O D E P É N A L . 

Nos lecteurs se rappelleront, qu'au mois de juin de 
l'année dernière, les États provinciaux de la Prusse Rhé
nane rejetèrent le projet de Code pénal qui avait été 
soumis à leur approbation par le gouvernement prus
sien (1) . Bien que tout le monde s'attendit à ce ré
sultat, le vote, qui avait eu lieu à l'unanimité, n'enfitpas 
moins une sensation immense : les villes les plus impor
tantes envoyèrent des députations aux États, et les nota
bilités de la province entière se réunirent dans un ban-
quel splendide pour remercier leurs représentans, de la 
manière énergique dont ils avaienlexprimé les sentimens 
de leurs concitoyens. Cependant ce mouvement de joie 
lit bientêtplace à des appréhensions vagues qui semblaient 
gagner plus de consistance à mesure que le message con
tenant la réponse du roi aux propositions des États se fai
sait attendre. On craignait que le roi, usant de son pou
voir absolu , ne donnât force de loi au projet repoussé par 
les États. Ces craintes ne se sont heureusement pas réali
sées : le recès royal qui vient d'être publié contient à la 
vérité un blâme sévère pour les fidèles États ; mais i l ne 
change rien à la législation criminelle qui régit actuelle
ment les Provinces Rhénanes. Nous en extrayons le pas
sage suivant qui se rapporte aux délibérations des États 
sur le projet de Code pénal. 

^ 0 ^ g J M | ^ y t f ' « i & vu avec mécontentement que nos fidèles Élats ont 
exâri i in%^e^î | j | t J jLj i révent ion et de préjugés le projet de Code 
péna l . Mais, puiscpaerwIWyifl^ïtats ont adopté l'avis de. leur com
mission sur le projet et nous l'ont présenté comme le leur , nous 
le prendrons sér ieusement en considération pour le travail défini
t i f sur cette loi importante, de la même manière que nous agirons 
à l 'égard des avis des autres Etats provinciaux. 

Quant à la proposition de faire élaborer un nouveau projet de 
Code pénal basé sur la législation française, nous devons la repous
ser avec d'autant plus d'énergie qu'elle est inconciliable avec 
la lâche que nous nous sommes proposée , de renforcer en tout et 
partout l'esprit germanique (deulsches wesen und dculschen sinn). 

Déjà feu notre père avait, par son recès royal du 2 3 mars 1 8 3 9 , 
manifesté aux Éta ls de la province l 'intention d'introduire dans 
toute la monarchie prussienne un droit pénal homogène qui réuni
rait toutes les bonnes dispositions des lois existantes. Le désir 
unanime evprimé par les Etats des sept autres provinces n'a fait 
que nous confirmer dans cette intention. 

Nos fidèles Etals allèguent , comme motif dé te rminan t de leur 
vote , la crainte que l'adoption du projet puisse porter atteinte à 
l'existence d e l à procédure actuelle. Le mémoire ci-joint de notre 
ministre de la justice les convaincra que cette crainte est sans au
cun fondement. Au reste, la déclaration réitérée de notre volonté de 
maintenir intacte cette procédure doit les rassurer à cet égard . » 

Au message royal est joint un mémoire signé par les 
ministres Miihler et de Savigny, et destiné à prouver que 
la commission des Etats, chargée de l'examen du projet, a 
eu tort de dire que l'exécution du projet ne pourrait se 
concilier avec la procédure criminelle qui est maintenant 
eu vigueur dans les Provinces Rhénanes. Les ministres, 
tout en reconnaissant que la compétence des tribunaux 
criminels aurait subi quelques changemens par suite de 
l'adoption du projet, soutiennent que ces changemens 
n'altèrent point le système de l'instruction et de la procé
dure criminelles. A l'appui de leur opinion, ils citent les 
nombreuses modifications que la législation sur la com
pétence en général, et particulièrement sur le jury, a dû 
subir déjà sous le régime français et qui n'ont jamais été 
considérées comme influant sur l'esprit même de la pro
cédure. 

(1) Voir la B E L G I O D E J U D I C I A I R E , t. I " , page 1085. 

Ensuite les ministres passent à l'examen du projet même. 
La commission des États avait bien reconnu qu'il était 
urgent de réformer certains articles du Code actuel ; mais 
elle avait pensé que le besoin d'y introduire des réformes 
ayant pour but d'en modifier le système entier ne s'était 
point fait sentir. Pour réfuter celte opinion, le mémoire 
reproche d'abord au Code pénal français ses dispositions 
anti-libérales sur la confiscation des biens, sur la mort 
civile, sur la flétrissure et sur la récidive. Puis , enlrant 
dans les détails , i l rappelle les peines sévères dont le 
Code punit le vol, même minime, commis dans un che
min publie, et le crime de fausse monnaie de billon ou de 
cuivre. (2) 

L'usage immodéré que le jury fait, d'après le mémoire, 
du droit de recommander un condamné à la clémence 
royale, fournit aux ministres l'occasion de faire observer 
que même l'opinion publique se prononce ouvertement 
contre l'esprit qui domine la législation française de 
l'empire. 

Enfin, après une discussion assez étendue sur ce qu'il 
faut entendre par le système du Code pénal, le mémoire 
aborde la question de compétence, qui paraîtavoirleplus 
influé sur les délibérations des États provinciaux. Le pro
jet admet la même base de division des infractions que le 
Code français ; seulement il comprend, sous la même dé
nomination de crimes, les infractions que le Code français 
divise en délits et crimes. L'application de celle nouvelle 
terminologie à la procédure criminelle des Provinces Rhé
nanes a pour effet d'attribuer la connaissance des crimes 
à deux juridictions différentes. En effet, le jury jugera les 
crimes que la loi punit d'un emprisonnement de plus de 
cinq ans, tandis que tous les autres crimes .-lOnt de la 
compétence des tribunaux criminels (c'estainsi que le pro
jet qualifie les tribunaux correctionnels, toujours pour 
se conformer à la nouvelle terminologie). Ces mêmes tri
bunaux connaîtront encore d'un grand nombre de crimes 
dont la loi leur confère exclusivement la juridiction, 
quand même la peine excéderait l'emprisonnement de 
cinq ans, savoir : des crimes et délits des fonctionnai
res publics et des ministres des cultes, ainsi que de 
tous les crimes et délits politiques , notamment des 
crimes de haulc trahison , de trahison , de lèse-majes
té , des délits commis envers un membre de la famille 
royale, du crime de rébellion, etc. I l est incontestable que 
le nombre de ces cas réservés aux tribunaux criminels ou 
correctionnels est assez grand et restreint considérable
ment la compétence du jury. Mais ce qui plus encore at
tire l'attention ùe la commission des Etats, c'est le chan
gement de la terminologie, dont nous avons parlé. Au 
premier abord rien ne paraît plus innocent ; et le mé
moire ministériel cherche à établir que l'apparence n'est 
point trompeuse. En effet, i l importe peu qu'une infrac
tion soit appelée crime ou délit , pourvu que la loi déter
mine avec précision dans quels cas cette infraction doit 
ôlre soumise au jury et dans quels cas elle est de la com
pétence des tribunaux criminels. Etquantà ce dernierter-
me, qui a effarouché les États, les ministres consententà 
le remplacer par un autre, pourvu qu'on leur en trouve 
un meilleur. Les États provinciaux comprennent la ques
tion d'une toute autre manière. Ils craignent que les 
changemens de nom n'aient d'autre but que de prépa
rer et de favoriser l'introduction furtive de changemens 
plus essentiels; ils pensent que par la suite i l suffirait de 

(2) On sait que les articles 133 et 3 8 3 du Code pénal punissent ces 
«rimes des travaux forcés à perpétuité. 



changer tout simplement un chiffre , d'abord peut-être 
dans les articles du Code, et finalement dans la loi sur la 
compétence, pour bouleverser le système actuel des juge-
mens criminels; ils voient, dans les mesures proposées , 
un moyen de diminuer de plus en plus la compétence du 
jury , de manière à en faire de fait une juridiction excep
tionnelle et à l'anéantir enfin entièrement; ils trouvent 
même un indice de cette arrière-pensée dans le nom de 
tribunaux criminels. — I l faut convenir, qu'ici la tâche 
des ministres était difficile ; ils avaient à combattre, non 
pas des argumens, mais des probabilités, des soupçons. 
Aussi se sont-ils bornés à protester contre l'arrière-pensée 
qu'on leur prête et à dire que ces soupçons ne sont aucu
nement justifiés. Le débat , on le voit, dépasse les bornes 
d'une discussion scientifique; il devient politique. Pourle 
juger, il faudrait connaître les faits antérieurs qui ont pu 
faire naître une si grande défiance partagée par tous les 
représenlans d'une province éclairée. Le défaut de publi
c i t é , qui en Prusse empêche môme le citoyen d'avoir une 
parfaite connaissance des affaires intérieures du pays, rend 
la lâche bien plus difficile.encore à l'étranger. Aussi nous 
bornerons-nous pour le moment à tenir nos lecteurs au 
courant, en nous abstenant de porter un jugement défini
tif dans une affaire dont les premiersélémens nous échap
pent. Ce n'est pas sans surprise que nous voyons l'au
teur d'un article publié sur cette matière dans une 
revue française (5) blâmer les Etats, de la démonstra
tion qu'ils ont faite et les accuser de s'être laissés intimi
der par les criailleries des journaux. Ce dernier reproche 
donne la mesure de l'impartialité qui a présidé à l'examen 
de la question. L'auteur de l'article aurait bien dû se rap
peler que dans le pays où ces faits se sont passés tous les 
journaux sont soumis à la censure du gouvernement, et 
qu'aujourd'hui encore la partie n'est pas égale entre le 
ministère, et les États. Car , tandis que le premier peut 
user de toute la puissance que lui donnent sa position 
officielle et la publicité dont il dispose arbitrairement, 
ces derniers, n'étant plus assemblés, ne pourront se défen
dre que par des écrits isolés, pour la publication desquels 
ils sonl encore à la merci de leur adversaire. 

En présence de ces faits , nous le répétons, il est diffi
cile de se prononcer. Le travail de la commission des 
Etats, qu'on dit être fait avec beaucoup de soin et que 
nous recevrons sous peu, nous permettra de juger avec 
un peu plus d'assurance. Après une lecture rapide dupro-
jet nous sommes tentés de le croire sous plusieurs rap
ports préférable au Code français, bien qu'en général i l 
nous paraisse encore loin de réaliser, ou môme de prépa
rer, les réformes que notre époque aie droit de réclamer. 
Mais, fût-il meilleur, nous craignons qu'il ne reçoive pas 
un meilleur accueil des députés des Provinces Rhénanes, 
si le gouvernement ne fait disparaître les fortes préven
tions que le passé a fait naître. Tant que les habitans du 
pays Rhénan n'auront pas obtenu des garanties efficaces 
qui leur assurent le maintien des institutions auxquelles 
ils sont attachés, ils montreront lamêmedéliance à l'égard 
de tout projet qui touche à la législation actuelle. On aura 
beau leur montrer les avantages partiels qu'une pareille 
mesure peut leur offrir, ils répondront : 

Quidquid id est, timeo Danaos et doua ferenles. Y . 

LÉGISLATION INTERNATIONALE. 
B E L G I Q U E S U É D E E T N O R W È G E . — C A R T E L D ' E X T R A D I T I O N . 

Le 29 janvier 1844, ont été échangées, à Bruxelles, les 
ratifications du cartel d'extradition, signé à Bruxelles, 
le 28 octobre 1845, par le ministre des affaires étrangè
res de Belgique, et le chargé d'affaires de Suède et de 
Norwège, ratifié le 18 novembre par le roi de Suède et de 
Norwège ,et , le 18 décembre, par le roi des Belges. Voici 
le texte de cette convention : 

A r t . 1 e r . Les gouvernemens de Sa Majesté le roi des Belges et de 
Sa Majesté le roi de Suède et de Norwège s'engagent à se l ivrer ré
ciproquement, à l'exception de leurs nationaux, les individus réfu
giés de Suède et de Norwège en Belgique, ou de Belgique en Suède 

(5) Revue de droit, française et étrangère, 1844. t. I " , t i r . 1. 

ou en Norwège , et mis en accusation ou condamnés pour l'un des 
crimes ou délits ci-après énuméré s , savoir : 

1° Assassinat, empoisonnement, parricide, infanticide, meurtre, 
viol ; 2° Incendie ; 3" Eaux en écr i tu re , y compris la contre-façon 
des billets de banque et effets publics ; 4° Fausse monnaie ; 5° Faux 
témoignage ; 6° Vol , escroquerie, concussion, soustraction commise 
par des dépositaires publics ; 7° Banqueroute frauduleuse. 

La réclamation ne pourra émaner que du gouvernement du pays 
par lequel l'extradition est demandée . 

A r t . 2 . Chacun des gouvernemens eonlractans entend néan
moins se réserver le droit de ne pas consentira l 'extradition dans 
quelques cas spéciaux et extraordinaires rentrant dans la catégorie 
des faits prévus par l'arlicle précédent . 

I l sera donné connaissance au gouvernement qui réclame l'ex
tradit ion, des motifs du refus. 

A r l . 3. Si l ' individu réclamé est poursuivi ou se trouve détenu 
pour un crime oudél i t commis dans le pays où i l s'est réfugié, son 
extradition pourra être différée jusqu ' à ce qu'il ait subi sa peine, 
ou qu'il ait été acquitté par une sentence définitive. 

A r t . 4 . L'extradition ne sera accordée que sur la production en 
o r ig ina l , ou en expédition authentique, d'un arrêt de condamna
tion ou de mise en accusation, dél ivré , soit par un t r ibunal , soit par 
une autre autori té compétente du pays qui demande, l 'extradition, 
dans les formes prescrites par la législation du gouvernement ré
clamant, et accompagné d'un exposé des circonstances du délit. 

A r t . 3. L 'étranger réclamé pourra ê t re arrêté provisoirement, 
dans les trois pays, pour l'un des faits mentionnés à l 'art. 1 sur l'ex
hibition d'un mandat d 'arrêt décerné par l'autorité compétente et 
expédié dans les formes prescrites par les lois du gouvernement 
réc lamant . 

Celte arrestation aura lieu dans les formes et suivant les règles 
prescrites par la législation du gouvernement auquel elle est de
mandée . 

L 'é t rangerar rê téprov iso i rement sera mis en liberté s'il ne reçoit 
notification d'un a r rê t de condamnation ou de mise en accusation, 
tel qu ' i l est spécifié dans l'article 4 , dans le terme de trois mois 
après que l'arrestation a eu lieu. 

A r t . G. L'extradition ne pourra avoir l ieu , si, depuis les faits 
imputés , les poursuites ou la condamnation, la prescription de l'ac
tion ou de la peine est acquise, d 'après les lois du pays dans lequel 
l 'é t ranger se trouve. «, 

A r t . 7. Les individus dont l 'extradition aura clé acrbrdé«Jlcront 
conduits au port que désignera l'agent diplomatique ou le consul 
accrédité par le gouvernement réc lamant . 

Ils seront embarqués par les soins de cet agent et aux frais du 
gouvernement qui a obtenu l 'extradition. 

Par contre, les frais encourus pour l'arrestation, la détention et 
le transfert des individus réc lamés , resteront à la charge du gou
vernement sur le territoire duquel ces mesures auront été prises. 

A r t . 8. I l est expressément stipulé que , dans aucun cas , l ' in 
dividu dont l'extradition aura été accordée ne pourra ê t re pour
suivi ou puni , dans le pays réc lamant , pour aucun délit politique, 
.'intérieur à l 'extradit ion, ni pour aucun fait connexe à un sembla
ble délit , ni pour aucun des crimes ou délits non prévus par la 
présente convention, à moins, qu ' ap rè savo i r été puni ou définitive
ment acquitté du crime qui a motivé l'extradition , i l n'ait négligé 
de quitter le pays avant l'expiration d'un délai de trois mois , ou 
bien qu'i l y re'ournc de nouveau. 

A r t . 9. La présente convention ne sera exécutoire que dix jour? 
après que publication de son contenu aura été faite dans le journal 
officiel des trois pays. 

A r t . 10. La présente convention continuera à ê t re en vigueur 
jusqu 'à déclaration contraire de la part de l'un des goiivorneniens 
contractans ; elle sera ratifiée et les ratifications en seront échan
gées dans le délai de trois mois, ou plus tôt, si faire se peut. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M. Van D a m m e . 

A V A N T A G E S M A T R I M O N I A U X . — S É P A R A T I O N D E C O R P S . — R É V O 

C A T I O N . — I N G R A T I T U D E . 

La séparation de corps prononcée contre un époux cmportc-t-eUc, di 
plein droit, comme, le divorce, révocation des dons et avantages à 
lui faits par son conjoint, par contrat de mariage? A r t . 299 , 
Code c iv i l . — Non résolu. 

L'époux demandeur en séparation de corps, peut-il au moins faire 
prononcer cette révocation pour cause d'ingratitude ? A r t . 953 , 

i 9 5 5 , 959, Code c iv i l . — Rés. a f f imi . 
j ( P E U G A M E M C . PERGA.MENl) 

; Le 19 mai 1837, contrat de mariage entre le sieur Per-



gameni et la dame Marie-Thérèse-Emerance Ryex, veuve 
Van Hoegaerden. Par l'art. 8 de ce contrat, la future 
épouse fait donation entre vifs et irrévocable au sieur 
Pergameni , en cas de prédécès , d'une somme de 
50,000 francs. Après quelques années de mariage, la 
dame Pergameni a demandé et obtenu, par jugement du 
2(i mai 1842, confirmé en appel, le 1 e r octobre 1842 , la 
séparation de corps, du chef de sévices et injures graves. 
Le 1 (5 octobre de la môme année , cette dame a intenté au 
sieur Pergameni une action en révocation de la donation 
du 19 mai 1837. 

M e
 M K R S M A . N , pour la demanderesse, a prétendu d'abord 

que l'art. 299 du Code civil s'applique à la séparation 
de corps comme au divorce. En second l ieu, il a soutenu 
que la révocation dont i l s'agit, peut, en vertu des 
art. 983, 988, n° 2 , C. civ., être prononcée pour cause 
d'ingratitude, à raison des sévices et injures graves dont 
le défendeur s'estrendu coupable envers la demanderesse. 

M c MtitsMAN a ainsi établi cette double thèse : 

1 e r moyen.— « Aux ternies de l 'art . 299 du Code c iv i l , l 'époux 
contre lequel le divorce a été admis perd tous les avantages qu'i l 
tenait de la libéralité de son conjoint. I l suffit de bien se pénét rer 
de l'esprit de la loi pour être convaincu que cet art . 299 s'applique 
à la séparation de corps , comme au divorce. Le premier projet de 
Code c iv i l , comme on sait, ne parlait point de la séparation de 
corps; celte séparation a été introduite dans le Code, par le Con
seil d 'L t a t , alin de mettre à l'aise la conscience des personnes qui 
regardent le mariage comme indissoluble : quosDcus conjiinxithonw 
tion separet. La séparat ion de corps est venue remplacer le divorce 
pour les catholiques. 

» Abstraction faite de la différence réclamée par la l iber té de 
conscience quant à la rupture ou au relâchement du lien conjugal, 
le divorce et la séparat ion de corps se trouvent placés sur la même 
ligne, aux yeux du législateur. Dans l'un et l'autre cas, les mêmes 
vues, les mêmas principes ont dirigé les auteurs du Code. La 
position respective des parties est identique. Les mêmes causes 
donnent lieu au divorce et à la sépara t ion . Ce sont les mêmes faits 
qu ' i l s'agit d 'apprécier quant aux personnes, les effets de ces ac
tions doivent élre les mêmes quant aux biens. On ne raisonne pas 
seulement ici par analogie, par extension d'un cas à un aufre, niais 
p lu tô t par application directe de l 'art . 299 du Code c iv i l . I l entrait 
en effet dans la pensée du législateur d'assimiler la séparation de 
corps au divorce quant à leurs conséquences , en tant qu'elles ne 
touchent point au lien même du mariage. Par l 'art . 300 du Code 
c i v i l , le législateur a vouluque les époux catholiques fussent libres 
de former une demande en séparation de corps dans le cas où les 
autres citoyens croient pouvoir réclamer le divorce. Pour ê t re con
séquent avec l u i - m ê m e , le législateur a dù laisser aux catholiques 
une libellé entière d'option entre ces deux modes. Cette l iberté ne 
serait ni complète ni franche, si l'époux outragé ne pouvait recou
vrer que par le divorce la disposition desbiens qu' i l a donnés à l'é
poux coupable.En mcttantainsila conscience aux prisesavec l ' intérêt , 
le législateur porterait directement atteinte à cette l iberté de 
croyance qu'il a manifestement voulu respecter. 

» I l est aussi à remarquer que, tandis que les auteurs du Code 
c iv i l consacrent plusieurs chapitres pour régler la mat ière du d i 
vorce, la séparation de corps se trouve traitée dans un seul chapi
tre de six articles. Cette différence apportée dans le développement 
de deux matières analogues et également importantes, n'cst-clle 
pas une preuve que les auteurs du Code n 'onteonsidéré ce chapitre 
de la séparation de corps que connue un corollaire, une annexe, 
une dépendance naturelle des chapitres précédons sur le divorce, 
et qu'ils entendent que les dispositions de ces derniers chapitres 
réagissent sur le chapitre de la séparat ion. C'est dans cet esprit 
que les tribunaux rccourcnl aux effets du divorce pour régler les 
effets de la sépara t ion . C'est ainsi qu'ils puisent dans l 'art. 3 0 1 , 
sur le divorce, les règles de la pension alimentaire en matière de 
séparation ; dans les art. 302 et 303 , celles sur la garde et la sur
veillance des enfans, etc. 

» L'art. 1518 du Code civil est une conséquence de cette assi
milat ion. Aux termes de cet article l 'époux, contre lequel le d i 
vorce ou la séparat ion de corps a été obtenue perd son préciput . 
Pourquoi ne serait-il pas également privé des libérables qui lu i 
ont été conférées en vued 'espérancesauxquel les i l a si mal répondu? 

» Dans le sys tème de la non révocation , la combinaison des ar
ticles 211!) et 310 du Code civil consacrerait une in jus t icerévol tan te . 
L'époux défendeur en sépara t ionde corps pouvant, au bout de trois 
ans, demander et obtenir le divorce, i l en résul terai t que la révoca
tion serait prononcée au profit de l'époux indigne , tandis que l 'é
poux que la loi a voulu favoriser perdrait les avantages qu ' i l m é 
ri ta i t de conserver. 

! » Enfin l ' interprétat ion exlensive qu' i l s'agit de donner à l 'ar t . 
I 299, est d'autant plus admissible, que, sous la législation ancienne, 

en France comme en Belgique ( M E R L I N , Report. V 1 ». Ingratitude, 
I n" 2, et Institution contractuelle, § 9 ; — D E G H E W I E T , p . 111 1.1 § 5 
1 art . 8 ) , l 'époux qui avait obtenu la séparation d'habitation ou de 
i corps obtenait également la révocation des avantages qu ' i l avait 

faits à son conjoint, et que rien ne démontre que le législateur ait 
entendu déroger à cette jurisprudence. 

Deuxième moyen. — <> Les art. 933 et 935,C. c iv . , d i t M " M E R S -

M A N , portent en termes généraux que les donations peuvent être r é 
voquées pour cause d'ingratitude, et notamment dans les cas de 
sévices ou injures graves. A la véri té, on oppose l 'art . 939 du Code 
c i v i l , qui déclare irrévocables pouringralitude les donations en fa-

i veur de mariage, mais sous ces expressions de donations en faveur 
de mariage on doit comprendre seulement les donations faites par 
les étrangers ou par les parens aux époux ou à l 'un d'eux. Les 
donations en faveur de mariage ont naturellement un sens moins 
large que les donations par contrat dr mariage, (donationes propter 
nuptias), qui s 'appl iquentà la foisaux avantages faits par les époux, 
comme aux donations faites par des tiers. Par eux-mêmes , ces ter
mes : en faveur de mariage conviennent parfaitement aux libéralités 
faites parles tiers. Ces libéralités favorisent directement le mariage; 
elles facilitent matériel lement l 'établissement des futurs époux et ap
portent dans le jeune ménage les ressources nécessaires et souvent 
indispensables à la vie commune. Quant aux libéralités faites par 
un futur époux à son futur conjoint, elles sont moins faites en fa
veur qu'en considération du mariage. Elles ont pour but direct 
l ' intérêt personnel du donataire ; on ne peut pas dire que ces dona
tions soient faites pour l 'établissement même des é p o u x , puis
qu'elles ne font pas entrer dans le ménage des ressources nouvelles. 
Ces donations n'ont point lieu non plus en vue des enfans à naî
tre, l 'art. 1095, in fine, du Code civil en est surabondamment la 
preuve. Le plussouvent, les donations dont i l s'agit n'ont une vér i 
table importance qu ' après la dissolution de l 'union conjugale. On 
ne peut donc pas, à proprement parler, appeler une donation en 
faveur du mariage cellequi n'a guères été faite qu'en vue de la disso
lution du lien matrimonial par la mort de l 'un des époux. La dis
tinction entre les donations des tiers et celles des époux résulte donc 
naturellement du texte de l 'art. 989 du C. civ. Si l'on consulte l'es
pr i t dans lequel l 'art . 989 a été rédigé, cette distinction devient 
encore plus évidente . 

» En effet, on l i t dans l'exposé des motifs de l'orateur du gouver
nement, M . Bigot-Préameneu, que « les donations en faveur de 
D mariage sont exceptées, parce qu'elles ont aussi pour objet les 
•> enfants à na î t re , et qui ne doivent pas être victimes de l ' ingrati-
» tude du donataire. » ( L O C R É , t . V . p. 328, n° 80). 

» De son côté, M . Jaubert, dans son rapport au Tr ibunat , s'ex
primait dans le même sens : « Les tiers ne devaient pas prévoir 
» l'ingratitude du donataire, ils ne doivent pas en ê t re victimes... 
» Le délit du donataire ne doit pas autoriser l'annulation d'un 
» acte sous la foi duquel une nouvelle famille s'était formée. L ' in té-
« rêt de la société réclamait cette exception. » ( L O C R É , t . V . p . 538, 
n» 54). 

» Enfin M . Favard dit , dans son discours au corps législatif : 
» Les donations en faveur de mariage sont moins une libéralité en 

faveur du donataire, qu'un traité entre deux familles, en considéra
tion d'une union qui doit donner le jour à des enfans appelés à la 
recueillir. » ( L O C R É , t . V . p . 509, n° 8). 

» Comme on le voit par ces citations, l ' irrévocabilité des dona
tions a été décrétée à l 'art . 959 en faveur des enfants. Or, en quoi, 
dans le système de la révocabilité des libéralités faites par le futur 
époux à son futur conjoint, les enfants pourraient-ils être victimes 
de l'ingratitude du conjoint donataire? Ils recueilleront aussi bien 
l'objet de la libéralité dans la succession du donateur que dans celle 
du donataire. I l y a plus, et c'est un nouvel argument en faveur 
du système de la révocabilité des donations, l ' intérêt des enfans 
réclamera le plus souvent que les biens donnés rentrent dans les 
mains de l 'époux dont la conduite est à l 'abri de lout reproche. Le 
mauvais époux est rarement bon p è r e . — Si l 'art . 959 du Code civil 
avait entendu parler des donations entre époux, ne serail-il pas 
étrange qu'aucun des trois orateurs chargés d'en expliquer la por
tée n'ait envisagé cette disposition sous la face la plus importante, 
sous le point de vue de l'application la plus fréquente? Pour faire 
une semblable injure à des hommes du méri te de M M . Bigot-Préa
meneu, Jaubert et Favard, i l faudrait que le texte de cet article fut 
autrement favorable au système de l'adversaire. 

» Le système qui vient d 'être présenté a pour l u i toutes les con
sidérations de justice et de moral i té . Ne serait-il pas révoltant de 
voir l 'époux coupable profiter des avantages qu ' i l a reçus de sa vic
time ! L ' interprétat ion que le défendeur veut donner à l 'art . 959 
pourrait donner lieu à la plus odieuse spéculation. Elle pourrait 
porter un mauvais époux à rendre, par tous moyens, la vie com
mune insupportable à son conjoint, pour jouir seul des biens dont 



celui-ci l'aurait gratifie par contrat de mariage. L ' i r révocabi l i téserai t 
ainsi la récompense des désordres et des mauvais traitemens de 
l 'époux coupable. La loi n'a pu vouloir consacrer des conséquen
ces aussi funestes. Au reste, quand bien même l 'art . 9 5 9 présentera i t 
quelque doute, on ne doit pas hésiter à adopter le sens qui se con
cilie le mieux avec les sentiinens d 'équité du législateur, et à reje
ter une interprétat ion qui rendrait évidemment la loi mauvaise. » 

M C MERSMAN termine en indiquant les monumens de la 
doctrine et de la jurisprudence favorables à son opinion. 

Voici comment 31 E D O U B L E T a développé, pour le sieur 
Pergameni, le système de l'irrévocabilité des donations 
faites entre époux par contrat de mariage. 

Sur le 1 E R moyen. — « L'ar t . 2 9 9 du Code c iv i l , par ses termes 
et la position qu'i l occupe, se rapporte uniquement au divorce, et 
quoiqu'on puisse dire, la séparation de corps n'est pas le synonyme 
du divorce. I l existe des différences notables entre ces deux inst i 
tutions et ces différences en t ra înent naturellement des conséquen
ces diverses. Le divorce rompt tout-à-fait le mariage, les époux d i 
vorcés ne peuvent plus jamais se r é u n i r . I l était donc tout simple 
que les donations qui ont eu le mariage pour mobile fussent, à l'é
gard de l 'époux indigne, anéanties de plein droit avec le lien con
jugal . Cessante causa, cessât effectus. La séparation de corps, au 
contraire, laisse subsister le mariage; les époux séparés peuvent 
se r é u n i r et rien n'est plus conforme au vœu de la loi que cette 
r éun ion . Pourquoi dès-lors supprimer l'effet, lorsque la cause, mal
gré certaines modifications, continue d'exister. 

» Celte révocation de plein droit des donations serait un obsta
cle à la réunion des époux. Si, en effet, on décide que les l ibéra
lités révoquées ne peuvent ê t re rétablies, le souvenir du passé n'esl-
i l pas de nature à aigrir l 'époux dépouillé de ses avantages? Si, au 
contraire, on admet, qu'aux termes de l 'art . 1 4 5 1 du Code c iv i l , 
la réunion puisse faire revivre les donations antér ieures , n'est-il 
pas à craindre que l'époux qui a recouvré la disposition de ses biens 
se refuse à une réconciliation qui la lu i ferait perdre de nouveau? 

» De plus, le système de la révocabilité de plein droit pourrait 
devenir, de la part des époux, une facile occasion de fraude envers 
les créanciers de l 'un d'eux. 

» Comme ou le voit , i l n'y a pas identi té de motifs pour appli
quer l 'art . 2 9 9 à la séparation de corps comme au divorce. 

» D ' u n autre coté, i l s'agit évidemment ici de la déchéance de cer
tains avantages ; cette déchéance constitue une véri table pénal i té; 
or i l est de principe que les peines ne peuvent jamais, par analo
gie, s 'étendre d'un cas à un autre. Odia reslringenda. 

» La demanderesse a t iré un argument de la combinaison des 
art .2!l!) et 5 1 0 du Code c iv i l . Mais d'abord la conséquence bizarre 
qu'on fait résulter de là est-elle bien réel le? Ne peut-on pas soute
nir que les mots de l 'art. 2 9 9 « pour quelque cause que le divorce 
ail lieu » se rapportent à l'une des causes précédemment exprimées 
aux articles 2 2 9 et suivans? I l est permis de douter que l 'art . 2 9 9 
se réfère également à l 'art . 3 1 0 , qui vient ensuite, et qui renferme 
moins une cause de divorce proprement dite, qu'une faculté en 
harmonie avec le nouvel ordre de choses établi par le Code ( V . un 
jugement du Tribunal civil de Rouen, du 1 7 mai 1 8 4 2 ( J . D U P A 
L U S , 1 8 1 2 , 1, 1 8 4 ) , — l k A , Conférences sur le Code Napoléon, sur 
l 'ar t . 2 9 9 ) . Au reste, quand bien même l ' interprétat ion que donne 
l'adversaire aux art. 5 1 0 cl 2 9 9 serait fondée, c'est à l 'époux de
mandeur à subir les conséquences de la voie qu' i l a embrassée . Le 
législateur a bien voulu venir, autant qu ' i l l u i était possible, au 
secours de l 'époux outragé dont la croyance religieuse repousse le 
divorce; mais i l a pu ne pas attribuer à la séparation les mêmes 
avantages pécuniaires qu'au divorce. C'était là une considération 
secondaire. Le législateur n'a pas cru violer la liberté de conscience 
en n'assimilant pas en tout deux choses qu i , malgré certains points 
d'analogie, restent cependant très-distinctes. Au reste, quand bien 
même la liberté de conscience éprouverai t quelque atteinte, en 
mat ière de séparation de corps, parla combinaison des art. 2 9 9 et 
3 1 0 , ainsi que par l ' irrévocabilité des avantages faits entre époux, 
cette conséquence, certainement fâcheuse, n'en serait pas moins le 
résul tat de la volonté du législateur et de sa prédilection pour le d i 
vorce. Comme le répétait au corps législatif l'orateur du gouverne
ment, « lu loi du divorce est une loi toute politique. Le divorce 
» est admis comme étant politiquement préférable à l asépara t ion . » 
( L O C K E , t . I I I , p. ( ¡ 0 9 ; — p . 5 0 5 , n» 1 0 . ) 

» On invoque l 'art . 1 5 1 8 du Code c iv i l , en faveur du système de 
la révocabilité, niais le préciput dont i l s'agit dans cet article n'est 
pas à proprement parler une donation, c'est plutôt une clause con
ventionnelle de mariage, et l'on ne peut donc s'appuyer sur cet art. 
pour renverser de véritables donations. On peut d'ailleurs dire 
avec D L R A N T O N , t . I , n" ( ¡29 que « cet avantage (du préciput) é tant 
» relatif à la communauté dont le contrat ne reçoit plus son exé-
» cution par le fait de l 'époux coupable, on conçoit que la loi a pu 
» l'en pr iver . » D 'ai l leurs, quand bien même le Code présentera i t 

à cet égard un défaut d'harmonie ce n'est pas aux tribunaux qu'il 
appartient de toucher à la lo i , même pour l 'améliorer. 

» La demanderesse ne peut pas davantage se faire un moyen de 
ce qui se pratiquait autrefois. La jurisprudence ancienne ne pro
nonçait en effet de plein droit la révocation des avantages matrimo
niaux que contre la femme adul tè re qui était condamnée à rester 
enfermée pour la vie dans un couvent. 

Ce système de l ' irrévocabilité de plein droit des donations faites 
entre époux par contrat de mariage est partagé par un grand nom
bre d'auteurs et la jurisprudence constante de la Cour de cassation 
de France. 

Sur le deuxième moyen. — « Par la g tiéralité de ses ternies, 
l 'art . 959 du Code civil s'applique aussi bien aux donations que 
les époux se font l 'un à l'autre par contrat de mariage, qu'aux do
nations matrimoniales qui proviennent des tiers. Selon M E R L I N , 

Quest. de droit. V ° Séparation de corps, § 1, « ufle donation est 
» nécessairement en faveur de mariage, par cela seul qu'elle est 
» consignée dans le contrat qui précède la cérémonie nuptiale, 
» puis qu'à ce titre seul elle forme une des conditions sous les-
» quelles les époux se sont unis, puisque chacun des époux peut 
» dire que, si cette donation n'avait pas eu lieu, i l ne se serait pas 
» mar ié . » D'après M E R L I N , la donation en faveur de mariage eut 
parfaitement synonyme de ce que les lois romaines qualifiaient de 
Donatio propter nuptius, et celle expression comprenait également 
la donation faite à un époux, en vue de mariage, soit par son con
jo in t , soit par un tiers. « Ainsi donc la distinction qu'on veut créer 
sur l'expression en faveur de mariage est purement arbitraire. L 'ar t . 
959 est absolu. » I l n'est pas permis de distinguer où la loi ne dis
tingue point. 

» Sous l'ancien droi t , on se servait indifféremment des mots do
nations par contrat de mariage, donations à cause de noces, et, do
nations en faveur de mariage, pour désigner une même chose. Po-
thier et Ricard, dans leurs Trai tés desdonations, emploient ces ex
pressions l'une pour l'autre. La législation d'ailleurs étai t formelle, 
l'ordonnance de 1731, à l 'art. 59, parlait des donations faites en 
faveur de mariage par les conjoints. Ces expressions sont ensuite 
passées dans le Code, civil en conservant leur acception synonymi-
que. Les art. 960et 1088de ce. Code prouvent à l 'évidence que les 
ternies de » douai ions <?;< faveur de mariage « sont généraux et com
prennent les libéralités des conjoints, comme celles des tiers. L'art. 
1088, en frappant de caducité toute dunatioiie» faveur de mariage, 
si le mariage ne s'ensuit pas, atteint incontestablement les dona
tions des tiers et celles des conjoints. L 'ar t . 9(i0 exclut de la révo
cation pour survenanec d'enfans, les donations faites en faveur du 
mariage... par les conjoints, l'un à l'autre. L'argument est pérenip-
toire. Puisque l'expression « donation en faveur de mariage » est em
ployée dans un sens général à l 'art . 960, i l faut bien reconnaî tre 
la même portée aux mêmes mots qui se trouvent dans la disposi
tion qui préeèdciinniédiateinent cet article. On ne peut supposeren 
effet, que le législateur, en faisant usage des mêmes termes dans deux 
articles qui se touchent, ait entendu altribuer à ces ternies identi
ques une valeur différente.» 

M . M A us, substitut du procureur du roi, a pris , après 
ces plaidoiries, les conclusions suivantes: 

» L'ar t . 209 du Code civil ne peut être étendu , par analogie, 
du divorce à la séparation de corps, attendu que cette disposition 
prononce une déchéance , une véritable pénalité. I l doit eu être de 
cet art. 299 comme de l'art. 707 du Codecivil, qui refuse à l'époux 
divorcé le droit de succéder à son conjoint à défaut d'autres suc-
cessibles. Les auteurs sont généra lemcnld 'av is que celte déchéance 
ne s'étend point à l'époux séparé de corps. On est également d'ac
cord que la perte de la jouissance légale des bien» de. l'enfant mi
neur, prononcée par l 'art. 586 du Code civi l , ne s'applique pas 
non plus par analogie à celui des père et mère contre lequel la sé
paration de corps a été obtenue. 

» Quant à l ' interprétation de l 'art . 959 du Code c i v i l , la ques
tion présente plus de difficulté. Nous nous prononcerons pour le 
système de la révocabilité. Sous l'ancienne législation, les dona
tions par contrat de mariage étaient révocables du chef d'ingrati
tude. Le projet de Code civil fit à cet égard une p remiè re innova
tion en distinguant s'il y avait, ou non , des enfans. Ce projet ren
fermait une disposition ainsi conçue : « Les donations en faveur 
» de mariage ne sont pas révocables pour cause d'ingratitude, 
» lorsqu'il yades enfans de ce mariage. Lorsqu'il n'y en a point, la 
» révocation a lieu à l 'égard du donataire , mais sans préjudice des 
» droits résul tant du contrat de mariage en faveur de l'autre époux.» 
Cette distinction a disparu sans discussion, et l'article, qu i remplace 
dans )e Code l'article du projet, énonce d'une manière absolue que, 
« les donations en faveur de mariage ne sont pas révocables pour 
cause d'ingratitude. » Quelle est la raison qui a pu dé t e rmine r ce 
changement de rédaction ? On n'en voit qu'une seule. C'est que. 
bien qu ' i l n'y eut pas d'enfant, la révocation de la donation pou-



voit, dans certains cas, envelopper l'époux innocent, dans la peine 
de l'époux ingrat, et qu ' i l n'était pas juste, que celui qui avait pu con
tracter mariage sous la foi d'une libéralité qui assurait l'avenir du 
futur ménage, se v i t enlever, par la faute de son conjoint, les res
sources sur lesquelles i l avait compté . Mais ces cas ne peuvent se 
rencontrer que lorsqu'il s'agit de donations par des tiers. Le chan
gement apporté à la rédaction du premier projet fait supposer que, 
dans la pensée du législateur , l 'art. 959 ne devait se rapporter 
qu'aux donations faites par des tiers, les seules qui soient réelle
ment faites en faveur du mariage. S'il en élait autrement, com
ment pourrait-on concevoir, qu'en l'absence de toute postérité , le 
législateur ait voulu, de propos dél ibéré, refusera l 'époux, victime 
d'une noire ingratitude, ce qu'i l accorde à toute autre personne. Le 
législateur devait d'autant moins s'occuper, dans le premier projet 
de Code civil.de la révocation, pour ingratitude, des donations fai
tes entre époux par contrat de mariage, que, dans les cas d'at
tentat à la vie, ou de sévices, de la part d'un époux envers l'autre, 
cas qui constituaient les causes d'ingratitude, dans le projet, i l y 
avait naturellement lieu de s'attendre à un divorce, seul remède 
accordé en semblables circonstances par le projet pr imi t i f , et que 
l'obtention du divorce entra înai t déjà, dans le projet, la révocation 
de. plein droit des avantages matrimoniaux. La position qu'occupe 
l 'art. 939 fournil encore un argument en ce sens. Cet article est 
placé dans le chapitre I V , inti tulé des donations entre-vifs, tandis 
que la matière des dispositions entre époux, par contrat de ma
riage, fait l'objet spécial du chapitre I X du même l ivre. Quoiqu'il 
en soit, la pensée du législateur se révèle suffisamment, en faveur 
du système de la demanderesse, dans les passages cités des dis
cours des orateurs du gouvernement et du Tr ibuna l , sur l 'art . 959 
duCod. civ. I l est permis decroireque runan imi léd 'op in ion de ces 
orateurs à cette occasion repose sur la connaissance positive qu'ils 
avaient des motifs qui avaient déterminé la première rédaction de 
cet article et du changement qui y a été appor té . 

» On prétend in terpré ter l 'art. 959 par l'article qui le suit ; mais 
il est bon de noter que les articles 989 et 900 n'ont pas été conçus 
en même temps et d'un même jet . Le premier projet portait que la 
survenaiicc d'eufans n'opérait plus la révocation des donations. 
Sur les observations de Cambacérès et de Maleville, i l fut décidé 
qu'on reviendrait au droit établi par l 'art. 39 de l'ordonnance de 
1731. C'est ainsi qu ' ap rèseonp , l 'art. 39 de cet te ordonnance s'est 
trouvé enchâssé dans le travail du Conseil d'Etat, et a formé l 'art . 
900 du Code c i \ i l . après avoir subi un léger changement de rédac
tion ( L O C H E , t . V , p . 258 n° 13, p. 290 n" 40.) D'un autre côté, 
i l est à remarquer, qu'en parlant de donations faites « en faveur de 
mariage, par autres que par les conjoints » l 'art. 59 de l 'ordon
nance comprenait les donations faites par un époux à l'autre elles 
donations laites par un conjoint aux enfans à naî t re du mariage, 
sans gratiner l'autre conjoint, ce qui était permis autrefois, — art . 
10 de l'ordonnance de 1751 ( P O T H I E R , des donations entre-vifs, 

sect. 3, art. 2 § 1, 17 e alinéa.) 
» Sous ce dernier rapport, l 'art. 59 de l'ordonnance se servait, 

avec raison, de l'expression « en farear de mariage par les con
joints» et le législateur moderne, en la transportant dans l 'art . 900, 
a pu attacher d'autant inoins d'importance au sens propre de celte 
expression, que dans cet article il explique sa pensée à ne pouvoir 
se tromper sur la valeur de ces ternies. I l n'y a donc pas d'argu
ment péremploire à tirer de l 'art. 900 cl de sa proximilé de l ' a r t i 
cle >m. 

» L'argument (pie le défendeur trouve dans l 'art . 1088 C. civ. , 
est également sans force. Placé dans le chapitre V I I I , sous la r u 
brique des donations faites par contrat de mariage aux époux et 

aux enfans à naître du mariage., cet article 1088 par lui-même se 

rapporte simplement aux donations, dont il s'agit dans ce chapitre, 
c'est-à-dire aux donations faites par des tiers, et sous ce rapport les 
termes : en fureur de mariage ont exactement la même valeur dans 
les art. ',159 et 1088 duCnd. civ. et ce dernier article, loin de con
trarier l 'iiilerprélalion donnée à l 'art. 989 vient plutôt la confir
mer. A la vérité , les donations faites entre époux par con
trat de mariage deviennent caduques, si le mariage ne s'ensuit 
pas, mais ce n'est point par la vertu seule de l 'art. 1088, c'est 
parce que le chapitre I X , relatif aux disposilionsentre époux sait par 
contrat de mariage, soit jicndaut le mariage, étend à ces dispositions 

les principes po-és à l 'art. 1088 et aux autres articles du chapi
tre V I I I . L'art . 1095. qui se trouve sous le chapitre I X . porte tex
tuellement que : « Toute donation.. . faite entre époux par contrat 
» de mariage... sera soumise aux règles établies par le chapitre 
» précédent, à l'égard des donations pareilles qui leur seront faites 
» par un tiers. » 

M . M A I S , en terminant, fait valoir, au nom de la justice 
et de la moralité publique, les puissantes considérations 
qui, dans le doute sur le vrai sens de la loi, doivent por
ter les jugesà proclamer révocables, pour cause d'ingrati

tude, les donations faites entre époux par contrat de ma
riage. 

J U G E M E N T . —• « Attendu, qu'aux termes de l 'art . 5 de son con
trat de mariage, passé devant le notaire Jacobs, à Bruxelles, la de
manderesse a fait donation entre-vifs au défendeur, son futur époux, 
d'une somme de 50,000 francs; 

» Attendu qu' i l est établi par le jugement du 20 mai 1842, con
firmé par a r r ê t de la Cour de Bruxelles, en date du 1 e r octobre 
1842, que la séparat ion de corps des époux Pcrgaincni a été p ro
noncée pour sévices et injures graves dont le défendeur s'est rendu 
coupable envers la demanderesse, et dont la preuve est r a p p o r t é e 
au procès dans les expéditions des enquêtes tenues lors de l ' i n 
stance en séparat ion de corps; 

» Attendu, qu'aux termes de l 'art. 955 du Code c i v i l , les dona
tions entre-vifs peuvent être révoquées pour cause d'ingratitude; 

» Attendu que l 'art . 958 considère- comme cause d'ingratitude 
les sévices et les injures graves exercés par le donataire envers le 
donateur ; 

» Attendu que, si, aux termes de l 'art . 959, les donations faites 
en faveur de mariage ne sont pas révocables pour cause d ' ingrat i
tude, cette disposition n'est applicable qu'aux donations faites par 
des tiers, donations qui seules peuvent être considérées comme 
étant faites eu faveur de mariage puisqu'elles constituent moins une 
libéralité en faveur du donataire qu'en faveur de la nouvelle fa
mille qui se forme. — ( L O C H E , t. V , p . 328, n° 50 ; p . 384. n° 84; 

p . 309 n u 8) ; 
» Attendu que l 'irrévocabilité des donations dans le sens qui 

précède se comprend d'autant mieux, qu ' i l aurait été souveraine
ment injuste de faire retomber sur des enfans innocens la faute 
commise par leur père ou mère envers les donateurs ; 

» Attendu que les donations faites par les époux l 'un à l'autre 
dans le contrat de mariage sont faites plutôt au dé t r iment des en
fans que dans leur intérêt , et que la révocabilité de semblables do
nations pour cause d'ingratitude se justifie d'autant mieux que la 
révocation est indifférente aux enfans qui doivent profiter des biens 
donnés , soit qu ' i l les recueillent dans la succession de l 'époux do
nateur, ou de l 'époux donataire ; 

» Attendu que, si la disposition de l 'art . 959 devait être é tendue 
aux donations faites par les époux l 'un à l'autre, i l faudrait admet
tre que le législateur a consacré une profonde immoral i té en met
tant à l 'abri des atteintes de la l o i , la conduite d'un époux coupa
ble qu i , sachant que ses intérêts ne peuvent souffrir de son i n 
gratitude, se livrerait envers son conjoint donateur, aux excès 
et aux sévices les plus graves, pour forcer ce dernier, en p r é 
sence des sentimeus religieux qu ' i l lu i connaît , à demander la sé
paration de corps ; 

» Attendu que l 'équité et la droite raison, ces suprêmes inter
prètes de la lo i , repoussent également le sens que le défendeur 
voudrait attacher à l 'art. 959, et (picla morale, comme la justice, ne 
permet pas d'admettre que l'époux qui s'est rendu coupable de 
sévices et d'injures graves envers son conjoint puisse conserver des 
avantages que la générosité et l'affection avaient fait accorder en 
vue d'un bonheur futur si cruellement déçu ; 

» Attendu que, dans le doute, et alors qu'aucun texte précis de 
lo i , ni aucuu intérêt puissant en faveur des enfans ne proclament 
que la peine de l'ingratitude ne peut être appliquée aux époux, 
ceux-ci doivent ê t re soumis à la règle généra le ; que cela est d'au
tant plus vrai qu'on ne comprendrait pas autrement pourquoi le 
législateur aurait voulu que l 'époux donataire, qui aurait a t tenté à 
la vii! du donateur, vint recueillir un avantage dû à la générosité 
de sa victime, tandis qu'i l serait déclaré indigne, aux ternies de l'ar
ticle. 727, de venir exercer un droit d 'hérédité qu'i l ne devrait 
qu'au bénéfice (h; la lo i . s'il élait appelé , d 'après l 'art. 707, à re
cueillir la succession de son conjoint ; 

» Attendu qu' i l appert au surplus de la première rédaction de l 'art . 
939dans le projet de Code c iv i l , comme de l'exposé des motifs par 
les orateurs du gouvernement et du Tr ibunal , que le législateur, eu 
parlant de donations en faveur de mariage, n'a entendu parler que 
de donations faites par des tiers aux époux, comme l'atteste Locré , 
dans son analyse des discussions du Code civil ( L O C R É , t . V , p. 555 
n° 54); qucccla résulte encore de la division même des dispositions 
sur la mat iè re , le législateur ayant consacré le chapitre 8 aux do
nations faites par des tiers en faveur du mariage, et le chapitre 9 
aux dispositions entre époux par contrat de mariage; 

» Attendu que vainement on objecte que, dans l'art. 900, le 
législateur range dans les donations en faveur de mariage celle 
faite par les conjoints l'un à l'autre, puisque, outre que cet article 
n'avait pas pour but de définir les donations en faveur de mariage, 
on doit reconnaî t re , qu'en attachant aux donations faites par les 
conjoints l 'un à l'autre, les mots en faveur de mariage, i l y aurait 
une redondance qui n'aurait pas échappé à la sagacité des r édac 
teurs du Code, et qui n'existe plus du moment que ces mots en fa • 
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vcttr de mariage comprennenl seulement les donations faites par 
des tiers aux é p o u x ; 

Attendu qu ' i l suit de ces diverses considérations que, d 'après 
les termes, comme d 'après l'esprit et l'économie des différentes dis
positions combinées de la lo i , les donations faites par les époux 
l 'un à l'autre dans leur contrat de mariage peuvent ê t re révoquées 
par les causes énoncées à l 'art. 95S du Code civil ; 

» Le Tr ibunal , ouï M . M A I S , substitut du procureur du r o i , en 
son avis conforme, sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres 
moyens plaides par la demanderesse dit pour droit que la donation 
de 30.000 frs., faite par la demanderesse en faveur du défendeur 
par l 'ar t . 8 de leur contrat de mariage, est et demeure révoquée.» 

O B S E R V A T I O N S . — Voici , sur la double question que pré
sente cette importante controverse, dans laquelle nos lec
teurs remarqueront avec surprise l'absence d'arrêts bel
ges , un tableau aussi compfet que possible de l'état de la 
doctrine et de la jurisprudence. 

Sur la première question qui avait été plaidée,on peut 
consulter, 

Dans le sens de la révocabilité en vertu de l'art. 299 
du Code civil: 

Ailleurs: Puoi;nnoN, Cours de droit français, t. 1 , 
p.341. — P I G E A L ' , Cours élémentaire de Code civill, t. 1 , 
p. 402. — D E L V I N C O U H T , t. 1, p. 555, édition française de 
1819, t. 1, p. 438. — MASSOL , De la séparation de corps, 
p. 297 et suivantes. — C O U L O N , Questions de droit, t. 2, 
p. 370. — V A Z E I L L E , Traité du mariage, t. 2 , n° 589; 
— T E U L E T et S U L P I C Y , Codes français annotés, t. 4, p. 108, 
art. 311, Code civi l , n° 100 et suivans. — D A L L O Z , V° Sé
paration de corps, chap. 1 , sect. 4, n" 5 , t. 25, p. 47. 

Jurisprudence: Cour de Rennes, 21 mai 1808 ( S I H E Y , 8, 
2 , 2 9 9 ; D A L L O Z , 25, 55).—Caen, 22 avril 1812 ( S I H E V . 
13, 2, 09; D A L L O Z , 25, 57). — Colmar, 20 juin 1817 
( S I R K Y , 21 , 2 , 525).—Rennes, 4 mars 1820 (J. oc P A L A I S , 
à cette date).—Angers, 22 mars 1820 ( S I R E Y ,20, 2. 240; 
24, 1, 30). — Nancy, 10 août 1820 ( S I H E V , 24, 1, 219). 
—Metz. 21 février 1821, cassé, ( S I H E Y , 22, 1, 359; D A L 
LOZ , 25, 59). — Agen, 1" mai 1821 ( S I R E Y , 21, 2, 526). 

— Caen, 15 juin 1821 (J. ou P A L A I S , à cette date ; S I R E Y , 
37 , 2, 104, en note). — Aix, 28 juillet 1821, et 21 jan
vier 1825 ( S I R E Y , 27, 2, 157; J . DU P A L A I S , à sa date). 
— Paris, 8 mars 1823, cassé ( S I R E Y , 25, 2 , 234). — 
Metz, 25 mars 1823 (J. DU P A L A I S , à cette date).— 
Rouen, 25 juillet 1829 ( S I R E Y . 5 1 , 1 , 72). — Bordeaux, 
31 mai 1838 (J. nu P A L A I S , 1840, 1, 591; S I R E Y , 59, 2 , 
14). — Rouen , 15 novembre 1858 (J. DU P A L A I S , 1858 , 
2,508). — Rouen , 2 juillet 1840 (J. DU P A L A I S , 1840 , 
2 , 712. •-- Rennes, . . . . juillet 1845 ( S I R E Y , 45,. . . .) . 

En sens contraire, 
Auteurs: D U I U N T O N , t. 1, p. 582, n" G29. — G R E N I E R , 

des Donations, n" 599, in fine. — F A Y A R D DE L A N G L A D E , 
V" Séparation entre époux , sect. 2, § 2 , n" 8. — T O U I . I . I E R , 
1. 1, p. 230, n° 781. — Z A C I I A R I . E , Droit civil frunçais, 
t. 5, p. 575, note 1 2 . — D E M A N T E , Progrum. de droit civil, 
t. 1, n" 285;—et surtoutMKiai.N,Questions de droit, V°Sé
paration de corps, § 1 ; Répertoire, eodem verbo, § V , in 
fine; et C O I . N - D E I . I S L E , Commentaire analytique des Dona
tions , sur l'art. 959 , n° 7. 

Jurisprudence : Cour de cassation de France, 15 juillet 
4843 ( S I R E Y , 15, 1, 115). — 17juin 1822 ( S I R E Y , 22, 1 , 
359; D A L L O Z , 25, 59). — 19 août 1823 ( S I R E Y , 24. 1, 30 ; 
D A L L O Z , ibid.). — 50 mars 1824 ( S I R E Y , 24, 1 ; D A L L O Z , 

25, 00). — 13 février 182G ( S I R E Y , 26 , 1 , 205). 
30 mai 1830 ( S I R E Y , 50, 1 , 728), et 21 décembre 
1842 ( S I R E Y , 4 5 , 1 , 728). — Agen, 28 avril 1824 
( S I R E Y , 24, 2 , 550). —Douai , 15 janvier 1828 ( S I R E Y , 2 8 , 
2, 140). — P a r i s , 16 février 1829 (J. ou P A L A I S , à cette 
date). — Grenoble, 29 mars 1855; Aix, 25 juillet 1855 
(J. DU P A L A I S , à ces dates). — Caen, 9 décembre 1830 
( S I R E Y , 37, 2, 164; J . DU P A L A I S , 1857, 1, 452).— 
Rouen . 28 janvier 1837 (SinEY , 57, 2, 104 ; J . nu P A L A I S , 
1837, 1, 455) .—Riom, 19 août 1839 ( S I R E Y , 40 , 2, 59 ; 
J . DU P A L A I S , 1840, 1, 592). — Caen, 7 mars 1840 ( J . DU 
P A L A I S , 1841, 1 , 514). Cet arrêt en cite un autre de la 
même Cour, dans le même sens, du5 mars 1834.—Col
mar, 10 juillet 1840 (J. DU P A L A I S , 1840, 2 , 453). — 
Rouen, 15 novembre 1842 ( J . DU P A L A I S , 1843, 1,184). 

—Orléans, 19 novembre 1842 ( J . DU P A L A I S , 1 8 4 3 , 1 , 24). 
Sur la deuxième question , 
Dans lesens de là révocabilité pour caused'ingratitude: 
Auteurs: P R O U D U O N , Loc. cit. — D E L V I N C O U K T . t. 4, 

p. 185, édition belge. — M A Z E R A T , Questions sur le Code 
civi l , p. 88 et 287. — G U I L I I O N , Traité des donations, t.2, 
n" 740. — V. encore D A L L O Z , V° Séparation de corps , 
chap. 1, sect. 4, n° 5, t. 25, p. 47, et même T O U L L I L R , 
t. 5 , n° 529. 

Jurisprudence: Cour de Colmar, 26 juin 1817 ( S I R E Y , 
21, 2 , 325). — Renues, 5 juin 1818, et 4 mars 1820 
(J. DU P A L A I S , à leur date).—Angers, 22 mars 1820,cassé . 
( S I R E Y , 22, 2, 246; 24, 1, 50). — Nancy, 16 août 1820 
( S I R E Y , 24, 1, 219). — Paris, 8 mars 1823. cassé ( S I R E Y , 
25, 2, 234; 26, 1, 265).—Metz, 25 mars 1825 (J. DU P A 
L A I S , à cette date).—Amiens, 15 février 1827 ( S I R E Y , 27, 
2 , 71). — Aix, 20 mars 1827 ( S I H E Y , 27, 2 , 156). — 
Rouen, 25 février 4828 ( S I R E Y . 28, 2, 141). — Rouen , 
25 juillet 4829 ( S I R E Y , 5 1 , 2 , 72). — Paris, 18 août 1829 
( S I H E Y , 29 , 2 , 257). — Toulouse, 20 février 1852 (J. DU 
P A L A I S , à cette date). — Rennes, 18 août 1834 (J. nu P A 
L A I S , à cette date). — Caen, 9 décembre 1854 ( S I R E Y , 57, 
2, 164; J . DU P A L A I S , 1837, 1 , 452). — Rouen, 15 no
vembre 1858 (J. ou P A L A I S , 1838, 2 , 568). — Bordeaux, 
31 mai 1858 ( S I R E Y , 59, 2 , 14; J . DU P A L A I S , 1840, 
1, 591). — Caen, 7 mars 1840 (J. DU P A L A I S , 1840, 1 , 
591). — Caen. 22 avril 1859, cassé ( S I R E Y , 59, 2 , 572; 
J . DU P A L A I S , 1841 , 1 , 514). — Rouen , 26 août 1842 
(J. DU P A L A I S , 1843, 1 , 185). — Rennes, 20 juillet 1843 
( S I H E Y , 63, 1, 728, en note). 

En sens contraire: 
Auteurs: M E R L I N , Loco cit. — C O I N - D E L I S L E , Commen

taire analytique des donations, sur l'art. 959, n" 1 et sui
vans. — T O U I . L I E R , t. 1 , n" 781 ; t. 7, n" 390. — D U I U N 
T O N , t. 1 , n° 629; t. 4, 572. — G R E N I E R , Traité des dona
tions, n° 220, 599 , in fine. — P O U J O L , Traité des dona
tions, sur l'art. 959, n" 8. — Z A C I I A R I . E , Loco cit. 

Jurisprudence: Voir dans le même sens les arrêts déjà 
cités de la Cour de cassation de France, du 17 juin 1822, 
50 mars 4824, 15 février 1826, 50 mai 1836, et 21 dé
cembre 1842. — Cours de Toulouse, 11 avril 1809 ( S I 
R E Y , 1 5 , 2 , 550). — Nimes, 15 juin 1821 ( S I R E Y , 22, 2 , 
108). — Douai. 15 janvier 1828 ( S I R E Y , 28, 2, 140). — 
Grenoble, 29 mars 1835 (J. DU P A L A I S . à sa date). — Aix, 
25 juillet 1833 (J. DU P A L A I S , à sa date). — Rouen. 28 
janvier 1837 ( S I R E Y , 37, 2, 166 ; J . DU P A L A I S , 1857, 1, 
455). — Riom. 19 août 1859 ( S I H E Y , 40. 2, 59; J . DU P A 
L A I S , 1840, 2, 592. — Colmar, 10 juillet 1840 (J. DU P A 
L A I S , 1840, 2, 455). — Rouen, 15 novembre 1842 (J. DU 
P A L A I S , 1843, 1, 184). 

• TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
Prés idence de M. Cans , vice-président. * 

C O N C O R D A T . — B A N Q U E R O U T E S I M P L E . — A B S E N C E D E D 0 L E T D K 

F R A U D E . — O P P O S I T I O N D U J U G E — C O M M I S S A I R E . 

En cas d'opposition du juge commissaire d'une faillite, à la forma
tion d'un concordat, il y a lieu d'en référer au Tribunal de com
merce. L'ordonnance ou l'opposition du juge-commissaire n'est ni 
définitive ni ultaquable. (Résolu implicitement). 

La condamnation d'un failli, du chef de banqueroute simple, par le 
motif que ses livres ne présentent pas sa véritable situation et qu'il 
n'a pas fait au qreffe la déclaration prescrite par l'art. 440 du 
Code de commerce, ne forme pas obstael. à ce. qu'un concordat 
ait lieu entre le failli et ses créanciers. A r t . 521 et 520 du Code de 
commerce. 

( i V E F F A U X C . S O N S Y N D I C . ) 

Le sieur Deffaux, entrepreneur de travaux publics, 
avait été déclaré en état de faillite par jugement du tri
bunal de commerce de Bruxelles. Il fut renvoyé devant 
le tribunal correctionnel sous prévention de banqueroute 
simple , pour n'avoir pas fait au greffe la déclaration qu'il 
avait cessé ses paiemens. et pour avoir tenu ses livres ir
régulièrement, sans toutefois que les irrégularités présen
tassent des indices de fraude. I l fut condamné de ce chef 
à un mois de prison. 

Les formalités requises en matière de faillite ayant ét« 



remplies, le syndic provisoire convoqua les créanciers 
en assemblée, sous la présidence du juge-commissaire, 
pour délibérer sur les propositions que le failli aurait à 
leur soumettre pour former un concordat, et, à défaut, 
pour procéder à un contrat d'union. Au jour fixé, le failli 
fit des propositions qui paraissaient être agréées par tous 
ses créanciers, lorsque M . le juge commissaire déclara 
qu'il s'opposait à tout concordat, en vertu de l'article 521 
du Code de commerce, et en raison de ce que le failli avait 
été condamné du chef de banqueroute simple. 

Le failli, par l'organe de son conseil, M " \V r ATTEEu,son-
tint que les pouvoirs du juge-commissaire sont de sim
ple surveillance, et qu'il devait en être référé au tribu
nal ; que la banqueroute simple n'était pas obstative au 
concordat, et qu'il ne pouvait apparlcniraujuge-commis-
saire de décider d'une question qui se lie aussi intime
ment à l'honneur et à l'avenir du failli. 11 fut fai ldroitàla 
demande de renvoi et le référé fut porté à l'audience. i 

M . Y V A T T E E U développa, en première ligne, la recevabi
lité de la demande, en s'appuvant sur les articles 454, 
458, 450, 463, 464, 46C, 482", 492, 503, 505 et 508 du 
Code de commerce, pour en tirer la conséquence que les 
attributions du juge-commissaire n'excèdent pas les limi
tes d'un contrôle, et que, s'il ne peut slatuer sur les sim
ples difficultés que peuvent soulever les admissions de 
créance, il n'est pas investi, à plus forte raison, du droit 
exorbitant de prononcer sur des questions qui touchent 
à la fois aux plus graves intérêts de la masse et à l'avenir 
du failli. 

Abordant la question de compétence, il soutint que l'ar
ticle 655 du Code de commerce , qui attribue aux tribu
naux consulaires la connaissance des oppositions au con
cordat, quand elles sont fondées sur des actes ou opéra
tions dont l'appréciation leur est dévolue , était directe
ment applicable à la cause, puisqu'il s'agissait d'examiner 
la bonne foi du failli dans ses opérations, et les circonstan
ces qui l'avaient constitué en état de banqueroute simple. 

Au fond, il prétendit que le mol de banqueroute, dont se 
sert l'article 521 du Code de commerce, ne peut s'cnlen-
dre que de la banqueroute frauduleuse; qu'il y aurait in
justice à mettre sur la même ligne le failli auquel on ne 
peut reprocher que des irrégularités de forme, et celui 
qui est coupable de fraude ou d'inconduite ; que l'article 
615 accorde au banqueroutier simple la faculté d'être 
réhabilité, et que cette faveur est , sans contredit , plus 
large que celle du concordat ; enfin que cette interpréta
tion , la plus équitable et la plus concordante avec l'en-
senible des dispositions qui régissent les faillites , a été 
mise à l'abri de toute controverse par la nouvelle loi 
française. 

J U G E M E N T . — .< Attendu qu' i l s'agit de savoir s'il y a lieu, dans 
l'espèce, à l'application rigoureuse de l 'art. 521 du Code de com
merce, qui n'admet point de transaction légale entre le fai l l i et ses 
créanciers , alors qu ' i l y a banqueroute simple; 

« Attendu que les motifs dé te rminans du législateur dans l'o
mission du principe de l'article p réc i t é , sont évidemment que le 
failli soupçonné ou convaincu, dans sa gestion, d'actes ou défai ts ré
putés crimes ou déli ts , ne pourrait, comme indigne d'aucune fa
veur, concorder avec ses créanciers et obtenir le bénéfice, exorbi
tant que la loi attribue à l'acte appelé concordat; mais qu'i l n'a 
pu le vouloir ainsi tontes les l'ois qu'aucune suspicion de fraude ni 
d'inconduite n'est signalée au chef du fa i l l i , et que sa banqueroute 
ne repose, comme dans l'espèce, que sur l'omission d'une simple 
formalité de la lo i , qui n'a porté préjudice à personne; que dans 
semblable cas l'ordre public est désintéressé et ne peut exiger une 
telle exclusion, qui retomberait tonte entière sur des intérêts p r i 
vés. Et. en effet, i l est à remarquer , qu'aux termes de l 'art . 320 
C. de comm. l'homologation du concordat ne peut être refusée qu'a
lors qu'il y a fraude et iiiconduite au chef du fa i l l i . Or, le concor
dat consenti au failli de bonne foi, mais en état de banqueroute 
pour simple contravention à la l o i . devrait être homologué. Donc, 
s'il doit être homologué, quand i l existe, i l faut admettre aussi que. 
dans une telle occurrence, i l peut ê t re fait et conclu ; que delà sem
ble donc résulter que l 'art. 521 du Code commerce trouve son 
explication dans l 'art . 520 qui le suit, en ce sens, que la banque
route n'empêche le fail l i île traiter avec ses créanciers , qu'en ra i 
son des actes, ou des faits qui y donnent lieu. Et on est por té à le 
reconnaî t re ainsi , alors qu'on voit le banqueroutier susceptible 

d 'être réhabil i té (art. 015 du Code de commerce), et qu ' i l n'est point 
exclu du bénéfice de la cession de biens (art. 675 même Code); 

« Attendu que le jugement qui a condamné Deffaux, du chef de 
banqueroute simple, n'est motivé sur aucun fait de dol , de fraude, 
ou d'inconduite, au chef du fail l i ; que, si ses livres ne présen ten t 
pas sa véri table situation à la fin de l 'année 1841, i l faut l ' a t t r i 
buer à l 'impossibilité où i l était à cette époque de balancer exacte
ment sa .situation active et passive, à raison de ses entreprises en
core inachevées et des contestations dans lesquelles i l se trouvait 
engagé avec le gouvernement; 

» Le tribunal déclare qu'il y a lieu à passer outre à la délibé
ration du concordat proposé par le fail l i aux jours et heure à fixer 
par M . ' le juge commissaire. » ( D u 28 décembre 1843. — 
Plaid. M M " W A T T E E U et V A N D I E V O E T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Les deux questions décidées par le 
tribunal de commerce de Bruxelles, sont fort intéressan
tes. La première a été résolue d'une manière implicite, 
puisqu'il résulte nécessairement du jugement que l'oppo-

! sillon faite au concordat par le juge commissaire, en ac
quit des devoirs que la loi lui impose, est subordonnée et 
soumise à la sanction du tribunal même. Cette solution 
ne se présente pas sans précédons. En 1815, deux faillis, 
qui se trouvaient dans la même posilion que le sieur Def
faux, tentèrent d'écarter l'opposition du juge-commissaire, 
en déférant son ordonnance à la Cour de Bruxelles. Cette 
Cour déclara que les opérations du juge-commissaire, 
quelles qu'elles pussent être, étaient provisoires et comme 
telles nécessairement dépendantes de l'approbation ou de 
l'improbalion du tribunal; qu'elles n'avaient pas le carac
tère de jugement et nepouvaient donner ouverture à l'ap
pel. (Jur. Bruxelles, 1815, 1, p. 327, arrêt du 25 mai 
1815). 

La seconde question est beaucoup plus délicate. L'art. 
521 ne distingue pas entre les banqueroutiers frauduleux 
et les banqueroutiers simples; et la plupart des auteurs, 
s'altachant strictement à la lettre de la loi, adoptent une 
opinion contraire à celle du tribunal de Bruxelles. Si 
l'examen des actes, livres et papiers du failli, dit D E L -
VINCOURT établit quelque présomption de banqueroute, 
soit simple, soit frauduleuse, i l ne peut être fait aucun 
arrangement entre lui et ses créanciers. (Instituís de dr. 
commerc. p. 311). B O I L A Y - P A T Y tient le môme langage 
(Traité des faillites, n" 253.) Il en est de même de P A R D E S S U S 

(Droit comm. n° 1236 et 1245). On peut citer en sens con
traire un arrêt de la Cour de Paris du 9 janvier 1819. 

CHRONIQUE. 
C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . O U T R A G E S E X V E R S U N R O U R G M E S T R E . — 

A l'audience du 2 février 1844, la Cour de Liège, (chambre des 
appels de police correctionnelle) a confirmé, purement et simple
ment, le jugement du tribunal correctionnel de Liège qui coiidam 
nait à 3 jours de prison , pour outrages envers M . Mention, 
bourgmestre de la commune de T i l l f , M . Ncef, ancien bourgmestre 
de cette commune (1). 

NOUVELLES DIVERSES. 
Arrêtés royaux du 27 janvier. •— Sont institués juges au 

tribunal de commerce de Gand . M M . Hracq-Grcnicr, K. Meche-
lynck et Herry-Vispocl. — Juges sup p l é ans , M M . Van Damme-
Vanhoorde et Charles Tcr l indc. — Démission de B.-J .-G. V i n -
chent, jngr-dc-paix suppléant , à Tournai , acceptée. — L'avoué 
Piron, à Ternionde, appelé à d'autres fondions, est remplacé par 
L . - M . - J . Sehellekens. — J. Baimaekers, avocat, à Ti r lemont , rem
place en cette ville le juge-de-paix suppléant Barbier, démission
naire. — C.-J. Mai l la rd , concierge au tribunal d'Anvers, nommé 
huissier près de ce t r ibuna l , en remplacement de Vanloovcrcn. — 
Les notaires M . Kcppcnnc, à Esneux, c t G . - J . D é t i e n n e , à Harze, 
changent réciproquement de résidence. 

m-y Arrêté royal du 51 janvier. — Démission du notaire 
N . - V . - J . Anthoinc. à Flobeeq. acceptée. 

»-+ Sur la r equê tede Jeanne Verlaine, ménagère , et Marie E l i 
sabeth Verlaine, veuve Carlier, domiciliées à Liège, le tribunal de 
première instance de cette viile a, par jugement du I9 janv ic r 1844, 
ordonné une enquête pour constater l'absence de Mathias Jacques 

' Verlaine, frère desdemanderesses , qui a qui t té Liège depuis 1815, 
pour rejoindre à Macslricht la 78" cohorte nationale , à laquelle i l 
appartenait. 

B 

e (1) V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome 1«, pages 934,974, 1155et 1769. 



ANNONCES. 

É T U D E D E V I e M E E I S , A V O U É , A B R U X E L L E S . 

E X T R A I T 

En conformité de l'article 082 du Code de procédure. 

A VENDRE, PAR EXPROPRIATION F O R C É E . 

I o Une Maison située à Schacrbeek, rue Saiiit-Scrvais, sec
tion E. n u I . 

2" Une Maison, joignant la précédente , située rue St-Servais, à 
Schacrbeek, sect. E , n° 5. 

3° Une Maison, joignant la p récéden te , située rue Sl-Servais, à 
Schacrbeek, sect. E , n° 5. 

4 n Une Maison, située même rue St-Servais, à Schacrbeek, 
sect. E, n° 7 . 

5° Une Maison de der r iè re , située sect. E , n° 9, audit Schacr
beek , ayant son entrée par la rue. St-Servais , dans la façade de la 
maison n" 7 . 

0° Une Maison, située rue Saint-Servais, à Schacrbeek, sec
tion E. n"8. 

7" Une Maison, située rue St-Servais, sect. E, n" 10, à Schacr
beek. 

8" Une Maison, joignant la p récéden te , située rue St-Servais, 
à Schacrbeek, sect. E, n" 12. 

9° Un Terrain inculte, situé audit Schacrbeek, ouvert, tant du 
côté de la rue St-Servais que du côté de la rue St -Jean, entre la 
chapelle Sic-Marie, et la maison du sieur Liékens. 

L a saisie réelle desdits maisons et terrain, situés comme dit est, 
canton de Woluvvc-Saint-Etiennc, commune de Schacrbeek, ar
rondissement de Bruxelles, province du Brabaut, a été faite par 
procès-verbaux de Goossens, huissier, en date des 0 et 7 septem
bre dernier, d û m e n t enregistrés par le receveur Bregcntzer, les 
9 et 11 du même mois de septembre, aux droits de 2 francs 21 cen
times chaque, à la requête de Michel L c i n m c n s , et de son épouse , 
Marie-Elisabeth Devos , rentiers, domici liés à Bruxelles, r u é d e l a 
Puttcric, pourqui est constitué M" Meeus, avoué, duement patenté , 
demeurant à Bruxelles , Petite rue de l'Ecuyer . n° 0 , lequel est 
chargé de poursuivre la présente expropriation et chez lequel les 
saississantes font élection de domicile. 

Cette saisie immobil ière a eu lieu à charge de Jean-Joseph Mar-
tyn , et de son épouse Isabelle Laureys , propr ié ta i res . domiciliés à 
Nederoverbeembeek. — Copies entières desdits procès-verbaux de 
saisie immobilière ont été laissées avant l'enregistrement. 1° à 
M . Chartier Dodomont, bourgmestre de Schacrbeek, 2" à M . Lieve-
mont,grcllierde la justice-de-paix du canton de Woluwe-St-Etienne, 
qui ont respectivement visé les dits originaux de saisie immobilière ; 
Icsdits procès-verbaux de saisie ont été transcrits l i t téralement dans 
le registre à ce dest iné au bureau des hypothèques à Bruxelles , le 
29 septembre 184-3, volume 2 0 , numéros 0 et 7 , par Pctrc, et au 
greffe du Tr ibunal de première instance, séant à Bruxelles , le 10 
octobre suivant, volume ïi, numéros 45 et 40. 

L a première publication du cahier des charges aura lieu à la 
salle d'audience des criées du Tribunal de première instance, séant 
à Bruxelles, au Palais de Justice, le 20 décembre 1843, à 10 heu
res précises du mal in . 

Bruxelles, le 10 octobre 1843. (Signé) : M E E U S . 

Double du présent a été inséré au tableau à ce destiné dans l 'au
ditoire du Tr ibunal de première instance séant à Bruxelles. 

Bruxelles, 10 octobre 1845. (Signé) : T O U S S A I N T , g r e f f i e r . 
Enregis t ré à Bruxelles, le 10 octobre 1845, volume 298, folio 

2 1 , case 2 , reçu 5 francs, 94 centimes, 50 p. c. additionnels com
pris, par le receveur. (Signé) : B R E G E N T Z E R . 

Les biens ci-dessus désignés seront adjugés prépara to i rcment 
à I'a::dicnce des criées dudit tr ibunal , du 15 février 1844, à 10 
heures précises du matin sur les mises à pr ix suivantes, savoir : 

L e lot A , formant la maison ci-dessus désignée sous le n u 
méro l o r fr . 500 

Le lot B , formant la maison ci-dessus désignée sous le 
numéro 2 500 

Le lot C, formant la maison ci-dessus désignée sous le 
numéro 5. , 500 

Le lot D , formant les maisons ci-dessus désignées sous 
les nnméros 4 et 5 : 500 

Le lot E , formant le terrain inculte ci-dessus désigné 
sous le numéro 9 : . . . . 150 

Le lot F , formant la maison ci-dessus désignée sous le 
numéro fi 500 

Le lot G, formant la maison ci-dessus désignée sous le 
numéro 7 500 

Le lot I I , formant la maison ci-dessus désignée sous le 
numéro 8. 500 

L E NOTAIRE V E R H A E G E N , résidant à Bruxelles. adju
gera p r é p a r a t o i r e m e n t , le mardi 13 févr ier 1 8 4 4 , à 3 heures de relevée , 
en la chambre des ventes par notaires , avec bénéfice de paumée et d'en
c h è r e s , les immeubles suivans, situés à Bruxelles, savoir : 

1° Une MAISON , rue de l 'Étuve , n" 52 nouveau, louée en dernier lieu 
1,058 fr. 20 c , et occupée en cemoment sans bail. Cette maison se vendra 
à c h a r g e : A d'une somme de 5,820 fr. 11 c , exigible au décès du vendeur, 
et ne produisant pas d' intérêt ; B d'une rente viagère de 620 fr. par a n , 
au profit et sur la tête de deux personnes, l'une, du sexe masculin, née en 
1763 , et l'autre, du sexe f é m i n i n , née en 1796. 

2" Une MAISON , rue du C h ê n e , n" 2 nouveau, occupée par le sieur 
Stevens, coiffeur, au prix annuel de 480 fr . , etqui se vendra à charge 
d'une rente viagère de 480 fr. par an , sur la tête desdites personnes. 

3° Une MAISON , aussi rue du C h ê n e , n° 4 . nouveau .occupée parle 
s i eurRej nlooker, marchand de brosses, au prixannuel de 480 fr . , etqui 
se vendra à charge d'unerente v iagère de 500 fr. p a r a n n é e , sur la tête 
desdites deux personnes. Ces deux dern ières maisons seront offertes en 
masse le jour de l'adjudication déf init ive . S'adresser, pour renseigne-
mens , en l'étude dudit notaire, Longue rue Neuve, n° 47. 

L E NOTAIRE V E R H A E G E N , résidant à Bruxelles, ven-
dra publiquement , avec bénéfice de p a u m é e et d'enchères , à l'hôtel 
des Pays -Bas . à l iai : 

Une J O L I E MAISON D E C A M P A G N E avec une autre MAISON à cô té , 
beaux jardins anglais et potager, verger et terre; le tout contenant 2 
hectares, 38 ares, situé à Eys inglun , commune de Leeuw-St-Pierre, à 
quelques minutes de la station du chemin de fer de Hal . 

Adjudication préparato ire , samedi 10 février 1844, à 3 heures de 
re levée . Cette vente se faisant pour cause de liquidation, aucun lot ne 
sera retenu. S'adresser en l'étude dudit notaire, Longue rue Neuve, 
n" 47 , pour renseignemens et pour obtenir des affiches et plans. 

L E NOTAIRE S C I I O E T E R S , rés idant à Bruxelles, vendra 
publiquement avec bénéfice de p a u m é e et d ' e n c h è r e s , au hameau de 
Crokeghem . commune d'Assche, chaussée d'Alost, en la demeure de 
Joseph Slagmtiylder, é tant un estaminet n o m m é den Handboog-Ilof : 

Une MAISON ayant plusieurs places, cour , jardin et terre , conte
nant en superficie 53 ares , 98 centiares, sise à Assche , au hameau dit 
Crokeghem, sect. 3 , n ° 4 ; occupée par J . - B . Uerloos, garde-bois, di 
visée eu 2 lots. 

L'adjudication préparatoire aura lieu lundi 12 février 1844, à une 
heure de relevée , et l'adjudication définit ive lundi 19 février sui 
vant . à dix heures du matin. 

Le m ê m e jour , le N O T A I R E S C I I O E T E R S vendra tous les meubles 
et bestiaux se trouvant dans la m ê m e maison. 

L E NOTAIRE MOXITON , à L I È G E , fait savoir que la vente 
des machines et de tout le matériel des charbonnages H U F X A I . L E etFox-
HAi . iF . réunis , a n n o n c é e dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , n"' 17 et 18, pour 
le 5 f é v r i e r , est remise aux 12 , 13 , 14 du m ê m e mois. 

L E NOTAIRE D E DONCKER vendra en la chambre des 
ventes par notaires, avec bénéfice de paumée et d ' e n c h è r e s , le bien 
suivant : 

Une MAISON avec cour et d é p e n d a n c e s , située à Bruxelles, rue Haute, 
cotée sect. 1", n" 194 nouveau, occupée par le sieur Jambroers , sans 
bail . Cette maison s i ' vend à charge d'une obligation au capital de 
3,500 fr. , à l'intérêt modifié de 4 \}~2. L a paumée aura lieu mardi»27 
février 1844 , à 2 heures. 

L I V R E S DE JURISPRUDENCE. - Catalogue de livres 
de jurisprudence , dont la vente aura lieu le mercredi, 7 février et jouis 
suivans, au domicile de F . M I C H E L , l ibra ire , Marché-aux-Bois , où le 
catalogue se débi te . 

sous P R E S S E , 

Pour paraître le 9 f é v r i e r , la suite au catalogue ci-dessus, éga lement 
c o m p o s é e de livres de jurisprudence . Les personnes qui auraient des 
livres de jurisprudence à y ajouter, sout priées d'en faire remettre la 
liste avant le 7 courant. 

ÉTABLISSEMENT GÉOGRAPHIQUE, f o n d é par 
P H . V A N D E R M A E L E N , à Bruxelles. — Pour paraître en msrs 1844 : 

1° Nouvelle carte administrative et industrielle de la Belgique, 
en 4 feuilles, à l 'échelle de 1 . ;200,000. Cette carte, la première qui ait 
été exécutée jusqu'à ce jour avec l'indication exacte de la dé l imi tat ion 
de la Belgique par communes, réduite d'après les tableaux d'assembla
ges du cadastre, avec le tracé général des chemins de fer , routes, ca
naux , etc., etc.; sera co lor iée d i f féremment pour l'usage respectif de 
chaque administration , fonct ionnaires , etc. Deux planches sont cn-

i t i è rement gravées en ce moment, mais ne seront mises en vente que 
j lorsque l'ouvrage sera totalement a c h e v é . Prix des A feuilles gravées et 
! co lor iées avec le plus grand soin, douze francs. 

2° Une nouvelle carte de la Belgique, à l'échelle de 1 . /300.000 con
tenant les noms de toutes les communes du royaume, avec l'indication 
fidèle des chemins de fer , routes et canaux , etc., etc., de la dimension 
de 1 m è t r e de hauteur et de 80 cent, de largeur. Gravée et coloriée soi
gneusement. Prix : 5 francs. 

3° Une carte cantonale de la Belgique, à l'échelle de 1/400.000 avec 
le tracé des chemins de f e r , routes, canaux, une feuille Colombier. 
Pr ix : 2 francs , éga l ement bien exécutée et co lor iée . 

I M P R I M E R I E D E D . R A E S , R U E DE LA FOURCHE , N ° 30. 


